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  I

  Vers le milieu de l'année 1847, aucun trône ne paraissait
  plus solide que celui du roi Louis-Philippe. Élevé par une révolution, ce
  prince semblait avoir triomphé du vice de sou origine. Depuis 1839, la place
  publique n'avait point été troublée. Les sociétés secrètes, si puissantes
  dans les premières années du règne, s'étaient depuis longtemps dissoutes ou
  étaient entre les mains de la police. Les revendications radicales ne
  trouvaient guère d'écho dans le pays, et le journal la Réforme, qui
  leur servait d'organe, languissait, faute de lecteurs. Parmi les chefs
  républicains, les plus hardis ajournaient jusqu'après la mort du Roi la
  réalisation de leurs espérances ; les autres se demandaient si, au milieu des
  troubles et des incertitudes d'une régence, ils ne trouveraient point un
  aliment pour leur ambition, et, en vue de ce rôle éventuel, ils se
  ménageaient. Comme il arrive, d'ailleurs, aux factions expirantes, à mesure que
  le nombre des soldats diminuait, la division s'accentuait entre les chefs, en
  sorte que la République ne parut jamais plus éloignée qu'fi la veille de son
  avènement. — Le parti légitimiste n'était pas plus redoutable. Sauf dans les
  campagnes de l'Ouest et dans quelques provinces du Midi, il se heurtait aux
  préjugés les plus enracinés. Souvent aussi la fidélité se lassait, et les
  convenances ou la mode, bien plus qu'une ardente conviction, retenaient les
  fils sous le drapeau que les pères avaient servi. Un parti qui s'éloigne
  systématiquement des affaires ne tarde pas, au surplus, à perdre en activité
  et en intelligence ; car on travaille peu quand on n'y est poussé par le
  mouvement quotidien et les nécessités de la vie publique. — Quant au parti
  bonapartiste, on pouvait croire qu'il n'existait plus, tant étaient rares les
  traces visibles de son action. La royauté de Juillet s'était flattée
  d'absorber, en les groupant autour d'elle, les anciens serviteurs du régime
  impérial. Comblés de soins et rassasiés d'hommages, ces vétérans de
  l'administration civile et ces illustres survivants de la grande armée
  étaient comme la décoration et l'ornement du trône. Suivant les plus
  éclairés, l'Empire devait subsister comme une glorieuse légende, mais il ne
  devait jamais revivre comme symbole politique ; cette appréciation paraissait
  vraie alors, bien que l'événement ne l'ait pas justifiée !

  La Chambre des députés, dans sa composition, reflétait
  assez fidèlement cet état des esprits. L'extrême gauche, peu nombreuse, était
  elle-même divisée en deux groupes : les uns voulant la République, mais la
  voulant avec timidité, et plus disposés à la saluer comme une espérance de
  l'avenir qu'à la souhaiter dans le présent ; les autres, plus ardents, plus
  impatients de voir la réalisation de leur rêve, plus enclins à faire appel
  aux souvenirs révolutionnaires. Les premiers comptaient dans leurs rangs M.
  Dupont de l'Eure, M. Arago, M. Marie, M. Garnier-Pagès, et avaient pour
  organe le National ; les seconds se personnifiaient dans M. Ledru-Rollin.
  Le parti légitimiste n'avait, lui aussi, dans la Chambre, que peu de
  représentants ; il devait tout son prestige à l'orateur incomparable qui
  prêtait à l'ancienne royauté le secours de sa fière et saisissante parole :
  je veux parler de M. Berryer. Les nuances diverses de l'opinion libérale
  étaient représentées, soit par la gauche dynastique, qui reconnaissait pour
  chef M. Odilon Barrot, soit par le centre gauche, dont M. Thiers était la
  personnalité la plus notable, soit par le tiers parti, où brillaient M. Dufaure,
  M. Billault, M. de Tocqueville. — Telle était l'opposition avec ses fractions
  multiples. Du milieu de tous ces groupes se détachait la masse compacte des
  députés ministériels, masse beaucoup plus nombreuse à elle seule que la
  coalition de tous les antres partis. C'est cette majorité qui, depuis sept
  années, était invariablement attachée à son illustre chef, M. Guizot ; qui
  s'associait avec un dévouement aveugle à toutes ses entreprises ; qui
  subissait, avec une docilité jusque-là sans exemple, l'ascendant de son
  autorité et de son éloquence. Deux fois déjà, elle s'était rajeunie dans les
  élections de 1842 et dans celles de 1846 ; par son union étroite et
  indissoluble avec le ministère et avec la couronne, elle semblait assurer à
  l'un et à l'autre une sorte de perpétuité.

  Ainsi, soit qu'on envisage la nation elle-même, soit qu'on
  considère le Parlement, on trouve partout les partis impuissants et le pays
  pacifié.

  A l'extérieur, le spectacle n'est guère moins rassurant.
  En 1831 et en 1839, les dispositions malveillantes des puissances
  continentales et les excitations belliqueuses du parti révolutionnaire
  avaient failli amener une guerre générale. En 1840, on avait pu croire,
  pendant quelques jours, que la question d'Orient serait résolue les armes à
  la main. Une conduite sage et prudente avait effacé jusqu'aux dernières
  traces de ces agitations. Ministre des affaires étrangères depuis le 29
  octobre 1840, M. Guizot avait sauvegardé constamment la paix sans consentir
  néanmoins il aucun sacrifice incompatible avec la dignité du pays. Dans la
  question du droit de visite, du Maroc, de l'occupation de Tahiti, il avait
  montré sa ferme volonté de maintenir l'alliance anglaise, mais avait pris
  soin de ne pas s'y asservir. La conclusion des mariages
  espagnols, sans avoir l'importance politique qu'affectaient d'y
  attacher les courtisans, était pour notre diplomatie un réel succès. Si, à la
  suite de ce dernier événement, l'Angleterre avait manifesté quelque
  déplaisir, si les relations avec le cabinet britannique étaient surtout
  devenues difficiles depuis que la direction du Foreign Office avait
  passé des mains de lord Aberdeen aux mains de lord Palmerston, ces
  dispositions révélaient une mauvaise humeur passagère plutôt qu'elles ne
  laissaient pressentir une rupture. M. Guizot trouvait, d'ailleurs, une ample
  compensation à ces ennuis dans la bonne volonté, de jour en jour plus
  manifeste, des puissances du Nord. L'empereur Nicolas lui-même, si hostile
  jusque-là, venait de donner à la France des marques non équivoques de
  confiance et d'amitié ; et le gouvernement royal avait recueilli ces
  témoignages avec une satisfaction d'autant plus vive qu'il avait su les
  attendre avec plus de dignité. De quelque côté qu'on se tournât, une longue
  paix semblait assurée.

  Si, pour compléter ce tableau, on ajoute que le roi
  Louis-Philippe puisait dans dix-sept ans de règne le prestige que donne
  toujours la longue possession d'une couronne ; que le pays avait une juste
  confiance dans sa sagesse et son amour du bien public ; qu'autour du
  souverain se groupait une famille nombreuse, vaillante et unie ; que la
  bourgeoisie tout entière saluait dans la royauté de Juillet sa propre
  incarnation ; que le sort des plus grandes affaires, dans l'ordre industriel
  et financier, était attaché à la stabilité du pouvoir ; que depuis 1830, la
  prospérité matérielle n'avait cessé de s'accroître ; que l'armée, enfin,
  était disciplinée, courageuse et fidèle ; si, dis-je, on énumère toutes ces
  faveurs de la divine Providence, on comprend que les moins optimistes aient
  envisagé l'avenir avec sécurité ; on comprend que les courtisans aient pu,
  sans une exagération trop choquante, décerner au monarque le titre de Napoléon de la paix ; on comprend surtout que
  les politiques, éclairant le présent par le passé, se soient plu à rapprocher
  la révolution française de 1830 de la révolution anglaise de 1688, et à
  prédire à la patriotique dynastie d'Orléans les heureuses destinées de la
  maison de Hanovre.

   

  II

  En trois jours, cet établissement si solide s'est écroulé.
  L'esprit demeure tout. d'abord confondu en présence d'une chute si
  inattendue, si rapide, si complète. Comment toutes les forces du puissant
  empire ont-elles été tout à coup paralysées ? On jugerait mal cette
  catastrophe si l'on n'allait au fond des choses et si l'on n'étudiait les
  germes de faiblesse et de corruption que ce grand corps, en apparence si
  robuste, recelait en lui.

  Tout gouvernement doit puiser sa force à l'une ou à
  l'autre de ces deux sources, ou des fidélités personnelles qui se transmettent
  de génération en génération, ou le respect d'une constitution inviolée. Or,
  ces deux sortes de prestiges manquaient également à la royauté de Juillet.
  Louis-Philippe avait emprunté le titre de son pouvoir aux circonstances mêmes
  qui l'avaient élevé. C'était un prince de sang
  royal qui s'était rencontré sur les marches du trône brisé, et que la
  nécessité avait fait roi[1]. Il ne devait
  donc point trouver autour de lui ces attachements inaltérables, reste de
  l'antique foi féodale, qui avaient prêté tant de puissance à la monarchie
  héréditaire et qui avaient si grandement honoré sa fin ; il ne pouvait
  invoquer davantage l'autorité d'un contrat solennel entre lui et la nation.
  Son élévation au trône avait semblé au plus grand nombre le meilleur des
  expédients ; mais il n'avait d'autre force que celle des intérêts dont il
  était le gardien. Sil rencontrait dans le pays une très générale adhésion,
  presque nulle part cette adhésion n'allait jusqu'au dévouement ; s'ii avait
  peu de chances d'être attaqué, il avait encore moins de chances d'être
  défendu. Loris-Philippe, avec sa sagesse et sou ferme bon sens, avait le
  sentiment profond de cette situation. Il savait qu'au jour du danger, il ne
  pourrait ni appeler à son aide de vieilles fidélités, ni se couvrir de la
  majesté d'une loi incontestée ; de là une première cause de sa faiblesse et
  une première explication de la rapidité de sa chute.

  Cette autorité, déjà si imparfaite par son origine, avait,
  de plus, été affaiblie en diverses manières. Après 1830, la monarchie nouvelle,
  fondée par les libéraux d'alors, n'avait été acceptée que comme une
  transaction entre le régime ancien dont on repoussait les tendances, et la
  République dont on répudiait les sanglants souvenirs. Aussi après avoir fait
  la royauté, s'attacha-t-on, autant qu'on le put, à la diminuer et, pour ainsi
  dire, à la dégrader. Dans les premiers temps qui suivirent la révolution de
  Juillet, Louis-Philippe, troublé chaque jour par des manifestations
  demi-sympathiques et demi-menaçantes, fut presque prisonnier dans le
  Palais-Royal. On se souvient des débats injurieux auxquels donna lieu la
  discussion de la liste civile. On se rappelle l'épouvantable tumulte que
  souleva un jour, dans la Chambre des députés, M. de Montalivet, en parlant
  des sujets du Roi. On sait tous les
  sacrifices que le prince fut obligé de faire à l'esprit public, tantôt
  effaçant les fleurs de lis de ses armoiries, tantôt subissant l'émeute,
  tantôt cédant, en apparence au moins, aux liassions anarchiques et
  antireligieuses que plus que personne il réprouvait. L'hérédité de la pairie
  subsistait comme une dernière garantie de stabilité ; mais, dès 1831, le
  préjugé populaire voulut qu'elle disparût, et ni la grave autorité de
  Royer-Collard, ni la ferme et courageuse éloquence de M. Thiers ne purent la
  sauver. Plus tard, il est vrai, quand le pouvoir, devenu plus fort,
  s'affranchit des alliances révolutionnaires, des hommes d'État illustres, M.
  de Broglie, M. Molé, M. Guizot, se préoccupèrent de cet étrange état
  politique. Ils se dirent que, si la royauté doit être toujours contrôlée dans
  ses actes, elle doit être toujours aussi respectée dans son principe, qu'elle
  n'a d'utilité qu'autant qu'elle a de prestige, et qu'en la rabaissant à
  plaisir, on avait peut-être fait preuve de plus de défiance jalouse que de
  réelle prévoyance. Ils s'efforcèrent de rendre au pouvoir son éclat
  extérieur, et de remettre en honneur quelques-unes de, anciennes formes
  traditionnelles. Peut-être même songèrent-ils à restaurer quelque grand corps
  qui prit à la fois modérer et appuyer la monarchie. M. Guizot, durant son
  long ministère de huit années, de 1840 à 1848, travailla surtout avec
  conviction à ce patriotique dessein. La noblesse étant hostile ou
  impuissante, il essaya d'aristocratiser
  la bourgeoisie. Vains efforts ! La bourgeoisie, quelle que fût d'ailleurs sa
  sagesse, manquait de deux qualités essentielles pour remplir ce rôle ; elle
  n'avait ni la netteté de vues qui fait la force de l'aristocratie
  britannique, ni l'esprit de dévouement qui restera comme l'honneur de la noblesse
  de France. Dieu, d'ailleurs, permet rarement aux hommes de reconstruire ce
  qu'ils ont détruit. La royauté demeura donc isolée, comme un arbre plus grand
  que vigoureux, s'élevant au milieu de la plaine dénudée, et exposé à toutes
  les tempêtes.

  Ce qui n'était pas moins grave, c'est que cette société,
  aux apparences si robustes, renfermait de nombreux germes d'anarchie
  intellectuelle et morale. L'enseignement public ayant été, pour quelques-uns,
  l'origine de hautes fortunes politiques, beaucoup de professeurs, jaloux dune
  renommée bruyante, songeaient à transformer leurs cours en clubs et à faire
  appel aux passions populaires. Au Collège de France, en particulier, M.
  Michelet et M. Quinet avaient cédé à cet entraînement regrettable et mis leur
  incontestable talent au service des doctrines les plus funestes. Maigre de
  très honorables retours dans la voie du bon sens et de la saine morale, le théâtre
  était demeuré l'apologie bien plus que la critique des vices de la société.
  Le poète favori de l'époque était Alfred de Musset, le chantre du scepticisme
  léger et des faciles amours. Depuis quelques années, des journalistes
  habiles, plus soucieux des profits que de la dignité de leur profession,
  avaient imaginé de créer le roman-feuilleton. On se figure malaisément
  aujourd'hui le succès inouï de cette création. Soit faiblesse maladive ou désœuvrement,
  soit attrait de la nouveauté, on se prit à suivre avec une curiosité passionnée
  le roman dont le journal apportait chaque matin un fragment Par malheur, il
  fut bientôt constaté que plus l'ouvre était immorale, plus le nombre des
  abonnés croissait. Il se produisit alors entre le public et les auteurs une
  sorte d'émulation perverse : le public de plus en plus blasé devenait de jour
  en jour plus exigeant en matière de scandales ; les auteurs s'encourageaient
  chaque jour davantage à des audaces qui garantissaient le succès et
  dispensaient même du talent. Un écrivain dont les débuts avaient permis
  d'espérer une vie littéraire plus honnête, M. Eugène Sue, exploita surtout cette
  veine nouvelle. Vers la fin du régime de Juillet, il publia successivement
  deux œuvres détestables, les Mystères de Paris et le Juif errant
  : les Mystères de Paris, sorte d'exhibition malsaine de toutes les
  horreurs sociales ; le Juif errant, où, sous une forme souvent adroite
  et séduisante, la religion était attaquée, le socialisme insinué, le droit au
  plaisir proclamé. Ces œuvres, détaillées sous la forme de feuilleton,
  allaient visiter chaque matin des milliers de familles. Par une étrange
  contradiction, c'étaient des feuilles dévouées aux idées d'ordre, le Journal
  des Débats et le Constitutionnel, qui publiaient ces productions
  néfastes : il advint donc que le même journal défendait la société par ses
  articles politiques et l'attaquait par son feuilleton ; mais la fiction
  ingénieuse l'emportait sur la froide discussion, et le romancier avait
  aisément raison du polémiste. Ce n'est pas tout. Vers le même temps, des
  écrivains illustres essayaient d'asservir l'histoire à leurs théories. M.
  Michelet, descendant des hautes régions du moyen âge où il s'était complu
  jusque-là, publiait en 1847 le premier volume de son histoire de la
  Révolution française, où se reflétaient tontes ses nouvelles rancunes et ses
  nouvelles passions. M. Louis Blanc écrivait, lui aussi, sous l'inspiration
  des mêmes préjugés, le récit de cette mémorable et sanglante période Enfin,
  presque à la même époque, M. de Lamartine faisait paraître son histoire des
  girondins, œuvre appelée à une vogue immense, mais œuvre plus funeste que toute
  autre : car il y a quelque chose de plus dangereux que de glorifier le mal,
  c'est de rendre le mal séduisant à l'égal du bien. Ainsi trois apologies de
  la Révolution française, écrites avec des intentions très diverses, mais
  destinées à produire le même effet, étaient offertes coup sur coup au public.
  Il semblait qu'en évoquant le souvenir de ces temps mêlés de gloires et de
  crimes, on voulût provoquer à de nouvelles agitations un peuple depuis trop
  longtemps paisible.

  Ce n'était pas seulement dans l'enseignement public, au théâtre
  ou dans les livres que se révélait ce désordre des intelligences et des âmes.
  On le retrouvait dans la société elle-même. La construction des chemins de
  fer, le développement de certaines industries spéciales, l'accroissement de la
  fortune publique avaient amené la création d'un grand nombre de sociétés
  civiles ou commerciales dont les actions étaient l'objet de spéculations
  inouïes jusque-là. L'opinion commençait à st familiariser avec l'idée de la
  richesse acquise par un coup de Bourse, et cette tendance, alors nouvelle,
  était funeste au vieil esprit d'ordre et de scrupuleux honneur. De grands
  procès permettaient aux observateurs les moins attentifs de mesurer
  l'abaissement de la probité publique et privée. Des fraudes assez considérables
  étaient découvertes dans les administrations de la guerre et de la marine. Au
  mois de juillet 1847, M. Teste, ancien ministre des travaux publics et membre
  de la Cour de cassation, comparaissait devant la Cour des pairs et était
  condamné pour concussion ; un lieutenant général, ancien ministre de la
  guerre, était condamné comme sou complice. Il était établi, par des
  révélations non équivoques, que certaines fonctions avaient été l'objet d'un
  véritable trafic. De grands crimes, grands par eux-meures et plus grands
  encore par le rang des coupables, des morts mystérieuses, des suicides
  illustres, venaient coup sur coup frapper l'opinion publique et inspiraient
  une vague inquiétude à ceux-là mêmes que le spectacle de la prospérité
  générale aurait le plus rassurés.

  Il y a en outre un mal commun à toutes les nations dont
  l'existence a été troublée par de grandes vicissitudes ; ce mal, c'est
  l'impatience du repos. On remarque que les hommes qui ont connut pendant de
  longues années les agitations et les périls s'habituent mal à une vie
  paisible, même lorsqu'ils l'ont le plus ardemment souhaitée, et, à peine
  rentrés au port, aspirent à en sortir. Il en est de menue des pennies. Les
  révolutions laissent en eux, comme un fatal héritage,
  une certaine ardeur fiévreuse, un certain besoin d'aventures, un
  certain dédain pour les règles traditionnelles, et même lorsqu'ils ont le
  plus désiré la paix, ils ne tardent pas à la trouver fade et monotone. La
  royauté de Juillet, en 1847, avait à compter avec cette funeste tendance. La France s'ennuie, avait dit Lamartine. On
  commençait à trouver que la rue était trop tranquille, que le ministère
  durait trop longtemps, que depuis trop longtemps aussi le canon n'avait pas
  retenti aux frontières : ni le bruit lointain des guerres d'Afrique, ni les
  débats parlementaires n'étaient une suffisante distraction. Les jours qui se
  succédaient ressemblaient trop les uns aux autres. Le cours des lois était
  trop assuré. Toutes choses étaient trop prévues et régulières. Ces
  dispositions engendraient, non pas l'hostilité, mais une certaine
  malveillance, dangereuse quoique contenue. On accusait le pouvoir d'être
  indifférent aux réformes, et l'on eût attaqué ces mêmes réformes si elles
  s'étaient produites. On avait reproché au ministère son alliance trop intime
  avec la Grande-Bretagne, et, depuis que les mariages espagnols avaient
  relâché les liens de cette alliance, on lui reprochait d'avoir sacrifié
  l'amitié de l'Angleterre aux bonnes grâces des cours du Nord. Ces
  récriminations émanaient moins des partis ennemis qui avaient presque renoncé
  à la lutte, que des amis imprudents et en quête de nouveautés. La royauté, au
  faite même de sa fortune, traversait une sorte de période critique où tout
  incident pouvait prendre des proportions inattendues. Contre un tel état de
  choses, les gouvernements absolus cherchent un dérivatif dans quelque
  entreprise hasardeuse ou dans quelque guerre lointaine, et des maux réels
  amènent l'oubli des maux imaginaires. Le sage roi Louis-Philippe était trop
  soucieux du bien de ses peuples pour concevoir même l'idée d'une de ces
  diversions impies. D'ailleurs, il ignorait le mal : les ministres ayant une
  majorité importante dans le Parlement, il croyait que cela suffisait : malgré
  sa perspicacité habituelle, il n'apercevait pas ces signes d'impatience, ces
  désirs d'innovation, cette lassitude d'une existence régulière, symptômes
  graves en tout pays et particulièrement en France.

  Telle était la royauté de Juillet. Quel que fût l'appareil
  extérieur de sa force, elle était peu apte à résister à une puissante
  attaque, surtout si cette attaque, affectant les formes d'une agitation
  pacifique et légale, attirait, par sa modération même, tous les imprévoyants,
  tous les ambitieux et tous les esprits avides de changements.

  La question de la réforme
  électorale et parlementaire devint l'origine et le prétexte de la
  lutte.

   

  III

  On sait que la loi du 19 avril 1831 avait fixé à 200
  francs le cens électoral ; on sait aussi que, sous le régime de Juillet,
  l'exercice des fonctions publiques salariées n'était pas incompatible, au
  moins d'une façon générale, avec le mandat législatif. Cet état de choses,
  d'abord peu contesté, devint à la longue pour l'opposition le texte d'un
  double grief : d'une part elle se plaignait de ce que, le corps électoral étant
  trop restreint, la Chambre des députés n'était pas la vraie représentation du
  pays ; d'antre part elle prétendait que les fonctionnaires, liés au ministère
  par la crainte d'une destitution ou l'espoir d'un avancement, n'offraient
  point de suffisantes garanties d'indépendance. C'est ainsi qu'elle réclama,
  sous le nom de réforme électorale,
  l'abaissement du cens et, sous le nom de réforme parlementaire, l'exclusion
  des fonctionnaires salariés et surtout des officiers de la Couronne.

  A vrai dire, cette question ne prit une place sérieuse
  dans les préoccupations publiques qu'à partir de 1847. L'opposition
  dynastique, dirigée par M. Odilon Barrot et comptant rallier à elle, d'un
  côté, la gauche radicale, de l'autre, le centre gauche et le tiers parti,
  prit alors l'initiative des hostilités. Dés le mois de mars, M. Duvergier de Hauranne
  déposa un projet de réforme électorale
  réduisant le cens à 100 francs, adjoignant aux listes de vote ce que, dans le
  langage du temps, on appelait les capacités et portant le nombre des députés
  de quatre cent cinquante-neuf à cinq cent trente-huit. Un peu plus tard M. de
  Rémusat déposait sa proposition sur les incompatibilités parlementaires.

  Le choix même des auteurs de ces motions révélait
  d'habiles ménagements. Héritier d'un nom illustre, autrefois champion
  courageux de la résistance, M. Duvergier de Hauranne avait donné tant de
  gages à la cause de l'ordre qu'il ne pouvait porter ombrage même aux plus
  timides. Quant à M. de Rémusat, il devait à la distinction de ses manières, au
  charme de son esprit et à la sincérité de son libéralisme de nombreuses
  sympathies ; naguère ministre du Roi, il avait conservé la bienveillance du
  monarque non moins que les bonnes grâces de la Cour : il était pour ces
  motifs plus propre que personne à conquérir des adhésions sur les lisières
  des partis.

  La discussion de cette double proposition amena tour à
  tour à la tribune les chefs les plus éminents de l'opposition parlementaire,
  et en particulier M. Odilon Barrot. Certaines vivacités de langage révélèrent
  l'irritation des esprits. M. Odilon Barrot s'exprimait en ces termes : Là où les élections seraient non l'expression des
  convictions de chacun, mais le résultat d'un marché où les intérêts seuls
  auraient été pris en compte, il n'y aurait plus de parlement proprement dit,
  il y aurait seulement une réunion de spéculateurs politiques. Du nord au
  midi, de l'est à l'ouest de la France, le thème de tous les agents électoraux
  est celui-ci : Il faut nommer un député agréable au pouvoir afin qu'il en
  obtienne pour vous plus de faveurs... Comme
  on ne cherche dans son député qu'un délégué auprès du pouvoir pour en tirer
  le plus d'avantages possible, on le prend de préférence parmi les propres
  agents de ce pouvoir, et c'est pour cela que vous voyez le nombre de fonctionnaires
  aller toujours croissant. Vous arriverez bientôt à ce résultat que le budget
  sera voté par ceux qui le dépensent.

  Avec cette confiance que donne la longue possession de
  l'autorité, avec cette ironie hautaine que les membres du cabinet Guizot
  empruntaient volontiers à leur chef, M. Duchâtel, ministre de l'intérieur,
  repoussa toute innovation. Deux cent mille électeurs lui paraissaient
  suffisants pour représenter et défendre les intérêts du pays. Accuser la
  législation existante de favoriser la corruption, c'était du même coup
  outrager la majorité. Si quelques imperfections subsistent, le progrès des
  mœurs publiques les fera disparaître. La nation heureuse et prospère est
  indifférente à la réforme. L'agitation qu'on essaye de créer est factice et
  n'a point de racine dans les masses : elle va de
  la Chambre au pays, elle ne vient pas du pays à la Chambre. Votre
  projet, disait en substance M. Duchâtel aux membres de l'opposition, n'est
  que la spéculation de quelques ambitieux qui veulent des portefeuilles.

  Le langage du ministre était juste autant qu'acerbe. La
  réforme électorale ou parlementaire n'était entre les mains de M. Barrot et
  de ses amis rien autre chose qu'une arme pour renverser le cabinet. La
  Chambre des députés ne s'y méprit pas. Le 26 mai 1847, la réforme électorale fut repoussée par deux cent
  cinquante-deux voix contre cent cinquante-quatre ; le 21 avril, la réforme parlementaire fut rejetée par deux cent
  dix-neuf voix contre cent soixante-dix. Mais il se trouva que cette décision,
  loin de terminer le débat, le transporta sur un plus vaste terrain. Vous êtes les plus forts, disait déjà en 1846 à M.
  Vitet l'un des membres de l'opposition[2] ; c'est évident, ici plus rien à faire, plus rien à dire
  pour nous, nos paroles seraient perdues ; nous allons ouvrir les fenêtres.

  Ou ne tarda pas en effet à les ouvrir toutes grandes. Bien
  avant la fin de la session, c'est-à-dire dès le mois de mai 1847, les députés
  réformistes se réunirent successivement chez M. Barrot et chez M. Duvergier de
  Hauranne. Dans ces réunions, on voyait mêlés et confondus les représentants
  de toutes les nuances de l'opposition, MM. de Beaumont, de Malleville,
  Carnot, Garnier-Pagès, Berger, Abbatucci, Havin. D'un commun accord, on
  décida de soumettre à la révision du pays le vote du Parlement. Pour
  atteindre ce but, ce n'était pas trop de concentrer tous les efforts.
  L'ambition étouffant toute prudence, les membres de la gauche dynastique
  formèrent avec les membres de la gauche radicale les liens d'une étroite
  alliance : ils adoptèrent le même mot d'ordre, la réforme électorale et parlementaire
  : ils convinrent de faire taire provisoirement leurs divergences et de
  poursuivre ensemble la même pensée : vaste coalition destinée, selon M.
  Barrot, à précipiter une crise ministérielle et, selon ses nouveaux amis, à
  atteindre, s'il se pouvait, la royauté elle-même !

  Mais comment provoquer en faveur de la réforme un vif
  mouvement de l'opinion ? Ici l'embarras était grand : car on ne se
  dissimulait pas que les masses étaient assez insensibles, soit à l'extension
  du droit de suffrage, soit aux incompatibilités parlementaires. Il fallait,
  avant tout, faire naître en elles ce prétendu mécontentement qu'on se
  réservait d'exploiter. Quelques députés rappelèrent alors fort à propos que
  les membres du cabinet, se conformant à un usage établi depuis longtemps en
  Angleterre, n'avaient pas dédaigné, dans des circonstances solennelles, de
  réunir dans des banquets leurs électeurs les plus influents et de les
  entretenir des affaires publiques. Ainsi avaient fait M. Guizot à Lisieux, M.
  Lacave-Laplagne à Mirande, M. Duchâtel à Mirambeau ; et leurs discours
  avaient eu un légitime retentissement. Pourquoi l'opposition ne suivrait-elle
  pas cet exemple et ne créerait-elle pas dans le pays, par une série de banquets,
  une agitation profitable à ses vues` ? Ce langage fut entendu : à la suite de
  divers conciliabules, il fut convenu que, dans l'intervalle des deux sessions
  législatives, des banquets seraient organisés à l'aide de comités, soit à
  Paris, soit dans les départements. Ces réunions se tiendraient dans des lieux
  privés, afin d'échapper à la loi contre toute réunion publique non autorisée
  : on y inviterait les électeurs les plus influents : les toasts seraient
  arrêtés d'avance : le toast au Roi ne serait ni exclu ni imposé : chacune de
  ces manifestations se terminerait par l'expression d'un vœu énergique en
  faveur de la réforme. Ce plan d'action une fois combiné, on entama aussitôt
  cette campagne que, dans le langage du temps, on a appelée la Campagne des
  banquets.

  Parmi les députés dynastiques, nul ne parut craindre que
  ces manifestations ne fussent détournées de leur but. Plus clairvoyants, les
  députés radicaux s'étonnaient et se réjouissaient de cette imprévoyance.
  Sortant un jour d'un de ces conciliabules, qui se tenaient alors chez M.
  Odilon Barrot, M. Garnier-Pagès disait à ses amis : Il
  ne nous appartient pas d'éclairer nos nouveaux alliés, mais ils ne savent pas
  cil ils vont ; ce que nous venons de décider, c'est une révolution[3].

  Paris devait donner le signal aux départements. Dès le
  mois de juin, un ancien comité électoral, transformé en comité d'agitation
  réformiste, s'occupa d'organiser un banquet dans la capitale. Au début,
  l'œuvre rencontra d'assez graves difficultés. Le public paraissait indifférent.
  D'un autre côté, certains personnages politiques, tout en souhaitant un
  changement de système, répugnaient à ces manifestations. Le parti légitimiste
  restait à l'écart. Les membres du tiers parti, MM. Dufaure, Billault,
  Tocqueville, avaient résolu de s'abstenir, soit que le mouvement dépassât
  leurs prévisions, soit que, se flattant d'arriver prochainement au pouvoir,
  ils voulussent se réserver. Anciens ministres du Roi, M. Thiers et M. de
  Rémusat invoquaient, pour se soustraire à toute invitation, les souvenirs de
  leur passé ; peut-être aussi leur ferme bon sens leur démontrait-il le péril
  de ces réunions : ils n'ignoraient pas, d'ailleurs, que leur parole si fine,
  si spirituelle, si nourrie de faits, serait quelque peu dépaysée dans ces
  assemblées tumultueuses, où la sonore éloquence de M. Odilon Barrot pourrait,
  au contraire, se déployer à l'aise. Enfin, dans l'extrême gauche elle-même,
  les radicaux exclusifs, dirigés par Ledru-Rollin, refusaient de s'enrôler
  dans une coalition que la logique rigoureuse des principes démocratiques réprouvait
  : la suite des événements put seule changer leurs desseins.

  Malgré ces défections et ces mécomptes, l'alliance
  persista, et les nouveaux coalisés mirent au service du mouvement réformiste
  tonte leur activité. Le 9 juillet. un banquet solennel réunit, dans un jardin
  public, au Château-Rouge, mille à douze
  cents personnes. M. de Lasteyrie père présidait : et la foule contemplait,
  non sans une curiosité sympathique, ce vieillard, ancien compagnon de
  Lafayette et l'un des derniers survivants de la génération de 1789. Le chef
  de l'opposition dynastique, M. Odilon Barrot, attirait tous les regards et
  souriait avec une vanité confiante à sa courte popularité. Autour de lui se
  groupaient, à la table d'honneur, ses principaux lieutenants : M. de
  Malleville, étincelant de verve et d'entrain ; M. de Beaumont, l'ami et le
  compagnon de Tocqueville ; M. Duvergier de Hauranne, conservateur devenu
  libéral et mettant au service de ses nouvelles convictions une ardeur pleine
  d'âpreté : non loin d'eux, étaient assis M. Marie et M. Garnier-Pagès,
  destinés l'un et l'autre à une élévation aussi prochaine qu'inattendue. A la
  fin du repas, les toasts obligés commencèrent. Ces sortes de harangues,
  toujours un peu vagues et vaines, le furent particulièrement ici. Comme les
  coalisés étaient animés de vues fort différentes, on était condamné, sous
  peine de rompre l'alliance, à ne rien préciser. Il fallait parler de la
  réforme, mais sans en déterminer le caractère et l'étendue. Il fallait
  attaquer, sans circonscrire les limites de l'attaque. Il était nécessaire de
  prononcer des phrases à double entente qui pussent être applaudies à la fois
  par les partisans de la Royauté et par ceux de la République. Les plus
  habiles eussent succombé à cette besogne ingrate, et, parmi les hommes
  d'esprit qui assistaient à cette réunion, beaucoup ont éprouvé sans doute une
  surprise désagréable en relisant plus tard leurs discours. M. Odilon Barrot
  déploya cette éloquence ample et grave qui lui était familière. M. Duvergier
  de Hauranne trouva quelques mots heureux pour dépeindre la société politique
  : J'ai vu, dit-il, une
  foule d'électeurs regarder le droit de suffrage comme une propriété privée et
  examiner, non pas quelle est l'opinion de leur député, mais quels services il
  peut leur rendre. J'ai vu se former, s'établir entre le ministère et le député
  d'une part, entre le député et l'électeur d'autre part, une société en participation dont le budget fait les frais.
  Malgré ces traits incisifs, on sentait que l'agitation n'était qu'à la
  surface, et qu'entre les agitateurs eux-mêmes l'accord était précaire. On
  exalta la glorieuse révolution de Juillet ;
  on flétrit la corruption du pouvoir ; on
  tonna contre le gouvernement personnel ;
  on porta successivement des toasts aux organisateurs
  du banquet, à la ville de Paris, à l'amélioration du sort des classes laborieuses, à la presse, aux députés de
  l'opposition ; on gagna de la sorte une heure avancée, et, lorsqu'on
  se fut assuré qu'aucun lieu commun n'avait été oublié, on se sépara.

  L'impulsion était donnée : Colmar, Reims, Strasbourg.
  Soissons, Saint-Quentin, suivirent l'exemple de Paris. Bientôt un grand
  nombre d'autres villes voulurent avoir aussi leur banquet. Ces fêtes
  offrirent de nombreux échantillons de cette éloquence vaine, molle et
  flottante, assez ordinaire aux libéraux d'alors. L'enthousiasme fit partout
  défaut. Les organisateurs devaient s'ingénier en mille manières pour trouver
  un local, rassembler des souscripteurs, attirer un public, simuler un vœu
  populaire. Pour secouer l'indifférence générale, il fallait la présence
  d'Odilon Barrot ; on se rendait alors au banquet comme à un divertissement
  oratoire. En certains endroits, de hauts fonctionnaires, en s'associant
  publiquement aux démonstrations, parvenaient à rassurer les timides et
  décidaient quelques adhésions. C'est ainsi que le premier président de la
  Cour d'appel, M. Rossée, présida le banquet de Colmar. — Par malheur, il est
  rare qu'une agitation, même factice, demeure tout à fait stérile. A force
  d'entendre parler de corruption, on finit par se persuader que la corruption
  régnait partout : à force d-entendre parler de réforme, ou s'imagina de bonne
  foi que la réforme était urgente. La bourgeoisie. d-abord si froide,
  s'échauffa peu à peu. La solidité du pouvoir faisait taire les scrupules. Le
  gouvernement, pensait-on, était assez fort pour qu'on cédait à la tentation
  inoffensive de lui causer quelque embarras. On se livra, sans souci comme
  sans crainte, au facile plaisir d'une opposition sans danger. Il advint donc
  que le mouvement. tout fait superficiel uni début de la campagne, commença à
  prendre, quatre mois plus tard, une certaine consistance.

  C'est ce moment que le parti de la révolution choisit pour
  entrer en scène. On a vu que Ledru-Rollin et ses amis étaient demeurés tout
  d'abord à l'écart, même ils avaient raillé, sans pitié, cette alliance de la
  faction républicaine avec le groupe de l'opposition dynastique. Comme le
  mouvement s'accentuait, ils se flattèrent de le confisquer à leur profit, et,
  dans cette pensée, ils s'y associèrent. Le 7 novembre, Ledru-Rollin se rendit
  au banquet de Lille. Un peu embarrassés d'un auxiliaire si dangereux, les
  chefs du parti dynastique stipulèrent qu'un toast au Roi constitutionnel serait porté ; ils
  voulaient assurer par là le caractère pacifique et légal de la réunion :
  cette exigence ayant été repoussée, les dynastiques se retirèrent, et
  Ledru-Rollin, demeuré seul, put s'établir sur le terrain imprudemment préparé
  pour lui. Les radicaux n'hésitèrent plus à se servir d'un moyen d'action si
  puissant. A leur tour et sans perdre de temps, ils organisent leurs banquets.
  Ils se réunissent successivement à Dijon, Chalon-sur-Saône. Ici, il ne s'agit
  plus de réformes, mais de révolution ; il ne s'agit plus de ramener la
  royauté de Juillet à l'esprit de son origine, mais de la renverser. A Dijon,
  Ledru-Rollin se glorifie du titre d'ultra-radical
  ; à Chalon-sur-Saône, il porte un toast à la
  Convention. On devine la surprise et la colère des députés
  dynastiques. Mais, lorsqu'un ministère dure depuis huit ans, le plaisir de le
  battre en brèche rend insensible à tous les périls. Il en est, d'ailleurs, de
  la politique comme de toutes les affaires humaines : on ne se dégage pas à
  volonté des alliances qu'on a une fois nouées. La campagne continue donc. Lès
  banquets succèdent aux banquets. L'opinion publique, d'abord impassible,
  prend de plus en plus au sérieux les accusations quotidiennement répétées.
  Malgré les premières rigueurs de l'hiver, le mouvement ne se ralentit pas.
  Bien au contraire, plus la convocation des Chambres approche, plus l'activité
  redouble. Les plus petites villes, Avesnes, Condom, Neufbourg, Rochechouart,
  ont leur banquet ; et comme s'il importait qu'aucune heure ne fût perdue pour
  l'agitation, le drapeau de la réforme est arboré à Rouen, à Toulouse, à
  Cambrai, à l'heure même où la session législative s'ouvre à Paris.

  Quelle était, en présence de ces manifestations,
  l'attitude du ministère ? Il montrait une sécurité parfaite et, selon toute
  apparence, sincère. Chef parlementaire plus encore qu'homme d'État, M. Guizot
  manquait de cette perspicacité qui voit de loin le péril et s'apprête 5 le
  conjurer avant qu'il ait grandi. Comme il avait la majorité dans les
  Chambres, il n'imaginait guère que quelque danger pût surgir ailleurs. Ses
  collègues partageaient sa confiance. Le 15 août 1847, au milieu même des
  manifestations réformistes, M. Duchâtel, ministre de l'intérieur, écrivait à
  M. Dupin : Il n'y a rien de nouveau, c'est le moment
  où tout dort[4]. Lorsque
  l'opposition radicale, avec Ledru-Rollin, entra en scène, le cabinet s'en
  réjouit plutôt qu'il ne s'en effraya, espérant que l'esprit de réforme serait
  tué par ses propres excès. Le discours du trône fut l'expression de cette
  assurance hautaine ; il se terminait par ces paroles significatives : Plus j'avance dans la vie, plus je consacre avec
  dévouement, au service de la France, aux soins de ses intérêts, de sa
  dignité, de son bonheur, tout ce que Dieu m'a donné et me conserve encore
  d'activité et de force. Au milieu de l'agitation que fomentent les passions
  ennemies ou aveugles, une conviction m'anime et me soutient, c'est que nous
  possédons dans la monarchie constitutionnelle, dans l'union des grands
  pouvoirs de l'État, les moyens les plus assurés de surmonter tous les obstacles
  et de satisfaire tous les intérêts moraux et matériels de notre chère patrie.
  Maintenons fermement, selon la Charte, l'ordre social et toutes ses conditions
  ; garantissons fidèlement, selon la Charte, les libertés publiques et tous
  leurs développements. Nous remettrons intact aux générations qui viendront
  après nous le dépôt qui nous est confié, et elles nous béniront d'avoir fondé
  et défendu l'édifice à l'abri duquel elles vivront heureuses et libres.

  Il était impossible de mieux tracer la ligne de démarcation
  entre les criminels et les dupes, entre les partis ennemis qui travaillaient
  au renversement du pouvoir et les partis inconsidérés qui, h leur insu,
  préparaient une catastrophe. Hostiles ou aveugles, tels étaient, disait le
  discours du trône, les députés réformistes ; et l'avenir a ratifié ce
  jugement. Toutefois, cette cruelle précision de langage avait elle-même son
  danger. Les blessures d'amour-propre sont les plus incurables. Signalés à la
  face du pays, comme les dupes de leurs compromettants alliés, les opposants
  dynastiques ressentirent vivement l'injure. Comme il arrive presque toujours,
  les officieux renchérirent sur les paroles royales : le Journal des Débats
  encourageait le ministère à la provocation : Marchez
  sur le fantôme, disait-il, il s'évanouira :
  fuyez, il grandira jusqu'au ciel. Chaque jour, entre le gouvernement
  et l'opposition, l'abîme s'élargissait.

  C'est au bruit de ces discussions irritantes que l'année
  1847 s'achevait. Bien que le calme matériel fût profond, il régnait dans les
  esprits une sorte de vague anxiété. L'inquiétude avait pénétré jusque dans la
  famille royale et parmi les hôtes habituels du château. En contact fréquent
  avec l'opinion, les princes commençaient à incliner aux concessions ; avec
  cette prescience maternelle qui surpasse toutes les habiletés, la duchesse
  d'Orléans sentait le péril : l'esprit de la Reine elle-même était ébranlé.
  Les amis les plus dévoués du trône, le maréchal Gérard, le maréchal
  Sébastiani, M. de Montalivet, portaient au monarque les avertissements de
  leur fidélité clairvoyante et attristée. Comme si la famille royale dût être
  préparée par un grand deuil aux épreuves qui l'attendaient, Madame Adélaïde,
  sœur de Louis-Philippe, mourait presque subitement aux Tuileries, le 31
  décembre. Cette mort vint ajouter aux préoccupations publiques une impression
  pénible : on savait que cette princesse, douée d'un sens politique très
  exercé, avait été souvent l'inspiratrice des résolutions de son frère ; et,
  en voyant le monarque suivre jusqu'à Dreux le cercueil de celle qui avait été
  la conseillère de ses bons comme de ses mauvais jours, beaucoup se
  demandaient si la fortune qui aime la jeunesse ne s'éloignait point du vieux
  roi. Hors du palais, quelques députés, nouveaux venus dans la vie
  parlementaire et, par suite, étrangers à l'esprit de parti, n'hésitaient pas
  à manifester leurs appréhensions ; parmi eux, se distinguait un homme, jeune
  encore et presque inconnu, cachant, sous (es apparences de la frivolité
  mondaine, un esprit très pénétrant et très délié, c'était M de Morny. Non
  seulement il communiquait ses craintes à M. Guizot[5], mais, dans un
  article très remarqué de la Revue des Deux Mondes, il exprimait le
  regret que le ministère n'eût pas, en accordant quelques réformes, devancé et
  désarmé ses adversaires. Après les banquets, les concessions étaient plus
  difficiles : Toutefois, ajoutait avec beaucoup
  de finesse le jeune publiciste, il ne faut pas
  introduire l'amour-propre dans la politique[6]. Au milieu de ces
  inquiétudes mal définies et peu justifiables, mais pourtant générales, les
  meilleures nouvelles passaient presque inaperçues. En vain apprenait-on la
  soumission d'Abd-el-Kader ; ce glorieux événement, si propre à relever la
  popularité de la dynastie, n'obtenait rien autre chose qu'une approbation
  dédaigneuse : quelques-uns même, par un rapprochement superstitieux,
  rappelaient que la prise d'Alger avait précédé de peu de jours la chute de
  Charles X. Les débats parlementaires, ouverts dès le commencement du mois de
  janvier, avaient substitué aux agitations des banquets les agitations de la
  tribune officielle. Le public prêtait une oreille de plus en plus
  complaisante aux discours de l'Opposition. L'Opposition n'était pas seule à
  prédire et à dénoncer les complications de l'avenir. Des hommes éminents,
  très dégagés de l'esprit de parti, poussaient, dans le Parlement, de
  véritables cris d'alarme. Le 14 janvier, à la Chambre des pairs, à propos des
  affaires helvétiques, M. de Montalembert signalait, avec une admirable
  éloquence, les entreprises prochaines du radicalisme européen. Quelques jours
  plus tard, le 22 janvier, à la Chambre des députés, M. de Tocqueville prononçait
  ces graves paroles : Pour la première fois, depuis
  seize ans, le sentiment de l'instabilité, ce sentiment précurseur des
  révolutions, existe à un degré très redoutable dans le pays... Le désordre n'est pas dans les faits, il est dans les
  esprits... Nous nous endormons sur un volcan...
  Il y a dans l'air un vent de révolution... et la tempête est à l'horizon. Avertissement bien
  digne d'être médité : car l'homme qui s'exprimait de la sorte était un de ceux
  qui avaient le mieux pénétré les grandeurs et les faiblesses de la société
  moderne !

  Pourtant la Chambre des députés, discutant l'adresse,
  était arrivée au dixième paragraphe du projet de la commission, paragraphe
  relatif aux agitations réformistes. La rédaction proposée n'était qu'une paraphrase
  du discours royal et reproduisait ce double reproche d'aveuglement et d'hostilité infligé aux deux
  fractions de l'opposition. Sire, disaient les
  commissaires, vous affermissez chaque jour l'édifice
  que nous avons fondé avec vous. Comptez sur notre appui pour vous aider à le
  défendre. Les agitations que soulèvent des passions ennemies ou des entrainements
  aveugles tomberont devant la raison publique éclairée par nos libres
  discussions. Dans une monarchie constitutionnelle, l'union des grands
  pouvoirs de l'État surmonte tous les obstacles et permet de satisfaire à tous
  les intérêts moraux et matériels du pays. Par cette union nous maintiendrons
  l'ordre social et toutes ses conditions, et nous garantirons les libertés
  publiques et tous leurs développements.

  C'est sur la rédaction de ce paragraphe que s'engagea la
  bataille. La discussion s'ouvrit le 7 février par un discours de M. Duvergier
  de Hauranne, discours très étudié, spirituel, violent sous une forme
  courtoise et où se retrouvaient toutes les récriminations d'un ancien allié
  blessé dans ses calculs ou ses croyances. Il a plu
  au ministère d'introduire dans le discours de la Couronne une accusation directe
  contre plus de cent députés. Il plait à la commission... de reproduire presque mot pour mot cette accusation...
  Mais la majorité doit nous permettre de lui dire que
  dans l'espèce de jugement qu'on lui demande, nous ne reconnaissons pas sa
  compétence... Au-dessus de la Chambre il y a
  le pays... Nous ne venons pas ici plaider
  devant la majorité contre le ministère, nous venons plaider devant le pays
  contre le ministère et contre la majorité... C'est ainsi que
  l'orateur, en prévision d'un échec, demandait d'avance à l'opinion publique
  de réviser la sentence du Parlement. Au nom du parti radical auquel, dit-il,
  il s'honore d'appartenir, M. Marie s'associa à cette vive attaque. Le
  lendemain, M. Duchâtel, ministre de l'intérieur, dans un langage très ferme,
  revendiqua pour le Gouvernement le droit d'interdire les banquets : Le Gouvernement, dit-il, en
  accomplissant son devoir, ne cédera devant aucune manifestation, quelle
  qu'elle soit. A ces paroles, les clameurs de la gauche éclatent. Le
  ministre poursuit et, au milieu des murmures de l'opposition, maintient la
  condamnation prononcée par le discours de la Couronne : Les promoteurs des banquets sont des aveugles qui ne
  voient pas le péril, ou des ennemis qui l'appellent de leurs vœux. M.
  Odilon Barrot succède au ministre. Sa parole, d'ordinaire un peu molle dans
  son harmonieuse ampleur, est cette fois pleine de pressentiments et de
  menaces. Après avoir essayé d'établir la légalité des banquets, après avoir
  flétri le droit que s'arrogent les majorités de condamner les minorités, il
  reproche au Cabinet de mettre dans la bouche du Roi des paroles de provocation
  injustes et imprudentes. Charles X,
  ajoute-t-il, ne tenait pas un autre langage à la
  veille de sa chute, il parlait, lui aussi, d'ennemis à vaincre et d'obstacles
  à surmonter... Il n'y a que deux partis à
  prendre, ou donner satisfaction légitime à l'opinion publique, ou bien résister, s'irriter et
  s'enfoncer de plus en plus dans la voie où
  l'on s'est compromis. Je le dis avec douleur, c'est ce dernier parti que le
  Gouvernement semble avoir pris... Eh bien,
  dans cette voie, on peut, on doit rencontrer des coups d'État et la violence
  : nous n'en serons pas responsables. Un discours hautain et
  provocateur du garde des sceaux, M. Hébert, accroit encore l'agitation. En
  l'entendant promulguer, du ton cassant qui lui était ordinaire, les volontés
  ministérielles, la gauche se soulève. Jamais,
  s'écrie-t-elle, M. de Peyronnet et M. de Polignac
  n'ont parlé ainsi... C'est au milieu de la plus grande confusion que,
  la discussion générale étant terminée, on passe a l'examen des amendements.

  Ils étaient tous inspirés par la même pensée. Témoins
  attristés de ces bittes, quelques députés, ministériels jusque-là, s'étaient
  ingéniés à trouver les tortues d'une transaction acceptable pour tous les
  modérés. Le premier essai de conciliation fut tenté par M. Darblay. M.
  Darblay condamnait les banquets qui avaient un caractère factieux et
  absolvait au contraire ceux qui étaient demeurés strictement
  constitutionnels. Il se trouva que cette amnistie partielle ne convint à
  personne. M. Odilon Barrot, au nom de la gauche dynastique, la repoussa, et
  M. Duchâtel, en quelques mots d'une ironie courtoise, en fit justice au nom
  du ministère. L'amendement ne réunit que deux voix.

  A la séance suivante, un second amendement raviva la
  discussion. Il était proposé par M. Desmousseaux de Givré et se bornait à
  supprimer ce double reproche d'aveuglement et
  d'hostilité qui avait passé du discours de la Couronne dans la
  rédaction du projet d'adresse. Je ne crois pas faire,
  dit M. Desmousseaux de Givré, acte d'opposition.
  L'amendement que je propose conclut à la suppression de deux expressions du projet
  d'adresse, il laisse d'ailleurs subsister l'adresse tout entière et
  l'adhésion complète qu'elle donne à la politique du cabinet... Ce que vous supprimez uniquement, c'est le jugement, c'est
  la condamnation, c'est l'exécution de la minorité par la majorité... La
  proposition de M. Desmousseaux de Givré eut la bonne fortune d'être défendue
  tout à la fois par M. de Rémusat et par M. Dufaure. Le premier avec son
  esprit si fin et si pénétrant, le second avec son honnêteté si ferme et si
  sensée, supplièrent la Chambre de ne pas se vouer à la politique
  irréconciliable. L'amendement réunit un nombre imposant de suffrages, non
  cependant la majorité ; il fut rejeté par deux cent vingt-huit voix contre
  cent quatre-vingt-cinq.

  Malgré ce double échec, les partisans de la conciliation
  ne perdirent point courage. On savait que, le lendemain, 12 février, un
  dernier amendement devait être proposé par M. Sallandrouze. On se disait que
  cet amendement, qui ne formulait rien autre chose qu'un vœu respectueux et
  presque timide en faveur de la réforme parlementaire, ne pouvait inspirer
  aucune défiance, même aux conservateurs les plus résolus. On fondait en outre
  les plus sérieuses espérances sur la situation personnelle de l'auteur de la
  proposition. Nouveau venu dans l'assemblée et, par suite, étranger aux haines
  comme aux rancunes, possesseur d'Une immense fortune, chef d'une grande industrie
  qui le mettait en rapport constant avec les masses, très aimé des ouvriers,
  très avant dans les faveurs de la Cour, M Sallandrouze paraissait propre
  autant que personne à rallier les voix douteuses à la politique de
  transaction. Aussi la séance du 19 février s'ouvrit-elle an milieu de
  l'attente générale. Comme M. Desmousseaux de Givré l'avait fait la veille, M.
  Sallandrouze rappelle qu'il appartient à la majorité. Le ministère, dit-il, a remporté hier
  une victoire, mais il faudrait peu de victoires pareilles pour dissoudre le
  parti conservateur. M. Clappier vient à son tour appuyer la
  proposition. A l'exemple des précédents orateurs, il désavoue toute pensée
  d'hostilité : Nous voulons, dit-il, non affaiblir le ministère, mais lui donner une nouvelle
  force. Vivre, ce n'est pas seulement respirer, c'est agir ; vivre, c'est
  travailler. Or, quel est le travail d'un gouvernement représentatif ? C'est
  d'étudier sans cesse les vœux des populations et d'y faire droit lorsque ces
  vœux sont sérieux.

  Comme M. Clappier descendait de la tribune, quelques
  applaudissements partis des bancs du centre se mêlent à l'approbation de la
  gauche. Après une longue suspension, M. de Morny lui succède : on l'écoute
  avec curiosité, car bien qu'il fût nouveau dans la vie politique, déjà l'on
  vantait son habileté, son sang-froid, son savoir-faire ; on savait que, parmi
  les amis du cabinet, il était un des plus clairvoyants ; on n'ignorait pas
  d'ailleurs que, depuis quelque temps déjà, il employait à faire prévaloir une
  solution pacifique toutes les ressources de son esprit si souple et si
  insinuant. Par ses attaques coutre la gauche M. de Morny conquiert dès le
  début de son discours les sympathies des centres, puis, se retournant vers
  les centres, il déclare qu'il croit la réforme parlementaire
  utile à la dignité de la Chambre et à la dignité du pouvoir... La
  majorité l'interrompt à son tour : Parlez-vous pour
  ou contre l'amendement ? lui crie-t-on. L'orateur poursuit sans se
  déconcerter. On dirait qu'il prend plaisir à tenir la balance indécise entre
  les partis. Soit inexpérience de la parole, soit difficulté de rendre des
  nuances trop délicates à saisir, il ne parvient pas toujours à se faire
  comprendre, et il revient plusieurs fois sur la même pensée. La Chambre
  complaisante attend curieusement ses conclusions : il les formule enfin : La majorité, dit-il, désire
  la réforme parlementaire, mais elle ne veut pas la voter, de crainte de
  renverser le ministère. Que le ministère prenne un engagement pour l'avenir
  eu faveur de la réforme, et l'apaisement se produira aussitôt, car le cabinet
  sera consolidé, et, d'un autre côté, il aura été donné à l'esprit
  d'innovation une satisfaction légitime.

  Le ministère était invité à dénouer lui-même la situation
  : accueillerait-il cette transaction suprême ? Au milieu d'un silence
  anxieux, M. Guizot gravit les marches de la tribune. Déjà, deux jours
  auparavant, l'illustre président du Conseil, répondant à M. Odilon Barrot,
  avait laissé deviner l'énergie immuable de ses résolutions. Mais s'il s'était
  refusé à toute concession vis-à-vis de ses adversaires, repousserait-il
  également les avances de ses propres amis ? L'illusion ne fut pas longue. Messieurs, si je ne me trompe, ce qui importe surtout,
  c'est qu'il n'y ait ni perte de temps, ni obscurité dans les situations et
  dans les paroles.

  Je viens donc, sans que ce débat
  se prolonge davantage, dire à la Chambre ce que le ministère croit devoir et
  pouvoir dire et faire dans la question dont il s'agit.

  Après ce qui s'est passé naguère
  dans le pars, toute innovation du genre de celle qu'on vous indique et qui
  aboutirait nécessairement à la dissolution de la Chambre, serait à notre avis
  une faiblesse et une imprudence.

  ... Le ministère croirait
  également manquer à ses devoirs, s'il prenait aujourd'hui un engagement. En
  pareille matière promettre, c'est plus que faire, car en promettant on
  détruit ce qui est et on ne le remplace pas.

  Un gouvernement sensé peut et
  doit quelquefois faire des réformes, il ne les proclame pas d'avance. Quand
  il en croit le moment venu, il agit ; jusque-là il se tait.

  Le ministère reconnaît que ces
  questions doivent être examinées à fond et vidées au cours de cette
  législature.

  Au milieu de ces discussions,
  ajoute le président du Conseil, nous tâcherons de
  maintenir l'unité du parti conservateur : si nous ne pouvons y parvenir, nous
  laisserons à d'autres le soin de présider à sa désorganisation.

  Après une réplique de M. Thiers, M. Guizot renouvelle la
  même déclaration. Puis, au milieu de l'agitation de l'assemblée, il descend
  de cette tribune si souvent témoin de ses triomphes et où il ne devait plus
  remonter qu'une seule fois, le 23 février, pour annoncer sa propre retraite.

  La dernière espérance de conciliation s'était évanouie. On
  demande le scrutin de division et l'appel nominal. L'amendement de M.
  Sallandrouze est repoussé par 222 voix contre 189. L'opposition dynastique
  est consternée. Parmi les membres de la majorité, les uns se réjouissent, les
  autres, plus clairvoyants, ne se dissimulent pas les embarras qui suivront la
  victoire. Les véritables victorieux, ce sont les radicaux, les radicaux qui
  ne craignaient rien tant qu'une solution pacifique et qui entrevoient
  vaguement, à travers les complications de l'avenir, des chances de fortune
  inespérées.

  Le lendemain de ce vote mémorable, les députés de
  l'opposition, au nombre de plus de cent, se réunirent dans une salle de
  restaurant du boulevard de la Madeleine. Que faire ? Quelles protestations
  formuler ? Comment prendre devant le pays la revanche de l'échec essuyé
  devant le Parlement ? La perplexité était grande. MM. Marie, Chambolle,
  Drouyn de Lhuys, se ralliant à une idée déjà émise par M. Marrast dans le
  National et par M. de Girardin dans la Presse, conseillèrent une
  démission en masse. On se flattait que, l'opposition se retirant tout
  entière, la dissolution s'imposerait au loi les élections, selon toute
  vraisemblance, seraient plus favorables que celles de 1846, on arriverait de
  la sorte, par les voies légales, à un changement de cabinet et à
  l'accomplissement de la réforme. La majorité des assistants jugea cette
  résolution inacceptable : rien ne démontrait que la retraite de l'opposition
  da entraîner la dissolution : si quelques-uns des démissionnaires n'étaient
  pas réélus, leur échec serait interprété comme un désaveu de l'agitation
  réformiste. La proposition de démission fut écartée d'autant plus facilement
  que les députés de tous les partis se ressemblent, et qu'on est rarement
  écouté d'eux quand on les engage à déposer leur mandat. Cependant
  l'opposition tenait à honneur de réparer sa défaite. C'est alors qu'on revint
  à une motion qui avait déjà été formulée plusieurs fois, c'est-à-dire à
  l'idée d'un nouveau banquet, plus solennel et plus nombreux que tous ceux qui
  avaient précédé, banquet qui se tiendrait à Paris même et qui serait tout à
  la fois une protestation contre la majorité de la Chambre et une consécration
  du droit de réunion. Ce projet fut adopté. Le ministère, disait-on, a déclaré
  qu'il avait le droit d'interdire les banquets réformistes, et que s'il
  n'avait pas jusqu'ici usé de cette faculté, c'était de sa part pure tolérance
  : relevons le défi et voyons s'il lui plaira de pousser jusqu'aux dernières
  conséquences la théorie qu'il a proclamée.

  On travailla aussitôt à réaliser ce dessein. Dès le jour
  suivant, à l'heure même où le Roi, entouré du duc de Nemours et du duc de
  Montpensier, recevait aux Tuileries, avec le cérémonial accoutumé, la grande
  députation chargée de lui présenter l'adresse, on se concertait chez M.
  Odilon Barrot en vue de la manifestation projetée. Si courte que fût leur
  prévoyance, les députés dynastiques ne pouvaient se dissimuler le péril de
  l'œuvre à laquelle ils s'associaient. Aussi s'efforcèrent-ils, par une série
  de mesures préventives, de diminuer les chances de conflit. C'est cet esprit de
  prudente modération (prudence au surplus bien tardive) qui présida aux
  préparatifs de la réunion. Afin d'éviter que la foule oisive, en se portant
  sur le théâtre de la manifestation, n'en dénaturât le caractère, on décida
  que le banquet aurait lieu, non pas un dimanche, mais un jour de travail. Les
  listes d'invitation et les toasts seraient arrêtés d'avance. On résolut enfin
  de fuir les quartiers du centre où la moindre émotion, se communiquant au
  dehors, pourrait amener un tumulte populaire ; à la suite de longues
  recherches, on trouva, à l'extrémité des Champs-Élysées, à la limite du
  faubourg de Chaillot, une propriété particulière, assez vaste pour contenir
  une nombreuse assemblée. Après bien des incertitudes, la démonstration fut
  fixée au mardi 22 février.

  Pendant ce temps, entre l'opposition et le cabinet, les
  intermédiaires officieux ne manquaient pas. Soit patriotique clairvoyance,
  soit désir de jouer un rôle, beaucoup de personnages multipliaient leurs
  allées et venues, ne ménageant les conseils ni aux ministres, ni aux députés
  dynastiques : Vous songez à interdire le banquet,
  disaient-ils aux premiers ; mais si vos adversaires
  persistent dans leur dessein, il faudra employer la force : or une victoire,
  même assurée, ne serait point sans regrets, si elle devait amener l'effusion
  du sang. Puis ils s'adressaient aux partisans de la réforme : Vous voulez organiser une manifestation puissante, mais ne
  craignez-vous pas que cette manifestation ne devienne le prétexte d'une
  émeute plus fatale encore à la liberté qu'au pouvoir ? Ce langage ne
  fut pas tout à fait stérile. MM. de Morny et Vitet, au nom du cabinet, MM.
  Duvergier de Hauranne, Berger et de Malleville, au nom de l'opposition,
  entrèrent en pourparlers, et, d'un commun accord, arrêtèrent une sorte de programme
  qui parut tout à fait rassurant. Il fut convenu qu'au jour et à l'heure
  indiqués, M. Odilon Barrot et ses amis se rendraient au banquet, à la porte
  de la salle, un commissaire de police les avertirait qu'en se réunissant ils
  violaient un arrêté préfectoral rendu en exécution de la loi. Les députés
  devaient passer outre. Aussitôt qu'ils se seraient assis, le commissaire
  dresserait procès-verbal et enjoindrait à l'assemblée de se dissoudre. M.
  Odilon Barrot, tout en déclarant qu'il ne cédait qu'à la force, engagerait
  alors ses amis à se retirer sans désordre. L'autorité judiciaire, saisie de
  la contravention, se prononcerait sur la légitimité du droit de réunion, nié
  par le gouvernement, affirmé par l'opposition.

  La transaction fut acceptée avec satisfaction par le
  cabinet et avec empressement par le parti dynastique ; les plus modérés du
  parti républicain s'y soumirent eux-mêmes avec loyauté. Elle prouvait, chez
  les organisateurs de la réunion, une dose singulière de naïveté. Penser que
  les masses populaires, attirées aux abords de la salle du banquet,
  s'écouleraient paisiblement sur la sommation d'un agent et sur les conseils
  de leurs chefs, comme les citoyens anglais s'arrêtent, dans les rues de
  Londres, sur un signe de leurs constables, c'était présumer beaucoup de nos
  mœurs politiques, c'était compter sur un acte de sagesse dont nos annales
  n'offrent point d'exemples. M. Odilon Barrot et ses amis stipulaient,
  d'ailleurs, au nom d'un parti dont la direction leur échappait de plus en
  plus.

  L'illusion ne dura guère : déjà, depuis quelques jours,
  les plus exaltés gourmandaient la mollesse des chefs. Ils s'accommodaient mal
  d'une démonstration incomplète, d'une inoffensive mise en scène : une
  solution judiciaire leur importait peu. Leurs sentiments trouvèrent un
  interprète. A la manifestation, il fallait un programme. Par un déplorable
  concours de circonstances, la rédaction de ce programme, abandonnée à M.
  Armand Marrast, rédacteur en chef du National, échappa à tout contrôle : soit
  à dessein, soit à son insu, M. Marrast laissa percer dans cette proclamation
  les prétentions des plus imprudents de ses amis. Voici ce manifeste qui fut
  le point de départ de la révolution :

  MANIFESTATION RÉFORMISTE

  La commission générale, chargée d'organiser le
  banquet du douzième arrondissement, croit devoir rappeler que la manifestation
  fixée à demain mardi a pour objet l'exercice ci légal et pacifique d'un droit
  constitutionnel, le droit de réunion politique, sans lequel le gouvernement
  représentatif ne serait qu'une dérision.

  Le ministère avant déclaré et soutenu à la tribune
  que la pratique de ce droit était soumise au bon plaisir de la police, les
  députés de l'opposition, des pairs de France, d'anciens députés, des membres
  du conseil général, des magistrats, des officiers, sous-officiers et soldats
  de la garde nationale, des membres du comité central, des électeurs de
  l'opposition, des rédacteurs des journaux de Paris, ont accepté l'invitation
  qui leur était faite de prendre part à la manifestation afin de protester, en
  vertu de la loi, contre une prétention illégale et arbitraire.

  Comme il est naturel de prévoir que cette
  protestation publique peut attirer un concours considérable de citoyens : comme
  on doit présumer aussi que les gardes nationaux de Paris voudront défendre la
  liberté en se joignant à la manifestation, protéger l'ordre et empêcher toute
  collision par leur présence ; que, dans la prévision d'une réunion nombreuse
  de gardes nationaux et de citoyens, il nous semble convenable de prendre des
  dispositions qui éloignent toute cause de trouble et de tumulte,

  La commission a pensé que la manifestation devait
  avoir lieu dans un quartier de la capitale où la largeur des rues et des
  places permît à la population de s'agglomérer sans qu'il en résultât
  d'encombrement.

  A cet effet, les députés, les pairs de France et les
  autres personnes invitées au banquet s'assembleront mardi prochain, à onze
  heures, au lieu ordinaire des réunions de l'opposition parlementaire, place
  de la Madeleine, 2.

  Les souscripteurs du banquet qui font partie de la
  garde nationale sont priés de se réunir devant l'église de la Madeleine et de
  former deux haies parallèles, entre lesquelles se placeront les invités.

  Le cortège aura en tète les officiers supérieurs de
  la garde nationale qui se présenteront pour se joindre à la manifestation.

  Immédiatement après les invités et les convives, se
  placera un rang d'officiers de la garde nationale ; derrière ceux-ci, les
  gardes nationaux, formés en colonne, suivant le numéro des légions ; entre la
  troisième et la quatrième colonne, les jeunes gens des écoles, sous la
  conduite de commissaires désignés par eux ; puis les autres gardes nationaux
  de Paris et de la banlieue, dans l'ordre désigné plus a haut.

  Le cortège partira à onze heures et demie et se
  dirigera par la place de la Concorde et les Champs-Élysées vers le lieu du
  banquet.

  La commission, convaincue que cette manifestation
  sera d'autant plus efficace qu'elle sera plus calme, d'autant plus imposante
  qu'elle évitera même tout prétexte de conflit, invite les citoyens à ne pousser
  aucun cri, à ne porter ni drapeau ni signe extérieur ; elle invite les gardes
  nationaux qui prendront part à la manifestation à se présenter sans armes ;
  il s'agit ici d'une protestation légale et pacifique, qui doit être surtout
  puissante par le nombre et l'attitude ferme  et tranquille des citoyens.

  La commission espère que, dans cette occasion, tout
  homme présent se considérera comme un fonctionnaire chargé de faire respecter
  l'ordre ; elle se confie à la présence des gardes nationaux ; elle se confie
  aux sentiments de la population parisienne qui veut la paix publique avec la
  liberté, et qui sait que, pour assurer le maintien de ses droits, elle n'a
  besoin que d'une démonstration paisible, comme il convient à une nation
  intelligente, éclairée, qui a la conscience de l'autorité irrésistible de sa
  force morale, et qui est assurée de faire prévaloir ses vœux légitimes par
  l'expression légale et calme de son opinion.

   

  Certes, dans cette proclamation, les appels à la sagesse
  ne manquaient pas. On les répétait même à satiété, comme si l'on eût craint
  qu'ils ne fussent pas entendus. Il n'est pas moins vrai qu'un tel programme
  changeait complètement la démonstration. Il ne s'agissait plus de grouper
  dans un local loué d'avance les notabilités du parti réformiste, mais de
  convoquer la multitude sur la place publique : il ne s'agissait plus d'une de
  ces réunions privées qui, même nombreuses, échappent rarement à l'autorité de
  leurs organisateurs, mais d'un de ces rassemblements tumultueux où la voix
  des chefs se perd. Le banquet, qui demeurait le but de la manifestation,
  était comme oublié dans la manifestation elle-même. L'opposition assignait un
  rendez-vous à la foule, organisait un cortège officiel, y appelait la garde
  nationale et la distribuait par numéros de légion. Un préfet de police en
  exercice n'eût parlé ni mieux ni autrement.

  Aucun gouvernement n'eût toléré un pareil langage. Le 21
  février, à dix heures du matin, les membres du cabinet se réunirent au
  ministère de l'intérieur. A l'unanimité et sans débat, ils décidèrent de
  prévenir la manifestation. Devant l'attitude nouvelle de l'opposition, la
  convention négociée par M. Vitet et M. de Morny disparut. Un arrêté du préfet
  de police interdit le banquet ; à l'arrêté était jointe une proclamation aux
  habitants de Paris invitant tous les bons citoyens au respect de la paix
  publique. Le général Jacqueminot, commandant supérieur des gardes nationales
  de la Seine, rappela dans un ordre du jour aux légions qu'elles ne pouvaient
  être convoquées que par leurs chefs immédiats. L'ordonnance sur les
  attroupements fut affichée dans la capitale. Les ministres enfin concertèrent
  les dispositions militaires qui assureraient la tranquillité du lendemain.

  Tandis que le pouvoir prenait ces énergiques mesures, les
  députés de l'opposition dynastique, plus abattus qu'ils n'auraient voulu le
  laisser paraître, déploraient en secret l'imprudence de leurs alliés.
  L'attitude de M. Odilon Barrot à la Chambre des députés révéla bien cet
  embarras. Lorsque, vers la fin de la séance, il interpella le ministère sur
  la décision prise le matin, tout le monde comprit qu'il obéissait moins à son
  impulsion personnelle qu'à la discipline de son parti. M. Duchâtel ayant
  affirmé, aux applaudissements unanimes des centres, le droit et le devoir du
  cabinet, il essaya de lui répliquer : mais les hésitations de sa parole,
  d'ordinaire si abondante, trahirent ses perplexités. Je
  n'avoue, dit-il, ni ne désavoue le manifeste.
  Puis il se reprit : J'avoue l'intention de cet acte,
  j'en désavoue l'expression. A plusieurs reprises, il répéta que si la
  manifestation eût été tolérée, l'ordre public eût été sauvegardé, puis il
  termina en quelques mots confus, sans convaincre personne et surtout sans se
  convaincre lui-même. C'est sous cette impression que la séance fut levée.

  Cependant la journée s'avançait : il était cinq heures, et
  il fallait qu'avant le soir l'opposition donnât à tous ses adhérents un mot d'ordre
  pour le lendemain. Les députés réformistes se réunirent d'abord dans l'un des
  bureaux de la Chambre, puis chez M. Odilon Barrot. Là s'ouvrit une
  délibération longue, obscure, inquiète, comme il arrive entre sens plus
  accoutumés aux longs discours qu'aux lourdes responsabilités. Renoncer à la
  manifestation, c'était abdiquer ; y persister, c'était ouvrir les portes à
  l'émeute. M. Thiers, qui, tout en appuyant la cause de la réforme, n'avait
  pas pris part aux banquets, soutint énergiquement le parti de l'abstention.
  La question, dit-il, ne se pose plus dans une salle de banquet, elle se pose
  sur la place publique, et le ministère retrouvera dans la répression du
  désordre l'autorité qu'il a perdue. M. Bethmont appuya l'avis de M. Thiers ;
  ce qui l'effrayait surtout, c'était la responsabilité du sang versé, et ses
  craintes, exprimées avec une émotion communicative, touchèrent vivement les
  cœurs. En vain Lamartine, avec une imprudence qu'il s'est plus tard
  reprochée, proposa-t-il de maintenir le programme annoncé et de laisser à la
  Providence la conduite des événements ; en vain M. d'Aragon et quelques
  autres s'associèrent-ils à ce langage. L'ajournement de la manifestation fut
  voté par 80 voix contre 17[7].

  Vers neuf heures, les membres de la commission du banquet
  apprirent chez M. Odilon Barrot la résolution des députés. Ils s'y
  conformèrent, quoique à regret. Seulement, pour colorer ce recul, il fut
  décidé qu'une demande de mise en accusation du ministère serait déposée le
  lendemain, 22 février, sur le bureau de la Chambre. Dans le courant de la
  soirée, le mot d'ordre de l'opposition fut transmis aux journaux. Dans les
  bureaux du Siècle et du National, l'irritation fut vive ; elle
  éclata, plus bruyante encore, dans les bureaux de la Réforme, organe
  du radicalisme le plus avancé. Néanmoins, en dépit de bien des clameurs, le
  parti de l'abstention triompha partout.

  Pendant ce temps, le ministère attendait, prêt à soutenir
  le combat. A une heure avancée, il sut la résolution des députés de la gauche
  ; il apprit en outre que, même dans les bureaux de la Réforme, on
  renonçait à l'action. M. Boissel, président de la commission du banquet, vint
  enfin lui-même au ministère de l'intérieur, et fit connaître à M. Duchâtel
  l'ajournement de la manifestation. La paix publique semblant assurée, les
  préparatifs de lutte furent contremandés. Vingt-deux mandats d'arrêt avaient
  été préparés contre les principaux meneurs du parti républicain ; l'exécution
  en fut provisoirement suspendue ; les troupes, qui devaient occuper la ville,
  reçurent l'ordre de ne pas quitter leurs quartiers. Ces mesures, communiquées
  au Roi, furent entièrement approuvées par lui[8].
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  I

  La nuit du 21 au 22 février fut calme ; aucun tumulte dans
  les rues ; aucun rassemblement sur les places publiques ; aucun cri séditieux
  ; aucun des silanes avant-coureurs des soulèvements populaires. Le matin, les
  ateliers et les boutiques s'ouvrirent comme à l'ordinaire ; la ville conserva
  sa physionomie accoutumée ; le ciel, cris, sombre, pluvieux, semblait peu
  favorable à une manifestation.

  Cependant, depuis plus d'une semaine, les journaux par
  laient du banquet. Le peuple de Paris, si avide de spectacles, s'en
  promettait un. Il avait lu le programme d'Armand Marrast. Il lui tardait de
  voir cette sorte de revue officielle des forces de l'opposition, ces gardes
  nationaux rangés en colonnes, ces étudiants conduits par leurs commissaires,
  ces députés, ces publicistes mêlés et confondus dans le cortège. Il savait
  que l'autorité avait interdit le banquet ; mais la plupart ignoraient la
  décision prise la veille, très avant dans la soirée, par les députés
  réformistes ; quelques-uns, d'ailleurs, s'ils l'avaient connue, l'auraient
  désavouée comme empreinte de faiblesse. Que feraient les gardes nationaux,
  les représentants, le gouvernement ? Qui donnerait le signal des concessions,
  et quel serait le dénouement du duel engagé ? Ainsi parlaient non seulement
  les fauteurs habituels de sédition, mais bon nombre de gens d'ordre, d'autant
  plus curieux des incidents de la lutte que de pareilles émotions leur avaient
  été depuis plus longtemps refusées.

  Aussi, dès neuf heures du matin, quelques groupes,
  d'aspect peu inquiétant, mais destinés à grossir en chemin, se formèrent dans
  le centre de la ville et se dirigèrent, soit vers la place de la Madeleine
  qui devait être le point de départ de la manifestation, soit vers la place de
  la Concorde où devait passer le cortège du banquet. Vers la même heure, un
  rassemblement d'étudiants et d'ouvriers partait de la place du Panthéon, et
  suivant la rue Dauphine, le pont Neuf, la rue Saint-Honoré, la rue Duphot,
  arrivait, lui aussi, sur la place de la Madeleine, où il débouchait en
  chantant la Marseillaise et le Chant du Départ. Les deux
  colonnes ne tardent pas à se confondre et se développent tout à leur aise
  dans ces vastes quartiers. On s'interroge ; les journaux du matin font
  connaître l'ajournement de la manifestation ; on voit passer les gardes
  municipaux qui vont présider a l'enlèvement des préparatifs du banquet La
  foule cependant ne se disperse pas, foule plus curieuse qu'hostile, plus
  frondeuse que redoutable, et se contentant de pousser les cris : Vive la réforme ! A bas Guizot ! C'est sur ces entrefaites
  que quelques meneurs se dirigent vers le Palais-Bourbon. La multitude suit,
  sans s'inquiéter où on la conduit. Le gouvernement avait contremandé toutes
  les mesures militaires, et aucune attaque n'était prévue. Quelques gardes
  municipaux, réunis à la hale, essayent de défendre l'entrée du pont de la
  Concorde ; ils sont débordés. Le cortège débouche sur le quai, en face même
  de la Chambre des députés. Les plus hardis escaladent les grilles, montent
  les marches du péristyle, pénètrent dans l'intérieur de l'édifice ; aucun
  désordre, au surplus, aucune dévastation, à peine quelques signes de colère.
  Les huissiers, les gens de service, stupéfaits de cette invasion inattendue,
  accourent au-devant de cette foule qui, de son côté, n'est guère moins
  surprise de son facile triomphe ; car les envahisseurs, une fois entrés, ne
  savent que faire dans ce palais où rien ne les appelle, et dont, à cette
  heure, les hôtes habituels sont encore absents. L'intervention de la force
  publique met bientôt fin à cette scène plus puérile qu'inquiétante. L'alarme
  a été donnée. Les dragons débouchent de la caserne du quai d'Orsay,
  dispersent les manifestants et les rejettent au delà du pont. Peu après, de
  forts détachements d'infanterie, appuyés par l'artillerie, prennent position
  sur la place du Palais-Bourbon et dans la rue de Bourgogne.

  Ramenées sur la place de la Concorde, les bandes se
  divisent : les uns se dirigent vers la rue de la Ferme, où habite M. Barrot ;
  les autres se portent vers la Madeleine et se groupent aux abords du café
  Durand, rendez-vous habituel des députés de l'opposition ; quelques-uns, plus
  excités, marchent sur le ministère des affaires étrangères et en brisent les
  vitres. Enfin la plus grande partie de la colonne demeure sur la place
  elle-même. Là, la foule ne se disperse devant les charges de cavalerie que
  pour se reformer aussitôt : les gamins attaquent à coups de pierres les
  gardes municipaux dont les chevaux glissent sur l'asphalte : les curieux,
  assis dans les vasques des fontaines, sourient à ces escarmouches d'abord
  inoffensives : de tons ces groupes partent des chants et des cris séditieux,
  des lazzi, des quolibets ; la multitude, moitié moqueuse, moitié irritée,
  semble jouer à la sédition, jeu par lequel toutes les révolutions débutent.

  L'heure habituelle de la séance parlementaire approchait. Rassurés
  par la nouvelle de l'ajournement du banquet, la plupart des députés
  ignoraient l'état de la capitale. Aussi leur surprise était extrême au
  spectacle de cette agitation populaire et à la vue des forces imposantes qui
  gardaient le palais législatif. Ils traversaient un à un les rangs de la
  foule qui les accueillait par des acclamations ou des murmures, suivant
  qu'elle reconnaissait en eux des adversaires ou des amis du cabinet ; puis,
  franchissant le pont et passant à travers la haie des troupes qui
  protégeaient la Chambre, ils pénétraient dans l'enceinte législative. Fidèle
  à ses engagements, M. Odilon Barrot, dès le début de la séance, dépose une
  demande de mise en accusation du ministère. Cette demande, outre qu'elle
  était intempestive, perdait son autorité par l'exagération même des griefs ;
  aussi n'avait-elle été signée que de cinquante-deux représentants. M. Guizot
  s'approche du bureau du président, et, parcourant des yeux cette pièce,
  sourit de cette naïve et solennelle manifestation. L'Assemblée reprend son
  ordre du jour, c'est-à-dire le projet de loi sur la prorogation du privilège
  de la Banque de Bordeaux. — Tandis que les spécialistes de la Chambre
  discutaient, la plupart des députés se répandaient au dehors ; les uns,
  groupés dans les couloirs, s'interrogeaient sur les événements ; les autres
  se promenaient sur les degrés du péristyle qui fait face au quai ; de là, ils
  voyaient les rangs épais des troupes, les fantassins immobiles et l'arme au
  pied, les dragons, enveloppés dans leurs manteaux gris ; par un étrange
  contraste, la musique de la cavalerie jetait dans les airs ses plus joyeuses
  fanfares : au delà du pont on apercevait les masses houleuses que les gardes
  municipaux s'efforçaient de disperser. — Après deux heures de discussion dans
  une salle à peu près vide, la séance fut levée. Mais, à ce moment même, M.
  Barrot, jaloux de bien marquer son initiative, rappelle au président la
  proposition qu'il a déposée. Le président annonce qu'elle sera soumise, le
  jeudi suivant, à l'examen des bureaux.

  Tandis que le chef de la gauche dynastique donnait à son
  parti cette puérile satisfaction, l'agitation s'étendait. L'expérience des
  révolutions démontre que toute sédition grandit vite si elle n'est aussitôt
  étouffée. A la vérité, sur la place de la Concorde, le tumulte diminuait peu
  à peu ; mais de nombreuses bandes, répandues dans les Champs-Élysées,
  luttaient contre les gardes municipaux ou la troupe, et, abritées derrière
  les amas de chaises ou les arbres de la promenade, leur résistaient
  victorieusement ; puis, s'enhardissant de plus en plus, elles attaquaient un
  poste à l'entrée de la rue Matignon. Au cri : A
  bas les gardes municipaux ! se mêlait déjà le cri : Vive la ligne ! et ce dernier cri devait être
  le lendemain répété comme un mot d'ordre. En même temps, d'autres bandes plus
  redoutables descellaient les grilles du ministère de la marine et s'en
  servaient comme de leviers pour soulever les pavés. Vers trois heures, à
  l'angle de la rue Saint-Florentin et de la rue de Rivoli, apparaît la
  première barricade ; d'autres surgissent rue Duphot et rue Saint-Honoré.

  Le général Tiburce Sébastiani, qui commandait la première
  division militaire, et le général Jacqueminot, qui commandait les gardes
  nationales de la Seine, étaient réunis à l'état-major et placés l'un et
  l'autre sous le commandement supérieur du duc de Nemours. Les rapports qui
  leur parvenaient accusant les progrès de l'émeute, ils se décident à donner
  des ordres pour l'occupation militaire de toute la capitale. Devant un si
  grand déploiement de force, les émeutiers — car on peut désormais les appeler
  de ce nom —, les émeutiers se dissimulent et se cachent. Avec une rare sûreté
  d'instinct, ils comprennent qu'ils ne sauraient triompher dans ces quartiers
  élégants et riches, dont les larges avenues et, les places spacieuses
  facilitent la répression. Lentement, mais par un mouvement continu, ils se
  replient vers les quartiers du centre. Vers six heures du soir, c'est-à-dire
  à l'heure où, dans cette saison, le jour commence à tomber, on les retrouve
  se divisant en petits groupes, s'engageant dans les rues tortueuses dont les
  révolutions passées ont consacré les noms, ébauchant çà et là quelques
  barricades aussitôt détruites que faites, se familiarisant peu à peu avec
  l'insurrection, pillant çà et là les boutiques d'armuriers et se préparant
  ainsi, à tout hasard, pour le combat du lendemain. Dans la soirée, quelques
  bandes se portent sur les Batignolles ; les chaises des Champs-Élysées sont
  réunies en un vaste monceau et brûlées ; vers neuf heures, rue de Cléry, rue
  du Petit-Carreau, rue Montorgueil, les voitures sont renversées et les pavés
  soulevés ; rue Beauregard, deux conduites de gaz sont coupées ; rue
  Bourg-l'Abbé et rue Mauconseil, retentissent des coups de feu. Nulle part
  cependant ne s'engage de combat sérieux. Vers minuit, les troupes regagnent
  leurs casernes, laissant seulement des détachements sur quelques points.

  Ainsi se termina la journée du 22 février. Il n'est pas
  sans intérêt de rechercher quel était, à la fin de ce jour, l'état des
  esprits, soit au palais des Tuileries, soit dans l'opposition.

  Au château, les prévisions alarmistes n'avaient point
  manqué. M. de Rambuteau, préfet de la Seine, avait naguère multiplié les
  avertissements. On savait qu'en vue de troubles possibles, un certain nombre
  d'étrangers avaient demandé leur passeport[1]. Les aides de
  camp du Roi et les familiers de la Cour n'avaient pas dissimulé les vœux
  réformistes de la garde nationale. M. de Chabaud-Latour, ancien officier
  d'ordonnance du duc d'Orléans, avait appelé avec insistance la sollicitude de
  M. Guizot sur les périls de la situation. Le matin même du 22 février, M.
  Jayr, ministre des travaux publics, avait manifesté au Roi ses craintes[2]. Parmi les
  courtisans, quelques-uns, témoins clairvoyants de cette émeute faible encore,
  mais grandissante, murmuraient tout bas, bien bas encore que la révolution de
  Juillet n'avait pas commencé autrement. La Reine enfin était effrayée. Mais
  le Roi, pleinement rassuré, semblait jaloux de communiquer aux autres sa
  confiance. La veille, pendant la soirée, on l'avait vu causer de toutes
  choses avec une entière liberté d'esprit. Le 22, au matin, à la nouvelle de
  l'ajournement du banquet, il avait chaudement félicité ses ministres, comme
  si le cabinet dût sortir de cette épreuve plus fort et plus uni que jamais.
  Il avait congédié le maréchal Soult qui venait lui offrir ses services.
  Pendant la journée, son calme ne s'était pas un seul instant démenti. Il
  rappelait volontiers que les Parisiens ne faisaient pas de révolution en
  hiver. Le soir, il montrait la même foi dans le succès final de sa politique[3]. Cette assurance
  se communiqua peu à peu. On finit par se dire que la dynastie de Juillet
  avait, en 1832 et en 1834, surmonté victorieusement de bien plus terribles
  épreuves. Soit retour de confiance, soit flatterie, on parla commue le
  monarque. Et les esprits se raffermirent tout à fait lorsqu'on apprit
  successivement dans la soirée que toutes les malles-poste étaient parties
  sans encombre, que l'émeute ne prenait nulle part de consistance, que toutes
  les mesures étaient concertées pour la vaincre le lendemain si elle ne
  s'apaisait d'elle-même. A minuit, les derniers rapports de la préfecture de
  police vinrent confirmer ces espérances.

  Si, malgré quelques appréhensions très vives, on ne
  croyait guère, dans les conseils du Roi, à une révolution prochaine, on y
  croyait moins encore dans les divers groupes de l'opposition. Parmi les
  députés du parti dynastique, quelques-uns étaient inquiets, mais la plupart,
  dans leur vaine présomption, s'imaginaient que le flot populaire s'arrêterait
  après les avoir portés au pouvoir ; ils entrevoyaient dans leur pensée la
  chute de ce long ministère qui, trompant durant huit années leurs
  impatiences, avait résisté au recensement,
  au droit de visite, à l'indemnité Pritchard, aux mariages espagnols ; et cette perspective les
  charmait au point d'endormir en eux toute clairvoyance. — Quant à
  l'opposition radicale, bien que déjà elle fût en éveil, elle était loin de
  soupçonner le triomphe qui était proche. Si la surexcitation était grande, la
  confiance dans le succès était presque nulle. Ni dans les bureaux du National, ni dans les bureaux de la Réforme,
  on n'osait pousser à l'action. M. Ledru-Rollin et M. Flocon considéraient
  l'émeute comme peu sérieuse. Bien plus, les hommes les plus engagés dans les
  sociétés secrètes, Banne, Albert, Grandmenil, Caussidière, s'accordaient à
  penser que la résistance ne se développerait point. Réunis vers neuf heures
  du soir, en une sorte de conciliabule, sous les galeries du Palais-Royal,
  c'est en vain qu'ils cherchent à dresser un plan d'action ; ils conviennent
  seulement que si, le lendemain, le soulèvement se propage, ils se
  rassembleront au boulevard Saint-Martin ; résolution bien inefficace et
  aussitôt, d'ailleurs, rapportée à la police qui tenait depuis longtemps, par
  ses émissaires, tous les fils des sociétés secrètes.

  Comme on le voit, à la fin de cette première journée
  d'émeute, la confiance dominait, somme toute, dans les régions du pouvoir, et
  les révolutionnaires les plus résolus étaient eux-mêmes plus inquiets que
  joyeux. Mais il en est de la stabilité des monarchies comme de l'équilibre de
  notre pauvre nature humaine, et les mêmes malaises qui n'annoncent le plus
  souvent qu'une indisposition passagère sont quelquefois aussi le prélude des
  maladies dont on ne relève pas.

   

  II

  Le 23 février, dès l'aube du jour, l'émeute reparaît ;
  elle s'établit et se fortifie dans ces quartiers du centre limités au nord
  par les boulevards, au sud par les quais, à l'est et à l'ouest par la rue du
  Temple et la rue Montmartre. Des groupes peu nombreux, mais actifs,
  insaisissables, circulent de rue en rue, pénétrant de gré ou de force dans
  les maisons pour y enlever les armes, déchaussant les pavés, élevant des
  barricades, poussant, partout où se montre la troupe, le cri de : Vive la
  ligne ! offrant des vivres aux soldats que ces avances embarrassent et que
  cette guerre nouvelle déconcerte. Dès le matin, les postes disséminés sont
  désarmés, la caserne du faubourg Saint-Martin est attaquée ; on se bat rue
  Bourg-l'Abbé, rue Aubry-le-Boucher, place du Châtelet ; nul doute n'est plus
  possible : on se trouve en présence, non pas d'une Fronde qui s'apaisera
  d'elle-même, niais d'une insurrection qui s'accroit en se prolongeant.

  Malgré cet appareil inquiétant de la guerre civile, les
  forces dont le pouvoir disposait étaient plus que suffisantes pour écraser
  l'émeute. Quarante-trois bataillons d'infanterie, vingt escadrons de
  cavalerie, vingt-sept batteries d'artillerie, telle était, au 23 février, la
  garnison de Paris, des forts et de la banlieue. Ces troupes, en y ajoutant
  deux bataillons de garde municipale à pied, cinq escadrons de garde
  municipale à cheval et une compagnie de gendarmerie, formaient un effectif de
  près de trente et un mille hommes[4]. A la vérité,
  quelques-uns de ces régiments, casernés soit à Saint-Germain, soit à
  Versailles ou à Courbevoie, n'étaient point encore sur le théâtre de l'émeute
  ; mais mandés la veille au soir, ils arrivaient en toute hâte. Dès le matin,
  on voyait de longues files de cavaliers et de fantassins pénétrer dans Paris
  par la barrière de Passy et s'échelonner le long des quais de la Seine, se
  dirigeant vessies quartiers insurgés.

  L'issue de la crise n'était donc point douteuse, lorsque
  l'émeute trouva tout à coup dans la garde nationale un auxiliaire sur lequel
  elle n'aurait osé compter.

  Le 22 février, dans l'après-midi, une convocation
  partielle avait eu lieu. Peu de citoyens avaient répondu à cet appel, et,
  parmi ceux qui l'avaient entendu, des dispositions diverses s'étaient
  manifestées. Tandis que les gardes nationaux de la première légion avaient
  poussé, en passant devant le ministère des affaires étrangères, le cri : Vive la ligne ! Vive la garde municipale ! ceux
  de la douzième s'étaient mêlés au peuple et avaient tenu le plus séditieux
  langage. Le ministère voulut tenter une nouvelle épreuve. Le 23, de bonne heure,
  on battit le rappel dans tous les quartiers de la capitale. L'affluence dans
  les mairies fut assez grande. Mais il fut bientôt impossible de se faire la
  moindre illusion sur les sentiments qui régnaient.

  Fidèle image de cet esprit parisien qui hait les meilleurs
  gouvernements à l'égal des pires lorsqu'ils ont duré quelque temps, la garde
  nationale, après avoir élevé le loi au trône et l'avoir fidèlement servi,
  s'était fatiguée de ce régime si régulier et si doux. A force d'entendre
  parler de l'abaissement de la France, elle avait cru de bonne foi que le pays
  était humilié, à force d'entendre parler de la nécessité de la réforme, elle
  s'était laissé persuader que dans la réforme était le salut. Aussi,
  lorsqu'elle se réunit dans les mairies, elle jugea qu'il y avait quelque
  chose de beaucoup plus pressé que de vaincre l'émeute, c'était de donner une
  leçon à la Couronne. La leçon lui parut d'autant plus à propos que, le
  pouvoir étant très fort et les passions anarchiques très amorties, l'ordre
  public sortirait indemne de l'épreuve. Toute pénétrée de ces pensées, elle
  résolut, sans plus différer, de se constituer médiatrice entre la troupe et
  les insurgés ; il serait toujours temps, pensait-on, de combattre plus tard
  la sédition s'il en était besoin. Presque simultanément et sans accord
  préalable, les gardes nationaux, rassemblés sur les divers points de la
  capitale, conçurent le même dessein. Ils n'eurent ce jour-là rien à s'envier
  les uns aux autres, en fait de sagesse et de bon sens. Pouvait-on d'ailleurs leur
  demander plus de prévoyance qu'à ces politiques de profession qui comme
  Odilon Barrot avaient laissé grandir l'orage sans se douter même qu'il se formât
  ?

  Vers dix heures du matin, les légions quittèrent donc
  leurs mairies respectives, disposées à la médiation, non au combat. A peine
  sur la voie publique, elles commencèrent leur œuvre. La deuxième légion
  parcourt les rues en criant : Vive la Réforme !
  et fait retentir ce cri jusque dans la rue de Rivoli et sous les fenêtres du
  pavillon de Marsan. — La troisième légion fait mieux : sur la place des
  Victoires, tantôt elle s'interpose entre les gardes municipaux et les
  insurgés, tantôt elle croise la baïonnette contre les cavaliers qui chargent
  la foule ; puis l'un des bataillons imagine de parcourir l'arrondissement
  tout entier aux cris : Vive la Réforme !
  Conduits par des chefs qui leur obéissent avec une docilité parfaite, les
  gardes nationaux s'engagent dans la rue des Fossés-Montmartre, puis se
  dirigent vers la porte Saint-Denis, poussant toujours la même clameur,
  croyant faire acte de prévoyance en énervant la répression, souriant à
  l'émeute qui les applaudit et se souriant ensuite à eux-mêmes, tant ils se
  trouvent bons patriotes et apparemment profonds politiques ! — Quant aux
  gardes nationaux de la quatrième légion, ils jugent extrêmement opportun de
  prendre, avant toutes choses, les conseils de M. Crémieux : Marchez, répond M. Crémieux aux délégués, mais en protestant que vous ne le faites que pour rétablir
  l'ordre, et nullement pour soutenir la politique du cabinet, contre laquelle vous
  vous élevez de toute votre énergie[5]. L'avis
  paraissant sage, les gardes nationaux supplient M. Crémieux de rédiger une
  protestation pour demander la mise en accusation d'un ministère corrupteur et corrompu : celui-ci
  s'y prête de bonne grâce : les gardes nationaux, à l'envi les uns des autres,
  signent la pétition, puis ils décident de la porter à la Chambre, ne se
  doutant guère que les sectionnaires de 1793 n'agissaient point autrement.
  Près du pont du Carrousel, ils sont arrêtés par quelques compagnies fidèles.
  Mais M. Crémieux, qui, pendant ce temps, était arrivé au Palais-Bourbon, leur
  vient de nouveau en aide ; il va au-devant d'eux, prend de leurs mains la
  pétition, promet de la déposer sur le bureau du président, les félicite,
  comme il convient, de leur courageuse initiative. Après quoi, les
  soldats-citoyens retournent à leur mairie, assez fiers du grand devoir qu'ils
  ont accompli. — La septième légion envoie une députation à l'Hôtel de ville.
  — La dixième légion, quoique recrutée dans le quartier Saint-Germain et, dans
  son immense majorité, attachée aux idées d'ordre, n'échappe point elle-même à
  l'esprit d'indiscipline : l'un de ses bataillons, massé dans la rue Taranne,
  acclame la réforme et fomente contre son colonel une véritable sédition.

  On devine l'effet de cette déplorable conduite. La troupe
  savait désormais qu'entre l'émeute et elle, elle trouverait la garde
  nationale ; les émeutiers, de leur côté, savaient que les gardes nationaux
  leur serviraient de rempart. De là, chez les uns, une indécision découragée,
  et, chez les autres, une ardeur croissante. A partir de midi, l'insurrection
  grandit encore et se fortifie. Les barricades, jusque-là abandonnées presque
  aussitôt que construites, commencent à être défendues l'une d'elles, à
  l'angle de la rue Beaubourg et de la rue Rambuteau, résiste à plusieurs
  attaques de la troupe, et, sur le boulevard des Filles-du-Calvaire, on est
  obligé, pour en détruire une autre, d'employer le canon.

  Les chefs de légion, les officiers demeurés fidèles
  portèrent la nouvelle au château. Le Roi en fut atterré. Jusque-là sa
  confiance avait été grande, si grande qu'elle s'était communiquée même aux
  moins optimistes. Lorsqu'il apprit que la bourgeoisie, dont la garde
  nationale était la plus juste expression, désertait sa cause, le courage lui
  manqua soudain. La bourgeoisie l'avait élevé au trône ; avec elle, il avait
  vaincu, en 1832 et en 1834, les plus redoutables insurrections ; avec et par
  elle, il avait gouverné ; à elle il avait tout sacrifié. Esprit très ferme et
  très libre, il avait feint, pour lui plaire, de partager ses préjugés :
  prince de grande race, il n'avait pas hésité parfois à se rapetisser à son
  niveau. Tant d'ingratitude le frappa comme si, dans cet abandon, il eût vu un
  arrêt de la destinée. Lui, si fort, si puissant, portant si allégrement le
  poids des années, il sembla s'incliner tout à coup sous le fardeau que les
  événements imposaient à sa vieillesse. Pour la première fois, il prêta
  l'oreille aux conseils de concession ; ces conseils ne lui étaient pas
  épargnés : la Reine elle-même en était l'organe, la Reine, éclairée par sa
  piété conjugale et sa tendresse maternelle sur les périls que renfermait
  l'heure présente et sur les dangers plus grands encore que recélait peut-être
  la journée du lendemain.

  C'est sur ces entrefaites que le ministre de l'intérieur,
  M. Duchâtel, entra chez le Roi. Le prince lui demanda avec anxiété où l'on en
  était : puis il ajouta que de tous côtés on le poussait à un changement de
  ministère ; il semblait de la sorte solliciter une démission qu'il lui
  répugnait d'exiger. Comme M. Duchâtel contestait l'efficacité de la politique
  de concessions, le Roi ajouta : Je crois comme vous
  qu'il faut tenir bon, mais causez avec la Reine ; je désire que vous lui
  parliez. La Reine entra, accompagnée du duc de Montpensier ; elle était
  très agitée ; elle déchira aussitôt tous les voiles : Si M. Guizot, dit-elle, consulte
  son dévouement au Roi, il ne restera pas un instant de plus au pouvoir.
  Un peu troublé tout d'abord de ce langage, M. Duchâtel reprit bientôt tout
  son sang-froid, et, s'inclinant respectueusement, il sortit. Se rendant à la
  Chambre, il fit appeler M. Guizot qui venait d'y arriver, et lui répéta ce
  qu'il venait d'entendre. Tous deux revinrent en tonte hâte aux Tuileries ; il
  était deux heures et demie lorsqu'ils pénétrèrent dans le cabinet du prince.
  Le Roi, la Reine, le duc de Montpensier, le duc de Nemours y étaient réunis.
  Le Roi était triste et préoccupé ; ruais, à travers les ménagements de sa parole,
  on devinait une résolution arrêtée. M. Guizot remit entre les mains du
  monarque sa démission et celle de ses collègues ; elle fut acceptée aussitôt.
  La démission une fois obtenue, le Roi n'hésita pas à prodiguer les marques
  d'estime et de regrets aux ministres qui avaient été, pendant huit années,
  les conseillers de sa politique. Comblés de témoignages affectueux, un peu
  étourdis cependant de leur soudaine disgrâce, M. Guizot et M. Duchâtel
  retournèrent au Palais-Bourbon. Le Roi, pins humilié qu'il n'aurait voulu le
  laisser paraître, fit appeler M. Molé[6].

  Quel serait l'effet de cette évolution, soit parmi les
  députés, soit sur le théâtre même de l'insurrection ?

  La séance de la Chambre s'était ouverte à l'heure
  ordinaire, mais dans une salle presque vide, les représentants étant groupés
  dans les bureaux ou dispersés dans les couloirs. Vers cieux heures et demie,
  M. Vavin avait annoncé son intention d'interpeller le gouvernement. A cette
  nouvelle, les bancs, tout à l'heure déserts, s'étaient peu à peu garnis. Mais
  ni le président du conseil, ni le ministre de l'intérieur n'étaient présents
  : Ils ont été appelés au dehors, dit le garde
  des sceaux, M. Hébert, par les soins que la
  situation explique et requiert. C'est seulement à trois heures et
  demie que M. Guizot entra dans la salle. Aussitôt M. Vavin formula ses
  interpellations sur l'état de la ville et sur la convocation tardive de la
  garde nationale. A l'orateur imprudent qui parlait de la sorte, la réponse
  était en vérité trop facile : il suffisait de lui montrer la garde nationale,
  depuis le matin remplissant l'air de ses cris séditieux, tentant de se
  substituer aux pouvoirs publics, essayant de porter ses pétitions jusqu'à la
  Chambre. La faute du pouvoir, c'était moins d'avoir convoqué la garde nationale
  tardivement, que de l'avoir convoquée sans connaître ses dispositions. — Mais
  M. Guizot avait une autre mission à remplir, et sa pensée planait au-dessus
  de ces intempestives accusations. Grave comme toujours, cachant ses émotions
  sous une indifférence affectée, il prit la parole au milieu d'un grand
  silence : Messieurs, je crois qu'il ne serait ni
  conforme à l'intérêt public, ni à propos pour la Chambre d'entrer en ce
  moment dans aucun débat sur les interpellations. Le Roi vient de faire appeler
  M. le comte Molé pour le charger... (Bravos
  prolongés à gauche.) — L'interruption qui
  vient de s'élever, ajoute le président du conseil, ne me fera rien ajouter ni rien retrancher à mes paroles. Le
  Roi vient de faire appeler M. le comte Molé pour le charger de former un
  nouveau cabinet. Tant que le ministère actuel sera chargé des affaires, il
  maintiendra ou rétablira l'ordre et fera respecter les lois suivant sa
  conscience, comme il l'a fait jusqu'à présent.

  Le ministre descend de la tribune, et, après un court débat
  sur l'ordre du jour, la séance est levée. La gauche triomphante manifeste si
  bruyamment sa joie que M. Barrot est obligé de la rappeler à la pudeur. Les
  députés du centre sont consternés, mais plus irrités encore qu'abattus : ils
  se forment en groupes tumultueux et se répandent en plaintes : si le
  gouvernement parlementaire, disent-ils, n'est pas une fiction, comment
  expliquer la chute d'un ministère qui a conservé la majorité dans les
  Chambres ? On les entend prononcer les mots de déshonneur
  et de lâcheté ; ils parlent d'une démarche
  collective auprès du Roi ; en grand nombre, ils se pressent autour du banc où
  les ministres déchus sont encore assis et les entourent de marques de
  sympathie qui, prodiguées à cette heure, ne sont pas sans prix. Pendant ce
  temps, quelques députés, qui devaient, soit à leur expérience, soit à leur
  amour du bien public, une vue plus nette des choses, se communiquaient à
  demi-voix leurs appréhensions. M. Calmon annonçait à M. Muret de Bord la
  République prochaine, et il était assurément l'un des premiers à la prédire :
  Je désirais vivement la chute du cabinet,
  disait de son côté M. Jules de Lasteyrie à M. Duchâtel, mais j'aurais mieux aimé vous voir
  rester dix ans de plus que sortir par cette porte. Enfin, M. de
  Rémusat, inquiet, s'approchait du ministre des finances, M. Dumon, à qui le
  liaient d'anciennes relations : Qui peut prévoir,
  lui disait-il tristement, les conséquences d'un
  mouvement dans la rue ?[7]

  C'est, en effet, sur la place publique, non dans le
  Parlement, qu'allait se poursuivre la Révolution. C'est là aussi qu'il faut
  rechercher l'impression produite par la chute du cabinet. Dès trois heures de
  l'après-midi, des gardes nationaux à cheval furent envoyés dans toutes les
  directions pour proclamer le changement du ministère et l'appel fait par le
  Roi à M. Molé. Soit zèle pour la Couronne, soit malveillance pour les
  ministres tombés, les gens de cour s'employèrent aussi avec beaucoup
  d'activité à annoncer l'événement. Dans le centre de la ville, l'effet ne
  répondit guère aux espérances des amis de la paix. La nouvelle, portée, soit
  par des gardes nationaux isolés, soit par des personnages inconnus du peuple,
  est accueillie avec méfiance, souvent avec incrédulité. Le temps s'écoule, et
  l'on s'étonne qu'aucun avis officiel, qu'aucune proclamation ne fasse
  connaitre la nature et l'étendue des concessions. Qu'importe
  au surplus la substitution de M. Molé à M. Guizot ? Quel gage M. Molé,
  aristocrate par naissance, homme de cour par tradition, peut-il donner au vœu
  populaire ? Si le pouvoir veut entrer dans une voie nouvelle, pourquoi ne pas
  donner aux troupes l'ordre de se replier ? Pourquoi cette absence de
  proclamation ? Pourquoi ce silence qui cache sans doute des arrière-pensées ?
  Ainsi parlent quelques meneurs qui, surexcités par le combat, ne veulent
  point perdre pour un si mince résultat le fruit de leurs efforts. Ce langage,
  propagé de barricade en barricade, n'est que trop entendu. Il l'eût été bien davantage,
  si l'on avait su qu'à cette heure même,
  au palais des Tuileries, le Roi, en conférence avec M. Molé, consentait
  à peine à quelques sacrifices sur les personnes et réservait à un examen
  ultérieur toutes les réformes politiques. On se bat aux Arts et métiers, sur
  la place du Châtelet, autour de la préfecture de police. La lutte, entamée
  dès le matin rue Bourg-l'Abbé, se continue avec des péripéties sanglantes et
  se termine par un odieux assassinat. Dans ce vaste quadrilatère formé par la
  Seine, la rue Saint-Denis, les boulevards, la rue du Temple, l'insurrection
  demeure, non pas maîtresse, mais menaçante. L'annonce d'un changement
  ministériel a à peine amolli les volontés et refroidi les courages. C'est au
  bruit de la fusillade qui crépite, des groupes insurgés qui s'appellent, des
  pavés qui se soulèvent, que se termine clans ces quartiers populaires cette
  lamentable journée.

  Toutefois, si, dans les quartiers classiques de
  l'insurrection, la chute du cabinet Guizot avait été accueillie avec
  indifférence, il en était autrement dans les quartiers aisés, où dominait
  l'influence de la classe moyenne. Les commerçants, les banquiers, les gens
  d'affaires, contents d'avoir amené le Roi à merci, ne demandaient plus que le
  retour à la paix. La garde nationale se donnait fièrement tous les honneurs
  de la journée et, se trouvant satisfaite, ne doutait pas que tout le monde ne
  le fût. Sous l'empire de ces dispositions, les groupes, le matin hostiles,
  s'étaient calmés. Une foule assez paisible circulait sur les boulevards. Les
  illuminations commençaient même à se montrer aux fenêtres. Rue de la Ferme,
  la maison de M. Odilon Barrot était devenue le quartier général où se
  réunissaient les chercheurs de nouvelles et où affluaient les rassemblements.
  Tantôt des gens du peuple, armés de flambeaux, demandaient à le voir ; tantôt
  des délégués des écoles ou de la garde nationale venaient conférer avec lui.
  Enivré de ces témoignages, le chef de la gauche retenait d'une main le peuple
  de peur d'une révolution, et de l'autre le poussait afin que, M. Molé étant
  impossible, ses amis et lui devinssent à brève échéance les arbitres entre la
  Couronne et le pays. Les nombreuses bandes qui parcouraient encore les rues
  étaient plus joyeuses que menaçantes, quelques-uns même, en signe de
  réconciliation, mêlaient aux cris de : Vive la réforme
  ! le cri de : Vive le Roi !
  Que la Royauté ne sortit très affaiblie de la crise, la chose n'était que
  trop certaine. Mais les moins optimistes avaient lieu d'espérer que, la
  bourgeoisie étant satisfaite, l'émeute, réduite à ses propres forces, privée
  de l'appui de la garde nationale, cernée dans les rues où elle s'était
  retranchée, serait vaincue connue en 1832 et en 1834, qu'ainsi, quel que fût
  l'avenir, le présent du moins serait sauf. Cette prévision se fût sans doute
  réalisée si un événement inattendu n'eût tout à coup rallumé les fureurs de
  la guerre civile sur les lieux mêmes où elles semblaient apaisées.

  Vers huit heures du soir, au moment où, dans les quartiers
  riches, la sécurité renaissait, un rassemblement considérable se formait dans
  le faubourg Saint-Antoine. Cette masse se déroule bientôt en cortège et
  s'engage sur la longue ligne des boulevards ; ni l'infanterie qui est au
  boulevard du Temple, ni l'artillerie qui est au Château-d'Eau, ni la
  cavalerie qui est rangée près de l'Ambigu n'essayent de l'arrêter. Peut-être
  les chefs militaires jugent-ils l'attroupement peu redoutable ; peut-être
  aussi, se conformant aux intentions présumées du pouvoir, veulent-ils, avant
  tout, éviter les conflits. Ne rencontrant point d'obstacles, la colonne
  continue sa marche et, grossie de plusieurs groupes qui viennent s'y joindre,
  arrive à la hauteur de la rue Lepeletier. Là, comme si elle obéissait à un
  mot d'ordre, elle incline vers la droite et se dirige vers les bureaux du
  National. M. Marrast parait au balcon et harangue les manifestants : Il faut, dit-il, la
  réforme électorale, la réforme parlementaire, le licenciement de la garde
  municipale, la mise en accusation du ministère : tel doit être le prix du
  sang versé. Après une courte halte, on se remet en route. Quelques
  garde nationaux ouvrent le cortège ; puis viennent des ouvriers, les uns
  portant des drapeaux, les autres brandissant des sabres ou des fusils ;
  quelques hommes, paraissant appartenir à la bourgeoisie et cachant leurs armes sous leurs vêtements, marchent au
  milieu d'eux. Une foule immense suit : du sein de cette foule partent des
  cris, des lazzi ; de temps en temps, elle entonne des chants : des enfants de
  douze ou quinze ans, répandus sur les flancs de la colonne, secouent
  des torches, agitent des lanternes tricolores, entrent dans les maisons pour
  les faire illuminer ; l'es passants, massés sur les trottoirs, s'amusent à
  cette scène, dont ils ne soupçonnent pas la fin tragique.

  Cependant les manifestants étaient arrivés sur le
  boulevard des Capucines, non loin de l'endroit où s'élevait alors le
  ministère des affaires étrangères. Demeure de M. Guizot, cet édifice était
  désigné depuis la veille à l'animosité populaire. Aussi un bataillon du 14e
  de ligne y avait été envoyé vers sept heures du soir, avec ordre de protéger
  le ministère et d'empêcher toute circulation sur ce point du boulevard. Afin
  d'exécuter sa consigne, le lieutenant-colonel Courant, qui commandait ce
  bataillon, disposa ses troupes en carré ; l'un des côtés du carré faisait
  face au boulevard, dans la direction de la Bastille, et interceptait
  complètement, soit la chaussée, soit les trottoirs. Quelques sentinelles,
  placées en vedettes, faisaient écouler les promeneurs par la rue
  Neuve-Saint-Augustin ou par la rue Basse-du-Rempart. Ces dispositions, irréprochables
  au point de vue militaire, avaient pourtant un danger. Si une longue colonne,
  venant du côté de la Bastille et occupant la chaussée, se trouvait tout à
  coup en face de cette force imposante qui lui barrait le chemin, il était à
  craindre que, les derniers rangs de la foule poussant les premiers, la tête
  du cortège ne pût s'arrêter ; la troupe serait alors forcée, ou d'ouvrir ses
  lignes, ou d'opposer à une multitude en partie désarmée le rempart de ses
  baïonnettes ; dans le premier cas, la consigne était violée ; dans le second,
  le sang coulait. Pour prévenir cette éventualité, un bataillon de la deuxième
  légion, sous les ordres du colonel Talabot, prit position en avant des
  troupes. Ou pouvait présumer que la garde nationale, placée comme un corps amortissant
  entre l'armée et la multitude saurait, par son influence, dissiper les
  rassemblements, et que, de la sorte et sans collision, l'ordre serait
  sauvegardé. Par malheur, un attroupement se forma vers neuf heures sur la
  place Vendôme, en face même de la Chancellerie, et le colonel Talabot dut se
  porter sur ce point avec ses hommes. La troupe, par une déplorable fatalité,
  se trouva donc seule sur le boulevard au moment où s'avançait le long et
  tumultueux cortège que nous avons décrit.

  Il était neuf heures et demie du soir. L'aspect du
  boulevard était à la fois joyeux et inquiétant : ici des promeneurs paisibles
  et même en habits de fête, aux fenêtres le feu des illuminations ; là, en
  face l'une de l'autre, ces deux forces puissantes qui semblent prêtes à
  s'entrechoquer : d'un côté, cette foule sombre et compacte ; de l'autre, ce
  bataillon rangé l'arme au pied, immobile comme hi discipline, fidèle comme le
  devoir. La colonne s'approche de plus en plus : quelques passants essayent de
  se jeter entre elle et la troupe, et conjurent le commandant de livrer le
  passage : celui-ci oppose sa consigne ; déjà les premiers rangs sont à portée
  de la voix ; bientôt ils se trouvent face à face avec les soldats ; ils font
  balte ; la queue marchant toujours pousse la tête ; les manifestants veulent
  passer ; le colonel Courant tient bon, allègue ses ordres, veut faire écouler
  la foule par la rue Basse-du-Rempart. Du sein du cortège s'élèvent des cris
  nombreux : Vive la ligne ! La troupe
  ne se laisse pas ébranler. L'un des meneurs, plus audacieux que les autres,
  pousse sa torche jusque sous le visage du colonel, et renouvelle plusieurs
  fois la même menace. Alors l'un des sous-officiers, voyant sou chef attaqué,
  fait feu. Par un mouvement instinctif, ses camarades l'imitent. A cette
  décharge générale succède une épouvantable confusion. Les uns se jettent à
  terre pour éviter les balles ; les autres sautent pardessus la balustrade qui
  sépare le boulevard de la rue Basse-du-Rempart ; d'autres se précipitent dans
  les maisons voisines. Chose étrange ! la terreur gagne aussi les soldats :
  Ils s'enfuient jusque vers la Madeleine ou cherchent un refuge dans le
  ministère des affaires étrangères. Sur la chaussée du boulevard, devenu tout
  à coup désert, gisaient trente-cinq morts et quarante-sept blessés[8] !

  Cet événement vint à point pour raviver les haines,
  telle-nient à point qu'on a cru longtemps qu'il avait été préparé d'avance
  par les meneurs de la sédition[9]. Lorsque, la
  première terreur étant passée, la foule revint sur le théâtre de la
  catastrophe ; lorsque, sur la chaussée du boulevard encore illuminé, elle
  aperçut les cadavres encore chauds ou agités des derniers spasmes de
  l'agonie, les blessés à demi évanouis, les débris de toutes sortes qui
  jonchaient le sol, un immense cri de douleur, d'indignation et de pitié
  souleva toutes les poitrines. On se cherchait, on s'appelait, on approchait
  les torches des visages pour reconnaître les morts et les blessés ;
  par-dessus toutes les rumeurs, un bruit dominait. On croyait à une odieuse trahison,
  à un guet-apens infâme. Le colonel Couraut, qui avait rassemblé à grand'peine
  ses soldats, saisis d'une terreur panique et non moins émus que le peuple,
  envoie en toute hâte au milieu des groupes un de ses officiers pout expliquer
  l'horrible malentendu. Mais la colère est à son comble : le courageux
  messager n'est point écouté ; il est entraîné, saisi, frappé, et ne doit la
  vie qu'à l'intervention de quelques gardes nationaux. Un chariot qui
  conduisait des émigrants à la gare de l'Ouest est arrêté à l'angle de la rue
  Neuve-Saint-Augustin et du boulevard : seize cadavres y sont entassés, autour
  du char se groupent des gens armés de torches et poussant des cris de
  vengeance. Le dramatique cortège s'ébranle dans la direction de la rue
  Lepeletier ; là, il fait halte devant les bureaux du National, où
  Garnier-Pagès le harangue ; reprenant ensuite sa marche, il parcourt le
  boulevard, les rues de Cléry, Montmartre, Jean-Jacques Rousseau, Coquillère,
  et stationne quelques instants en face des bureaux de la Réforme, enfin,
  après avoir, pendant cette longue course, semé sur ses pas la colère, la haine, le désordre, la vengeance, il s'arrête à la mairie du quatrième
  arrondissement, où l'on dépose les cadavres. Les manifestants se dispersent
  alors et vont porter chacun dans leur quartier les passions dont ils
  sont animés.

  C'est vers dix heures du soir qu'on apprit aux Tuileries
  la catastrophe du boulevard des Capucines. Sous le coup de cet événement, M.
  Molé déclina aussitôt la mission que le Roi lui avait confiée. Nul ne
  s'étonna de cette détermination. Respecté plutôt que populaire, digne et de
  grandes manières plutôt que fécond en ressources, plus rompu aux habiletés
  parlementaires que propre aux fortes résolutions, lié, d'ailleurs, presque
  autant que M. Guizot, au parti de la résistance et ne se distinguant de
  celui-ci que par une attitude plus conciliante, M. Molé était apte à
  gouverner avec honneur un État paisible, non à dominer une grande crise.
  Pendant l'après-midi de cette journée qui finissait, l'insuffisance de ce
  noble personnage ne s'était que trop révélée. Ge qui était surtout
  indispensable, c'était de ne pas se laisser gagner de vitesse par la
  révolution. Pour cela, il eût été nécessaire de faire immédiatement quelques
  concessions, de les porter à la connaissance du public par une proclamation
  bien nette, et d'attendre..., sauf à recourir plus tard aux armes si
  l'insurrection persistait. M. Molé, pas plus que le Roi, n'avait pénétré
  cette nécessité. Comme il eût fait en un temps calme, il avait cherché nu à
  un des auxiliaires pour sa politique. C'est au milieu de ces négociations
  qu'apprenant l'événement du boulevard, il avait confessé son impuissance et
  renoncé à son mandat.

  Le Roi, privé de l'appui de M. Molé, était contraint de
  chercher ailleurs des conseillers. Quelle combinaison triompherait de ce
  mouvement révolutionnaire qui venait de puiser dans une circonstance fortuite
  un redoublement d'intensité ? En prévision d'une suprême bataille, le
  prince prit tout d'abord une énergique décision. Suivant l'avis qui lui avait
  été donné par M. Guizot et M. Duchâtel, il confia le commandement supérieur
  de l'armée et de la garde nationale au maréchal Bugeaud. Le maréchal Bugeaud,
  niai vu de la population parisienne à raison de sa rigueur à réprimer les
  anciennes émeutes, possédait, plus qu'aucun militaire de son temps. l'art de
  manier les troupes et de leur inspirer confiance. L'ordonnance fut
  contresignée par les ministres démissionnaires. Le maréchal arriva vers deux
  heures du matin à l'état-major des Tuileries et y fut aussitôt installé. — En
  se ménageant, pour une lutte décisive, le concours de cet illustre homme de
  guerre, le monarque n'entendait pourtant pas renoncer à une solution
  pacifique. Par une combinaison qui lui semblait sage, mais qui devait être, hélas
  ! cruellement déjouée, il voulut avoir tout à la fois sous la main un
  ministre assez populaire pour apaiser la sédition et un chef militaire assez
  résolu pour l'écraser. En même temps que le maréchal Bugeaud se rendait aux
  Tuileries, une voiture de la Cour, se dirigeant vers la place Saint-Georges,
  allait chercher M. Thiers.

  Témoin attentif des incidents des deux derniers jours, M.
  Thiers s'attendait à un prochain retour de faveur ; fidèle à l'appel du
  prince, il se rendit aussitôt au château. En revoyant après une si longue
  séparation l'ancien chef du cabinet du 1er mars, le Roi éprouvait un double
  sentiment d'humiliation et de confiance. Il en coûtait à son amour-propre de
  recourir à ce personnage qui, depuis huit années, discréditait sa politique.
  En même temps, il se souvenait que, dans les premières et difficiles années
  de la monarchie, la jeune ardeur de l'homme d'État avait bien des fois
  raffermi les courages ; il se rappelait son esprit fécond en ressources, il
  n'avait pas oublié sa vaillante activité pendant l'insurrection de 1834, et
  il se disait que celui qui avait été, en 1830, l'un des parrains de la
  royauté nouvelle, serait sans doute le plus propre à raffermir cette même
  royauté ébranlée. M. Thiers put lire ce double sentiment dans le regard du
  monarque. L'heure n'était propice ni aux reproches, ni aux justifications ;
  le temps pressait : en prêtant l'oreille, on entendait le bruit du tocsin qui
  sonnait aux églises, et tous les rapports signalaient l'audace croissante des
  insurgés. Il fallait à tout prix éteindre l'incendie qui menaçait de tout
  embraser. M. Thiers accepta le mandat que le Roi lui confiait. Quels collègues me demandez-vous ? lui dit le
  monarque. M. Thiers nomma successivement M. Barrot, dont la popularité était
  une garantie contre l'émeute ; M. Duvergier de Hauranne, que ses âpres
  revendications en faveur de la réforme avaient rendu odieux à la cour, niais
  cher à l'opposition ; M. de Rémusat, qui, par ses opinions conciliantes,
  était propre, autant que personne, à servir de trait d'union entre les
  partis. L'entrée de tels personnages aux affaires impliquait la réforme
  électorale et la réforme parlementaire ; les autres points furent réservés.
  Il fut convenu que, le lendemain, dés le matin, une note répandue fi
  profusion ferait connaitre au public l'appel fait fi M. Thiers et à M.
  Barrot. Il ne pouvait, certes, échapper à un esprit aussi perspicace que
  celui de M. Thiers que la nomination du maréchal Bugeaud atténuerait
  singulièrement l'effet de ces concessions. Il ne protesta pourtant qu'avec
  réserve, soit que la nomination du maréchal ayant été signée lui parût
  irrévocable, soit que, peu confiant dans la pacification, il voulût laisser
  au monarque toutes ses chances pour un dernier combat. Le Loi congédia
  ensuite son ministre, en lui assignant pour huit heures du matin un nouveau
  rendez-vous. M. Thiers quitta les Tuileries, afin de profiter des dernières
  heures de la nuit pour voir ses collaborateurs et s'assurer de leur adhésion.
  Quant au prince, comme il était accablé de fatigue, il se coucha, il demi
  rassuré sur l'issue de la crise, et ne se doutant guère que le repos qu'il
  allait goûter dût être le dernier avant son départ pour l'exil.

   

  III

  On savait que la catastrophe du boulevard des Capucines
  avait ravivé l'émeute. Mais l'activité des insurgés, durant la nuit du 23 au
  24 février, dépassa toutes les prévisions. Dès l'aube du jour, les barricades
  couvraient la ville : les rapports dressés après l'événement en ont évalué le
  nombre à plus de quinze cents. Ces barricades n'étaient pas, comme les jours
  précédents, de grossiers ouvrages sans consistance : elles avaient été
  construites avec soin et étaient la plupart à l'abri d'une attaque. De
  nombreux combattants se disposaient à les défendre. Les débris des sociétés
  secrètes s'étaient subitement reconstitués, et leurs sections armées étaient
  debout. Les émeutiers de 1832 et de 1534 étaient venus reprendre leur poste,
  comme au temps des anciennes luttes. A ces recrues accoutumées de la sédition
  s'étaient joints les ouvriers des faubourgs indignés du prétendu guet-apens
  de la veille. Sauf de rares exceptions, les gardes nationaux des quartiers
  populaires pactisaient avec le désordre ou en étaient les spectateurs
  impassibles. Le pillage des boutiques d'armuriers, les perquisitions à domicile,
  l'occupation de la caserne Saint-Martin abandonnée par la garde municipale,
  avait fourni une assez grande quantité de fusils, de sabres, de munitions.
  Des arbres coupés dans les avenues, des débris de toutes sortes répandus sur
  le sol interceptaient le passage de la cavalerie. Ainsi hérissées de
  barricades et coupées de retranchements, les rues du centre de la ville
  étaient presque impraticables aux troupes. Plusieurs casernes, plusieurs
  mairies étaient menacées. Ce n'était point seulement au cœur de la cité que
  l'agitation se manifestait. Sur la rive gauche, l'insurrection grondait. Bien
  plus, les quartiers les plus riches et les plus paisibles, ceux mêmes qui
  avoisinent le château, cédaient à l'impulsion générale. Les dispositions
  morales des émeutiers n'étaient pas moins redoutables que leur force
  matérielle. En vain publie-t-on, dès le matin, l'appel fait par le Roi à M.
  Thiers et à M. Barrot : la nomination du maréchal Bugeaud, annoncée par le Moniteur,
  paralyse l'effet de ces concessions. Bien que ni le journal le National,
  ni le journal la Réforme ne prononcent le nom de République, bien qu'ils ne fassent pas même
  allusion à un changement de règne, déjà les exigences s'accentuent, et l'on
  commence à murmurer dans quelques groupes le mot d'abdication.

  Si les insurgés avaient employé de la sorte les heures de
  la nuit, les défenseurs du pouvoir n'étaient pas non plus demeurés inactifs.
  Dès que sa nomination avait été signée, le maréchal Bugeaud s'était rendu à
  l'état-major, accompagné du duc de Nemours, de M. Guizot et de M. Duchâtel.
  Les troupes, à cette heure encore, étaient disciplinées et fidèles ;
  seulement la multiplicité des ordres.et des contre-ordres, les longues haltes
  clans la houe, la poursuite continuelle d'un ennemi qui se dérobait toujours,
  les avances de la foule, l'attitude de la garde nationale, tout cela avait
  troublé les esprits et énervé quelque peu les courages. Le maréchal réunit
  rapidement autour de lui les officiers et sous-officiers, et, par quelques
  paroles énergiques, s'efforça de ranimer la confiance. Son langage ne fut
  point sans effet ; à mesure qu'il parlait, les physionomies, d'abord très
  sombres, s'éclaircissaient. Même à ce manient, les forces royales eussent été
  suffisantes, et au delà, pour assurer la répression. Ainsi qu'on l'a dit, la
  garnison de Paris, des forts et de la banlieue s'élevait an chiffre de trente
  et un mille hommes or, une notable partie de ces troupes était réunie au
  Carrousel ou à portée de l'état-major : des renforts avaient d'ailleurs été
  réclamés. Les ressources en munitions de guerre ne manquaient point : à la
  vérité, quelques détachements avaient déjà consommé la meilleure partie de
  leur approvisionnement ; mais il restait, soit à l'École militaire, soit au
  fort de Charenton et à Vincennes, douze cent cinquante mille cartouches. Tant
  à l'École militaire qu'au rond-point de la barrière du Trône, seize pièces de
  canon demeuraient en réserve. Le maréchal Bugeaud était apte autant que
  personne à utiliser ces ressources. Congédiant un peu rudement les donneurs
  de conseils qui affluaient autour de lui, il dressa aussitôt son plan
  d'opération.

  Afin de détruire les barricades et de pénétrer dans le
  cœur même de la ville, il forma quatre colonnes. La première, sous les ordres
  du général Sébastiani, devait se diriger vers l'Hôtel de ville en passant par
  le Palais-Royal et la Banque et en coupant les rues Montmartre, Poissonnière,
  Saint-Denis, Saint-Martin. La deuxième, confiée au général Bedeau, devait se
  porter vers la Bastille en passant par la rue Richelieu, la Bourse et les
  boulevards. La troisième, dont le maréchal se réservait la direction, était
  appelée à manœuvrer à droite et à gauche derrière les deux premières afin
  d'empêcher les barricades de se reformer. La quatrième enfin devait se mettre
  en marche vers le Panthéon et rejoindre le général Renaud qui occupait cette
  maîtresse position de la rive gauche. Indépendamment de ces corps
  d'opération, de fortes réserves étaient organisées sur la place du Carrousel,
  sous les ordres du général Rulhières. Comme on le voit, dans cette
  distribution des forces, la garde nationale était laissée de côté, soit que
  les troupes régulières fussent jugées suffisantes, soit que les
  manifestations de la veille eussent détruit toute illusion. Les chefs de
  colonnes devaient abattre sur leur passage tous les obstacles, rétablir la
  circulation, annoncer partout la formation du ministère Thiers et Barrot, et,
  si cette nouvelle ne réussissait pas à désarmer l'émeute, recourir pour la
  vaincre aux moyens les plus énergiques. A ces instructions générales, le
  maréchal avait ajouté les recommandations les plus précises sur la manière
  d'aborder les barricades, de disperser les rassemblements, de pénétrer dans
  les maisons. A cinq heures et demie, les colonnes d'attaque quittèrent le
  Carrousel. Des gendarmes déguisés devaient les mettre en communication avec
  l'état-major. Entre sept heures et sept heures et demie, le maréchal
  apprenait que ses ordres avaient été partout exécutés, et que, de toutes les
  colonnes, celle du général Bedeau rencontrait seule jusque-là de sérieux
  obstacles.

  Le 24 février au matin, la situation semble donc se
  dessiner nettement : d'un côté, une insurrection grandissant d'heure en heure
  et menaçant de gagner toute la ville ; de l'autre, une force imposante
  préparée pour la répression. Si l'annonce du ministère Thiers-Barrot ne
  produit pas un apaisement désormais peu vraisemblable, la lutte décisive va
  s'engager. — Mais ici se révélèrent, dans toute leur étendue, les
  conséquences de la fatale résolution du prince qui s'était flatté tout
  ensemble de combattre et de négocier. En temps de révolution, quiconque veut
  se garder toutes les chances risque souvent de les laisser toutes échapper.
  Le Roi en fit la cruelle expérience : il s'était efforcé de réunir dans une
  même combinaison un général illustre dont le nom signifiait répression à
  outrance et des ministres libéraux qui semblaient créés à point pour le
  désarmement : il s'était flatté d'utiliser tour à tour l'épée de l'un et la
  popularité des autres : il avait voulu séduire et intimider tout à la fois la
  multitude. La Providence rendit vaine cette habileté. Comme on va le voir, le
  nom du maréchal paralysera les efforts des ministres conciliateurs, et, d'un
  autre côté, l'esprit de conciliation, gagnant jusqu'à l'état-major, finira
  par paralyser à son tour l'action militaire entre les mains dn maréchal et de
  ses lieutenants.

  Cette nuit du 23 au 24 février, consacrée par
  l'insurrection à fortifier la résistance et par Bugeaud à préparer la
  répression, avait été employée par I. Thiers à chercher des collaborateurs.
  Après s'être assuré de l'adhésion de M. de Rémusat et de M. Duvergier de
  Hauranne, il se rendit chez M. Odilon Barrot, dont le tempérament politique
  différait fort du sien, mais dont la popularité paraissait, à cette heure,
  précieuse. M. Odilon Barrot répondit qu'il était prêt à se rendre chez le
  Roi. On chercha d'autres auxiliaires. MM. Billault et Dufaure refusèrent leur
  concours. Le général Lamoricière, jeune encore et déjà illustre par ses
  campagnes d'Afrique, promit généreusement le sien. Entre sept et huit heures,
  les nouveaux ministres se dirigent vers le château, recueillant sur leur
  route les avis les plus alarmants, donnant aux gardes nationaux qu'ils
  rencontrent des avis de sagesse malheureusement peu écoutés, et cheminant à
  travers les barricades qui ne s'abaissent sur leur passage que pour se
  relever aussitôt.

  Ils sont introduits dans le cabinet du Roi. Après quelques
  paroles de bienvenue, le prince les interroge sur l'état de la capitale et
  apprend de leur bouche les progrès de l'insurrection. Comme M. Odilon Barrot
  redoutait beaucoup que le nom impopulaire du maréchal Bugeaud ne fût un
  obstacle au rétablissement de la paix, on imagine, pour tempérer cette
  impression, d'adjoindre au maréchal le général Lamoricière, et de confier à
  celui-ci le commandement eu chef des gardes nationales. Le Roi adhère à cette
  proposition. Quant au général, se rappelant sans doute ses belles troupes
  d'Afrique, il demande avec une ironique tristesse où est cette garde
  nationale qu'il doit commander. La discussion s'engage ensuite sur l'étendue
  des concessions. On réclame la dissolution de la Chambre ; le Roi se refuse à
  ce sacrifice. Cependant le temps pressait, et le plus urgent était d'apaiser
  le flot qui montait. Les nouveaux ministres décident de déléguer quelques-uns
  d'entre eux vers les insurgés pour y tenter la conciliation. M. Thiers veut
  partir ; on le retient, et avec raison, car son nom est déjà insuffisant. M.
  Barrot et le général Lamoricière se dévouent à cette tentative, courageuse
  assurément, mais plus chimérique encore que courageuse. M. Odilon Barrot,
  accompagné de M. Horace Vernet, de M. Abbatucci et de quelques amis, sort par
  le guichet de la rue de Rivoli et s'engage dans la rue de l'Échelle, tandis
  que le général Lamoricière, revêtu d'un uniforme d'emprunt, se dirige à
  cheval vers la rue Saint-Honoré.

  A quelques centaines de pas des Tuileries, M. Barrot est
  déjà arrêté par les barricades. Il est accueilli par les cris : Vive Barrot ! Vive la Réforme ! mêlés aux cris
  : A bas Bugeaud ! A bas Thiers ! Il
  harangue les groupes : sur le boulevard des Capucines, sur le boulevard des
  Italiens, dans les quartiers riches où domine l'influence bourgeoise, sa
  parole, sans exciter l'enthousiasme, est favorablement écoutée. A mesure
  qu'il remonte le boulevard vers la Bastille, la foule est plus sombre, plus
  impassible ; au milieu du silence, on entend quelques cris : A bas
  Louis-Philippe ! On ne parlait pas encore de la République, mais déjà l'on
  s'accoutumait à l'idée de l'abdication. Le cortège arrive de la sorte au
  boulevard Bonne-Nouvelle, où se dresse une formidable barricade : là, la
  froideur dégénère en hostilité. Abattu, déconcerté, M. Barrot retourne sur
  ses pas. Escorté d'une foule toujours grossissante, il redescend jusqu'à
  l'angle de la rue de la Paix la ligne des boulevards : à cet endroit M.
  Emmanuel Arago s'approche de lui : L'abdication du
  Roi avant midi, lui dit-il à demi-voix ; sinon
  une révolution. L'infortuné ministre, définitivement éclairé sur cette
  popularité dont il était si vain, regagne à grand'peine sa demeure de la rue
  de la Ferme. A l'entrée de cette rue, une main avait tracé sur un écriteau
  ces mots : Rue du Père du peuple.
  Singulière ironie du sort et triste témoignage d'une faveur éphémère !

  Le général Lamoricière n'était pas plus heureux que son
  collègue. Dans la rue Saint-Honoré, sur la place Vendôme, il trouve des
  dispositions assez paisibles. Mais lorsqu'il s'engage sur les boulevards, une
  foule énorme l'entoure, et des clameurs séditieuses retentissent. Il
  rencontre M. Barrot et échange avec lui quelques paroles découragées. Il veut
  poursuivre sa route ; mais la multitude se met tout à coup à l'acclamer,
  comme si elle voulait le détourner de ses devoirs en lui prodiguant la
  popularité. Les cris : Aux Tuileries ! Aux
  Tuileries ! éclatent de toutes parts. Le général comprend que la
  foule veut le mettre à sa tête. Il pique des deux, et, se dérobant à ce
  compromettant triomphe, il retourne au plus vite au château.

  La pacification avait échoué. Du moins cette suprême
  bataille que le maréchal Bugeaud avait préparée avec tant de soin avait-elle
  été engagée ou allait-elle se livrer ? Il n'en était rien. Par un concours
  inouï de circonstances, il se trouva que, la conciliation ayant été
  impossible, la guerre ne le fut pas moins.

  On sait comment le maréchal Bugeaud avait, dès le matin,
  lancé plusieurs colonnes dans des directions diverses, avec l'ordre de
  repousser l'émeute par la force si l'annonce du ministère Thiers-Barrot ne parvenait pas à ramener le
  calme. De toutes ces colonnes, la plus importante était celle qui, en suivant
  la ligne des boulevards, devait se diriger vers la Bastille. Elle avait été
  confiée à un général jeune encore, comme le général. Lamoricière, mais ayant
  acquis, comme lui, dans les guerres d'Afrique, une notoriété précoce :
  c'était le général Bedeau. Le général avait à sa disposition quatre
  bataillons d'infanterie, un détachement de chasseurs h pied, un escadron de
  dragons et deux pièces d'artillerie. Parti du Carrousel à cinq heures et
  demie, il avait, chemin faisant, détruit quelques petites barricades rue
  Neuve des Petits-Champs et rue Feydeau ; puis, après une escarmouche assez
  vive à l'extrémité de la rue Montmartre, il avait débouché sur le boulevard.
  Il croyait à une lutte prochaine et y était préparé. Mais bientôt des
  bourgeois el des officiers de la garde nationale en grand nombre
  l'entourèrent, affirmant que le peuple ignorait le changement de ministère,
  et que si les hostilités étaient suspendues jusqu'à ce que cette nouvelle eût
  été publiée derrière les barricades et dans le faubourg Saint-Antoine,
  l'effusion du sang serait évitée. Le général arrêta ses troupes à la hauteur
  du théâtre du Gymnase et fit demander à l'état-major qu'on lui envoyât des
  proclamations. Ces proclamations furent expédiées et aussitôt répandues. Là
  comme partout, l'association du nom du maréchal Bugeaud à ceux de MM. Thiers
  et Barrot excita les méfiances. C'est alors qu'un habitant du quartier, M.
  Fauvelle-Delebarre, offrit de se rendre au Carrousel. Quand j'affirmerai, dit-il, que les
  proclamations sont authentiques et que le cabinet est changé, on me croira.
  Agissant en citoyen désireux de la paix plutôt qu'en général concourant à un
  plan d'opération, le général Bedeau consentit à ce nouveau sursis, et M.
  Fauvelle-Delebarre partit pour l'état-major.

  Lorsqu'il y arriva vers huit heures du matin, le maréchal
  avait perdu quelque chose de son assurance. Les mauvaises nouvelles se
  succédaient : les insurgés étaient maîtres de plusieurs casernes : plusieurs
  points stratégiques étaient cernés : les barricades se rapprochaient.
  Bourgeois, officiers de la garde nationale, fonctionnaires de tout ordre,
  affluaient au quartier général, inclinant tous vers les concessions : les
  princes eux-mêmes perdaient courage. Pourtant, si, dans ces conjonctures
  critiques, un homme semblait égal aux responsabilités suprêmes, c'était, à
  coup sûr, le maréchal Bugeaud. Comment cette énergie, réputée indomptable,
  faillit-elle tout à coup ? On se l'expliquerait mal si l'on ne savait que la
  guerre civile trouble parfois les plus fermes. Le maréchal obéit-il, comme il
  l'a prétendu plus tard, à des ordres exprès du Roi ? Céda-t-il simplement,
  comme il est plus vraisemblable, aux conseils réitérés qui lui parvenaient de
  tous côtés ? Ce qui est certain, c'est qu'abandonnant ses plans de
  répression, il envoya au général Bedeau l'ordre de suspendre les hostilités
  et de se replier sur le Carrousel. Porteur de cet ordre, M. Fauvelle-Delebarre
  quittait, avant neuf heures, le quartier général. Presque à ce moment M. Odilon
  Barrot et le général Lamoricière sortaient des Tuileries pour essayer, sur le
  boulevard, la tentative de conciliation dont nous avons raconté l'insuccès.
  Ainsi, le pouvoir renonçait à la lutte et échouait dans la pacification.

  Dès qu'il eut reçu de M. Fauvelle-Delebarre les nouvelles
  instructions du maréchal, le général Bedeau, ralliant à lui quelques
  détachements isolés, quitta sa position offensive et commença sa retraite.
  Les retraites à travers une ville insurgée sont rarement autre chose qu'une
  déroute : celle-là fut l'une des plus lamentables dont fasse mention
  l'histoire de nos luttes civiles.

  Instruits par les événements de la veille et voulant
  éviter à tout prix une collision comme celle du boulevard des Capucines, le
  général se fit précéder d'une compagnie de garde nationale, chargée
  d'annoncer les intentions pacifiques du pouvoir : on espérait de la sorte
  prévenir toute provocation, soit de la part de la troupe, soit de la part de
  la multitude. C'est à l'abri de cette avant-garde que la colonne opère son
  mouvement rétrograde. Mais à peine a-t-elle atteint le boulevard Montmartre
  qu'elle se trouve en présence d'une foule immense, houleuse, irritée : il
  faut affirmer à chaque pas le changement de ministère ; et, comme il arrive
  dans les temps de trouble, les concessions, loin d'apaiser les masses, les
  rendent plus arrogantes. Déjà quelques signes d'indiscipline apparaissent :
  des colloques, des poignées de main sont échangés entre les soldats et les
  ouvriers : la multitude, pressant les flancs des bataillons, en rompt, en
  certains endroits, les rangs. Les insurgés avaient reformé les barricades sur
  les derrières de la troupe : à chacune d'elles, il faut parlementer et
  obtenir des émeutiers qu'ils déplacent les pavés. Ces obstacles ralentissent
  la marche et augmentent le désordre. Sur le boulevard des Italiens, on
  rencontre M. Odilon Barrot, aussi impuissant dans la pacification que les
  troupes dans la guerre. A mesure qu'on avance, le découragement et
  l'indiscipline s'accentuent. Au passage d'une barricade à hauteur de la rue
  de Choiseul, l'artillerie confie ses pièces à la garde nationale ; bientôt
  les caissons sont ouverts et les cartouches enlevées. Le triste cortège
  continue sa marche : des groupes turbulents encombrent les allées et la
  chaussée : toutes les boutiques sont fermées : devant le café Tortoni,
  quelques gens de Bourse discutent avec animation et escomptent les
  éventualités du jour. Les soldats, de plus en plus abattus, et confondus avec
  la foule, laissent les gamins fouiller dans leurs sacs et dans leurs gibernes
  pour y prendre des cartouches : les officiers ne voient pas ou feignent de ne
  pas voir et dévorent en silence l'humiliation. Cette rude épreuve semblait
  pourtant toucher à son terme, car on s'était engagé dans la rue Royale, et le
  général Bedeau se flattait de masser ses troupes à l'entrée de la rue de
  Rivoli. Comme si aucune tristesse ne dût être épargnée, un dernier incident
  vint marquer la retraite. Au moment où les gardes nationaux et les masses de
  peuple qui précèdent les troupes débouchent de la rue Royale, les gardes
  municipaux du poste Peyronnet se croyant attaqués font feu. Quelques instants
  plus tard, par suite d'un malentendu non moins déplorable, le poste du
  Pont-Tournant fait feu à son tour. C'est seulement après toutes ces
  péripéties que le général Bedeau parvient, à dix heures et demie, à rallier
  sur la place de la Concorde ses bataillons nombreux encore, mais démoralisés.

  A partir de ce moment, tout se précipite. Resté à
  l'état-major, le maréchal Bugeaud y reçoit les plus désolantes nouvelles. Aux
  extrémités de Paris, les barrières sont incendiées : les armes, les munitions
  sont de plus en plus aux mains des factieux : la place de la Bastille est
  évacuée par les troupes : l'Hôtel de ville va être envahi s'il ne l'est déjà
  : sur les points éloignés, les soldats pactisent avec l'émeute. Les rapports
  se succèdent ; mais déjà, en vérité, on n'a plus besoin de rapports, car
  l'insurrection se rapproche ; on en entend le tumulte, on en perçoit distinctement
  la fusillade ; on construit des barricades rue Richelieu et à la fontaine
  Molière ; on pille des magasins d'armes aux portes mêmes des Tuileries. En
  vain les ministres in extremis de la monarchie essayent-ils de publier une
  proclamation annonçant que l'ordre est donné de suspendre le feu, que la
  Chambre va être dissoute, que le général Lamoricière est commandant de la
  garde nationale : déjà un changement ministériel ne suffit plus : il faut que
  le Roi abdique. Ainsi parle-t-on aux bureaux du National ; ainsi
  s'exprime-t-on chez M. Odilon Barrot dont la maison est, en ces heures de
  trouble, le rendez-vous d'une partie de l'opposition. Dans les bureaux de la Réforme,
  on compose un placard qui résume sous une forme plus violente encore cette
  idée de l'abdication : Louis-Philippe nous fait
  mitrailler comme Charles X, qu'il aille rejoindre Charles X. Ces
  foudroyantes nouvelles vont porter la consternation au sein de la famille royale.
  La terreur arrive à son comble quand, à dix heures et demie, on apprend que
  les Tuileries peuvent être prises entre deux feux ; car, d'un côté, les
  insurgés se rapprochent du Palais-Royal ; de l'autre, le général Bedeau ne
  ramène, assure-t-on, sur la place de la Concorde que des troupes débandées et
  prêtes à ouvrir à l'émeute la route du château.

  Eu cette grande détresse, un conseil tumultueux s'ouvre
  aux Tuileries. La famille royale est-elle en sûreté ? Le palais est-il à
  l'abri d'un coup de main ? M. Thiers conseille la retraite sur Saint-Cloud.
  Tandis qu'on délibère, on apprend que les troupes du général Bedeau, ralliées
  sur la place de la Concorde, peuvent, quoique bien démoralisées, offrir
  encore quelques éléments de résistance, et qu'aucun péril n'est à craindre de
  ce côté. Ces nouvelles paraissant plus rassurantes, on ajourne les
  résolutions désespérées, et, afin de tenter un dernier retour de fortune, on
  décide que le Roi passera la revue des troupes.

  Le vieux roi, ayant revêtu l'uniforme de lieutenant
  général de la garde nationale, descendit donc sur cette même place du Carrousel
  où Louis XVI, le matin du 10 août, avait, lui aussi, passé en revue ses
  bataillons fidèles. Autour de lui se pressaient le général Trézel, assidu
  auprès de son maitre, quoique n'étant plus ministre ; le maréchal Bugeaud,
  encore commandant en chef, mais déjà non écouté ; le général Lamoricière,
  prêt à tous les rôles, pourvu qu'ils fussent an niveau de son brillant
  courage ; M. Thiers, réservé, par la destinée, à assister aux funérailles de
  cette royauté dont il avait l'un des premiers salué la naissance. La Reine et
  les princesses, restées au château, suivant de l'œil le cortège, et, au
  milieu de l'universelle confusion, embrassaient la chance de salut qui
  semblait s'offrir encore.

  Les troupes stationnées au Carrousel, quoique fort
  diminuées par la création des colonnes formées le matin, présentaient encore
  un effectif de plusieurs milliers d'hommes. Elles n'avaient pas subi, comme
  les détachements dispersés dans la ville, la dissolvante influence du contact
  populaire. A la vérité, elles étaient fatiguées de leur longue inaction, et,
  ne se sentant point commandées, inclinaient au découragement. Mais, bien
  qu'affaibli, le sentiment du devoir militaire subsistait. La présence du Roi,
  son attitude, ses paroles pouvaient relever les âmes. Malheureusement le sage
  roi Louis-Philippe réunissait en lui toutes les qualités, hormis celles
  qu'eût exigées un pareil moment. Les chefs d'une dynastie antique puisent, à
  illettré. des suprêmes périls, dans le sentiment de leur droit héréditaire la
  force morale qui assure leur triomphe ou honore leur chute. Louis-Philippe
  n'avait point en sa cause cette foi robuste qui, en se communiquant autour de
  lui, eût électrisé les âmes. Cette revue, destinée à raffermir les fidélités
  ébranlées, fut incomplète et inefficace. Le Roi passa d'abord dans les rangs
  de la garde nationale, dont quelques bataillons étaient mêlés sur la place
  aux troupes d'infanterie. Les détachements de la première et de la deuxième
  légion l'accueillirent par les cris de : Vive le
  Roi ! mêlés aux cris de : Vive la
  Réforme ! Puis, poursuivant sa route, il arriva devant le front de
  la quatrième légion, qui, plus hostile, poussa des cris séditieux. Comme si
  ces démonstrations eussent été l'indice du sentiment général, le prince alors
  s'arrêta soudain, et, sans songer à éprouver le dévouement des régiments de
  ligne, reprit, à la grande surprise de tous, le chemin du château.

  De telles tentatives, lorsqu'elles ne réussissent pas,
  achèvent de tout perdre. Le découragement s'accrut parmi les soldats, et
  l'audace parmi les insurgés. Déjà un rassemblement essayait [le déboucher sur
  la place du Carrousel, et c'était à grand'peine que le maréchal Bugeaud, par
  son attitude intrépide, le décidait à rebrousser chemin. Pendant ce temps, le
  Roi, rentré au palais, augmentait par son propre abattement la consternation
  de son entourage. La confusion régnait partout ; les portes s'ouvraient à
  tout venant ; toute étiquette était oubliée : les porteurs d'avis affluaient
  de toutes parts, annonçant des nouvelles qui, au moment où on les donnait,
  avaient déjà cessé d'être vraies : car chaque minute changeait la situation
  et la changeait en l'empirant !

  C'est dans cette extrémité que le mot d'abdication qui, depuis quelques heures,
  remplissait la ville, fut prononcé aux Tuileries.

  Déjà M. Thiers, instruit de l'état des esprits, avait
  laissé entrevoir au duc de Nemours la nécessité douloureuse. Le général
  Lamoricière est plus net dans son langage ; il venait de la place du
  Palais-Royal et y avait vu l'émeute grandissante ; près du Théâtre-Français,
  il avait entendu Étienne Arago annonçant la République prochaine ; il
  n'hésite pas à prononcer la parole fatale... Mon
  abdication, dit le Roi, ils ne l'auront
  qu'avec ma vie. Sur ces entrefaites, survient un visiteur assez
  inattendu, M. Crémieux. Comme tout le monde, au milieu de cette crise
  suprême, se croyait autorisé à ouvrir un avis, M. Crémieux conseilla de
  conférer la présidence du conseil à M. Barrot et d'attribuer au maréchal
  Gérard le commandement des troupes. Le Roi accueille la combinaison et mande
  son secrétaire pour rédiger l'ordonnance. Sacrifice puéril qui ne peut rien
  sauver ! La pensée de l'abdication revient toujours ; cette pensée est
  traduite avec une force toute-puissante par un homme qui entre soudain, l'œil
  en feu, prêt à communiquer à tous les passions qui l'agitent et les terreurs
  qui l'obsèdent : c'est M. de Girardin.

  Une seule chose peut sauver la
  monarchie, dit-il, c'est l'abdication.
  Il tient à la main un papier où il a condensé, sous la forme lapidaire qu'il
  affectionne, le programme des concessions qui peuvent encore désarmer
  l'émeute :

  Abdication
  du Roi.

  Régence
  de la duchesse d'Orléans.

  Dissolution
  de la Chambre.

  Amnistie
  générale.

  Avec sa verve ardente, M. de Girardin insiste sur la
  nécessité de cette résolution suprême. Une abdication immédiate peut seule
  préserver de la ruine la royauté de Juillet. Du regard, le Roi interroge les
  siens ; puis, lentement, comme affaissé sur lui-même, il prononce ces mots : J'abdique. M. de Girardin sort aussitôt pour porter
  partout la nouvelle.

  Lorsque ce personnage eut quitté le palais, il y eut un
  moment de silence atterré. Puis, le sang-froid revenant dans les esprits, on
  fut stupéfait d'avoir accepté sans révolte, sans murmure même, une si fatale
  extrémité. Convenait-il, en consacrant l'abdication par un acte, de la rendre
  définitive ? La Reine, en qui revit le sang de Marie-Thérèse, s'oppose avec
  énergie à l'irréparable sacrifice. A côté d'elle, un homme de cœur, M.
  Piscatory, la soutient : on hésite à confirmer le mot fatal qui vient d'être
  prononcé. N'y avait-il pas une dernière chance de salut ? N'y avait-il pas,
  dans tous les cas, un dernier effort à tenter ?

  Il y en avait un, en effet. A l'instant même où parlait M.
  de Girardin, on entendait le bruit de la fusillade : elle venait du
  Palais-Royal, c'est-à-dire du seul point où, en cette journée d'universel
  effarement, les règlements militaires eussent conservé tout leur empire :
  c'était à une simple compagnie d'infanterie qu'était réservé l'honneur de
  cette suprême défense.

  En face du Palais-Royal, se dressait un corps de garde
  aujourd'hui détruit, sorte de construction aux solides assises ayant accès
  sur la place par un perron élevé de quelques marches et ne prenant jour que
  par des ouvertures étroites, fenêtres et meurtrières à la Fois. On l'appelait
  le corps de garde du Château-d'Eau.
  Commandant l'entrée des petites rues qui, à cette époque, unissaient le
  Palais-Royal au Carrousel, il était comme un poste avancé destiné à la
  défense des Tuileries. Là s'était retranché un détachement du 14e de ligne
  qui avait relevé quelques heures auparavant une compagnie de la garde
  municipale. Ce détachement avait reçu, comme les autres, l'ordre de suspendre
  le feu. Mais, en temps de révolution, chaque concession de l'autorité accroît
  l'audace des factieux. La multitude qui s'amasse sur la place du palais exige
  bientôt que la troupe non seulement évacue le poste, mais encore rende ses
  armes. Ces braves soldats refusent avec indignation. Cependant une compagnie
  de gardes nationaux se présente pour les remplacer et prendre possession du
  corps de garde. Des pourparlers s'engagent entre eux et les soldats qui,
  fidèles à l'honneur, ne veulent pas se laisser désarmer. Tandis qu'on discute
  de la sorte, des coups de fusil retentissent dans le Palais-Royal. Se croyant
  menacés, les soldats du 14e font feu. Les émeutiers ripostent ; ils ont pour
  eux le nombre ; les troupes ont l'avantage de leur position défensive. Mais
  In foule augmente toujours, en sorte que, si quelque secours n'arrive, les
  défenseurs du poste doivent inévitablement succomber. La lutte continue
  cependant entre les insurgés dont la puissance s'accroît de moment en moment
  et ces soldats fidèles qui, renfermés dans cette sorte de forteresse, sans
  espoir, mais sans peur, abandonnés de tous, mesurant leurs résolutions, non
  sur les faiblesses de l'heure présente, mais sur les inflexibles devoirs de
  l'honneur militaire, jettent au moins un reflet héroïque sur ces tristes
  journées. C'est cette fusillade qu'on entendait au palais des Tuileries au moment
  même où y entrait M. de Girardin.

  N'écouterait-on pas l'appel de ces soldats en détresse ?
  Il y avait encore au Carrousel plusieurs bataillons, bataillons bien
  découragés à coup sûr, mais, sous la conduite d'un chef déterminé, capables
  d'un généreux effort. Ces troupes, portées vers la place du Palais-Royal,
  n'auraient pas seulement sauvé les défenseurs du Château-d'Eau, elles eussent
  aussi dégagé les abords du Carrousel. Peut-être même ce coup d'audace
  commandé par le devoir eût-il brisé le cercle de l'insurrection et eût-il été
  le point de départ d'un retour de fortune ; car les multitudes soulevées sont
  fortes moins par elles-mêmes que par la timidité ou l'effarement de leurs
  adversaires.

  Cet énergique effort ne fut pas tenté, et, au milieu du
  désarroi général, c'est tout au plus si l'on y songea. En vain la Reine, M.
  Piscatory, quelques autres continuaient-ils à faire entendre un langage viril
  : leurs exhortations se perdaient dans le découragement universel. Après le
  départ de M. de Girardin, quelques hésitations s'étaient produites, comme si
  l'on eût eu le pressentiment que l'abdication ne sauverait rien : néanmoins,
  dans l'entourage royal, l'avis presque unanime était que le sacrifice devait
  se consommer.

  Tandis qu'un reste d'incertitude prolongeait cette agonie,
  le maréchal Gérard, appelé aux Tuileries, entra dans le cabinet du Roi. On le
  savait vaillant, populaire, dévoué à la couronne. Aussi sa vue ranima-t-elle
  quelque peu les courages. On raconte que la Reine, dès qu'elle l'aperçut,
  s'avança vers lui : Monsieur le maréchal, lui
  dit-elle, sauvez ce qui est encore sauvable. Courte
  illusion ! C'est à la pacification, non à la lutte, que va être employé ce
  vétéran des grandes guerres. Il reçoit la mission d'aller sur la place du
  Palais-Royal pour y annoncer l'abdication. Il descend dans la cour du
  Carrousel ; on le hisse sur un cheval : on lui jette un uniforme sur les
  épaules ; on lui met, dit-on, en signe de paix, un rameau vert dans la main,
  et c'est ainsi accoutré, ridicule si la vieillesse et la gloire pouvaient
  l'être, qu'il s'achemine vers le Palais-Royal. Là, il essaye d'arrêter la
  lutte : mais, comme les émeutiers ne croient pas à la nouvelle qu'il annonce,
  le maréchal fait demander que l'acte même de l'abdication lui soit envoyé.
  Ainsi mis en demeure de résigner irrévocablement son autorité, le Roi
  s'assied pour écrire sa renonciation au trône. A ce moment, le maréchal
  Bugeaud entre et essaye encore de combattre la fatale résolution : il n'est
  pas entendu. Lentement, au milieu de la consternation des uns, de
  l'impatience des autres, de l'émotion de tous, le monarque trace ces mots :

  J'abdique cette couronne que la volonté nationale
  m'avait appelé à porter en faveur de mon petit-fils, le comte de Paris.

  Puisse-t-il réussir dans la grande tâche qui lui
  échoit aujourd'hui !

  Ce 24 février 1848.

  LOUIS-PHILIPPE.

   

  Cet acte, porté au maréchal Gérard, ne lui parvint pas, intercepté
  par les factieux, est-il tombé, comme on l'a prétendu, aux mains du
  républicain Lagrange ? Ou celui-ci n'en a-t-il eu qu'une copie, en sorte que
  l'original aurait été perdu ? Il importe peu à l'histoire. Ainsi qu'il
  arrive, dans les heures de crise, à presque tous les pacificateurs, le
  maréchal Gérard ne put être écouté : tous ceux qui, comme le général
  Lamoricière et quelques autres, tentèrent après lui le même effort, se virent
  enveloppés dans la même impuissance.

  Tout prince qui abdique sous la pression populaire est
  voué à la captivité ou à l'exil. Le roi Louis-Philippe n'échappa point au
  sort commun. La résistance du poste du Château-d'Eau ne pouvait se prolonger
  bien longtemps, car la multitude affluait de plus en plus autour du
  Palais-Royal : d'un autre côté, les troupes s'étaient repliées dans la cour
  du château : déjà l'avant-garde des insurgés débordait sur la place du Carrousel.
  M. Crémieux pénètre de nouveau dans le palais et y annonce l'invasion
  prochaine : Sire, dit-il au prince, il n'y a pas un instant à perdre, il faut partir
  sur-le-champ, le peuple est là, en armes et vainqueur. A ce cri, la
  frayeur éclate. Le sanglant souvenir du 10 août obsède tontes les âmes, même
  les moins timides. Nul n'objecte que la cour du Carrousel est encore pleine
  de troupes, et, sans qu'aucune opposition ne surgisse, la fuite est décidée.

  Le Roi dépouille ses décorations, ôte l'uniforme qu'il
  avait revêtu pour la revue, endosse un costume plus conforme à sa nouvelle
  fortune : puis il prend congé de ses courtisans de la dernière heure, et,
  donnant le bras à la Reine, descend les marches du pavillon de l'Horloge. Le
  duc de Montpensier, la duchesse de Nemours, le duc de Saxe-Cobourg, la
  princesse Clémentine l'accompagnaient. Les personnes de la suite portaient
  les enfants. Quelques amis et quelques serviteurs fermaient la marche. A ce cortège
  s'était joint M. Crémieux, député de l'extrême gauche, M. Crémieux qui, par
  un singulier retour de la destinée, devait, avant le soir, faire partie du
  gouvernement nouveau.

  A la sortie du palais, quelques gardes nationaux
  présentèrent les armes, dernier salut à la royauté tombée. Puis on s'engagea
  dans la grande avenue. Le jardin était désert, et l'on se serait cru en
  pleine paix, si le bruit lointain de la fusillade n'était arrivé par
  intervalles jusqu'aux oreilles des proscrits. Le Roi marchait le premier,
  soutenu par les viriles exhortations de la Reine qui l'entourait, plus que
  jamais, à cette heure, de sa tendresse passionnée. Les princesses contenaient
  à peine leurs larmes : les enfants se plaignaient de leurs jeux interrompus
  et contemplaient avec une curiosité inconsciente ce palais, ce jardin, tout
  ce qu'ils ne devaient plus revoir : quant aux amis fidèles qui faisaient cortège
  à la royauté expirante, leur surprise et leur abattement étaient trop grands
  pour qu'ils pussent avoir d'autre ambition que d'assurer la retraite de leur
  maitre. A la vérité, tandis qu'on traversait le jardin, une voix s'éleva pour
  proposer qu'on se rendit à la Chambre ; mais M. Crémieux de s'écrier aussitôt
  : Qui donc ici veut recommencer le 10 août ? et,
  à cette évocation, tous les fronts avaient pâli.

  Pourtant on était arrivé à la grille du Pont-Tournant. Là
  auraient dû se trouver les carrosses de la Cour ; mais, comme ils
  traversaient le Carrousel, le piqueur avait été tué d'une balle, et ils
  étaient tombés entre les mains des insurgés. Heureusement, le duc de Nemours,
  dans sa prévoyante sollicitude, avait avisé trois voitures dites broughams qui stationnaient dans la cour des
  Tuileries, et les avait dirigées vers la place de la Concorde pour qu'elles
  pussent recueillir la famille royale. Au moment où le Roi débouchait par la
  grande avenue du jardin, elles n'étaient pas encore arrivées. Pendant
  quelques instants les fugitifs attendirent sur la place : attente anxieuse et
  non sans péril ! On voyait encore sur le sol près du Pont-Tournant les traces
  de sang répandu quelques heures auparavant, et une foule aux intentions
  douteuses commençait à affluer autour des proscrits. Enfin les voitures
  parurent et s'arrêtèrent près de l'obélisque : c'étaient trois voitures à un
  cheval, bien insuffisantes, mais apportant avec elles le salut. Le Roi, la
  Reine, le duc de Montpensier, la duchesse de Nemours, les enfants, quelques
  gens de service s'entassèrent à la hâte dans ces misérables équipages. Puis
  le cortège, escorté par quelques gardes nationaux à cheval et par deux
  escadrons de cuirassiers, s'engagea à toute vitesse sur le quai de Passy, se
  dirigeant vers Saint-Cloud.

   

  IV

  Louis-Philippe avait abdiqué. En abdiquant il avait
  réservé les droits du comte de Paris. Il reste à dire ce qu'il advint de
  cette tentative pour affermir sur le front du petit-fils la couronne tombée
  de la tête de l'aïeul.

  On sait qu'après la mort tragique du duc d'Orléans, un
  acte législatif avait attribué le droit de régence, non pas à la veuve du
  prince, mais au plus âgé de ses frères. Le Roi avant abdiqué, c'était donc le
  duc de Nemours qui devait recueillir le pouvoir. Le roi Louis-Philippe était
  trop respectueux de la légalité pour changer, de son autorité propre, une
  décision du Parlement. Mais l'attitude de tous les assistants au moment de
  l'abdication, le langage de tous les membres de la famille royale, les
  dispositions unanimes des hommes d'État qui furent les témoins ou les
  conseillers de cette crise suprême, ne pouvaient laisser aucun doute. Soit
  qu'on craignît l'impopularité du duc de Nemours, impopularité réelle, quoique
  imméritée ; soit qu'on comptât sur les sympathies qui ne manqueraient pas
  d'accueillir une mère en deuil présentant son jeune fils à la nation, il fut
  implicitement convenu que la duchesse d'Orléans aurait les prérogatives et le
  fardeau de la régence. Le due de Nemours lui-même s'était associé, avec une
  abnégation généreuse, à cette combinaison de la politique : La régence est bien pour Hélène ? s'était-il contenté
  de dire avec une noble simplicité : et une adhésion silencieuse lui avait
  répondu. Le prince, ne devant pas être à l'honneur, voulut du moins être au péril, et, avec une fidélité
  religieuse et chevaleresque, il se constitua le gardien de sa belle-sueur et
  de ses neveux.

  Pendant que le reste de la famille royale fuyait, tous
  deux étaient demeurés au château. Le duc de Nemours attentif à assurer le
  salut des siens, tau tôt suivait de l'œil le cortège qui s'éloignait à
  travers les arbres dépouillés des Tuileries, tantôt se portait vers la cour
  du Carrousel où les balles commençaient à siffler. Quant à la duchesse, on
  raconte que, laissée presque seule au milieu de cet effondrement, elle se
  réfugia, avec ses deux fils, au pied du portrait du duc d'Orléans, comme si
  elle eût espéré que cet époux si cher, se ranimant tout à coup, lui inspirerait
  les résolutions propres à sauver sa race. Elle demeura ainsi quelque temps, à
  demi agenouillée devant cette image aimée, et se recueillant dans la
  contemplation de sa propre infortune. C'est à ce moment que M. Dupin parvint
  jusqu'à elle et l'engagea à se rendre aussitôt à la Chambre des députés. La
  malheureuse princesse, qui, à cette heure, ne demandait qu'à être conseillée,
  accueillit l'avis avec docilité. Comme pour couper court à toute incertitude,
  le duc de Nemours lui fit dire presque en même temps de quitter en toute hâte
  les Tuileries et de se diriger vers le Pont-Tournant ; car le château allait
  être envahi La duchesse partit donc, accompagnée de M. Dupin et suivie de
  quelques amis qui s'étaient groupés autour d'elle : elle rejoignit sous le pavillon
  de l'Horloge le duc de Nemours qui avait rassemblé plusieurs détachements ;
  et l'on s'engagea dans cette même allée qu'avait parcourue une demi-heure
  auparavant le Roi fugitif. Lorsqu'on fut arrivé à l'extrémité du jardin, on
  tint une sorte de conseil. MM. Havin et Biesta, qui étaient envoyés par
  Odilon Barrot, proposèrent de se rendre à l'Hôtel de ville. c‘ Savez-vous
  monter à cheval ? demanda à la duchesse M. Biesta. Oui n, répondit-elle, et,
  montrant les cavaliers de l'escorte, elle ajouta : Qu'on
  démonte un de ces dragons, je monterai son cheval. M. Dupin se récria
  vivement, insistant pour qu'on se rendit à la Chambre, et son avis l'emporta.
  On traversa la place de la Concorde : une foule considérable y stationnait,
  et des troupes nombreuses l'occupaient encore. Quelques acclamations
  s'élevèrent, soit que les soldats se rappelassent le duc d'Orléans, soit que
  la vue d'une si grande infortune inclinât les cœurs à la pitié. La duchesse,
  reprenant courage, se dirige vers le palais législatif Quant au duc de
  Nemours, attentif, silencieux, conservant cette impassibilité un peu hautaine
  qui était à la fois sa force et sa faiblesse, il n'ose compter sur le succès
  final : voulant se préparer à tout événement, il ordonne au général Bedeau de
  former une avant-garde vers Saint-Cloud par l'avenue de Neuilly et le bois de
  Boulogne. Ces précautions prises, il rejoint sa belle-sœur, et tous deux
  franchissent en même temps le seuil du Palais-Bourbon.

  Tandis que la duchesse d'Orléans allait demander à la
  Chambre la consécration de ses droits, les partisans de la République se
  disposaient, eux aussi, à pénétrer dans l'enceinte législative et à y
  proclamer leurs prétentions. Ces prétentions, à vrai dire, étaient bien
  nouvelles. Le 22 février, la Réforme considérait l'échec de l'émeute comme
  certain. Le 23, dans la soirée, après deux jours de lutte, l'élévation au
  pouvoir de M. Odilon Barrot résumait encore les vœux des plus exigeants. Le
  24, au matin, l'abdication du Roi, bien que hardiment réclamée, n'entrainait
  pas, dans l'esprit du plus grand nombre, l'abolition de la royauté. C'est
  seulement vers onze heures que, l'inertie du pouvoir encourageant les masses, le mot de République avait été hasardé. Ce mot, une fois
  prononcé, avait volé de bouche en bouche. Vers midi, une foule nombreuse
  stationnait aux abords des bureaux du National. Réunis dans une des salles de
  la rédaction, quelques publicistes imaginent de former une liste de
  gouvernement provisoire. Cette liste, déjà ébauchée à tout hasard quelques
  jours auparavant chez M. Goudchaux, se compose de MM. Dupont de l'Eure,
  François Arago, Marie, Garnier-Pagès, Ledru-Rollin, Odilon Barrot, Marrast.
  MM. Emmanuel Arago, Chaix, Peauger, Dumézil, Sarrans s'offrent à la porter à
  la Chambre. Ils partent et arrivent au Palais-Bourbon presque en même temps
  que la duchesse d'Orléans. Ils avaient plus de présomption que d'autorité, et
  leur meilleure chance de succès, c'était. leur audace. Mais cette audace
  elle-même est favorisée par la fortune : car, à peine entrés dans le palais,
  ils apprennent que leur cause vient de recruter un auxiliaire précieux, je
  veux parler de Lamartine.

  Lamartine, pendant les deux premiers jours de l'émeute, n'avait
  paru ni dans les conseils de l'opposition, ni dans ceux du pouvoir. Cette
  abstention, dans une certaine mesure, se justifiait, car il occupait une
  place à part et en dehors des partis. Comme la plupart des lettrés de ce
  temps, il n'avait pas résisté aux séductions de la politique ; et il
  semblait, au surplus, que les ressources de sa splendide nature pussent lui
  réserver tous les triomphes. Une fois entré dans la vie parlementaire, on
  l'avait vu passer des régions ministérielles dans celles de l'opposition,
  incapable, d'ailleurs, de s'astreindre à aucune discipline, flottant entre
  tous les groupes, s'élevant parfois au-dessus d'eux tous par sa merveilleuse
  éloquence, trop fier et trop mobile pour briguer les honneurs, mécontent
  cependant d'en être écarté. Attaqué souvent par la Réforme, dédaigné par le
  National, isolé du pouvoir, traité par tous comme un de ces poètes que Platon
  chassait de sa République, il supportait impatiemment cette indifférence,
  comme si Dieu ne lui eût pas donné la meilleure part. Il ignorait que cette
  indépendance vis-à-vis de tous les partis serait un jour le secret de sa
  puissance.

  Telles étaient ses dispositions lorsque le 24 février au
  matin, il apprit que l'insurrection grandissait d'heure en heure, et
  deviendrait bientôt triomphante. Soit pressentiment de destinées nouvelles,
  soit désir de partager les périls éventuels de ses collègues, il prit vers
  onze heures le chemin du Palais-Bourbon.

  A son entrée dans le palais, quelques républicains, entre
  autres M. Marrast et M. Bastide, l'avaient entouré. Avec une rare justesse de
  coup d'œil, ils avaient deviné que ce personnage, laissé de côté par la cour
  comme par l'opposition, se donnerait facilement à quiconque l'éblouirait par
  la perspective d'un grand rôle. Ils l'avaient entraîné dans un des bureaux de
  la Chambre, et là, lui montrant d'un côté la Régence, de l'autre la République,
  ils lui avaient remis le soin de décider entre l'une et l'autre. Tous nos vœux, avaient-ils dit, nous portent vers la République ; mais si vous pensez
  qu'accepter la Régence soit nécessaire, nous nous rallierons à elle, ajournant
  ainsi nos espérances. Lamartine avait réfléchi quelques instants ;
  puis, comme si la lumière se fût faite en lui : Je
  ne veux pas conspirer, avait-il répondu, je
  ne veux renverser aucun pouvoir ; mais, dès qu'il est établi qu'une révolution
  doit s'accomplir, j'aime mieux la République avec ses dangers, mais avec ses
  forces, que la Régence avec ses périls non moins grands et avec ses divisions
  en plus. Charmés de cette grande conquête et un peu surpris qu'elle eût
  été si facile, les délégués du parti républicain avaient comblé Lamartine de
  soins et d'éloges : il avait été convenu que, s'il était nécessaire, il
  parlerait contre la Régence, et, sans rien préciser de plus, on s'était
  séparé.

  C'est ainsi que la République et la Régence allaient se
  trouver face à face dans l'enceinte du Palais législatif ; l'une comptant sur
  l'effarement des amis de la royauté, sur l'éloquence entraînante de
  Lamartine, surtout sur un tumulte populaire ; l'autre confiante dans les
  sympathies qu'inspire à tous les cœurs généreux le spectacle de la faiblesse et
  du malheur.

  Depuis longtemps, la plupart des députés étaient réunis au
  Palais-Bourbon, attendant anxieusement les nouvelles ; ils avaient vu passer
  M. Barrot se rendant au ministère de l'intérieur ; ils avaient entendu dans
  le lointain le bruit de la fusillade qui se rapprochait de plus en plus des
  Tuileries : ils avaient appris, par les familiers du château, l'abdication du
  Roi. Un peu plus tard, M. Thiers était survenu : à tous ceux qui se
  pressaient autour de lui pour l'interroger, il s'était borné à répondre par
  ces mots sinistres : La marée monte ! la marée monte
  ! et il avait disparu. A une heure, le président de la Chambre s'était
  décidé à ouvrir la séance qui n'était annoncée que pour trois heures. Le banc
  des ministres était vide, les députés éperdus et consternés. Comme il arrive
  dans les périls extrêmes, on avait demandé que l'Assemblée se déclarât en
  permanence.

  La séance durait depuis une demi-heure, lorsqu'un
  officier, montant au bureau du président, lui annonce l'arrivée de la duchesse
  d'Orléans. Au même instant, la duchesse en habit de deuil, tenant d'une main
  le comte de Paris, de l'autre le duc de Chartres, entre dans l'enceinte
  législative. Le duc de Nemours l'accompagne : quelques officiers et gardes
  nationaux lui servent d'escorte. A cette vue, l'Assemblée s'émeut, et, tandis
  que la princesse et ses enfants prennent place dans l'hémicycle, des
  acclamations nombreuses retentissent : Vive la
  duchesse d'Orléans ! Vive le comte de Paris ! Vive le Roi ! Vive la régente !
  Malheureusement, des gens étrangers à la Chambre se pressent déjà dans les
  couloirs, et leur présence dit assez que la voix des factieux saura, s'il est
  nécessaire, étouffer la voix du Parlement.

  M. Dupin prend la parole : Messieurs,
  dit-il, vous connaissez la situation de la capitale
  et les manifestations qui ont eu lieu. Elles ont eu pour résultat
  l'abdication de S. M. Louis-Philippe, qui a déclaré en même temps qu'il déposait
  le pouvoir et qu'il le laissait à la libre transmission sur la tête du comte
  de Paris avec la régence de la duchesse d'Orléans. (Vives acclamations, cris nombreux : Vive le Roi ! Vive le comte de Paris ! Vive la régente !)

  Messieurs, reprend l'orateur,
  vos acclamations, si précieuses pour le nouveau roi
  et pour madame la régente, ne sont pas les seules qui l'aient saluée : elle a
  traversé les Tuileries et la place de la Concorde, escortée par le peuple,
  par la garde nationale (Bravo ! bravo !),
  exprimant le vœu qui est au fond de son cœur, celui de n'administrer qu'avec
  le sentiment profond de l'intérêt public, de la grandeur et de la prospérité
  de la France. (Nouveaux bravos.)

  M. Dupin veut qu'il soit pour ainsi dire pris acte des
  applaudissements de la Chambre :

  En attendant que l'acte
  d'abdication nous soit transmis, je demande que la Chambre fasse inscrire au
  procès-verbal les acclamations qui ont accompagné et salué dans cette
  enceinte le comte de Paris comme roi de France, et la duchesse d'Orléans
  comme régente sous la garantie du vœu national.

  La cause de la régence semblait presque gagnée. Cependant
  des bancs de la gauche et de l'extrême droite, ainsi que de la part des
  spectateurs qui sont entrés dans les couloirs, quelques réclamations
  s'élèvent. M. de Lamartine saisit ce moment pour faire une motion peu digne de
  son habituelle générosité : Je demande,
  dit-il, que la séance soit suspendue, par le double motif
  du respect que nous inspirent, d'un côté, la représentation nationale, et de
  l'autre, la présence de l'auguste princesse qui est ici devant nous. A
  quel sentiment obéissait M. de Lamartine ? Voulait-il que la délibération fût
  plus libre ? Ne cherchait-il pas plutôt à éloigner un spectacle propre à
  exciter la pitié ? Le président, par une singulière inadvertance, semble
  s'associer à cette motion captieuse. Mais le général Oudinot, qui venait du
  ministère de l'intérieur, où il s'était efforcé de réunir la dixième légion,
  le général Oudinot discerne le piège et prend aussitôt la parole : La princesse, dit-il, a
  traversé les Tuileries et la place de la Concorde, seule, à pied, avec ses
  enfants, aux acclamations publiques. Si elle désire se retirer, que les
  portes lui soient ouvertes, que nos respects l'entourent... Si elle demande à rester dans cette enceinte, qu'elle
  reste, et elle aura raison, car elle sera protégée par notre dévouement.
  Pendant ce temps, la duchesse d'Orléans avait gravi les degrés de la salle
  comme pour se retirer ; mais arrivée aux derniers bancs du centre gauche,
  elle s'arrête et y prend place. L'Assemblée lui prodigue ses acclamations,
  acclamations qu'on pourrait croire décisives si, d'instant en instant, le
  nombre des gardes nationaux et des individus étrangers à la Chambre ne
  s'accroissait.

  M. Marie monte à la tribune : le premier, il propose
  l'institution d'un gouvernement provisoire ; son principal argument, c'est que,
  le Parlement ayant confié autrefois au duc de Nemours le titre éventuel de
  régent, cette volonté ne peut être aujourd'hui méconnue. Singulier scrupule
  de légalité en une heure où toutes les lois politiques viennent d'être
  brisées ! La Chambre reste muette : mais, symptôme significatif, les tribunes
  applaudissent. M. Crémieux, qui, une heure auparavant, accompagnait le Roi
  dans sa fuite développe le même thème, y 'pelant d'ailleurs quelques paroles
  de sympathie pour de si touchants malheurs.

  Cependant, tandis que M. Marie occupait la tribune, M.
  Odilon Barrot était entré dans l'enceinte, et tous les regards aussitôt
  s'étaient tournés vers lui. Le chef de la gauche dynastique avait vu, depuis
  quelques heures, s'évanouir cruellement ses rêves de popularité et de
  pouvoir. A la suite de la tentative de conciliation dont nous avons raconté
  l'insuccès, il était rentré chez lui, puis s'était dirigé vers le ministère
  de l'intérieur. Là, sans nouvelles, sans communications avec le château,
  entouré d'une foule d'importuns, ministre in extremis de la monarchie, il
  s'était consumé dans une attente pleine d'anxiété. Néanmoins, avec cet
  optimisme qui peint bien sa confiante nature, il n'avait pas négligé
  d'envoyer aux départements une dépêche annonçant que l'ordre allait être
  rétabli. Vers midi et demi, dévoré d'inquiétude, il avait quitté le ministère
  par une porte dérobée, moins en ministre qu'en fugitif, et s'était rendu aux
  Tuileries. Comme il approchait, un colonel de cavalerie lui annonce
  l'abdication et la retraite du Roi ; il s'efforce, mais en vain, de voir la
  duchesse d'Orléans : il retourne au ministère de l'intérieur : là, il apprend
  que la princesse est à l'Assemblée ; au moment où il y arrive lui-même, il
  est circonvenu par quelques républicains, M. E. Arago, M. Bastide, M. Clément
  Thomas, qui essayent de le gagner : il se dérobe aussitôt à leurs instances :
  autant son esprit était imprévoyant, autant son cœur était incapable de
  trahison. C'est avec un loyal courage qu'entré à la Chambre et appuyé par
  tous les députés fidèles, il monte à la tribune pour y défendre les droits de
  la veuve et de l'enfant.

  Jamais, dit-il, nous n'avons eu plus besoin de sang-froid et de prudence. (C'est vrai !) Puissions-nous être tous unis dans un même sentiment,
  celui de sauver notre pays d'une guerre civile ! (Très bien !) Les nations ne meurent pas, mais elles peuvent
  s'affaiblir dans des dissensions intestines, et jamais la France n'a eu plus
  besoin de toute sa grandeur et de toute sa force.

  Notre devoir est tout tracé. Il a
  heureusement cette simplicité qui saisit toute une nation. Il s'adresse à ce
  qu'il y a de plus généreux et de plus intime : à son courage et à son honneur.

  La couronne de Juillet repose sur
  la tête d'un enfant et d'une femme.

  A ces éloquentes et viriles paroles, les centres
  répondirent par des acclamations. La duchesse d'Orléans se lève, ainsi que le
  comte de Paris, et salue l'Assemblée : puis elle se lève de nouveau comme
  pour parler. Quelques mots échappés de ses lèvres auraient peut-être achevé
  d'entraîner la Chambre : Laissez parler madame la duchesse
  ! crient quelques voix bien inspirées. Continuez,
  répond-on sur d'autres bancs. M. Barrot poursuit : mais sa pensée, en se
  développant, perd sa précision. L'impression s'affaiblit ; on sent que le
  moment favorable est passé ; et, lorsque le ministre descend de la tribune,
  le trouble et l'abattement commencent à gagner les amis de la régence.

  Leurs adversaires profitent de cette hésitation. Soit
  rancune, soit espoir d'un retour de faveur, quelques légitimistes dissimulaient
  mal leur joie. M. de La Rochejaquelein, qui, pendant le discours de M.
  Barrot, avait à plusieurs reprises témoigné son impatience, se fait
  l'interprète de leurs colères mal assoupies.

  Messieurs, il appartient peut-être
  bien à ceux qui, dans le passé, ont toujours servi les rois, de parler
  maintenant du peuple... Aujourd'hui vous
  n'êtes plus rien ici, vous n'êtes plus rien !... La Chambre des députés n'existe plus comme Chambre. Je dis
  qu'il faut convoquer la nation, et alors...

  Au moment où M. de La Rochejaquelein prononçait ces âpres
  paroles, une foule d'étudiants, d'ouvriers, de gardes nationaux, fit
  irruption dans la salle des séances. La plupart sont armés ; quelques-uns
  portent des drapeaux. A cette invasion soudaine, une agitation extraordinaire
  se produit dans l'Assemblée : les députés qui siègent sur les bancs des
  centres refluent vers les banquettes supérieures. Du sein de la multitude
  partent des cris : La déchéance ! la déchéance !

  Le parti républicain comptait sur un tumulte populaire pour
  peser sur les décisions de la Chambre, et, au besoin, s'y substituer. Une
  première bande venait de pénétrer dans l'enceinte législative, et cette première
  bande devait être suivie d'autres plus redoutables. Voici d'où venaient ces
  bandes et comment elles avaient pu arriver jusqu'au Palais-Bourbon.

  Après l'abdication du Roi, les troupes s'étaient repliées
  dans fa cour du Carrousel ; puis, comme on allait de concession en concession,
  elles avaient évacué les Tuileries. La garde nationale avait pris possession des postes, mais, suivant sa coutume m ces
  jours néfastes, elle n'en avait pris possession que pour es livrer aux
  factieux. Tout d'abord, le château n'avait été envahi que par quelques
  groupes isolés, gens curieux plutôt qu'hostiles, et tellement ébahis d'entrer
  sans résistance, que la surprise les paralysait. Bientôt d'autres
  rassemblements étaient survenus, plus nombreux et plus redoutables.
  C'étaient.es insurgés qui venaient de lutter, sur la place du Palais-Royal, contre
  le poste du Château-d'Eau. Désespérant de réduire les braves soldats du 14e
  de ligne, la multitude, devenue féroce, avait mis le feu au corps de garde,
  et ainsi avait pris fin cette défense héroïque. Surexcités par le combat, les
  émeutiers victorieux s'étaient précipités vers le château, poussés non par [a
  curiosité, mais par l'appât de la dévastation. Cependant, au milieu même du
  pillage, quelques-uns avaient rappelé que la royauté, bannie des Tuileries,
  pouvait se relever à la Chambre. Mors s'étaient formées les colonnes qui s'étaient
  dirigées vers le Palais-Bourbon. Comment avaient-elles pu franchir le pont et
  parvenir jusque-là ? Ce n'était pas à coup sûr que les Forces disponibles
  fissent défaut : la place de la Concorde et les Champs-Élysées étaient encore
  remplis de soldats ; là stationnaient les troupes que le général Bedeau avait
  ramenées le matin du boulevard. Mais aucun ordre n'avait été donné, aucune
  entente ne s'était établie entre les chefs : cette journée fut bien celle de
  l'universel effarement !

  C'est ainsi qu'à l'instant même où, par une singulière
  coïncidence, M. de La Rochejaquelein faisait appel à la nation, la nation
  armée faisait irruption dans l'enceinte législative. De minute en minute, la
  confusion s'accroit. Déjà la tribune semble appartenir à tout le monde. Un
  orateur étranger à la Chambre, M. Chevalier, demande que la duchesse
  d'Orléans et le comte de Paris se rendent sur les boulevards, au milieu du
  peuple et de la garde nationale. Cette étrange motion est interrompue par les
  cris de la foule : Vive la République !
  Un ancien officier du temps de l'Empire, commandant de l'Hôtel de ville en
  1830, M. Dumoulin, pose sur le marbre de la tribune la hampe d'un drapeau
  tricolore : Le peuple, dit-il, a reconquis sa liberté, le trône vient d'être brisé aux
  Tuileries et jeté par la fenêtre. Beaucoup de députés quittent la
  salle. On entend dans la foule les cris : Plus de
  Bourbons ! A bas les traitres ! Un gouvernement provisoire immédiatement !

  Cependant, au milieu de l'agitation générale, M.
  Ledru-Rollin essaye de se faire entendre. Son nom, connu des insurgés,
  produit un apaisement momentané. Il parle longuement, si longuement qu'on a
  cru qu'il avait voulu donner à d'autres bandes le temps d'arriver. Il conclut
  enfin en demandant un gouvernement provisoire, nommé non par la Chambre, mais
  par le peuple.

  Lamartine paraît à son tour à la tribune. Les factieux
  l'applaudissent comme pour l'entraîner sans retour. Pourtant, à sa vue, les
  députés fidèles qui ne connaissent point ses récentes promesses ne
  dissimulent point leur espoir. La puissance entraînante de son éloquence, la
  suprême élégance de sa personne, le courant sympathique qu'il sait si bien
  établir entre ses auditeurs et lui, le prestige de son génie, prestige
  d'autant plus grand qu'aucune lutte de parti ne l'a encore affaibli, tout lui
  assure, en cette heure solennelle, un empire souverain. On se rappelle son
  discours de 1842 en faveur de la régence maternelle : on ne doute pas que son
  urne poétique et généreuse n'ait été touchée du spectacle de cette mère
  suppliante et de ces jeunes enfants : on se persuade aisément qu'il lui
  plaira de relever cette cause déjà vaincue et d'acquérir ainsi une sorte de
  gloire chevaleresque au niveau de son finie magnanime. Le début de l'orateur
  ne démentit point cette attente des amis de la royauté.

  Messieurs, je partage aussi
  profondément que qui que ce soit parmi vous le double sentiment qui a agité
  tout à l'heure cette enceinte eu voyant un des spectacles les plus touchants
  que puissent présenter les annales humaines, celui d'une princesse auguste se
  défendant avec son fils innocent, et venant se jeter du milieu d'un palais
  désert au milieu de la représentation du peuple.

  Cette phrase, dont l'éloquence mélodieuse semblait appeler
  l'apaisement, parut à plusieurs le prologue d'un sublime appel à la pitié.
  L'illusion fut courte. Après avoir hésité un instant, comme si la noblesse de
  son cœur eût lutté contre ses engagements, Lamartine continue en ces termes :

  Si je partage cette émotion
  qu'inspire ce spectacle attendrissant des plus grandes catastrophes humaines,
  je n'ai pas partagé moins vivement le respect pour le peuple glorieux qui
  combat depuis trois jours pour redresser un gouvernement perfide et pour
  rétablir sur une base désormais inébranlable l'empire de l'ordre et l'empire
  de la liberté. (Applaudissements.)
  Il importe au peuple, à toutes les classes de la
  population, à tous ceux qui ont versé quelques gouttes de leur sang dans
  cette lutte, de cimenter un gouvernement libre, populaire, inébranlable enfin
  (applaudissements)... un gouvernement qui suspende ce malentendu terrible qui
  existe depuis quelques années entre les différentes classes de citoyens, et
  qui, en nous empêchant de nous reconnaître pour un seul peuple, nous empêche
  de nous aimer et de nous embrasser. (Très bien ! très bien !)

  Je demande donc que l'on
  constitue à l'instant, du droit de la paix publique, du droit du sang qui
  coule, du droit du peuple qui peut être affamé du glorieux travail qu'il
  accomplit depuis trois jours, je demande que l'on constitue un gouvernement
  provisoire. (Bravo ! C'est cela ! c'est cela !)

  Déjà, comme si ce signal eût été attendu, plusieurs des
  assistants présentent une liste à M. de Lamartine.

  M. de Lamartine reprend : Le
  gouvernement provisoire aura pour mission premièrement d'établir la paix
  publique, secondement de préparer à l'instant les mesures nécessaires pour
  convoquer le pays tout entier, oui, tout ce qui porte dans son titre d'homme
  les droits de citoyen.

  Les applaudissements éclatent dans les tribunes et se
  prolongent dans les couloirs. Les factieux triomphent ; les amis de la
  Régence sentent que tout est perdu. Comme pour rendre ce triomphe plus
  irrévocable, voici qu'une nouvelle bande arrive du dehors.

  Les pouvoirs qui se sont succédé
  depuis cinquante ans... continue Lamartine.

  Or, au moment même où il commence cette phrase, des coups
  violents retentissent à la porte d'une des tribunes publiques. Les portes
  ayant cédé sous les coups de crosse de fusil, des hommes en blouse, mêlés de
  gardes nationaux, entrent en criant : A bas la Chambre
  ! Plus de députés ! A ce flot succèdent d'autres flots. Ce sont
  des émeutiers qui viennent des Tuileries et qui, poussés comme par un mot
  d'ordre, se sont dirigés vers la Chambre pour y hâter le dénouement. Le
  tumulte devient de plus en plus intense. Un des envahisseurs pousse le canon
  de son fusil dans la direction du bureau. Les cris : Ne
  tirez pas ! ne tirez pas ! c'est Lamartine qui parle, retentissent
  avec force. Sur les instances de ses camarades, l'homme relève enfin son
  arme. Le président réclame vainement le silence. Enfin, ne pouvant dominer le
  bruit, impuissant à arrêter cette scène honteuse, il déclare la séance levée.
  Les députés qui étaient restés jusque-M dans la salle s'échappent par toutes
  les issues. La duchesse d'Orléans, ses enfants, le duc de Nemours sont
  entraînés hors de l'enceinte.

  Dès ce moment, les insurgés sont maîtres de la salle.
  Gardes nationaux, ouvriers armés de sabres ou de fusils, factieux de tout
  rang et de toute profession se mêlent et se confondent, debout dans les tribunes
  ou assis sur les bancs des représentants. Ce qui suivit fut moitié
  bouffonnerie, moitié drame. Cette poignée d'envahisseurs imagine de se
  transformer en pouvoir constituant. Ce gouvernement provisoire que MM. Marie,
  Crémieux, Lamartine ont demandé, c'est ce groupe de peuple qui va le nommer,
  comme si, en entrant dans le palais de l'Assemblée, il avait acquis un
  mandat. Nommons un gouvernement provisoire !
  s'écrie-t-on de toutes parts. Les députés républicains qui, presque seuls
  parmi les représentants, étaient restés dans la salle, se prêtent de bonne
  grâce à la comédie qui se joue à leur bénéfice. Ils font en toute hâte monter
  au fauteuil Dupont de l'Eure, un faible vieillard dont la réputation
  d'intégrité couvrira cette étrange proclamation. Des listes sont écrites : le
  travail préparatoire avait déjà été fait, on s'en souvient, dans les bureaux
  du National. Ces listes sont passées à Lamartine, qui, sachant que le peuple
  a besoin d'être conduit, déchire les unes, élague les autres. Surtout il supprime
  avec une rare prestesse le nom de Louis Blanc qu'il devait, au surplus,
  retrouver ailleurs. Après deux proclamations successives, les noms de
  Lamartine, Arago, Ledru-Rollin, Dupont de l'Eure, Marie sont acceptés. Ils ne
  le sont pas toutefois sans tumulte. Les uns réclament la destitution de tous
  les députés absents ; les autres demandent que les membres nommés crient : Vive la République ! A l'Hôtel de ville,
  Lamartine en tête ! s'écrie l'acteur Bocage. Docile à la voix de l'acteur
  Bocage, Lamartine, entraînant à sa suite Dupont de l'Eure et escorté de
  quelques gardes nationaux, se dirige vers l'Hôtel de ville. Ledru-Rollin
  reste dans la salle. Pris d'un scrupule tardif, il remonte à la tribune. Sous
  prétexte qu'un gouvernement, même provisoire, ne
  peut se nommer à la légère, il lit une seconde fois la liste du
  nouveau gouvernement et y ajoute sans façon les noms de MM. Garnier-Pagès et
  Crémieux. Ces noms sont acclamés comme les autres. Cela fait, il sort et
  rejoint ses collègues. Ainsi furent portés au pouvoir ces mêmes hommes qui,
  une heure auparavant, contestaient, par scrupule de légalité, la régence de
  la duchesse d'Orléans. Après le départ des nouveaux gouvernants, la tribune
  retentit encore de quelques motions insensées ; le portrait de Louis-Philippe,
  qui était placé sur le bureau du président, est. percé de balles : toutefois,
  contre cet acte de vandalisme, des protestations énergiques se font entendre.
  Peu à peu le torrent s'écoule, et à cinq heures le Palais-Bourbon était
  redevenu désert.
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  I

  Pendant que les derniers cris des émeutiers se perdaient
  sous les voûtes du Palais-Bourbon, Lamartine, fort de son investiture et la
  jugeant sans doute suffisante, se dirigeait vers l'Hôtel de ville. En cela,
  il obéissait à ses propres inspirations non moins qu'aux conseils de ses
  amis. Ne pas prendre aussitôt possession de ce poste, c'était s'exposer à y
  être devancé par quelque fraction rivale. C'est, d'ailleurs, une tradition
  constante dans nos insurrections parisiennes que tous les pouvoirs, issus
  d'un tumulte populaire, doivent s'organiser à l'Hôtel de ville ou, du moins,
  s'y faire promptement consacrer. Historien de notre révolution, Lamartine
  ignorait moins que personne cette coutume. Dupont de l'Eure l'avait
  accompagné. Ledru-Rollin et Crémieux ne tardent pas à le rejoindre. Autour
  d'eux se groupent quelques gardes nationaux, quelques élèves des écoles,
  quelques chefs de bandes. Le rassemblement accru par des hommes du peuple,
  des femmes, des enfants, forme une masse de cinq à six cents personnes, mais
  la plupart sans armes et incapables de résistance. Cependant, sur l'autre
  rive du fleuve, on apercevait de nombreuses troupes d'infanterie et de
  cavalerie, distribuées sur la place de la Concorde ou dans les Champs-Élysées
  : force encore imposante et qui eût paru singulièrement redoutable si la
  retraite du Roi, l'échec de la régence, l'incertitude des événements,
  l'absence d'ordre précis, la fatigue énervante de trois jours de lutte
  n'avaient été autant de garanties contre tout retour offensif.

  Le cortège se mit en marche en suivant la route des quais.
  Lamartine s'avance seul, à pied, en tête du rassemblement, grave, mais
  confiant, et composant son attitude pour le rôle que la destinée lui prépare
  ; ses collègues le suivent. Dupont de l'Eure, que son grand âge rend impropre
  aux fatigues, monte dans un cabriolet de place. A mesure qu'on avance vers
  l'intérieur de la ville, la masse de curieux s'accroît. Des ouvriers et des
  enfants, se détachant de la colonne, se répandent dans les groupes et y
  annoncent le nouveau gouvernement. Quelques acclamations retentissent. On
  franchit la Seine sur le pont Neuf et l'on s'engage sur le quai de la
  Mégisserie. Là, la foule, jusqu'ici indifférente ou favorable, pousse
  quelques cris hostiles ; de plus en plus houleuse, elle bat de ses îlots
  pressés les flancs du chétif cortège. Partout apparaissent les traces de la
  guerre civile ; çà et là, sur le sol, des tronçons d'armes brisées ou de
  longues traînées de sang des brancards transportant aux hôpitaux les victimes
  de la journée ; des barricades s'élevant de distance en distance. Dupont de
  l'Eure met pied à terre. Les membres du gouvernement franchissent avec peine
  les pavés amoncelés. A la vue de cette multitude pleine des ardeurs de la
  lutte, ils commencent à douter de leur tentative. Leur découragement
  s'accroit lorsque, arrivés à l'extrémité du quai, ils débouchent sur la place
  de l'Hôtel de ville.

  Citadelle établie au cœur même de la cité, l'Hôtel de
  ville avait été, dès le matin, cerné par les insurgés. A midi, la révolution
  y était maîtresse. Dès ce moment, les émeutiers n'avaient cessé d'y affluer,
  soit pour y chercher des nouvelles, soit pour s'y préparer à de nouveaux
  combats. Vers une heure, Garnier-Pagès y était arrivé, envoyé par M. Odilon
  Barrot. A la vue de cette insurrection triomphante, il avait oublié qu'il
  était le délégué d'un ministre du Roi : il s'était laissé acclamer comme
  maire de Paris ; il avait harangué le peuple, et à ses paroles avait répondu
  le cri : Vive la République ! Les groupes non
  seulement couvraient la place et débordaient dans les rues adjacentes, mais
  encore pénétraient sous les portiques et envahissaient les salles de
  l'édifice. Par intervalles, des coups de feu retentissaient dans le lointain
  ; le tocsin sonnait encore dans les tours de la cathédrale. Les mains étaient
  noires de poudre, les vêtements déchirés, les visages enflammés par la lutte.
  Des clameurs confuses s'élevaient, au milieu desquelles on distinguait des
  cris de vengeance. Déjà dans l'une des salles de l'Hôtel de ville, un sieur
  Fanjat avait osé demander la condamnation à mort de Louis-Philippe, et cette
  motion, bien que rejetée par l'indignation générale, révélait assez l'exaltation
  de certains esprits[1]. Tel était le
  spectacle qui s'offrit aux membres du gouvernement lorsque, entourés de leur
  petite escorte, ils essayèrent de pénétrer sur la place.

  Quelles que fussent leurs appréhensions, il était trop
  tard pour reculer. Ils s'efforcent donc de percer cette foule compacte et
  d'arriver jusqu'au palais. Place au gouvernement provisoire
  ! s'écrient quelques hommes de bonne volonté. Ce cri est rarement
  entendu. Les émeutiers craignent que ce gouvernement, formé à la Chambre, ne
  leur ravisse, comme en 1830, le fruit de leur victoire. Pourtant, le nom de Dupont de l'Eure, vétéran de la
  démocratie, commande le respect, celui de Lamartine éveille la
  curiosité. Quelques groupes s'entr'ouvrent pour leur livrer passage. Ils
  s'avancent avec peine au milieu des murmures des uns, des acclamations des
  autres. Déjà, ils étaient sur le point d'atteindre la grande porte du palais,
  lorsqu'une nouvelle poussée les rejette dans la direction du quai. C'est
  seulement après de longs efforts qu'ils parviennent il pénétrer dans
  l'édifice par une porte latérale rapprochée du fleuve. Mais l'Hôtel de ville
  lui-même est rempli par la multitude. Les membres du gouvernement errent
  longtemps de salle en salle, de couloir en couloir. Enfin, un employé du
  palais, M. Flottard, parvient à les conduire dans un cabinet écarté que
  l'invasion populaire a respecté. Là, se réunissent MM. Dupont de l'Eure,
  Lamartine, Ledru-Rollin, Crémieux. M. Garnier-Pagès vient les rejoindre. M.
  Marie, qui, en quittant le Palais-Bourbon, est passé par le ministère de
  l'intérieur, ne tarde pas à les retrouver. M. Arago, que ses amis avaient
  cherché à l'Observatoire, arrive à son tour. C'est dans cette pièce exiguë,
  obscure, que les membres du gouvernement, tour à tour menacés ou acclamés, ne
  sachant s'ils sont les prisonniers ou les élus du peuple, se dérobant à
  l'insurrection même qui les a élevés, se disposent à prendre les premières
  mesures qui vont affirmer leur autorité.

  Ils se distribuèrent d'abord les ministères. Dupont de
  l'Eure dut à son grand âge la présidence du Conseil. Lamartine, que son nom et l'éclat de son génie
  devaient rendre agréable à l'Europe, eut les Affaires étrangères. M. Ledru-Rollin prit l'Intérieur ; M. Crémieux, la Justice ; M. Arago, la Marine ; M. Marie, les Travaux publics. Les Finances furent confiées à un banquier appartenant à l'opinion
  démocratique, M. Goudchaux ; l'Agriculture,
  à un avocat intègre et justement honoré, M. Bethmont. M. Carnot, nom illustré
  dans la première révolution, reçut le portefeuille de l'Instruction publique. La désignation d'un
  ministre de la guerre souleva seule quelque embarras ; la plupart des
  officiers généraux étaient attachés par la reconnaissance à la dynastie
  d'Orléans : incertains d'ailleurs sur les intentions du pouvoir nouveau, il
  était à craindre qu'ils ne fissent attendre leur adhésion. On songea d'abord
  à Lamoricière, puis au général Bedeau. Plus tard, sur le refus de l'un et de
  l'autre, le choix du gouvernement se porta sur un vieillard, un des rares
  survivants des armées républicaines, valeureux soldat, sans doute, mais
  inconnu de l'armée nouvelle, le général Subervie. M. Garnier-Pagès fut
  confirmé dans les fonctions de maire de Paris. Le commandement de la garde
  nationale fut confié à un ancien officier, député de la gauche, M. de Coudais.
  Quant à la préfecture de police et à la direction des postes, on n'eut pas
  l'embarras d'y pourvoir. Caussidière, accompagné de Sobrier, s'était emparé
  de l'une ; M. Étienne Arago s'était installé dans l'autre ; ne voulant point
  les reconnaître et ne pouvant les chasser, le gouvernement se tut. Des
  décrets successifs prononcèrent la dissolution de la Chambre des députés et
  interdirent à la Chambre des pairs de se réunir. Enfin, une proclamation,
  remaniée plusieurs fois, annonça la République à la France : Le Gouvernement provisoire, disait cette
  proclamation, veut la République, sauf ratification
  par le peuple qui sera immédiatement consulté.

  Pendant que les nouveaux dictateurs délibéraient de la
  sorte, la nuit était venue, mais elle était venue sans ramener le calme dans
  les esprits. Bien des fois, M. de Lamartine et ses collègues avaient dû
  interrompre leur travail, soit pour se barricader dans l'asile où ils
  s'étaient réfugiés, soit pour aller au-devant de la multitude et l'apaiser
  par leur voix. Fatiguée de stationner sur la place ou d'errer dans les
  couloirs de l'Hôtel de ville, la foule s'était concentrée vers le soir dans
  l'une des grandes salles de l'édifice, la salle Saint-Jean. Dans cette salle
  transformée en club, les orateurs populaires se succédaient, soufflant à tous
  les défiances et s'appliquant à réveiller les colères dès qu'elles semblaient
  s'apaiser : Quel est, disaient-ils, ce Gouvernement sorti de la Chambre des corrompus
  ? Que veut-il ? Quel est son programme ? Quelles réformes réalisera-t-il ? Ne
  songe-t-il pas à préparer quelque restauration monarchique ? Le peuple
  n'aurait-il pas, comme en 1830, versé inutilement son sang ? Un tel
  langage ne répondait que trop bien à l'état des âmes, et déjà l'on pouvait
  craindre que la sédition, contenue depuis quelques heures, n'éclatât avec une
  irrésistible violence. Lamartine n'hésita pas. Il se rend dans le foyer même
  du tumulte. Il parait dans la salle Saint-Jean : ses amis le hissent sur une
  estrade d'où il domine la multitude : De quel droit
  vous érigez-vous en gouvernement ? lui crie-t-on de toutes parts. — De quel droit ? répond Lamartine, du droit du sang qui coule, de l'incendie qui dévore vos
  édifices, de la nation sans chef, du peuple sans guides, sans ordre et demain
  peut-être sans pain : du droit des plus dévoués et des plus courageux ! Citoyens,
  puisqu'il faut vous le dire, du droit de ceux qui livrent les premiers leur
  furie au soupçon, leur tête à la vengeance des peuples ou des rois pour
  sauver leur nation !... Notre titre, nous le
  prenons dans nos consciences et dans vos dangers[2]. A ces paroles,
  les murmures se calment, et, par un de ces miracles de l'éloquence que
  Lamartine devait renouveler plusieurs fois en ces jours troublés, ils se
  changent en applaudissements : victoire brillante et bien passagère
  cependant, car elle assurait à peine la sécurité de la nuit !

  Comme si les épreuves de cette étrange journée n'eussent
  pas été suffisantes, une compétition éclatant, à cette heure de la soirée, au
  sein même du gouvernement, menaçait d'en briser l'unité.

  Vers cieux heures de l'après-midi, presque au moment où se
  faisait an Palais-Bourbon l'élection que nous avons racontée, quelques-uns
  des chefs du parti radical s'étaient réunis aux bureaux de la Réforme.
  Parmi eux se trouvaient Cahaigne, Caussidière, Flocon, Banne, Thore, Sobrier
  : Louis Blanc les inspirait ; autour d'eux se groupaient les gens de service
  et les employés du journal. Soit qu'on se défiât des intrigues du Palais-Bourbon,
  soit qu'on voulût réagir contre les prétentions exclusives du National,
  on résolut de Dominer un gouvernement provisoire. Trente personnes au moins
  étaient rassemblées ; c'était apparemment plus qu'il n'en fallait pour une
  telle besogne, et, avec le sans-façon des temps révolutionnaires, on n'avait
  pas hésité à se transformer en pouvoir constituant. Des listes avaient été
  proposées. MM. Dupont de l'Eure, Arago, Ledru-Rollin, Lamartine, Marie,
  Garnier-Pagès, acclamés presque au même instant à la Chambre, avaient été
  acceptés par le conciliabule. M. Armand Marrast, rédacteur en chef du National
  ; M. Flocon, rédacteur en chef de la Réforme ; M. Louis Blanc, cher
  aux gens de désordre par ses tendances socialistes, avaient été élus à leur
  tour et représentaient l'élément nouveau. La liste allait être close, lorsqu'un
  des assistants avait imaginé, pour la rendre plus populaire, d'y introduire
  un ouvrier. Cette proposition, séduisante par son originalité, rallia tous
  les suffrages. Un ouvrier, le sieur Martin, dit Albert, avait été désigné par
  quelques voix, et, séance tenante, on l'avait acclamé sous le nom d'Albert,
  ouvrier, membre du gouvernement. Le nouveau pouvoir avait aussitôt affirmé
  son autorité en déléguant Caussidière et Sobrier à la préfecture de police et
  Étienne Arago à la direction des postes : on sait avec quel empressement ces
  nouveaux fonctionnaires avaient pris possession de leur emploi. Puis Louis
  Blanc, suivi d'Armand Marrast et de Flocon, s'était rendu à l'Hôtel de ville.
  Il y était arrivé à la chute du jour, avait harangué la foule, l'avait séduite
  par son éloquence entraînante non moins que par l'étalage de son zèle
  démocratique, et avait reçu d'elle la confirmation de ses prétendus pouvoirs.
  Fort de cette investiture, il se présentait, vers huit heures et demie du
  soir, dans la salle du conseil, et réclamait, pour lui et pour ses collègues,
  Marrast, Flocon et Albert, le droit de prendre part aux délibérations.

  A l'arrivée inattendue de ces collaborateurs
  supplémentaires, les élus du Palais-Bourbon ne purent cacher ni leur surprise
  ni leur mécontentement. Si nouvelle que fût leur autorité, il leur déplaisait
  de la partager : porter de sept à onze le nombre des membres du gouvernement,
  c'était d'ailleurs en affaiblir l'unité. Plus irascible que ses collègues, M.
  Arago se montra surtout irrité. Il avait encouragé Louis Blanc dès ses débuts
  dans la vie publique et lui avait témoigné une bienveillance paternelle ;
  aussi les sommations impérieuses de cette jeunesse téméraire lui
  semblaient-elles une irrévérence pour ses cheveux blancs. La discussion s'échauffa.
  Louis Blanc, revêtu de l'uniforme de la garde nationale, hissé sur une chaise
  dont il se faisait une tribune, gesticulant avec une extrême véhémence,
  portant sur son visage les traces des émotions de la lutte, revendiquait,
  avec une énergie extraordinaire, ce qu'il appelait son droit : Vous avez été acclamés par le peuple au Palais-Bourbon,
  disait-il à ses prétendus collègues ; nous avons été
  acclamés par le peuple aux bureaux de la Réforme : les uns et les
  autres nous sommes venus chercher à l'Hôtel de ville l'investiture de notre
  autorité Nos droits sont donc égaux.

  Ce gouvernement, déjà si faible, menaçait de se briser en
  deux. M. Garnier-Pagès s'interposa : Ces messieurs,
  dit-il d'un ton de familiarité amicale en montrant M. Louis Blanc et ses collègues,
  seront les secrétaires du gouvernement. Louis
  Blanc repoussa d'abord la transaction ; mais M. Marrast et M. Flocon, dont
  les convoitises étaient moins âpres, l'acceptèrent, et, vaincu par leur
  exemple, il fut lui-même obligé de céder[3]. Cette qualification
  disparut au bout de quelques jours ; et, à vrai dire, il n'y avait aucune
  raison pour qu'elle fût maintenue ; l'élection par les émeutiers de la
  Réforme n'était pas plus irrégulière que l'élection par les émeutiers du
  Palais-Bourbon, et, à ne considérer que le titre originaire, les deux
  légitimités se valaient. Quoi qu'il en soit, l'orage s'apaisa au sein du
  conseil, et, au moment où la journée s'achevait, l'accord — accord, à la
  vérité, bien précaire — semblait scellé entre tous les élus.

  Ainsi fut constitué le gouvernement avec ses sept membres
  titulaires et ses quatre secrétaires qui, répudiant bientôt toute infériorité
  importune, se confondirent avec leurs collègues. Avant de raconter les
  événements qui vont suivre, il convient de faire connaître les nouveaux
  dictateurs que la Révolution venait d'imposer à la France.

  Ami de Lafayette et de Manuel, mêlant dans son esprit le
  libéralisme généreux de 1789 et le libéralisme étroit du temps de la
  Restauration, Dupont de l'Eure était de ceux qui avaient accueilli la royauté
  de 1830 comme la meilleure des Républiques,
  et qui, plus tard, voyant cette royauté dévier de son origine, avaient tourné
  contre elle tous les ressentiments de leurs espérances déçues. On vantait
  l'austérité de ses mœurs, l'intégrité de son caractère, la constance de ses
  convictions : on le vantait d'autant plus que, la médiocrité de son esprit
  n'offusquant personne, chacun, dans le parti démocratique, rendait sans
  jalousie hommage à sa vertu A la vérité, c'était un de ces hommes honnêtes,
  mais faibles, qui, en temps de révolution, laissent faire le mal par
  complaisance, et qui consentent ensuite, par l'effet même de cette
  complaisance, à couvrir de l'autorité de leur nom le mal accompli. Dupont de
  l'Eure était plus sensible à la faveur publique qu'à l'exercice du pouvoir ;
  pour lui, comme pour Lafayette, son patron et son ami, le goût de la
  popularité était la passion dominante de sa vie. — Arago devait à la science
  sa renommée, mais n'avait pas résisté aux tentations de la politique. La
  République l'avait séduit, soit qu'il crût avoir à se plaindre de la
  monarchie, soit que, homme d'imagination autant que de science, il se plût à
  caresser, dans ses heures de délassement, le rêve d'un État nouveau. De
  caractère impérieux et dominateur, il était, du reste, moins propre que
  personne à se plier aux exigences démocratiques. Son goût inné pour l'ordre,
  son dédain des phrases toutes faites, sa répugnance aux concessions devaient
  lui faire bientôt prendre en haine le gouvernement dont il était membre. Nul
  n'en dénonça plus tard avec une sincérité plus impitoyable les fautes, les
  faiblesses, les divisions. — Autour de Dupont de l'Eure et d'Arago se
  groupaient, dans une communauté presque complète de vues et de sentiments,
  plusieurs de leurs collègues. — C'était M. Marie, avocat justement honoré pour
  la droiture de son caractère et l'élévation de sa pensée ; esprit d'ailleurs
  peu maniable et plus propre aux débats judiciaires qu'aux luttes de la
  politique. — C'était M. Crémieux, aussi souple que M. Marie l'était peu,
  orateur original et plein de verve, mais personnage trop ondoyant et trop
  mobile pour acquérir l'autorité d'un homme d'État. — C'était M.
  Garnier-Pagès, héritier d'un frère illustre et cher à la démocratie,
  incapable, au surplus, et présomptueux, s'attribuant, bien à tort, en matière
  économique et financière, une compétence exceptionnelle, rachetant
  heureusement ces graves défauts par une grande bonté de cœur et un réel
  dévouement à la chose publique. — C'était M. Marrast, journaliste à la plume
  incisive et facile, élégant de manières, ami du plaisir, affectant volontiers
  le scepticisme, raillant plus volontiers encore le ton dogmatique des
  doctrinaires de la révolution, s'attirant trop souvent par ses sarcasmes des
  inimitiés cruelles, esprit résolu sous des apparences légères et destiné à
  rendre à la cause de l'ordre des services qui ne furent pas toujours
  appréciés.

  Dupont de l'Eure, Arago, Marie, Crémieux, Garnier-Pagès,
  Marrast, devaient poursuivre la fondation d'une sorte de République bourgeoise. La régence, avec le
  retour au programme de 1830 et la promesse d'abondantes faveurs pour
  eux-mêmes, les eût certainement ralliés La République survenant contre toute
  attente, ils l'acceptaient avec une joie mêlée de quelque appréhension, désireux
  d'en mesurer l'allure, jaloux de la maintenir ou de la ramener an niveau de
  leurs ambitions, nullement insensibles surtout à la perspective de se créer,
  dans l'organisation nouvelle, une situation influente, commode et durable.

  Ledru-Rollin personnifiait dans le pouvoir nouveau, non la
  République bourgeoise, mais la République jacobine. Chef des radicaux les
  plus exclusifs, Ledru-Rollin, presque seul parmi les hommes politiques,
  avait, sous la royauté de Juillet, nettement affirmé sa foi républicaine. Il
  affectait de glorifier les souvenirs de la Convention, comme s'il eût voulu
  marquer d'avance que la deuxième République serait l'imitatrice de sa
  devancière. Ainsi qu'on l'a rapporté, il avait raillé au début les banquets,
  puis s'y était associé et s'était signalé par l'audace tribunitienne de son
  langage, rappelant dans un style un peu vide et déclamatoire, mais d'un grand
  effet sur les masses ignorantes, les traditions et les légendes de 1793. A
  vrai dire, il avait emprunté aux hommes de la Révolution leur masque bien
  plus qu'il ne leur avait dérobé leur véritable esprit. Sa nature le
  préservait des excès et le rendait incapable des farouches vertus tic cette
  mémorable époque. Par faiblesse alitant que par humanité, il aurait répugné
  au crime. D'un autre côté, sa mollesse, sa légèreté ; sa facilité de mœurs
  contrastaient avec le sombre fanatisme et l'impassible résolution des
  terribles Conventionnels. Ses collègues venaient de lui confier le ministère
  de l'intérieur ; nul n'y était moins propre ; la sûreté de jugement, In suite
  dans les idées, l'aptitude à découvrir et à employer les hommes lui faisaient
  également défaut. On le verra dans l'exercice de cette grande charge tour à
  tour violent dans les paroles et faible dans les actes, indécis et provocateur,
  flottant perpétuellement au gré des influences diverses qui l'attireront en
  sens contraire. Quelle que fût son insuffisance, Ledru-Rollin était, dans le
  Conseil, le représentant le plus autorisé de la tradition révolutionnaire. Il
  devait entraîner à sa suite M. Flocon, rédacteur de la Réforme,
  personnage inconnu jusque-là, et dont l'élévation au pouvoir était une des
  étrangetés de ces étranges journées.

  A la différence de Ledru-Rollin, Louis Blanc voulait, non
  pas recommencer la première Révolution, mais en faire une nouvelle. La
  proclamation de la République était, à ses yeux, le symbole et le gage des
  réformes sociales. Nul n'était plus
  affirmatif, plus tranchant, plus téméraire. Son air juvénile et sa petite
  taille contrastaient avec l'autorité de son langage et l'âpreté de ses
  convoitises. De bonne heure, il avait monté à l'assaut de la renommée. Son Histoire
  de dix ans l'avait révélé au public. Mais, abandonnant tout à coup
  l'histoire et les belles-lettres, il s'était consacré à l'étude des questions
  économiques, soit que réellement il fût touché de la misère des masses, soit
  que l'affectation d'une telle sollicitude lui parût le meilleur moyen de
  parvenir. Lorsque l'insurrection de Février avait éclaté, Louis Blanc, comme
  tout le monde, avait cru à sa défaite : dès qu'elle fut triomphante, il
  songea à l'exploiter. Une force de volonté extraordinaire dans un corps si
  chétif, des doctrines nouvelles revêtues de formes spécieuses, une éloquence
  sonore, imagée, harmonieuse, des promesses semées à pleines mains, une foi
  inébranlable en ses propres lumières, une ambition sans limites, tout cela
  était propre à lui assurer au sein du Conseil et sur la place publique un
  ascendant peu en rapport avec sa jeunesse et la nouveauté de ses services.
  Très habilement, il s'était ménagé un auxiliaire en la personne de l'ouvrier
  Albert, qu'il avait porté sur la liste du journal la Réforme. Albert,
  étroitement rattaché à sa cause, devait, en face du peuple, lui servir de
  garant. Allant au-devant des ouvriers, il devait se faire précéder par
  l'ouvrier Albert, absolument comme un parlementaire se fait précéder d'un
  drapeau qui annonce ses intentions.

  Entre ces trois groupes si différents, Lamartine servait
  de trait d'union. Nous avons déjà fait connaître cet illustre personnage.
  Très supérieur à tous ses collègues par la naissance, le génie, la notoriété
  du nom, il pouvait se flatter de les dominer en les contenant. Il n'épargnera
  à cette œuvre aucune séduction, faisant des efforts infinis pour fondre dans
  un même programme la République bourgeoise
  de Marie, la République jacobine de
  Ledru-Rollin, la République sociale de
  Louis Blanc, multipliant les appels à la conciliation, essayant même sur les
  plus rebelles l'ascendant de son prestige, prodiguant à tous les partis les
  sourires, sans se demander si tous les partis ne se retourneront pas un jour
  contre lui, obtenant ainsi à force de persuasion et de bonne grâce quelques
  heures d'une précaire union. Aux yeux de la France et de l'Europe, Lamartine
  fut, dés le premier jour, la personnification du nouveau pouvoir, assez
  glorieux pour communiquer à ses collègues un peu de sa grandeur, assez
  généreux pour se faire pardonner cette supériorité.

  Tels apparaissent, au moment même de leur élévation, les
  gouvernants du 24 Février. Il faut maintenant les voir à l'œuvre. Il faut
  voir commuent ils vont justifier cette faveur de la fortune qui les a tout à
  coup transformés en chefs d'État, à la grande surprise du public et à leur
  propre étonnement.

   

  II

  Tous les pouvoirs sortis de l'émeute se ressemblent en un
  point. L'insurrection, qu'ils jugent héroïque tant qu'elle les porte aux
  affaires, leur paraît criminelle dès qu'elle survit à leur élévation. Les
  membres du gouvernement provisoire n'échappèrent point à l'illusion commune.
  Issus du désordre, ils multiplièrent aussitôt les appels à l'ordre. Mais Dieu
  permet rarement que la vague s'apaise à la voix de ceux qui l'ont soulevée. A
  voir l'aspect de Paris, à l'aube du 25 février, on pouvait craindre que les
  nouveaux dictateurs fussent ensevelis dans la tempête d'où ils avaient surgi.

  Ce n'était pas qu'ils eussent à redouter quelque retour du
  pouvoir déchu. De ce côté, aucun péril ne les menaçait.

  Le Roi fugitif ne s'était arrêté que quelques instants à
  Saint-Cloud et à Trianon, et était arrivé à Dreux le 24 dans la soirée. Il se
  flattait encore que sou petit-fils pourrait recueillir sa couronne et que
  lui-même, éloigné du trône, mais non proscrit, trouverait au château d'Eu un
  refuge pour sa vieillesse. Les courriers venus de la capitale avaient détruit
  cet espoir. Accablé sous le poids de cette dernière disgrâce, l'infortuné
  monarque n'avait plus songé qu'à assurer son salut. Le 25 février, à l'heure
  même où Paris s'éveillait, il fuyait sur la route de Normandie. On devait
  apprendre, quelques jours plus tard, qu'il était parvenu, après bien des
  péripéties, à aborder en Angleterre.

  La duchesse d'Orléans n'avait pas été plus heureuse.
  Entraînée hors de la Chambre au moment où les factieux avaient envahi le
  palais, elle avait cherché un asile à l'Hôtel des Invalides, asile à peine
  sûr, car le maréchal Molitor qui y commandait n'était rien moins que confiant
  dans les dispositions de ses vieux soldats. M. Odilon Barrot, après avoir
  tenté un dernier et inutile effort pour réunir la garde nationale, était venu
  la retrouver : il ne lui avait pas caché que la résistance était impossible,
  et l'avait engagée à s'éloigner de Paris, ajoutant toutefois que les
  divisions des nouveaux gouvernants pourraient ramener quelques chances
  propices à sa fortune[4]. Docile à cet
  avis, la malheureuse princesse abandonnait le soir même l'Hôtel des Invalides
  et se réfugiait chez M. de Montesquiou au château de Bligny. Elle allait
  bientôt quitter cet abri lui-même et se retirer en Allemagne, en Allemagne où
  elle devait trouver, du moins, au sein de sa famille et au milieu des
  souvenirs de son pays natal, l'adoucissement de son veuvage et de sa grandeur
  perdue.

  Si l'on ajoute que le duc de Nemours, toujours loyal et
  intrépide, était, lui aussi, réduit à demander son salut à l'exil, que
  l'armée démoralisée était peu propre à de nouveaux combats, que les casernes
  et les avines étaient en grande partie entre les mains des insurgés, que les
  forts étaient tombés ou allaient tomber en la possession du peuple, on
  comprendra que l'ancienne dynastie n'ait dû inspirer aux membres du
  gouvernement provisoire aucune appréhension sérieuse.

  Mais, s'ils avaient vaincu la monarchie, ils avaient à
  lutter contre leurs propres amis, et c'était assez pour justifier leurs
  alarmes.

  Paris, en effet, offrait l'aspect des grands jours
  révolutionnaires. Les émeutiers, dès le 24 février, s'étaient portés au
  château des Tuileries et au Palais-Royal, et les avaient dévastés. La nuit,
  en tombant sur la ville, y avait point ramené le calme. Les malles-poste
  avaient été arrêtées sur la place de la Bastille. Les insurgés bivouaquaient
  sur les places comme dans un camp, rangés autour de grands feux et attentifs
  au moindre bruit, comme s'ils eussent craint qu'on leur ravît la victoire Des
  sentinelles gardaient l'entrée de toutes les rues : des coups de feu
  retentissaient par intervalles : de temps en temps quelques hommes, portant
  au chapeau une cocarde rouge, se glissaient dans les groupes comme pour y
  propager un mot d'ordre. — Le 25 février, à la pointe du jour, les barricades
  s'étaient relevées presque aussi fortes que la veille. Sur plusieurs points,
  les barrières étaient détruites, la circulation interrompue, les boutiques
  fermées. L'approvisionnement de la capitale était compromis. Des hommes du
  peuple et des enfants parcouraient les voies publiques, armés de fusils et
  affublés de l'équipement des troupes. Si, parmi les insurgés, beaucoup
  répugnaient au pillage, d'autres, enivrés par la lutte, ne rêvaient que
  dévastation. Le Louvre était menacé, et pour préserver les Tuileries d'une
  ruine totale, il faudra les transformer, par un ingénieux artifice, en un
  hospice des Invalides civils. — Ce
  n'est pas tout. Du dehors surviennent toutes sortes de messages inquiétants
  ou sinistres : le château royal de Neuilly est détruit ; le pavillon du
  Raincy est saccagé ; le château de Suresnes, propriété de M. Salomon de
  Rothschild, devient la proie des flammes. Aux environs de Paris, des bandes
  nombreuses s'attaquent aux chemins de fer. Composées d'hommes criminels qui
  se plaisent au désordre et d'hommes aveuglés dont l'invention nouvelle
  dérange les habitudes ou compromet la profession, elles se portent vers les
  gares et font irruption sur les voies. Sur la ligne du Nord, des rails sont
  arrachés. les stations de Saint-Denis, de Pontoise, de l'Isle-Adam sont
  détruites : le pont de Nanterre est incendié. Encore quelques heures, et le
  pont de Bezons, le pont du Manoir, le pont de Chatou, les gares de Meulan et
  de Rueil auront le même sort. — Pour comble de malheur, l'anarchie trouve
  dans certains agents de l'autorité des complaisants et des complices.
  Caussidière, personnage actif, rusé, dissimulant son ambition sous des dehors
  vulgaires et sous une feinte bonhomie, s'est installé, comme on l'a vu, à la
  préfecture de police. D'anciens détenus politiques, d'anciens membres des
  sociétés secrètes, des combattants des barricades, quelques gardes nationaux
  de la 11e légion se sont réunis autour de lui et lui ont improvisé une garde
  qui devait être bientôt désignée sous le nom de corps des Montagnards. Sans relations avec l'Hôtel de
  ville, il semble en être le surveillant plutôt que l'auxiliaire ; il sourit à
  l'insurrection, et dans une proclamation qu'il adresse, le 25 février au
  matin, à la population parisienne, on lit cette phrase étrange : Il est expressément recommandé au peuple de ne point
  quitter ses armes, ses positions et son attitude révolutionnaire. Il a été
  trop sou vent trompé par la trahison : il importe de ne pas laisser la
  possibilité d'aussi terribles et d'aussi criminels attentats. De
  nombreux combattants en armes stationnent, à la vérité, à l'Hôtel de ville :
  les uns, groupés dans la cour des Bureaux, gardent avec un soin jaloux les
  canons enlevés aux troupes ; les autres sont masses dans la cour de Louis XIV et occupent les abords de la
  salle Saint-Jean, où sont déposés les cadavres des victimes de l'insurrection
  : mais ils ressemblent à des gardiens plus qu'à des défenseurs : à voir leur
  attitude, entendre leur langage, on devine qu'ils attendent des événements
  une impulsion, indécis jusque-là entre l'adhésion ou l'hostilité.

  Renfermés dans l'intérieur de l'édifice, les membres du
  gouvernement provisoire suivaient avec une anxiété croissante le mouvement
  des esprits. Une circonstance particulière aggravait leur embarras. Les
  révolutions se proposent d'ordinaire un but précis, et, lorsqu'elles
  triomphent, c'est vers ce but, sage ou déraisonnable, légitime ou criminel,
  que les chefs de l'insurrection tournent l'activité publique. En 1848, ce
  mobile faisait défaut. Deux jours auparavant, personne ne prévoyait un
  changement de régime, et presque personne ne le souhaitait. Par suite, les
  nouveaux dictateurs ne savaient quel aliment donner à ce peuple tout à la
  fois enivré et déconcerté de sa victoire ; l'indécision qui était le résultat
  de leur inexpérience s'accroissait encore de l'indécision qui était la
  conséquence des événements.

  C'est ainsi que, dans cette matinée du 25 février, pressés
  par les nouvelles qui leur arrivent de tous côtés, ils procèdent au hasard,
  flottant entre la résistance et les concessions. Dans l'espoir d'arracher la
  jeunesse parisienne aux dangereuses excitations de la place publique, ils
  décident la création de vingt-quatre bataillons de garde mobile : les bureaux
  d'enrôlement sont immédiatement ouverts : un des généraux les plus renommés
  de l'armée d'Afrique, le général Duvivier, est chargé d'organiser cette
  troupe, destinée, contre toute attente, à rendre d'éclatants services. Une
  proclamation adressée à l'armée l'invite à reconnaitre le pouvoir nouveau et
  lui garantit son existence et ses prérogatives. Des ordres sont expédiés pour
  arrêter les désertions qui, à la nouvelle du triomphe de l'émeute, avaient
  commencé à se produire dans certains régiments. Des instructions sont données
  pour assurer le service des subsistances. Les exhortations se multiplient,
  conviant le peuple à l'apaisement. — Par malheur, à ces sages mesures succède
  aussitôt la plus déplorable des faiblesses. Un ouvrier nommé Marche parvient
  à pénétrer jusqu'au sein du gouvernement et lui présente une pétition
  demandant le droit au travail : Le peuple veut le
  droit au travail, dit Marche d'un ton impérieux, il le veut immédiatement, dans une heure... Et en
  même temps, il montre la multitude qui stationne sur la place de l'Hôtel de
  ville et dont il est, dit-il, le délégué. Le gouvernement résiste : il sent
  dans quelle voie fatale on le pousse ; mais il ne résiste d'abord que pour
  céder bientôt, et, après quelque hésitation, il rend le décret suivant : Le gouvernement provisoire de la République française
  s'engage à garantir l'existence de l'ouvrier par le travail ; il s'engage à
  garantir du travail à tous les citoyens... Fatal décret qui contient
  le germe de toutes les crises qui suivront !

  Cependant une manifestation plus inquiétante que toutes
  les autres se préparait.

  Les bandes insurrectionnelles que la victoire de la veille
  n'avaient point calmées, et qui depuis le matin semaient l'agitation à
  travers la capitale, s'étaient concentrées peu a peu vers l'Hôtel de ville. À
  mesure que la journée s'avançait, elles affluaient plus nombreuses et plus
  compactes. Vers trois heures de l'après-midi, elles couvraient entièrement la
  place. Parmi les manifestants, beaucoup portaient une cocarde rouge, et, au
  milieu des clameurs et des chants ; un cri dominait tous les autres : Le drapeau rouge ! Le drapeau rouge ! Déjà la
  foule grossissante débordait sur les quais et dans les rues adjacentes, tandis
  que les plus ardents tentaient de pénétrer dans la maison commune.

  De la salle où ils étaient renfermés, les membres du
  gouvernement provisoire pouvaient entendre le vœu de la multitude. Le drapeau
  rouge ! c'est le symbole du sang, c'est le gage de proscriptions prochaines,
  c'est l'effroi se répandant de Paris dans les provinces et y suscitant une
  réaction fatale à la République elle-même. La délibération s'engage autour de
  la table du Conseil, délibération tumultueuse, haletante, interrompue à
  chaque instant par les bruits du dehors. Le gouvernement n'est pas au complet
  : Dupont de l'Eure et Arago dont l'âge trahit les forces ont regagné leur
  demeure : Ledru-Rollin est au ministère de l'intérieur. Lamartine, Marie,
  Garnier-Pagès, Louis Blanc doivent prendre seuls les résolutions que commande
  l'heure présente. Louis Blanc engage ses collègues à adopter le signe de
  ralliement que le peuple leur offre : A une
  politique nouvelle il faut, dit-il, un
  symbole nouveau. Et par des arguments empruntés à l'histoire, il
  essaye d'ôter au drapeau rouge sa signification sinistre. Marie,
  Garnier-Pagès, Lamartine repoussent énergiquement ce qu'ils considèrent comme
  la plus compromettante, la plus dangereuse des concessions.

  L'invasion populaire mit fin au débat. La foule qui bat de
  ses flots pressés les portes de l'Hôtel de ville ne tarde pas à en forcer
  l'entrée. La vue des cadavres qui remplissent encore l'édifice, l'émotion qui
  survit à la lutte, l'ivresse de la victoire, les excitations de meneurs
  fanatiques ou criminels, les bruits de trahison semés à dessein, les
  souvenirs révolutionnaires habilement évoqués, l'aspect même de ce drapeau
  sinistre qui semble appeler à la vengeance, tout contribue à surexciter les
  âmes. Parmi les factieux, quelques-uns, se disant les délégués de leurs
  compagnons, parviennent jusque dans les appartements intérieurs du palais.

  Heureusement il était à l'Hôtel de ville un homme dont
  cette scène, loin d'abattre le courage, relève la fermeté. En proclamant avec
  une si téméraire audace un pouvoir nouveau. M. de Lamartine avait du moins
  voulu que ce pouvoir demeurât pur de tout excès. Son attitude, à la salle
  Saint-Jean, dans la soirée de la veille, avait déjà témoigné de sa
  résolution. A la vérité, sur la question du droit au travail, il venait de
  céder à la pression des émeutiers, mais il était jaloux d'effacer cette
  passagère défaillance. Le visage impassible, il s'avance vers les prétendus
  délégués et, en dépit de leurs sommations, se refuse à une concession à la
  fois déshonorante et impolitique. Il est rare qu'un homme seul, opposant à
  des adversaires irrités la puissance d'une énergie inflexible, ne les domine
  pas quelques instants ; et cette influence est surtout assurée si à
  l'ascendant du courage se joint celui de l'éloquence. Aux accents de M. de
  Lamartine, les voix s'adoucissent, les armes se détournent, les menaces
  fléchissent. Plusieurs fois, il renouvelle la même tentative. Entouré de
  quelques défenseurs qui lui frayent un passage, il descend et remonte tour à
  tour les degrés de l'escalier, va de groupe en groupe, de salle en salle, et,
  par le prestige souverain de sa parole, subjugue les esprits, amortit les
  colères.

  Cependant le péril n'était qu'à demi conjuré. Si dans
  l'intérieur du palais se montraient quelques signes d'apaisement, sur la
  place, la multitude houleuse, mugissante, alimentée continuellement par de
  nouvelles colonnes, continuait à pousser les mêmes cris et élevait dans les
  airs les mêmes emblèmes. Quoique épuisé de fatigue, Lamartine se prépara à un
  nouvel effort. Il montra ce jour-là qu'il était aussi habile à calmer les
  masses que téméraire à les soulever. Il ne lui déplaisait pas, au surplus, de
  figurer comme acteur dans quelqu'une de ces scènes révolutionnaires que sa
  plume d'historien avait tant de fois décrites ; son âme d'artiste s'enivrait
  de son éloquence, comme la foule s'enivrait de ses clameurs. Il parvient
  jusqu'à une des fenêtres de l'édifice, se hisse sur une chaise que
  soutiennent ses amis, et là, seul en face de l'immense auditoire, il tente
  une suprême invocation à la concorde et à la paix. Il exalte d'abord la
  victoire de la veille, victoire si complète et si inespérée : puis après
  avoir, par ce souvenir, incliné les âmes vers les résolutions magnanimes : Voilà ce qu'a vu le soleil d'hier, citoyens,
  continua-t-il,... et que verrait le soleil d'aujourd'hui
  ? Il verrait un autre peuple, d'autant plus furieux qu'il a moins d'ennemis à combattre, se défier des mêmes hommes
  qu'il a élevés hier au-dessus de substituer une. révolution de vengeance et de
  supplices à une révolution d'unanimité et de fraternité, et commander à son
  gouvernement d'arborer, en signe de concorde, l'étendard du combat à mort
  entre les citoyens d'une même patrie. Le drapeau rouge ! on a pu l'élever
  quelquefois quand le sang coulait : mais on doit l'abattre aussitôt après le
  combat, en signe de réconciliation et de paix. J'aimerais mieux le drapeau
  noir qu'on fait flotter quelquefois sur une ville assiégée... Voulez-vous que le drapeau de votre République soit plus
  menaçant et plus sinistre que celui d'une ville bombardée ?...

  A ces paroles, quelques acclamations retentissent, premier
  signe du triomphe de la modération sur la colère. Citoyens,
  reprend Lamartine, vous pouvez faire violence au
  gouvernement, vous pouvez lui commander de changer le drapeau de la nation et
  le nom de la France... Quant à moi, jamais ma main ne signera ce décret ! Je
  repousserai jusqu'à la mort ce drapeau de sang, et vous devriez le répudier
  plus que moi ! car le drapeau rouge n'a jamais fait que le tour du Champ de
  Mars, traîné dans le sang du peuple en 1791 et 1793, et le drapeau tricolore
  a fait le tour du monde avec le nom, la gloire et la liberté de la patrie.
  Cette éloquence superbe, cette sublime apostrophe provoquent un revirement
  dans la foule. Les applaudissements succèdent aux murmures. L'émotion gagnant
  de proche en proche, les acclamations se répètent jusqu'aux extrémités de la
  place. Les drapeaux rouges arborés aux fenêtres disparaissent peu à peu : la
  minorité factieuse se disperse, noyée dans le courant d'enthousiasme que
  l'orateur a soulevé. Il se trouve que la manifestation, qui s'annonçait comme
  si terrible, n'a été que bruyante, et avant la nuit la place de Grève
  redevient presque déserte.

  Cette victoire ne fut point sans fruit. Elle déconcerta,
  au moins provisoirement, la cause du désordre qui, le matin, semblait
  triomphante. Dès le soir, les barricades commencèrent à s'abaisser. Le
  service des malles-poste reprit sa régularité. Des délégués furent préposés
  pour la protection des chemins de fer et des résidences royales. Des
  volontaires, empruntés pour la plupart aux écoles, s'installèrent à l'Hôtel
  de ville pour y défendre le gouvernement contre toute nouvelle attaque. En
  vain une proclamation, placardée sans signature et sans nom d'imprimeur,
  revendique-t-elle le drapeau rouge et annonce-t-elle que
  le peuple victorieux n'amènera pas son pavillon, cet appel laisse le
  public indifférent. En vain dans un club ouvert à la salle du Prado, émet-on l'idée d'un coup de main contre
  le gouvernement : Blanqui lui-même, dans la prévision d'un échec, repousse ce
  dessein. Le lendemain, à la vérité, quelques bandes reprennent la route de
  l'Hôtel de ville pour y renouveler leur sommation de la veille, et Louis
  Blanc se fait encore l'organe de leurs vœux : mais sur les instances du
  ministre des finances, M. Goudchaux, la majorité persiste dans son refus, et
  l'agitation s'apaise d'elle-même. Une résolution habile et magnanime tout
  ensemble achève de marquer le caractère du nouveau pouvoir. En repoussant le
  drapeau rouge, il avait déjà rompu nettement avec les hommes de violence.
  Pour mieux répudier le sinistre héritage de la Terreur,
  Lamartine propose de décréter l'abolition de la peine de mort en matière
  politique. Cette pensée, déjà exprimée la veille, mais renvoyée à un examen
  ultérieur, est, cette fois, unanimement approuvée. Louis Blanc, qui redoute
  que la presse n'exploite contre la seconde république les sanglants souvenirs
  de la première, reprend aussitôt pour son propre compte la proposition de son
  collègue. Le décret est immédiatement libellé : Louis Blanc en écrit les
  considérants, et Lamartine en rédige le dispositif, mesure opportune plus
  encore que généreuse, et plus propre qu'aucune autre à ramener l'opinion en
  la rassurant !

  Des hommes d'État expérimentés et habiles eussent
  poursuivi leur succès. Les membres du gouvernement, comme effrayés de leur
  propre énergie, semblèrent n'avoir d'autre souci que de se faire pardonner
  par quelque complaisance leur passagère fermeté. Un décret surtout révéla
  leur faiblesse. Sous le contre-coup des émotions des derniers jours, un grand
  nombre d'ouvriers désertaient les usines ou les chantiers, et beaucoup de
  patrons eux-mêmes fermaient leurs établissements. Pour assurer l'existence de
  cette foule désœuvrée, la même politique imprévoyante qui a décrété le 25
  février le Droit au travail, crée, le
  26, les Ateliers nationaux. On ne se
  demande pas s'il y a des travaux à exécuter, si l'on pourra régulariser
  l'embrigadement, si le nombre des ouvriers ne s'accroîtra pas dans des
  proportions effrayantes, s'il se rencontrera une main assez ferme pour les
  contenir, si cette armée du prolétariat ne deviendra pas l'instrument d'une
  guerre sociale. On n'a d'autre souci que celui de l'heure présente, et l'on
  s'empresse de promulguer le décret suivant : Le
  gouvernement provisoire décrète l'établissement immédiat d'Ateliers
  nationaux. Les termes du décret aggravent, s'il est possible, le
  décret lui-même. On ne spécifie pas, comme à d'autres époques, que les
  ateliers publics ne sont établis qu'à titre transitoire. Soit aveuglement,
  soit crainte, on néglige cette précaution si sage. Il s'agit d'une
  institution nationale, et rien
  n'indique que cette institution ne doive être permanente
  !

  Dans ce Conseil de gouvernement ramené après un effort
  d'énergie à l'irrésolution et à la faiblesse, l'influence de. M. Louis Blanc
  grandissait. Appuyé sur l'ouvrier Albert, il affectait de se poser, à l'Hôtel
  de ville, comme le représentant spécial des intérêts des travailleurs. Ses
  sophismes éloquents et audacieux éblouissaient la foule ignorante et
  embarrassaient souvent ses collègues, presque aussi ignorants des questions
  sociales que la foule elle-même. Déjà il avait, en effaçant son titre de
  secrétaire, fait disparaître une inégalité pénible à son amour-propre. Ce
  premier succès à peine remporté, il se plaignit de ce qu'il n'était en
  possession d'aucun portefeuille, et, essayant d'associer à ses doléances
  Marrast et Flocon qui étaient dans le même cas, il fit entrevoir au premier
  la perspective d'un Ministère des Beaux-Arts,
  au second la perspective d'un Ministère de la
  Bienfaisance, tandis qu'il se réserverait pour lui-même, comme il
  le disait modestement, le Ministère du Progrès.
  Marrast et Flocon ayant décliné ces ouvertures, il résolut de porter seul ses
  réclamations devant le Conseil. Dans la séance du 28 février, il revendiqua
  pour lui, sans ambages et sans détours, le Ministère
  du Progrès : en même temps, par une coïncidence assez opportune
  pour faire croire à un concert prémédité, une colonne de plusieurs milliers
  d'hommes débouchait en bon ordre sur la place de Grève, portant des bannières
  où étaient inscrits ces mots : Ministère du
  Travail ! Organisation du travail ! Une députation, se détachant
  du rassemblement, demandait à être entendue par le gouvernement provisoire.

  Lamartine, effrayé des ambitions de Louis Blanc, froissé
  de cette manifestation survenant, comme à point nommé, pour peser sur les
  décisions du pouvoir, Lamartine s'élève avec une extrême vivacité contre les
  prétentions de son collègue et rencontre dans le Conseil une approbation
  presque unanime. Qu'est-ce que l'organisation du travail
  ? Quelle est l'utilité de ce ministère dont on réclame la création ? Tous les
  services publics ne tendent-ils pas au progrès ? On ne comprend pas plus un
  ministère du progrès qu'on ne comprendrait un ministère de la routine. Les
  questions relatives au travail ne ressortissent-elles pas tout naturellement
  au ministère des travaux publics ? A quoi bon ajouter un nouveau rouage au
  mécanisme déjà si compliqué de notre administration ? A ce langage
  Louis Blanc s'irrite, mais c'est en vain qu'il répète que la révolution
  demeurera stérile si elle n'inaugure de larges réformes en matière économique
  et sociale, les membres du gouvernement demeurent inébranlables. C'est alors
  que, blessé d'un échec qui lui apparaît comme une humiliation personnelle, il
  donne sa démission.

  Pendant ce temps, les bandes, massées sur la place, et les
  délégués, groupés dans les couloirs de l'Hôtel de ville, attendaient une
  décision. La retraite de Louis Blanc, survenant à un pareil moment, n'était
  pas sans danger, et ce personnage, éliminé du Conseil, pouvait être
  transformé sur l'heure en un chef de sédition. Pour conjurer un si grave
  péril, on imagina, à titre de compromis, la création d'une commission
  spéciale, chargée de l'étude des questions ouvrières, commission dont Louis
  Blanc serait le président. Louis Blanc repousse d'abord cette transaction : Que ferai-je, dit-il, sans
  budget et sans moyen d'action ? Que sera cette orageuse école où je serai appelé
  à faire un cours sur la faim, devant un
  peuple affamé[5] ? On insiste
  pourtant. Cette commission siégera au palais du Luxembourg, dans la salle de
  l'ancienne Chambre des pairs ; elle aura pour vice-président Albert ; elle se
  composera en partie d'ouvriers ; la plus grande publicité sera donnée à ses
  travaux. Arago, plus que tous les autres, presse son jeune collègue de
  revenir sur sa décision. Louis Blanc se ravise enfin, et, se contentant d'une
  tribune à défaut d'un portefeuille, accepte ce nouveau rôle, rôle propice à
  son éloquence. Les délégués du peuple défilent devant le gouvernement et,
  tandis que Lamartine leur parle, fixent les veux sur Louis Blanc pour modeler
  leur attitude sur la sienne. Comme celui-ci reste impassible, ils se retirent
  en silence, ne sachant s'ils doivent se réjouir ou s'irriter[6]. Pendant qu'ils
  sortent du palais, Louis Blanc rédige le décret suivant :

  Considérant que la révolution, faite par le peuple,
  doit  être faite pour lui ; qu'il est
  temps de mettre un terme aux longues et iniques souffrances des travailleurs
  ; que la question  du travail est d'une
  importance suprême ; qu'il n'en est pas de plus haute, de plus digne des
  préoccupations d'un gouvernement républicain ; qu'il appartient surtout à la
  France d'étudier ardemment et de résoudre un problème posé aujourd'hui chez
  toutes les nations industrielles de l'Europe ; qu'il faut aviser sans le
  moindre retard à garantir au peuple les fruits légitimes du travail,

  Le gouvernement provisoire de la République arrête :

  Une commission permanente, qui s'appellera Commission de gouvernement pour les travailleurs,
  va être nommée avec mission expresse et spéciale de s'occuper de leur sort.

  Pour montrer quelle importance le gouvernement
  provisoire de la République attache à la solution de ce grand problème, il
  nomine président de la Commission de gouvernement pour les travailleurs un de
  ses membres, M. Louis Blanc, et pour vice-président, un autre de ses membres,
  M. Albert, ouvrier.

  Des ouvriers seront appelés à faire partie de la
  Commission.

  Le siège de la Commission sera au palais du
  Luxembourg.

   

  Tels sont les assauts que le Gouvernement provisoire subit
  dans les premiers jours de son existence : tels sont les principaux décrets
  que, librement ou sous la pression du dehors, il discute et promulgue. Les
  nouveaux dictateurs de l'Hôtel de ville se révèlent, dès les premiers
  moments, avec les traits qui les marqueront plus tard, braves de leur
  personne, mais indécis, désunis, faibles contre le mal, prompts surtout à
  affirmer, avec la légèreté de l'inexpérience, des principes funestes. Leur
  résistance au drapeau rouge, le 25 février, honore leur courage et a sauvé
  peut-être leur autorité menacée dans son berceau. Mais l'honneur de cette
  résistance ne doit pas faire oublier les concessions qui ont précédé ou qui
  ont suivi. Ce pouvoir, né depuis quatre jours, a déjà proclamé le Droit au travail, décrété les Ateliers nationaux, créé la Commission du Luxembourg : autant de germes
  d'anarchie et de sédition qui porteront bientôt leurs fruits !

   

  III

  Cependant, les conséquences de ces fautes n'apparurent
  point tout d'abord, et le Gouvernement provisoire rencontra a ses débuts,
  soit au sein des grands corps de l'État, soit dans les partis et dans le pays
  lui-même, une bonne volonté presque universelle. 

  L'année donna l'exemple de la soumission. Dès le 24
  février, le général Lamoricière et le général Bedeau s'étaient rendus à
  l'Hôtel de ville. Les jours suivants, le Moniteur enregistra les adhésions
  des maréchaux de France et des généraux ; parmi elles, on remarqua surtout
  celle du maréchal Bugeaud, qui, dans une lettre, d'ailleurs fort digne,
  déclara mettre son épée au service du pouvoir nouveau. Le Conseil d'État, la
  Cour de cassation, la Cour des comptes, la Cour d'appel, ne marchandèrent
  point non plus leur concours. On vit ces graves personnages, comblés pour la
  plupart des bontés du roi Louis-Philippe, se presser autour du Gouvernement
  provisoire ; et leur promptitude à servir fut si grande, que quelques-uns, se
  rappelant les nobles retraites de 1830, s'affligèrent de cet empressement. La
  République, en abolissant le serment politique, avait eu soin, au surplus, d'ôter
  tout prétexte aux fidélités trop obstinées. Les fonctionnaires dans les
  départements montrèrent le même zèle à se rallier, et les plus hostiles se
  contentèrent de garder le silence. L'Algérie, il est vrai, fut pendant
  quelques jours un sujet d'alarmes. Là était le duc d'Aumale, gouverneur
  général de la colonie, prince jeune, brave, aimé des troupes : là était aussi
  le prince de Joinville, aussi populaire dans la marine que son frère dans
  l'armée. On ne songeait pas sans anxiété aux résolutions que pourrait leur
  inspirer leur ambition, leur fierté blessée on leur audace. Mais cette inquiétude
  elle-même dura peu. Soumis, comme ils le
  disaient eux-mêmes, à la volonté générale,
  les deux princes, après avoir adressé à leurs compagnons d'armes les plus
  nobles adieux, quittèrent Alger le 3 mars, et, prenant volontairement la
  route de l'exil, rejoignirent leur père au château de Claremont.

  Tandis que les chefs de l'armée, les membres des grands
  corps de l'État, les fonctionnaires de tout ordre faisaient parvenir leur
  adhésion à l'Hôtel de ville, les partis eux-mêmes désarmaient en face du
  Gouvernement provisoire.

  Le parti religieux, malgré la bienveillance des dernières
  années, se rappelait, non sans amertume, à quelles avanies les ministres du
  culte catholique avaient été exposés après la révolution de 1830. Il
  reprochait, en outre, au régime tombé de n'avoir pas décrété la liberté
  d'enseignement. Aussi, dès la première heure, sa soumission fut complète et
  sans réserve. Dès le 24 février, l'archevêque de Paris, Mgr Affre, ordonnait
  aux curés de son diocèse de célébrer un service pour les victimes de
  l'insurrection ; quelques jours plus tard, le 3 mars, il publiait une
  instruction pastorale où on lisait ces lignes : Jésus-Christ,
  en déclarant que son royaume n'est pas de ce monde, a déclaré par là même
  qu'il ne commandait ni ne proscrivait aucune forme de gouvernement... L'Église, héritière de cet esprit, a vécu sous l'empire
  romain, sous les monarchies et sous les républiques italiennes du moyen âge ;
  elle vit encore sous la Confédération suisse et sous les gouvernements
  démocratiques de l'Amérique du Nord ou du Midi. Il est inouï que jamais le
  clergé de ces contrées ait manifesté la moindre opposition à cette dernière
  forme de pouvoir... Il redit partout, après saint Paul, aux rois
  absolus comme aux présidents de république : Vous
  êtes les ministres de Dieu pour le bien des hommes. Trois jours après,
  le respectable pontife, se rendant à l'Hôtel de ville, assurait le
  gouvernement du concours de son clergé ; et M. Dupont de l'Eure, organe de
  ses collègues, lui répondait par ces sages et belles paroles : La liberté et la religion sont deux sœurs également
  intéressées à bien vivre ensemble. L'archevêque de Lyon, Mgr de
  Bonald, publiait des déclarations non moins nettes : Vous
  formiez souvent, disait-il à ses coopérateurs, vous formiez souvent le vœu de jouir de cette liberté qui rend nos
  frères des États-Unis si heureux. Cette liberté, vous l'aurez... Et,
  attribuant par avance au pouvoir nouveau les sentiments qu'il lui souhaitait,
  le prélat ajoutait : Le drapeau de la République
  sera toujours pour la religion un drapeau protecteur. Interprète du
  pape Pie IX, le nonce se félicitait du respect que
  le peuple de Paris, au milieu de si grands événements, avait témoigné à la
  religion. Du haut de la chaire de Notre-Daine, le Père Lacordaire
  faisait allusion aux ouvriers qui avaient respectueusement transporté à
  Saint-Roch le Christ de la chapelle des Tuileries. Dieu
  parle par la voix des événements, disait à son tour le journal l'Univers.
  La révolution de 1848 est une notification de la
  Providence... Il n'y aura pas de meilleurs et
  de plus sincères républicains que les catholiques français. Sensibles
  à ces hommages, les membres du Gouvernement provisoire ne manquaient aucune
  occasion d'affirmer leur respect pour les idées religieuses. L'opinion
  publique s'associait à ces témoignages : des gardes nationaux se présentaient
  à l'archevêché pour faire bénir leurs drapeaux ; les blessés de Février
  recueillis aux Tuileries demandaient que l'office divin fût célébré dans la
  salle du Trône ; l'archevêque, visitant les hôpitaux, recevait de toutes
  parts les marques de vénération les plus touchantes[7]. Émues autant que
  charmées de ce retour, les âmes religieuses s'abandonnaient avec délices fi cette
  popularité inespérée et reprenaient le rêve si souvent déçu d'une alliance
  féconde entre le christianisme et la démocratie.

  Quant aux amis de Henri V, la révolution de Février avait
  réveillé soudain leurs espérances presque assoupies. Au milieu des complications
  qui ne manqueraient. pas de surgir, la fortune, pensaient-ils, ménagerait
  sans doute au petit-fils de Charles X quelque chance de restauration. Or, le
  gouvernement de l'Hôtel de ville, essentiellement provisoire,
  était le plus propre à tenir la place en attendant l'heure désirée. Soutenir
  ce gouvernement, et, du moins dans le présent, ne pas lui créer d'embarras,
  tel fut, en conséquence, le mot d'ordre que M. Berryer, M. de La
  Rochejaquelein, M. de Falloux communiquèrent autour d'eux. En dehors de ces
  vues dynastiques, le parti légitimiste obéissait à une inspiration plus
  haute. Quand les fondements de la société étaient menacés, il lui aurait répugné d'attaquer la seule
  autorité qui restât debout. C'est dans ces dispositions d'esprit que, comme le
  parti religieux, il accepta le régime nouveau.

  Les amis de la royauté de Juillet étaient eux-mêmes moins
  découragés qu'on ne l'aurait cru. Les plus compromis seuls gardaient le
  silence ou cherchaient à se dissimuler. Mais tous ceux qui, soit dans le centre
  gauche ou le tiers parti, soit dans l'opposition dynastique, avaient donné quelque gage à l'opinion libérale, se
  hâtaient de déclarer qu'ils ne déserteraient point la vie publique, qu'ils ne
  se réfugieraient point dans l'abstention ; qu'ils n'imiteraient point les
  émigrés de 1792, ou les carlistes de 1830 ; que tout en observant une
  honorable réserve, ils soutiendraient loyalement le pouvoir tant qu'il défendrait
  l'ordre et les lois. Soit patriotisme, soit ambition, ils ne se lassaient pas
  de répéter cette profession de foi. Quelques-uns même, portant plus
  allégrement encore le deuil de la monarchie déchue, laissaient clairement
  entendre que la République, pour peu qu'elle fût raisonnable, les compterait
  au nombre de ses serviteurs dès que les bienséances le permettraient.

  Les masses enfin, les masses, qui n'appartiennent à aucun
  parti et qui ne demandent que le travail et la paix, étaient disposées à
  accepter ces biens, de quelque main qu'ils vinssent. Elles avaient subi, en
  quelques jours, deux impressions successives. Tout d'abord, la proclamation
  de la République les avait remplies de crainte ; puis l'attitude du
  gouvernement, ses efforts pour combattre l'anarchie, ses promesses réitérées
  de respecter les personnes et les propriétés, l'abolition de la peine de mort
  en matière politique, solennel désaveu des crimes de la Terreur, par-dessus
  tout, l'influence dominante de M. de Lamartine, tout cela les avait
  rassurées. Il leur arriva alors ce qui arrive souvent : ayant redouté un
  gouvernement détestable, elles furent ravies de ce que le gouvernement était,
  non pas bon, mais supportable. On se rappelle ce paysan de Virgile qui se
  croyait obligé d'appeler Auguste un dieu, parce qu'Auguste ne lui avait pas
  volé son champ près de Mantoue. Les masses, en France, obéirent à un
  sentiment pareil, et elles furent d'autant moins exigeantes qu'elles avaient
  été dès l'abord plus effrayées. De là, une sorte de bonne volonté générale
  qui facilitait la tâche du pouvoir. Et cette bonne volonté était alors si
  unanime que les anciens républicains, les républicains
  de la veille, en ressentaient parfois quelque humeur, comme ;'ils
  eussent redouté que la République, en devenant le gouvernement de tout le
  monde, n'échappât à leur exclusive direction.

  Le gouvernement de l'Hôtel de ville, accepté par le pays,
  semblait devoir être également reconnu par l'Europe. Sans doute, à l'étranger
  comme à l'intérieur, l'établissement de la République avait d'abord alarmé :
  on redoutait soit la contagion du désordre, soit une guerre révolutionnaire.
  Mais le nom de M. de Lamartine, gage de modération aux yeux des province,
  parut aussi, au delà de nos frontières, une garantie de sagesse et de paix.
  homme d'ancienne race et de haute illustration, il avait reçu, comme nous
  l'avons dit, la direction des affaires extérieures. Nul personnage n'était
  plus propre à calmer les défiances. Dès le 2 mars, s'adressant au corps
  diplomatique, il lui notifiait l'avènement du régime nouveau en des termes
  qui méritent d'être rapportés :

  MONSIEUR,

  J'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement
  provisoire de la République française m'a confié le portefeuille des affaires
  étrangères.

  La forme républicaine du nouveau gouvernement n'a
  changé ni la place de la France en Europe, ni ses dispositions loyales et
  sincères à maintenir ses rapports de bonne harmonie avec les puissances qui
  voudraient, comme elle, l'indépendance des nations et la paix du monde.

  Ce sera un bonheur pour moi, Monsieur, de concourir
  par tous les moyens en mon pouvoir à cet accord des peuples dans leur dignité
  réciproque et à rappeler à l'Europe que le principe de paix et le principe de
  liberté sont nés le même jour en France...

  LAMARTINE.

   

  A la vérité, deux jours plus tard, M. de Lamartine, non
  content de cette lettre si simple et si digne, y ajoutait sous le titre de : Circulaire
  aux agents de la République française, un solennel et orgueilleux
  manifeste, plus semblable à un discours académique qu'à un document de
  chancellerie. Ce manifeste, qui tenait la balance égale entre la politique de
  paix et la politique guerrière, affirmait, entre autre choses, avec une
  souveraine imprudence, que les traités de 1815, respectés en fait,
  n'existaient plus en droit. Heureusement, un tel langage fut interprété à
  l'étranger plutôt comme une satisfaction donnée à l'amour-propre national que
  comme une provocation belliqueuse. M. de Lamartine, dans ses entretiens avec
  les ambassadeurs présents à Paris, ne négligea rien pour accréditer cette
  opinion[8], en sorte que cet
  incident n'eut pas les suites qu'on aurait pu redouter. Dès le 28 février,
  lord John Russell avait déclaré à la Chambre des communes que le cabinet
  britannique ne se mêlerait en rien des affaires intérieures de la France.
  Quant aux trois grandes puissances continentales, leur attitude était
  réservée plutôt que menaçante. Quelles que fussent, d'ailleurs, leurs
  dispositions, les soulèvements qui allaient éclater à Berlin et à Vienne
  devaient paralyser les forces de la Prusse et de l'Autriche ; et la Russie,
  seule libre dans son action, ne pouvait rien sans le concours de ses alliés.

  La seconde république, à ses débuts, avait donc cette
  heureuse fortune de voir, à l'intérieur, tous les partis ralliés autour
  d'elle et, à l'extérieur, la paix presque assurée.

  A la faveur de ces circonstances propices, Paris offrit
  pendant quelques jours un spectacle étrange, bien propre à éveiller la
  surprise et la curiosité. Ce même peuple, vieilli dans la monarchie,
  entreprit de se persuader qu'il était républicain et finit par y réussir. Il
  y eut un moment — moment, à la vérité, bien fugitif ! — où les hommes de tous
  les partis parlèrent le même langage et affectèrent tous de faire à l'intérêt
  général le sacrifice de leurs préférences ; époque singulière, je le répète,
  époque d'illusions naïves, de confiant enthousiasme, de générosité sincère ou
  calculée ! Des clubs s'ouvraient dans tous les quartiers de la capitale :
  hangars, manèges, magasins à louer, salles de bal ou de concert, tous les
  locaux disponibles se transformaient chaque soir en réunion politique ; on
  formait un bureau, on déterminait un ordre du jour ; du haut d'une tribune
  élevée à la hâte, des orateurs improvisés parlaient de tout à propos de tout
  ; et ces assemblées qui devaient bientôt créer un si grand danger pour
  l'ordre social excitaient alors plus de curiosité que d'effroi. — Les
  murailles se couvraient d'affiches de toutes couleurs : dans ces affiches
  d'un style étrange et souvent d'une orthographe aussi étrange que le style,
  de prétendus réformateurs exposaient, en prose ou en vers, leurs plans
  d'améliorations politiques ou sociales. Tous promettent des merveilles qui ne
  coûteront presque rien ; tous se flattent de substituer au numéraire qui
  commence à se cacher un papier-monnaie qui enrichira tout le monde ; tous ont
  des moyens nouveaux pour transformer les rapports du patron et du
  travailleur. Nul ne doute que le peuple français, en faisant la révolution de
  Février, ne se soit placé au premier rang dans la civilisation. — Aux motions
  les plus iniques ou les plus ineptes se mêlent parfois les plus touchants
  appels à la fraternité. On emprunte fréquemment à l'Évangile ses maximes : on
  annonce le royaume du Christ ; on rappelle le
  mot de l'Apôtre : Aimez-vous les uns les autres
  : on appelle Jésus le Prolétaire de Nazareth
  ; volontiers on verrait en lui le précurseur de la République. Parfois le
  clergé, charmé autant que surpris, sourit avec complaisance à ce langage
  inaccoutumé. — En même temps que les affiches, les feuilles périodiques,
  dégagées de toute entrave, se multipliaient à profusion, et chaque matin et
  chaque soir, des nuées de colporteurs sillonnaient la ville, variant à
  l'infini leurs cris et leur costume pour attirer l'attention. — Le
  gouvernement lui-même résidait moins dans les salles de l'Hôtel de ville que
  sur la place publique. Du matin au soir les députations se succédaient, et on
  les voyait sans cesse déboucher sur la place de Grève, se serrant autour de
  leurs bannières et chantant la Marseillaise. Démocrates belges ou
  polonais, chartistes anglais, décorés de Juillet, blessés de Février, détenus
  politiques, ouvriers des différents corps de métiers, membres de la société
  des gens de lettres, élèves des lycées, étudiants des écoles, délégués des
  loges maçonnique, tous à l'envi offraient au pouvoir nouveau leurs
  félicitations ou sollicitaient son appui. Lamartine, comme un acteur préféré
  du public, apparaissait à l'une des fenêtres du palais et haranguait les
  principales députations ; ses collègues se chargeaient d'expédier les autres.
  On s'adressait au gouvernement pour les objets Les plus divers, comme si sa
  puissance et son autorité eussent été sans bornes. Les réfugiés polonais
  demandaient la reconstitution de leur patrie ; les décorés de Juillet
  s'indignaient que l'image de Louis-Philippe fût gravée sur leurs médailles ;
  les ouvrières de la lingerie réclamaient la suppression du travail dans les
  prisons ; les délégués du commerce des liquides sollicitaient la suppression
  de l'exercice à domicile ; les marchandes de la halle dénonçaient leurs
  inspecteurs et en demandaient le remplacement ; les tailleurs de pierre
  s'élevaient contre le travail à la tâche ; les étudiants de l'École de
  médecine voulaient élire eux-mêmes leur doyen ; les élèves de l'école
  d'Alfort revendiquaient le droit de porter l'épée ; les élèves des lycées
  aspiraient à apprendre l'histoire de la Révolution française et à être
  exercés au maniement des armes[9]. Les journées se
  passaient à écouter ces demandes, parfois justes et généreuses, mais le plus
  souvent puériles ou iniques, inopportunes ou irréalisables. Avec cette
  facilité à promettre qui est le propre des pouvoirs naissants, les nouveaux
  dictateurs s'appliquaient à ne décourager aucune espérance ; et peut-être
  étaient-ils plus sincères qu'on ne croit, car on se grise soi-même de ses
  propres paroles — Tout devenait prétexte à manifestation. Le 27 février, le
  gouvernement proclamait la République sur la place de la Bastille. Le 2 mars,
  de longues colonnes populaires se dirigeaient vers Saint-Mandé pour y rendre
  hommage au tombeau d'Armand Carrel. Le 4 mars, les obsèques des victimes de
  l'insurrection étaient l'occasion d'une nouvelle cérémonie. — A toute heure
  des groupes se formaient à l'angle des carrefours ; des cortèges sillonnaient
  les boulevards en chantant des chants naguère réputés séditieux ; des
  orateurs péroraient en plein vent ; des publicistes excentriques
  distribuaient aux passants leurs propres brochures ; enfin des feux
  d'artifice, des retraites aux flambeaux, des illuminations improvisées
  prolongeaient bien avant dans la nuit les agitations de la journée ; et le spectacle
  de cette foule bruyante semblait au plus grand nombre plus pittoresque
  qu'inquiétant.

  Ainsi vécut, pendant quinze jours, ce peuple à la fois
  ravi et embarrassé de sa victoire, flottant entre les résolutions violentes
  et magnanimes, prêtant l'oreille à toutes les promesses qui bercent sa
  crédulité, s'enivrant des phrases sonores qu'on lui prodigue, cherchant dans
  des manifestations presque enfantines l'occupation de son oisiveté. Les
  conséquences des fautes commises ne se montrent pas encore dans tonte leur
  étendue. Déjà le travail chôme, mais on ne sent point encore l'aiguillon de
  la misère. Déjà le numéraire devient rare, mais on ne mesure point encore
  l'intensité de la crise. Déjà les passions fermentent, mais la guerre civile
  n'est point encore imminente. Avant l'heure où les rivalités, les haines, les
  souffrances vont se révéler dans toute leur âpreté, il semble que la
  Providence veuille laisser quelques jours à l'insouciance et A l'oubli ;
  jours où le peuple, comme un enfant en vacances, se réjouit et s'étourdit,
  sans crainte du lendemain ; où les plus mauvais desseins eux-mêmes prennent
  le masque de la générosité ; où les partis se confondent avant de
  s'entre-déchirer. Les plus éclairés eux-mêmes s'abandonnent, comme la foule,
  à cette passagère quiétude, soit que, malgré leur clairvoyance, ils partagent
  l'illusion commune, soit que, ne la partageant pas, ils ne veulent pas
  troubler un rêve qui ne finira que trop tôt.

   

  IV

  Une circulaire de M. Ledru-Rollin vint rompre cette trêve
  des partis.

  Dans la distribution des grands emplois publics,
  Ledru-Rollin avait reçu, comme on l'a dit, le ministère de l'intérieur. Il
  avait choisi comme secrétaire général un avocat déjà célèbre, M. Jules Favre
  : M. 'lias Regnault, journaliste de la Sarthe, était devenu le chef de son
  cabinet : M. Carteret avait été appelé à la direction de la sûreté générale.
  C'est avec laide de ces collaborateurs qu'il s'était mis à l'œuvre. Son
  premier soin avait été de remplacer les préfets et les sous-préfets de la
  monarchie par des commissaires et sous-commissaires imbus de l'esprit
  nouveau. Ce devoir une fois rempli, toutes ses préoccupations s'étaient
  tournées vers les élections prochaines En effet, un décret du 5 mars venait
  de conférer à tous les Français âgés de vingt et un ans et non frappés
  d'indignité le droit électoral : les élections pour l'Assemblée constituante
  étaient fixées au 9 avril.

  On aurait pu croire, à première vue, que la conquête du
  suffrage universel dût combler de joie le parti radical, et qu'il dût
  tressaillir d'aise à la pensée de l'imposante manifestation qui se préparait.
  Il n'en était rien. Tandis que les républicains de l'école parlementaire et
  libérale se félicitaient de voir le pays rendu à lui-même, les républicains
  de l'école autoritaire ou jacobine redoutaient, loin de la désirer, l'heure
  solennelle des élections. Ils craignaient que la nation, mal affranchie des
  influences royalistes ou religieuses, ne concourût au triomphe de leurs
  ennemis. L'empressement général à accueillir le nouveau régime leur paraissait
  plus habile que sincère et ne les rassurait en rien. Une république qui ne se
  serait pas adaptée à leur formule leur semblait, au surplus, non moins
  haïssable que la monarchie. En revanche, une prolongation de dictature leur
  souriait fort ; pour colorer leurs vœux de l'apparence du bien public, ils
  laissaient entendre que les masses ne pourraient exercer le suffrage
  universel si elles n'étaient préalablement éclairées ; de là, disaient-ils,
  la nécessité de retarder les élections ou du moins de peser sur les
  électeurs. Ainsi parlait-on dans le parti radical ; et ces propos, d'abord
  échangés à voix busse, furent bientôt répétés tout haut.

  Il importait que ces vues trouvassent dans le gouvernement
  un confident et un complice. On avait songé à Ledru-Rollin. Ministre de
  l'intérieur, Ledru-Rollin était en mesure plus que personne, soit de demander
  au sein du conseil l'ajournement des élections, soit d'influencer les
  élections elles-mêmes s'il devenait impossible de les éluder. Nul n'ignorait
  que, par goût pour la tradition révolutionnaire, il affectait de dédaigner
  les scrupules libéraux de ses collègues. De plus, la faiblesse de son
  caractère, contrastant avec l'intempérance de son langage le livrait sans
  défense aux donneurs d'avis et aux officieux de toute sorte. Les républicains
  radicaux s'efforcèrent donc de le circonvenir, de le pousser hors des voies
  modérées, de le provoquer à quelque éclat : ils n'y réussirent que trop bien.

  Deux fois depuis son avènement au pouvoir, Ledru-Rollin
  était entré en relation avec ses subordonnés. Le 8 mars, il s'était adressé
  aux commissaires, et ses instructions, rédigées par la plume élégante de
  Jules Favre, avaient revêtu une forme correcte et modérée : un passage qui
  recommandait de n'appeler aux fonctions publiques que
  des républicains de la veille et non du lendemain trahissait
  seul les tendances exclusives du maitre qui avait retouché le document. Le
  lendemain 9 mars, le ministre s'était adressé aux maires, et son langage
  n'avait guère été moins sensé. Trois jours plus tard, cédant sans doute aux
  influences qui ne cessaient de l'assiéger, il changea complètement
  d'attitude. Une troisième circulaire parut, qui, publiée dans le Moniteur
  du 12 mars et adressée aux commissaires, était comme le manifeste de la
  République jacobine.

  ... Quels sont vos pouvoirs ? disait le ministre aux
  commissaires. Ils sont illimités. Agents d'une autorité révolutionnaire, vous
  êtes révolutionnaires aussi. La victoire du peuple vous a imposé le mandat de
  faire proclamer, de consolider son œuvre. Pour l'accomplissement de cette
  tâche, vous êtes investis de sa souveraineté : vous ne relevez que de votre conscience
  : vous devez faire ce que les circonstances exigent pour le salut public...
  Les sentiments républicains doivent être vivement surexcités, et pour cela il
  faut confier toutes les fonctions politiques à des hommes sûrs et
  sympathiques...

   

  En conséquence, le ministre recommande à ses agents de
  changer partout les autorités administratives, même dans
  les localités où l'on réclame leur maintien, de pourvoir au
  remplacement des maires et adjoints, de dissoudre, en cas de nécessité, les
  conseils municipaux hostiles.

  Dans vos rapports avec les chefs militaires,
  continue le ministre, vous exercez les pouvoirs de l'autorité exécutive ; la
  force armée est donc sous vos ordres. Vous la requérez, vous la mettez en
  mouvement ; vous pouvez même, dans les cas graves, suspendre un chef de corps
  en m'en référant immédiatement... Quant à la magistrature inamovible, vous la
  surveillerez, et, si quelqu'un de ses membres se montrait publiquement
  hostile, vous pourriez user du droit de suspension que vous confère votre
  autorité souveraine.

  C'est surtout vers les élections prochaines que se
  reportait la pensée de Ledru-Rollin, et une citation intégrale des instructions
  ministérielles est ici nécessaire.

  Les élections, dit-il, sont votre grande œuvre :
  elles doivent être le salut du pays. C'est de la composition de l'Assemblée
  que dépendent nos destinées. Il faut qu'elle soit
  animée de l'esprit révolutionnaire, sinon nous marchons à la guerre
  civile et à l'anarchie. A ce sujet, mettez-vous en garde contre les intrigues
  des hommes à double visage, qui, après avoir servi la royauté, se disent les
  serviteurs du peuple. Ceux-là vous trompent, et vous devez leur refuser votre
  appui. Sachez bien que, pour briguer l'honneur de
  siéger à l'Assemblée nationale, il faut être pur des traditions du passé.
  Que votre mot d'ordre soit partout : Des hommes
  nouveaux et, autant que possible, sortant du peuple.

  Les travailleurs, qui sont la force vive de la
  nation, doivent choisir parmi eux ceux que recommandent leur intelligence,
  leur moralité, leur dévouement. Réunis à l'élite des penseurs, ils
  apporteront à la discussion de toutes les grandes questions qui vont s'agiter
  l'autorité de leur expérience pratique. Ils continueront la Révolution et la
  contiendront dans les limites du possible et de la raison ; sans eux elle
  s'égarerait en de vaines utopies ou serait étouffée sous l'effort d'une
  faction rétrograde.

  Éclairez les électeurs et répétez-leur sans cesse
  que le règne des hommes de la monarchie est fini.

  Vous comprenez combien ici votre tache est grande. L'éducation
  du pays n'est pas faite. C'est à vous de le guider. Provoquez sur tous les
  points de votre département la réunion de comités électoraux, examinez
  sévèrement les titres des candidats. Arrêtez-vous à ceux-là seulement qui paraissent
  présenter le plus de garanties à l'opinion républicaine, le plus de chances
  de succès. Pas de transactions, pas de
  complaisances. Que le jour de l'élection sois le triomphe de la Révolution.

   

  Tout était étrange dans ce document. Il succédait à deux
  circulaires modérées comme si l'esprit de violence, un instant contenu, n'eût
  pu se dissimuler plus longtemps. Il affectait le ton de la provocation et
  paraissait calculé à dessein pour ranimer les colères apaisées. Il conférait
  aux commissaires des pouvoirs absolus pour rechercher, proscrire et frapper
  leurs ennemis. Il annonçait une sorte de dictature civile, non moins
  redoutable et plus savamment tyrannique que les dictatures militaires.
  Jamais, d'ailleurs, le droit d'intervention du gouvernement en matière
  électorale n'avait été proclamé avec une plus audacieuse insolence. Enfin
  (chose plus étrange que tout. le reste !) cette circulaire, qui formulait
  tout un programme politique, n'avait point été délibérée en conseil : comme
  une simple instruction administrative, elle avait été expédiée directement
  aux commissaires ; et les collègues de Ledru-Rollin ne connurent cette pièce
  fameuse qu'à l'heure même où le public la lisait et la commentait.

  L'effet produit fut immense. Les masses qui déjà se
  ralliaient s'éloignèrent de nouveau. Les intérêts qui auraient eu tant besoin
  de sécurité s'alarmèrent. Ces alarmes, se propageant à la Bourse où
  régnaient, à la vérité, bien d'autres causes d'inquiétude, contribuèrent à
  précipiter les cours déjà si bas. Le 5 pour 100,  qui ouvrait le 13 mars à 77 francs,
  descendait en deux jours à 65 francs, et le 3 pour 100 subissait un mouvement
  de recul analogue, quoique un peu moins accentué. On répétait publiquement
  que le gouvernement provisoire sentait le besoin de
  faire de l'intimidation pour acquérir de la force[10]. De la
  circulaire de Ledru-Rollin on rapprochait une circulaire du ministre de
  l'instruction publique, M. Carnot, circulaire qui affirmait que la France réclamait des hommes nouveaux, qu'il fallait
  changer non pas seulement les institutions, mais les hommes ; qu'on ne
  pouvait changer d'ouvrage sans changer en même temps d'outil. On se
  disait que le courant de la politique jacobine était apparemment bien fort,
  puisqu'un esprit modéré, comme M. Carnot, s'y abandonnait lui-même. Les gens
  sensés regrettaient d'autant plus cet étalage de violence que la résistance
  ne se rencontrant nulle part, la générosité eût été facile. Seuls, quelques
  esprits clairvoyants, ennemis implacables de la République, se réjouissaient.
  Ils savaient à merveille que Ledru-Rollin serait aussi mou dans l'action
  qu'audacieux dans le langage ; tout en signalant, avec de grands élans
  d'indignation, les allures proconsulaires du ministre, ils se félicitaient
  d'avoir un adversaire qui, après s'être discrédité par la violence de ses
  paroles, ne se discréditerait pas moins par l'incertitude de ses résolutions.

  Quelle que fût l'inconsistance personnelle de Ledru-Rollin,
  l'inquiétude publique n'était pas hors de propos : cette politique de
  compression violente, à l'heure même où elle s'affirmait au ministère de
  l'intérieur, était ouvertement favorisée, soit par la Préfecture de police,
  soit par la Commission du Luxembourg, et était bruyamment acclamée dans les
  clubs.

  Nous avons vu Caussidière s'installant à la Préfecture de
  police, adressant une proclamation aux Parisiens pour les engager à conserver
  leurs barricades, et recrutant, parmi les anciens détenus politiques et les
  combattants des guerres civiles, quatre compagnies de Garde du peuple qu'on
  désigna bientôt sous le nom générique de Montagnards. Il s'était retranché
  dans son poste comme dans une citadelle, gardant une attitude indécise entre
  la révolte et la soumission. M. Bethmont, ministre du commerce, qui, au
  lendemain même de la révolution, s'était rendu à la Préfecture de police pour
  y arrêter les mesures relatives à l'approvisionnement de la capitale, n'avait
  pu contempler sans un véritable ahurissement le spectacle qui s'était offert
  à lui. Ces gardes improvisés, revêtus de cravates et de ceintures rouges, et
  encore parés des armes abandonnées par la troupe ; ces conspirateurs d'hier
  se transformant en agents de police ou fouillant les dossiers d'une main
  fébrile afin d'y trouver leurs traces ou celles de leurs amis ; ces employés
  de la veille venant timidement reprendre leur place dans leur bureau et tour
  à tour traités en otages ou rassurés, suivant le caprice du moment ; ce
  magistrat, bizarre de physionomie autant que de caractère, dominant en maître dans les lieux mêmes où il avait
  tant de fois comparu en suspect ; le bruit des chants, l'éclat des disputes,
  le cliquetis des sabres retentissant dans les corridors naguère
  silencieux ; cette prise de possession par les gens de désordre de cette
  administration qui, en temps ordinaire, répond de l'ordre ; tout cet
  ensemble, à la fois pittoresque et inquiétant, paraissait tellement étrange
  qu'il était, à lui seul, une des curiosités de cette curieuse époque. De
  retour à l'Hôtel de ville, M. Bethmont s'était empressé de raconter à ses
  collègues ce qu'il avait vu : à ce singulier récit, nul n'avait su s'il
  convenait de rire ou de s'effrayer. Désireux de se débarrasser d'un agent si
  extraordinaire et si incommode, le gouvernement provisoire avait délégué M.
  Recurt pour remplacer Caussidière : M. Recurt avait été repoussé par les
  Montagnards. Garnier-Pagès, qui croyait volontiers à son prestige personnel,
  s'était flatté d'amener à composition le redoutable préfet ; dans ce but, il
  s'était rendu à son tour à la Préfecture de police. Mais en vain avait-il
  fait à Caussidière les offres les plus avantageuses : celui-ci s'était
  obstiné à ne pas se laisser destituer ; et Garnier-Pagès, tout surpris que
  son éloquence eût été vaine, avait, comme M. Recurt, rapporté à l'Hôtel de
  ville ses craintes et son désappointement. Un instant, les appréhensions
  avaient été si vives que, le 26 février, quelques-uns des membres du
  gouvernement provisoire s'étaient donné rendez-vous pour la nuit suivante
  chez M. Marie. On devait, dans cette réunion, aviser aux moyens de combattre
  la politique radicale et surtout de se débarrasser de Caussidière ;
  Lamartine, Arago, Garnier-Pagès ayant, pour des raisons diverses, manqué au
  rendez-vous, le conciliabule, ainsi qu'il arrive souvent en pareille
  conjoncture, se sépara sans avoir rien décidé. Pendant ce temps, le préfet de
  police, persistant dans son attitude, s'abstenait de se rendre à l'Hôtel de
  ville ou, s'il s'y rendait, n'y venait qu'en armes et moins en fonctionnaire
  subordonné qu'en rival. II se séparait de son collègue Sobrier qui
  s'installait rue de Rivoli, dans un des bâtiments de la liste civile, et y
  rassemblait des fusils et des munitions comme pour de prochains combats. Une
  destitution, difficile au début, devenait, au bout de quelques jours, tout à
  fait impossible. On se résigna, à l'Hôtel de ville, à accepter de bonne grâce
  cet auxiliaire qui ne voulait pas se laisser éconduire et qu'on était
  impuissant à chasser. Le 29 février, le Moniteur enregistrait la
  nomination de Caussidière comme préfet de police provisoire. — À l'époque où
  nous sommes parvenus, cette importante fonction était donc aux mains d'un
  personnage notoirement acquis à la politique révolutionnaire. Comme
  Ledru-Rollin, Caussidière ne doutait pas que le gouvernement n'eût le devoir
  de peser sur le choix des électeurs ; mais à cette action peut-être
  inefficace, il préférait de beaucoup l'ajournement des élections elles-mêmes.
  Il souriait d'avance à toute manifestation populaire qui inclinerait en ce
  sens les résolutions de l'Hôtel de ville : cette manifestation, il était prêt
  à la soutenir..., autant du moins que sa nature cauteleuse, réservée,
  par-dessus tout égoïste, lui permettait de se compromettre et de se donner.

  La Commission des travailleurs,
  établie au Luxembourg, n'offrait pas à la politique radicale un point d'appui
  moins sûr. Louis Blanc a raconté lui-même[11] quelle émotion
  il avait éprouvée en pénétrant en maître dans ce palais des Médicis, où il
  était entré autrefois en solliciteur, pour y rechercher le patronage de M.
  Decazes Sans doute, il ne se flattait point de réaliser de toutes pièces son
  plan d'organisation du travail qui tendait à abolir la concurrence et à
  attribuer à l'ouvrier un salaire proportionné non à ses capacités, mais à ses
  besoins Néanmoins, à travers les hésitations et les tristesses mêmes de son langage,
  on devine combien l'apparente grandeur de son rôle l'avait ébloui.
  L'événement avait rabattu bien vite cette présomption des premiers jours. Le
  1er mars, cent cinquante à deux cents ouvriers, se disant délégués par leurs
  camarades, s'étaient réunis dans l'ancienne Chambre des pairs : ils ne
  s'étaient réunis, hélas ! que pour étaler leurs bruyantes divisions. Toutes les professions, dit-on, ne sont pas représentées : les titres des délégués,
  ajoute-t-on, ne sont pas valables. En même
  temps, l'assistance tout entière, insensible aux théories qu'on veut lui
  soumettre, demande à grande cris une seule chose, la diminution des heures de
  travail et l'abolition du marchandage. Dès le 4 mars, les premiers signes de
  découragement se révèlent chez Louis Blanc : Quelle
  que soit votre impatience, dit-il dans une proclamation aux ouvriers, la
  commission vous conjure de ne pas faire aller vos exigences plus vite que ses
  recherches... Trop d'impatience de votre
  part, trop de précipitation de la nôtre n'aboutirait qu'à tout compromettre[12]. Les premiers
  choix ayant été taxés d'irréguliers, les élections des délégués ont lieu :
  chaque profession nomme trois représentants, l'un qui est destiné à prendre
  part aux travaux de la commission, les cieux autres qui feront partie des
  assemblées générales auxquelles la commission soumettra ses rapports. Ainsi
  se forme, pour employer le langage du temps, le Parlement
  du travail. Ce Parlement du travail
  constitué de la sorte est convoqué le 10 mars : mais des invectives contre
  l'ancienne société remplissent les assemblées générales. Quant à la
  commission elle-même, son rôle se borne à provoquer la création d'un bureau
  de renseignements pour les travailleurs, à solliciter l'établissement de
  cités ouvrières, à concilier les différends des cochers avec les
  entrepreneurs de transports. — Cependant, à ces malheureux dont on avait
  surexcité les espérances et à qui l'on n'offrait que de si maigres
  satisfactions, il fallait donner un autre aliment. Louis Blanc tourna leur
  activité vers la politique. Avec l'éloquence persuasive qui lui était propre,
  il leur insinua ses propres idées ; bientôt, à l'exemple de leur patron, ils
  allèrent répétant partout que le peuple, surtout dans les campagnes, serait
  incapable de choisir ses représentants, qu'il fallait diriger les élections
  ou mieux encore les ajourner : en même temps, ils organisaient leurs cadres
  en vue d'une manifestation qui prêterait une force irrésistible à ces vœux.

  Les clubs, d'abord objet de curiosité plutôt que d'effroi,
  n'avaient pas tardé, eux aussi, à devenir le rendez-vous de toutes les
  passions.

  Blanqui, rendu à la liberté par la révolution de Février,
  avait, sous le nom de Société républicaine
  centrale, ouvert un club dans la salle du Conservatoire de
  musique. Habitué aux conspirations, s'y jouant comme en son élément,
  tellement accoutumé aux manœuvres souterraines qu'il avait besoin d'ombre
  comme d'autres ont besoin de lumière, aimant la solitude, fuyant les lieux
  publics, affectant l'austérité et presque l'indigence, s'entourant de
  quelques fidèles tels que Lacambre et Flotte, impénétrable, d'ailleurs, à
  tous, Blanqui était plus redouté que sympathique à la démagogie. Le mystère
  qui l'environnait servait son prestige. Peu éloquent, mais d'esprit
  dominateur, ne travaillant que pour lui-même autant par défiance d'autrui que
  par ambition, possédant à un suprême degré l'art de se ménager, il devait
  acquérir bien vite un renom d'audace et d'astuce qui n'était pas tout à fait
  usurpé. On lui attribuait des desseins terribles, et il se plaisait à
  entretenir cette opinion, comme si cette puissance malfaisante qu'on lui
  prêtait eût flatté son orgueil. Nul ne l'aimait : mais tous appréhendaient
  d'être ses instruments : tous craignaient son influence qu'on croyait plus
  grande qu'elle n'était et qu'on augmentait en la redoutant. Blanqui, dans son
  club, prêchait la défiance contre le gouvernement provisoire et laissait
  volontiers entendre que, le cas échéant, il conviendrait de l'épurer. Le 7
  mars, il s'était rendu en pétitionnaire à l'Hôtel de ville et y avait
  sollicité l'ajournement des élections.

  Tandis que Blanqui réunissait ses adeptes au Conservatoire,
  Barbès fondait au Palais-National le Club de la
  Révolution. Condamné à mort à la suite de l'attentat du 12 mai
  1839 et gracié par le roi Louis-Philippe, Barbès, comme Blanqui, appartenait
  au parti des conspirateurs. A part cette ressemblance, tout séparait ces deux
  hommes. Autant Blanqui était concentré, autant Barbès se livrait à tout
  venant : Blanqui, dans l'opinion révolutionnaire, personnifiait l'habileté
  tortueuse, Barbès la générosité : Blanqui avait des sectaires, Barbès des
  partisans. Tandis que Blanqui était redouté du gouvernement, Barbès avait un
  pied à l'Hôtel de ville. En sortant de prison, sa première visite avait été
  pour Lamartine, qui, en 1839, avait sollicité sa grâce par l'intermédiaire de
  M. de Montalivet : son langage avait révélé alors un esprit ardent, non
  factieux. Il venait parfois au ministère de l'intérieur. Il semblait avide de
  nouveautés plutôt qu'animé de mauvais desseins. Seulement, comme les hommes
  au jugement peu sûr et aux entrainements faciles, il se grisait de ses
  propres paroles et quelquefois aussi des paroles des autres. Vers le milieu
  du mois de mars, ses sages résolutions des premiers jours fléchissaient déjà,
  et, tout en se défendant encore de toute pensée séditieuse, il soutenait dans
  son club une politique qui, avec moins d'âpreté et de violence, ne différait
  guère de celle de Blanqui.

  A côté de ces deux clubs, il convient de mentionner la Société des droits de l'homme, dont Villain
  était le chef. Cette société, organisée militairement et divisée en sections
  armées, inspirait d'autant plus de crainte qu'elle semblait mieux faite pour
  l'action. Elle siégeait alors au Conservatoire des arts et métiers. A
  quelque temps de là, elle devait, avec la complicité du préfet de police,
  transférer son état-major et ses bureaux au cœur même de Paris, c'est-à-dire
  au Palais-National.

  Les chefs des écoles socialistes avaient profité, de leur
  côté, de la liberté commune. Raspail fondait le club des Amis du peuple. Cabet, l'apôtre du communisme,
  groupait autour de lui ses partisans, d'abord dans la grande salle de :a Redoute,
  puis à la salle Montesquieu. Quoique,
  dans ces deux derniers clubs, on gardât quelque réserve, les motions
  révolutionnaires étaient accueillies le plus souvent avec faveur. Le club
  Cabet votait, le 10 mars, une adresse pour réclamer l'ajournement des
  élections.

  A la Préfecture de police, au Luxembourg dans les clubs,
  un courant puissant poussait, comme on le voit, à la dictature
  révolutionnaire. Ledru-Rollin s'abandonnait de plus en plus à ce courant. Non
  content de la circulaire du 12 mars, il jugea bientôt à propos de donner un
  nouveau gage à l'opinion démagogique. Sur l'avis du directeur des postes, un
  journal, destiné à être colporté dans les campagnes par les facteurs ruraux,
  fut créé, sous le nom de Bulletin de la République, au ministère de
  l'intérieur : or, à la date du 15 mars, le second numéro de cette feuille,
  publiée et propagée avec l'estampille officielle, demandait que les élections
  fussent reculées : Dans les villes, disait le
  Bulletin de la République, la classe des
  travailleurs, façonnée au joug par de longues années de compression et de
  misère, ne prendrait aucune part au scrutin, ou bien elle y serait conduite
  par ses maîtres comme un bétail aveugle. Dans les campagnes, toutes les
  influences sont aux mains des aristocrates. Une tyrannie savante a étouffé
  toute spontanéité... Les malheureux paysans
  deviendraient à leur insu le marchepied des ennemis qui les oppriment et les
  exploitent... Le peuple ne sait pas ; il faut
  qu'il sache. Ce n'est pas l'œuvre d'un jour ni d'un mois. Lorsque la
  contre-révolution a seule la parole depuis cinquante ans, est-ce donc trop d'accorder
  une année peut-être à la liberté ?...

  Heureusement la majorité du gouvernement provisoire
  persistait avec une sage fermeté à repousser ces invitations à la dictature.
  Dans cette pensée d'honorable résistance, elle rencontrait l'adhésion de tous
  ceux que la République rouge, comme on disait alors, froissait dans leurs
  croyances ou alarmait dans leurs intérêts. L'ancienne opposition dynastique,
  l'ancienne garde nationale, quelques clubs conservateurs récemment créés, le
  commerce, la haute banque se ralliaient autour d'elle. Le nom de Lamartine
  surtout éveillait les sympathies : car on voyait en lui la personnification
  la plus éclatante de la politique libérale opposée à la politique jacobine.
  Lui-même était jaloux de justifier cette confiance. Il trouva bientôt
  l'occasion d'exprimer ses sentiments. Le 15 mars, le Club républicain pour la
  liberté des élections, club conservateur récemment créé, avait envoyé une
  députation à l'Hôtel de ville pour pro. tester contre la circulaire du
  ministre de l'intérieur. Lamartine n'hésita pas à désavouer son collègue : Le gouvernement, dit-il aux délégués du club, n'a chargé personne de parler en son nom à la nation et
  surtout de parler un langage supérieur aux lois... Soyez certains qu'avant peu de jours, le gouvernement
  provisoire prendra lui-même la parole, et que ce qui a pu, dans les termes et
  non certes dans les intentions de ce document, blesser, inquiéter la
  conscience du pays, sera expliqué par la voix même du gouvernement tout entier[13]. Le lendemain,
  le conseil s'étant réuni, Lamartine donna lecture d'un projet de proclamation
  qui était une nouvelle affirmation de la politique libérale : Le gouvernement provisoire, disait cette proclamation,
  n'imitera point les gouvernements usurpateurs de la
  souveraineté du peuple... A quoi bon succéder
  à ces pouvoirs si c'est pour leur ressembler ? Le gouvernement provisoire
  veut que la conscience publique règne... Donnez
  sûreté, liberté, respect à tous. Assurez aux autres l'indépendance des
  suffrages que vous voulez pour vous. Ne regardez pas quels noms ceux que vous
  croyez vos ennemis écrivent sur leurs bulletins... Respect aux consciences des électeurs. Voilà le devoir du
  Gouvernement. La proclamation fut adoptée et, le soir même, affichée
  dans Paris.

  Trois semaines après la révolution de Février, l'harmonie
  apparente des premiers jours s'était donc évanouie. Deux partis se trouvaient
  en présence : d'un côté, Ledru-Rollin et Louis Blanc, appuyés par les Montagnards de la Préfecture de police, les ouvriers du Luxembourg, les meneurs des clubs, essayant de manier ces
  forces et de les assouplir à leur main, les poussant et les retenant tour à
  tour, s'y confiant sans pourtant s'y abandonner tout à fait et quelquefois
  s'effrayant de leurs propres auxiliaires ; de l'autre, la majorité du
  gouvernement se groupant autour de Lamartine et défendant, avec le concours
  de tous les gens d'ordre, la souveraineté nationale. Pour quiconque avait
  l'expérience des temps de crise, il était clair que le premier de ces deux
  partis chercherait, par une démonstration puissante, à intimider et à
  absorber l'autre. On touchait à une manifestation ou, pour parler le langage
  révolutionnaire, à une journée.

   

  V

  Un incident inattendu précipita la crise.

  Par un arrêté du 13 mars, Ledru-Rollin avait prononcé la
  dissolution des compagnies de grenadiers et de voltigeurs de la garde
  nationale, et avait ordonné que les hommes qui les composaient seraient
  versés dans les compagnies ordinaires. Cette mesure avait produit une assez
  vive irritation. Ces compagnies d'élite, très belles, très bien équipées,
  recrutées le plus souvent dans la classe aisée, étaient animées d'un
  véritable esprit de corps ; et elles comprenaient mal que, sous couleur d'égalité,
  on les dépouillât de leurs inoffensifs privilèges. Le 14 et le 15 mars, les
  députations de la première légion et des légions de la banlieue s'étaient
  rendues à l'Hôtel de ville pour y protester contre la décision ministérielle
  ; d'autres députations s'étaient dirigées vers le ministère de l'intérieur,
  et, dans une entrevue avec le chef de cabinet, M. Elias Regnault, avaient
  exprimé, en termes très vifs, leur mécontentement. Peu à peu, les esprits
  s'échauffant, on jugea ces réclamations insuffisantes, et l'on imagina
  d'organiser une manifestation pour le lendemain. Le 16 mars, dans la matinée,
  quelques milliers de gardes nationaux, revêtus de leur uniforme, et sans
  autres armes que leur sabre, partirent donc de leurs points ordinaires de
  rassemblement et se portèrent vers l'Hôtel de ville. Aux grenadiers et aux
  voltigeurs s'étaient joints beaucoup de simples fusiliers : car la
  démonstration, en se généralisant, avait quelque peu changé de caractère : il
  ne s'agissait plus seulement de revendiquer contre Ledru-Rollin le maintien
  d'un ancien privilège, mais de protester contre la politique du ministère
  lui-même et tous les éléments conservateurs que la garde nationale renfermait
  s'étaient réunis dans cette commune pensée. A la hauteur du pont au Change,
  la colonne fut arrêtée par des groupes hostiles, du sein desquels partaient
  des cris : A bas les bonnets à poil ! — A bas Ledru-Rollin ! répondirent les gardes
  nationaux. Cependant, parmi les manifestants, beaucoup doutaient déjà de la
  sagesse de leur dessein, et, dans la crainte de compromettre la paix
  publique, désertaient le cortège et regagnaient sans bruit leur logis. Les
  plus ardents seuls persistèrent dans leur entreprise, et, fendant les flots
  de la multitude, arrivèrent à grand'peine jusque sur la place de Grève. Leurs
  délégués pénétraient dans l'Hôtel de ville au moment même on Lamartine
  communiquait à ses collègues le projet de proclamation dont nous avons parlé
  plus haut.

  Les membres du gouvernement provisoire n'avaient pas vu
  sans impatience se former cette manifestation. Ils la considéraient, non sans
  raison, comme intempestive et accueillirent fort mal les députations. Le gouvernement, dit M. Marrast, aurait souhaité que des hommes comme vous ne sortissent pas
  des voies régulières pour lui soumettre leurs réclamations... — Demain, ajoutait M. Arago, nous
  aurons une démonstration de la classe ouvrière pour répondre à celle de la
  garde nationale. Tout confus de ce langage et comprenant un peu tard
  que les hommes d'ordre ne gagnent rien à emprunter aux gens de désordre leurs
  procédés, les gardes nationaux se retirèrent en protestant de leurs
  intentions. C'est au milieu des huées populaires qu'ils sortirent du palais,
  et ces murmures les poursuivirent jusque dans leurs quartiers. La voix
  publique donna aussitôt à cette manifestation un nom qui lui est resté ; elle
  l'appela la Manifestation des bonnets à poil.

  Cet incident ne mériterait guère d'être rappelé, s'il
  n'avait fourni au parti radical le prétexte qu'il recherchait.

  Les derniers pelotons de gardes nationaux avaient à peine
  quitté la place de l'Hôtel de ville, que déjà les meneurs parcouraient les
  groupes et y éveillaient le désir des représailles. La
  réaction relève la tête, disaient-ils en empruntant la formule alors
  consacrée : aujourd'hui, on attaque Ledru-Rollin et
  Louis Blanc ; demain, on attaquera la République elle-même ; après-demain, on
  tentera quelque effort en faveur de la régence. Il importe de prévenir, par
  une démonstration solennelle, de si coupables desseins : il faut venger, du
  même coup, contre d'injustes attaques, ceux des membres du gouvernement qui
  ont rendu le plus de services à la démocratie. A la chute du jour, les
  journaux, colportés à travers la ville, répètent ce langage en l'accentuant
  encore. C'est au milieu de l'agitation la plus vive que les clubs ouvrent
  leur séance du soir. Sombre et impénétrable comme toujours, Blanqui se
  prépare à l'action. nus communicatif et aussi plus modéré dans ses vues,
  Barbès n'est guère moins résolu. Sobrier, l'ancien collègue de Caussidière,
  répand partout l'ardeur un peu fébrile qui l'anime. Cabet lit à ses adeptes
  un projet de proclamation : Que le peuple en masse,
  dit-il, se rende à l'Hôtel de ville pour y demander
  : 1° l'éloignement des troupes ; 2° l'ajournement des élections pour la garde
  nationale jusqu'au 5 avril ; 3° l'ajournement des élections pour l'Assemblée
  constituante jusqu'au 31 mai... Point de cris,
  ajoute-t-il, point de menaces, point d'excès d'aucun
  genre... Montrons à la France et à l'Europe
  que le prolétariat parisien est plus sage que la bourgeoisie... Que notre silence soit la leçon de nos prétendus maîtres.
  De son côté, Caussidière, recevant dans la soirée des délégations des
  sociétés démocratiques, leur donne ce conseil : Soyez
  demain avant midi cent mille sur la place de la Concorde, et venez en ordre
  protester de votre attachement aux institutions républicaines. Cette grande
  démarche fera rentrer dans le néant les ennemis de l'égalité[14]. Le préfet de
  police ne se contente pas de ce singulier avis : il envoie ses agents dans la
  ville et dans la banlieue pour y propager les mêmes instructions. Les
  délégués du Luxembourg préviennent les corporations. La nuit se passe à
  échanger des mots d'ordre, à confectionner des bannières, à régler la marche
  du cortège. Le 17 mars, dès la pointe du jour, une adresse, signée de
  Sobrier, de Cahaigne et de quelques autres, invite le peuple de Paris à se
  réunir à dix heures sur la place de la Concorde. Enfin, à neuf heures du
  matin, une commission, dite Commission des Trente,
  arrête les termes d'une pétition qui sera présentée au gouvernement et qui
  renouvelle le vœu formulé la veille par Cabet. La manifestation est désormais
  assurée : elle s'annonce comme tellement imposante qu'elle effraye ceux mêmes
  qui l'ont le plus désirée. Caussidière recommande à quelques-uns de ses Montagnards de tenir la tête du cortège et de
  protéger, en cas de besoin, le gouvernement provisoire. Quant à Louis Blanc,
  il convoque en toute hâte au Luxembourg quelques-uns des délégués les plus
  sûrs et les conjure d'user de leur influence dans le sens de la modération[15].

  Le gouvernement de l'Hôtel de ville suivait d'heure eu
  heure la marche du complot qui ne se déguisait plus. A cette manifestation
  qui pouvait devenir si redoutable, ii n'avait à opposer aucune force sérieuse.
  La nouvelle garde nationale n'était point organisée ; l'ancienne était
  impuissante et s'était, d'ailleurs, discréditée la veille. L'armée avait été
  éloignée de Paris, et les quelques corps isolés qui gardaient encore les
  barrières n'eussent fait qu'exciter les colères. Seules, quelques troupes
  irrégulières, recrutées sous le nom de Volontaires
  de Février, défendaient l'entrée de la maison commune. encore
  étaient-elles de dispositions fort douteuses, car leur chef, le colonel Bey,
  était un ami de Barbés. À tout hasard, M. de Lamartine envoie quelques
  émissaires dans les groupes qui commencent à se former. M. Marie s'assure de
  l'abstention des ouvriers des ateliers nationaux qui, par une très sage
  mesure de prudence, sont dirigés, dès le matin, vers les chantiers les plus
  éloignés. Ces précautions prises, on attend l'événement.

  
 
















Dès neuf heures, une immense multitude se porte de tous
  les quartiers de la capitale vers la place de la Concorde, point de départ du
  cortège. Les clubistes se rangent autour de leur président et des membres de
  leur bureau ; les corporations se rallient autour de leurs bannières : les
  citoyens qui n'appartiennent ni aux clubs ni aux corporations se divisent
  eux-mêmes en groupes. On ne peut douter que cette armée populaire n'obéisse à
  une direction, tant l'ordre est grand et la discipline bien observée ! A la
  vérité, les manifestants nourrissent au fond de l'âme des sentiments très
  divers. Les uns, mécontents des scènes de la veille, veulent simplement
  protester contre les prétentions d'une garde nationale privilégiée et se
  figurent de très bonne foi que l'agitation n'a pas d'autre but ; les autres,
  plus audacieux, se flattent de peser de l'autorité de leur nombre sur les
  décisions de l'Hôtel de ville et d'affermir le crédit de Ledru-Rollin et de
  Louis Blanc ; quelques-uns enfin, plus hardis encore, caressent l'espoir
  d'épurer le gouvernement lui-même. Mais c'est l'art des meneurs d'avoir su
  fondre ces éléments divers et de les avoir disciplinés pour une commune
  manifestation. Vers onze heures, le cortège se met en marche, se dirigeant
  par les quais vers la place de Grève. La commission dite Commission des Trente et les clubs les plus
  exaltés prennent la tête de la colonne ; les corporations ouvrières
  s'avancent derrière les clubs ; la multitude suit. Les manifestants affectent
  le calme. Tout emblème sinistre est proscrit : quelques bonnets rouges,
  élevés çà et là au-dessus des groupes, sont accueillis par des huées et
  disparaissent.

  A midi, les membres du gouvernement, sauf M. Arago, retenu
  au dehors, étaient tous réunis à l'Hôtel de ville. Otages du peuple bien plus
  que dépositaires du pouvoir, ils attendaient la manifestation annoncée. Ils
  avaient ordonné de fermer les grilles : faible défense contre une si
  formidable invasion ! De moment en moment, ils s'approchaient des fenêtres et
  interrogeaient l'horizon. Voilà notre 20 juin,
  disait tristement Lamartine ; à quand notre 10 août
  ? Enfin, vers une heure de l'après-midi, la tête de la colonne,
  débouchant le long des quais. se montre à l'angle de la place de Grève ;
  telle était l'étendue du cortège, qu'à ce moment-là même les derniers rangs
  avaient à peine quitté la place de la Concorde.

  Il y eut alors un instant d'attente qui ne fut pas sans
  anxiété. D'un côté, l'Hôtel de ville apparaissait avec ses grilles fermées,
  ses fenêtres closes ; de l'autre côté, la foule envahissait de plus en plus
  la place. On ne savait quelle serait la première impulsion de cette multitude
  dont le courant irrésistible pourrait tout emporter. Cependant Cabet, qui
  semblait exercer, ce jour-la, une influence modératrice, parvint à pénétrer
  dans l'Hôtel de ville, et promit à Lamartine que la dignité du gouvernement
  serait respectée. Sur cette assurance, les grilles s'entrouvrirent. Une
  centaine de personnes, chefs de clubs, ou prétendus délégués, se
  précipitèrent dans le palais ; parmi eux se trouvent Sobrier, Blanqui,
  Lacambre, Flotte. Quelques instants plus tard, ils étaient reçus par le
  gouvernement provisoire.

  Un des délégués, du nom de Gérard, lit la pétition adoptée
  le matin. Cette pétition, comme on l'a dit, réclamait l'éloignement des
  troupes, l'ajournement des élections de la garde nationale, l'ajournement des
  élections de l'Assemblée constituante. Quoique réservée dans ses termes, elle
  n'était pas moins inquiétante : car une pétition ressemble toujours à une
  menace, lorsque cent mille hommes s'unissent pour la présenter. Autour de
  Blanqui, d'ailleurs, s'agitent quelques Individus à la figure sinistre, au
  geste impérieux, à l'attitude provocatrice. Au langage respectueux de la
  pétition, ils s'efforcent de substituer d'injurieuses sommations : Il faut, disent-ils, que
  le gouvernement délibère tout de suite, il faut qu'une réponse soit reportée
  au peuple. Attentif aux moindres incidents de cette entrevue, Louis Blanc
  ne s'abuse point sur la gravité de ces symptômes : il sent que le mouvement,
  s'il s'accentue, échappera à sa direction. Il veut intimider ses collègues,
  non les livrer à l'émeute. Par un singulier retour, il devient l'adversaire
  ou du moins le modérateur de la démonstration qu'il a contribué à provoquer :
  Citoyens, dit-il, le
  gouvernement de la République est fondé sur l'opinion, il ne l'oubliera jamais.
  Notre force, nous le savons, est dans la force du peuple... Vous nous avez exprimé des vœux qui feront l'objet de nos
  délibérations. Vous-mêmes, vous ne voudriez pas que le gouvernement qui est
  appelé à vous représenter cédât à une menace... Soyez sûrs que le plus ferme désir du gouvernement
  provisoire est de marcher avec le peuple, de vivre pour lui et, s'il le
  fallait, de mourir pour lui.

  Pendant que Louis Blanc parlait de la sorte, deux courants
  se dessinaient très nettement dans l'assistance. D'un côté, Cabet et Sobrier,
  pensant qu'il suffisait que les manifestants eussent montré leur force,
  écoutaient avec faveur les conseils de modération et, par leurs gestes ou
  leur contenance, invitaient leurs amis à les imiter. D'un autre côté, les
  séides de Blanqui, serrés autour de leur chef, témoignaient par leurs signes
  d'impatience qu'ils n'étaient pas dupes de ces phrases sonores, et que les
  résolutions les plus violentes seraient aussi les plus conformes à leurs
  vœux. Le peuple attend autre chose que des paroles,
  murmuraient-ils, il veut une réponse définitive.
  Prenez le temps que vous voudrez pour délibérer, mais cette réponse décisive,
  nous l'exigeons.

  Ledru-Rollin, appelé comme Louis Blanc à contenir le parti
  qu'il a excité, prend la parole à son tour. Il a consulté, dit-il, les
  commissaires : s'il résulte de leurs rapports que les élections ne peuvent, à
  l'heure actuelle, assurer le triomphe du principe républicain, l'ajournement
  sera prononcé ; mais aucune résolution ne peut être prise si les vœux de la France
  entière ne sont connus. Ce que vous voulez, ce que
  nous voulons à tous, ajoute Ledru-Rollin en terminant, c'est l'établissement définitif de la République que nous
  avons proclamée sur les barricades... Des applaudissements, des cris :
  Vive Ledru-Rollin ! accueillent ce
  langage où l'esprit de résistance se déguise sous les formules
  révolutionnaires. Cabet et Sobrier, déjà appuyés par le plus grand nombre des
  délégués, essayent de nouveau d'entraîner l'adhésion unanime des assistants.
  Mais les amis de Blanqui s'agitent encore. Les
  délégués, dit Sobrier, ont une confiance
  entière dans le Gouvernement. — Pas dans tous,
  s'écrient aussitôt quelques voix. En même temps, tous les regards se tournent
  vers Lamartine, et plusieurs bouches prononcent son nom.

  Lamartine, jusque-là, s'était tu. Inspirateur du parti de
  la résistance, il était, à cette heure, plus suspect que tout autre n la
  démagogie : il ne lui déplaisait pas, au surplus, de laisser à Ledru-Rollin
  et à Louis Blanc le soin de dissoudre eux-mêmes la manifestation. Toutefois,
  mis en demeure de s'expliquer, il aurait eu honte de se dérober, et, s'avançant
  aussitôt vers ceux qui l'interpellent : Messieurs,
  dit-il j'ai été désigné par mon nom, je relève mon
  nom et je prends, moi aussi, la parole... Il
  n'y a de gouvernement possible qu'à la ic condition que vous ayez la
  confiance et la raison de conférer une autorité morale à ce gouvernement.
  L'autorité morale, qu'est-ce autre chose que l'indépendance complète de toute
  pression extérieure ?... Nous n'avons ni
  gardes, ni armes,
  ni appui matériel : nous n'avons d'autre force que notre autorité morale :
  cette suprême barrière de notre indépendance,
  nous la défendrons jusqu'à la mort. A ces paroles, l'assistance
  s'émeut. Lamartine, profitant de ces dispositions, aborde l'examen de la
  triple demande formulée par les manifestants. Il fait observer que les
  élections de la garde nationale ont déjà été reculées de huit jours. Il
  ajoute que les troupes ont quitté la capitale, et qu'il n'est resté que deux
  mille hommes à peine pour la garde des barrières et la protection des voies
  ferrées. Quant à l'ajournement des élections de la Constituante, il se refuse
  à engager son opinion ou celle de ses collègues. Il repousse avec beaucoup de
  chaleur l'idée d'une dictature prolongée. Nous devons tenir compte, dit-il,
  non seulement de la volonté du peuple de Paris, mais de la volonté des
  départements : Je ne vous promets qu'une chose, ajoute-t-il avec fermeté, c'est de peser vos vœux dans nos consciences. Ce net et courageux langage
  provoque une approbation très vive, et le parti de la modération gagne encore
  de nouveaux adhérents. Soyez sûr, dit l'un
  des délégués, que le peuple n'est lit que pour
  appuyer le gouvernement provisoire. — J'en
  suis convaincu, reprend Lamartine, mais la
  nation pourrait s'y tromper. Prenez garde à des réunions de ce genre, quelque
  belles qu'elles soient : les dix-huit brumaire du peuple pourraient appeler
  les dix-huit brumaire du despotisme, et ni vous ni moi nous n'en voulons. Cabet et Sobrier, à la faveur de
  l'émotion devenue générale, essayent de déterminer parmi leurs compagnons un
  mouvement de retraite. Au même instant, la multitude, qui est massée
  sur la place et qui s'impatiente de cette longue entrevue, appelle à grands
  cris le gouvernement provisoire. Pour obéir à ce vœu, M. de Lamartine et tous
  ses collègues, mêlés aux délégués, descendent les escaliers et s'acheminent
  vers les portes extérieures du palais. Les partisans de Blanqui ne renoncent
  pourtant point à leurs desseins. L'un d'eux s'approchant de Louis Blanc, lui
  glisse dans l'oreille ces paroles menaçantes : Tu
  es donc un traître aussi, toi ? Deux hommes armés essayent de se jeter
  sur M. Marrast et M. Garnier-Pagès : et les craintes sont si vives que les
  membres des clubs modérés improvisent en toute hâte une sorte de garde, pour
  prévenir ou réprimer de nouvelles violences[16].

  C'est ainsi que les membres du gouvernement provisoire, à
  la fois acclamés et menacés, parviennent jusqu'à la place. A leur aspect, les
  cris : Vive Ledru-Rollin ! Vive Louis Blanc !
  retentissent de toutes parts, mais rien n'annonce que les projets séditieux
  de Blanqui doivent trouver faveur ; tout fait présager, au contraire, que
  désormais le péril pourra être facilement conjuré. Louis Blanc prend la
  parole. Il emploie toutes les ressources de son éloquence pour persuader à la
  foule que le parti le plus sage est de se retirer et d'attendre en paix la
  décision qui sera prise. La multitude, qui stationne depuis deux heures sur
  la place, se laisse facilement convaincre. Le défilé s'accomplit sans
  désordre. Puis le cortège se divise en deux colonnes. L'une se rend en
  pèlerinage vers la place de la Bastille, l'autre se dirige vers le ministère
  de l'intérieur. Dans la soirée, les groupes regagnent leurs quartiers
  respectifs, et la journée s'achève plus paisiblement qu'on n'eût osé
  l'espérer.

  Le péril une fois passé, on vit un assez singulier
  spectacle. M. de Lamartine et ses collègues feignirent de prendre pour autant
  d'hommages les affronts qu'ils avaient reçus ; et, ayant été menacés par le
  peuple, ils jugèrent bon de remercier ce même peuple de ce que les menaces
  n'avaient pas été suivies d'effet : Citoyens,
  dit une proclamation du 18 mars, le gouvernement
  vous remercie de la manifestation si imposante dont vous avez donné hier le magnifique spectacle... Hier, vous avez apporté à notre autorité transitoire la
  force morale et la majesté du souverain. Peuple de Paris, vous avez été aussi
  grand dans cette manifestation si régulière et si bien ordonnée que vous avez
  été héroïque sur vos barricades[17]. Enchérissant
  encore sur ces éloges, le général de Courtais, commandant en chef de la garde
  nationale, ne connut point de bornes à son enthousiasme : Hier, encore une fois, citoyens, vous vous êtes levés tous
  pour fêter le triomphe de la République. Cette manifestation spontanée vous
  honore et honore la France... Le gouvernement
  provisoire s'appuie sur votre force : vous lui avez prouvé qu'il avait raison
  de compter sur vous... Au milieu de vos
  chants patriotiques, vous demandiez des armes : à quelles mains plus dignes
  de les porter pourrait-on les confier ?... Je
  partage vos joies et vos espérances, et si je puis ambitionner un titre,
  c'est celui de général du peuple[18]. Comme si ces témoignages n'eussent pas été
  suffisants, Dupont de l'Eure et Arago se rendirent le 19 mars au Luxembourg
  et y félicitèrent les délégués des corporations de leur imposante attitude[19].
  Enfin, les élections de la garde nationale furent reportées au 5 avril, et,
  quelques jours plus tard, les élections de l'Assemblée constituante furent
  ajournées au 23 du même mois.

  Ces témoignages de satisfaction officielle étaient aussi
  vains que peu sincères. En assistant au défilé des masses populaires,
  Lamartine et ses collègues avaient compris combien leur autorité était
  fragile : échappés aujourd'hui au danger, ils pouvaient et devaient y tomber
  demain. Quant au pays, revenu désormais de l'étourdissement des premiers
  jours, il n'était pas moins effrayé que le pouvoir lui-même. Il avait
  contemplé avec stupeur cette audacieuse revue des forces insurrectionnelles.
  Le calme affecté des manifestants ne le rassurait pas. Il se disait, non sans
  raison, que ce peuple, calme aujourd'hui, s'irriterait jusqu'à la fureur, dès
  que ses vœux seraient méconnus ou ses espérances trompées. On avait applaudi
  Lamartine protestant contre la circulaire de Ledru-Rollin ; mais on
  comprenait mal que ce même Lamartine, si résolu naguère contre l'émeute,
  n'eût que des paroles de complaisance pour les émeutiers, et cette fermeté
  intermittente inquiétait. L'ère des illusions était passée. Déjà un même cri
  s'échappait de toutes les poitrines : Comment
  atteindrons-nous l'époque des élections ?

   

  VI

  La situation, en effet, ne cessait de s'aggraver, et, de
  quelque côté que l'on se tournât, on ne rencontrait que des sujets d'alarme.

  L'état des finances était, pour le nouveau gouvernement,
  une première source de graves embarras ; ces embarras, qu'on avait d'abord
  essayé de dissimuler au public, n'avaient pu être longtemps cachés.

  Dans les dernières années de la royauté de Juillet, les
  réparations des places fortes et des ports militaires, la construction des
  voies ferrées, l'entretien de plus en plus coûteux de l'armée algérienne
  avaient accru, dans une large mesure, les dépenses publiques. Le fléau des
  inondations et l'insuffisance de la récolte avaient créé en 1846 de nouvelles
  charges pour le Trésor. Ces dépenses, à coup sûr, étaient justifiées. A la
  suite des complications qui avaient marqué l'année 1840, il était devenu
  nécessaire de mettre les frontières en état de défense. Après dix années de
  guerre et d'essais de colonisation, la sagesse commandait d'activer, même au
  prix des plus grands sacrifices, la pacification de l'Algérie. Enfin,
  l'invention nouvelle des chemins de fer, invention déjà vulgarisée dans
  plusieurs pays étrangers et si favorable au progrès du commerce et des
  échanges, ne pouvait demeurer plus longtemps indifférente au gouvernement
  français. Il n'était pas moins vrai que ces grands travaux n'avaient pu
  s'accomplir sans introduire quelque trouble dans l'administration de nos
  finances. Depuis 1845, le budget était en déficit, et ce déficit était
  couvert au moyen de réserves de l'amortissement. Un emprunt de 450 millions
  avait été voté en 1841. En 1847, un nouvel emprunt de 350 millions avait été
  autorisé par le pouvoir législatif, et, sur ces 350 millions, 250 avaient été
  souscrits au mois de novembre par la maison Rothschild. La dette flottante,
  au début de l'année 1848, s'élevait à un chiffre que jamais elle n'avait
  atteint jusque-là. De plus, à l'exemple des pouvoirs publics, l'industrie et
  la haute banque s'étaient engagées, peut-être outre mesure, dans la prévision
  d'une longue paix. Les chemins de fer ayant ouvert de nouveaux horizons à
  l'esprit d'entreprise, la spéculation s'était jetée avec avidité sur les
  titres de toute sorte qu'on avait créés. Les portefeuilles s'étaient
  encombrés d'actions dont on escomptait l'avenir. — Cet état de choses,
  longuement débattu au mois de janvier 1848, dans la discussion de l'adresse,
  n'offrait aux yeux du ministère aucun péril pressant, mais les adversaires du
  cabinet ne s'étaient point lassés de signaler ce qu'ils appelaient les témérités ou même les folies de la paix[20]. A vrai dire,
  l'une et l'autre manière de voir pouvaient être également soutenues. Si,
  pendant de longues années, la Providence éloignait toutes les calamités, si
  rien ne venait troubler la tranquillité générale, nos finances retrouveraient
  tout naturellement leur équilibre un peu troublé. Mais qu'une crise survînt à
  l'improviste, alors l'intensité de cette crise se mesurerait à la grandeur
  des entreprises subitement interrompues et des intérêts tout à coup
  compromis. En d'autres ternies, l'État ressemblait à un père de famille qui,
  dans la force de l'âge et de la santé, emprunte ou hypothèque pour de vastes
  entreprises dont il espère voir le ternie et recueillir les fruits. Cette
  hardiesse est, en soi, raisonnable et est souvent bénie de Dieu. Mais si ce
  père de famille, au milieu de ses engagements pris en vue d'un long avenir,
  est frappé tout à coup par la mort, on peut craindre que les négociations,
  dont seul il tenait le fil, n'échouent, et que ses héritiers, n'ayant pas en
  eux une égale confiance et n'inspirant point cette confiance aux autres, ne
  soient acculés bientôt à une liquidation difficile et même désastreuse.

  C'est au milieu de cette situation, sinon embarrassée, au
  moins compliquée, qu'éclata comme un coup de foudre la révolution de Février.

  L'effet produit fut terrible. En vain M. Goudchaux, nommé
  ministre des finances, fit-il connaître par une proclamation spéciale que
  rien n'était changé à l'ancienne organisation financière, et que les impôts
  devaient être perçus comme par le passé[21] : les recettes
  des caisses publiques parurent subitement arrêtées. En vain, pour ramener la
  confiance, annonça-t-il que le semestre de rente à échoir le 22 mars serait
  payé par anticipation[22] : cette ostentation
  de richesse rappela ces prodigalités assez ordinaires à la veille de la
  faillite. Comme si la détresse du Trésor n'eût pas été assez grande, le
  gouvernement provisoire réduisit encore les ressources du budget par
  l'abolition de l'impôt du timbre sur les journaux, impôt dont il avait
  d'abord annoncé le maintien[23]. Mécontent de
  cette concession, impuissant à dominer de tels embarras, empressé de pourvoir
  à ses propres affaires, M. Goudchaux, dès le 5 mars, déposa son portefeuille.
  Plus courageux ou moins clairvoyant, M. Garnier-Pagès accepta ce redoutable
  héritage : mais, malgré sa présomption habituelle, il se sentit bientôt
  défaillir.

  C'est que la situation, je le répète, était terrible.
  L'encaisse du Trésor, soit en numéraire, soit eu valeurs, était au 24 février
  de 192 millions[24].
  Cette ressource était presque la seule sur laquelle on pût compter. L'impôt
  indirect était contesté, les barrières de l'octroi détruites, le recouvrement
  de l'impôt direct ralenti : les compagnies de chemins de fer débitrices envers
  l'État étaient plus disposées à solliciter son appui qu'il remplir à
  l'échéance leurs engagements envers lui. A la vérité, sur l'emprunt de 350
  millions voté par les Chambres, 250 millions avaient été souscrits, comme
  nous l'avons dit, par la maison Rothschild, et la plus grande partie de cette
  somme était encore due : mais il était évident que les souscripteurs ne
  pourraient ou ne voudraient opérer les versements successifs auxquels ils
  s'étaient engagés. En résumé, les sources de revenus où la royauté de Juillet
  aurait puisé à pleines mains étaient taries presque toutes pour le
  gouvernement nouveau. C'était donc avec le faible encaisse du Trésor que
  l'État devait faire face à toutes les charges : payer le semestre de la
  rente, pourvoir à tous les services, poursuivre les travaux publics qu'on ne
  pouvait suspendre, organiser les ateliers nationaux qui devaient bientôt
  peser d'un poids si lourd sur les finances, rembourser enfin toutes les
  créances exigibles ; et cette dernière obligation était à elle seule
  considérable, si l'on songe que la dette flottante était, au 24 février, de
  960 millions[25].

  Ce qui rendait la crise plus aiguë, c'est que le crédit
  privé n'était pas moins rudement atteint que le crédit public. D'ordinaire,
  les révolutions sont annoncées longtemps d'avance par des signes précurseurs,
  en sorte que, le train des affaires s'étant ralenti peu à peu, le dernier
  coup est moins vivement ressenti. Au 24 février, le pays avait été d'autant
  plus frappé qu'il l'avait été à l'improviste et en pleine activité. Lorsque
  la Bourse, après douze jours de fermeture, se rouvrit le 7 mars, on assista à
  un véritable effondrement. La rente 5 pour 100, qui était cotée le 23 février
  à 116 francs, tomba à 89 francs ; le 3 pour 100 passa de 73 francs à 56
  francs ; les actions de la Banque de France, qui valaient 3.200 francs,
  fléchirent jusqu'à 2.400 francs. Les banquiers affolés jetaient sur le marché
  leurs portefeuilles gonflés de valeurs, et, loin que la confiance se ranimât
  les jours suivants, les cours se dérobèrent au contraire de plus en plus. Les
  industriels, non moins effrayés que les banquiers, fermaient trop souvent
  leurs usines ; et les ouvriers sans travail, premières victimes de la crise,
  aggravaient par leur agitation menaçante cette crise elle-même. Le commerce
  n'était pas moins à plaindre. Dès le 26 février, il fallut qu'un décret
  prorogeât de dix jours l'échéance des effets de commerce, et cette mesure,
  restreinte d'abord au département de la Seine, fut ensuite étendue à la
  France entière[26].
  La perturbation était si grande que cette concession ne satisfit pas les
  exigences du négoce. Le 8 mars, une députation nombreuse sollicita la
  prorogation à trois mois de toutes les échéances ; et ce fut à grand'peine
  que le gouvernement écarta cette proposition[27]. Quelques jours
  plus tard, un décret du 19 mars autorisa les tribunaux de commerce à accorder
  aux commerçants, sous certaines conditions, un sursis de trois mois, contre
  les poursuites de leurs créanciers[28]. Le trouble
  dégénérant en panique, les riches suspendaient leurs achats. Les objets de
  luxe étaient offerts à des prix avilis. Les nouveautés accumulées pour la
  saison prochaine étaient mises en vente avec d'incroyables rabais. A
  l'imitation des banquiers, des industriels, des négociants ou des bourgeois, les
  ouvriers aisés, les campagnards poussaient, eux aussi, leur cri d'alarme ;
  les uns réclamaient le remboursement des bons du Trésor échus ; les autres se
  pressaient aux bureaux des caisses d'épargne pour en retirer leurs dépôts. En
  vain la presse essayait-elle de prêcher la confiance : sa voix se perdant au
  sein du découragement général, trouvait rarement un écho.

  Soit présomption, soit désir de rassurer le public, le
  gouvernement essaya d'abord de nier ou du moins de voiler le péril. Son
  langage, dans les premiers jours qui suivent la révolution, offre, à cet
  égard, un curieux mélange de naïveté et d'impudence. On
  ne verra plus, dit le 1er mars aux délégués des agents de change M.
  Garnier-Pagès, encore maire de Paris, on ne verra
  plus, comme au temps de la monarchie, des budgets de 15 à 1.800 millions[29]. La République, dit, à la date du 4 mars, une proclamation de l'Hôtel de ville, la République n'aura
  pas besoin, pour faire de grandes choses, de l'argent que la monarchie
  demandait pour en faire de misérables[30]. Le crédit va se rétablir... Des versements importants sont faits aux caisses d'épargne, dit
  le Moniteur du 8 mars[31]. Vaines
  protestations qui compromettent la dignité du pouvoir sans rien ajouter à la
  confiance ! Le gouvernement se dément, d'ailleurs lui-même en demandant aux
  contribuables de verser d'avance les impôts de l'année[32]. Il n'y a plus
  un jour à perdre ; il faut, à tout prix, chercher un remède à la crise que
  chaque moment accroit.

  Comme il arrive toujours en pareille occurrence, les
  donneurs d'avis affluaient de toutes parts. Des affiches placardées sur les
  murailles demandaient le rappel du milliard distribué aux émigrés. Si l'on
  ajoute foi aux révélations faites plus tard par M. Ledru-Rollin et M. Louis
  Blanc, un des propriétaires du journal la Patrie, M. Delamarre, conseillait
  au nouveau pouvoir de réunir les principaux capitalistes et de leur faire
  souscrire de gré ou de force un engagement de 30 millions[33].

  Si l'on en croit M. Goudchaux, un banquier considérable,
  M. Fould, proposait la suspension d'un ou deux semestres des arrérages de la
  rente[34]. D'autres
  voyaient le salut dans une émission de papier-monnaie ou dans l'organisation
  d'une banque d'État. Quelques-uns enfin, moins scrupuleux encore,
  considéraient qu'une banqueroute générale serait le moyen de liquidation le
  plus simple comme aussi le plus sûr, et n'hésitaient pas à préconiser cet
  expédient.

  C'est une justice à rendre au gouvernement provisoire
  qu'il repoussa sans discussion ces conseils déshonnêtes autant
  qu'inefficaces. Ses premiers efforts eurent pour but de ranimer le crédit
  languissant ou éteint. Dans l'espoir de rendre un peu de vie au commerce, on
  imagina, pour faciliter la négociation des effets, la création de Comptoirs d'escompte. En outre, on décréta
  l'établissement de Magasins généraux
  où les négociants et les industriels seraient admis à déposer les matières
  premières ou les objets fabriqués. Une reconnaissance, indiquant la valeur
  vénale des dépôts, devait leur être remise en échange : et ces récépissés,
  transmissibles par voie d'endossement, transféraient la propriété des objets
  déposés. Cette innovation, empruntée à l'Angleterre, permettait aux
  commerçants et aux manufacturiers d'offrir aux banquiers dont ils
  sollicitaient le crédit un gage réel et matériel : elle mobilisait pour ainsi
  dire et rendait convertibles en argent les produits de l'industrie :
  ressource précieuse à une époque où, la défiance ayant suspendu tous les
  achats, les maisons les plus solides, encombrées de marchandises, se
  mouraient faute de capitaux.

  Cependant ces mesures, très propres à diminuer les
  embarras du commerce, ne remédiaient point à la disette du Trésor, et, à cet
  égard, la difficulté subsistait tout entière. En temps ordinaire, l'État,
  lorsqu'il a besoin d'argent, a recours à l'emprunt. Mais la situation du
  marché ne permettait pas cet expédient. Même avec l'appât de l'intérêt le
  plus élevé, il est douteux qu'un appel au public eût été entendu. A plus
  forte raison doit-on ranger au nombre des naïvetés financières le décret du 9
  mars, par lequel le ministre des finances fut autorisé à émettre
  immédiatement au pair les 100 millions restant à recouvrer sur l'emprunt de
  350 millions voté le 8 août 1847. Offrir de la rente 5 pour 100  au pair, alors que le 5 pour 100, coté le 7
  mars à 89 francs, était descendu le 9 à 74 francs, c'était évidemment trop
  présumer du patriotisme ou de la simplicité des capitalistes ; et ce projet
  fantaisiste eut le sort qui lui était réservé d'avance. Impuissant à remplir
  les caisses publiques, M. Garnier-Pagès effrayé voulut du moins ne pas les
  vider trop vite. C'est cette préoccupation seule qui peut excuser les mesures
  prises, soit à l'égard des déposants des caisses d'épargne, soit à l'égard
  des porteurs de bons du Trésor.

  De toutes les propriétés, la plus
  sacrée, c'est l'épargne du pauvre... Les
  caisses d'épargne sont placées sous la sauvegarde de la loyauté nationale.
  Ainsi s'exprimaient le 7 mars, dans les considérants d'un de leurs décrets,
  les membres du gouvernement provisoire[35]. Deux jours plus
  tard, le ministre distingue les petits dépôts qui
  appartiennent en général à des citoyens besogneux et les gros dépôts qui sont
  la propriété des familles plus ou moins aisées... Les premiers, en retirant leurs dépôts, obéissent au conseil
  de la nécessité ; les seconds font preuve d'une malveillance coupable et
  d'une défiance injurieuse envers la République. Il importe de récompenser ceux qui montrent une confiance éclairée et
  de concilier l'intérêt du Trésor avec celui de la justice[36]. Voici la
  combinaison qui, dans l'esprit de M. Garnier-Pagès, est appelée à récompenser
  la confiance éclairée des uns et à punir la malveillance
  des autres. Il décide que les dépôts qui n'excèdent pas 100 francs
  seront. seuls remboursés intégralement en espèces. Quant aux autres, ils
  seront remboursés jusqu'à concurrence de 100 francs en espèces et, pour le
  surplus, moitié en bons du Trésor, moitié en rente 5 pour 100 au pair. Les
  bons du Trésor devaient être à l'échéance de quatre ou de six mois, suivant
  que les dépôts étaient inférieurs ou supérieurs à 1.000 francs[37].

  Au moment où il frappait de la sorte les dépôts de caisse
  d'épargne que, deux jours auparavant, il avait placés solennellement sous la sauvegarde de la loyauté nationale, le ministre
  Avait soin d'ajouter : Le service des bons du Trésor
  est assuré[38]. Il n'était
  assuré, semble-t-il, qu'à la condition que les porteurs ne demanderaient pas
  leur remboursement : car, sept jours plus tard, le 16 mars, sous prétexte
  qu'une inquiétude mal fondée a momentanément prévalu
  et que tous les bons échus ont dû être remboursés en espèces[39], le gouvernement
  décide que désormais les détenteurs qui se refusent à un renouvellement
  seront remboursés, non en numéraire, mais en rente 5 pour 100 au pair. La
  rente 5 pour 100 au pair, alors que la cote officielle de la Bourse oscille
  entre 70 et 75 francs, telle est l'étrange monnaie avec laquelle le ministre
  entend désintéresser les créanciers de l'État ! C'est d'ailleurs d'un cœur
  léger qu'il appose sa signature au bas de ces décrets : La mesure, dit-il, ne
  blesse qu'un petit nombre d'intérêts respectables... Nous demandons des sacrifices à tous, serait-il juste que
  les plus riches échappassent à la loi commune ?[40] Et puis, ajoute
  avec un sans-façon tout démocratique M. Garnier-Pagès, ces bons sont en majeure partie la propriété des
  capitalistes, dont les intérêts ne sont pas directement liés à ceux de
  l'industrie et du commerce[41].

  Tandis que, pour ménager les dernières ressources du
  Trésor, les dictateurs de l'Hôtel de ville éludaient et transformaient à leur
  gré les engagements de l'État, la Banque de France était menacée à son tour.
  Cette grande institution avait d'abord vaillamment résisté à la crise. Du 26
  février au 15 mars, elle avait escompté la somme de 110 millions à Paris et
  de 43 millions dans les départements ; elle avait remboursé à l'État 77
  millions : 11 millions avaient été mis par elle à la disposition du Trésor
  dans divers comptoirs pour subvenir aux besoins urgents des services publics
  dans les départements. Malgré la diminution de son encaisse qui était
  descendue de 140 à 70 millions, elle se flattait de faire face au péril. Mais
  les demandes d'échange de papier contre espèces s'étaient élevées tout à coup
  à un chiffre effrayant. Le 15 mars, dès le matin, les porteurs de billets se
  présentent en foule à la Banque : des guichets supplémentaires sont ouverts
  pour accélérer le service : plus de 10 millions sont payés en numéraire :
  l'encaisse est réduit à 59 millions, dont la plus grande partie est due au
  Trésor ; et la panique est telle qu'on prévoit pour le lendemain une
  affluence plus grande encore. Le gouverneur, M. d'Argout, se rend au
  ministère des finances : Dans quelques jours,
  dit-il, la Banque sera complètement dépouillée
  d'espèces. Il faut que l'État sauve la Banque pour a que la Banque puisse, à
  son tour, aider l'État de ses prêts. Un décret est aussitôt rédigé qui
  institue le cours forcé : seulement, pour rassurer le public et prévenir une
  trop grande dépréciation des billets, le même décret décide que le chiffre
  des émissions ne pourra en aucun cas dépasser 350 millions, et que la
  situation de la Banque sera publiée tous les huit jours par le Moniteur[42].

  En établissant les comptoirs d'escompte et les magasins
  généraux, le ministre des finances avait eu en vue le relèvement du commerce
  ; en changeant, par une mesure plus pratique que loyale, le mode ou l'époque
  du remboursement des bons royaux OU des dépôts de caisse d'épargne, il avait
  retardé l'épuisement des ressources du Trésor ; en décrétant le cours forcé,
  il venait d'assurer l'existence de la Banque de France. Mais ces expédients,
  plus propres à éloigner qu'à conjurer la crise finale, devaient, dans
  l'esprit du gouvernement, se compléter par la création de ressources
  nouvelles. Où puiser ces ressources ? On ne trouvait point de capitalistes
  assez naïfs pour souscrire au pair les titres de l'emprunt de cent millions.
  Les offrandes volontaires, malgré la publicité que leur donnait le Moniteur,
  se réduisaient à un chiffre dérisoire. Un impôt proportionnel ou progressif
  sur le revenu ne promettait que des résultats éloignés. On se souvint alors
  qu'à diverses époques, l'État n'avait pas hésité à demander à la propriété
  immobilière des sacrifices exceptionnels. Comme pour préparer les esprits à
  cette mesure, des pétitions en ce sens circulaient déjà dans les mairies de
  Paris. Le principe d'une augmentation de l'impôt direct une fois admis,
  restait seulement à déterminer la quotité de cette contribution
  extraordinaire. M. Ledru-Rollin proposa 1 franc 50 centimes, ajoutant que
  cette charge supplémentaire ne serait imposée qu'aux riches[43] ; d'autres
  membres du gouvernement proposèrent un franc. M. Garnier-Pagès fit adopter le
  chiffre de 45 centimes[44]. On décréta
  donc, le 17 mars, qu'il serait perçu temporairement,
  pour l'année 1848, 45 centimes du total des quatre contributions directes, et
  que ces centimes temporaires seraient immédiatement exigibles. Comme
  les rôles de 1848 étaient prêts, on était sûr d'obtenir tout de suite, par ce
  moyen, les ressources dont on avait un si pressant besoin.

  Telles furent les principales mesures financières arrêtées
  par le gouvernement provisoire. La honte d'une banqueroute fut épargnée au
  pays ; mais la Bourse continua à baisser, les alarmes du commerce
  persistèrent, les faillites allèrent se multipliant. C'est que les mesures
  financières, même les plus énergiques, doivent, pour produire leur effet,
  être aidées par une politique d'ordre. L'ordre était, malheureusement, de
  moins en moins assuré.

   

  VII

  Les démonstrations populaires des premiers jours,
  accueillies avec plus de curiosité que d'effroi, n'avaient pas tardé à
  revêtir un caractère inquiétant. A partir du 17 mars, l'agitation devint
  permanente.

  Chaque soir, des bandes, non plus inoffensives, mais
  souvent menaçantes, parcouraient les rues. Les manifestants s'introduisaient
  dans les maisons, et, de gré ou de force, les faisaient illuminer. Le bruit
  des chants, l'éclat des pétards, les détonations des armes à feu
  retentissaient bien avant dans la nuit. Pour perpétuer le souvenir de la
  révolution récente, on avait imaginé de planter sur les places publiques des
  arbres de la liberté. Chaque quartier, chaque corporation voulut avoir le
  sien. On allait chercher des peupliers dans les pépinières ou dans les
  jardins publics : la foule se pressait autour de l'emplacement désigné ; le
  clergé était appelé pour bénir le symbole nouveau ; puis de longues
  déclamations sur la liberté, l'égalité, la fraternité, terminaient ces fêtes
  où se complaisait une population à la fois oisive et enfiévrée. Ces
  cérémonies, assez innocentes par elles-mêmes, avaient des conséquences qui
  l'étaient moins ; car les ouvriers, au lieu de se disperser sans désordre,
  envahissaient souvent les habitations voisines, et, sous prétexte de couvrir
  les frais de la manifestation, extorquaient de l'argent aux citoyens
  paisibles. Au Marais, au faubourg Saint-Antoine, au faubourg Saint-Marceau,
  au faubourg Saint-Martin, des rassemblements se formaient autour de la
  demeure des propriétaires et, par des cris, des menaces, des vociférations de
  toute sorte cherchaient à arracher à leur frayeur ou à leur faiblesse la
  remise des loyers échus. S'ils se refusaient à cette concession, un drapeau
  noir hissé à leur fenêtre, des bottes de paille amoncelées contre leur porte
  en signe d'incendie, des mannequins pendus en signe de vengeance les
  signalaient au ressentiment public. Les ouvriers, à la fois incapables de
  l'oisiveté et du travail, s'irritaient contre les patrons qui fermaient leurs
  ateliers et se mettaient en grève contre ceux qui les laissaient ouverts.
  Certains corps d'états, notamment les mécaniciens attachés aux chemins de
  fer, se liguaient pour expulser les étrangers. Les clubs, et souvent aussi la
  presse, excitaient les passions. Les délégués du Luxembourg soufflaient les
  fausses théories. Les ateliers nationaux, quoique hostiles au Luxembourg,
  fournissaient le personnel des manifestations. La Préfecture de police tour à
  tour recommandait le calme ou encourageait le désordre. Le gouvernement
  provisoire, renfermé à l'Hôtel de ville et réduit à l'impuissance, était
  obligé parfois de sourire à l'émeute, même lorsqu'il en gémissait le plus. A
  certains moments, l'agitation devenait plus violente. Le 29 mars, dans la
  soirée, une foule irritée se porta vers la rue Montmartre pour y briser les
  presses de M. de Girardin. Presque en même temps, les bureaux du Constitutionnel
  étaient menacés. Le 2 avril, des placards invitèrent le peuple à se réunir au
  Champ de Mars et à se rendre de là à l'Hôtel de ville pour y demander
  l'établissement d'une contribution sur les riches. L'armée elle-même
  n'échappa point aux tendances anarchiques. Tandis que, dans les provinces,
  des séditions éclataient dans quelques régiments, les Invalides, malgré leur
  âge, cédèrent à l'entrainement général : sous prétexte de réclamer la
  distribution immédiate et intégrale d'un legs qui ne leur était réparti que
  par portions, ils s'insurgèrent contre leur gouverneur : Paris vit le triste
  spectacle de ces vieux soldats se mêlant, sur le Champ de Mars, aux ouvriers
  des chantiers nationaux, et traînant, au milieu de toutes les insultes,
  jusqu'à l'état-major de la garde nationale, leur général, le général Petit,
  blanchi comme eux dans les travaux de la guerre.

   

  VIII

  Le désordre n'était guère moindre dans les départements
  que dans la capitale. Là aussi, la bonne volonté et l'union des honnêtes gens
  n'avaient retardé que de quelques jours l'explosion des passions mauvaises.
  Au lendemain même de la révolution, une des usines les plus importantes de
  Reims avait été incendiée[45]. Dans la même
  ville, le 26 mars, l'établissement du Bon-Pasteur, lieu de refuge pour les
  filles repenties, était mis au pillage par les gardes nationaux mêmes qui étaient
  chargés de le protéger[46]. A Rethel, à
  Romilly-sur-Seine et sur plusieurs autres points, les ouvriers s'étaient
  portés vers les fabriques pour y briser les machines[47]. A
  Saint-Étienne, le 13 avril, un immense rassemblement, composé surtout de
  femmes, annonçait l'intention de forcer les portes des couvents et d'y briser
  les métiers destinés au dévidage de la soie : l'exécution suivant de
  près la menace, les couvents de la Reine, du Refuge, de là Providence et de
  la Sainte-Famille furent envahis ; les dévastateurs ne s'attaquèrent pas
  seulement aux instruments de travail, mais détruisirent tout ce qui tomba
  sous leurs mains ; de l'établissement de la Sainte-Famille il ne resta plus
  que les murs, et certaines communautés qui ne renfermaient aucun atelier furent
  elles-mêmes attaquées[48]. — Ailleurs, les
  voies ferrées étaient menacées C'est ainsi qu'a Valenciennes, le 26 février,
  des groupes nombreux s'étaient dirigés vers la gare sous le prétexte
  d'empêcher la fuite du roi Louis-Philippe et, obéissant à quelques meneurs,
  avaient incendié le pont de l'Escaut, arraché les rails, brûlé ou pillé les
  maisons de garde[49]. A quelque temps
  de là, le 9 avril, à Troyes, des ouvriers soulevés, désireux de prévenir
  l'arrivée des gardes nationales, ne trouvèrent rien de mieux que de couper la
  voie sur une étendue de plus de trente mètres : cet acte d'égarement criminel
  amena le déraillement d'un train ; le mécanicien fut tué et le chauffeur
  blessé. — Dans quelques villages, en particulier dans le Var et dans la
  Nièvre, les paysans se faisaient justice eux-mêmes et se remettaient
  violemment en possession des terrains ou des bois dont la possession était
  contestée à leur commune[50]. Dans l'Hérault,
  des journaliers sans ouvrage avaient imaginé de se transporter en bandes,
  malgré la défense des propriétaires, sur les terres du voisinage, et le soir,
  sous prétexte qu'ils avaient travaillé, ils se faisaient payer, de gré ou de
  force, le prix de leur journée[51]. — Dans
  l'Ariège, les forêts de l'État étaient littéralement dévastées[52]. — Les vieilles
  répugnances populaires contre les droits réunis se réveillaient plus fortes
  (pie jamais. A Castres et à Saint-Dizier, les bureaux des contributions
  indirectes furent envahis et les registres brûlés[53]. Des meneurs
  s'appliquaient à exploiter le mécontentement, déjà si grand, des travailleurs
  : dans le bassin houiller de la Loire, notamment, un comité central fut formé
  qui organisait des réunions, essayait d'embrigader les mineurs et affichait
  la prétention, non seulement de surveiller les compagnies concessionnaires,
  mais de substituer aux agents nommés par elles des ouvriers élus[54]. — Des clubs
  enfin s'étaient établis, à l'imitation de ceux de Paris, dans presque toutes
  les villes de quelque importance. Quelques-uns d'entre eux avaient crû
  rapidement en puissance. C'est ainsi que, le 9 avril, à Toulouse, le chef du
  club la Voix du peuple, un nommé
  Astima, dit le Corse, osait se présenter, à la tête de ses adhérents, à la
  préfecture, et, après en avoir forcé l'entrée, dictait au commissaire les
  sommations de la démagogie. La garde nationale et les gens d'ordre, jusque-là
  si dédaignés, parvinrent seuls à comprimer la manifestation. Comme on le
  voit, les clubs à Paris ne faisaient ni mieux ni autrement[55].

  C'est le devoir impérieux des gouvernements de rétablir la
  paix publique partout où elle est compromise. Par malheur, les agents du
  pouvoir étaient plus habitués à troubler l'ordre qu'à le maintenir. La
  République n'apparaissant même aux esprits les plus ardents que comme un rêve
  lointain, personne ne s'était préparé d'avance à la servir. Les anciens
  républicains, les républicains de la veille,
  comme on disait alors, étaient presque tous, ou des gens tarés en révolte
  contre la société, ou des conspirateurs vieillis dans les sociétés secrètes,
  ou des esprits chimériques inhabiles à l'action. Transformer de pareils
  hommes en hommes du gouvernement était, à coup sûr, une tâche ardue, et
  Ledru-Rollin, avec ses alternatives de violence et de mollesse, était le
  personnage le moins propre à diriger un tel personnel et à l'assouplir à sa
  main. La plupart des commissaires allèrent tout d'abord où les appelaient
  toutes les habitudes de leur vie. Les clubs leur semblèrent la plus désirable
  des institutions. Les journaux démagogiques n'eurent pas de plus chauds amis.
  Les manifestations populaires leur parurent les plus innocentes du monde. Ils
  se désarmaient ainsi d'avance contre le désordre qu'ils devaient le lendemain
  réprimer. Lorsque, plus tard, ils voulurent ressaisir l'autorité, ils ne
  ressaisirent que l'arbitraire : voulant être fermes, ils ne furent que
  violents. L'incertitude et la contradiction des ordres accroissaient encore
  la confusion. Tel personnage était, pour ainsi dire, ballotté d'emploi en
  emploi : aujourd'hui magistrat de Cour d'appel, demain commissaire dans un
  département, deux jours plus tard transféré dans un département voisin. De
  plus, les commissaires, à leur arrivée, avaient souvent trouvé des comités
  locaux installés depuis le 24 février, soit à la mairie, soit à la
  préfecture, et la transition d'une autorité à l'autre ne s'était pas toujours
  opérée sans froissement. Ce qui mettait le comble au désarroi général, c'est
  que parfois plusieurs administrateurs étaient désignés pour le même
  département. Amiens eut pendant quelques jours cinq commissaires ; Caen et
  Auxerre, quatre ; Bourges, trois ; un seul eût peut-être été bon ; deux ou
  trois se paralysaient mutuellement. Dans certains départements comme l'Ain et
  le Doubs, les commissaires, ne pouvant s'entendre, s'installaient dans des
  villes différentes et s'excommuniaient à l'envi des uns et des autres[56]. Ce n'est pas
  tout. Au-dessus des commissaires, on avait créé des commissaires généraux. A
  côté des commissaires généraux, on avait organisé, sous le nom d'inspecteurs généraux de la République, toute
  une catégorie nouvelle de fonctionnaires supplémentaires. Enfin, un club
  central, formé à Paris sous le nom de Club des clubs, avait imaginé d'envoyer
  des délégués dans les provinces pour y entretenir, en vue des élections
  prochaines, la ferveur républicaine, et le gouvernement avait eu l'incroyable
  faiblesse d'autoriser et de solder ces missions[57]. Ces délégués,
  revêtus d'un caractère semi-officiel, s'étaient abattus sur les départements
  et, au nom de leur apostolat démocratique, n'étaient pas éloignés, eux aussi,
  de s'attribuer des pouvoirs sans limites. Tous ces agents d'ordre divers se
  querellaient, se jalousaient, se disputaient les lambeaux de leur misérable
  autorité. Les commissaires généraux suspendaient les commissaires ; les
  commissaires menaçaient d'arrestation les délégués du Club des clubs ; les
  délégués du Club des clubs, à leur tour, signalaient à Paris la mollesse des
  commissaires : finalement, tous se dénonçaient les uns les autres à
  Ledru-Rollin, qui avait pris le parti de n'écouter personne, de ne répondre à
  personne et de laisser tout faire. A la vérité, certaines villes, indignées
  de ces tyrannies multiples, furent moins patientes que le ministre. Elles se
  dirent que le meilleur moyen de rétablir la tranquillité, c'était de se
  débarrasser de ceux qui étaient chargés de la maintenir : de là pour certains
  commissaires des mésaventures dont le souvenir n'est pas encore perdu : Bordeaux
  chasse M. Latrade ; Amiens, M. Leclanché ; Valence, NI. Napoléon Chancel ;
  Montauban, M. Sauriac.

  L'agitation, inquiétante partout, trop souvent accrue
  plutôt que combattue par les fonctionnaires eux-mêmes, avait pris des
  proportions particulièrement graves dans trois grandes villes : à Limoges, à
  Rouen, à Lyon.

  Limoges, avec sa nombreuse population ouvrière, avec sa
  maison centrale, peuplée de neuf cents détenus, renfermait de redoutables
  éléments de désordre. La crise alimentaire de 1847 y avait été très vivement
  ressentie. L'influence socialiste y était puissante. La situation, en un mot,
  était telle qu'en apprenant la proclamation du nouveau régime, plusieurs
  chefs du parti républicain furent eux-mêmes effrayés : Nous aurions souhaité, disaient-ils, que la révolution fût retardée de quelques années[58].

  L'événement montra que ces craintes n'étaient point
  vaines. Tandis que le comité insurrectionnel, formé à la première heure,
  faisait place au commissaire du gouvernement, M. Maurat-Ballange, un club s'élevait
  qui, sous le nom de Société populaire,
  ne visait à rien moins qu'à exercer une autorité absolue. Il multipliait les
  affiliations, au point de compter bientôt jusqu'à quatre mille adhérents ;
  sous ses auspices étaient fréquemment organisées de tumultueuses promenades à
  travers la ville, et les bandes s'arrêtaient devant les maisons riches ou
  suspectes pour y proférer des insultes et des menaces. La mise en liberté des
  condamnés de Buzançais détenus à la maison centrale était impérieusement
  réclamée. M. Maurat-Ballange, homme d'opinions modérées, ne tarda pas à
  résigner ses fonctions, et son successeur, M. Chamiot, quoique dévoué au
  parti radical, se sentit lui-même bientôt débordé par cette association
  devenue toute-puissante.

  Deux questions redoutables se posaient : celle du travail
  et celle des armements. D'un côté, les ouvriers, privés de leur salaire par
  suite de la crise industrielle, sollicitaient l'intervention du commissaire
  qui, n'avant pas de fonds à sa disposition, ne pouvait leur venir en aide.
  D'un autre coté, les citoyens nouvellement inscrits sur les contrôles de la
  garde nationale se plaignaient de n'avoir pas encore de fusils, ils
  trouvaient fort mauvais que les anciens gardes nationaux fussent restés en
  possession des leurs : il fallait procéder, selon eux, à un désarmement
  général, et les armes mises en commun devaient être distribuées par la voie
  du sort. Les chefs de la Société populaire, que la tolérance du commissaire
  avait mis en possession de la vaste salle du Manège, discutaient chaque soir
  devant un tumultueux auditoire ces deux questions brûlantes, prenant plaisir
  à exciter les prolétaires contre les patrons, les nouveaux gardes nationaux
  contre les anciens. Dans les premiers jours d'avril, l'arrivée d'un sieur
  Genty, délégué du Club des clubs, accrut encore l'agitation. Genty se fit
  affilier aussitôt à la Société populaire.
  À son instigation, le désarmement de l'ancienne garde nationale et le tirage
  au sort des fusils furent demandés avec plus d'instance que jamais. L'audace de
  son langage était si grande que M. Chamiot demanda successivement au
  commissaire général. M. Trélat, et au ministre de l'intérieur, M. Ledru-Rollin,
  l'arrestation de cet émissaire. Ni l'un ni l'autre ne répondirent. Pendant ce
  temps, les esprits s'exaltaient de plus en plus ; et l'on ne pouvait douter
  que les élections ne fussent le signal de troubles, surtout si le résultat du
  vote ne répondait pas aux espérances des hommes de désordre[59].

  La situation à Rouen n'était pas moins critique.

  Rouen renfermait une bourgeoisie riche, instruite,
  influente, libérale et cependant amie de l'ordre, qui s'était associée avec
  ardeur aux vœux réformistes, mais qui, éclairée par les événements, était
  bien décidée à réparer le mal qu'elle avait fait ou laissé faire. C'est dans
  son sein que se recrutait l'ancienne garde nationale, bien équipée, bien
  armée et surtout résolue. En face de cette bourgeoisie s'élevait une
  population ouvrière, nombreuse, déjà travaillée par le socialisme, masse
  crédule et facile à égarer. Au lieu d'offrir des gages au parti modéré,
  Ledru-Rollin avait nommé commissaire M. Deschamps, avocat distingué, mais
  inféodé à la faction radicale ; et toutes les instances pour le faire revenir
  sur cette décision étaient demeurées impuissantes. Les conséquences de ce
  choix inopportun n'avaient pas tardé à se révéler.

  Les industriels, mécontents non moins qu'effrayés, peu
  disposés aux sacrifices vis-à-vis d'un pouvoir qui semblait les abandonner,
  avaient en grand nombre fermé leurs usines : la plupart des ouvriers les
  avaient, au surplus, déjà désertées. Des' ateliers communaux avaient été
  créés : mais ces ateliers, organisés sous le prétexte de remédier au chômage,
  étaient en réalité autant de foyers d'insurrection. Seize mille ouvriers s'y
  étaient fait inscrire. La solde était tellement insuffisante qu'elle
  ressemblait à une aumône plutôt qu'à un salaire. Il est vrai que ce salaire
  était encore trop considérable si l'on songe au travail produit. On faisait
  l'appel à neuf heures du matin, et l'on vérifiait les feuilles de présence ;
  puis les prétendus travailleurs étaient libres de partir, et les cinq
  sixièmes profitaient de cette faculté. Ces longues heures d'oisiveté étaient
  employées en promenades turbulentes qui amenaient la fermeture des boutiques
  et ruinaient le petit commerce. Non contents de parcourir la ville, ces
  bandes se répandaient dans la banlieue. Un jour, elles se portaient vers Bicêtre
  et délivraient un individu du nom de Blanchard, accusé d'incendie : un autre
  jour, on les voyait se grouper autour d'un sieur Riencourt, qui leur faisait
  l'éloge de Robespierre. Un sieur Durand, adjoint au maire, s'était arrogé une
  sorte de dictature sur ces masses désœuvrées et excitait toutes les
  convoitises des ouvriers : Mes amis, leur
  disait-il, vous êtes souverains. Les ateliers
  fournissaient l'auditoire habituel des clubs : de même que, dans un régiment,
  on commande deux ou trois compagnies pour une cérémonie ou une manœuvre, de
  même on commandait d'avance deux ou trois cents hommes, soit pour fournir à
  quelque résolution l'appoint d'une majorité, soit pour envahir et disperser
  une réunion qui déplaisait. En vain M. Deschamps, débordé de toutes parts,
  hasardait-il quelques sages conseils : on l'acclamait dès qu'il paraissait :
  mais, dès qu'il recommandait le calme, on ne l'écoutait plus. De Rouen
  l'agitation s'étendait aux villes voisines : à Monville et à Malaunay, des
  bandes d'ouvriers se portèrent sur les filatures et se livrèrent à des voies
  de fait sur les patrons ; à Lillebonne, une véritable émeute éclata[60].

  Cependant les agitateurs pouvaient craindre que la
  bourgeoisie, solidement encadrée dans la garde nationale, n'eût raison de ces
  mouvements démagogiques. On le pouvait craindre d'autant plus que la masse
  des prolétaires, nouvellement inscrite sur les contrôles de cette milice,
  était encore, comme à Limoges, sans équipement et sans armes. Vers la fin de
  mars les ouvriers se rendirent auprès du commissaire, M. Deschamps, afin de
  lui demander des fusils : pour mieux s'assurer que leurs vœux seraient
  entendus, ils envoyèrent en même temps, pour le même objet, une députation au
  ministre de l'intérieur. Ils n'avaient pas compté en vain sur la sollicitude
  de Ledru-Rollin. Le ministre mit à satisfaire cette réclamation un
  empressement qui contrastait avec son habituelle indifférence. Je vous prie, écrivait-il dès le 5 avril au
  ministre de la guerre, de vouloir bien, ainsi que
  vous l'avez promis, mettre à la disposition de la ville de Rouen quatre mille
  fusils, destinés à la garde nationale. Je tiens beaucoup à ce que ces braves
  ouvriers qui m'en ont fait la demande puissent être mis au plus tôt en
  possession de ces armes, qui sont, à leurs yeux, comme ils le disent eux-mêmes,
  le symbole de la liberté[61]. En résumé, à la
  veille des élections, une collision à Rouen était imminente ; pour engager la
  lutte, les armes seules manquaient ; encore pouvait-on espérer qu'elles ne
  manqueraient pas longtemps ; car l'autorité s'employait de sors mieux à les
  faire arriver.

  Lyon, où le souvenir des insurrections de 1832 et 1834
  était demeuré vivant, et où l'antagonisme entre la bourgeoisie et le
  prolétariat était si profond, Lyon inspirait des inquiétudes plus grandes
  encore. Que se passe-t-il à Lyon ? Tout n'y est-il
  pas à feu et à sang ? Ainsi s'étaient exprimés, le lendemain même de la
  révolution, les membres du gouvernement provisoire[62]. Cette crainte
  était fondée. Le 25 février, dans l'après-midi, avant même que la
  proclamation de la République fût officiellement connue, une bande de cinq ou
  six cents hommes était descendue de la Croix-Rousse et, se grossissant
  d'autres bandes venues de la Guillotière, s'était dirigée vers l'Hôtel de
  ville. L'attitude énergique de la troupe avait seule empêché l'envahissement
  de la maison commune. Après la retraite du préfet et du maire, une commission
  préfectorale et une commission municipale avaient été formées. L'un des
  conseillers municipaux, M. Laforest, avait, sous le titre de maire
  provisoire, pris la direction des affaires. L'esprit de son administration
  s'était presque aussitôt révélé dans l'arrêté suivant : Le peuple, concurremment avec les troupes de la
  garnison, occupera immédiatement tous les postes et tous les forts de
  l'agglomération lyonnaise. Le commandement de chaque poste et de chaque fort
  sera dévolu au peuple. Cet étrange hommage au peuple n'avait pas rendu le peuple plus docile. Il entendait échapper à ses
  nouveaux maîtres aussi bien qu'aux anciens. — Les associations précédemment
  dissoutes s'étaient renouées de toutes parts. L'une d'elles, en particulier,
  celle des Voraces, composée d'ouvriers en soie et de condamnés politiques,
  s'était réorganisée à la Croix-Rousse. Elle devait bientôt y former un corps
  indépendant, ayant sa police, ses cadres, ses agents d'exécution, et y tenir
  en échec toutes les autorités. — En même temps, des bandes nombreuses se
  portent chez les passementiers pour y briser les machines. Toutes les usines
  mues par la vapeur sont menacées. Les chantiers de construction des bateaux à
  vapeur les Hirondelles sont dévastés.
  Les couvents de la Trappe et de la Sainte-Famille, où étaient organisés des
  ateliers de travail, sont mis au pillage. Le 28 février, une scène plus grave
  s'ajoute à ces scènes de désordre. Vers midi, deux cents individus, armés,
  les uns de fusils, les autres de bâtons, arrivent au pénitencier d'Oullins : Que voulez-vous ? leur demande l'abbé Besson,
  directeur provisoire de l'établissement. Vous voyez
  que cette maison est destinée à donner aux enfants des pauvres l'éducation et
  une profession. — Nous voulons briser les
  métiers de soierie, dit un des chefs de l'attroupement... Et les autres aussi ! ajoute la foule. La porte
  cède aux efforts des assaillants. Métiers de soierie ou de dévidage de
  laines, bancs de charpentiers, établis de menuisiers, outils de toute sorte
  deviennent la proie des flammes. Vers quatre heures, au moment où la rage des
  premiers envahisseurs semblait s'apaiser, une nouvelle bande survint, mieux
  armée et plus irritée encore que la première : les dortoirs, respectés
  jusque-là, furent envahis ; les portes, les placards, les boiseries furent
  arrachés. Dans les caves, les tonneaux furent défoncés, en sorte que
  l'ivresse du vin s'ajouta à celle du pillage. Enfin, au milieu de la nuit,
  les malfaiteurs mirent sur plusieurs points le leu à l'édifice ; et
  l'établissement tout entier fut dévoré par l'incendie. Quelques soldats de la
  ligne et, plus tard, quelques gendarmes, telles furent les seules forces que
  l'autorité opposa aux dévastateurs. Près de vingt-quatre heures se passèrent
  avant qu'un fort détachement de cavalerie, arrivant sur les lieux, rétablit
  la tranquillité publique[63].

  C'est sous ces tristes auspices que M. Emmanuel Arago,
  nommé commissaire du département du Rhône, fit son entrée à Lyon. Son premier
  soin fut d'imiter le gouvernement de Paris. A Lyon comme a Paris, la
  République est solennellement proclamée ; à Lyon comme à Paris, des bureaux
  sont ouverts pour les enrôlements de la garde civique mobile ; à Lyon comme à
  Paris, on nomme une commission d'organisation du travail et l'on crée des
  ateliers nationaux. La démagogie lyonnaise trouvant ces satisfactions un peu
  vaines. M. Arago s'empressa de lui offrir des gages plus positifs. Une
  enceinte fortifiée avait été élevée autrefois pour séparer Lyon du plateau de
  la Croix-Rousse, et l'état de cette dernière commune livrée, depuis le 25
  février, à la domination des Voraces, justifiait bien cette précaution. Quoi
  qu'il en soit, dès le 5 mars, un arrêté décide la destruction de ces murailles détestées qui séparent les deux villes sœurs.
  Le même arrêté ajoute que les travaux de démolition commenceront le
  lendemain, et que, pendant l'exécution de cette
  grande mesure, l'ordre public sera confié à la sagesse du peuple.
  A quelque temps de là, comme le peuple, malgré sa sagesse, manifestait
  quelque irritation contre les congrégations religieuses, M. Arago n'imagine
  rien de mieux pour les protéger que d'ordonner leur expulsion. Les Jésuites
  se dispersent, et les Capucins reçoivent du maire de la Guillotière l'ordre
  de quitter dans le plus bref délai le territoire
  communal. M. Arago, très énergique vis-à-vis des Capucins et des
  Jésuites, ne montre pas moins de fermeté vis-à-vis des capitalistes. L'or et
  l'argent devenaient rares, et les bandes populaires visitaient souvent les
  voitures à la sortie de la ville afin de s'assurer qu'elles ne renfermaient
  pas d'espèces monnayées. Le commissaire décide alors d'interdire, non les
  perquisitions, mais l'exportation du numéraire. Aux termes d'un arrêté
  préfectoral, toute somme en numéraire supérieure à 500 francs ne pourra
  désormais sortir de la ville sans un laissez-passer. Le 19 mars, l'étrange
  administrateur va plus loin encore et établit, par un simple arrêté, un impôt
  extraordinaire égal au chiffre des quatre contributions directes[64]. L'arrêté ajoute
  qu'à dater du 20 mars, un impôt supplémentaire sera fixé
  pour les capitalistes des communes suburbaines. Cependant, comme ces
  contributions, même décrétées en cette forme sommaire, ne pouvaient remédier
  tout de suite à la disette des caisses publiques ou aux besoins des ouvriers,
  le commissaire s'empare d'une somme de 500.000 francs qui lui était envoyée
  de Paris pour le Comptoir d'escompte, et l'applique sans façon aux ateliers
  nationaux. On s'est fort élevé contre cette dernière mesure, et, en vérité,
  bien à tort : lorsqu'un commissaire décrète des impôts de sa propre autorité,
  c'est bien le moins qu'il puisse se permettre un virement de fonds.

  On ne désarme point par des concessions les multitudes
  soulevées ; l'ordre ne renaissait point à Lyon. A la vérité, le drapeau
  rouge, arboré à la première heure, avait fait, presque partout place aux
  couleurs nationales. Mais si l'emblème de l'anarchie avait disparu,
  l'anarchie elle-même subsistait. Les citoyens des faubourgs pratiquaient des
  visites domiciliaires dans les maisons riches ou suspectes. Des voitures étaient
  arrêtées et fouillées sous prétexte d'y trouver des armes. Un convoi de mille
  fusils, dirigé vers la frontière italienne, était assailli et pillé en face
  de la mairie de Vaise. Trente caisses d'armes, expédiées de Marseille sur
  Saint-Étienne, eurent, un peu plus tard, le même sort. Lorsque, vers le
  milieu de mars, la garde nationale obtint de la population des faubourgs la
  remise du fort des Bernardines, on constata la disparition de neuf pièces de
  canon, de neuf cents kilogrammes de poudre et de vingt-six mille cartouches à
  balles. A quelque temps de là, le 22 mars, un détachement d'artillerie ayant
  voulu procéder à l'enlèvement des poudres qui restaient encore dans le fort,
  des groupes si menaçants se formèrent que, malgré l'intervention de l'autorité
  municipale, les artilleurs furent contraints de se retirer[65]. Deux jours plus
  tard, M. Arago, s'étant rendu à la Croix-Rousse pour y obtenir la restitution
  des bouches à feu et des munitions enlevées, fut entouré, menacé et même,
  dit-on, couche en joue. il ne fut relâché que sur la promesse qu'il serait
  sursis à la remise des canons et des poudres. Il est vrai, une députation
  venue de la Croix-Housse se présenta peu après à la préfecture pour y réparer
  l'affront fait au commissaire. Mais cette réparation elle-même n'ajoutait
  rien à la force de l'autorité et n'ôtait rien non plus à l'audace de la
  révolution[66].

  Il ne suffisait pas aux meneurs des clubs et des faubourgs
  d'accumuler à la Croix-Pousse des canons, des fusils, des munitions ; il
  fallait encore affaiblir la discipline dans l'armée au point de rendre
  l'autorité militaire aussi impuissante que l'autorité civile. Le général Le
  Pays de Bourjolly, appelé récemment au commandement de la division, ne
  pouvait, à cet égard, se faire la moindre illusion. Déjà, dans les casernes,
  quelques militaires manifestaient les dispositions les plus fâcheuses.
  Plusieurs d'entre eux péroraient dans les clubs et se mêlaient aux
  manifestations populaires. Trois sous-officiers avaient même envoyé au
  journal démocratique le Censeur une lettre où ils protestaient avec véhémence
  contre les règlements et contre leurs chefs. Le 28 mars, un incident plus
  grave s'ajouta à tous les autres.

  Il y avait alors au 4e d'artillerie un maréchal des logis
  fourrier nommé Gigoux. C'était un homme doué de quelque instruction, mais que
  son esprit d'indiscipline avait privé de tout avancement et qui, par suite,
  était mécontent et aigri. Gigoux avait participé plus bruyamment que tous ses
  cama-racles à l'agitation générale. Quelques observations lui ayant été
  faites, il avait répondu en insultant gravement l'adjudant de sa batterie. On
  n'osa le traduire devant le conseil de guerre, cette juridiction étant pour
  ainsi dire suspendue ; on se contenta de lui infliger trente jours de prison
  : comme la prison du corps n'était pas sûre à cause de l'effervescence de la
  ville, on décida qu'il subirait sa peine à la citadelle de Grenoble : le soir
  même, accompagné de deux gendarmes, il quitta Lyon. Le départ de Gigoux,
  annoncé par quelques désœuvrés qui étaient groupés autour de la caserne,
  fournit au parti du désordre l'occasion qu'il cherchait. Les chefs des clubs,
  les ouvriers de la Croix-Rousse et de la Guillotière, propagent aussitôt la
  nouvelle et se répandent en plaintes indignées. Le lendemain, 29 mars, un rassemblement
  se dirige vers le quartier d'artillerie, précédé d'un drapeau rouge où on lit
  ces mots : Le fourrier ou le colonel.
  L'esprit de mutinerie était poussé si loin qu'un maréchal des logis du
  régiment était l'un des conducteurs de la colonne[67].

  A la même heure, les Voraces,
  auxquels se mêlent quelques soldats égarés, se portent vers l'hôtel de la
  division et l'envahissent. Ils demandent la mise en liberté du sous-officier
  Gigoux ; ils veulent qu'un otage leur soit remis et demeure entre leurs mains
  jusqu'au retour du prisonnier ; ils réclament enfin le renvoi des officiers
  suspects. Le général repousse d'abord toutes ces sommations : il se refuse,
  soit à livrer aucun otage, soit à renvoyer aucun officier ; ce n'est qu'après
  une longue résistance qu'il se décide, sur la prière du maire et par mesure
  de conciliation, à lever la punition du maréchal des logis. La foule se
  retire alors, mais elle ne quitte le quartier général que pour se rendre au
  pénitencier militaire, où elle délivre quarante-huit détenus[68].

  Cependant Gigoux, ramené en triomphe à Lyon, est fêté
  comme un martyr de la démocratie. Consterné d'un état de choses si
  préjudiciable à la discipline, le général ne voit qu'un moyen de se
  débarrasser du maréchal des logis, c'est d'éloigner le régiment lui-même. Le
  régiment part en effet ; mais Gigoux reste : car M. Emmanuel Arago s'empresse
  de demander au ministre un congé de vingt jours pour ce
  sous-officier dont la présence à Lyon doit produire, dit-il, le meilleur effet. Ajoutons que M. Arago devait
  bientôt donner aux artisans d'émeute une nouvelle preuve de sa sollicitude.
  Le 11 avril, un rassemblement populaire ayant demandé à pénétrer dans le fort
  Lamothe sous prétexte de fraterniser
  avec la troupe, le général s'y refusa. Les Voraces
  recoururent alors à l'intervention du commissaire et, sans plus tarder, rapportèrent
  de la préfecture une lettre ainsi conçue : Général,
  de grâce, terminez cette affaire du fort Lamothe : vingt-cinq hommes de garde
  nationale de la Guillotière, mis de garde à ce fort, ne peuvent troubler la
  tranquillité publique. Je vous invite très formellement à employer ce moyen,
  dont j'accepte la responsabilité. Cette fois, le général tint bon, et
  le fort fut préservé[69].

  Des clubs tout-puissants, des associations comme celle des
  Voraces se substituant aux pouvoirs
  réguliers, l'armée atteinte dans sa discipline, la possession des forts
  disputée à l'autorité militaire, des troubles journaliers menaçant à toute
  heure de dégénérer en une sanglante insurrection, au milieu de tout cela, un commissaire
  souriant à l'agitation et n'obtenant, d'ailleurs, rien par ses faiblesses,
  tel est le spectacle qu'offre, aux mois de mars et d'avril 1848, la ville de
  Lyon. Placé entre M. Emmanuel Arago, commissaire, et M. François Arago,
  ministre de la guerre[70], tour à tour
  contrecarré par le fils et désavoué par le père, le général Le Pays de
  Bourjolly demanda instamment son rappel et quitta Lyon, le 13 avril, après
  quarante jours de commandement. Incapable et présomptueux, assez honnête
  cependant pour répugner aux suprêmes désordres, M. Emmanuel Arago se dégoûta
  lui-même de son faible et violent proconsulat ; il remit bientôt aux mains de
  M. Martin Bernard une autorité qu'il n'avait su rendre ni utile ni
  respectable.

   

  IX

  Au désarroi dans les finances, à l'agitation dans les rues
  de la capitale, au désordre dans les départements, se joignaient les embarras
  causés par les prétentions des réfugiés étrangers

  Ce fut dans ce siècle une des tendances du libéralisme
  français de revendiquer une sorte de patronage sur toutes les nationalités
  asservies : tendance généreuse, mais chimérique : car on surexcitait par là
  d'irréalisables espérances. Le gouvernement de Juillet, sans doute pour se
  faire pardonner sa prudente et sage politique, avait parfois, dans son
  langage, encouragé plutôt que combattu ces illusions. Les Polonais, les
  Irlandais, les Italiens, les démocrates belges, les démagogues allemands,
  tous les opprimés, en un mot, et tous les mécontents, toutes les victimes ou
  prétendues victimes de la Sainte-Alliance et des traités de 1815, s'étaient
  donc habitués à se considérer comme les clients de la Révolution française.
  Quand la République fut proclamée, ils se persuadèrent de bonne foi qu'ils
  touchaient à la réalisation de leurs désirs ; aussi leur désappointement fut-il
  grand lorsque la circulaire de Lamartine vint leur apprendre que le nouveau
  gouvernement ne s'écarterait guère des traditions diplomatiques suivies
  jusque-là.

  Une dernière chance leur restait pourtant. Si le ministre
  des affaires étrangères et ses amis étaient jaloux de maintenir la paix, on
  savait à merveille que, dans l'entourage de Ledru-Rollin, l'idée de la
  propagande révolutionnaire, même par les armes, était accueillie avec faveur.
  Comme pour appuyer cette politique d'action, les députations étrangères
  s'étaient succédé à l'Hôtel de ville. Dès les premiers jours de mars, le
  gouvernement recevait tour à tour les délégués des chartistes anglais, des
  démocrates de Londres, des démocrates belges, des hongrois. Malgré l'ardeur
  de leurs désirs, leur langage fut modéré. Aigris par leurs longues
  souffrances, les Irlandais prirent une attitude plus hardie ; le 16 mars, ils
  arborèrent, en se rendant à l'Hôtel de ville, le drapeau de leur pays ; et
  l'exposition de cet emblème, signe d'indépendance nationale, parut assez
  significative pour éveiller les susceptibilités de l'ambassadeur de la
  Grande-Bretagne : le 3 avril, ils renouvelèrent leur démarche ; leur demande
  de concours fut, cette fois, si peu déguisée, que M. de Lamartine, pour bien
  marquer ses intentions pacifiques, leur répondit par ces mémorables paroles :
  Quand on n'a pas son sang dans les affaires d'un
  peuple, il n'est pas permis d'y avoir son intervention ni sa main. Les
  Italiens, plus habiles, parce qu'ils sentaient que les événements conspiraient
  pour eux, apportaient plus de réserve dans l'expression de leurs sentiments.
  Mais les plus animés de tous étaient les Polonais. Répandus dans les clubs et
  sur les places publiques, se plaisant à ces agitations quotidiennes où ils
  retrouvaient l'image des mœurs anarchiques de leur patrie, crédules comme
  sont les malheureux, surexcités jusqu'à l'exaspération par une longue
  attente, tour à tour admirés pour leur héroïsme ou redoutés pour leur
  turbulence, ils remplissaient la ville de leurs plaintes, de leurs
  revendications, de leurs colères. Un soir, vers la fin de mars, ils
  s'introduisirent au ministère des affaires étrangères et, dans un langage
  presque menaçant, sommèrent le ministre de ne pas laisser protester les
  engagements de la France envers la Pologne. Telle était leur agitation, que
  l'éloquence à la fois persuasive et ferme de M. de Lamartine put seule les
  ramener au calme et rassurer en même temps la diplomatie inquiète.

  Ce qui entretenait les espérances et aiguisait les désirs
  des réfugiés, c'étaient les événements dont l'Europe était le théâtre. La
  révolution de Février avait produit une secousse universelle, comme si le sol
  depuis longtemps miné se fût effondré tout à coup. Milan secouait la
  domination autrichienne, et le maréchal Radetzky était obligé de se replier
  sur Mantoue. Presque en même temps, Venise organisait un gouvernement
  provisoire. Parme, Modène, Plaisance se soulevaient à leur tour contre leurs
  princes. A Vienne, les vœux de réforme se traduisaient par des adresses
  menaçantes, et M. de Metternich, traversant en fugitif cette Allemagne qu'il
  avait si longtemps gouvernée, allait demander un asile à Londres. A Berlin,
  des barricades s'élevaient. Les États secondaires de l'Allemagne subissaient
  eux-mêmes le contre-coup de l'agitation générale. A Munich, Louis Ier, prince
  aux aspirations élevées et ami des arts, mais dominé par l'influence d'une
  courtisane, était contraint d'abdiquer la couronne. Presque partout, des
  constitutions étaient promulguées ou promises. Enfin, si la Pologne russe
  était encore paisible, dans le grand-duché de Posen et à Cracovie des
  soulèvements éclataient.

  On devine combien ces étonnantes nouvelles, apprises coup
  sur coup, exaltaient les espérances. Les malheureux expatriés qui soupiraient
  après leur pays, et les démagogues cosmopolites qui ne souhaitaient que
  l'anarchie universelle, se confondaient dans un langage commun, comme s'ils eussent
  poursuivi le même but. Il faut partir, disaient-ils
  à l'envi les uns des autres ; la République
  française, qui n'ose prendre l'initiative, sera obligée de nous soutenir dès
  que nous aurons engagé la lutte. Dans cette pensée, ils multipliaient
  leurs adresses à l'Hôtel de ville ; ils n'hésitaient pas à solliciter des
  secours de route, des vivres, des armes, des munitions ; et ils trouvaient, à
  cet égard, chez certains fonctionnaires inféodés au parti démagogique, des
  complicités presque avouées. Cette armée se grossissait encore d'une foule
  d'ouvriers étrangers, assez indifférents à ces agitations, mais qui, expulsés
  de leurs ateliers par l'esprit de rivalité des travailleurs français ou
  privés de leur salaire par suite de la crise industrielle, ne cherchaient que
  les moyens de regagner leur pays natal.

  Au milieu de tant d'autres soucis, une des principales
  préoccupations du gouvernement provisoire était donc de prévenir tout
  rassemblement qui, partant de Paris et se dirigeant vers les frontières,
  aurait pu violer la neutralité des pays voisins. M. de Lamartine, ministre
  des relations extérieures, s'employait avec un zèle digne d'éloges à cette
  œuvre de paix générale. Mais, quelles que fussent sa fermeté et sa vigilance,
  il ne put déjouer toutes les tentatives d'incursions révolutionnaires. Vers
  la fin de mars, des bandes de Savoisiens, venues de Lyon, pénétrèrent dans
  Chambéry, d'où elles furent bientôt expulsées. Au mois d'avril, quelques
  corps de démocrates allemands franchirent le Rhin et furent dispersés par les
  troupes badoises et wurtembergeoises. Enfin, un véritable coup de main fut
  tenté sur la Belgique. Cette dernière entreprise mérite qu'on s'y arrête, non
  sans doute à raison de son importance, mais parce qu'aucun épisode ne peint
  mieux le désarroi. ?t la confusion de cette étrange époque.

  Dès le lendemain de la révolution de Février, les
  démocrates belges en résidence à Paris avaient pris l'habitude de se réunir.
  Les uns se rassemblaient rue Saint-Germain l'Auxerrois chez un de leurs
  compatriotes, un ancien officier de cavalerie, du nom de Fosse ; les autres
  se donnaient rendez-vous chez un marchand de vin de Ménilmontant, originaire
  du Hainaut, le sieur Blervacq. A vrai dire, l'accord était loin de régner
  entre les deux groupes. Blervacq, qui voulait établir à Bruxelles la
  République, accusait Fosse de conspirer pour une restauration orangiste ;
  Fosse, à son tour, signalait les tendances ultra-radicales de Blervacq. Mais,
  de part et d'autre, on visait au renversement de l'ordre établi, et cette
  communauté dans le but à atteindre suffisait à empêcher toute scission. On
  organisa donc une société, dite des Patriotes
  belges ; cette société fut le noyau d'une légion insurrectionnelle
  ; et cette légion elle-même, enrôlant dans son sein un certain nombre
  d'ouvriers sans travail, devint en peu de temps assez nombreuse pour
  autoriser quelques espérances[71].

  Sur ces entrefaites, les chefs de l'émigration, Blervacq
  et Fosse, apprirent l'arrivée à Paris d'un émissaire qui leur était envoyé de
  leur propre pays ; c'était un avocat de Gand, nommé. Spiltoorn. Soit au club
  de la rue Ménilmontant, soit au café Belge, Spiltoorn ne négligea aucune
  occasion pour réchauffer le zèle de ses amis. Il mit au service de ses
  compatriotes non seulement son éloquence, mais ses relations qui étaient
  précieuses. Lié d'amitié avec le gouverneur des Tuileries, Imbert, qui avait
  habité la Belgique, il parvint par lui jusqu'au préfet de police,
  Caussidière. Caussidière manifesta tout de suite les dispositions les plus
  favorables ; rien ne lui sembla plus légitime que cette invasion à main armée
  d'un État neutre et faible Il ne voulut point s'engager tout à fait. Il
  poussa néanmoins la sollicitude jusqu'à délivrer deux ou trois fois à Imbert
  des bons de vivres pour la légion ; et ces bons, remis par Imbert à Blervacq,
  furent touchés à la mairie du huitième arrondissement[72]. Ravis de cette
  assistance, et prompts à s'en exagérer la portée, les réfugiés jugèrent
  inutile de dissimuler plus longtemps. Ils se présentaient, le 16 mars, devant
  l'hôtel du prince de Ligne, ambassadeur du roi Léopold, et lui demandaient,
  d'un ton menaçant, les fonds nécessaires pour regagner leur pays. Ils
  parcouraient plusieurs des quartiers de la capitale en criant : Vive la République belge ! Spiltoorn repartit
  pour la Belgique afin d'y préparer les voies à ses amis. Bientôt le bruit
  d'une invasion prochaine s'accrédita tellement que le général commandant à
  Tournai demanda au général Négrier, commandant à Lille, quelle serait, en
  pareille occurrence, l'attitude de l'autorité militaire française[73].

  Cependant, pour que leur projet fût réalisable, il fallait
  aux réfugiés non seulement des vivres, mais des moyens de transport, de
  l'argent, des munitions, des armes. L'incurie ou la connivence du
  gouvernement provisoire devait leur assurer tout cela. Plusieurs élèves de
  l'École polytechnique, qui participaient, en ce temps-là, au vagabondage
  universel, furent initiés au secret de l'expédition et invités à en faire
  partie. Ils virent M. Ledru-Rollin. Celui-ci, à l'exemple du préfet de
  police, loua fort l'entreprise ; il ajouta que le gouvernement ne pouvait s'y
  associer ouvertement, mais ne manquerait pas de l'approuver si elle
  réussissait. Puis, voulant joindre à ces encouragements une assistance plus
  positive, le ministre remit à ces jeunes gens une somme de quinze cents
  francs et une lettre pour le commissaire du département du Nord, M.
  Delescluze[74].
  Caussidière, de son côté, doublement heureux de débarrasser la capitale d'une
  population turbulente et de créer des embarras au gendre de Louis-Philippe,
  accorda aux étrangers des réquisitions sur le chemin de fer du Nord, afin de
  leur assurer la gratuité de leur parcours. A la vérité, les armes et les
  munitions étaient insuffisantes ; mais, a voir le train des choses, les
  Belges pouvaient espérer qu'elles leur arriveraient comme le reste, à point
  nommé. Ils se décidèrent à quitter Paris Ils se divisèrent en deux bandes :
  la première, sous les ordres de Fosse, se mit en route le 24 mars dans
  l'après-midi, se dirigeant vers Valenciennes et Quiévrain : la seconde, qui
  devait pénétrer en Belgique par Lille et Mouscron, partit le lendemain en
  deux convois, dirigés, l'un par Blervacq, l'autre par un ouvrier typographe,
  du nom de Charles Graux.

  La troupe commandée par Fosse ne fut pas heureuse. Les
  préparatifs de l'expédition étaient trop peu dissimulés pour que le
  gouvernement belge les ignorât : il était informé notamment de la prochaine
  arrivée à Quiévrain de Fosse et de ses compagnons. Pour s'emparer sans coup
  férir de la bande tout entière, un ingénieur mécanicien belge, M. Gobert,
  proposa un plan qui rencontra d'abord peu d'assentiment, mais qui fut
  couronné d'un plein succès. La gare de Valenciennes était, à cette époque, un
  véritable cul-de-sac, en ce sens que les trains qui arrivaient de Paris
  étaient obligés de rétrograder pendant quelques centaines de mètres avant de
  s'engager sur la voie de Bruxelles. M. Gobert, qui connaissait cette
  disposition des lieux, la mit très habilement à profit. Il entra vers minuit
  avec deux locomotives dans la station de Valenciennes. Le convoi parisien
  arriva à quatre heures du matin. Au moment où l'on détachait les machines de
  l'avant, M. Gobert attacha les siennes par derrière et les poussa aussitôt
  vers la Belgique. Quelques-uns des émigrants, entre autres Fosse,
  s'aperçurent du stratagème et sautèrent à bas du convoi en criant à la
  trahison : mais le plus grand nombre ne put s'échapper. Le train, remorqué
  par les locomotives belges, arriva à cinq heures à Quiévrain et fut aussitôt
  cerné par la gendarmerie et par la troupe. On fouilla les wagons, où l'on
  trouva des drapeaux, des proclamations, quelques fusils. Les Français furent
  renvoyés en France : les Belges dirigés sur leur domicile : quelques meneurs
  seulement furent arrêtés. Ainsi avorta la première partie de l'expédition[75].

  La bande dirigée par Blervacq et par Graux sembla, an
  début du moins, plus favorisée. Quelques élèves de l'École polytechnique
  l'accompagnaient. En plusieurs endroits, les municipalités offrirent des
  vivres. Le marchand de vin Blervacq, avec un sans-façon tout républicain,
  avait pris, pour la circonstance, le titre de colonel. Chemin faisant, il
  envoya en Bels-igue un émissaire pour annoncer à ses amis de l'intérieur son
  arrivée prochaine. A Douai enfin, les émigrants trouvèrent en la personne de
  M. Delescluze, commissaire général du département du Nord, qui était venu
  au-devant d'eux, un protecteur plus actif qu'ils n'auraient osé l'espérer. Ce
  n'était pas que Delescluze eût confiance dans le résultat de l'entreprise,
  mais il aurait cru trahir la démocratie s'il n'avait secondé un coup de main
  révolutionnaire. Il fit conduire la colonne belge à Seclin près de Lille, la
  logea chez les habitants, lui assura des rations de vivres, lui fit allouer
  une solde de 35 centimes par homme et par jour ; enfin aux 1.500 francs déjà
  remis par M. Ledru-Rollin, il ajouta un nouveau subside de 1.500 francs[76].

  Le 27 mars au matin, la colonne belge, grossie des débris
  de la bande Fosse et forte de quatorze cents hommes, était donc campée à deux
  lieues de Lille et à quelques lieues de la frontière. A la vérité, le général
  Négrier qui commandait la division n'avait pas appris sans inquiétude
  l'arrivée de pareils hôtes. Sans perdre de temps, il avait envoyé à Seclin
  des troupes pour y maintenir l'ordre ; il avait adressé deux rapports
  successifs an ministre de la guerre ; il avait expédié enfin à M. de
  Lamartine un agent spécial pour l'aviser de ce qui se passait. Mais les
  réfugiés ne s'effrayaient pas outre mesure de cette attitude de l'autorité
  militaire. Réconfortés par les encouragements du commissaire, ils comptaient
  sur un prochain dénouement. En attendant, ils recueillaient avec avidité
  toutes les nouvelles qui venaient de leur pays. Ces nouvelles étaient en
  général favorables La veille, une certaine agitation s'était manifestée à
  Bruxelles des coalitions d'ouvriers se préparaient, disait-on, a Tournai et
  dans le bassin houiller de Mons : on annonçait de prochains troubles à Gand[77]. Les chefs de la
  légion résolurent de se mettre en route. Un seul obstacle les arrêtait,
  c'était le manque de munitions et d'armes : Delescluze, toujours secourable,
  se chargea de leur en fournir.

  Un ordre de M. Arago, ministre de la guerre, en date du 26
  mars, venait d'enjoindre au directeur de l'artillerie à Lille de mettre â la
  disposition du commissaire général quinze cents fusils et quarante-cinq mille
  cartouches pour la garde nationale. Delescluze pensa que la légion belge
  pourrait bien mieux que la garde nationale utiliser ces ressources. Le 28
  mars dès le matin, il transmit donc au général Négrier la dépêche
  ministérielle, ajoutant que l'élève de l'École polytechnique Déron se
  présenterait dans l'après-midi à l'arsenal pour prendre livraison des armes
  et des munitions. Or, Déron était précisément l'un des jeunes gens qui
  avaient accompagné les émigrants. Si le général avait pu conserver quelque
  incertitude sur la nature et le but de l'entreprise qui se préparait, cette
  lettre était de nature à dissiper tous les doutes. Il reçut d'ailleurs, à six
  heures du soir, une dépêche télégraphique du ministre de la guerre qui
  affirmait la volonté du gouvernement de faire respecter la neutralité du
  territoire belge[78]. Dès la
  réception de cette dépêche, le général donna des instructions pour que la
  colonne belge fût arrêtée aux portes de Lille si elle essayait de traverser
  la ville. Il envoya son aide de camp à Seclin pour prescrire aux élèves de
  l'École polytechnique de regagner immédiatement Paris. Mais quant à la
  livraison des armes, il n'osa enfreindre un ordre qui était formel et qui
  n'avait point été révoqué. Déron, s'étant rendu à la citadelle, fit donc
  charger sur cinq chariots les fusils et les munitions. A huit heures du soir,
  les voitures quittèrent l'arsenal et, sortant par la porte de Gand, prirent
  la route de Belgique. Quelques jeunes gens raccompagnaient le convoi et le
  firent arrêter vers onze heures non loin de la frontière, un peu en avant du
  village de Bondues[79].

  Pendant que ces choses se passaient à Lille, la légion
  attendait l'ordre du départ : vers dix heures elle se mit en marche. Elle se
  composait de vingt et une compagnies, dix-sept belges et quatre françaises :
  quelques montagnards étaient,
  assure-t-on, mêlés à la colonne. Blervacq, accompagné de trois élèves de
  l'École polytechnique, paraissait diriger l'expédition. De peur que les
  émigrants ne s'égarassent, Delescluze leur avait donné un guide : c'était un
  nommé Lahousse-Delmotte, contrebandier de profession, condamné par contumace
  à Douai. Le commissaire, qui n'oubliait rien, avait poussé la prévoyance
  jusqu'à assurer à cet homme un sauf-conduit à cet effet[80]. La petite
  troupe, laissant Lille sur la gauche, arriva vers deux heures du matin à
  l'endroit où stationnaient les voitures et fut censée
  les piller. Chacun se trouva ainsi muni de fusils et de
  cartouches, et prêt à entrer en campagne. Mais cette bonne aubaine fut, hélas
  ! la dernière faveur de la fortune. Lorsque les émigrants, fatigués de leur
  longue route, atteignirent au point du jour le territoire belge, près d'un
  hameau dit hameau de Risquons tout, ils se trouvèrent en présence de forces
  nombreuses, toutes prêtes à l'action. Beaucoup d'entre eux, saisis de
  crainte, s'enfuirent à toutes jambes ou se réfugièrent dans les cabarets du
  voisinage : d'autres se répandirent en reproches contre leurs chefs qui leur
  avaient promis à leur entrée en Belgique un accueil enthousiaste et non des
  coups de fusil. Quelques-uns plus courageux engagèrent le feu avec
  résolution. La lutte ne fut pas longue. A neuf heures du matin, tout était
  terminé, et les débris de la bande insurgée étaient rejetés sur le territoire
  français, laissant sur le lieu du combat Plusieurs cadavres et de nombreux
  blessés.

  A la suite de cette échauffourée, on crut sage d'ouvrir à
  Lille une instruction judiciaire contre Blervacq, l'un des chefs de
  l'entreprise, et on l'accusa en style de procédure d'avoir
  par des actions hostiles, non approuvées par le gouvernement français, exposé
  ce gouvernement à la guerre. Blervacq, pour se justifier, n'eut qu'à
  nommer ses complices. Ses complices, c'était Caussidière qui avait fourni des
  vivres à la légion naissante et lui avait assuré le transport gratuit sur les
  voies ferrées : c'était Ledru-Rollin qui avait remis un subside aux élèves de
  l'École polytechnique chargés d'accompagner les émigrants : c'était enfin et
  surtout Delescluze qui avait encouragé, logé, nourri, pavé, armé, guidé
  l'expédition. Au surplus, ces poursuites elles-mêmes n'aboutirent pas.
  Delescluze, par un dernier acte de violence, brisa l'écrou de Blervacq, et,
  eu vérité, on n'ose s'en plaindre ; car si la justice française devait être
  réduite à n'atteindre que cet agent obscur, il valait beaucoup mieux qu'elle
  n'atteignit personne.

  Cet incident, si grave au point de vue du droit
  international, n'eut pas les conséquences qu'on aurait pu redouter. M. de
  Lamartine, ministre des relations extérieures, affirma qu'il était resté
  étranger aux tentatives des réfugiés : l'Europe n'hésita pas à le croire et
  se refusa à établir le compte des responsabilités. La Belgique, gouvernée par
  un des princes les plus éclairés de son temps, se remit bien vite de cette
  passagère émotion. L'expédition fut appelée, eu mémoire du lieu où elle avorta,
  l'expédition de Risquons tout : ce
  nom, ridicule connue l'entreprise elle-même, est celui qui lui restera.

   

  X

  Des finances ruinées, des agitations quotidiennes dans la
  capitale, les départements agités à leur tour et gouvernés par des
  commissaires plus propres à accroître l'anarchie qu'à la combattre, les
  réfugiés étrangers ajoutant à tous ces embarras leur turbulence et leurs
  prétentions, tel était le spectacle que présentait la France à la fin de mars
  et au commencement d'avril 1848. Est-il étonnant que le parti démagogique ait
  mis à profit ces conjonctures propices ? La manifestation du 17 mars était à
  peine terminée qu'aussitôt on en prépara une seconde.

  Nous savons déjà sur quels éléments les perturbateurs
  pouvaient s'appuyer.

  C'était d'abord sur les clubs plus violents, plus
  puissants que jamais. Pour assurer l'unité dans les desseins, ils s'étaient
  centralisés en un club dit Club des clubs,
  fondé surtout en vue des élections. Quelques-unes de ces associations, comme
  la société des Droits de l'homme, avaient,
  ainsi qu'on l'a vu, adopté des règlements et une organisation militaires.
  Blanqui surtout excitait à l'action. Un incident récent avait accru l'ardeur
  naturelle de son âme. Un écrivain, M. Taschereau, venait de publier, sous le
  titre de Revue rétrospective, la première livraison d'un recueil
  destiné à collectionner des documents historiques et des autographes. Cette
  livraison contenait la publication de papiers enlevés, pendant le combat de
  février, du cabinet du secrétaire de M. Guizot. Parmi ces papiers se trouvait
  une pièce intitulée : Déclaration faite par *** devant le ministre de
  l'intérieur, et qui fournissait les détails les plus curieux sur l'état
  des sociétés secrètes à l'époque du complot de 1839. Ce document, reproduit
  par la Gazette des Tribunaux, fut aussitôt attribué à Blanqui. Blanqui
  attaqué s'était éloigné de son club et n'y avait reparu qu'au bout de
  quelques jours pour y présenter sa défense. Mais sa défense elle-même avait
  semblé plus spécieuse que convaincante. Suspect au plus grand nombre,
  nettement accusé de délation par quelques-uns, il voulait à tout prix une journée qui effacerait dans un triomphe la
  tache dont il n'avait pu se laver.

  Louis Blanc, lui aussi, souhaitait une manifestation
  nouvelle. Entré au Luxembourg avec les plus vastes espérances, il s'agitait
  de plus en plus dans le vide, impuissant à réaliser aucune de ses promesses.
  II essayait de soulever son auditoire par des discours sonores, tantôt
  déclamant contre l'organisation sociale, tantôt annonçant avec solennité les
  révolutions qui ébranlaient coup sur coup le sol de la vieille Europe : mais
  les ouvriers commençaient à s'accoutumer à cette éloquence qui les avait si
  fort séduits. Le rôle de la Commission du Luxembourg se bornait à concilier
  quelques difficultés entre patrons et ouvriers, à apaiser quelques grèves, à
  surveiller l'exécution du décret qui diminuait les heures de travail et
  abolissait le marchandage, à préparer un projet pour la réglementation du
  travail dans les prisons, les couvents et les orphelinats : résultats bien
  maigres, surtout si on les compare au programme qu'on avait étalé. Entre
  temps, on recevait les adresses des comités étrangers ; on plantait un arbre
  de la liberté dans la cour du palais des Médicis, et Louis Blanc, à la fois
  acteur et pontife en cette cérémonie, se faisait appeler le premier ouvrier de France : par malheur, ces
  spectacles trop prodigués ne rencontraient plus qu'un public blasé. Sous le
  patronage du Luxembourg s'étaient formées des associations d'ouvriers
  tailleurs, d'ouvriers selliers, d'ouvriers fileurs ; mais ces associations,
  quoique assurées de locaux et de commandes, semblaient déjà, malgré ces
  conditions exceptionnelles, vouées à un prochain échec. Convaincu
  d'impuissance dans le domaine économique, Louis Blanc voulait prendre sa
  revanche sur le terrain de la politique. La manifestation du 17 mars ayant
  échoué, il importait de la reprendre au plus tôt et de la mener, cette fois,
  à bonne fin.

  L'attitude de Caussidière n'était pas plus rassurante.
  Très irrité contre le maire de Paris, M. Marrast, qui essayait d'établir une
  police parallèlement à la sienne, attentif à se dérober à toute supériorité
  hiérarchique, il entretenait des intelligences de plus en plus suivies avec
  les chefs du parti radical. Il voyait assidûment Grandménil. Sur sa
  recommandation, Villain, chef de la société des Droits
  de l'homme, était autorisé à s'établir au Palais national. Il
  avait enfin un allié dans son ami Sobrier, allié à la vérité fantasque et
  étrange, mais d'autant plus commode qu'on pouvait le désavouer à volonté.
  Sobrier, installé, comme on l'a vu, rue de Rivoli, dans une des dépendances
  de l'ancienne liste civile, y avait rassemblé un assez grand nombre de
  montagnards : là s'étaient organisés les bureaux de la commission du Club des clubs, là se rédigeait la Commune
  de Paris, qui, grâce à la complicité d'Étienne Arago, était envoyée avec
  franchise de port dans les départements[81]. Tout ce qui ne
  pouvait se faire décemment à la Préfecture de police, on le faisait dans
  cette succursale de la rue de Rivoli. Caussidière avait pour système
  d'entretenir l'agitation afin de se rendre nécessaire : dès qu'il se sentait
  en péril, il laissait entendre que sa chute serait le signal de troubles, et
  il le répétait avec tant de conviction qu'on finissait par le croire. Sa
  bonhomie affectée, son empressement à rassurer les intérêts alarmés,
  l'étalage de son zèle à sauvegarder les personnes et les propriétés, lui
  avaient assuré quelques défenseurs parmi les hommes d'ordre : il se servait
  très habilement de cet appui quand ses trahisons devenaient trop flagrantes.
  Comme les chefs de clubs, comme les ouvriers du Luxembourg, il jugeait la
  manifestation du 17 mars insuffisante, il était prêt à soutenir une nouvelle
  démonstration. Une seule chose l'arrêtait, c'était la crainte d'assurer le
  triomphe de Blanqui, de Blanqui dont il était haï et que, de son côté, il
  détestait.

  Sans armée, sans police sûre, aux prises avec les clubs,
  divisé en son propre sein, le gouvernement provisoire ne se décourageait
  cependant pas. M. de Lamartine, M. Marrast, M. Marie s'ingéniaient à chercher
  des alliés pour repousser le prochain assaut.

  Lamartine envoyait un agent secret au général Négrier et
  en obtenait une promesse de secours en cas de péril. Il s'occupait de
  l'organisation de trois cents bataillons départementaux de garde nationale.
  Enfin, se fiant à son prestige personnel, il nouait des relations avec les
  chefs de la démagogie. Il voyait tour à tour Raspail, Cabet, Barbès, Sobrier.
  Blanqui lui-même était, un matin d'avril, introduit au ministère des affaires
  étrangères[82].
  A vrai dire, ces mesures révélaient un esprit plus chimérique que sagace. Le
  général Négrier était bien loin. L'organisation des bataillons départementaux
  serait bien longue. Quant aux entrevues avec les chefs de clubs, elles furent
  souvent plus nuisibles qu'utiles. Si quelques-uns emportaient de ces
  entretiens une impression durable, d'autres mettaient à profit la crédulité
  ou la vanité du poète pour s'assurer sa protection. Ainsi faisait Sobrier,
  que Lamartine abusé couvrit longtemps de son patronage, et à qui, assure-t-on,
  il fit remettre des armes[83].

  Heureusement M. Marrast était aussi pratique que M. de
  Lamartine l'était peu. Comme il se méfiait à bon droit des agents de
  Caussidière, il essayait de créer une police spéciale qui relèverait
  exclusivement de la Mairie de Paris. Comme l'armée n'était pas encore rentrée
  dans la capitale et que les corps armés de la Préfecture n'étaient rien moins
  que sûrs, il s'occupait de renforcer autant qu'il le pouvait la garde de
  l'Hôtel de ville. Il activait l'organisation de la garde mobile : vers le
  commencement d'avril, cieux bataillons étaient prêts h marcher. Que ferait
  cette jeune troupe ? on l'ignorait encore : on savait seulement que son chef,
  le général Duvivier, était très irrité contre le ministre de l'intérieur et
  la commission du Luxembourg, à qui il imputait le retard apporté a
  l'équipement de ses hommes. M. Marrast était propre autant que personne à
  exploiter ce mécontentement. Enfin le maire de Paris se rendait souvent dans
  les mairies d'arrondissement sous prétexte de procéder à la reconnaissance
  des officiers de la garde nationale nouvellement élus : il trouvait ainsi
  l'occasion de s'entretenir avec eux et leur faisait entrevoir le jour
  prochain où ils auraient à défendre, avec la République elle-même, l'ordre et
  la société.

  De son côté, M. Marie, ministre des travaux publics,
  visitait les ateliers nationaux. On aurait pu craindre que ces ateliers, qui
  avaient déjà enrôlé près de soixante mille travailleurs, n'apportassent un
  appoint décisif à la cause du désordre. Mais ou comptait sur un certain
  antagonisme entre eux et la commission du Luxembourg. Développer cet
  antagonisme fut un des principaux soucis des hommes de l'Hôtel de ville. Dans
  ce but, M. Marie inspectait les chantiers, passait en revue les ouvriers au
  parc Monceaux, les haranguait, les flattait, les autorisait à fonder des
  clubs, autant de moyens, pensait-il, de les attacher au gouvernement ou, du
  moins, de les neutraliser.

  De même qu'à la veille du 17 mars, deux partis se
  trouvaient donc en présence. Ici, Louis Blanc, Caussidière, Blanqui, les
  chefs de clubs : là, la majorité du gouvernement provisoire. Cependant,
  tandis que chacun prenait position en vue d'un inévitable conflit, un homme
  restait indécis : c'était Ledru-Rollin. Sa popularité était assez grande pour
  que chaque parti désirât se l'attacher. Son irrésolution naturelle le livrait
  sans défense aux donneurs d'avis. Louis Blanc, Albert, Caussidière le
  pressaient de se joindre à eux. MM. Jules Favre, Carteret, Portalis, Landrin
  l'exhortaient au contraire à respecter l'intégrité du gouvernement ; et ils
  trouvaient un auxiliaire assez inattendu dans Flocon, personnage d'opinions
  extrêmes, mais de conscience droite. Chaque soir, après les travaux de la
  journée, dans les conciliabules tenus au ministère, la question était agitée.
  Tantôt Ledru-Rollin souriait à l'ajournement des élections et se livrait au
  rêve d'une dictature ; tantôt il se rattachait à la majorité de ses
  collègues, moins encore par loyauté que par crainte de Blanqui. Il écoutait
  les suggestions démagogiques, les repoussait, puis les écoutait encore. Les
  instances croissaient dans la proportion même de ses hésitations, instances
  d'autant plus grandes qu'on sentait qu'à raison de sa renommée, de sa grande
  place dans l'État, du ministère dont il disposait, il assurerait, selon toute
  vraisemblance, la victoire au parti qu'il aurait définitivement embrassé.

  Pourtant il fallait se hâter : car bientôt les élections
  auraient lieu, l'armée rentrerait dans Paris, la garde nationale serait
  réorganisée. Aussi, sans attendre l'adhésion de Ledru-Rollin, les conjurés
  agissaient.

  Le Général Coudais avait conçu l'idée d'introduire dans
  son état-major quatorze officiers appartenant à la classe ouvrière et élus
  par leurs camarades. Cette décision fournit le prétexte de la manifestation
  projetée. Les délégués du Luxembourg résolurent de convoquer le peuple au
  Champ de Mars pour le dimanche 16 avril à l'effet de procéder a l'élection.
  L'élection faite, les corporations se dirigeraient vers l'Hôtel de ville pour
  y apporter une offrande patriotique et y exprimer leurs vœux. Tel était le
  programme officiel de la démonstration. Les chefs du parti démagogique se réservaient
  de la détourner de son but apparent et de lui imprimer une force assez
  irrésistible pour qu'elle pût intimider, peut-être épurer, et, suivant
  quelques-uns, renverser le gouvernement lui-même.

  Soit dernier scrupule, soit désir de dissimuler leur
  complicité, Louis Blanc et Albert, le 14 avril, annoncèrent au conseil la
  manifestation. Le 16, disaient-ils, les ouvriers en masse se rendraient à l'Hôtel de ville
  pour y présenter leur offrande et y déposer une pétition demandant que les
  questions sociales fussent étudiées. Bien qu'on fût déjà fort en
  éveil, cette communication émut. La conspiration était donc bien puissante
  pour oser ainsi s'étaler au grand jour. Louis Blanc, pendant qu'il parlait,
  put lire cette impression sur les visages irrités ou inquiets de ceux qui
  l'entouraient. Le lendemain 15, dans un nouveau conseil tenu au ministère des
  finances, Louis Blanc renouvela ses avertissements, ajoutant toutefois que la
  démonstration serait pacifique. Ledru-Rollin, de son côté, signala les menées
  de Blanqui. Voulait-il provoquer son arrestation et se débarrasser par là
  d'un auxiliaire compromettant ou d'un rival dangereux ? En tout cas, cette
  satisfaction lui fut refusée. La séance, suspendue au milieu du jour, fut
  reprise le soir. Lamartine demanda 150.000 francs de fonds secrets ; Flocon
  insista pour que l'intégrité du gouvernement fût maintenue : puis on se
  sépara, mais dans des vues bien différentes, les uns songeant à défendre la
  société, les autres non éloignés de conspirer contre le pouvoir même dont ils
  faisaient partie.

  En sortant du conseil, M. de Lamartine et ses collègues
  purent voir, affiché sur les murailles, le Bulletin de la République,
  journal rédigé dans les bureaux du ministère de l'intérieur. Ce bulletin
  débutait par un véritable appel aux factions : Nous
  n'avons pu passer du règne de la corruption au régime de droit dans un jour, dans
  une heure... dix-huit ans de mensonges opposent au règne de la vérité des
  obstacles qu'un souffle ne renverse pas, les élections, si elles ne font
  pas triompher la vérité sociale, si elles sont l'expression des intérêts
  d'une caste, arrachée à la confiante loyauté du peuple, les élections qui
  doivent être le salut de la République, seront sa perte. Il n'y aurait alors qu'une
  voie de salut pour le peuple qui a fait les barricades, ce serait de
  manifester une seconde fois sa volonté, et d'ajourner les décisions d'une
  fausse représentation nationale... On a su plus tard que ce
  bulletin fameux avait échappé, par la plus inopportune des inadvertances, au
  contrôle du ministre et de son entourage[84]. Mais on ignorait
  alors cette circonstance, et ce violent pamphlet, placardé dans les rues et
  revêtu de l'estampille ministérielle, semblait. à tous un signe non équivoque
  des sentiments de Ledru-Rollin.

  Convaincus désormais que la manifestation était
  inévitable, M. Marrast, M. Marie, M. de Lamartine, résolurent de mettre h
  profit la nuit qui leur restait. M. Marrast envoya des ordres dans les
  mairies pour qu'on y organisât des gardes volontaires. M. de Lamartine
  expédia des émissaires dans les faubourgs. M. Marie s'entendit avec le
  directeur des ateliers nationaux, M. Émile Thomas, afin que les ouvriers
  fussent détournés de la manifestation : dans le cas où il serait impossible
  de les en éloigner, les élèves de l'École centrale que M. Thomas s'était
  adjoints devaient se répandre au Champ de Mars afin d'y incliner les esprits
  à la paix. En outre, le bruit fut habilement répandu qu'une tentative
  communiste se préparait. L'Hôtel de ville enfin fut mis en état de défense :
  une portion de la garde mobile y fut installée : la garde spéciale du palais
  fut renforcée. En dépit de toutes ces mesures, l'inquiétude était grande. Le
  général Duvivier, quoiqu'il eût bon espoir, n'osait répondre de ses hommes.
  La garde nationale était encore dans sa période de réorganisation : elle était
  d'ailleurs entre les mains du ministre de l'intérieur. Jusque parmi les
  défenseurs de l'Hôtel de ville, les séditieux avaient des complices. Les
  agents secrets répandus dans les clubs, prenant à la lettre les discours
  qu'ils y entendaient, envoyaient les rapports les plus alarmants. L'anxiété
  était telle que M. de Lamartine, prompt comme tous les hommes d'imagination à
  l'abattement aussi bien qu'à l'espérance, écrivait ses dispositions suprêmes
  comme si le jour qui allait se lever dût être le dernier de sa vie.

  Pendant ce temps, les hommes de désordre n'étaient pas
  inactifs. Dans les réunions tenues chez Sobrier, on avait arrêté la liste
  d'un comité de salut public. Le journal la Commune de Paris dressait
  le programme de la manifestation. Les fusils et les munitions s'entassaient à
  la préfecture de police et dans la maison de la rue de Rivoli. Sous les
  auspices de la Commission du Luxembourg, des bannières étaient préparées avec
  cette inscription : Abolition de l'exploitation
  de l'homme par l'homme. Le Club des clubs se déclarait en
  permanence. Une seule chose ébranlait les conjurés, c'était la peur de
  travailler pour Blanqui. Plusieurs, craignant les derniers excès,
  souhaitaient que, l'entreprise une fois accomplie, Blanqui fût aussitôt arrêté.
  Chose étrange ! la crainte d'élever Blanqui balançait presque le désir de
  faire une révolution. Ce sentiment était si fort que le club Barbès résistait
  à l'impulsion générale, et, avant de s'abandonner au mouvement, désignait des
  délégués pour en pénétrer le caractère.

  Tandis que, dans les deux camps, s'accomplissaient les
  derniers préparatifs, que faisait Ledru-Rollin ? Comme on l'a vu, il était
  demeuré étranger à la rédaction de ce Bulletin de la République qui
  venait de répandre une si vive émotion. Resté seuil au ministère de
  l'intérieur, il repassait dans son esprit les conseils contradictoires des
  derniers jours. Les instances de Jules Favre et de M. Landrin l'avaient
  profondément impressionné. Les exhortations de Flocon l'avaient touché plus
  encore. Pouvait-il combattre ses collègues ? S'il les combattait, serait-il
  victorieux ? S'il était victorieux, la victoire ne lui échapperait-elle pas
  bientôt ? M. Jules Favre et M. Carteret étant venus le voir fi une heure
  avancée de la soirée, il leur affirma sur l'honneur qu'il n'était pour rien
  dans le mouvement, et qu'il craignait d'en être la victime[85]. Certaines
  réticences révélaient cependant une dernière hésitation. Mais vers le milieu
  de la nuit, Flotte s'étant présenté au ministère pour traiter avec lui au nom
  de Blanqui, son esprit si longtemps indécis parut tout à coup plus ferme. Il
  refusa d'entendre le négociateur. Blanqui, c'était à ses yeux l'image de la
  république sanglante : et cette image, il la repoussait ! Sobrier, étant venu
  à son tour, n'eut pas plus de succès. Eh bien !
  dit-il au ministre, si vous ne voulez pas marcher
  avec nous, vous serez jeté par la fenêtre avec les autres[86]. Honteux de
  telles alliances, irrité de telles provocations, Ledru-Rollin prit enfin son
  parti. Le 16 avril, entre dix et onze heures du matin, il se rendit chez M.
  de Lamartine et se mit à sa disposition.

  Il était temps. Depuis le matin, les groupes affluaient au
  Champ de Mars, point de départ de la manifestation. Une fois arrivés, ils se
  rassemblaient autour de leurs drapeaux plantés en terre : des orateurs
  péroraient en plein vent : des quêteurs recueillaient les offrandes. Blanqui
  allait et venait, distribuant ses brochures, encourageant et disciplinant ses
  amis. Pour exciter les esprits, on répandait des bruits sinistres : Louis Blanc,
  Ledru-Rollin avaient été, disait-on, assassinés ! A la vérité, les ouvriers
  des ateliers nationaux, subissant l'influence des élèves de l'École centrale,
  inclinaient aux résolutions modérées : beaucoup même songeaient à se retirer.
  Mais si tout annonçait que la démonstration serait moins nombreuse qu'au 17
  mars, tout annonçait aussi qu'elle serait plus compacte, plus résolue, plus
  menaçante, et qu'elle ne viserait à rien moins qu'à emporter, sous sa
  pression irrésistible, une portion du gouvernement. C'est vers deux heures
  que, selon les projets des meneurs, le cortège devait atteindre l'Hôtel de
  ville.

  En voyant arriver son collègue, Lamartine n'hésita pas. Une seule mesure, lui dit-il, est urgente, c'est de battre le rappel et de noyer
  l'insurrection dans les flots de la garde nationale. Si la voix du rappel est
  entendue, nous sommes sauvés. Il n'y avait pas un instant à perdre. Le
  ministre de l'intérieur se rendit sur l'esplanade des Invalides, où le
  général Courtais et M. Marrast procédaient à la reconnaissance des officiers
  nouvellement élus, et donna l'ordre au général de faire battre le rappel.
  Quant à Lamartine, il alla en toute hâte à l'état-major de la garde mobile et
  fit mettre à la disposition du gouvernement tous les bataillons déjà organisés.
  Puis, comme les cartouches manquaient, il courut pour en chercher à
  l'état-major de la garde nationale. Là, il rencontra parmi les officiers,
  dont plusieurs étaient affiliés à la Société
  démocratique centrale, des dispositions suspectes. On affectait de
  ne pas croire au mouvement : on se plaisait à répéter que la convocation de
  la garde nationale n'était ni opportune, ni nécessaire. Lamartine insista
  pour que le rappel fût aussitôt battu. Il se dirigea ensuite vers l'Hôtel de
  ville, où devait se décider le sort de la journée.

  Il y trouva un auxiliaire fort inattendu. C'était l'un des
  généraux les plus distingués de l'armée d'Afrique et l'un des hommes dont le
  nom se rencontrera désormais le plus souvent sous notre plume ; je veux
  parler du général Changarnier. Le général Changarnier, nommé depuis peu
  ambassadeur à Berlin et étant en passage à Paris, s'était présenté vers onze
  heures et demie chez M. de Lamartine pour v prendre ses instructions
  relativement aux affaires du Holstein. Ne le trouvant pas, il s'était adressé
  à son secrétaire. Il s'agit bien du Holstein,
  avait répondu celui-ci : à cette heure peut-être le
  gouvernement est renversé[87]. Madame de
  Lamartine était survenue et avait supplié le général de rejoindre son mari et
  de l'aider de son expérience. Changarnier était parti aussitôt pour l'Hôtel
  de ville, et il franchissait le seuil de la Maison commune à l'instant où M.
  de Lamartine allait lui-même y entrer.

  Tous ceux qui ont vu alors le général Changarnier ont
  rendu justice à son énergie, à sa promptitude de coup d'œil, à son
  sang-froid. Saisissant le commandement militaire, il parcourt tout l'édifice,
  il distribue les postes, il pénètre les dispositions des hommes. Puis, sous
  son inspiration et presque sous sa dictée, M. Marrast écrit les ordres pour
  le général Duvivier. Il lui prescrit de tenir prêts ses bataillons, et,
  lorsque les manifestants seront engagés sur les quais, de les lancer par les
  rues perpendiculaires au fleuve afin de couper le cortège en plusieurs
  tronçons. Pendant ce temps. MM. Buchez et Adam, se défiant encore de
  Ledru-Rollin, envoyaient des ordres dans chaque arrondissement pour que le
  rappel fût battu. Cette précaution n'était pas superflue : car au moment même
  où l'ordre de battre le rappel arrivait au cinquième arrondissement, l'ordre
  contraire arrivait de l'état-major. Quant à M. Arago, ministre de la guerre,
  il s'installait à la huitième mairie afin de pouvoir, en cas d'envahissement
  de l'Hôtel de ville, tenter un dernier effort pour le dégager. Lamartine
  enfin encourageait par ses paroles les défenseurs du palais. Impressionné par
  les rapports de ses agents, il était cependant inquiet ; il interrogeait
  anxieusement le général Changarnier : Pouvons-nous
  tenir trois heures ? — Je réponds de sept
  heures, répliquait le général[88].

  Les inquiétudes de Lamartine n'étaient pas tout à fait
  sans fondement : le temps s'écoulait ; il était plus de deux heures, et, bien
  qu'on entendît dans le lointain le son du tambour, on ne voyait nulle part
  apparaître la garde nationale. Le cortège était depuis longtemps parti du
  Champ de Mars. Très amoindri par de nombreuses défections, il s'était recruté
  en route d'un certain nombre d'ouvriers rassemblés à l'Hippodrome et de
  quelques clubs qui avaient pris la tête du rassemblement. Qui arriverait d'abord
  ? Seraient-ce les colonnes populaires qui déjà s'approchaient ? Serait-ce la
  force publique ? L'attente était longue : à l'Hôtel de ville, on commençait à
  accuser le ministre de l'intérieur, l'état-major de la garde nationale, la
  garde nationale elle-même.

  Mais voici que tout à coup la dixième légion débouche du
  pont d'Arcole et prend position sur la place. Le général Duvivier lance ses
  gardes mobiles par les rues perpendiculaires aux quais, et ces jeunes
  bataillons coupent sur plusieurs points le cortège. Eu même temps, les
  légions affluent de toutes parts sur la place de Grève. Barbès lui-même
  survient à cheval à la tête de la douzième légion. Les manifestants ne
  peuvent reculer ; car la garde mobile est derrière eux : ils ne peuvent
  avancer ; car la garde nationale remplit la place. Leurs tronçons coupés
  s'agitent entre les légions qui les pressent de tous côtés. En quelques
  minutes, par le plus incroyable des changements à vue, les choses ont pris
  une face nouvelle. La cause de l'ordre triomphe sans combat.

  Louis Blanc et Albert avaient appris avec stupeur les
  résolutions de Ledru-Rollin : en entendant battre le rappel, leur inquiétude
  s'était accrue : ils arrivent sur ces entrefaites à l'Hôtel de ville et se
  répandent en plaintes amères : on les écoute à peine, tant les dispositions
  se sont transformées ! Toul au plus obtiennent-ils que la garde nationale,
  ouvrant ses lignes, livre passage aux délégués des corporations et les laisse
  pénétrer jusqu'à l'Hôtel de ville. Les délégués défilent, plutôt en prisonniers
  qu'en interprètes des volontés populaires, entre les rangs épais des légions.
  Ils lisent leur pétition : Le peuple veut,
  disent-ils, la République démocratique ; le peuple veut
  l'abolition de l'exploitation de l'homme par l'homme ; le peuple veut
  l'organisation du travail par l'association. M. Edmond Adam répond en
  des termes d'une brièveté sévère à ces impérieuses sommations. Et, du dehors,
  la garde nationale fait aux clubistes une réponse plus nette encore : A bas les communistes ! Tel est le cri qui se
  répercute sur la place, qui se propage de la place dans tous les quartiers de
  Paris et qui, proféré par cinquante mille voix, retentit bien avant dans la
  soirée. A ce cri se mêlent quelques cris plus significatifs encore : Vive la rentrée des troupes dans Paris !
  L'histoire des troubles civils n'offre guère de revirements aussi subits.

  La victoire, je le répète, était complète, tellement
  complète que les chefs de la démagogie résolurent de nier le mouvement ou de
  le désavouer. Ainsi firent Caussidière, Louis Blanc, les délégués du
  Luxembourg et, à part Blanqui, presque tous les clubistes. Mais c'était le
  propre du gouvernement de l'Hôtel de ville de s'effrayer de ses triomphes
  autant que de ses défaites. A peine échappé à la peur des prolétaires, il
  tomba dans la peur des bourgeois ; on eût dit que son succès l'embarrassait.
  En lisant les journaux des jours suivants, on croirait que la France vient
  d'échapper à quelque complot, non révolutionnaire, mais royaliste. Le
  lendemain même du 16 avril, voici en quels termes une proclamation du
  gouvernement provisoire s'exprimait sur cette journée qui avait excité de si
  chaudes alarmes :

  Citoyens, la journée d'hier n'a fait qu'ajouter une
  consécration nouvelle à ce qu'avait si puissamment inauguré la journée du 17
  mars.

  De même que le 17 mars, le 16 avril a montré combien
  sont inébranlables les fondements de la République.

  Plus de royauté, avions-nous dit dans les premiers
  jours, et pas de régence ! Ces mots libérateurs, ces mots qui rendaient la
  guerre civile impossible, Paris les a répétés hier dans ce cri unanime : Vive
  la République ! Vive le gouvernement provisoire !

  Voilà comment vous avez confondu les espérances des
  ennemis de la République, assuré la sécurité de Paris libre et dissipé les
  alarmes répandues dans les départements...[89]

   

  Ces concessions de langage ne suffisant pas, il parut
  convenable que la bourgeoisie payât les frais de la victoire qu'elle avait
  remportée. Déjà un décret du 15 avril venait d'abolir l'impôt du sel à partir
  du 1er janvier 1849. Un décret du 18 avril abolit les droits d'octroi sur la
  viande de boucherie et annonça une modification des droits d'octroi sur les
  vins. Ces droits, disait le décret, seront remplacés : 1° par une taxe spéciale et progressive
  sur les propriétaires et locataires occupant un loyer de plus de huit cents
  francs ; 2° par un impôt somptuaire sur les chiens, les voitures de luxe et
  les domestiques mâles[90]. Pour compléter
  ces mesures, un impôt d'un pour cent fut établi sur les créances
  hypothécaires. Jusqu'ici, dit le ministre des
  finances, les capitalistes ont échappé à la
  nécessité des sacrifices, la justice veut que cette inégalité cesse. Le
  ministre prend soin d'observer, d'ailleurs, que ces décrets ne sont que le
  prélude de réformes plus radicales. Avant la Révolution,
  dit-il, l'impôt était proportionnel, donc il était
  injuste : pour être équitable, l'impôt doit
  être progressif[91]. — Ce n'est pas
  tout. Le lendemain du jour ou le général Duvivier, à la tête de la garde mobile, et le général
  Changarnier, à l'Hôtel de ville, avaient sauvé l'ordre menacé, on jugea tout
  à fait opportun de frapper l'armée en mettant prématurément à la retraite
  soixante-cinq généraux. Au moment où l'action de la justice était plus
  que jamais nécessaire pour saisir et frapper les coupables, on crut tout à
  fait sage de déclarer le principe de l'inamovibilité
  de la magistrature incompatible avec le gouvernement républicain, et
  de conférer au garde des sceaux le droit de
  suspendre ou de révoquer les magistrats[92]. En revanche, on
  ne trouvait pas d'expressions assez fortes pour exalter les clubs dont on
  avait eu si peur. La République, dit une
  proclamation de l'Hôtel de ville, la République vit
  de liberté et de discussion... les clubs sont
  pour la République un besoin, pour les citoyens un droit.., le gouvernement protège les clubs[93]. A la vérité, on
  songea à excepter Blanqui de l'universelle indulgence : un mandat d'amener
  fut même décerné contre lui et porté à la Préfecture de police par M.
  Carteret, directeur de la sûreté générale ; mais l'ordre lui-même fut
  contremandé, et Blanqui, un instant recherché, put bientôt jouir en paix de
  l'impunité commune.

  Après de tels services, les dictateurs de l'Hôtel de ville
  estimèrent que l'heure était venue pour eux de monter au Capitole et de
  remercier les dieux. Une grande fête fut annoncée pour le 20 avril : on
  l'appela dans le langage emphatique du temps la fête
  de la fraternité. Ce jour-là, les membres du gouvernement
  provisoire, groupés au pied de l'arc de l'Étoile, assistèrent à l'immense
  défilé des légions de la garde nationale et des députations de l'armée, et
  chaque corps reçut de leurs mains son drapeau. Fête étrange où, sur l'estrade
  d'honneur, les magistrats coudoyaient les détenus politiques, les généraux
  les blessés de Février, les délégués du clergé les représentants des clubs !
  Avec le laisser aller des milices civiques, les gardes nationaux avaient
  emmené avec eux toute leur famille, en sorte qu'on assistait à une revue, non
  de la force armée, mais de la population parisienne tout entière. La nuit
  était depuis longtemps descendue sur la ville, et le défilé n'était pas
  encore terminé. Dieu, qui protège les divertissements des peuples comme il
  protège les jeux des enfants, Dieu permit que cette manifestation, à la fois
  gigantesque et puérile, s'achevât sans tumulte. Le gouvernement, charmé de la
  cérémonie, fit connaître le lendemain par la voie du Moniteur que l'histoire du inonde n'avait offert chez aucun peuple un
  aussi grand spectacle[94]. De vrai, cette
  fête n'eut qu'un avantage, mais elle en eut un. A cette occasion, cinq
  régiments rentrèrent dans Paris, et, une fois rentrés, ils y restèrent.

  Il y a des pouvoirs qui s'accoutument à l'autorité en
  l'exerçant, il y en a d'autres dont l'inexpérience est incurable. C'est à
  cette dernière catégorie qu'appartient le gouvernement provisoire. Tel il
  était au mois de février, tel il paraît au mois d'avril : assez courageux
  pour lutter un jour contre le courant, il se laisse le lendemain glisser à la
  dérive. Cependant il ne parvint pas à rendre tout à fait stérile l'énergique
  répression du 16 avril. Cette victoire du parti de l'ordre eut un double
  résultat : le premier fut d'apprendre aux honnêtes gens à compter sur
  eux-mêmes ; le second fut d'assurer les élections.
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  Numéraire

  
  	
  Au Trésor

  
  	
  8.516.127,04

  
 

 
  	
  En dépôt à la Banque

  
  	
  127.011.724,98

  
 

 
  	
  Portefeuille

  
  	
  Effets de commerce

  
  	
  8.099.863,28

  
 

 
  	
  Traites de douane

  
  	
  14.234.366,60

  
 

 
  	
  Traites de coupes de bois

  
  	
  23.135.363,09

  
 

 
  	
  Valeurs diverses

  
  	
  11.491.537,75

  
 

 
  	
	

  	
	

  	
  192.488.982,74

  
 







(Rapport de M. Ducos sur les comptes du Gouvernement
provisoire. — Moniteur du 26 avril 1849.)
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polirait réaliser sur-le-champ. Il est néanmoins de toute justice de faire
observer que ces 289 millions ne doivent être comptés dans le calcul du
découvert général que dans la mesure de la perte produite par la réalisation
ultérieure des litres de rente ou des actions.








[26]
Moniteur des 27 février et 5 mars, p. 507 et 543.








[27]
GARNIER-PAGÈS, Révolution de
1848, t. IV, p. 7.








[28]
Moniteur du 20 mars, p. 643.








[29]
Moniteur, p. 522.








[30]
Moniteur, p. 537.








[31]
Moniteur, p. 566.








[32]
Moniteur, du 9 mars, p. 572.








[33]
Voir séance de l'Assemblée nationale du 21 avril 1849, et M. L. BLANC, Histoire de
la révolution de 1848, t. I, p. 260. — Ajoutons que M. Delamarre, dans une
lettre du 22 avril 1849 adressée au journal la Patrie, a protesté en
termes formels contre cette affirmation. La seule proposition qu'il ait faite
au ministre de l'intérieur était relative, dit-il, à la création d'un comptoir
d'escompte au capital de 40 millions : ce capital devait être fourni pour un
quart par les souscriptions volontaires, non
forcées, des principaux banquiers de la capitale.








[34]
Voir séance du 21 avril 1849. — M. Fould a, dans cette même séance du 21 avril,
opposé aux déclarations de M. Goudchaux un démenti très net : il a déclaré que
jamais il n'avait proposé la suspension du payement des rentes, mais qu'il
s'était borné à blâmer, comme intempestif et inutile, le payement, dès le 8
mars, du semestre de rente à l'échéance du 22 mars. M. Goudchaux, de son côté,
a persisté avec une extrême énergie dans ses affirmations.








[35]
Moniteur, p. 563.








[36]
Rapport de M. Garnier-Pagès au Gouvernement provisoire. (Moniteur, p.
580.)








[37]
Décret du 9 mars. (Moniteur, p. 580.)








[38]
Rapport de M. Garnier-Pagès. (Moniteur, p. 580.)








[39]
Rapport de M. Garnier-Pagès du 16 mars. (Moniteur, p. 625.)








[40]
Même rapport. (Moniteur, p. 626.)








[41]
Moniteur, p. 626.








[42]
Rapport de M. d'Argent, gouverneur de la Banque de France. (Moniteur, p.
617.) — Décret du 15 mars. (Moniteur, p. 617.) — GARNIER-PAGÈS, Révolution de
1848, t. IV, p. 27 et 28.








[43]
Voir Moniteur de 1849, p. 1480.








[44]
GARNIER-PAGÈS, Révolution de
1848, t. IV, p. 51.








[45]
Cour d'assises de la Marne, affaire de l'incendie de l'usine Croutelle. (Gazette
des Tribunaux, 8 juin 1848.)








[46]
Cour d'assises de la Marne et de l'Aube. (Gazette des Tribunaux, 10 et
15 juin 1848.)








[47]
Cour d'assises de la Marne et de l'Aube. (Gazette des Tribunaux, 10 et
15 juin 1848.)








[48]
Cour d'assises de la Loire. — Dévastation des communautés religieuses à
Saint-Etienne (Gazette des Tribunaux, 5 juillet 1848.)








[49]
Cour d'assises du Nord. (Gazette des Tribunaux, 29 juillet 1848.)








[50]
Cour d'assises du Var. (Gazette des Tribunaux, 10 mai 1848) et cour
d'assises de la Nièvre. (Gazette des Tribunaux, 24 juin 1848.)








[51]
Tribunal correctionnel de Montpellier (Gazette des Tribunaux, 16
septembre 1848.)








[52]
Second rapport de M. Ducos sur le règlement des comptes de 1848. (Moniteur,
26 juin 1851.)








[53]
Cour d'assises du Tarn (Gazette des Tribunaux, 14 juin) et cour
d'assises de la Haute-Marne. (Gazette des Tribunaux, 19 mai 1848.)








[54]
Tribunal correctionnel de Saint-Étienne ; coalition. (Gazette des Tribunaux,
3 août 1848.)








[55]
Cour d'assises de la Haute-Garonne : émeute du 9 avril. (Gazette des
Tribunaux, numéros du 28 mai et suivants.)








[56]
Rapport de M. Ducos sur les comptes du Gouvernement provisoire, passim.
(Moniteur du 26 avril 1849.)








[57]
Premier et second rapport de M. Ducos sur les comptes du Gouvernement
provisoire, passim. (Moniteur du 26 avril 1849 et du 26 juin 1851.)








[58]
Cour d'assises de la Vienne, procès des troubles de Lianes ; interrogatoire de
Dussoubs aîné. (Gazette des Tribunaux, 19 mars 1819.)








[59]
Cour d'assises de la Vienne procès des troubles de Limoges ; dépositions Bac
Chamiot Coralli, Tisier, Brunet. (Gazette des Tribunaux, numéros du 16
mars 1849 et suivants.)








[60]
Cour d'assises du Calvados, procès des insurgés de Rouen ; dépositions Quenet,
Duhamel, Viguerard, Lainé. (Gazette des Tribunaux, numéros du 15
novembre 1848 et suivants.)








[61]
Enquête parlementaire, t. I, p. 211.








[62]
GARNIER-PAGÈS, Révolution de
1848, t. III, p. 277.








[63]
Cour d'assises du Rhône (Gazette des tribunaux, numéros du 4 juin 1848
et suivants.)








[64]
Le Gouvernement ne voulut ni ratifier ni désavouer la décision du commissaire.
Il décida, par un décret du 26 mars, que l'impôt d'un franc se confondrait
jusqu'à concurrence de 45 centimes avec l'impôt général établi par le décret du
16 mars, et, pour le surplus, serait perçu comme impôt départemental. (Moniteur
de 1848, p. 701.)








[65]
Lettres du général de Bourjolly au commissaire du gouvernement. (Général LE PAYS DE BOURJOLLY, Quarante
jours de commandement à Lyon, p. 34 et 39.)








[66]
Lettre du général Le Pays de Bourjolly au ministre de la guerre, 25 mars.








[67]
Le 4e régiment d'artillerie à Lyon en 1848, relation inédite par M. F. M.,
capitaine au 4e régiment d'artillerie.








[68]
Lettre du général Le Pays de Bourjolly au ministre de la guerre, 30 mars.








[69]
Le général LE PAYS DE BOURJOLLY, Quarante
jours de commandement à Lyon, p. 56.








[70]
M. Arago avait remplacé, le 19 mars, le général Subervie.








[71]
Cour d'assises d'Anvers, audience du 9 août 1948 et audiences suivantes,
interrogatoire des accusés. — Enquête parlementaire, t. II, p. 14 et
suivantes.








[72]
Enquête parlementaire, t. II, p. 16.








[73]
Enquête parlementaire, t. I, p. 274-275.








[74]
Enquête parlementaire, t. II, p. 17, 18, 19.








[75]
Cour d'assises d'Anvers, déposition Gobert, ingénieur mécanicien,
audience du 14 août 1848.








[76]
Enquête parlementaire, t. II, p. 9, 14, 15, 19.








[77]
Cour d'assises d'Anvers, acte d'accusation.








[78]
On a affirmé que des instructions conçues dans le même sens avaient été
adressées par le ministre de l'intérieur au commissaire général, mais qu'une
erreur télégraphique avait empêché la dépêche d'arriver en temps utile.








[79]
Enquête parlementaire, t. I, p. 274-275 ; t. II, p. 1-26, passim.








[80]
Cour d'assises d'Anvers, acte d'accusation.








[81]
Enquête parlementaire, t. I, p. 186, 195, 316.








[82]
LAMARTINE, Révolution
de 1848, t. II, p. 216, 229.








[83]
Enquête parlementaire sur l'attentat du 13 mai et l'insurrection de juin,
t. I, p. 143, 144.








[84]
La direction du bulletin avait été confiée au chef du cabinet du ministre de
l'intérieur, M. Elias Regnault. Celui-ci, ayant été appelé auprès de sa mère,
gravement malade, négligea de contrôler le premier article du numéro du 15
avril, qui était l'œuvre de madame George Sand, et le porta sans le lire à
l'imprimerie. De là cette publication regrettable qui émut si vivement les
esprits. (ELIAS
REGNAULT, Histoire
du Gouvernement provisoire, p. 285.)








[85]
Enquête parlementaire, t. I, p. 280, dép. Jules Favre.








[86]
Enquête parlementaire, t. I, p. 329, dép. Marrast








[87]
Enquête parlementaire, t. I, p. 260, dép. Changarnier.








[88]
LAMARTINE, Histoire
de la révolution de 1848, t. II, p. 298.








[89]
Moniteur, p. 835.








[90]
Moniteur, p. 859.








[91]
Moniteur, p. 853.








[92]
Moniteur, p. 865.








[93]
Moniteur, p. 865.








[94]
Moniteur, p. 871.





















 


LIVRE QUATRIÈME. — LES ÉLECTIONS À L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE.


 





 
  
   

  I

  L'organisation du droit de vote avait été l'un des
  premiers soins du gouvernement provisoire. Le lendemain même de la
  Révolution, M. de Cormenin et M. Isambert avaient été chargés de préparer un
  projet électoral, et, dès le 5 mars, ce projet, remanié en quelques-unes de
  ses parties, avait été transformé en décret. Avec la témérité imprévoyante
  qui régnait alors, on avait supprimé toutes les conditions de cens et
  institué le suffrage universel direct.
  Tout Français non privé de ses droits civiques était à vingt et un ans
  électeur et à vingt-cinq ans éligible. Le nombre des représentants devait
  être de neuf cents. Le vote devait avoir lieu au chef-lieu de canton et au
  scrutin secret sur une liste qui contiendrait autant de noms qu'il y avait de
  représentants à élire dans le département. Nul ne pouvait être valablement
  élu s'il ne réunissait au moins deux mille suffrages. Enfin une indemnité de
  25 fr. par jour était allouée aux futurs législateurs.

  Malgré les protestations de quelques-uns des membres de la
  minorité qui, sous prétexte de faire l'éducation du pays, auraient volontiers
  prolongé leur dictature, le gouvernement avait mis un louable empressement à
  convoquer le corps électoral. Les élections, d'abord fixées au 9 avril,
  avaient été définitivement remises au dimanche 23 avril. A l'époque où nous
  sommes arrivés, on touchait donc à cette imposante manifestation.

  Quoique les résultats de cette première épreuve du
  suffrage universel fussent fort incertains, on pouvait déjà prévoir qu'ils ne
  répondraient pas aux espérances de la démocratie avancée. Le pays, d'abord
  favorable à l'essai loyal de la République, avait bientôt douté de
  l'expérience. Les circulaires violentes de Ledru-Rollin avaient causé une
  première déception. La déception s'était accentuée lorsqu'on avait vu arriver
  dans les départements des commissaires dont les noms inconnus ou trop connus
  éveillaient la surprise ou inspiraient l'effroi. Les prédications des délégués du Club des clubs et les excitations
  haineuses du Bulletin de la République avaient encore diminué la
  confiance. Dès le commencement d'avril, les rapports de police signalaient le
  crédit renaissant du parti conservateur, et principalement du parti
  légitimiste et religieux[1]. L'impôt des
  quarante-cinq centimes décrété sur ces entrefaites n'avait pas moins
  contribué à altérer les dispositions bienveillantes des premiers jours. Cet
  impôt, qui eût été lourd en tout temps, était particulièrement pénible après
  la crise agricole de 1846. Il l'était d'autant plus qu'il portait non
  seulement sur les centimes principaux, mais aussi sur les centimes
  additionnels et facultatifs, en sorte que les communes et les départements
  les plus grevés étaient aussi ceux que la nouvelle contribution frappait le
  plus durement. En vain, pour atténuer les effets de cette mesure, un décret
  du 5 avril avait-il autorisé les commissaires à prononcer, sur l'avis des
  maires, des réductions ou des remises au profit des citoyens pauvres ou
  malaisés. Les populations des campagnes comprenaient mal que la République
  leur demandât, comme les monarchies de l'ancien régime, un don de joyeux
  avènement ; et, réduites à payer les frais d'une révolution qu'elles
  n'avaient point faite, elles se prenaient parfois à regretter cette
  révolution elle-même. A toutes ces causes de mécontentement s'ajoutait enfin
  la réprobation qu'excitaient dans les départements plus encore qu'il Paris
  les nouvelles théories sociales. Le mouvement du 16 avril avait été réprimé
  au cri : A bas les communistes ! Ce
  cri, se propageant comme un mot de ralliement, allait réunir autour de l'urne
  électorale tous ceux qui voulaient l'intégrité de la famille et
  l'inviolabilité de la propriété.

  Ces signes de désaffection n'avaient pas échappé aux
  meneurs du parti radical. Les uns auraient voulu précipiter les élections
  afin que le pays n'eût pas le temps de se reconnaître ; c'est ainsi que, le
  21 mars, la Société démocratique du Ve arrondissement avait déposé à l'Hôtel
  de ville une pétition demandant que la date du 9 avril fia maintenue : les
  autres — et c'était le plus grand nombre — auraient souhaité au contraire une
  prolongation de dictature qui leur permit de façonner les masses à leur gré :
  les manifestations du 17 mars et du 16 avril n'eurent pas, au fond, d'autre
  but. Lorsqu'on reconnut qu'il était impossible de surprendre le vote en le
  précipitant ou de l'assurer en le retardant, on chercha dans la candidature
  officielle une dernière chance de succès.

  Dans certains départements, tes commissaires créèrent,
  avec les deniers publics, des journaux destinés à soutenir les candidats
  radicaux et quelquefois leur propre candidature. Ailleurs des sommes assez
  importantes furent employées à répandre, soit la Déclaration des droits de
  l'homme et du citoyen, soit des Catéchismes électoraux. Dans
  l'Ariège, l'Allier, le Morbihan, Seine-et-Oise, la préfecture fit imprimer
  des listes de candidats, des placards, des professions de foi, des avis de
  toute sorte. Dans les Bouches-du-Rhône, la candidature de M. Thiers fut
  combattue à outrance. Dans une vingtaine de départements enfin, des
  inspecteurs des écoles primaires se répandirent dans les campagnes pour y
  faire des conférences sur les élections, et cette étrange propagande, déguisée
  sous le titre de mission extraordinaire, fut payée par l'État[2]. En agissant de
  la sorte, les commissaires ne faisaient que se conformer au vœu de
  Ledru-Rollin qui venait de renouveler, dans une circulaire du 7 avril, ses
  fameuses instructions du 12 mars : Sous peine
  d'abdiquer ou même de trahir, disait-il, le
  gouvernement ne peut se réduire à enregistrer des procès-verbaux et à compter
  des voix : il doit éclairer la France et travailler ouvertement à déjouer les
  intrigues de la contre-révolution si, par impossible, elle ose relever la tête[3].

  Telle était la candidature officielle dans les
  départements.

  A Paris, Louis Blanc, jaloux d'assurer le succès du parti ouvrier et surtout le sien propre,
  transformait en agents électoraux les délégués du Luxembourg. Le 28 mars, il
  leur conseillait de dresser une liste en vue des élections prochaines. Paris
  devant nommer trente-quatre députés, il proposait que, sur les trente-quatre
  noms à choisir, vingt fussent pris parmi les ouvriers et les quatorze autres
  parmi les hommes qui, bien avant la révolution, avaient donné des gages à la
  cause populaire. Il fut donc convenu que chaque corporation présenterait un
  candidat, que chaque candidat passerait un examen devant une commission
  spéciale, et que, sur le vu des procès-verbaux d'examen, l'assemblée générale
  des délégués arrêterait la liste définitive. Ainsi fut fait. La liste portait
  vingt ouvriers ou prétendus tels, quatre des membres du gouvernement
  provisoire, le préfet de police Caussidière, et neuf chefs de clubs ou écrivains
  du parti radical. Cette liste une fois faite, les hommes du Luxembourg
  n'imaginèrent rien de mieux pour la répandre que de convoquer, au Champ de
  Mars, pour le jour des élections tous les travailleurs du département de la
  Seine :

  Citoyens, disait l'adresse de convocation, c'est à
  l'exercice du droit électoral qu'est attaché notre avenir, l'existence de nos
  familles ; mais ce n'est que par la plus complète abdication de toute
  susceptibilité de candidature entre les divers corps d'État, ce n'est que par
  l'union que nous pouvons arriver à un résultat sérieux. Ne nous faisons pas
  illusion ; si nous nous divisons, nous sommes perdus. Pour arriver à cette unité
  dans le vote, une réunion de tous les travailleurs du département de la Seine
  a été résolue pour dimanche 23 avril à six heures du matin au Champ de Mars.
  Que personne n'y manque : nous vous en adjurons au nom de l'indépendance des
  votes populaires. Hâtez-vous donc de retirer vos cartes d'électeurs : ne
  perdez pas une minute, et dimanche, réunis sous nos bannières, garants et
  gardiens nous-mêmes de l'ordre et de la liberté, nous montrerons au monde que
  la fraternité est l'arme héroïque des peuples.

  Cette adresse était signée des membres du bureau des
  délégués des corporations. L'intervention des agents des ateliers nationaux arrêta
  seule cette audacieuse tentative d'embrigadement des votes[4].

  Ce que Louis Blanc essayait au Luxembourg au profit des
  idées radicales, Marrast le faisait par représailles, à l'Hôtel de ville, au
  profit des idées modérées. Il faisait imprimer à un million d'exemplaires des
  bulletins sur papier rose d'où l'élément socialiste et jacobin était
  soigneusement exclu, et ces bulletins étaient envoyés à profusion aux maires
  d'arrondissement sur qui l'on pouvait compter[5]. Quant à M. Marie,
  il s'efforçait d'associer à ses vues les ateliers nationaux, hostiles, comme
  on l'a dit, aux corporations. Cinq cents agents de ces chantiers étaient
  employés à répandre une liste publiée par le comité de l'Union des travailleurs, et d'où les membres de
  la minorité du gouvernement provisoire étaient écartés. Une autre liste,
  rédigée dans le même esprit, était remise le 22 avril à l'un des
  fonctionnaires supérieurs des ateliers, M. Jaime, qui, le soir même, dans une
  réunion au Tivoli d'été, la recommandait à ses subordonnés et la faisait
  acclamer par eux. Le maire de Paris, d'accord en cela avec le ministre des
  travaux publics, songeait enfin à passer, le 22 avril, sur le champ de
  manœuvre de Saint-Maur une revue des ouvriers et à recevoir, dans la soirée,
  leurs délégués au palais de la Bourse. Ce projet tour à tour adopté,
  contremandé et repris, fut en définitive abandonné[6]. C'est ainsi
  qu'au Luxembourg comme à l'Hôtel de ville les deux fractions rivales du
  gouvernement provisoire se servaient de leur autorité pour attirer à elles la
  masse électorale. — On ne serait pas complet si l'on n'ajoutait que M.
  Ledru-Rollin avait aussi ses listes et se disposait à envoyer ses agents dans
  les mairies pour y surveiller le scrutin[7].

  Hâtons-nous de le dire, soit à Paris, soit dans les
  départements, ces tentatives, de quelque côté qu'elles vinssent, se perdaient
  dans l'agitation générale. Le droit de vote et d'éligibilité accordé à tous
  les citoyens avait surexcité les convoitises à un point incroyable, et la
  nation mettait à jouir de sa nouvelle conquête un empressement si bruyant
  qu'aucune autre voix ne pouvait se faire entendre à côté de la sienne. Des
  milliers de candidatures surgissaient, et d'innombrables proclamations
  étaient affichées sur les murailles ou distribuées dans les rues. Les vieux
  républicains parlaient de leurs persécutions et de leurs emprisonnements. Les
  jeunes promettaient de consacrer à la cause populaire les longues années de
  leur avenir. Tous se disaient hommes du peuple, ouvriers, anciens ouvriers,
  ou du moins fils ou parents d'ouvriers. Comme on comptait autrefois les
  quartiers de noblesse, on compte aujourd'hui les quartiers de républicanisme.
  Il se trouve tout à coup un nombre infini de gens qui ont conspiré dans les
  ventes du temps de la Restauration, qui ont accompagné jusqu'au pied de
  l'échafaud les quatre sergents de la Rochelle,
  qui ont fait, en 1830, le coup de feu contre la garde royale, qui ont été
  affiliés aux sociétés secrètes, qui ont fondu des halles en février ou remué
  les pavés des barricades. Chacun prend des peines extrêmes pour établir ses
  titres. On ne néglige rien, ni les brochures qu'on a publiées, ni les
  condamnations qu'on a subies, ni les périls qu'on a courus, ni les blessures
  qu'on a failli recevoir. Parmi ces innombrables candidats, il n'en est,
  d'ailleurs, pas un seul qui ne soit dépourvu d'ambition personnelle, qui ne
  préfère la vie privée à la vie publique, qui ne cède comme' par force aux
  instances de ses amis. Tout le monde a des recettes infaillibles pour diminuer
  ou supprimer le budget. On ne doute pas que la monarchie n'ait disparu pour
  toujours. Il semble que l'intégrité et l'honnêteté, longtemps bannies de la
  terre, aient été tout récemment retrouvées. Cette époque est bien l'époque
  triomphante de la phraséologie. Les candidats distribuent leur biographie ou,
  s'ils ne peuvent s'en composer une, celle de leurs parents. Les circulaires
  dégénèrent en brochures ; les professions de foi se transforment en vrais
  traités d'économie politique et sociale ; déclamations parfois haineuses et
  violentes, mais le plus souvent mystiques, humanitaires, presque religieuses
  ! Car la démocratie de ce temps-là vénérait le Christ comme un ancêtre,
  mêlait l'éloge du libéral Pie IX à
  celui du magnanime Barbès, honorait les martyrs de l'Église presque à l'égal
  des héros de Février, citait indifféremment la Déclaration des droits de
  l'homme ou l'Évangile, et la confusion des esprits était alors si grande
  qu'un tel mélange n'offusquait pas !

  Ainsi parlaient les candidats des clubs et des réunions
  populaires. Le langage des conservateurs n'était pas lui-même sans étrangeté.
  Les anciens députés ministériels, sous le coup d'une chute trop récente,
  s'abstenaient de briguer les votes. Mais le parti légitimiste, le parti
  religieux, l'ancien tiers parti, l'ancienne opposition dynastique
  n'hésitaient pas à affronter le suffrage universel. Or, les représentants de
  ces partis divers, dissimulant à l'envi leurs vœux et leurs espérances,
  observaient tous à peu près la même attitude. S'ils n'avaient pas désiré h
  république, ils l'acceptaient : non seulement ils l'acceptaient, mais ils
  étaient disposés à la soutenir loyalement. C'est dans ce sens que
  s'exprimaient M. Berryer, M. de Falloux, M. de Larcy, M. de Montalembert, M.
  Duvergier de Hauranne, M. Gustave de Beaumont. Quelques-uns allaient plus
  loin et ne se contentaient pas d'une adhésion réservée : Je suis républicain par raison, par sentiment, par
  conviction, disait M. Baroche. Je
  travaillerai résolument à la fondation du gouvernement républicain,
  disait M. Billault. Rêver une restauration
  monarchique serait insensé. — J'ai adhéré au
  gouvernement provisoire, s'écriait à son tour M. Dupin, avec la persuasion que la République était désormais le
  seul gouvernement possible. On eût dit qu'aucun de ces personnages
  n'avait conservé le souvenir des années heureuses de la monarchie. Seul, M.
  Thiers, que l'étude de l'histoire et l'expérience des hommes avaient éclairé,
  ne craignait pas d'affirmer, dans une lettre aux électeurs des
  Bouches-du-Rhône, que le régime constitutionnel
  était suffisant à ses yeux pour assurer au pays une sage liberté. —
  Les candidats conservateurs différaient cependant par un point des candidats
  démocratiques : ils ne promulguaient pas de théories sociales ; ils
  n'annonçaient pas une nouvelle économie politique ; ils ne vantaient pas le
  droit au travail : et c'est par là qu'ils gagnaient, dans les départements,
  la confiance de ces masses rurales qui ne parlaient pas, qui ne manifestaient
  pas, qui laissaient passer, avec une impassibilité un peu moqueuse, le
  torrent des déclamations et des promesses, qui, malgré certaines déceptions,
  n'avaient pas plus de répugnance contre la République que contre toute autre
  forme de gouvernement, mais qui, voulant par-dessus tout le respect de
  l'ordre social, étaient jalouses d'assurer à leur vote cette signification
  précise et solennelle.

   

  II

  Les élections eurent lieu le 23 avril. C'était le jour de
  Pâques. Hasard providentiel ou calcul, la plus auguste des Fêtes religieuses
  coïncidait avec la plus grande des solennités civiques. Dans un grand nombre
  de communes rurales, les paysans, dès le matin, se groupèrent, à l'issue de
  la messe, autour de leur maire et de leur curé, et se rendirent en masse au
  chef-lieu de canton pour y déposer leur vote. Nulle agitation parmi eux ; peu
  de chants ; une attitude grave et recueillie. C'est qu'ils sentaient que de
  l'urne qui recevait leur bulletin allait sortir leur destinée. Les habitants
  des villes montrèrent un égal empressement à remplir leur devoir électoral
  et, sauf de rares exceptions, le remplirent avec le même calme. A Paris
  enfin, l'ordre ne cessa de régner, soit que le grand nombre des sections de
  vote prévînt toute agglomération tumultueuse, soit que cette première épreuve
  du suffrage universel absorbât toutes les pensées.

  La multiplicité des candidats, le nombre des suffrages
  exprimés, les difficultés du recensement ne permirent point de connaître tout
  d'abord les résultats du scrutin. C'est seulement au bout de plusieurs jours
  qu'on put former quelques conjectures sur le groupement probable des partis
  dans la future Assemblée nationale.

  Le parti légitimiste avait conquis environ cent trente
  sièges. Frappé d'ostracisme depuis 1830, il avait échappé aux responsabilités
  du dernier règne. L'appui du clergé, l'affection très réelle des paysans dans
  certains départements de l'Ouest et du Midi, le sentiment du péril public qui
  fait rechercher les supériorités naturelles comme autant d'abris, le double
  prestige qui s'attache à la naissance et à la possession du sol, toutes ces
  circonstances justifiaient d'ailleurs amplement ce retour de faveur : M.
  Berryer, M. de Falloux, M. de Laboulie, M. de Larcy étaient parmi les élus.
  Le parti religieux faisait entrer h la Chambre son grand orateur, M. de
  Montalembert : trois évêques et quelques ecclésiastiques étaient aussi
  investis du mandat constituant : parmi eux se trouvait l'illustre Père
  Lacordaire, élu, comme Berryer, par la grande cité de Marseille. L'ancien
  tiers parti et l'ancien centre gauche rentraient dans la vie parlementaire
  avec M. Dufaure, M. Billault, M. Vivien, M. de Rémusat. L'ancienne gauche
  dynastique reparaissait avec M. Odilon Barrot, M. Duvergier de Hauranne, M.
  Gustave de Beaumont, M. de Malleville. — Comme on le voit, si l'on excepte
  les derniers ministres de la royauté encore suspects et proscrits, si l'on
  excepte M. Thiers et M. Molé que les élections partielles allaient bientôt
  rendre à la vie publique, tous les personnages qui avaient joui de quelque
  notoriété dans les anciennes Chambres étaient appelés à prendre place dans la
  représentation nouvelle. Cependant toutes ces fractions réunies ne formaient
  guère plus d'un quart de l'Assemblée, qui comptait, comme on sait, neuf cents
  membres. L'opinion républicaine pouvait revendiquer tout le reste, et, disposant
  du nombre, elle paraissait assurée de la domination.

  Il semble donc à première vue que la joie eût dû être
  grande dans le camp démocratique. Il n'en était rien pourtant : or, si le
  pays envoyait à la Chambre une majorité républicaine, il avait indiqué en même
  temps, avec plus de netteté qu'on n'eût osé l'espérer, quelle république il
  entendait soutenir.

  Le nom qui, par-dessus tout, sortait triomphant de l'urne
  électorale etait celui de Lamartine. Il était élu le premier à Paris : il
  était acclamé dans dix départements. Sa popularité, destinée à de si prompts
  retours, était alors égale à celle des plus grands citoyens. Dans les lieux
  publics, dans les théâtres, partout où il se montrait, des cris
  d'enthousiasme l'accueillaient. Mais si Lamartine voulait l'établissement et
  la consolidation de la république, il était plus encore le champion des
  doctrines libérales, l'adversaire des théories exclusives, l'ennemi de la
  démagogie, l'allié des gens d'ordre qui, au 17 mars et au 16 avril, avaient
  placé en lui leur espoir. On ne pouvait s'y méprendre ; ce que la nation
  saluait dans Lamartine, c'était moins l'homme qui avait fait la république
  que l'homme qui, l'ayant faite, avait su du moins la contenir. Par un
  symptôme non moins significatif, les collègues de Lamartine les plus dévoués
  à sa politique, Dupont de l'Eure, Arago, Garnier-Pagès, Marie, Marrast,
  venaient de suite après lui sur la liste des élus du département de la Seine.
  Au contraire, Ledru-Rollin, l'auteur des circulaires violentes que le pays ne
  se rappelait que trop, n'est élu que le vingt-quatrième à Paris. Louis Blanc,
  le président de la commission des travailleurs, ne figure qu'au
  vingt-septième rang. Les plus actifs de ses lieutenants, Lagarde, Vidal,
  n'obtiennent pas trente mille voix. Les ouvriers portés sur la liste du
  Luxembourg échouent tous sans exception. Les anciens membres des sociétés
  secrètes, les chefs de clubs, Barbès, Raspail, Huber, Flotte, Cabet, Sobrier,
  sont, eux aussi, repoussés par les électeurs parisiens. Enfin, si, dans certains
  départements, quelques commissaires d'opinion radicale font triompher leur
  candidature, si Barbès battu à Paris est élu dans l'Aude, si le Cher nomme
  Félix Pyat, les Pyrénées-Orientales Étienne Arago, la Loire Banne et Martin
  Bernard, il ressort de toutes les dépêches que la plupart des députés choisis
  par les provinces sont des hommes nouveaux, à la physionomie un peu effacée,
  plus enclins à la modération qu'il la violence, par-dessus tout très
  inexpérimentés et, à ce titre, destinés a subir l'influence des vieux chefs
  parlementaires. — En résumé, dès que les élections du 23 avril furent
  connues, elles apparurent sous leur vrai caractère. Le pays, quoique déjà trompé
  dans quelques-unes de ses espérances, se soumettait sans arrière-pensée à la
  république : mais entre les candidats des diverses nuances républicaines, il
  avait très inégalement partagé ses faveurs, répudiant ou n'acceptant qu'à regret
  les démocrates suspects de radicalisme, comblant au contraire de ses
  suffrages les hommes d'opinions modérées qui lui garantissaient la paix
  sociale, la paix sociale bien plus précieuse à son gré que la république
  elle-même.

  Ces résultats, connus ou au moins pressentis avant d'être
  officiellement annoncés, furent accueillis dans le parti démagogique par une
  explosion de douleur et de colère. Nous comptions
  sur de bien mauvaises élections, disait le journal la Réforme, mais l'événement, il faut l'avouer, a dépassé notre
  attente. La Commune de Paris attribuait l'échec de ses amis la mollesse des commissaires et aux manœuvres
  des républicains du lendemain : Si l'Assemblée
  avance, ajoutait-elle d'un ton de menace, ce
  sera le peuple qui l'inspirera ; si elle s'arrête, si elle recule, ce sera le
  peuple qui fera lui-même sa constitution. Le 29 avril enfin, Louis
  Blanc, devant les délégués du Luxembourg, se répandait en récriminations. Je viens ici, s'écriait-il, le cœur plein de tristesse et cependant plein d'ardeur, de courage et
  d'espérance. Non, quoi qu'on en puisse penser, le génie de la révolution ne périra
  pas. Puis, après de violentes déclamations contre l'ordre social, il
  exposait que le suffrage universel n'est l'expression de la volonté du peuple
  que dans une société où chacun a le libre développement de son esprit et de
  son âme : En est-il ainsi, ajoutait-il, dans la société actuelle ? Non, mille fois non[8].

  Si vif que fia à Paris le ressentiment de la défaite, le
  parti radical se contint ou du moins se réserva. A Limoges et à

  Rouen, ce parti, plus irrité on moins discipliné, supporta
  plus impatiemment la perte de ses espérances. Dans ces deux villes,
  l'insuccès des listes démagogiques excita une véritable sédition Ainsi qu'on
  l'a vu plus haut[9],
  l'agitation était permanente à Limoges depuis le 24 février, et cette
  agitation s'était accrue à mesure que l'époque des élections approchait. Le
  club de la Société populaire, qui ne
  visait à rien moins qu'à concentrer tous les pouvoirs, avait formé une liste
  et, pour la faire triompher, n'avait reculé devant aucun moyen. Des comités
  de correspondance avaient été créés : des agents avaient été envoyés dans les
  cantons : pour vaincre la résistance des esprits timorés, on avait annoncé
  des troubles si la liste radicale ne sortait pas victorieuse de l'urne. Le 23
  avril, dès la pointe du jour, des émissaires apostés aux portes de la ville
  arrêtaient les paysans et, par supercherie ou par menace, les amenaient à
  accepter leurs bulletins : des attroupements, formés aux abords des sections
  électorales, lacéraient les listes conservatrices : telle fut l'intimidation
  que beaucoup de citoyens paisibles s'abstinrent de voter ou votèrent coutre
  leur conscience. Cette journée, si calme dans presque toute la France, avait
  donc été à Limoges pleine de troubles et d'inquiétude.

  Tant d'efforts devaient demeurer vains. Dès le 26 avril,
  les nouvelles transmises des divers points du département ne laissèrent guère
  de doute sur l'échec à peu près complet des candidats démagogiques. Furieux
  de cet insuccès, les membres de la Société populaire résolurent d'annuler par
  la violence un résultat qui contrariait leurs vues.

  Le soir même, le club se réunit et réclame la dissolution
  du conseil municipal, le désarmement de l'ancienne garde nationale, la
  distribution entre tous les citoyens par la voie du sort des fusils provenant
  de ce désarmement. Le commissaire, présent à la séance, essaye d'intervenir. Trois mille fusils, dit-il, ont été promis par le ministre, mille vont arriver. — Il nous les faut tout de suite, répliquent les plus
  ardents. Les avis les plus violents sont ouverts : on parle de brûler les bulletins,
  d'enclouer les canons. A l'issue de la séance, une pétition est rédigée pour
  résumer les vœux de la Société, et, à une heure déjà avancée de la soirée,
  cette pétition est portée à la préfecture.

  Le 27 avril, dans la matinée. les ouvriers, descendant par
  bandes de leurs quartiers, Je rassemblent au champ de Juillet : a défaut de
  fusils, ils se sont armés de leurs instruments de travail, sortes de longues
  perches, terminées par un croc en fer. Ils se dirigent vers la salle du
  manège, vaste salle tout à fait propre aux assemblées tumultueuses et
  choisie, par la plus insigne des imprudences, pour le dépouillement du
  scrutin.

  Le recensement des votes, repris le matin, allait être
  achevé. Il ne restait plus à contrôler que les suffrages de l'armée. Les ouvriers
  envahissent la salle. Quelques-uns des plus audacieux s'approchent du bureau,
  saisissent le président, s'emparent de procès-verbaux et des bulletins, et,
  aux acclamations de la multitude, les lacèrent et les foulent aux pieds.
  Heureusement, le commissaire, M. Chamiot, avait eu la sage précaution de
  mettre en sûreté, quelques heures auparavant, les procès-verbaux déjà
  recensés, en sorte que les votes militaires qui ne pouvaient changer le
  résultat définitif sont seuls détruits. L'attentat pourtant n'était pas moins
  grave, et le scrutin n'était pas moins violé.

  Ce qui suivit cette scène ne fut pas moins attristant que
  la scène elle-même. Les émeutiers, obéissant aux inspirations des chefs de
  clubs, se répandent à travers la ville. Un instant, le commissaire semble
  décidé à la répression. Après s'y être refusé plusieurs fois, il donne
  l'ordre de battre le rappel ; il envoie des réquisitions à l'autorité
  militaire. Mais ces fermes résolutions s'évanouissent bientôt. Sur les
  instances du maire, M. Bac, un contre-ordre est envoyé à la troupe et à la
  garde nationale : M. Bac, dans sa vigilance, va lui-même à la caserne pour
  s'assurer que le régiment ne sortira pas du quartier : il visite les postes
  de la garde nationale ; les armes sont déchargées, les cartouches enlevées,
  les gibernes visitées. Les clubistes laissés libres se portent alors sur la
  place de la Mairie, pénètrent dans l'Hôtel de ville, envahissent, sur la
  place Lamothe, plusieurs maisons suspectes. Le repos de la nuit ne suffit
  point à calmer les esprits. Le lendemain, une foule immense, armée de bâtons,
  se dirige vers la demeure d'un minotier nommé Lanoaille qu'on accusait d'avoir,
  en 1847, accaparé des grains et des châtaignes. La maison est envahie, et
  pour soustraire le malheureux à la fureur de la multitude, on n'a d'autre
  ressource que de l'enfumer comme un criminel à la maison d'arrêt. Le
  commissaire, M. Chamiot, contraint de donner sa démission, quitte la ville.
  Le comité insurrectionnel du 24 février reprend le pouvoir. L'ancienne garde
  nationale est désarmée. C'est seulement au bout de quelques jours que la paix
  renaît à Limoges[10].

  A Rouen, les élections avaient été suivies de désordres
  plus graves encore.

  Bien avant l'ouverture du scrutin[11], les
  vociférations des clubs, les lacérations des listes conservatrices, les voies
  de fait contre les citoyens suspects de modérantisme, en un mot toutes sortes
  de symptômes inquiétants avaient révélé l'état des esprits. Le 18 avril, les
  instituteurs primaires avaient été rassemblés dans l'une des salles de la
  mairie, et le président de la réunion les avait sollicités de s'engager par
  écrit à voter pour les candidats démocratiques. Si
  une autre liste que celle du comité central passe, avait-il dit, les candidats ainsi élus ne siégeront pas vingt-quatre
  heures à la Chambre. L'adjoint provisoire, M. Durand neveu,
  s'exprimait dans des termes plus violents encore : Si
  l'on n'arrive pas par le scrutin, on arrivera à coups de carabine[12].

  Contre toute attente, les élections furent calmes : mais
  lorsque, le 27 avril, on apprit la nomination de M. Sénard, le succès presque
  complet de la liste modérée, l'échec de la plupart des ouvriers et celui du
  commissaire, M. Deschamps, le parti démagogique se souleva tout entier.

  Vers trois ou quatre heures de l'après-midi, des groupes
  d'enfants et de jeunes gens de quinze à seize ans commencent à se grouper sur
  la place de l'Hôtel de ville, agitant des drapeaux tricolores et chantant le
  chœur des Girondins. Peu à peu, ils se rapprochent des gardes
  nationaux qui sont de garde à la mairie, les harcèlent, les provoquent, puis,
  s'enhardissant par degrés et se glissant sous les galeries de l'édifice, ils
  essayent de les entourer et de les désarmer. Ceux-ci résistent et dégagent
  les galeries ; mais le nombre des séditieux s'accroît ; aux enfants se mêlent
  des ouvriers ; la place est bientôt pleine d'une foule hostile. Des gardes
  nationaux qui regagnent leurs postes par groupes isolés sont attaqués ; des
  rixes s'engagent. Deux hommes du peuple sont atteints mortellement :
  plusieurs gardes nationaux sont blessés. De nouveaux assaillants surviennent
  d'instant en instant : peut-être les défenseurs de la mairie eussent-ils
  succombé sous le nombre si une charge de cavalerie faite à propos n'avait
  déblayé la place. L'Hôtel de ville est momentanément dégagé, et ce résultat
  lui-même est d'un grand prix : là se trouvait, en effet, un dépôt important
  d'armes et de munitions : là se trouvaient aussi les urnes électorales.

  Par malheur, la foule, repoussée sur ce point, se réforme
  dans les rues adjacentes et, loin de s'apaiser, s'irrite davantage. Les
  boutiques se ferment, les émeutiers pénètrent de force dans les maisons et y
  prennent des armes, des pioches, du bois. Des barricades se dressent avec une
  rapidité effrayante : on en compte bientôt jusqu'à trente-sept : non
  seulement elles enserrent l'Hôtel de ville de nouveau menacé, mais elles ne
  tardent pas à s'étendre dans toute la partie est de la cité. Des pavés sont
  montés aux étages supérieurs des maisons pour être jetés sur la troupe, des
  débris de verre sont répandus sur le sol pour arrêter le passage de la
  cavalerie. Déjà le tumulte populaire a dégénéré en une véritable
  insurrection.

  Le commissaire, M. Deschamps, était alors absent de la
  Préfecture. Ce fut seulement à sept heures qu'il apprit les événements. Sa
  situation était étrange ; il était l'un des vaincus du scrutin, et c'était
  contre ses électeurs de la veille qu'il devait venger la cause de l'ordre. En
  toute hâte, il rédige une proclamation ; il se rend de sa personne rue
  Saint-Hilaire et rue du Ruissel, où s'élèvent les barricades ; il multiplie
  les exhortations : mais ses conseils se perdent dans l'agitation toujours
  croissante.

  Une répression énergique pouvait seule ramener la paix M. Sénard,
  qui, depuis deux jours, avait déposé ses fonctions de procureur général, les
  reprend en prévision du péril et organise la résistance. La soirée était déjà
  avancée, et l'obscurité était d'autant plus grande que les réverbères et les
  becs de gaz avaient été brisés. Cependant les chefs militaires ne veulent pas
  laisser l'émeute grandir : les troupes de ligne qui sont sorties de leurs
  casernes, la garde nationale qui s'est réunie avec une rare promptitude se
  disposent à la lutte : elles s'engagent, à la lueur des torches, dans les
  rues où les insurgés se sont retranchés. Dans la nuit du 27 au 28 avril, plus
  de trente barricades sont enlevées et détruites.

  Les hostilités suspendues pendant quelques heures
  recommencèrent le matin. L'insurrection s'était concentrée sur deux points :
  sur la rive droite de la Seine dans le quartier Martinville, sur la rive
  gauche dans le quartier Saint-Sever. C'est sur ces deux points qu'il fallut
  la vaincre.

  A sept heures, deux colonnes d'attaque, commandées par le
  général Gérard, pénètrent dans le quartier Martinville. Dans la rue des
  Arpents se dressaient trois barricades formées avec des pavés : une pièce
  d'artillerie, placée en batterie sur le quai Napoléon, lance quatre boulets
  sur ces retranchements. Les insurgés effrayés envoient aussitôt des
  parlementaires au général, et s'engagent à remettre eux-mêmes en place les
  pavés qu'ils ont soulevés. Quelques actes de résistance isolés se produisent
  encore dans les rues voisines. Mais, vers le milieu du jour, la rive droite
  est complètement pacifiée.

  Sur la rive gauche, la lutte fut plus sérieuse. Dès le
  matin, les émeutiers s'étaient répandus dans les communes limitrophes de
  Sotteville et du Petit-Quevilly, et, à force de menaces, s'étaient fait
  livrer des armes ; ils s'étaient en outre emparés d'un grand nombre de
  voitures, de meubles, de pièces de bois, et les avaient utilisés pour édifier
  leurs barricades. Ces barricades, construites non sans un certain art,
  couvraient une portion du faubourg Saint-Sever ; elles étaient gardées par un
  assez grand nombre de défenseurs, et des factionnaires avaient été placés de
  distance en distance pour prévenir toute surprise. C'est sur ce point que se
  porte le général Gérard après avoir reçu la soumission du quartier
  Martinville. Sa colonne se composait de sept cents hommes d'infanterie et de garde
  nationale, d'une section d'artillerie et de cinquante cavaliers. Il se rendit
  maitre assez vite ries barricades de la rue d'Elbeuf ; mais lorsqu'il arriva
  à la barrière Saint-Julien, il fut obligé de s'arrêter. Là s'élevait une
  barricade plus solide et plus formidable que toutes les autres, et derrière
  ces sortes de remparts s'étaient groupés les plus déterminés des clubistes et
  des ouvriers des ateliers communaux. Le général donne aux révoltés un quart
  d'heure pour se soumettre. Ce délai s'écoule sans qu'ils consentent à se
  rendre. Une dernière sommation demeure sans effet. On a prétendu qu'en ce
  moment le nombre des insurgés atteignait le chiffre de quinze ou seize cents
  hommes rassemblés derrière leurs retranchements et abrités dans les maisons
  voisines. Le général, sentant qu'il ne peut différer plus longtemps
  l'attaque, donne ordre aux artilleurs d'ouvrir le feu : deux pièces, mises en
  batterie à deux cents mètres de la barricade, y envoient quinze boulets. Dès
  que la brèche est faite, une partie de la colonne s'élance en avant. Les
  insurgés, après avoir tiré quelques coups de fusil, se décident alors à
  abandonner leurs positions et, repassant la barrière, s'enfuient par la route
  de Caen.

  La rébellion était apaisée, non sans laisser, hélas ! de
  douloureuses traces. A la vérité, la garde nationale et la troupe de ligne
  n'avaient à déplorer que quelques blessés, et cette circonstance s'expliquait
  par l'incertitude du tir des émeutiers et par la mauvaise qualité de la
  poudre dont ils s'étaient servis. Mais, dans les rangs des insurgés, onze
  hommes avaient été tués, soixante-seize avaient été transportés blessés dans
  les hôpitaux ; quelques autres, plus ou moins grièvement atteints, avaient
  été ramenés à leur domicile. Sur les soixante-seize blessés des hôpitaux,
  vingt-trois devaient succomber les jours suivants[13]. Ces résultats
  attestaient la durée et l'énergie de la résistance. Combien le mouvement
  insurrectionnel n'eut-il pas été plus terrible si les quatre mille fusils que
  Ledru-Rollin, connue on l'a vu plus haut[14], recommandait à
  l'autorité militaire d'expédier pour les travailleurs rouennais, avaient été
  mis entre les mains des ouvriers avant le jour de l'émeute ! Par bonheur, la
  Providence, comme si elle eût voulu réparer l'inexcusable imprudence du ministre,
  permit que les armes, envoyées par la direction d'artillerie de Saint-Omer,
  n'arrivassent à Rouen que le 28 et le 30 avril, c'est-à-dire après la
  pacification de la cité[15].

  A Paris, le parti démagogique, déjà si mécontent du
  résultat des élections, trouva dans les événements de Rouen un prétexte pour
  surexciter encore l'irritation populaire. Blanqui, au nom de la Société
  centrale républicaine, adressait an gouvernement provisoire une pétition
  ainsi conçue : La contre-révolution vient de se
  baigner dans le sang du peuple. Justice ! Justice immédiate des assassins !
  Depuis deux mois, la bourgeoisie royaliste de Rouen tramait dans l'ombre une Saint-Barthélemy
  contre les ouvriers... Il lui fallait un massacre...
  Rien n'y a manqué : ni la mitraille, ni les boulets,
  ni les maisons démolies, ni l'état de siège, ni la férocité de la
  soldatesque, ni l'insulte aux morts ! La rue Transnonain est dépassée...
  La pétition concluait en réclamant : 1° la dissolution
  et le désarmement de la garde bourgeoise de Rouen ; 2° l'arrestation et la mise
  en jugement des généraux et des officiers de la garde bourgeoise et de la ligue
  qui ont ordonné les massacres ; 3° l'arrestation et la mise en jugement des
  soi-disant membres de la Cour d'appel ; 4° l'éloignement des troupes de ligne...
  Le journal la Commune de Paris, le Club des Antonins, la Société
  des droits de l'homme, ne tenaient pas un langage moins factieux. Enfin,
  dans les conseils de l'Hôtel de ville, Louis Blanc, se faisant l'interprète
  de la faction radicale, proposait que les généraux qui commandaient à Rouen
  fussent mandés en toute hâte à Paris ; son insistance h cet égard amena même
  entre lui et le ministre de la guerre, M. Arago, une de ces scènes violentes
  qui n'étaient que trop habituelles au sein du gouvernement[16]. L'écho de ces
  déplorables disputes retentissait encore à l'heure où l'Assemblée
  constituante se réunissait.

   

  III

  Le 4 mai était le jour fixé pour l'ouverture des travaux
  de la représentation nationale. A midi, les membres du gouvernement
  provisoire se rassemblèrent place Vendôme, au ministère de la justice. De là,
  ils se dirigèrent à pied vers le Palais-Bourbon par la rue de la Paix, les
  boulevards, la rue Royale. Au moment de déposer leurs pouvoirs, ils avaient
  voulu s'entourer d'un certain appareil. Les officiers supérieurs de la garde
  nationale les accompagnaient ; la garde nationale et la troupe de ligne
  faisaient la haie sur leur passage : des pelotons de cavalerie ouvraient et
  fermaient la marche. Bien que les déclamations des clubs et certaines affiches
  menaçantes, placardées dans le quartier de l'Hôtel de ville et sur la rive
  gauche, eussent éveillé quelques craintes, les avis les plus récents
  donnaient l'assurance que la journée s'écoulerait sans trouble. La foule,
  d'autant plus nombreuse que le temps était plus beau, garnissait les fenêtres
  ou se pressait sur les pas du cortège. On se plaisait à oublier, dans l'éclat
  de cette cérémonie, les inquiétudes de la veille et celles du lendemain.
  Lamartine, surtout, attirait les regards : on saluait en lui l'élu de dix
  départements, le médiateur des partis, le vrai souverain de l'opinion
  publique ; et lui-même s'abandonnait avec ivresse à ces hommages comme s'il
  eût pressenti combien serait courte cette popularité.

  Pendant ce temps, les députés, tout récemment débarqués de
  leur province, se rendaient, eux aussi, au palais législatif. L'enceinte de
  l'ancienne Chambre étant trop exiguë, on avait construit à la hâte, dans la
  cour du Palais-Bourbon, une salle fort incommode et très mal disposée au
  point de vue de l'acoustique, mais assez vaste pour contenir neuf cents
  représentants. Les élus arrivaient un à un, et se plaçaient presque au
  hasard. Aucune des assemblées parlementaires de la monarchie n'aurait pu
  donner l'idée du spectacle qu'offrait l'assemblée nouvelle. Le nombre des
  représentants était si grand qu'on eût dit un club prêt à entrer en séance
  plutôt qu'un corps politique prêt à exercer la souveraineté. La diversité des
  attitudes, du langage, du rang social, des costumes même, accroissait la
  confusion. Les anciens condamnés politiques, Barbès, Banne, Martin-Bernard,
  siégeaient à coté de leurs juges. Les membres de l'Institut, les magistrats,
  les hauts fonctionnaires coudoyaient les ouvriers devenus législateurs comme
  eux. A côté des paysans de l'Ouest, qui portaient encore l'habillement de
  leur pays, on remarquait Caussidière, qui, soit excentricité, soit obéissance
  aux décrets du gouvernement provisoire[17], avait revêtu le
  gilet blanc à grands revers à la mode de la Convention. Sur le fond sombre
  des habits noirs se détachaient les soutanes violettes des évêques et la robe
  blanche du Père Lacordaire. Nul lien, nul concert préalable entre tous ces
  hommes venus de tous les points de l'horizon et réunis par le caprice du
  suffrage universel. Les représentants d'un même département, loin d'être
  groupés par la communauté d'origine et de sentiments, appartenaient souvent
  aux opinions les plus différentes : c'est ainsi que le Rhône avait nommé tout à la fois Greppo et
  le duc de Mortemart, le Cher M. Félix Pyat et M. Duvergier de Hauranne.
  Les nouveaux venus erraient dans l'enceinte avec ce mélange d'importance et
  d'embarras qui distingue les députés de date récente, et se désignaient ceux
  de leurs collègues que leur célébrité recommandait à l'attention. On se
  montrait Lamennais, dont la physionomie tourmentée révélait les longues
  souffrances ; Béranger, dont la popularité vivace semblait braver le temps ;
  Odilon Barrot, que beaucoup avaient vu l'année précédente dans les banquets
  réformistes de leurs départements ; Berryer, champion populaire d'une cause
  qui ne l'était pas ; Montalembert., que son récent discours sur les affaires de
  Suisse avait rangé, comme Berryer, parmi les princes de l'éloquence. Les
  tribunes n'offraient guère un spectacle moins pittoresque que l'enceinte
  législative elle-même. Là, se pressaient tous les vaincus du scrutin : par un
  singulier contraste, il se trouvait que la tribune diplomatique avoisinait la
  tribune des clubs. Les gens de service, choisis par Albert, n'étaient pas
  moins étranges que tout le reste. Habitués à la gravité des usages anciens,
  les vieux parlementaires ne revenaient pas de leur étonnement, et ils ne se
  lassaient pas d'admirer les surprises de toute sorte que le suffrage
  universel avait réservées au pays.

  Dès qu'un peu d'ordre se fut établi au sein de cette vaste
  confusion, M. Audry de Puyraveau, doyen d'âge, monta au fauteuil de la
  présidence : les membres les plus jeunes de l'Assemblée prirent place au
  bureau en qualité de secrétaires. Il était alors une heure et quart. Au même
  instant une salve d'artillerie annonça l'arrivée des membres du gouvernement
  provisoire.

  M. Dupont de l'Eure monta à la tribune et s'exprima en ces
  termes :

  Citoyens représentants du peuple, le Gouvernement
  provisoire de la République vient s'incliner devant la nation et rendre un
  hommage éclatant à votre pouvoir suprême...

  Le moment est arrivé pour le Gouvernement provisoire
  de déposer entre vos mains le pouvoir illimité dont la Révolution l'avait
  investi. Vous savez si pour nous cette dictature a été autre chose qu'une
  puissance morale au milieu des circonstances difficiles que nous avons
  traversées.

  Fidèles à notre origine et à nos convictions
  personnelles, nous n'avons pas hésité à proclamer la République naissante de février...
  Aujourd'hui, nous inaugurons les travaux de l'Assemblée à ce cri qui doit
  toujours la rallier : Vive la République !

   

  Après ce discours, les représentants se retirèrent dans
  leurs bureaux pour y procéder à la vérification des pouvoirs. A trois heures
  et demie, la séance fut reprise, et les rapports sur les élections
  commencèrent. Pourtant, dans une portion de l'Assemblée, il était visible
  qu'une préoccupation dominait, c'était celle de faire reconnaitre
  immédiatement la République.

  Interprète de cette pensée, M. Démosthènes Ollivier
  demanda que chaque député fût appelé successivement à la tribune pour prêter
  serment à la République une et indivisible.
  La motion rencontra peu de faveur : mais les cris : Vive
  la République ! qui s'élevaient de toutes parts montraient que, si les
  représentants répugnaient à l'idée d'un serment individuel, ils n'entendaient
  pas marchander leur adhésion au symbole nouveau. Pour permettre à cette
  adhésion de se produire sous une forme solennelle, M. Berger, quelques
  instants plus tard, donna lecture de la proposition suivante :

  L'Assemblée nationale,

  Fidèle interprète des sentiments du peuple qui vient
  de la nommer,

  Avant de commencer ses travaux,

  Déclare, au nom du peuple français et à la face du
  monde entier, que la République proclamée le 24 février 1848 est et restera
  la forme du gouvernement de la France.

   

  A ces mots, les applaudissements éclatent. Les
  représentants debout répètent, à l'envi les uns des autres, le cri : Vive la République ! Toute la rhétorique des clubs
  se donne libre carrière, L'instant est solennel,
  s'écrie M. Emmanuel Arago. La République, c'est le
  soleil qui vivifie la France et qui vivifiera le monde, ajoutent M.
  Vignerte et M. Trélat. Il faut que les mots de République
  démocratique soient joints à ceux de liberté, dit à son tour M.
  Germain Sauta. Il ne dépend plus de personne de
  mettre en doute la République, fait observer Barbès : nous sommes les serviteurs du peuple, nous n'avons qu'a
  acclamer sa volonté. Les républicains d'ancienne date ne peuvent
  contenir leur enthousiasme ; les représentants des provinces, impressionnés
  par l'appareil un peu théâtral de cette scène, non encore en garde contre la
  déclamation, favorables en majorité ou du moins non hostiles au régime
  nouveau, s'abandonnent sans réserve à l'influence du lieu et de l'heure, les
  plus sages eux-mêmes ne protestent pas, soit qu'il leur convienne, à eux
  aussi, d'essayer la République, soit qu'ils aient la conviction de leur
  impuissance à arrêter le courant. Les assemblées, surtout lorsqu'elles sont
  nombreuses, surtout lorsqu'elles sont nouvelles, ressemblent au peuple
  lui-même et ont, à son exemple, des entraînements qu'elles subissent, quitte
  à s'en étonner le lendemain. On a calculé que la République fut, dans cette
  séance, acclamée dix-sept fois.

  Ce n'était pas assez. Vers cinq heures du soir, comme
  l'effervescence s'était un peu calmée et comme la vérification des pouvoirs
  continuait, le général Courtais, commandant de la garde nationale, parut à la
  tribune. Citoyens représentants, dit-il, le peuple demande que les membres du gouvernement provisoire
  veuillent bien venir sur le péristyle du Palais, et que l'Assemblée nationale
  veuille bien les accompagner. En vain un député, M. Flandin,
  s'oppose-t-il à cette interruption de l'ordre du jour : la proposition est
  adoptée. Les membres du gouvernement provisoire et le président de
  l'Assemblée, suivis de tous les représentants, sortent de l'enceinte législative
  et se rendent sous la colonnade du Palais. Là, le cri Vive la République ! poussé tour à tour par le
  peuple massé sur le quai et par les représentants groupés sur les marches de
  l'escalier, retentit de nouveau et avec plus de force que jamais. Quelques
  députés, entre autres le Père Lacordaire, descendent les degrés et, à travers
  les barreaux de la grille, pressent les mains des ouvriers qui s'avancent
  vers eux. La République semblait définitivement consacrée par l'acclamation
  populaire ; et peut-être l'eût-elle été, en effet, si, à cette heure même,
  les passions démagogiques, travaillant dans l'ombre, n'eussent tenté de la
  détourner et de la confisquer à leur profit.

  Le lendemain, les représentants poursuivirent la
  vérification des pouvoirs. Puis ils procédèrent à l'élection de leur bureau.
  M. Buchez, adjoint au maire de Paris, fut nommé président par 382 voix sur
  727 votants Il est permis de croire que l'Assemblée, en lui conférant cette
  haute dignité, ne voulut pas seulement récompenser les services qu'il avait
  rendus à l'Hôtel de ville, mais se plut à honorer en sa personne l'un des
  hommes en qui s'incarnaient le mieux les tendances généreuses et chimériques
  d'une portion du parti républicain. A la fois médecin, philosophe,
  économiste, historien, doué d'une intelligence plus élevée que nette et plus
  étendue que puissante ; très pénétré des souffrances du pauvre et cherchant
  avec zèle, dans l'économie sociale, le moyen de les guérir ; chrétien jusqu'à
  la ferveur, mais d'un christianisme mystique qui, à force de se subtiliser,
  se perdait dans ses obscurités ; épris tout ensemble de la démocratie et de
  l'Évangile, marchant avec une ardeur téméraire vers des régions inconnues
  sans se demander si ses doctrines n'étaient point déjà dénaturées ou
  travesties, Buchez était bien le représentant le plus autorisé de la
  République idéale et humanitaire : type assez commun alors, mais aujourd'hui
  perdu, et d'autant plus curieux à étudier qu'il a sans doute disparu pour ne
  plus renaître jamais ! Le scrutin appela à la vice-présidence le docteur
  Recurt, médecin renommé pour sa bienfaisance ; M. Guinard, ancien membre des
  sociétés secrètes et vétéran des luttes démocratiques ; M. Corbon, ouvrier et
  rédacteur du journal l'Atelier ; le général Cavaignac, populaire par
  le souvenir de son frère Godefroy, et destiné lu i-même à une prochaine
  célébrité ; M. de Cormenin ; l'illustre pamphlétaire ; M. Sénard enfin,
  avocat déjà connu et naguère procureur général à Rouen. Si l'on excepte M. de
  Cormenin, il n'était pas un seul de ces représentants qui n'appartînt au
  parti républicain. Mais en même temps, la nomination de M. Sénard semblait,
  aux yeux d'un grand nombre, la récompense de son énergie dans la répression
  de l'insurrection rouennaise. C'est ainsi que l'Assemblée, dès ses premiers
  actes, manifestait son double désir de respecter la République et de
  maintenir l'ordre.

  La vérification des pouvoirs achevée et le bureau
  constitué, Lamartine monta, le G mai, à la tribune et, au nom de M. Dupont de
  l'Eure à qui son âge interdisait de pareilles fatigues, vint présenter à
  l'Assemblée un exposé général de la politique du gouvernement provisoire :

  CITOYENS
  REPRÉSENTANTS DU PEUPLE,

  Au moment où vous entrez dans l'exercice de votre
  souveraineté, au moment où nous remettons entre vos mains les pouvoirs
  d'urgence que la Révolution nous avait confiés, nous vous devons d'abord
  compte de la situation où nous avons trouvé et où vous trouvez vous-mêmes la
  patrie.

  Une révolution a éclaté le 24 février ; le peuple a
  renversé le trône, il a juré sur ses débris de régner désormais seul et tout
  entier par lui-même. Il nous a chargés de pourvoir provisoirement aux dangers
  et aux nécessités de l'interrègne qu'il avait à traverser. Notre première
  pensée a été d'abréger cet interrègne en convoquant aussitôt la
  représentation nationale, en qui seule résident le droit et la force. Simples
  citoyens, sans autre appel que le péril public, sans autre titre que notre
  dévouement, tremblant d'accepter, pressés de restituer le dépôt des destinées
  de la patrie, nous n'avons eu qu'une ambition, celle d'abdiquer la dictature
  dans le sein de la souveraineté du peuple.

  Le trône renversé, la dynastie s'exilant elle-même,
  nous ne proclamâmes pas la république. Elle s'était proclamée elle-même par
  la bouche de tout un peuple. Nous ne fîmes qu'écrire le cri de la nation.

   

  Certes il y avait quelque audace et, pour tout dire,
  quelque impudence à transformer la surprise de février en une révolution
  voulue par le pays. Mais les contemporains ont rarement, sur les événements
  dont ils sont les acteurs, les claires vues de l'histoire : l'auditoire était
  dans son immense majorité favorable à la République, ou, du moins, hostile au
  pouvoir tombé : enfin à ces affirmations, si hasardées qu'elles fussent,
  Lamartine prêtait l'autorité, alors souveraine, de son nom. Les
  applaudissements éclatent.

  Lamartine continue. Il rappelle comment le drapeau rouge fut écarté par les combattants eux-mêmes ; comment
  l'abolition de la peine de mort en matière politique donna
  son véritable sens à la victoire populaire ; comment la France,
  l'Algérie, les colonies acclamèrent d'un même cœur le gouvernement
  provisoire. Il célèbre, avec sa générosité habituelle, les mérites de ses
  collègues qui ont travaillé à la réorganisation des finances, de la justice,
  de l'instruction publique. Rien ne peut désormais, à ses yeux, ébranler la
  paix générale. Six semaines avant l'insurrection de juin, il proclame que l'armée n'est plus à Paris qu'une garnison honoraire
  destinée à prouver à nos braves soldats que la capitale de la patrie
  appartient à tous ses enfants... Il n'y a
  plus de factions possibles, ajoute-t-il, dans
  une République où chacun a son droit et son arme. De la manifestation
  du 17 mars, de celle du 16 avril, des circulaires du ministre de l'intérieur,
  des excitations des clubs et de la presse, il n'est pas dit un mot. La
  commission du Luxembourg, qui avait causé de si vives alarmes, n'est plus
  rien autre chose qu'un laboratoire d'idées, congrès
  préparatoire et statistique du travail et des industries. L'Assemblée
  écoute sans qu'une seule protestation s'élève ; les uns croient de bonne foi
  à la vérité du tableau ; les autres jugent inutile tout retour sur le passé.
  Et puis, tel est le prestige de Lamartine, telle est la magnificence de son
  langage que l'auditoire, aussi curieux de l'art que de la politique, se
  laisse entraîner à la suite du poète : le poète, dupe lui-même de ses propres
  illusions, idéalise son œuvre et commence par se tromper comme pour mieux
  tromper les autres !

  Nous avons fondé la République, poursuit-il, ce
  gouvernement déclaré impossible en France. Nous l'avons montrée heureusement
  compatible avec la paix européenne, avec la paix intérieure, avec l'ordre
  volontaire, avec la liberté individuelle, avec la douceur et la sérénité des
  mœurs d'une nation pour qui la haine est un supplice, et pour qui l'harmonie
  est un instinct national. (Marques
  d'assentiment.)

  Nous avons promulgué les grands principes d'égalité,
  de fraternité, d'unité, qui doivent, en se développant de jour en jour dans
  nos lois faîtes par tous et pour tous, accomplir l'unité du peuple par
  l'unité de la représentation.

  Nous avons universalisé le droit de citoyen en
  universalisant le droit d'élection ; et le suffrage universel nous a répondu.

  Nous avons armé le peuple tout entier dans la garde
  nationale, et le peuple tout ? Altier nous a répondu en voilant l'arme que
  nous lui avons confiée, à la défense de la patrie, de l'ordre et des lois !

  Nous avons passé quarante-cinq jours sans autre
  force que notre autorité morale ; et le peuple a consenti à se laisser
  gouverner par la parole, par nos conseils, par ses propres et généreuses
  inspirations. (Marques d'approbation.)

  Nous avons traversé plus de deux mois de crise, de
  cessation de travail, de misères, et cela sans que les propriétés aient été
  violées, sans qu'une colère ait menacé une vie, sans qu'une répression, une
  proscription, un emprisonnement politique, une goutte de sang répandue en
  notre nom ait attristé le gouvernement dans Paris ! Nous pouvons redescendre
  de cette longue dictature sur la place publique, et nous mêler au peuple sans
  qu'un citoyen puisse nous demander : Qu'as-tu fait d'un citoyen ?

   

  C'est à la fois le privilège et le danger de l'éloquence
  d'élever à son niveau même les causes les plus douteuses. Les représentants
  acclamèrent sans l'approfondir cette téméraire apologie. L'émotion s'accrut
  lorsque Lamartine, changeant tout à coup de langage, demanda pour sa
  dictature l'amnistie de la représentation nationale et, dans des termes
  empreints d'une vraie grandeur, appela sur le berceau de la République la
  bénédiction divine :

  Citoyens représentants, notre œuvre est accomplie,
  la vôtre commence. Nous remettons avec confiance à votre jugement tous nos
  actes ; nous vous prions seulement de vous reporter au temps, et de nous
  tenir compte des difficultés. Notre conscience ne nous reproche rien comme intention.
  La Providence a favorisé nos efforts. Amnistiez notre dictature involontaire.
  Nous ne demandons qu'à rentrer dans les rangs des bons citoyens. Puisse
  seulement l'histoire de notre chère patrie inscrire avec indulgence, au-dessous,
  et bien loin des grandes choses faites par la France, le récit de ces trois mois
  passés sur le vide, entre une monarchie écroulée et une République à asseoir
  ; et puisse-t-elle, au lieu des noms obscurs et oubliés des hommes qui se
  sont dévoués au salut commun, inscrire dans ses pages deux noms seulement :
  le nom du peuple, qui a tout sauvé, et le nom de Dieu, qui a tout béni, sur
  les fondements de la République ! (Acclamations
  unanimes et prolongées.)

   

  Tel était ce compte rendu fameux qui, rejetant habilement
  dans l'ombre les actes iniques ou douteux et ramenant eu pleine lumière les
  mesures généreuses, environnait la révolution de Février d'une légende
  poétique comme son héros. Il eût été sage de se borner à cette seule
  justification. En ce temps de déclamation universelle, ce rapport général
  sembla insuffisant. A part M. Flocon, M. Albert, M. Marrast, chacun des
  membres du gouvernement provisoire et des ministres parut à sou tour à la
  tribune pour y présenter le résumé spécial à son administration. Chacun se
  montra très satisfait de soi-même. Ledru-Rollin loua fort ses circulaires et
  n'omit pas l'éloge de ses commissaires aux pouvoirs
  illimités. M. Garnier-Pagès estima que la République dont il était
  le ministre des finances avait sauvé la France de la
  banqueroute. Le garde des sceaux, M. Crémieux, se félicita d'avoir rompu
  l'alliance adultère qui s'était formée sous la
  monarchie entre la justice et la politique. M. Carnot, ministre de
  l'instruction publique, ne fut pas moins empressé à se glorifier. M. Louis
  Blanc déclara que le palais du Luxembourg était devenu le palais de l'étude. Lamartine, prenant une
  seconde fois la parole, présenta son rapport spécial comme ministre des
  affaires étrangères et se décerna aussi le meilleur témoignage. Seuls, MM.
  Arago, Marie et Bethmont échappèrent au travers commun.

  Les Assemblées nouvelles sont patientes. Les représentants
  laissèrent les dictateurs de l'Hôtel de ville se louer tant qu'il leur plut ;
  ils les applaudirent même, comme s'il eût été nécessaire d'ajouter quelque
  chose à l'approbation qu'ils se donnaient. Ils poussèrent plus loin encore la
  faveur et jugèrent bon de leur conférer un témoignage solennel de gratitude
  civique. On oublia les fautes, les erreurs, les rivalités : on se voila les
  yeux pour ne pas voir les germes de sédition imprudemment semés et déjà
  grandissants. On ne songea qu'à la guerre civile évitée, au pays rendu à
  lui-même. Le 8 mai, l'Assemblée déclara par un vote solennel, auquel Barbès
  et trois ou quatre autres représentants refusèrent seuls de s'associer, que le gouvernement provisoire avait bien mérité de la patrie.

   

  IV

  Le gouvernement du 24 février ayant cessé d'exister, il
  fallait créer un pouvoir exécutif intérimaire qui fonctionnât jusqu'au vote
  de la Constitution.

  L'organisation de ce pouvoir était, dans les réunions des
  bureaux, l'objet de tous les entretiens. Après bien des pourparlers, deux
  systèmes principaux s'étaient dégagés de toutes les opinions diverses. Le
  premier laissait le gouvernement à l'Assemblée, qui déléguerait le soin de
  l'administration à un président du conseil et à des ministres nommés par elle
  et perpétuellement révocables ; le second proposait de faire élire par les
  représentants une Commission exécutive qui serait investie d'une autorité
  propre et qui choisirait ses ministres.

  Les membres des anciennes Chambres, les légitimistes, les
  représentants de l'ancienne gauche dynastique, les plus modérés d'entre les
  républicains inclinaient en général vers la première solution. Ils
  supprimaient par cette combinaison tout rouage inutile. Ils se flattaient que
  leur expérience parlementaire leur permettrait de dominer les agents préposés
  par eux aux divers départements ministériels. Ils comptaient bien que
  l'élection écarterait complètement des ministères l'élément socialiste et
  l'élément jacobin. Ils se disaient enfin que si, contre toute prévision,
  quelque personnage de l'un ou de l'autre de ces deux groupes recevait un
  portefeuille, il n'occuperait qu'une situation subordonnée. Une seule
  position, en effet, devait avoir quelque importance dans l'organisation
  qu'ils projetaient, c'était celle du président du conseil : or, cette
  position éminente était, dans leur pensée, réservée à Lamartine, à Lamartine
  qui serait, jusqu'au vote de la Constitution, le véritable mandataire de
  l'Assemblée et qui, la Constitution une fois votée, deviendrait, sans doute,
  le candidat désigné par la France entière pour la première magistrature
  nationale.

  La seconde solution, qui consistait à créer une Commission
  exécutive issue de l'Assemblée, et cependant distincte d'elle, trouvait dans
  le parti démocratique ses principaux appuis. C'est surtout dans la clientèle
  du National et dans l'entourage de l'ancien gouvernement provisoire que cette
  idée était accueillie avec faveur. Des réunions avaient lieu chez M. Marie :
  on sondait les dispositions de M. Dupont de l'Eure : M. Garnier-Pagès se
  donnait, suivant son habitude, beaucoup de mouvement et d'importance.
  Cependant, la réalisation de ce plan soulevait elle-même bien des questions
  délicates. Cette commission serait-elle, comme le voulaient quelques-uns des
  plus radicaux, la résurrection pure et simple du gouvernement provisoire ?
  Serait-elle, au contraire, selon le vœu du plus grand nombre, composée de
  trois ou cinq membres ? Dans ce dernier cas, quels seraient ces membres ?
  Ferait-on place dans le gouvernement nouveau, non à Louis Blanc et au parti
  socialiste qui étaient généralement abandonnés, mais du moins à Ledru-Rollin
  et à la République jacobine ? Sur tous ces points la difficulté était extrême
  ; et peut-être la combinaison elle-même eût été abandonnée si elle n'eût tout
  à coup rencontré dans Lamartine l'auxiliaire le plus inattendu.

  Lamartine, on ne saurait trop le redire, était, à cette
  heure, le véritable dictateur de l'opinion. Pour être, dès à présent,
  l'arbitre et pour devenir plus tard, sous l'empire de la Constitution future,
  le président de la République française, il n'avait qu'à se laisser aller au
  courant de sa fortune. Par quelle étrange aberration d'esprit préféra-t-il au
  prestige d'un pouvoir unique les soucis, les divisions d'un pouvoir partagé,
  et partagé avec ses ennemis ? Il a pris la peine d'expliquer lui-même que,
  sans l'alliance de Ledru-Rollin, il se jugeait impuissant à dominer le parti
  radical[18].
  Si invraisemblable que paraisse cette défiance de soi-même en une âme
  d'ordinaire présomptueuse, il y a lieu de croire qu'il était alors sincère :
  car, en agissant de la sorte, il se faisait le plus cruel ennemi de sa
  réputation et de sa gloire. Quoi qu'il en soit, dans ses entretiens avec ses
  anciens collègues de l'Hôtel de ville, il 'l'hésita pas à appuyer la création
  d'une commission gouvernementale, et il insista pour que le parti le plus
  avancé y fût représenté. C'est à la suite de cet accord que M. Dornès, le 8
  mai, monta à la tribune pour y donner lecture d'une proposition conçue en ces
  termes :

  L'Assemblée nationale constituante étant investie de
  la souveraineté populaire dans sa plénitude, le gouvernement a provisoire, né
  de la révolution de Février, a cessé d'exister.

  La souveraineté de l'Assemblée devant s'exercer par
  délégation jusqu'à la mise en vigueur de la Constitution qui va être décrétée
  par elle, elle confie le pouvoir exécutif à une commission composée de cinq
  membres.

  Ces cinq membres sont les citoyens Lamartine, F.
  Arago, Ledru-Rollin, Garnier-Pagès et Marie.

  La commission nommera hors de sort sein des
  ministres responsables et révocables. Elle rendra compte de sa gestion à
  l'expiration de son mandat.

   

  Le début de cette motion fut écouté en silence. Mais
  lorsque M. Dornès voulut lire les noms qu'il proposait aux suffrages de ses
  collègues, un véritable tumulte éclata. Pas de noms
  ! Pas de noms ! s'écria-t-on de toutes parts. Avec la susceptibilité
  propre aux Assemblées nouvelles, les représentants s'indignaient qu'on voulût
  leur dicter leur choix : l'irritation était si grande que le président fut
  obligé de suspendre la séance. Lorsqu'elle fut reprise après une demi-heure
  d'interruption, M. Dornès lut de nouveau sa motion, dont il eut soin de
  retrancher, cette fois, toute désignation de personnes. Les députés se
  retirèrent ensuite dans leurs bureaux pour y nommer une commission chargée
  d'examiner tout ensemble et la proposition Dornès et toutes les autres
  propositions relatives à la constitution du pouvoir exécutif.

  La commission, composée de dix-huit membres, se réunit le
  soir même. Dans son sein tous les voiles se déchirent. Si l'Assemblée élit
  directement les ministres, Lamartine sera sûrement élu président du conseil ;
  par suite, le parti radical sera exclu des affaires, la représentation
  nationale respectée, l'ordre sauvegardé. Si, au contraire, une commission exécutive
  est nommée, l'influence de Lamartine sera noyée au milieu de celle de ses
  collègues ; et, parmi ses collègues, on comptera sans doute, sinon Louis
  Blanc, au moins Ledru-Rollin, Ledru-Rollin que Dornès, dans sa proposition
  primitive, a nominativement désigné. Après de longs et vifs débats, le
  système qui conférait à l'Assemblée la nomination directe des ministres finit
  par l'emporter au sein de la commission. La proposition Dornès fut repoussée
  par 14 voix contre 4. M. Peupin, ouvrier, fut nommé rapporteur. Le lendemain,
  9 mai, il lut son rapport à l'Assemblée.

  La discussion s'ouvrit aussitôt. Les conclusions de la
  commission, le nom du rapporteur qui, pour rallier quelques suffrages dans le
  camp démocratique, avait été fort habilement choisi parmi les représentants
  ouvriers, un discours de M. Odilon Barrot écouté avec faveur, tout faisait
  présager l'échec de la proposition Dornès. C'est alors qu'apparut Lamartine. Il
  monte à la tribune an moment où l'ancien chef de la gauche dynastique en
  descend. Autant M. Odilon Barrot avait pris soin d'écarter les questions de
  personnes, autant M. de Lamartine entre dans le vif des préoccupations de
  l'auditoire. Vous ne pouvez laisser, dit-il, en dehors du gouvernement des droits, des souffrances, des
  exigences légitimes... Si vos choix venaient
  à tomber sur quelques-uns d'entre nous et à écarter injustement quelques
  autres, descendez dans vos propres cœurs ; demandez-vous par votre propre
  sentiment quel serait notre sentiment à nous-mêmes. Eh quoi ! nous avons
  traversé, deux mois et demi, les situations les plus critiques où jamais des
  hommes politiques se soient rencontres ; nous avons été portés à l'Hôtel de
  ville par l'acclamation des dangers communs. Le peuple, avec un instinct admirable,
  n'a pas choisi un seul parti pour lui confier ses destinées... mais il a dit à toutes les nuances d'opinions et de
  volontés confondues par le même intérêt : Ralliez-vous, unissez-vous, oubliez
  vos dissidences, s'il y en a !... Et
  après avoir agi en commun, après nous être séparés hier pleins d'estime les
  uns pour les autres... nous viendrions le
  lendemain combattre ici, juger, peut-être accuser, au gré de telle ou telle
  passion, les collègues que nous avions la veille, les amis avec lesquels nous
  avons gouverné le pays... Non, citoyens !
  c'est là un rôle que vous ne pouvez pas demander à un homme d'honneur.

  Un tel discours dissipait toutes les équivoques.
  Ledru-Rollin, et avec lui son parti, serait-il ou non écarté du pouvoir ?
  Voilà la question qui s'agitait, et, à vrai dire, il n'y avait pas d'autre
  préoccupation au fond des consciences. Soit générosité suprême, soit
  versatilité d'esprit, soit crainte de dissensions civiles, Lamartine venait
  de lier son sort à celui-là même que, pendant deux mois, il avait
  incessamment combattu. Mais son prestige était tel alors que nulle influence
  ne résistait à la sienne. Son intervention déconcerta tous les calculs. Ni
  les conclusions du rapporteur, ni l'éloquence de M. Barrot, ni la crainte de
  Ledru-Rollin, ne purent faire triompher le système de la nomination directe
  des ministres ; 411 voix contre 385 repoussèrent cette combinaison.
  L'Assemblée décida que le pouvoir exécutif serait confié à une commission de
  cinq membres. Le 10 mai, le scrutin ouvert pour la nomination des membres de
  cette commission donna les résultats suivants :

  
  
   
    	
    Arago

    
    	
    725

    
    	
    voix.

    
   

   
    	
    Garnier-Pagès

    
    	
    715

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Marie

    
    	
    702

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Lamartine

    
    	
    643

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Ledru-Rollin

    
    	
    458

    
    	
    —

    
   

  

  

  Le vœu de Lamartine était exaucé. Mais la victoire qu'il
  avait remportée contre le parti de l'ordre, il l'avait remportée plus encore
  contre lui-même. L'Assemblée, tout en cédant à ses instances, lui infligea
  aussitôt un premier châtiment. Sur la liste des élus, il ne figurait que le
  quatrième, entre M. Marie et Ledru-Rollin, son nouvel allié. Le protecteur
  était enveloppé dans la défaveur du protégé.

  Un message annonça, dès le lendemain, la nomination du
  ministère. M. Crémieux eut la justice, M. Recurt l'intérieur, M. Duclerc les
  finances, le vice-amiral Cazy la marine, M. Carnot l'instruction publique ;
  M. Bethmont, M. Trélat, M. Flocon, reçurent les portefeuilles des cultes, des
  travaux publics, de l'agriculture et du commerce. Le lieutenant-colonel
  Charras, en attendant le général Cavaignac, fut appelé par intérim au
  ministère de la guerre. M. Bastide, secondé par M. Jules Favre,
  sous-secrétaire d'État, devint ministre des affaires étrangères. M Marrast
  demeura maire à Paris, et M. Caussidière préfet de police. Comme on le voit,
  le personnel de l'ancien gouvernement provisoire se perpétuait dans le régime
  nouveau. La Commission exécutive, ainsi complétée, entra immédiatement en
  fonction. Déjà, les passions démagogiques recommençaient à gronder : en dépit
  des prévisions de Lamartine, le nom de Ledru-Rollin serait bien impuissant à
  les désarmer.
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  I

  L'Assemblée à peine installée, les vaincus du scrutin
  entreprirent de la détruire par violence ou de l'asservir par intimidation.
  Cette conduite avait été annoncée depuis longtemps. Si
  les élections ne font pas triompher la vérité sociale, avait dit, dès
  le 15 avril, le Bulletin de la République, le
  droit du peuple sera d'ajourner les décisions d'une fausse représentation
  nationale. Le seul souci était de savoir de quelle apparence on
  colorerait cet audacieux dessein.

  On crut d'abord que la question de l'organisation du
  travail fournirait le prétexte cherché. Tandis que les membres de l'ancien
  gouvernement provisoire s'étaient perpétués, soit dans la Commission
  exécutive, soit dans les grandes charges publiques, Louis Blanc, avec son
  compagnon Albert, avait été tenu à l'écart. Dissimulant mal son dépit, il
  était monté le 10 mai à la tribune et avait demandé la création d'un
  ministère du progrès. L'Assemblée avait écouté avec une impatience fort peu
  déguisée ses ambitieuses théories ; elle avait, en revanche, prodigué ses
  applaudissements au représentant Peupin, ouvrier lui-même, qui s'était
  exprimé en ces termes : Je ne veux pas de ministère
  du progrès, parce que je ne connais pas de ministère de la routine. Je
  demande que le ministère du travail soit tout simplement le ministère des
  travaux publics... Délégué des travailleurs
  près la commission du Luxembourg, je ne dirai pas que cette commission a été
  coupable, et cela pour une bonne raison, c'est qu'on n'est pas coupable quand
  on n'a rien fait. Finalement, la proposition de Louis Blanc avait été
  rejetée presque à l'unanimité. Ainsi qu'on devait s'y attendre, la plupart
  des délégués du Luxembourg, fort différents du représentant Peupin, avaient
  ressenti vivement l'échec. Comme une fête officielle avait été annoncée pour
  le 14 mai, sous le nom de fête de la Concorde,
  leur irritation s'était aussitôt manifestée par l'affiche suivante placardée
  le 11 sur les murs de Paris :

  OUVRIERS,

  Les promesses faites sur les barricades n'étant pas
  accomplies, et l'Assemblée nationale ayant refusé, dans sa séance du 10 mai,
  de constituer un ministère du travail et du progrès, les ouvriers, délégués
  du Luxembourg, se refusent à assister à la fête dite de la Concorde.

  Paris, le 11 mai 1848

  LAGARDE, président ; BESNARD, vice-président ; GODIN, LAVOIE,
  LEFAURE, DELET,
  PETIT.

   

  Ces dispositions hostiles, habilement entretenues,
  pouvaient être exploitées au profit du désordre, et pendant quelques instants
  on y songea.

  Sur ces entrefaites surgit une bien meilleure occasion de
  trouble. Chaque jour les plus désolantes nouvelles arrivaient du grand-duché
  de Posen, où les Polonais, toujours sans espoir et toujours sans peur,
  luttaient pour leur indépendance. Ces nouvelles étaient même si graves
  qu'elles avaient amené une interpellation parlementaire, interpellation
  reportée à l'ordre du jour du 15 mai. Nulle cause en France n'était plus
  populaire. Déjà Raspail venait de faire adopter dans son club une pétition en
  faveur de l'héroïque et malheureuse nation.
  Ne serait-il pas possible d'organiser en faveur de la Pologne une
  manifestation solennelle et de greffer une émeute sur cette manifestation ?
  L'idée fit fortune, et non sans raison : à ne considérer que l'intérêt
  révolutionnaire, on ne pouvait mieux choisir : la question polonaise était
  une de ces questions vagues et insolubles qui peuvent conduire à tout,
  précisément parce que, réduites à elles-mêmes, elles ne peuvent conduire à
  rien.

  Le 11 mai, les chefs de clubs se rassemblèrent en
  conciliabule chez Sobrier. Le lendemain, une nouvelle réunion à laquelle
  furent appelés les combattants des barricades, et qui, dit-on, comptait six
  cents personnes, se tint à la salle Dourlans, près de la barrière de
  l'Étoile. Huber, chef du Club centralisateur
  qui avait remplacé le Club des clubs,
  présidait l'assemblée. On décida qu'une démonstration serait organisée en
  faveur de la Pologne. Après avoir agité des dates diverses, on choisit celle
  du 15 mai. Le rendez-vous fut fixé à dix heures du matin sur la place de la
  Bastille. On devait, en suivant la ligne des boulevards, se diriger vers le
  Palais-Bourbon, où une pétition serait déposée. Les manifestants seraient-ils
  armés ou sans armes ? Ce dernier point ne fut pas explicitement réglé : mais
  il fut bien entendu que si l'on était attaqué, on se défendrait[1].
  On ne s'expliqua pas davantage sur les moyens de dénaturer le caractère de la
  manifestation : le cortège une fois en marche, on laisserait au hasard
  et à l'exaltation populaire le soin de le pousser.

  A vrai dire, parmi les chefs du parti démagogique,
  plusieurs hésitaient à approuver ces desseins. Barbès, dont l'esprit offrait
  un si singulier mélange d'emportements criminels et d'ardeur mystiques,
  semblait incliner aux résolutions modérées : assistant vers ce temps-là au
  banquet des anciens élèves de Sorèze, il avait surpris tous ses anciens
  condisciples par la douceur presque religieuse de son langage[2].
  Louis Blanc, bien que son amour-propre eût cruellement souffert des dédains
  de l'Assemblée, craignait qu'une tentative avortée ne fit le jeu de la
  réaction. Blanqui lui-même, quoique partisan des mesures extrêmes, croyait
  peu au succès, et il se laissait entraîner par son club plutôt qu'il ne lui
  donnait l'impulsion. — En revanche, Sobrier contenait mal l'ardeur maladive
  de son âme : son journal la Commune de Paris prodiguait l'insulte à la
  représentation nationale : dans sa maison de la rue de Rivoli étaient rédigés
  d'avance une série de décrets qu'on a trouvés plus tard, décrets qui
  frappaient l'Assemblée de déchéance, créaient un comité de salut public,
  instituaient un impôt progressif sur les capitalistes[3]
  : certains clubs, comme le Club alsacien,
  publiaient l'avis que les patriotes qui manquaient d'armes en trouveraient chez
  Sobrier[4].
  Villain, de son côté, quoiqu'il ne fût pas sans inquiétude, était prêt à
  mettre an service de la démonstration les cadres de la Société des droits de l'homme. Huber avait
  présidé, comme on vient de le voir, la réunion Dourlans. Raspail, très irrité
  de son échec électoral, avait été le premier promoteur de la manifestation
  polonaise. En dehors de leurs clubs, Sobrier, Villain, Huber, Raspail se
  flattaient de grouper autour d'eux les ouvriers
  du Luxembourg que la disgrâce de Louis Blanc avait rendus
  irréconciliables, les travailleurs des ateliers nationaux jusqu'ici assez
  calmes, mais déjà commençant à fermenter, les délégués des départements qui
  étaient arrivés à Paris pour la fête de la
  Concorde et qui, cette fête étant ajournée, promenaient dans les
  lieux publics leur mécontentement et leur oisiveté. Le nom retentissant de la
  Pologne était, d'ailleurs, bien propre à amener dans la rue cette foule
  inoffensive et niaise qui, dans toutes les émeutes, couvre les perturbateurs
  et paralyse la répression. On comptait enfin sur l'impéritie du pouvoir ; à
  cet égard, la réalité devait dépasser toutes les espérances.

  Le mot d'ordre fut devancé. Dès le 13 mai, sous prétexte
  de porter an Palais-Bourbon une pétition en faveur de la Pologne, une colonne
  de plusieurs milliers d'hommes s'avança par le boulevard jusque sur la place
  de la Madeleine. L'intervention d'un représentant, M. Vavin, bien connu par
  son zèle pour la malheureuse nation, parvint à arrêter le rassemblement.
  Cette manifestation parut au plus grand nombre l'ébauche ou, pour mieux dire,
  la répétition de celle qui se préparait pour le surlendemain.

  Ni l'Assemblée, ni la Commission exécutive ne pouvaient
  ignorer le danger : elles le pouvaient d'autant moins que le parti
  démagogique ne dissimulait pas ses desseins. C'est par voie d'affiches que le
  peuple était convoqué pour le 15 niai. Il était temps d'aviser.

  Déjà l'Assemblée avait rendu un décret qui conférait au
  président et aux questeurs délégués par lui le droit de requérir directement
  la force publique. De plus, pour empêcher le retour des scènes lamentables de
  1793, elle avait interdit tout apport de pétition à sa barre. Le péril
  approchant, M. Buchez s'efforça de garantir par d'autres mesures
  l'inviolabilité de l'enceinte législative. Le 14 mai, il désigna un
  commissaire de police, M. Yon, spécialement chargé de pourvoir à la sécurité
  de la représentation nationale. Il écrivit au commandant de la garde
  nationale, le général de Coudais, et lui rappela, en des termes d'une fermeté
  sévère, ses devoirs et sa responsabilité : il prescrivit au général Tempoure,
  qui avait remplacé le général Duvivier dans le commandement de la garde
  mobile, de distribuer le lendemain quatre bataillons autour du Palais-Bourbon
  : il s'adressa enfin à M. Marrast, et le pressa d'inviter les maires
  d'arrondissement à surveiller leurs circonscriptions respectives[5].

  Quant à la Commission exécutive, elle tint, le 14 mai dans
  la matinée, au Petit-Luxembourg, un grand conseil de gouvernement. A cette
  réunion avaient été appelés le ministre de l'intérieur, M. Recurt, ainsi que
  les généraux commandant la garde nationale, la garde mobile et l'armée ; le
  préfet de police, Caussidière, avait été également convoqué ; mais prétexta
  une luxation du genou et ne parut pas. Il fut ordonné au général de Coudais
  de mettre le lendemain sur pied mille hommes par légion. Mille hommes de la
  première légion devaient occuper le pont de la Concorde ; mille hommes de la
  seconde, stationner aux Tuileries et sur le quai, mille hommes de la
  troisième et mille hommes de la quatrième, se masser sur la place du
  Carrousel et au Louvre ; en cas de danger, ces quatre mille hommes devaient
  se porter sur l'Assemblée et être remplacés dans leurs postes respectifs par
  la cinquième et la sixième légion. La dixième légion, dont il ne fut point
  parlé, avait plus spécialement la garde de la représentation nationale : les
  autres légions devaient protéger l'Hôtel de ville et le Luxembourg. Les
  instructions données au général Tempoure lui enjoignaient d'envoyer quatre
  bataillons de garde mobile dans le voisinage de l'Assemblée et de consigner
  les autres dans les casernes. Il fut décidé que le général Foucher,
  commandant la première division militaire, tiendrait les troupes prêtes à
  marcher. Ces troupes se composaient de deux régiments d'infanterie à deux
  bataillons chacun, de deux régiments de cavalerie formant un total de sept
  escadrons, et d'une batterie d'artillerie ; en cas de besoin, les garnisons
  de Vincennes, de Versailles et des autres villes voisines seraient immédiatement
  appelées. Pour assurer l'unité d'action, il fallait nommer un commandant
  supérieur de la force publique. Le général Courtais sollicita cette haute
  fonction avec une insistance d'autant plus grande qu'il était moins apte à
  l'exercer ; par égard pour la milice citoyenne dont il était le chef, on
  n'osa résister à son désir. Ces mesures arrêtées, les membres de la
  Commission exécutive passèrent à une occupation qui leur était plus
  familière. Ils rédigèrent une adresse au peuple de Paris pour lui recommander
  le calme, adresse de tous points semblable à celles qui se succédaient depuis
  trois mois : car le gouvernement ne se lassait pas plus de prêcher la paix
  publique que les agitateurs ne se lassaient de la troubler[6].

  Rentré à l'état-major des Tuileries, le général de
  Courtais mit tout d'abord un louable empressement à s'acquitter des devoirs
  de sa charge. Il envoya dans chacune des douze mairies l'ordre de tenir
  prête, pour le lendemain, une réserve de mille hommes. Puis, dans la soirée,
  il convoqua les colonels et indiqua à chacun d'eux, comme il en était convenu
  avec la Commission exécutive, l'emplacement de sa légion. Par malheur, dans
  cet entretien avec les chefs de corps, il sembla provoquer des conseils et recueillir
  des avis plutôt que donner des instructions formelles. Comme tous les hommes
  peu habitués au commandement, il ne sut pas revêtir son langage de cette
  forme nette et précise qui ne laisse aux subordonnés ni doute, ni hésitation.
  Il crut formuler des ordres définitifs qui n'avaient pas besoin de
  confirmation ultérieure ; et en effet, certains colonels l'entendirent ainsi.
  Mais plusieurs autres comprirent que les instructions du général n'auraient
  le caractère d'ordre qu'autant qu'elles seraient confirmées, soit dans la
  nuit, soit le lendemain matin, par une dépêche venue de l'état-major. Parmi
  ces derniers se trouvait le colonel de la 1re légion, M. de Tracy, auquel
  était réservée la mission importante de défendre l'entrée du pont de la
  Concorde, et par suite l'accès du palais législatif[7].
  On verra plus loin les suites funestes de ce malentendu.

  Il était onze heures du soir lorsque les colonels de la
  garde nationale quittèrent l'état-major des Tuileries. A ce moment, la cité
  était silencieuse et paisible : tout au plus, en prêtant l'oreille, entendait-on,
  dans les profondeurs de la ville, les cris et les chants de quelques bandes
  qui sortaient des clubs. La nuit fut calme, tellement calme que, dans les
  régions officielles, on se flatta d'éviter l'orage annoncé pour le jour
  suivant. Les indices les plus favorables semblaient confirmer cet espoir. M.
  Marrast, qui entretenait avec Huber, président du Club centralisateur, des
  relations assez étrange, recevait de lui l'avis que, si le rappel n'était
  point battu, la manifestation serait pacifique[8].
  Comme le ministre de l'intérieur, M. Recurt, montrait quelque inquiétude, le
  directeur de la sûreté générale, M. Panisse, le rassurait complètement. On
  savait, à n'en pas douter, que Barbès, Louis Blanc, Proudhon, Cabet, étaient
  hostiles à toute tentative de désordre. Enfin, le général de Coudais, un
  instant alarmé par un rapport du commissaire de police Samson, avait été
  bientôt tranquillisé par un de ses officiers d'état-major qui, avant parcouru
  à la pointe du jour les quartiers de la Bastille, de Belleville et de
  Montmartre, n'y avait constaté aucun préparatif de révolte, ni même aucun
  symptôme d'agitation.

  Vers sept ou huit heures du matin, c'est-à-dire à l'heure
  où la vie reprend dans Paris, la confiance du pouvoir n'était pas encore
  ébranlée. Sans doute, on croyait à une manifestation ; mais on comptait
  qu'elle serait plus nombreuse que redoutable : fût-elle menaçante, on se
  fiait aux forces qu'on avait commandées ; on se fiait à cette première
  légion, si ferme et recrutée dans les quartiers les plus dévoués à l'ordre, à
  cette première légion qui était chargée de défendre l'entrée du pont de la
  Concorde contre la foule venant de la Madeleine et se dirigeant vers
  l'Assemblée. Les meilleures troupes seraient
  impuissantes à forcer l'accès du pont, avaient coutume de dire les
  militaires les plus compétents. On se répétait volontiers ce propos. Il ne
  venait à l'esprit de personne que les mesures les plus sages demeurent
  inefficaces, si l'on ne dispose d'agents sûrs et prévoyants pour les
  exécuter.

   

  II

  Pendant que le gouvernement s'abandonnait à ces pensées
  rassurantes, la manifestation s'organisait.

  Dès neuf heures, quelques individus isolés arrivèrent sur
  la place de la Bastille : Sobrier s'y trouvait déjà. Un peu plus tard
  surviennent les clubs avec leurs bannières, puis les délégués. des
  corporations auxquels se mêlent un grand nombre d'ouvriers, d'étudiants, de
  gardes nationaux. Le rassemblement monte bientôt à dix mille hommes. Du sein
  de cette multitude partent les cris répétés : Vive
  la Pologne ! Vive la République ! On n'aperçoit point d'armes.
  Malgré quelques discours séditieux, la fouie semble joyeuse plutôt
  qu'irritée. La plupart veulent simplement témoigner de leurs sympathies en
  faveur de la Pologne les plus hardis songent à faire con-sucer le droit révolutionnaire
  d'apporter des pétitions à la barre de l'Assemblée : les hommes à intentions
  perverses sont en infime minorité ou se dissimulent encore.

  A dix heures et demie, le cortège s'ébranla. Huber et
  Sobrier se mirent en tête de la colonne. Aux premiers rangs se trouvaient
  aussi les délégués du Luxembourg, reconnaissables aux cartes orange qu'ils
  portaient à leur chapeau et conduits par Lagarde et Blum. Raspail avec son
  club prit place, au contraire, aux derniers rangs. Comme le temps était
  superbe, les trottoirs et les fenêtres étaient encombrés de curieux ; on se
  montrait les drapeaux aux couleurs polonaises, italiennes, irlandaises ; les
  cris et les lazzi se mêlaient et se croisaient dans cette foule que de
  nouvelles bandes grossissaient d'instant eu instant.

  Cependant, comme on atteignait le boulevard du Temple,
  l'aspect de la manifestation changea presque subitement. C'est là que
  Blanqui, avec ses affidés, s'introduisit dans le cortège. Blanqui, comme on
  l'a vu, croyait peu au succès ; mais l'entreprise une fois résolue, il s'y
  portait avec l'âpre et violente ardeur de son âme. Des orateurs, montés sur
  des bancs, haranguent les groupes et les excitent. Les propos deviennent plus
  amers. Nous allons rendre visite à nos commis,
  disent les ouvriers... Ils se sont donné vingt-cinq
  francs par jour, ajoutent-ils, par allusion
  au salaire des représentants, et ils nous disputent nos trente sous ! On
  parle de l'organisation du travail ; quelques cris : Vive Louis Blanc ! retentissent. Le
  rassemblement, accru de nouveaux arrivants, compta près de vingt-cinq mille
  hommes. Çà et là apparaissent des armes qu'on ne prend plus la peine de
  cacher. La volonté de marcher sur l'Assemblée et, si l'on rencontre de la
  résistance, de recourir à la force, s'affirme de plus en plus. Huber. qui
  était aux premiers rangs, s'apercevant qu'il n'a pas sur lui la pétition, la
  fait demander à Raspail. Raspail, pour satisfaire à son désir, se porte par
  les rues latérales en tête de la colonne, et le rejoint à la hauteur de la
  Chaussée-d'Antin : mais il est surpris lui-même de l'animation du langage et
  de la hardiesse des desseins. Plus on s'approche de la Madeleine, plus les
  dis positions hostiles s'accentuent.

  Au Petit-Luxembourg où ils étaient réunis, les membres de
  la Commission exécutive avaient appris la formation du cortège et son départ
  de la place de la Bastille. Bientôt les rapports des agents mêlés aux groupes
  leur annoncent l'agitation croissante. De plus, Longepied, l'un des membres
  les plus actifs de l'ancien Club des clubs, est introduit auprès d'Arago et
  de Ledru-Rollin, et leur communique ses craintes. Caussidière enfin, qui
  avait affecté jusque-là une si grande sécurité, venait de faire connaitre au
  président de l'Assemblée que des hommes armés dont le nombre pouvait grossir
  se joignaient aux rassemblements[9].
  A ces nouvelles, la Commission exécutive se hâte de compléter les mesures de
  défense concertées la veille. Le général Foucher prescrit aux garnisons de
  Vincennes, Saint-Denis, Versailles, Fontainebleau, Melun et Orléans, de marcher
  immédiatement sur Paris[10].
  L'ordre est donné d'arrêter Blanqui, Flotte, Lacambre, ordre qui va se perdre
  comme tant d'autres à la préfecture de police. Afin de pourvoir plus aisément
  à toutes les éventualités, les membres du gouvernement décident de se diviser
  en deux groupes : Arago et Garnier-Pagès resteront au Luxembourg ; Lamartine,
  Ledru-Rollin, Marie se rendront à l'Assemblée[11].
  Les derniers rapports ont causé une réelle émotion, non toutefois une
  sérieuse inquiétude. On comptait sur la vigilance du général de Courtais.

  Que faisait pourtant le général pendant cette matinée du
  15 mai ?

  On se souvient que, d'après les instructions de la veille,
  quatre mille hommes des 1re, 2e, 3e et 4e légions devaient, dès dix heures du
  matin, occuper le pont de la Concorde, le quai, le jardin des Tuileries, le
  Carrousel et le Louvre. Quatre bataillons de garde mobile devaient stationner
  aux abords du Palais-Bourbon. La 10e légion restait plus spécialement chargée
  de la garde du palais, situé, connue on sait, dans le Xe arrondissement. Ces
  forces s'élevaient à environ huit mille hommes ; et, même en tenant compte
  des absences, si nombreuses dans la garde nationale, elles étaient plus que
  suffisantes pour la protection de l'Assemblée : elles l'étaient surtout si
  l'on songe que les quatre premières légions devaient être appuyées au besoin
  par la 5e et la 6e, et que, dans le cas de nécessité, les troupes casernées,
  soit à l'École militaire, soit au quai d'Orsay, pouvaient fournir un secours
  décisif. Le devoir du commandant en chef se réduisait donc à s'assurer que
  ses ordres avaient été bien compris et seraient bien exécutés. Ce devoir lui
  était facile, à la condition qu'il conservât son sang-froid. Mais les grandes
  responsabilités, qui relèvent les grandes âmes, écrasent les petites. Ancien
  chef d'escadrons dans l'armée, officier brave, mais tout à fait inhabile au
  maniement des grandes masses, le général de Courtais était secrètement
  troublé du rôle qu'il avait ambitionné, et ce trouble ajoutait encore à son
  inexpérience. Au lieu de contrôler l'exécution de ses ordres de la veille, il
  se mit, dès le matin, à en donner de nouveaux. Il convoqua les quatre légions
  de la banlieue, et perdit une heure et demie en conférences avec les chefs de
  ces légions. Il fit diriger sur le jardin des Tuileries tes mille hommes de
  la seconde légion qui occupaient le quai près du pont National. Il ordonna à
  la légion, qui devait se masser autour du Louvre, de prendre position à
  l'entrée du pont de la Concorde. Ce dernier poste, dans les conférences de la
  veille, avait été réservé à la 1re légion. Aucun avis ne fut pourtant donné à
  cette première légion qui semblait oubliée. Chose plus étrange ! l'ordre
  donné à huit heures à la 4e légion sous la signature du général de Coudais,
  n'arriva que trois heures après, à onze heures, sous la signature du sous-chef
  d'état-major, M. Saisset[12].
  C'est ainsi que des instructions nouvelles et mal combinées firent naître
  l'incertitude, loin de la dissiper.

  Cependant, même en faisant une part très large à l'incurie,
  il n'est guère douteux que, si le commandant en chef eût inspecté lui-même de
  bonne heure les postes à défendre, il ne fût parvenu à y grouper les forces
  nécessaires. Malheureusement, le général Courtais, comme s'il eût été jaloux
  de n'éviter aucune faute, demeure immobile à l'état-major. Il assiste,
  suivant la coutume des jours paisibles, à la parade ordinaire. Il est près de
  onze heures et demie, lorsqu'il monte à cheval et quitte les Tuileries. Dans
  son ignorance des événements, il se flattait de devancer les colonnes
  populaires. Mais il est bientôt détrompé. Au moment même où il atteignait le
  coin de la rue de Rivoli et de la rue du Dauphin, il apprend que le cortège
  est, depuis une heure, engagé sur le boulevard, et que ses rangs, de plus en plus
  serrés, défilent déjà à la hauteur de la rue Louis le Grand.

  A cette nouvelle, le général s'inquiète : il se sent gagné
  de vitesse, comme pour réparer les heures perdues, il se bide vers la place
  de la Concorde. En arrivant, il la trouve vide. C'est en vain que ses yeux
  cherchent les forces qui devaient y être réunies et défendre l'approche du
  fleuve.

  En cet instant-là même, on apercevait l'avant-garde de la
  manifestation qui débouchait sur la place de la Madeleine. Au lieu de courir
  au jardin des Tuileries, au Carrousel, à la première mairie, d'y rallier tous
  les gardes nationaux disponibles et de les jeter en masse à la tête du pont,
  le général de Courtais, se fiant à son prestige personnel, s'avance au-devant
  des émeutiers, et, poussant son cheval au milieu d'eux, il essaye de les
  apaiser. Vain espoir ! Aux premiers rangs se trouvent les plus violents
  des clubistes : plusieurs font signe qu'ils ont des armes cachées ; les
  propos les plus factieux circulent : Il faut en
  finir avec ces coquins-là, dit-on en parlant des représentants. Il faut les faire sortir par la porte ou par la fenêtre[13].
  Vive la Pologne ! s'écrie le
  général. Sa voix est couverte par les clameurs de la foule, le drapeau de la
  Pologne flottait encore dans les airs, mais déjà la Pologne était oubliée.
  L'un des manifestants s'adresse à l'officier d'ordonnance qui accompagne M.
  de Courtais. Dites à votre chef que nous respectons
  ses cheveux blancs, mais que nous voulons entrer à la Chambre et que nous y
  entrerons[14].

  Le malheureux commandant en chef rebrousse chemin et
  revient sur la place de la Concorde. Il est plus de midi. Les premiers rangs
  de la manifestation le suivent de près. Le pont de la Concorde, qui est la
  clef de la position, n'est défendu que par trois cent cinquante hommes de la 4e
  légion qui viennent d'arriver du Louvre[15],
  et par deux ou trois cents hommes du 8e bataillon de garde mobile, échelonnés
  derrière la garde nationale. Où est la première
  légion ? s'écrie le général avec un étonnement voisin de la stupeur.
  On se rappelle que, la veille, à l'état-major, il avait été résolu que mille
  hommes de cette légion prendraient position le lendemain matin à la tête du
  pont. Par malheur, le colonel, M. de Tracy, avait considéré que les
  instructions orales, pour avoir un caractère définitif, devraient être
  confirmées par un ordre écrit. Les mille hommes de la légion, réunis sous le
  commandement du chef de bataillon Bourcard, attendaient donc, depuis neuf
  heures et demie, à la première mairie, le moment de marcher ; comme leur
  esprit était excellent, ils étaient aussi irrités de leur inaction que le
  général en chef était surpris de leur absence. Le général, pressentant un
  malentendu, envoie enfin à la mairie l'ordre tant désiré. Hélas ! il y a des
  temps où les ordres les plus sages ont coutume d'arriver trop tard. Le
  commandant Bourcard se met aussitôt en route ; mais comme il débouchait par
  la rue des Champs-Élysées, il aperçoit la place remplie de monde et la
  manifestation déjà au delà de l'Obélisque ; il juge, dès lors, impossible de
  gagner le pont et, modifiant le mouvement de sa colonne, se dirige vers
  l'esplanade des Invalides pour y attendre l'événement[16].
  Six cents hommes environ de garde nationale ou de garde mobile, voilà donc la
  seule force qui, à cette heure critique, couvre le chemin du Palais-Bourbon !

  Malgré tout, la tête du pont était si facile à défendre
  que ces forces, même restreintes, pouvaient suffire à la tâche. Des renforts
  pouvaient, d'ailleurs, en quelques instants, arriver de la rive gauche restée
  libre. Le président de l'Assemblée avait prescrit la résistance : les gardes
  nationaux et les gardes mobiles y semblaient disposés. Que se passa-t-il à
  cette heure dans l'âme du général Courtais ? Son esprit, qui pliait déjà sous
  le poids si lourd du commandement, s'affaissa-t-il tout à fait ? La pensée
  d'une collision possible le troubla-t-elle jusqu'à l'oubli de ses devoirs
  militaires ? Ce qui paraît certain, c'est qu'il rangea lui-même ses troupes
  sur le trottoir pour dégager la chaussée du pont[17].
  Comme on lui objectait les ordres du président de l'Assemblée : Je commande seul, répondit-il. On a même affirmé
  qu'il avait ajouté ces mots : Place au peuple ![18]
  A cet instant, les premiers rangs de la manifestation atteignaient le quai du
  fleuve : En avant ! s'écrie Blanqui. La foule
  s'engage sur le pont, passant entre la double haie des défenseurs de l'ordre
  qui assistent, l'arme au pied, à cet étrange défilé.

  Tout espoir de prévenir une invasion de l'Assemblée
  n'était pas encore perdu. A l'extrémité du pont était échelonné, sous le
  péristyle du palais, le 5e bataillon de garde mobile dont on voyait reluire
  les baïonnettes. A la vérité, quelques signes d'hésitation se montraient dans
  cette jeune troupe. Quelques-uns même mettaient la baguette dans le canon
  pour attester que leurs fusils n'étaient pas chargés. Cependant l'esprit
  général ne semblait pas mauvais, et le commandant, M. Bassac, montrait les
  dispositions les plus fermes. Une portion de la 10e légion était en armes non
  loin de là. A ce moment-là même, le général Foucher, justement inquiet,
  faisait sortir de l'École militaire les quatre bataillons du 11e léger et du 61e
  de ligne, et les tenait prêts à marcher. Le 2e dragons enfin était caserné au
  quai d'Orsay. M. de Courtais mit autant de zèle à désarmer la force publique
  qu'il avait mis, le matin, de lenteur à l'organiser. Il ordonne au commandant
  du 5e bataillon mobile de mettre la baïonnette au fourreau. Le commandant
  résiste tout d'abord et, finalement, réclame un ordre écrit. M. Bureau de
  Puzy, l'un des questeurs, intervient. Vous assumez
  sur vous, général, une responsabilité terrible[19].
  Les gens de service eux-mêmes, enhardis par les circonstances, hasardent
  quelques observations : ces instances sont inutiles. Les grilles étaient
  encore fermées, faible et dernier rempart contre l'invasion : M. de Courtais
  les fait entr'ouvrir[20]
  pour laisser passer quelques délégués. Cinquante à soixante personnes se
  précipitent dans l'intérieur, entre autres Raspail et Blanqui. Quelques-uns
  des plus impatients parviennent aussi à escalader les barreaux et montent les
  marches du péristyle. Lamartine, toujours courageux, Lamartine, qui vient de
  quitter la salle des séances, s'avance au-devant d'eux : les cris : Mort à Lamartine ! retentissent. Sa voix, qui
  si souvent a apaisé le tumulte, est aujourd'hui impuissante. En même temps,
  ceux des factieux qui n'ont pu pénétrer par la grille du péristyle
  s'engouffrent dans la rue de Bourgogne et, arrivant sur la place du Palais-Bourbon,
  forcent l'entrée principale de l'édifice. En vain le colonel Hingray, M.
  Anthony Touret, d'autres encore essayent d'arrêter la foule ; elle se
  précipite par toutes les issues. A ce spectacle, le général de Courtais,
  coupable, non par trahison, mais par incroyable faiblesse, sent le poids de
  sa responsabilité. Je suis un homme perdu, un homme
  déshonoré, dit-il au colonel Hingray, l'Assemblée
  va être envahie[21].
  Il ne se trompait pas. Déjà le palais était au pouvoir de la foule :
  l'enceinte de la représentation nationale allait être violée.

   

  III

  La séance parlementaire avait été ouverte à midi. On
  s'attendait à de vives émotions, non à un tumulte populaire. Aussi, comme les
  interpellations sur la Pologne et l'Italie étaient annoncées pour ce jour-là,
  l'attrait d'une grande joute oratoire avait attiré beaucoup de monde au Palais-Bourbon.
  Après un discours de M. d'Aragon et une réponse du ministre des affaires étrangères
  M. Bastide, M. Wolowski monta à la tribune polir y plaider la cause de la
  Pologne. A peine avait-il prononcé quelques phrases qu'une rumeur d'abord
  sourde et lointaine, puis d'instants en instants plus rapprochée, se fit
  entendre du dehors. Soit désir de ne pas perdre sa harangue, soit
  indifférence aux bruits extérieurs, l'orateur poursuivit : pourtant les
  clameurs redoublent et deviennent si violentes qu'elles couvrent par moments
  la voix de la tribune. Continuez ! s'écrient
  les représentants, jaloux de conserver leur impassibilité. Sur ces
  entrefaites, M. Degousée, l'un des questeurs, se précipite dans la salle, et
  d'une voix vibrante d'émotion : Citoyens, vous avez
  donné le commandement nécessaire pour la sûreté de l'Assemblée au président
  et aux questeurs. Contrairement aux ordres donnés par les questeurs, le commandant
  en chef de la garde nationale a exigé que la garde mobile mit la baïonnette
  dans le fourreau. Comme il disait ces mots, quelques individus
  pénètrent dans les tribunes publiques en agitant des drapeaux et en criant : Vive la Pologne ! Des bandes d'émeutiers les
  suivent et s'entassent dans les galeries supérieures du fond : les plus
  hardis se laissent glisser le long des colonnes et, descendant jusque dans
  l'enceinte, se mêlent aux représentants stupéfaits. Au milieu de l'agitation
  universelle, le président fait des efforts inutiles pour rétablir le calme :
  il se couvre et se découvre tour à tour, indécis s'il doit céder ou résister
  à l'orage. Barbès et Clément Thomas se disputent la tribune. Mais voici que
  les portes de la salle s'ouvrent et livrent passage à un grand nombre de
  clubistes. Parmi eux on distingue Blanqui, Sobrier, Raspail. La violation était
  consommée.

  Les représentants, d'abord muets d'étonnement et
  d'indignation, retrouvent bientôt leur énergie. M. Degousée parvient à
  joindre les maires des IIe et IIIe arrondissements, et leur prescrit de
  réunir sans retard toute la garde nationale de leur circonscription[22].
  M. Clément Thomas, colonel de la 2e légion, se glisse jusqu'au bureau du
  président et lui annonce qu'il va rassembler des forces pour faire évacuer
  l'enceinte[23].
  M. Lacrosse réussit à s'approcher du banc où siège le colonel Charras, ministre
  par intérim de la guerre, et le supplie d'utiliser au plus tôt les troupes
  massées aux Invalides. D'autres font prévenir les membres de la Commission
  exécutive restés au Luxembourg. Quelques-uns se mettent h la recherche du
  général de Courtais qui erre tout éperdu autour de la salle des séances, et
  le conjurent d'agir enfin avec vigueur[24].
  Mais la confusion qui règne partout fait craindre que la répression ne tarde.
  Clément Thomas ne parvient à rallier ni la 10e légion ni la garde mobile, et
  est contraint d'aller jusque dans son arrondissement pour en ramener ses
  hommes. Le colonel Charras, immobile à son banc, allègue qu'il attend les
  ordres du général de Courtais. Et quant au général de Coudais lui-même, sa
  volonté, plus que jamais indécise et flottante, est de moins en moins capable
  de dominer la crise. Sans doute, si tout n'est pas perdu, le secours viendra
  : mais viendra-t-il à temps ? Jusqu'à ce que la force publique arrive, il
  faut temporiser avec la sédition, la contenir et, s'il se peut, l'apaiser.

  Dans ces étranges conjonctures, un grand nombre de
  représentants entourent ceux de leurs collègues dont les noms sont
  particulièrement chers aux envahisseurs et les pressent d'user de leur
  influence pour incliner les cœurs à la paix. Louis Blanc surtout est
  sollicité ; il demande l'avis du bureau : Comme président,
  lui répond M. Buchez, je n'ai pas à vous autoriser à
  parler ; comme citoyen, je vous y engage[25].
  Sur ces assurances, il monte à la tribune. Aura-t-il la volonté et la
  puissance d'arrêter les factieux ? L'illusion est courte. Son langage ne
  justifie guère les espérances qu'on a fondées, car il conclut à la lecture de
  la pétition par les délégués du peuple, c'est-à-dire à la violation même du
  décret naguère rendu par l'Assemblée.

  Porteur de la pétition et mis pour ainsi dire en demeure
  de la lire, Raspail paraît à son tour. Il n'est pas représentant, et sa
  présence à la tribune consacre et couronne le scandale de l'invasion. Aussi,
  malgré les menaces des clubistes mêlés à eux sur leurs bancs, les députés
  redoublent de protestations : M. d'Adelswaerd, M. Milhoux, M. Montrol se
  distinguent entre tous par leur énergie courageuse. Raspail achève pourtant
  sa lecture. Il demande que la restitution de la nationalité polonaise soit
  obtenue à l'amiable ou les armes à la main.

  Quelques-uns se flattaient que les émeutiers, la pétition
  une fois déposée, se décideraient à la retraite. Il n'en fut rien. La tribune
  appartenant désormais à tout le monde, Blanqui veut y monter. Laissez parler le citoyen Blanqui ! s'écrient
  plusieurs voix. Cependant, au nom de Blanqui, son rival, Barbès a tressailli.
  Barbès, comme on l'a vu, désapprouvait la manifestation : le matin même, en
  arrivant à l'Assemblée, il n'avait dissimulé ni son mécontentement ni ses
  craintes, Mais la vue de Blanqui qui va soulever les masses, triompher,
  régner peut-être, ébranle toutes ses résolutions : l'agitation de la salle,
  l'aspect des drapeaux, le bruit de la voix populaire, tout contribue à
  l'égarer : en vain on essaye de le retenir : Malheureux,
  tu te perds ! lui crie-t-on. En homme incapable d'assister à une pièce
  révolutionnaire sans y prendre aussitôt son rôle, Barbès se précipite à la
  tribune : Citoyens, vous êtes venus exercer votre
  droit de pétition. Ce droit, vous avez bien fait de venir l'exercer : il vous
  appartient, et désormais il ne pourra jamais vous être contesté. (Applaudissements parmi les assistants.)
  Maintenant le devoir de l'Assemblée est de prendre
  en considération la demande que vous avez faite, et, comme le vœu que vous
  exprimez est positivement le vœu de la France, l'Assemblée aura à décréter ce
  que vous demandez. (Oui, oui ! immédiatement.) A la vérité,
  Barbès, comme si un dernier scrupule l'eût saisi, finit en engageant la foule
  à évacuer l'enceinte : mais ce conseil se perd dans le bruit et les
  protestations.

  Barbès se retire satisfait ; il a devancé Blanqui :
  Blanqui maintenant peut parler ! Il parle en effet : il parle de la Pologne,
  des massacres de Rouen, de l'organisation du travail, de la misère du peuple,
  prenant plaisir à réveiller toutes les haines, à raviver toutes les
  convoitises, à envenimer toutes les blessures.

  C'est ainsi que l'heure qui s'écoule accroit le tumulte,
  loin de l'apaiser. Ledru-Rollin, dont la parole sonore était naguère
  toute-puissante, veut essayer son empire sur les factieux. Sa voix n'est
  point écoutée : on lui reproche d'avoir convoqué la garde nationale le 16
  avril ; comme il parle de l'inviolabilité représentative, on lui rappelle,
  non sans une logique implacable, le 24 février. Soit crainte de représailles,
  soit remords, Raspail et quelques autres chefs de club s'efforcent eux-mêmes
  d'organiser une sorte de défilé et de faire évacuer la salle. Mais l'anarchie
  est si grande qu'elle résiste à la voix de ceux qui l'ont fait naître. Un
  capitaine d'artillerie de la garde nationale, du nom de Laviron, monte
  derrière le bureau du président pour intercepter ses communications avec ses
  collègues ou avec les secrétaires. A certains moments, des hommes à figures
  sinistres, revêtus de blouses blanches, se rangent en cercle derrière les
  bancs des représentants comme pour les cerner. A la faveur du trouble, les
  haines ou les vengeances guettent l'occasion de se satisfaire ou de
  s'assouvir. Les sièges de Blanqui recherchent M. Taschereau, le directeur de
  la Revue rétrospective ; M. Sénard, odieux à la démagogie depuis la
  répression de l'émeute de Rouen, est également signalé aux factieux : Flocon,
  qui s'employait avec beaucoup de zèle à ramener l'ordre, les fait évader tous
  les deux. Demeure impassible à son banc reconnaissable à sa robe blanche de
  Dominicain, Lacordaire est menacé. Napoléon Chancel, ancien commissaire dans
  la Drôme, se jette sur le représentant Froussard qui l'a naguère remplacé, le
  frappe et le poursuit de ses insultes.

  Cependant dans les rares instants où le tumulte intérieur
  laissait percevoir les bruits du dehors, on entendait un son régulier qui
  venait de directions diverses et s'éloignait ou se rapprochait tour à tour.
  C'était le son du rappel. Les avis expédiés par M. Degousée, M. Clément
  Thomas, la Commission exécutive, étaient enfin parvenus !

  Mais, avant que l'ordre triomphe, il faut que l'Assemblée
  parcoure tout le cercle des folies révolutionnaires. Barbès, qui, le matin,
  flétrissait la manifestation, Barbès ne se contient plus, Il vient de
  parcourir le palais, accompagné de Louis Blanc et d'Albert, et les
  applaudissements qui ont accueilli ses paroles ou celles de ses compagnons
  ont achevé de l'étourdir. Il remonte à la tribune : Citoyens,
  dit-il..., il faut que l'Assemblée vote immédiatement
  le départ d'une armée pour la Pologne, et un impôt d'un milliard sur les
  riches, qu'elle défende de battre le rappel, qu'elle fasse sortir les troupes
  de Paris : sinon, les représentants seront déclarés traîtres à la patrie.
  Ces paroles portent au comble l'exaltation. Comme le président tente un
  dernier effort pour l'évacuation de la salle, l'un des émeutiers s'élance
  vers lui : Tu n'as pas le droit de parler ici,
  tais-toi. Les représentants, toujours courageux et impassibles,
  assistent à un véritable débordement de motions insensées -ou criminelles.
  L'un demande le ministère du travail ; l'autre, la formation d'un comité
  social ; celui-ci, la destitution de tous les ministres ; celui-là, la
  punition des égorgeurs de Rouen. Louis Blanc, malgré sa résistance, est
  enlevé par les factieux, porté par eux en triomphe et promené devant les
  bancs des représentants. Pendant ces scènes honteuses, le bruit du tambour se
  rapproche : Pourquoi bat-on le rappel ? s'écrie
  Barbès hors de lui. Qui a donné l'ordre de battre le
  rappel ? Que celui qui l'a donné soit déclaré traître à la patrie et mis hors
  la loi. Les émeutiers envahissent le bureau. Qu'on
  donne l'ordre de ne plus battre le rappel ! s'écrie-t-on de toutes
  parts. Le président parvient à échanger quelques paroles avec le questeur
  Degousée. Celui-ci l'assure qu'il peut donner les contre-ordres, qu'ils
  demeureront sans effet, qu'avant un quart d'heure la garde nationale sera
  arrivée. M. Buchez, entouré et presque étouffé, écrit alors le plus lentement
  qu'il peut, sur des morceaux de papier qu'on lui présente, ces simples mots
  sans timbre ni date : Ne faites pas battre le rappel[26].

  Cette concession, inspirée par le désir de conjurer une
  catastrophe, semble ramener un peu de calme. Le bruit se répand, d'ailleurs,
  que les tribunes qui sont surchargées de inonde commencent à s'affaisser, et
  la crainte d'un si terrible danger suspend un instant les colères. Mais comme
  si les factieux eussent puisé de nouvelles forces dans cette courte trêve, le
  tumulte reprend bientôt, plus intolérable que jamais. Les motions se mêlent
  et se croisent avec de tels transports qu'on ne peut plus ni les saisir, ni
  les distinguer. On n'entend plus que les vociférations confuses de mille voix
  qui cherchent à se dominer et que la fatigue a déjà à demi brisées. L'excès
  du désordre paralyse l'œuvre même du désordre. Le souffle qui s'exhale de
  tant de poitrines et le nuage de poussière qui s'élève forment une chaude et
  épaisse vapeur qui corrompt et obscurcit l'atmosphère. C'est à travers cette
  sorte de brouillard que l'œil peut apercevoir les banquettes brisées ou
  renversées, les drapeaux déchirés flottant sur les rebords des tribunes, le
  bureau envahi, les armes qui projettent un éclat sinistre, les représentants
  immobiles et consternés, les émeutiers sourds à la voix même de leurs chefs ;
  scène d'anarchie à laquelle il ne manque pour être complète que l'horreur du
  sang versé ! Et encore peut-on craindre que cet excès s'ajoute à tous les
  autres. Le bruit du tambour, qui annonce la victoire prochaine de l'ordre,
  porte jusqu'au paroxysme les colères. Une exhortation, un mot, un signe
  suffiraient, dans l'exaltation des esprits, à amener le dernier des crimes.
  C'est ce moment que choisit Huber pour exprimer sans détour le vœu que tous
  les clubistes formulaient en secret ; il parvient à se hisser à la tribune et
  jette à l'auditoire ces paroles : Citoyens, écoutez
  ! ou ne veut pas prendre de décision. Eh bien ! moi, au nom du peuple trompé
  par ses représentants, je déclare que l'Assemblée nationale est dissoute.
  Les députés, harassés d'émotions et de fatigues, se redressent soudain sous
  l'outrage. Au nom de quel peuple parlez-vous ?
  s'écrie M. Fresneau. Mais déjà le président est insulté, frappé, renversé. Il
  parvient à se relever, et, malgré les factieux qui lui barrent le chemin, à
  sortir de l'enceinte. La plupart de ses collègues, impuissants à une plus
  longue résistance, se décident à l'imiter. Cependant, par la plus étrange des
  contradictions, les mêmes hommes qui viennent d'acclamer la dissolution de
  l'Assemblée s'écrient à l'envi les uns des autres : Déclarons
  traîtres à la patrie les représentants qui s'enfuient.

  Il était quatre heures. Pendant près de trois heures, la
  représentation nationale avait soutenu un des plus rudes assauts qu'ait
  jamais subis un Parlement. Durant cette longue lutte avec les factieux, ni
  les outrages, ni les menaces, ni la crainte de la mort n'avaient pu lui
  arracher un seul vote contraire à son honneur ou à l'intérêt public. Cette
  Assemblée vieille de quinze jours, composée d'hommes encore inconnus, venait
  de donner, sans distinction de partis, un exemple de courage civique qui
  avait été rarement égalé et qui n'a pas été assez admiré. Mais lorsque les
  députés, déliés, par la retraite du président, du devoir de rester à leur
  poste, fuirent sortis presque tous ; lorsque, ayant échappé à l'atmosphère
  fiévreuse de la salle, ils se retrouvèrent à l'air libre dans les cours ou
  les jardins du palais, leur fermeté les abandonna, comme si ce long effort
  eût épuisé l'énergie de leur âme. M. Buchez, au lieu de se rendre à l'hôtel
  de la présidence pour y rallier ses collègues, court au Luxembourg. M.
  Charras s'y rend aussi, sans songer que le ministère de la guerre est à
  cinquante pas et qu'il peut, de là, donner des ordres efficaces. Lamartine
  est presque sans force et sans voix. Dupont de l'Eure est à demi évanoui. La
  plupart, découragés autant qu'attristés, se contentent de se répéter les uns
  aux autres : Un grand malheur vient d'arriver,
  l'Assemblée nationale est dissoute. A la vérité, M. Corbon et M.
  Sénard, tous deux vice-présidents, parviennent à grouper à la présidence
  trente ou quarante de leurs collègues : mais les résolutions proposées ne
  peignent que trop le trouble des esprits. Celui-ci demande que l'Assemblée se
  réunisse à Bourges ; celui-là, qu'elle soit convoquée à Metz[27].
  Nous n'avons plus rien à faire qu'à nous rendre dans
  nos départements, disait à un de ses amis M. de Montalembert ; là, peut-être pourrons-nous défendre la société menacée[28].
  Seuls, quelques représentants ont conservé tout leur sang-froid. M. de
  Dampierre et M. de Kerdrel vont haranguer les compagnies de garde mobile. M.
  de Rémusat et M. Radoult de Lafosse se rendent à la caserne du quai d'Orsay
  pour y chercher le colonel de Goyon qui commandait le 2e dragons, et qui,
  depuis deux heures, tenait ses hommes à cheval et prêts à marcher. D'autres
  se dirigent vers l'esplanade des Invalides, où les troupes, longtemps
  laissées sans ordres, se morfondaient dans une attente bien plus pénible que
  la lutte.

  Ce qui se passait pendant ce temps à l'Assemblée défie
  toute description. Au milieu de cris insensés, Barbès est porté en triomphe.
  Sobrier est aussi l'objet d'une pareille ovation. Un drapeau surmonté d'un
  bonnet rouge est placé sur le bureau. Des listes de gouvernement provisoire
  sont dressées et acclamées. A l'Hôtel de ville !
  s'écrie la foule. On veut entraîner Ledru-Rollin, qu'on finit, après de
  longues recherches, par découvrir dans l'un des bureaux : mais il déclare
  qu'il se brûlera la cervelle plutôt que de s'associer aux factieux. Barbès et
  Albert quittent la salle et se dirigent vers la Maison commune, comme l'avait
  fait naguère Lamartine. Avec le sans-façon des temps révolutionnaires, chacun
  songe à s'emparer du poste qui lui convient le mieux. Un insurgé, nominé
  Quentin, qui s'était distingué par ses violences, se rend au Luxembourg ;
  Sobrier court au ministère de l'intérieur ; Napoléon Chancel essaye de
  s'installer à la direction des postes. Tous refont à leur manière, à moins de
  trois mois d'intervalle, la révolution de Février.

  Heureusement pour l'ordre social, l'heure du triomphe de
  l'émeute devait se confondre avec l'heure de la répression. Le cortège qui
  accompagnait Barbès et Albert venait de quitter le Palais-Bourbon, lorsque
  soudain, parmi les factieux qui s'agitaient encore dans l'hémicycle, s'élève
  un cri : Voilà la garde mobile ! En effet, la
  force publique, trop longtemps captive ou impuissante, prend enfin possession
  du palais législatif et paraît sur le seuil de l'Assemblée. Le 2e bataillon
  de garde mobile pénètre d'abord dans l'enceinte ; presque en même temps
  survient la 1re légion, que le duc de Luynes a guidée jusque dans la salle
  des Pas perdus : la 2e légion suit de près. Les émeutiers qui n'étaient plus
  qu'en petit nombre s'enfuient par toutes les issues. Les cris : Vive l'Assemblée nationale ! retentissent avec
  énergie. Par un de ces retours assez fréquents dans les temps de révolution,
  l'ordre trouve tout à coup ses fanatiques. Le général de Courtais qui
  survient en cet instant et qu'on accusait de trahison, tandis qu'il n'était
  coupable que d'incapacité, est entouré et menacé par les gardes nationaux qui
  lui arrachent sa croix et son épée : M. de Fitz-James, M. Vieillard, Flocon,
  parviennent à grand'peine à le protéger et à le conduire dans la
  bibliothèque, où il est gardé à vue. Les représentants rentrent en foule et
  prennent place à leurs bancs, à demi cachés par les uniformes et les
  baïonnettes qui les protègent. A défaut de président et de vice-présidents,
  M. Duclerc, ministre des finances, monte au fauteuil, commande aux tambours
  de battre un ban pour obtenir le silence, puis, avec une grande énergie
  d'attitude et de langage : L'Assemblée nationale
  n'est pas dissoute. Au nom du peuple français qu'une minorité infime et
  infâme ne déshonorera pas, l'Assemblée reprend ses travaux. Au milieu
  des acclamations, la séance est reprise ; et du fond des cœurs s'élève un
  remerciement à la Providence, qui, en soumettant la représentation
  législative à une si pénible épreuve, a permis du moins que, durant cette
  longue saturnale> le sang ne fût pas versé !

   

  IV

  Cependant la sédition n'était pas encore tout à fait
  vaincue. Ainsi qu'on l'a vu, Barbès, Albert et leurs amis s'étaient dirigés
  vers l'Hôtel de ville, où ils étaient sans doute sur le point d'arriver. Il
  fallait les déloger de ce dernier asile. Lamartine, qui avait d'autant plus
  d'expérience des révolutions qu'il en avait fait une trois mois auparavant,
  Lamartine voit le péril et s'apprête à le conjurer. Il ne rentre à
  l'Assemblée que pour monter aussitôt à la tribune. La reprise du
  Palais-Bourbon lui avait rendu toute son assurance ; aussi, s'adressant aux
  gardes nationaux qui remplissaient encore la salle : Au
  moment où nous sommes, dit-il, le
  gouvernement n'est plus dans le conseil, il est à votre tête, gardes
  nationaux ; il est à votre tête, dans la rue, sur le champ même du combat.
  Les cris : A l'Hôtel de ville !
  accueillent ces paroles. Lamartine sort accompagné de Ledru-Rollin. Un
  bataillon de garde mobile et un bataillon de la dixième légion les escortent.
  Le général Foucher, déjà parti depuis quelques minutes avec de forts
  détachements de garde nationale et deux escadrons du 2e dragons, leur sert
  d'avant-garde. Ils se mettent en marche vers l'Hôtel de ville. La bizarrerie
  de la fortune a placé à leurs côtés deux représentants de la droite, jaloux
  de revendiquer, en ces heures de troubles, leur part de danger. Le premier
  était M. de Mornay, l'un des plus vaillants amis de la duchesse d'Orléans ;
  le second, déjà connu pour son courage, sa décision, sa fermeté, était M. de
  Falloux.

  Barbès et Albert, en quittant l'Assemblée, avaient suivi,
  l'un la rive droite, l'autre la rive gauche de la Seine. Ils s'étaient
  rejoints sur le quai Pelletier. Leurs colonnes réunies formaient un
  rassemblement de deux ou trois mille hommes, clubistes, ouvriers, gardes nationaux.
  Ils s'étaient avancés en agitant leurs bannières et en annonçant avec de
  grands cris la dissolution. La 9e légion qui gardait l'entrée de la place de
  Grève les avait laissés passer : J'étais sans ordres,
  a dit plus tard le colonel de cette légion, et je
  pensais à Bailly qui fit tirer sur le peuple, et qui, deux ou trois ans plus
  tard, fut poursuivi et condamné pour cela[29].
  C'est ainsi que les factieux avaient atteint l'Hôtel de ville.

  L'Hôtel de ville était défendu par quelques centaines de
  gardes républicains. Le maire, M. Marrast, avait Fait appeler le colonel Rey,
  commandant du palais : Êtes-vous sûr de vos hommes ?
  lui avait-il demandé. — Certainement, et si les
  émeutiers viennent, nous les accueillerons militairement[30].
  Cependant Rey était l'ami de Barbès. Le plus grand nombre des gardes
  républicains, réunis dans une cour intérieure, faisaient tranquillement
  l'exercice et n'avaient reçu aucun ordre. Une cinquantaine d'hommes seulement
  gardaient l'entrée. Barbès arrive suivi de sa colonne, et, à travers la
  grille, un étrange colloque s'engage entre Rey et lui : Je t'en prie, Rey, laisse-moi entrer. — Je ne puis, répond celui-ci ; j'ai un devoir à remplir[31].
  La grille est escaladée : Barbès serre la main de Rey et, s'engageant avec
  ses amis clans l'aile droite de l'édifice, arrive d'appartement en
  appartement jusque dans une grande pièce où il s'installe... Chose étrange,
  et qui est l'une des surprises des révolutions ! Au même moment où Barbès prenait
  possession de l'aile droite de l'Hôtel de ville pour y créer un nouveau
  gouvernement, M. Marrast, retiré dans l'aile gauche avec ses adjoints et
  quelques défenseurs, vaquait aux devoirs de sa charge ; et les représentants
  de ces deux pouvoirs rivaux coexistaient ainsi sans s'attaquer et sans se
  combattre. Les amis de Barbès et d'Albert jettent par les fenêtres à la foule
  rassemblée sur la place des listes de gouvernement qui circulent de mains en
  mains et qui seront recueillies plus tard par les amateurs de documents
  curieux. Ils arrêtent les termes d'une proclamation pour annoncer, comme ils
  disent, la volonté du peuple. Ils
  rédigent, en outre, un décret, pour signifier aux gouvernements russe et
  allemand l'ordre de reconstituer la Pologne, et pour leur déclarer la guerre
  s'ils n'obtempèrent de suite à l'injonction. L'histoire, dans les temps de
  révolutions, est souvent une tragi-comédie.

  Hâtons-nous de le dire, ce règne fut le plus court de tous
  ceux que vit notre siècle si fécond pourtant en dominations éphémères. Les
  décrets étaient à peine rédigés, et déjà sur la place débouchait le général
  Foucher, accompagné de ses dragons et des gardes nationaux fidèles. Lamartine
  et Ledru-Rollin suivaient de près. Un capitaine d'artillerie, accompagné de
  quelques hommes, pénètre jusque dans la salle où se tient Barbès : Qui êtes-vous ? lui dit-il. — Membre du gouvernement provisoire. — De celui d'hier ou de celui d'aujourd'hui ? — De celui d'aujourd'hui. — En
  ce cas, je vous arrête[32].
  On songeait à laisser Albert en liberté, celui-ci proteste : Si Barbès est coupable, dit-il, je le suis aussi[33]...
  Les factieux, tout à l'heure acclamés, sont poursuivis de cris de mort ; et
  ces cris devinrent bientôt si menaçants, qu'on attendit la nuit pour
  transférer Barbès et Albert au fort de Vincennes.

  Presque en même temps, tous les acteurs de cette journée
  étaient arrêtés on contraints à se cacher. Sobrier, qui s'était dirigé vers
  le ministère de l'intérieur et qui, en conspirateur plus ardent que
  dangereux, s'était contenté d'en emporter les sceaux, était arrêté sur le
  quai d'Orsay. Quentin, qui s'était rendu au Luxembourg, s'était trouvé face à
  face avec Arago : Je viens vous remplacer,
  lui dit-il. Arago le prit au collet : En attendant
  que vous me remplaciez, je vais vous donner une place en prison[34]...
  Huber, appréhendé, puis relâché, parvint à fuir. Napoléon Chancel et Laviron
  eurent le même bonheur. Raspail et Blanqui, en sortant de l'Assemblée,
  s'étaient rapprochés de l'Hôtel de ville, prêts à désavouer la sédition ou à
  s'y mêler, suivant le cours des événements : le premier fut arrêté le soir
  même, le second quinze jours plus tard, ainsi que son acolyte Flotte. Tous
  ces personnages, que le caprice de la fortune a rendus un instant célèbres,
  vont rentrer dans l'obscurité. Nous ne les retrouverons plus que devant la
  justice.

   

  V

  Il était sept heures du soir lorsque Lamartine et
  Ledru-Rollin regagnèrent le Palais-Bourbon.

  L'Assemblée s'était déclarée en permanence. A la joie de
  la délivrance s'était bientôt mêlé un désir passionné de répression : déjà M.
  de Charançay avait proposé une enquête ; déjà M. Degousée avait réclamé la
  réorganisation de l'état-major de la garde nationale et de la préfecture de
  police ; déjà M. Léon Faucher avait demandé la mise en accusation de Barbès et
  de M. de Courtais. Encore tout émus et frémissants, les représentants
  s'entretenaient avec animation des incidents de la journée. Dans leurs propos
  se révélait non seulement la colère contre les envahisseurs, mais encore
  l'irritation contre la Commission exécutive qui n'avait point prévenu
  l'envahissement. Pourquoi
  cette longue inaction ? Pourquoi ces ordres inexécutés ? Pourquoi ces
  fonctionnaires incapables ou complices ? L'imprévoyance, lorsqu'elle dépasse certaines limites, ne devient-elle pas criminelle
  ? C'est en vain que Flocon, l'un des ministres, essaye de tempérer ses
  ardeurs ; il est interrompu, et les efforts qu'il a tentés ce jour-là même
  pour la cause de l'ordre ne le préservent pas des murmures. Le président
  Buchez confère au général Baraguey d'Hilliers le commandement des forces qui
  entourent la Chambre. Des poursuites sont autorisées contre les représentants
  Barbès, Courtais, Albert. — Et ce n'est pas seulement au sein de la
  représentation nationale que se manifeste cette énergique réprobation du
  désordre. Comme la nuit tombait en cet instant sur la ville, les maisons
  s'illuminaient pour célébrer la paix publique reconquise. Les gardes
  nationaux parcouraient les rues eu criant comme au 16 avril : A bas les communistes ! Ils fermaient le club Blanqui
  ; ils se portaient au club des Droits de l'homme ; ils pratiquaient une
  perquisition dans la maison Sobrier et y saisissaient les projets de décret
  dont nous avons parlé plus haut. L'Assemblée recueillait avec joie ces
  indices de l'opinion publique et se plaisait à y voir un hommage rendu à sa
  propre souveraineté.

  Sur ces entrefaites, un incident vint marquer mieux encore
  l'état des esprits. Louis Blanc, qu'on accusait de complicité avec les
  factieux et qui, par ses discours, avait donné quelque vraisemblance à
  l'accusation, Louis Blanc, étant rentré au Palais-Bourbon, est saisi dans les
  couloirs par les gardes nationaux, insulté, frappé, menacé de mort. Le
  général Duvivier, M. d'Adelswaerd, M. de La Rochejacquelein se précipitent
  entre lui et ses agresseurs, et parviennent à l'arracher de leurs mains.
  Comme il pénétrait dans la salle des séances, une effroyable explosion de
  murmure l'accueille. Courage ou bravade, souci de son honneur ou impudence,
  il veut parler. Les interruptions couvrent longtemps sa voix : Citoyens, dit-il, c'est
  votre droit, votre liberté, votre dignité que je viens défendre en ma
  personne... Ce que j'affirme sur l'honneur,
  c'est que j'ignorais ce qui devait se passer aujourd'hui dans l'Assemblée.
  — Allons donc ! s'écrient les représentants.
  Les interpellations injurieuses partent de tous les côtés : Vous n'avez jamais eu de cœur... Vous êtes un lâche... Descendez
  de la tribune. Poussé à bout par ces violences, Louis Blanc poursuit
  dans des termes plus propres à exaspérer qu'à calmer l'auditoire. Tout en
  repoussant toute complicité avec les envahisseurs, il proteste de sa
  communauté de sentiments avec le peuple ; il essaye de justifier Barbès ; et
  c'est au milieu des plus furieuses clameurs qu'il quitte la tribune.

  L'Assemblée, dans ces pénibles incidents, perdait quelque
  chose de sa dignité. Mais ces colères mêmes témoignaient de l'énergie de ses
  volontés. Les membres de la Commission exécutive sentirent qu'à peine de
  périr ils devaient céder aux injonctions de la représentation nationale. A
  l'issue de la séance parlementaire, qui fut levée à neuf heures et demie du
  soir, ils se réunirent en conseil. Déjà M. Clément Thomas avait été appelé au
  commandement de la garde nationale en remplacement du général de Coudais. Le
  général Tempoure, qui s'était laissé renfermer pendant l'envahissement dans
  l'une des tri-hunes de l'Assemblée, fut destitué de ses fonctions de
  commandant de la garde mobile et remplacé par le général Bedeau. La démission
  de M. Guinard, chef d'état-major de la garde nationale, fut acceptée. M.
  Saisset, sous-chef d'état-major, fut révoqué. On s'occupa enfin de la
  préfecture de police, où le vœu de tous les hommes d'ordre réclamait un
  changement nécessaire.

  Si habitué qu'on fût à la duplicité de Caussidière, sa
  conduite, durant ces derniers jours, avait été pour tous un sujet
  d'étonnement. Ni le 14 ni le 15 mai, il n'avait répondu aux convocations de
  la Commission exécutive, et, sous prétexte d'une luxation du genou, il
  s'était tenu enfermé chez lui. Le matin même, trois cents de ses Montagnards avaient annoncé le dessein de se
  joindre à la manifestation. Pendant la journée, les forts de la halle avaient été convoqués à la
  préfecture[35].
  Entouré de ses hommes, impénétrable du reste à tous, Caussidière s'était
  retranché dans une neutralité armée qui lui permettrait, suivant
  l'occurrence, de désavouer la défaite ou de bénéficier de la victoire. Les
  insurgés comptaient tellement sur lui. que Barbès, dans sa proclamation de
  l'Hôtel de ville, l'avait maintenu dans son poste. A la nouvelle de
  l'envahissement de la Chambre, les cris de : Vive
  Barbès ! avaient retenti dans les rangs des Montagnards. Pendant la soirée, ces
  dispositions ne s'étaient pas modifiées ; car, si l'on en croyait les
  derniers rapports, les gardes nationaux qui amenaient des prisonniers à la
  préfecture avaient été hués et insultés ; en revanche, les prisonniers
  avaient été fêtés, armés de fusil et relâchés[36].

  La Commission exécutive ne pouvait tolérer pareil scandale
  ; si elle l'eût supporté, l'Assemblée eût été sans doute moins patiente. Par
  malheur, le préfet de police était de tous les fonctionnaires le plus malaisé
  à éconduire. Entre Caussidière qui ne voulait pas partir et la Commission
  exécutive qui voulait le chasser, s'engagea une lutte qui, à la vérité, dura
  peu, mais qui peint mieux que tout le reste la ruse un peu grossière de l'un
  et l'imprévoyante faiblesse de l'autre.

  A onze heures du soir, Caussidière fut appelé au
  Luxembourg. Ses amis, craignant un piège, s'opposaient à son départ. Il
  repoussa leurs conseils et partit accompagné d'une escorte. Lorsqu'il arriva,
  il apprit que le sous-chef d'état-major de la garde nationale, M. Saisset,
  venait d'être non seulement révoqué, mais mis aux arrêts. Il ne se déconcerta
  pourtant pas. Avec les faibles, l'insolence est ce qui réussit le mieux.
  Caussidière, en homme avisé, se montra insolent. Au lieu de se défendre, il
  attaqua. Cette assurance lui réussit. En l'entendant vanter ses services,
  blâmer la mairie de Paris, accuser l'indifférence du pouvoir, les membres du
  gouvernement furent confondus et désarmés. Malgré l'avis de M. Marie et de M.
  Arago, Caussidière ne fut point arrêté ; non seulement il ne fut point
  arrêté, mais il ne fut point destitué ; non seulement il ne fut point
  destitué, mais il semble qu'on lui laissa entrevoir la possibilité de son
  maintien[37].
  Rentré libre à la préfecture de police où l'on n'espérait plus le revoir, il
  s'empressa de rédiger une proclamation où, avec une impudence rarement
  égalée, il se décernait sa place parmi les victorieux : Citoyens, disait-il, le
  magistrat plus spécialement chargé de veiller à la police de la capitale a
  rempli ses devoirs. Il vous répond de la sécurité de vos foyers et de vos
  familles. Son action était inaperçue à travers ces grands mouvements. Elle
  n'a pas cessé de s'exercer. Le principe républicain ne permettait pas de
  mesures préventives ; mais le devoir d'un gouvernement lui impose toutes les
  mesures répressives autorisées par la loi. La loi suffira à toutes les
  éventualités... Union, confiance, ordre, dévouement
  : voilà nos devoirs à tous ; comptez sur moi comme je compte sur vous. Vous
  étiez avec moi sur les barricades de la liberté, je serais avec vous sur les
  barricades de l'ordre ! Cette proclamation fut, le 16 dès le matin,
  affichée dans Paris.

  Caussidière poussa plus loin l'audace. Vers midi, en homme
  bien guéri de son indisposition de la veille, il se rendit à l'Assemblée. Il
  semblait qu'il dût y rencontrer la malveillance du plus grand nombre ; il
  était, d'ailleurs, nouveau dans la parole publique. Il monte cependant à la
  tribune. Malgré son inexpérience, peut-être même à cause d'elle, il se fait
  écouter. Son langage pittoresque, plein d'imprévu, empreint d'une bonhomie
  affectée, séduit l'auditoire comme certains mets étranges flattent les
  estomacs blasés. Tout le sert, même les originalités de sa parole tout à fait
  inaccoutumée aux usages parlementaires. Il fait, avec son aplomb ordinaire,
  sa propre apologie ; il rend hommage à son bon
  sens pratique. J'ai voulu faire,
  dit-il, une police de conciliation... Si j'avais
  voulu écouter les dénonciations de tous, la moitié de Paris aurait fait arrêter
  l'autre. Il rappelle qu'il a réclamé un mandat d'arrêt contre Blanqui,
  qu'on le lui a accordé, puis retiré. L'Assemblée, qui, la veille, avait
  insulté Louis Blanc, l'écoute avec une patience qui n'est pas éloignée de la
  faveur. Encore un peu, et il sortirait victorieux de la lutte. Mais M.
  Baroche et M. Bonjean, vivement soutenus par la droite, ont réclamé, au nom
  du parti de l'ordre, une satisfaction nécessaire, et l'impression de leurs
  discours n'est pas effacée. M. Portalis, de son côté, revient à la charge et,
  avec l'autorité qu'il puise dans ses fonctions de procureur général, dénonce
  les subordonnés de Caussidière : Les hommes qui sont
  au Palais de justice ne portent l'uniforme d'aucun corps connu et avoué. Ce
  matin encore, j'ai vu des hommes qui portaient le bonnet rouge, le bonnet
  phrygien... Pour ma part, je n'ai pas de confiance
  dans le voisinage de fa préfecture de police. Un homme a été arrêté, un nommé
  Flotte, il a été arrêté à l'Hôtel de ville en flagrant délit de crime ; il a
  été amené à la préfecture de police ; il a été relâché. Des hommes tenant des
  propos communistes ont été arrêtés par la garde nationale ; ils ont été
  conduits à la préfecture de police ; ils ont été
  relâchés. Et quels sont les hommes qu'on a arrêtés ? Ceux qui les y avaient
  amenés !

  Ces faits, dénoncés avec tant de précision, touchèrent
  l'Assemblée. On apprit en outre que la garde nationale et la troupe de ligne
  cernaient la préfecture de police. A cette dernière nouvelle, Caussidière
  sentit que la prudence lui commandait de céder à la fortune. Même à cette
  heure, il parvint, par une dernière initiative, à sauvegarder la dignité de
  sa retraite. Il monta à la tribune et, spontanément, résigna ses fonctions.
  La Commission n'eut d'autre ressource que d'accepter la démission de l'agent
  qu'elle voulait arrêter ou, dans tous les cas, révoquer. Sa faiblesse se
  révélait, même à travers son affectation de fermeté. Du moins, le corps des
  Montagnards, celui des Lyonnais et tous les autres de même sorte furent
  dissous. Un décret ordonna la réorganisation de la garde républicaine. Ce
  résultat à lui seul n'était point à dédaigner ; car on ne pouvait donner de
  meilleur gage à la tranquillité publique que de désarmer ceux qui, depuis
  trois mois, étaient chargés de la maintenir.

  La chute de Caussidière est le dernier épilogue de l'attentat du 15 mai, épilogue moitié sérieux,
  moitié comique, comme le personnage qui en est le héros. — De cet attentat nous
  ne dirons plus qu'un mot. Il fut une explosion des passions démagogiques plus
  encore que le résultat d'un véritable complot. Quant à ses conséquences, il
  en eut deux qui semblent, au premier abord, contradictoires. La première fut
  d'affaiblir les factions : à partir du 15 mai, Barbès, Blanqui, Raspail,
  Sobrier, Albert sont captifs ; Caussidière abandonne son redoutable poste ;
  Louis Blanc, en attendant l'ostracisme, est à tout jamais discrédité. La
  seconde fut d'affaiblir en méfie temps l'autorité déjà si faible ;
  l'Assemblée nationale, mal servie par la Commission exécutive, lui retire de
  plus en plus sa confiance ; et le pays, plus sévère encore, commence à
  s'éloigner de l'Assemblée elle-même qui, appelée à constituer un
  gouvernement, l'a choisi si imprévoyant et si incapable. En résumé, si
  l'émeute perdit ses chefs, le pouvoir, non moins rudement atteint, perdit le
  reste de son prestige. C'est pourquoi l'esprit de réaction salutaire qui se
  manifesta alors demeura, en dépit de quelques actes de fermeté, inefficace et
  impuissant. Pour revenir à un ordre quelque peu stable, il Faudra une main
  plus vigoureuse, il faudra surtout, hélas ! la terrible épreuve de la guerre
  civile. C'est la loi inexorable de l'histoire que le sang des peuples est la
  rançon de leurs fautes et de leurs folies.
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  I

  Entre l'attentat du 15 mai et l'insurrection de Juin,
  quarante jours s'écoulent : période pleine de malaises et d'anxiétés où la
  société, assez clairvoyante pour pressentir une catastrophe et trop faible
  pour la prévenir, s'agite en mille combinaisons sans y trouver le salut ; où
  l'autorité, impuissante à échapper aux principes qu'elle a proclamés et aux
  promesses qu'elle a consenties, imprévoyante dans ses résistances comme dans
  ses concessions, également incapable de fournir les solutions et de les
  ajourner, essaye en vain de faire halte sur le chemin des abîmes où ses
  fautes l'ont conduite ; où le peuple, privé de la plupart de ses chefs, mais
  avant retenu leurs leçons, dédaigneux désormais (le vaines paroles, mais
  avide d'action, muet, mais implacable, poussé d'ailleurs à bout par la
  misère, fabrique silencieusement la poudre ou les armes pour une nouvelle
  guerre servile. Pendant ces six semaines, tout n'est qu'incertitude,
  déception, contradiction, confusion. On voit apparaître successivement tous
  les signes des discordes prochaines : le pouvoir devenu tellement faible
  qu'il est abandonné par ses propres amis ; ces amis se divisant eux-mêmes dans
  des compétitions sans fin ; la bourgeoisie en quête de chefs et, dans sou
  affolement, prête à leur tout sacrifier ; le nom d'un général murmuré dans
  les groupes politiques et le nom fatidique d'un prince prononcé dans la foule
  ; des lois de proscription proposées et votées ; la République préparant
  elle-même l'ostracisme d'un de ceux qui l'ont fondée ; les ateliers de
  travail transformés plus que jamais en officines de désordre ; les masses
  ouvrières traitées tour à tour avec une dureté qui les exaspère ou avec une
  faiblesse qui les enhardit ; un problème social qu'on ne sait dénouer et
  qu'on n'ose trancher ; avec cela, le crédit ruiné ; le numéraire qui se
  dérobe ; les boutiques qui se ferment ; les rassemblements dans les rues ;
  les fausses alertes en attendant l'inévitable péril ; Paris triste comme aux
  plus tristes jours et dévoré d'une fièvre qui ne permet ni le mouvement ni le
  repos. Ce sont ces douloureux préludes de la guerre civile que nous avons le
  devoir de retracer : tâche singulièrement pénible et cependant non inutile.
  Car, en voyant où conduisent certaines fautes, on apprend à se garder de ces
  fautes mêmes.

   

  II

  Dès que l'Assemblée nationale et la Commission exécutive
  furent revenues des émotions du 15 mai, une question destinée à les absorber
  de plus en plus s'imposa à elles ; je veux parler des ateliers nationaux. Un
  retour en arrière est indispensable, si l'on veut mesurer les effrayants
  progrès de cette funeste institution.

  On se rappelle que, le 26 février, le gouvernement
  provisoire, avec son imprévoyance ordinaire, avait décrété l'établissement
  d'ateliers nationaux. Les ouvriers qui désiraient en faire partie devaient se
  munir d'un certificat de leur propriétaire ou logeur en garni constatant
  qu'ils résidaient dans le département de la Seine, faire viser ce certificat
  par le commissaire de police de la circonscription et se présenter, pourvus de
  cette pièce, à la mairie d'arrondissement à qui incombait le soin de les
  diriger vers les chantiers. Mais il se trouva que, dès les premiers jours, le
  chiffre des inscriptions dépassa de beaucoup celui des places disponibles :
  d'un autre côté, les employés des mairies, ne recevant que des instructions
  trop vagues, ne savaient le plus souvent sur quel point diriger ceux qui
  s'adressaient à eux. Par suite, les ouvriers, renvoyés de chantiers en
  chantiers, privés d'indications précises, dépourvus d'outils, promenés de
  Saint-Mandé à Chaillot, et de Romainville à la chaussée du Maine, rentraient
  chez eux irrités, harassés et sans pain. La création de deux bureaux
  d'enrôlement, l'un à la Halle aux veaux, l'autre rue de Bondy, n'avait
  apporté à cette situation irrégulière qu'un remède tout à fait insuffisant[1].

  On se débattait péniblement au milieu de ces embarras,
  lorsqu'un jeune ingénieur de l'École centrale, M. Émile Thomas, fit proposer
  au ministre des travaux publics, M. Marie, un plan d'organisation dont il
  garantissait le succès. Introduit auprès du ministre, puis convoqué, le 5
  mars, à une réunion de l'Hôtel de ville, M. Émile Thomas put développer tout
  à son aise son projet. Il commença, comme il était naturel, par critiquer
  tout ce qui s'était fait jusque-là. Puis il proposa la création d'un bureau
  central vers lequel les mairies dirigeraient tous les travailleurs munis d'un
  certificat de résidence à Paris. Ce bureau central devait inscrire les
  ouvriers, les enrôler militairement, les verser clans des cadres formés
  d'avance, les subordonner à des chefs qui les conduiraient sur les chantiers,
  les surveilleraient et les payeraient. Une série de contrôles successifs
  devait prévenir les doubles emplois, les supercheries, les erreurs. Ce
  système, qui séduisait par son apparente régularité, rencontra une
  approbation unanime. M. Garnier-Pagès, plus facile encore que ses collègues à
  l'enthousiasme, s'écria même, assure-t-on, qu'un
  homme d'État venait de se révéler[2]. M. Thomas fut
  nominé directeur du bureau central des ateliers
  nationaux. Comme les jeunes gens des écoles paraissaient alors
  tout à fait propres aux missions délicates, on l'autorisa à choisir parmi ses
  camarades de l'École centrale ses principaux collaborateurs. Le pavillon de
  Monceaux fut affecté à la nouvelle administration. Il fut convenu que les
  embrigadements commenceraient le 9 mars. Puis on se sépara complètement
  rassuré.

  Si les règlements minutieux suffisaient à faire les bons
  administrateurs, M. Émile Thomas eût été sans rival. Nul, en effet, ne fut
  plus prodigue d'arrêtés, nul ne s'ingénia davantage à créer des emplois, à
  organiser des cadres, à établir des moyens de surveillance ; et c'est même, à
  proprement parler, le seul soin auquel il ne faillit jamais. Une vaste
  administration avec un directeur, quatre sous-directeurs, un caissier central,
  des inspecteurs d'ordre, fut, au bout de peu de temps, installée au pavillon
  de Monceaux. On détermina d'avance les jours et heures où les inscriptions
  seraient reçues. Une fois immatriculés, les ouvriers furent versés dans des
  cadres créés à l'imitation de la hiérarchie militaire : onze hommes formaient
  une escouade ; quatre escouades, une brigade ; quatre brigades, une compagnie[3] ; trois
  compagnies, un service ; les chefs de service se reliaient à des chefs
  d'arrondissement qui relevaient directement de l'administration centrale. Les
  travailleurs, réunis chaque matin à six heures et demie, devaient être
  dirigés aussitôt sur les chantiers. Il fut décidé qu'il serait procédé à deux
  appels par jour, sans compter les appels supplémentaires. Des amendes étaient
  édictées pour punir les négligences dans le travail, l'abandon des chantiers,
  les jeux de hasard, l'ivresse. La solde quotidienne était fixée à deux
  francs. La paye devait être faite par les brigadiers, assistés d'un agent
  spécial. Les signatures des feuilles d'émargement et les mentions portées sur
  les livrets étaient destinées à prévenir les fraudes. En un mot, la bureaucratie,
  pour empêcher la confusion, avait épuisé le luxe de ses règlements.

  Toute cette sagesse administrative ne tint guère contre la
  réalité. Dans ces ateliers officiels si imprudemment ouverts, les ouvriers se
  précipitèrent en foule. Il en arriva de Paris, il en arriva de la banlieue,
  il en arriva des départements avec de faux certificats de domicile, il en
  arriva même de l'étranger. Parmi eux, on comptait sans doute d'honnêtes gens
  qui, frappés par la crise industrielle, ne cherchaient qu'à retrouver l'équivalent
  de leurs ressources perdues. Mais à cette masse se mêlèrent bientôt les
  paresseux qui flairaient un salaire facilement gagné, les vagabonds qui
  voulaient faire une halte dans leur existence errante, les malfaisants qui
  pressentaient des troubles. Beaucoup enfin jugèrent ingénieux de se mettre en
  grève et, en attendant que les patrons cédassent, de s'enrégimenter dans les
  ateliers nationaux. Le 15 mars, le nombre des inscriptions était de quatorze
  initie ; le 21 mars, il atteignait trente mille. En vain M. Marie, dans ses
  proclamations, conjurait-il les travailleurs de ne point abandonner les
  usines et les manufactures qui étaient restées ouvertes[4] : en vain
  Ledru-Rollin invitait-il à plusieurs reprises les commissaires à détourner de
  Paris les ouvriers des départements et les ouvriers étrangers[5]. Ni les
  avertissements ni les circulaires ne pouvaient arrêter le courant qui
  entraînait dans la même voie les affamés, les désœuvrés et les factieux. A la
  fin de mars, les ateliers nationaux contenaient quarante mille ouvriers ; le
  16 avril, ils en comptaient soixante-six mille[6].

  A cette multitude dont l'affluence déconcertait toutes les
  prévisions, il fallait assurer du travail. M. Émile Thomas s'adressait à la
  mairie de Paris ou au ministère des travaux publics. Le ministre, de son
  côté, convoquait à de fréquentes réunions les ingénieurs des ponts et
  chaussées ou stimulait leur zèle par des circulaires. Soit routine, soit
  impossibilité réelle, le corps des ponts et chaussées ne formulait aucun
  projet efficace. Les conférences avec les industriels, les architectes, les
  entrepreneurs demeuraient, à la vérité, un peu moins stériles ; on proposait
  des constructions de quartiers ouvriers, des achèvements de routes, des
  travaux de canalisation ou de chemins de fer ; mais tous ces travaux
  exigeaient des devis, des études préliminaires, une organisation préalable.
  Faute de mieux, on se vit réduit à consacrer aux besognes les plus
  insignifiantes cette masse de bras inoccupés. Les ouvriers furent employés à
  arracher sur les boulevards les arbres abattus en février ; on les envoya
  dans les pépinières des environs pour y chercher des plants nouveaux ; on les
  expédia dans les forts pour en rapporter les outils nécessaires ; on mettait
  à allonger ces courses autant de soin qu'on en eût mis en d'autres temps à
  les abréger. Ajoutez à cela quelques réparations de chemins de ronde ou de
  halage, quelques extractions de cailloux, quelques terrassements. C'est dans
  ces objets dérisoires que se dépensait l'activité de cette armée populaire si
  témérairement rassemblée, si savamment hiérarchisée.

  Ce simulacre de travail ne pouvait lui-même être assuré
  qu'au plus petit nombre. On utilisa les ouvriers, d'abord un jour sur deux,
  puis deux jours par semaine, enfin un jour sur quatre. Cependant, comme la
  misère de la plupart s'accommodait mal de ces interruptions, on avait imaginé
  pour les jours de chômage une solde d'un franc, dite solde d'inactivité Par
  malheur, l'attrait de cette solde accrut encore l'affluence. Un franc était
  peu comme salaire, beaucoup comme aumône. Cette Façon de gagner de l'argent
  sans rien faire comblait les souhaits des paresseux. Des concierges, des
  marchands de vin, des commerçants, des propriétaires même parvinrent, à
  l'aide de faux certificats, à se faire inscrire aux ateliers nationaux[7] ; ils auraient
  répugné aux pénibles travaux, mais tous se jugeaient capables de gagner une
  solde d'inactivité. La diversité des aptitudes était une autre cause
  d'embarras. C'est aux industries de luxe que la révolution de Février avait
  porté le plus rude coup. Aussi enrôlait-on à Monceaux non seulement des
  terrassiers, des maçons, des hommes de peine, mais encore des ciseleurs, des
  bijoutiers, des doreurs, des passementiers, des commis, des artistes. Pour
  cette catégorie de travailleurs, inhabiles à manier la pioche ou la pelle, M.
  Émile Thomas s'efforça de créer des ateliers spéciaux ; il réussit à
  organiser des ateliers de tailleurs, de cordonniers et de charrons ; mais ces
  essais ne purent s'étendre aux ouvriers de luxe proprement dits. Ces
  malheureux, tout à la fois inaptes aux travaux manuels et mécontents de ces
  travaux mêmes, recevaient leur salaire avec d'autant plus d'humiliation
  qu'ils avaient la conscience de l'avoir moins mérité. Est-il besoin d'ajouter
  que ces salaires, si niai gagnés, quoique si insuffisants, ruinaient le
  Trésor ? Au 1er avril, les ateliers nationaux occasionnaient une dépense
  journalière de 70.000 francs ; quinze jours plus tard, cette dépense était
  presque doublée ; car le nombre des enrôlements allait toujours en
  augmentant. On se pressait à la porte du pavillon de Monceaux comme
  autrefois, dans les temps de disette ou de crise, à la porte des couvents
  d'Espagne ou d'Italie : c'était le même spectacle, avec cette différence
  toutefois qui sépare la mendicité officielle de l'aumône chrétienne.

  Pourtant à leur début, les ateliers nationaux parurent un
  gaspillage financier plutôt qu'un péril public. L'institution sembla plus
  ridicule que dangereuse. Les ouvriers parcouraient lentement les rues,
  portant sur l'épaule leur pioche, symbole du travail que, d'ailleurs, ils ne
  faisaient pas. Nonobstant les prétendus appels, ils arrivaient tard sur les
  chantiers et en repartaient tôt. Une fois arrivés, ils se mettaient à causer
  politique, à moins qu'ils n'aimassent mieux jouer au loto ou au bouchon. Le
  printemps, qui, cette année-là, fut très beau, favorisait encore leur
  oisiveté salariée. La plantation des arbres de la liberté vint bientôt leur
  offrir un divertissement presque journalier. Ils formaient le personnel accoutume
  de ces fêtes civiques, y chantaient la Marseillaise ou le Chœur des
  girondins, et, la cérémonie faite, allaient boire sans payer dans les
  maisons voisines. Ils prirent même à ces manifestations un goût si vif qu'on
  eut toutes les peines du inonde à leur persuader que, tous les arbres ne
  pouvaient être des arbres de la liberté. La bourgeoisie s'égayait de ce
  spectacle plus encore qu'elle ne s'en effrayait : le plus grand tort de ces
  prétendus travailleurs était de ne pas travailler du tout ; mais ce tort même
  semblait à demi pardonnable, puisque, s'ils eussent été laborieux, on
  n'aurait pas eu de travaux à offrir à leur activité. On était d'autant plus
  enclin à se rassurer que, durant le mois d'avril et pendant la période
  électorale, les ateliers nationaux manifestèrent, ainsi qu'on l'a vu, les
  dispositions les plus hostiles à la commission du Luxembourg et semblèrent
  apporter l'appoint de leur nombre à la politique modérée de l'Hôtel de ville.

  Cette trompeuse sécurité dura peu. L'oisiveté, cette mère
  de tous les vices, enfante principalement le désordre. Vers le commencement
  de mai, les ouvriers des ateliers nationaux apparurent à tous sous leur
  véritable aspect. Leur nombre, qui égalait celui des plus puissantes armées,
  était à lui seul une menace : ce nombre était alors de cent mille hommes[8], et l'on
  craignait que ce chiffre formidable ne fût bientôt dépassé. — Des comités se
  formaient pour débaucher les travailleurs des ateliers privés et les pousser
  vers les ateliers publics ; cette tendance était si générale que beaucoup de
  patrons ne pouvaient suffire même aux rares commandes qu'ils recevaient[9]. — Le désarroi
  financier était arrivé à son comble : toutes les règles établies pour
  prévenir les dilapidations étaient impudemment et ouvertement violées ; les
  ouvriers signaient les uns pour les autres les feuilles d'émargement ; la
  représentation des livrets, qui devaient être parafés par les brigadiers au
  moment de la paye, n'était pas toujours exigée ; souvent aussi les brigadiers
  parafaient les livrets des absents et partageaient avec eux les profits. Les
  doubles livrets, dont l'administration toléra imprudemment la circulation,
  devinrent une nouvelle source d'abus[10]. — Le plus
  inquiétant, c'était que l'esprit général tendait à se pervertir complètement.
  Sous l'influence de la misère, du désœuvrement, des prédications malsaines,
  les bons devenaient mauvais, les mauvais devenaient pires. Les idées modérées
  qui, avant les élections, avaient paru en faveur, perdaient chaque jour du
  terrain. Les ouvriers laissés oisifs se plaignaient de recevoir un salaire
  qui ressemblait trop à une aumône, et lorsque d'aventure on leur offrait un
  travail quelque peu rude, ils se plaignaient de nouveau, se disant exploités.
  Le plus souvent ils désertaient les chantiers, et, se réunissant en groupes
  chez les marchands de vin de la barrière, y écoutaient les discours des
  agitateurs[11].
  Les brigadiers, recrutés par l'élection, favorisaient le trouble, loin de
  l'apaiser. M. Émile Thomas, qui avait accepté si témérairement une si lourde
  charge et qui se consumait en vains projets, ne pouvait se dissimuler le
  péril. Comme il inspectait les chantiers entre la barrière de la Villette et
  la barrière du Combat, il lui arriva d'être accueilli par les cris : Vive la révolution sociale ![12] Le 15 mai,
  quatorze mille hommes des ateliers prirent part à la manifestation. Une plus
  longue illusion était impossible : on se trouvait en présence d'une armée de
  cent mille hommes, organisée dans des cadres merveilleusement propres à
  l'action, armée mécontente, affamée, déshabituée du travail, n'avant rien à
  perdre. Les ateliers nationaux, avec leur masse énorme, brutale,
  irrésistible, apparaissaient comme un de ces blocs gigantesques qui
  interceptent parfois les routes de montagnes et qu'il faut de toute nécessité
  attaquer de vive force ou désagréger.

  Le danger était trop réel pour que l'Assemblée nationale
  et la Commission exécutive pussent le dédaigner ou l'ignorer. L'Assemblée,
  qui, pour faciliter l'étude des divers projets dus à l'initiative
  parlementaire, s'était divisée en quinze comités, avait constitué, entre
  autres, un comité des travailleurs. C'est à ce comité, composé d'hommes de
  toutes nuances, tels que M. de Falloux, M. Corbon, M. Tourret, M. Roulier,
  c'est à ce comité qu'elle renvoya toutes les motions dont elle fut saisie dès
  les premiers jours et qui avaient pour but la solution du redoutable
  problème. Ces motions étaient nombreuses, et, si elles témoignaient d'une
  bonne volonté plus louable qu'efficace, elles révélaient par leur nombre même
  l'intensité des préoccupations publiques. M. Billault proposait la création,
  dans chacun des arrondissements de France, d'une commission composée moitié
  de patrons, moitié d'ouvriers, et chargée d'étudier l'organisation du
  travail. M. Saint-Romme demandait que les ateliers nationaux fussent divisés
  en catégories suivant les professions, qu'une partie des salaires fût payée
  en bons de subsistances ou de vêtements, et que l'autre portion, constituée à
  titre de réserve, ne fût remise à l'ouvrier qu'à sa sortie des ateliers. M.
  Bouhier de l'Écluse voulait mettre à la disposition des industries privées
  les travailleurs des chantiers. M. de Montreuil formulait un projet pour
  consacrer soit à des défrichements, soit à de grandes entreprises de
  colonisation en Algérie, la masse des bras inoccupés. Enfin, M. Léon Faucher
  sollicitait l'ouverture d'un crédit de 10 millions pour des terrassements à
  faire sur les chemins de fer de l'Est et du Centre. Le comité des
  travailleurs recueillait toutes ces propositions, les examinait, les
  discutait, s'efforçait d'en dégager les applications pratiques : pour activer
  ses recherches, il s'était divisé en sous-commissions : le 22 mai, il
  entendait M. Émile Thomas. L'opinion de la plupart de ses membres s'affirma
  bientôt : ils voulaient la dissolution, mais par voie de mesures
  progressives. Tel était aussi le sentiment général de l'Assemblée, et elle
  eut bientôt occasion de le témoigner. Le ministre des travaux publics, M.
  Trélat, ayant demandé un crédit de 3 millions pour les ateliers nationaux,
  elle s'empressa de le voter ; mais, en même temps, elle vota un crédit de 3
  millions 400.000 francs pour réparations aux routes nationales. Par le
  premier de ces votes, elle protestait contre toute pensée de suppression
  immédiate et brutale. Par le second, elle montrait sa volonté de répartir sur
  toute la surface du territoire cette armée dangereuse, et, après l'avoir
  rendue plus maniable en la divisant, de la ramener peu à peu et par parties
  vers l'industrie privée.

  A la Commission exécutive incombait la Liche la plus
  difficile ; car c'est à elle qu'appartiendrait, en ces graves conjonctures,
  la responsabilité de l'exécution. Elle procéda d'abord par voie d'essais et
  de tâtonnements, comme si elle eût voulu s'habituer peu à peu à contempler le
  péril en face. Le 17 mai, elle créa une commission. Elle prescrivit à
  plusieurs reprises et avec une extrême insistance le recensement des
  ouvriers, semblable en cela à ces débiteurs qui croient avoir amélioré
  beaucoup leur situation lorsqu'ils ont établi le compte de leur passif. Afin
  que l'état de choses déjà si critique ne s'aggravât pas, elle décida que les
  listes d'inscriptions seraient closes[13] ; elle donna des
  ordres en ce sens au ministre de l'intérieur et au maire de Paris ; deux
  maires d'arrondissement, qui avaient contrevenu à ces instructions, furent
  destitués[14].
  Ces mesures prises, elle résolut d'attaquer le mal dans sa racine. Mais il
  n'y a rien de pire que les intermittences de fermeté des pouvoirs
  naturellement faibles ; leur fermeté est d'ordinaire si maladroite qu'elle
  fait regretter leur faiblesse même. Ce fut le sort de la Commission
  exécutive.

  Dans un conseil de gouvernement tenu le 23 mai, elle
  décida que le travail à la tache serait partout substitué au travail à la
  journée ; que les travailleurs qui ne justifiaient pas d'une résidence de six
  mois à Paris seraient congédiés ; qu'il serait établi des bureaux de
  placement où les patrons pourraient demander des ouvriers, et que ceux
  d'entre eux qui refuseraient d'entrer dans les ateliers privés seraient
  aussitôt rayés des ateliers nationaux. Reprenant une pensée déjà exprimée le
  13 mai précédent, le gouvernement se préoccupa, en outre, d'ouvrir des listes
  pour recevoir les engagements militaires des travailleurs âgés de dix-huit à
  vingt-cinq ans ; ceux qui refuseraient de souscrire ces engagements seraient,
  eux aussi, exclus des chantiers. On comptait opérer par ces moyens des
  réductions très considérables. Parmi les ouvriers qui resteraient, on se
  réservait d'organiser des brigades qui seraient employées aux travaux publics
  dans les départements et qui, en particulier, seraient mises à la disposition
  du directeur du chemin de fer de Lyon[15].

  Ce sont ces mesures rigoureuses qui, transformées un mois
  plus tard en décret, devaient précipiter l'insurrection de Juin. Lorsque M.
  Émile Thomas apprit, le 24 mai, par les instructions qui lui furent
  adressées, les projets concertés la veille, il se rendit auprès du ministre
  des travaux publics, M. Trélat, et le conjura d'ajourner la publication d'une
  résolution si grave. Il parvint, non sans peine, à obtenir de lui un sursis.
  Mais la Commission exécutive, à la manière des autorités faibles qui
  confondent l'arbitraire avec l'énergie, était avide de frapper un grand coup.
  Ne pouvant atteindre les ateliers nationaux, elle voulut du moins atteindre
  leur directeur. Le procédé qu'elle employa mérite d'être rapporté.

  Le 25 mai, le ministre des travaux publics nomma une
  nouvelle commission, composée d'ingénieurs et d'industriels, et munie de
  pouvoirs presque sans limites, pour surveiller et réformer l'administration
  de Monceaux[16].
  Dès le lendemain, la commission, présidée par le ministre lui-même, se livra
  à une première enquête : Il faut, dit M.
  Trélat à M. Émile Thomas, que vous nous aidiez à
  détruire ce que vous avez édifié. M. Thomas formula quelques réserves
  et protesta, d'ailleurs, de son dévouement à la chose publique. Le ministre
  parut satisfait de ces assurances et ne ménagea même point les éloges à son
  jeune subordonné. Cependant il était mécontent de M. Émile Thomas : il le
  considérait comme présomptueux et plein d'ambition ; il l'accusait d'entraver
  par son inertie volontaire l'opération du recensement ; il le soupçonnait de
  vouloir faire des ateliers nationaux une armée à sa solde. L'après-midi,
  rencontrant M. Garnier-Pagès à l'Assemblée, il lui communiqua ses craintes : Eh bien ! répondit celui-ci, débarrassez-vous d'Émile Thomas ; voyez le préfet de
  police et demandez-lui un mandat d'arrêt pour le cas où il ne consentirait
  pas à partir. Trouvez-lui une mission, faites ce que vous voudrez de lui[17]. C'est le même
  Garnier-Pagès qui, trois mois auparavant, saluait dans M. Thomas un homme d'État qui venait de se révéler...

  A neuf heures du soir, NI. Thomas fut appelé au ministère
  des travaux publics sous prétexte d'affaires de service. M. Trélat était dans
  son cabinet avec son secrétaire, M. Boulage. Nous
  vous demandons votre démission, lui dit aussitôt le ministre. Après
  quelques observations, M. Thomas s'assit à une table et se mit en devoir de
  rédiger l'acte qu'on réclamait de lui. Je me
  tiendrai à la disposition de mon successeur, ajouta-t-il. — C'est inutile, reprend le ministre, il faut que vous quittiez Paris sur-le-champ et que vous
  alliez à Bordeaux pour y étudier le prolongement du canal des Landes.
  M. Émile Thomas résiste, fait observer qu'il n'est pas ingénieur des ponts et
  chaussées, finit cependant par céder, et annonce qu'il partira le lendemain
  matin. Demain matin, c'est trop tard. II faut partir
  immédiatement. — Laissez-moi faire mes
  préparatifs. — C'est impossible. — Permettez-moi au moins de voir ma mère... — J'en suis désolé, vous ne devez voir personne. — Mais ceci ressemble à une arrestation. Où sont vos
  instructions ? Où est votre mandat d'amener ? M. Trélat convient alors
  qu'il est autorisé, en cas de résistance, à recourir à la force. Une chaise
  de poste, préparée par les soins du préfet de police et escortée par deux
  officiers de paix, attendait dans la cour de l'hôtel. A onze heures, M. Émile
  Thomas monta en voiture ; le ministre l'accompagna jusqu'à la portière, comme
  il l'eût fait pour un visiteur ; les deux agents prirent place il côté de
  lui. Deux jours plus tard, il arrivait à Bordeaux, incertain s'il était libre
  ou prisonnier, s'il allait remplir une mission ou subir une captivité : le
  gouvernement d'ailleurs ne le savait pas plus que lui ; car une première
  dépêche ordonnait de le maintenir en état d'arrestation, et une seconde,
  presque aussitôt après, prescrivait de le mettre en liberté[18].

  Lorsqu'on apprit à Monceaux le départ d'Émile Thomas, une
  grande agitation se manifesta : Il est parti chargé
  d'une mission dans les Landes, répond le ministre des travaux publics
  à ceux qui l'interrogent. Cette réponse dérisoire ne satisfait personne ; les
  sous-directeurs offrent leur démission et ne consentent qu'à regret à
  conserver provisoirement leur charge. Cependant M. Trélat promet de se rendre
  à trois heures à l'assemblée des délégués des ateliers nationaux pour y
  justifier la mesure qu'il a prise. Il arrive à l'heure annoncée et, comme
  s'il eût redouté l'explication attendue, parle de la dernière révolution, de
  ses souffrances pour la cause populaire, des années qu'il a passées dans les
  cachots. Au fait ! lui crie-t-on. Il essaye
  d'éluder les questions : mais les instances redoublent. Tout ce que je puis dire, répond le ministre, c'est qu'au départ, j'ai serré la main d'Émile Thomas
  comme à un honnête homme, comme à un ami. — Alors,
  pourquoi l'enlèvement ? Pourquoi l'arrestation ? On n'arrête qu'un coupable !
  C'est seulement au bout de trois heures que M. Trélat parvient à se retirer.
  Le soir, deux bataillons d'infanterie et deux bataillons de garde mobile
  occupent le parc de Monceaux. C'est au milieu de cet appareil militaire que
  s'installe le nouveau directeur, M. Lalanne[19].

  On était alors au 27 mai. Quelques propositions soumises à
  l'Assemblée et au comité des travailleurs, un décret tellement rigoureux
  qu'on avait dû renoncer à le publier, avec cela l'arrestation arbitraire de
  M. Émile Thomas, tel était le bilan des mesures prises jusque-là. Du moins,
  la nouvelle direction, créée dans des conditions si étranges,
  faciliterait-elle cette dissolution progressive réclamée par tous les gens de
  bien ? La suite de ce récit l'apprendra. Mais avant d'achever la lamentable
  histoire des ateliers nationaux, il faut dire les embarras de toute sorte
  qui, en dehors même de ce redoutable problème, assaillaient à cette heure la
  Commission exécutive.

   

  III

  Cette malheureuse Commission voyait s'ébranler à la fois
  tous ses appuis.

  L'Assemblée qui l'avait nommée s'éloignait d'elle. Elle ne
  lui pardonnait pas la surprise du 15 mai. Dans les comités, les membres de la
  droite avaient, grâce à leur expérience des affaires, une influence tout à
  fait disproportionnée à leur petit nombre, et ils ne se faisaient pas faute
  d'insinuer que si le pouvoir était incapable de résolutions fermes, il
  fallait s'en débarrasser : ces dispositions se révélaient surtout dans le
  comité des finances et dans le comité des travailleurs. Les représentants,
  pour imprimer plus d'unité à leur action commune, créaient des réunions
  extraparlementaires : il y eut la réunion du Palais national, où dominaient
  les républicains modérés ; il y eut la réunion de la rue des Pyramides, où se groupaient les
  républicains socialistes ou radicaux ; il y eut surtout la réunion de la rue de Poitiers, bien modeste à ses débuts,
  composée uniquement de nouveaux venus dans la politique, mais qui bientôt,
  par l'adjonction des anciens chefs parlementaires, devint un puissant
  instrument de réaction. Dans ces réunions, le gouvernement était violemment
  attaqué, mollement défendu. Cette malveillance contre la Commission exécutive
  se trahissait, quoique sous une forme discrète, jusque dans les séances du
  Palais-Bourbon. Dès le 20 mai, M. Dabeaux avait proposé de soumettre à la révision
  des comités les actes du gouvernement provisoire, et, bien que cette motion
  n'eût pas été prise en considération, c'était un symptôme de l'état des
  esprits qu'elle eût été écoutée sans colère. La création irrégulière d'un
  corps de garde mobile à cheval donnait lieu, quelques jours plus tard, à un
  débat non sans vivacité. Enfin, la discussion du projet de décret sur les
  rapports entre la Commission exécutive et. l'Assemblée, et sur les mesures
  propres à assurer la sécurité de la représentation nationale, mettait à nu
  les méfiances du Parlement : à la vérité, après de longs débats, on parvint à
  s'entendre ; il fut décidé que le commandement des forces militaires
  appartiendrait à la Commission exécutive, sans préjudice du droit de
  réquisition directe consacré, dans les cas d'urgence, au profit du président
  de l'Assemblée : mais l'insistance des représentants à affirmer leur
  souveraineté, l'animation des discours, les allusions à l'attentat récent du
  15 mai, tout cela indiquait entre les deux pouvoirs moins une harmonie
  durable qu'un accord précaire et prêt à se change ! en hostilité.

  Attaquée ou mal soutenue par l'Assemblée, la Commission
  exécutive ne rencontrait dans la bourgeoisie ou dans le peuple parisien
  qu'indifférence ou défaveur. — La bourgeoisie lui reprochait les embarras du
  commerce, la ruine de l'industrie, la rareté du numéraire, les agitations de
  la rue. Le service de la garde nationale lui était pénible, et, par allusion
  aux convocations fréquentes, elle appelait la Commission la commission du rappel[20]. Par-dessus
  tout, comme elle pressentait les périls, elle voulait une autorité forte, et,
  la Commission exécutive étant faible, elle se plaignait ne n'être pas
  gouvernée. Le gouvernement n'était à proprement parler ni populaire, ni
  impopulaire, il était dédaigné. On se divertissait à ses dépens, comme pour
  faire trêve à ses propres frayeurs. On n'avait pas assez de railleries pour
  ce nouveau Directoire qu'on se plaisait à comparer à l'ancien, et en cela
  bien à tort, car s'il en avait l'incapacité, il n'en avait ni les vices ni la
  corruption. Les cinq membres de la Commission exécutive étaient appelés les Pentarques. On s'amusait de leur vanité, on
  bafouait leur impuissance. Leur séjour dans le superbe et voluptueux palais
  des Médicis fournissait la matière de mille plaisanteries qui achevaient
  d'enlever A ce pouvoir, né d'hier et déjà usé, le reste de son prestige.
  Ainsi pensait la bourgeoisie. — Quant au parti radical, il se répandait, non
  en railleries, mais en paroles amères. Il redemandait ses chefs prisonniers,
  il s'indignait de voir Ledru-Rollin au sommet des honneurs, tandis que le
  généreux Barbès gémissait à Vincennes. On observait dans les journaux
  démagogiques un redoublement de violences. L'une de ces feuilles, le Père
  Duchêne, organisait dans ses bureaux une souscription pour un banquet
  populaire à vingt-cinq centimes : les souscriptions se multiplièrent dans des
  proportions effrayantes : même on craignit un instant que le gouvernement de
  Février, issu de l'interdiction d'un banquet, ne fût, par un étrange retour,
  renversé, lui aussi, à quatre mois d'intervalle, à l'occasion d'un banquet[21].

  Si Paris était agité, les provinces n'étaient guère plus
  tranquilles. De toutes parts, des grèves étaient signalées. Sur certains
  points, des collisions éclataient entre ouvriers français et ouvriers belges.
  Sur les chemins de fer, les mécaniciens français menaçaient d'expulser les
  mécaniciens anglais. A Lyon et dans le département de l'Ain, des magistrats
  étaient séquestrés et ne retrouvaient leur liberté qu'après une périlleuse
  détention. Quelques troubles éclataient à Perpignan. Dans plusieurs
  départements, et notamment dans le département du Cher, la perception des
  droits réunis était contestée ou entravée. L'impôt des quarante-cinq centimes
  soulevait surtout les récriminations : dans la Dordogne et dans le Gers,
  cette irritation se traduisait, soit par des menaces, soit par des voies de
  fait contre les agents de recouvrement.

  Pour lutter contre les dispositions malveillantes ou
  hostiles de l'Assemblée, de la bourgeoisie et du peuple, pour comprimer les
  agitations qui se produisaient hors de la capitale, pour vaincre toutes ces
  difficultés qui s'ajoutaient à la difficulté toujours pendante des ateliers
  nationaux, la Commission exécutive n'avait d'autres ressources que sa bonne
  volonté impuissante, ses capacités douteuses, et les capacités plus douteuses
  encore de ses ministres. — C'est en vain qu'elle essayait de puiser un retour
  de popularité dans quelqu'une de ces manifestations dont on avait été
  jusque-là si prodigue. La fête de la Fraternité, d'abord fixée au 14 mai,
  puis remise au 21, n'avait eu pour résultat que d'exciter la malignité
  publique. A l'enthousiasme naïf avait succédé l'impitoyable raillerie. Ce
  char de l'agriculture symbolisant l'abondance, ces filles suspectes
  personnifiant la chasteté, ces chœurs patriotiques ordonnés d'avance, ces
  sortes de reposoirs où s'étalaient les chefs-d'œuvre de l'industrie, toute
  cette exhibition froide et prétentieuse n'avait produit qu'une immense
  hilarité. On s'était moqué du programme de la fête ; on se moqua de la fête
  elle-même : tout cet appareil théâtral n'était plus qu'un décor usé.
  Lamartine lui-même était impuissant à rendre quelque lustre au pouvoir, tant
  avait décliné sa popularité ! — Ainsi réduite à l'isolement, la Commission
  exécutive tantôt songeait à la retraite, tantôt s'efforçait de se relever par
  quelque résolution virile. C'est sans doute parmi ces prétendus actes de
  fermeté qu'il convient de ranger le projet de décret destiné à étendre à la
  famille d'Orléans la loi du 10 avril 1832, qui interdisait le territoire
  français à la branche aînée des Bourbons. Dans de nobles lettres rendues
  publiques, les princes protestèrent contre cette privation de la patrie.
  Après une discussion écourtée et sans éclat, le décret fut voté par 631 voix
  contre 63. Ce succès lui-même était peu de chose. Ce ne sont pas les pouvoirs
  récemment renversés qu'il faut redouter. Ce sont ceux qui, depuis longtemps
  tombés, n'apparaissent plus qu'à travers une légende qui voile les fautes et
  grandit la gloire même.

  Une dernière déception était réservée à la Commission
  exécutive. Si délaissée qu'elle fût, elle comptait encore sur l'appui de ces
  républicains modérés qui formaient l'ancien groupe du National et qui, depuis
  le 24 février, avaient été les hôtes assidus de l'Hôtel de ville. Or, vers
  l'époque où nous sommes arrivés, ce concours même lui échappait. Dans ce
  parti, on commençait à se dire que la République succomberait, soit sous
  l'effort de la démagogie, soit sous les tentatives de la réaction, si elle ne
  s'incarnait dans un pouvoir énergique. On insinuait d'une façon discrète,
  mais très claire, que le gouvernement était bien faible et ses agents plus
  faibles encore. On répétait qu'un chef unique, appuyé sur des ministres
  résolus, pourrait seul sauvegarder la paix publique et l'état républicain.
  Ces doctrines trouvaient surtout faveur dans la réunion
  du palais National. Parmi ces amis plus clairvoyants que fidèles,
  M. Marrast et M. Sénard se distinguaient par lu netteté de leur langage. On
  murmurait même le nom du chef futur : c'était le ministre de la guerre, le
  général Cavaignac.

  Fils d'un conventionnel, frère du publiciste Godefroy
  Cavaignac, le général portait un nom doublement cher à la démocratie. D'un
  autre côté, son respect de la discipline, sa réputation d'austérité, les
  habitudes de sa vie militaire, ses services à l'armée d'Afrique, étaient
  propres à inspirer confiance aux hommes d'ordre. Ceux qui l'approchaient
  étaient frappés de sa fermeté modeste. Sa nature était concentrée et
  silencieuse ; et la longue solitude des commandements aux confins du désert
  avait encore développé cette disposition de son âme. Mais cette humeur froide
  et taciturne le servait, loin de lui nuire : on avait, depuis trois mois,
  tant abusé de la parole que savoir se taire semblait sagesse et vertu. La
  révolution de Février avait trouvé Cavaignac maréchal de camp, et l'avait
  fait général de division, gouverneur de l'Algérie, puis ministre de la
  guerre. Par suite de circonstances particulières, il n'avait, pris possession
  du ministère que le 17 mars. Il arrivait ainsi, tout neuf encore, sur ce
  théâtre de la politique où, en peu de mois, tant de renommées avaient vieilli
  : il survenait à point nominé, à l'heure où Lamartine, homme de parole,
  déclinait, et où, de toutes parts, on demandait un homme d'action. M.
  Marrast, M. Sénard, quelques autres lui avaient aussitôt servi de patrons, et
  déjà songeaient à le pousser au pouvoir ; en cela, ils se flattaient de
  travailler non seulement à l'intérêt public, mais aussi à leur intérêt propre
  : car ils comptaient devenir le conseil de ce gouvernement dont Cavaignac
  serait l'épée.

  Cependant, de la part d'adversaires si récents, une
  attaque directe était difficile. On ne pouvait frapper que par une voie détournée
  la Commission exécutive. Si l'on en croit une opinion assez répandue à cette
  époque, la demande d'autorisation de poursuites contre Louis Blanc, déposée
  sur ces entrefaites, fut l'œuvre de ce parti nouveau : elle n'eut d'autre
  but, assure-t-on, que d'atteindre, à travers leur ancien collègue, M.
  Ledru-Rollin et M. de Lamartine, de mettre en pleine lumière leurs
  complaisances pour les factieux et de préparer la dissolution du pouvoir. Ces
  poursuites fixèrent pendant quelques jours l'attention publique au point de
  dominer les autres préoccupations.

  On se rappelle par quelle explosion d'injures Louis Blanc
  avait été accueilli, dans la soirée du 15 mai, au sein de l'Assemblée.
  Depuis, l'enquête judiciaire avait fortifié les soupçons contre lui : son
  attitude pendant l'envahissement, ses discours au peuple, les ovations des
  factieux, sa présence constatée sur le quai aux Fleurs au moment où Barbès et
  Albert prenaient le chemin de la place de Grève, tout cela passait aux yeux
  du plus grand nombre pour des signes non douteux de complicité. Certains
  témoignages, colportés de bouche en bouche, accusaient même Louis Blanc
  d'avoir été, lui aussi, à l'Hôtel de ville ; on l'y avait vu, disait-on, au
  milieu des émeutiers. Vers la fin de mai, M. Portalis, procureur général, et
  M. Landrin, procureur de la République, furent entendus par le garde des
  sceaux et, se fondant sur les présomptions déjà recueillies, exprimèrent
  l'avis qu'il convenait de solliciter de l'Assemblée une autorisation de
  poursuites. La Commission exécutive, consultée par le ministre, exigea un
  nouvel interrogatoire : après cet interrogatoire, M. Portalis revint à la
  charge, offrant sa démission si l'on ne faisait droit à sa requête. Devant
  cette insistance, la Commission décida qu'il ne lui appartenait pas d'entraver
  l'action de la justice. Le 31 mai, M. Portalis déposa sur le bureau de
  l'Assemblée la demande d'autorisation de poursuites contre Louis Blanc.

  Directement désigné comme l'un des auteurs de l'attentat
  du 15 mai, Louis Blanc s'éleva aussitôt avec beaucoup de véhémence contre cette
  accusation : Ce
  qu'on vous demande, citoyens, alors qu'on n'apporte aucune preuve, c'est
  d'ouvrir l'ère des proscriptions, c'est de
  vous décimer les uns les autres ; ce qu'on vous demande, c'est de commencer
  l'ère de la République nouvelle, qui devait être une ère de clémence, de justice
  et d'équité, par ce régime de terreur qu'on nous a reproché si longtemps de
  vouloir. (Agitation.)
  ..... Voilà la récompense de ceux qui ont cherché à
  foncier la République sur des idées de justice, de clémence, de liberté
  individuelle... On vous engage dans la voie
  au bout de laquelle il y aurait, si vous n'y prenez garde, le système des
  épurations et des haines implacables... On
  m'accuse d'avoir voulu violer le principe de la souveraineté du peuple, moi
  qui ai passé ma vie à le défendre... J'aurais
  manqué de respect à ma propre pensée au point de convier le peuple à venir
  violer l'Assemblée dont j'ai l'honneur de faire partie... Non ! non ! mille fois non ! Et que celui qui peut
  apporter la preuve du contraire se lève pour que je lui dise en face qu'il en
  a menti. (Applaudissements sur
  quelques bancs.)

  Que produira le rapport ?
  s'écria Louis Blanc en terminant. Je suis curieux de
  savoir les accusations qu'on porte contre moi... Je ne me justifie pas, n'ayant pas besoin d'être justifié.
  (Agitation.)

  Le ministre de la justice, M. Crémieux, comme pour bien
  marquer sa solidarité avec les magistrats, ses subordonnés, demanda le renvoi
  à une commission. La commission fut nommée : par quinze voix contre trois,
  elle se prononça pour les poursuites, et elle désigna Jules Favre pour son
  rapporteur. Le 2 juin, il vint lire son rapport.

  Ce document était rédigé avec cet art consommé qui insinue
  le crime en se gardant bien de l'affirmer, et avec cette modération qui
  accable plus sûrement que la violence. Il protestait contre toute pensée de
  réaction politique, et repoussait d'avance toute idée de rancunes
  personnelles. Avec une perfide affectation d'impartialité, Jules Favre
  s'attachait à mettre en relief les travaux et les succès de Louis Blanc : Quel esprit sensé pourrait admettre qu'on eût choisi comme
  victime de je ne sais quel système haineux mi homme déjà considérable par ses
  travaux d'histoire, en relation de familiarité, en communauté d'opinions avec
  ceux qui le signalent aujourd'hui ; un homme qui a partagé le dévouement, les
  sacrifices et les périls du gouvernement provisoire ; un homme enfin qui,
  attaqué dans ses théories, n'en a pas moins été constamment respecté et
  honoré pour ses sentiments généreux que ses erreurs économiques n'ont pas
  effacés ? Personne ne voudra croire que, par une animosité du reste
  inexpliquée, les magistrats aient songé à créer cet embarras au gouvernement,
  et que le gouvernement l'ait inutilement accepté. Sur les faits eux-mêmes
  le rapporteur se taisait. La commission est d'avis qu'il
  y a lieu d'accorder l'autorisation réclamée par le réquisitoire. Cet avis ne
  sera accompagné d'aucun développement, et en voici la raison. La commission a
  puisé les éléments de ses opinions dans une procédure que nos lois rendent
  secrète, et dont nous ne pourrions vous entretenir sans manquer à tous nos
  devoirs... Il suffit qu'il y ait un doute pour
  que la France ait hâte de l'éclaircir. Tel doit titre aussi le désir de notre
  collègue, et nous croirions trahir ses intérêts les plus chers, si nous le
  condamnions à subir les bénéfices d'une inviolabilité qui étoufferait la
  lumière.

  Cette invocation du secret de la procédure pour se dérober
  à toute explication était, à coup sûr, habile. On ne pouvait demander en un
  meilleur langage que l'accusé fût livré sans discussion à la justice.
  Cependant l'Assemblée nationale ne fut pas dupe de cette tactique. Plusieurs
  même, en entendant ce rapport où l'âpreté de la pensée se déguisait sous
  l'harmonie de la phrase, se rappelèrent le temps où Barrère préludait par
  d'élégants discours à l'immolation de ses ennemis. En vain quelques
  représentants auraient voulu étouffer le débat : la majorité proteste. A la
  séance du lendemain, M. Mathieu de la Drôme s'élève contre le vote de
  confiance qu'on essaye de surprendre. M. Dupont de Bussac fait observer, non
  sans raison, que l'inviolabilité parlementaire ne serait qu'une dérision si
  les réquisitions de l'autorité judiciaire devaient être accueillies sans
  contrôle. Jules Favre revient à la charge. Mais l'Assemblée se montre de plus
  en plus jalouse d'exercer son droit d'examen. Déjà M. Théodore Bac avait
  entrepris la justification de Louis Blanc. Cette justification apparut
  bientôt plus complète. On lui faisait un grief d'avoir parlé aux envahisseurs
  : il fut établi qu'il n'avait parlé que sur l'autorisation du président. On
  l'accusait d'avoir félicité le peuple de ce qu'il
  avait reconquis son droit de pétition : Barbès écrivit du donjon de
  Vincennes, pour faire connaitre que les paroles incriminées n'avaient été
  prononcées que par lui. On lui reprochait les ovations populaires : il parut
  démontré qu'il avait subi, non désiré ces ovations. A la vérité, un grave
  soupçon subsistait. Le bruit courait que, le 15 mai, on avait vu Louis Blanc
  à l'Hôtel de ville, et ce bruit avait pris d'autant plus de consistance qu'on
  en faisait remonter l'origine à M. Marrast lui-même. Successivement, M. Louis
  Blanc et M. Théodore Bac avaient sommé le maire de Paris de confirmer ou de
  démentir cette rumeur. Devant cette double mise en demeure, M. Marrast avait
  gardé le silence ; mais, à la fin de la séance, sur l'invitation du
  représentant Raynal, il monta à la tribune : J'aurais
  répondu plus tôt, dit-il, à l'interpellation
  qui m'a été adressée, si elle m'avait été faite dans la forme employée par le
  précédent orateur ; mais je n'aime pas les sommations : je n'ai pas l'habitude
  d'y répondre. J'ai cru, le premier jour, que le citoyen Louis Blanc était
  venu à l'Hôtel de ville ; mais aujourd'hui, après enquête, il m'est resté la
  conviction complète qu'il n'y a pas mis les pieds pendant la journée du 15
  mai. Cette déclaration terminait le débat : l'autorisation fut
  repoussée par 369 voix contre 337.

  Louis Blanc était sauvé, mais pour peu de temps ; car la demande,
  aujourd'hui rejetée, devait, comme on le verra, triompher plus tard. Quant au
  groupe politique qui, suivant une croyance presque universelle alors, avait
  ourdi cette trame, et qui s'était flatté d'entraîner Ledru-Rollin et
  Lamartine dans la chute de Louis Blanc, il voyait ses espérances trompées.
  Néanmoins il n'avait pas travaillé en vain. Cet incident, s'il n'entraîna pas
  la chute du pouvoir, mit en pleine lumière l'anarchie qui régnait. La
  Commission exécutive avait sanctionné la demande de poursuites : le garde des
  sceaux, M. Crémieux, était personnellement intervenu pour solliciter le
  renvoi dans les bureaux : le rapporteur, M. Jules Favre, était
  sous-secrétaire d'État au département des affaires étrangères. Qu'arriva-t-il
  cependant ? Au moment du scrutin, les membres du gouvernement et tous les
  ministres, sauf M. Bastide, votèrent contre ces mêmes poursuites qu'ils
  avaient autorisées. — La séance parlementaire du lendemain accrut le scandale
  de ce désaccord. Les magistrats du parquet, M. Portalis et M. Landrin se
  plaignirent d'avoir été abandonnés : ils affirmèrent que le garde des sceaux
  les avait assurés de sa communauté de sentiments avec eux. M. Crémieux nia
  qu'il eût donné cette assurance, il ajouta qu'il ignorait les pièces de la
  procédure. MM. Portalis et Landrin répliquèrent qu'il les connaissait. Ce
  n'était pas assez de ces mutuels démentis. Jules Favre, se mêlant à la
  discussion, poussa à fond l'attaque et, aux applaudissements de l'auditoire,
  proclama la nécessité d'un pouvoir fort et énergique,
  comme s'il eût voulu saluer d'avance un nouveau gouvernement. L'Assemblée
  passa à l'ordre du jour. Mais elle témoigna à sa manière son sentiment. Comme
  elle avait à renouveler son bureau, elle nomma M. Portalis vice-président et
  M. Landrin secrétaire.

  A la suite de cet édifiant débat, MM. Portalis, Landrin,
  Favre, désavoués par le gouvernement, se démirent de leurs fonctions
  officielles : de son côté, M. Crémieux, désavoué indirectement par
  l'Assemblée, résigna son portefeuille. Le pays eût pu se consoler aisément de
  la retraite de ces personnages ; mais ce qui l'inquiétait à plus juste titre,
  c'était l'esprit d'indécision qui se révélait dans le pouvoir, esprit
  d'indécision d'autant plus funeste que le péril social devenait chaque jour
  plus pressant.

   

  IV

  Les peuples ont besoin de conducteurs. Lorsqu'ils ne se
  sentent pas gouvernés, ils cherchent partout qui les dirige. Si alors quelque
  nom prestigieux les attire, ils se rangent derrière ce nom et suivent en
  aveugle. Tandis que tout allait à la dérive, un personnage, presque inconnu
  jusque-là, plus dédaigné encore qu'inconnu, mais porteur d'un de ces noms qui
  fascinent les foules, surgit tout à coup du milieu de la confusion générale.
  Je veux parler de Louis-Napoléon Bonaparte.

  Troisième fils[22] de Louis, roi de
  Hollande, et de la reine Hortense, Louis-Napoléon Bonaparte était né à Paris
  le 20 avril 1808. Il avait six ans lorsque la chute du régime impérial
  l'entraîna sur la terre étrangère. La ville d'Augsbourg, puis le château d'Arenenberg,
  au bord du lac de Constance, donnèrent asile à l'enfant proscrit. Son
  adolescence s'écoula auprès de sa mère. Sa participation à l'insurrection des
  Romagnes fut le principal événement qui marqua sa jeunesse. Rien n'annonçait
  qu'il dût être un jour un prétendant au trône. La mort de son frère aîné en
  1831, celle du duc de Reichstadt survenue l'année suivante, l'exclusion qui
  pesait sur Lucien et sur sa race, l'effacement du roi Joseph qui, réfugié
  tour à tour en Amérique et en Angleterre, ne demandait qu'à finir sa vie dans
  la tranquille monotonie de l'exil, tout ce concours de circonstances changea
  sa destinée et fit de lui le représentant héréditaire de la dynastie
  impériale. A vrai dire, le jeune prince n'était guère encouragé à se
  prévaloir à ce titre. Les membres de sa famille, dispersés et surtout
  désabusés, avaient cessé d'espérer un retour de fortune ; les chancelleries
  européennes ignoraient presque qu'il existât. En France, les anciens
  serviteurs de l'Empire, ralliés presque tous autour du trône de Juillet, n'étaient
  guère moins indifférents que les chancelleries. En dépit du sort adverse,
  Louis-Napoléon résolut de ne point abdiquer les prérogatives de sa naissance.
  Les conseils de sa mère le poussèrent dans cette voie : ses propres
  réflexions l'y affermirent. Dans ses promenades sous les magnit4pies ombrages
  d'Arenenberg ou sur les bords du lac, il se plaisait à s'entretenir de la
  grandeur de sa race : Il se disait que les révolutions se répètent les unes
  les autres, et que la fortune qui, par un de ses plus étonnants caprices,
  l'avait fait naître aux Tuileries, pouvait, par un nouveau caprice, l'y
  ramener un jour. La solitude favorise les rêves et finit par leur donner
  consistance. Louis-Napoléon, nature méditative et taciturne, concentra toutes
  ses pensées vers ces rêves d'empire et, malgré toutes les apparences
  contraires, s'y attacha avec une étrange obstination. Ceux qui l'ont vu à
  cette époque lui trouvaient une intelligence peu au-dessus de l'ordinaire,
  mais étaient frappés de cette foi superstitieuse dans l'avenir. Sur ce coin
  de terre ignoré où l'avait jeté l'exil, le prince se préparait
  silencieusement au rôle qu'une sorte d'intuition lui révélait. Par la
  largesse de ses libéralités et la bienveillance de son accueil, il se rendait
  populaire : les titres de bourgeois de
  Sallenstein et de citoyen du canton de
  Thurgovie lui ayant été conférés, il acceptait avec bonne grâce
  ces modestes distinctions comme s'il y eût vu le présage d'autres honneurs ;
  il étudiait l'art militaire à l'école d'application de Thoune ; il devenait
  capitaine d'artillerie du gouvernement de Berne ; il publiait un manuel
  d'artillerie. En même temps commençait à se dessiner dans son esprit, sous
  des traits d'abord très vagues, le programme politique qu'on a désigné plus
  tard sous le nom d'idée napoléonienne,
  et qui, alliant le principe de l'hérédité impériale à celui de la
  souveraineté populaire, se flattait de satisfaire la démocratie tout en la
  contenant par une autorité puissante.

  Les visites de France étaient rares. Un jour pourtant, un
  jeune homme, voyageant alors en Allemagne et déjà épris du nom de Napoléon,
  fut saisi d'un ardent désir de connaître l'héritier de cette race illustre.
  Il était de naissance obscure, venait de quitter l'armée où il n'avait pas
  dépassé le grade de sous-officier et se nommait Fialin. Il fut introduit
  auprès de l'exilé, flatta ses illusions, lui inspira confiance, et lui voua,
  de son côté, un dévouement qui ne se démentit pas. De retour en France, il
  amplifia son nom et s'appela Fialin de Persigny,
  adopta pour devise ces mots : Je sers,
  s'employa avec beaucoup d'activité à grouper autour du prince un parti. On
  sonda les dispositions des anciens militaires ; on chercha à entraîner
  quelques ouvriers ; on assure même qu'un peu plus tard des tentatives furent
  faites auprès des membres de la société secrète dite Société des saisons.

  Cependant ces efforts étaient à peu près vains. Le
  prétendant avait vingt-huit ans : il lui tardait de faire violence à la
  fortune ; car sa nature, d'ordinaire rêveuse et peu active, le portait par
  instants aux brusques décisions. Soit témérité de jeunesse, soit confiance
  aveugle dans son nom, il se jeta, le 30 octobre 1836, dans la ville de
  Strasbourg et, avec la complicité de quelques amis, essaya d'entraîner à sa
  suite la garnison. On sait quelle fut la misérable issue de ce coup de main,
  presque aussitôt réprimé que tenté. Le prince fut dirigé sur Lorient,
  embarqué sur un navire, déposé sur le sol américain. Ses complices, en
  l'absence de l'auteur principal, furent acquittés par le jury. Le
  gouvernement royal prit à tâche de désarmer les conspirateurs par sa clémence
  et d'étouffer sous le ridicule la conspiration elle-même Mais Louis-Napoléon
  ne renonça point à ses projets. Revenu en Europe, il voulut de nouveau faire
  appel aux armes. Le 6 août 1840, il débarquait sur la plage de Boulogne, et,
  parodiant Napoléon au retour de l'ile d'Elbe, déplorait ses aigles sur le
  rivage. La seconde tentative ne fut pas plus heureuse que la première. Cette
  fois, malgré la mansuétude royale, il fallut que la justice eût son cours. Le
  prince fut traduit devant la Cour des pairs, condamné à une détention
  perpétuelle et enferme au fort de Ham.

  L'héritier de Napoléon n'avait alors d'autre renommée que
  celle que lui avaient. valu deux entreprises téméraires, mal conçues,
  par-dessus tout criminelles. Sa captivité le servît, loin de lui nuire
  D'abord elle le préserva de nouvelles folies. Ensuite elle lui donna des
  loisirs qu'il consacra fort sagement à d'utiles études. En outre, du fond de
  sa prison que la tolérance du pouvoir avait rendue très douce, Louis
  Bonaparte eut l'art d'entretenir l'attention publique sur sa personne, tantôt
  par des brochures sur l'Extinction du paupérisme, la Question des
  sucres, le Recrutement, tantôt par des lettres ou des articles
  publiés dans divers journaux, et principalement dans le Progrès du
  Pas-de-Calais. Le prince enfin profita de son séjour en France pour
  recevoir d'assez nombreux visiteurs : presque tous appartenaient au parti le
  plus avancé ; Louis Blanc, entre autres, passa plusieurs jours à Ham. De
  telles sympathies n'avaient rien d'étonnant : le langage du prisonnier
  offrait à cette époque le plus singulier mélange de doctrines socialistes,
  d'opinions démocratiques, d'appels à la souveraineté du peuple, de
  protestations contre l'étranger, de souvenirs patriotiques et militaires ;
  c'est derrière ces séduisantes apparences que se cachait le dogme de
  l'hérédité impériale, dogme insinué plutôt que proclamé. Louis Bonaparte tira
  encore de sa réclusion un autre bénéfice ; il éveilla bientôt cette sorte
  d'intérêt qui s'attache à tout, prétendant qu'on enferme. Les cendres de
  Napoléon ayant été ramenées en France, il se trouva quelques voix pour
  rappeler que son héritier, loin de participer à ces honneurs, gémissait dans
  un cachot. On vantait les habitudes studieuses du captif, son amour pour
  l'égalité, son goût pour les questions sociales, sa douceur vis-à-vis de la
  mauvaise fortune : on répétait quelques-uns des mots à effet auxquels, déjà
  en ce temps-là, il se complaisait ; à la méprisante indifférence des premiers
  jours avait succédé, non sans doute la faveur, mais une curiosité Plus
  bienveillante qu'hostile.

  Il n'est si douce captivité qui ne finisse par lasser.
  Louis Bonaparte, qui avait demandé sans l'obtenir l'autorisation l'aller voir
  son père malade, prit la résolution de recouvrer lui-même ce bien de la
  liberté qu'on lui refusait. Comme on éparait la forteresse, il s'évada sous
  les vêtements d'un maçon. Il se réfugia à Londres, où il vécut plus inconnu
  qu'à Ham. Le gouvernement se préoccupa peu de perdre cette proie. Dans les
  régions officielles, on dédaigna de prendre au sérieux toute cette aventure ;
  on avait ri des deux échauffourées ;
  on avait ri des procès ; on avait ri des brochures du prince ; on affecta de
  rire encore de l'évasion, qui était, de toutes les entreprises du prétendant,
  la seule où il eût réussi. Deux ans plus tard, la révolution de Février
  éclatait.

  A la nouvelle de l'événement, Louis Bonaparte vint à
  Paris. Tout d'abord le gouvernement provisoire le crut assez dangereux pour
  l'éloigner. Mais le prince étant retourné docilement à Londres, et aucune
  agitation bonapartiste ne se produisant, le nouveau pouvoir jugea que toute
  appréhension serait désormais superflue. — Un fils de Murat, un fils de
  Lucien, un fils de Jérôme ayant été nommés représentants dans le Lot et la
  Corse, pas une voix ne s'éleva du banc des ministres pour réclamer
  l'application des lois de bannissement, et les trois élections furent
  validées sans débat. — Quelques jours plus tard, tandis qu'on discutait le
  décret d'ostracisme contre les princes d'Orléans, M. Sarrut demanda le
  retrait des lois d'exil en ce qui concernait les Bonaparte ; un représentant
  ayant alors répondu que les membres de cette famille étaient acceptés provisoirement, le prince Napoléon, fils de
  Jérôme, réclama avec beaucoup de force contre cette réserve, et cela sans
  qu'aucun membre du gouvernement ne protestât contre une telle revendication.
  — A quelque temps de là, la Commission exécutive, par l'organe du garde des sceaux,
  M. Crémieux manifesta son sentiment avec plus de netteté encore. M Piétri
  venait de reprendre la proposition de M. Sarrut, et l'on discutait sur la
  prise en considération du projet. M. Crémieux monta à la tribune. La gloire de Napoléon, s'écria-t-il, appartient à la France. Tout ce qu'il y a de populaire
  dans cette gloire, nous l'acceptons avec empressement ; la proscription de sa
  famille serait pour la France une honte. Déclarer que la loi de 1832 a pu
  survivre une heure au triomphe de nos barricades de Février, ce serait
  presque commettre un crime. En vain un représentant, M. Vallette,
  fit-il observer qu'il ne comprenait pas comment la
  proclamation de la République avait pu abroger une loi faite contre une
  famille dont le chef avait régné comme empereur et avait eu le pouvoir absolu.
  L'Assemblée, résolue à dépasser les limites ordinaires de l'imprévoyance,
  n'accueillit que par des murmures cette remarque si sensée. La prise en
  considération fut votée presque à l'unanimité.

  On était alors au 2 juin. La sécurité des amis de la
  République touchait à son terme. La journée du surlendemain réservait à leur
  indifférence un cruel réveil. Ce jour-là, qui était le ii juin, avait été
  fixé pour les élections complémentaires devenues indispensables par suite d'options,
  d'annulations ou de démissions. Parmi les candidats élus, on remarqua
  Caussidière, qui, par une habileté raffinée, avait résigné son mandat de
  représentant en même temps que ses fonctions de préfet de police ; M. Goudchaux,
  un instant ministre des finances ; le général Changarnier, que les souvenirs
  du 16 avril recommandaient aux suffrages de la bourgeoisie ; M. Thiers, dont
  l'esprit net, incisif, habile à démasquer l'utopie, devait être surtout prisé
  en ce temps d'universelles déclamations ; Victor Hugo, qui n'avait pas encore
  rompu avec le parti de l'ordre ; Pierre Leroux, sorte de philosophe
  humanitaire à qui l'enthousiasme de quelques disciples avait dressé un
  piédestal ; Lagrange, le combattant des barricades ; Proudhon, l'homme aux
  bruyants paradoxes et à l'impitoyable logique ; M. Boissel, l'organisateur
  déjà bien oublié du banquet du 22 février Mais tous ces noms, notables à des
  titres divers, étaient dominés par un autre nom, plus illustre à la fois et
  plus imprévu, c'était celui de Louis-Napoléon Bonaparte. Louis-Napoléon,
  l'homme de Boulogne et de Strasbourg, le personnage qu'on dédaignait de
  proscrire, était nommé par quatre départements, et cette quadruple élection
  pouvait devenir l'origine d'une candidature plus haute et plus redoutable. Le
  8 juin, le pays tout entier connaissait, cette grande surprise du scrutin ;
  et Proudhon, qui excellait à flageller les fautes de ses amis, disait dans
  son journal : Le peuple vient de se passer une
  fantaisie princière : Dieu veuille que ce soit la dernière !

  Jusque-là indifférente ou dédaigneuse, la Commission
  exécutive se décida enfin à s'enquérir de la vérité. Elle apprit alors ce
  qu'elle aurait dû connaître depuis longtemps, à savoir que le parti
  bonapartiste, sans être encore bien fort, était plus actif qu'on ne le
  croyait communément. Si le prince était demeuré à Londres, ses amis
  travaillaient pour lui à Paris, amis d'autant plus unis qu'ils étaient moins
  nombreux, d'autant plus zélés qu'ils avaient moins à perdre, d'autant plus commodes
  qu'ils étaient plus obscurs et qu'on pourrait, en cas d'insuccès, les
  désavouer. Cette faction naissante puisait ainsi quelques avantages dans sa
  faiblesse même Parmi ces auxiliaires de la première heure, M. de Persigny, M.
  Laite, M. Ferrère, se distinguaient par leur ardeur. Ils embauchaient les
  anciens militaires, ils organisaient les moyens de publicité, ils agissaient
  auprès des commerçants et des ouvriers, et leur action, presque inaperçue,
  s'exerçant surtout dans les classes inférieures, n'avait pas peu contribué à
  l'élection du 4 juin. Ce succès était devenu un encouragement à une
  propagande encore plus suivie. A partir de cette date, de continuels rapports
  de police signalent les agissements bonapartistes. Aux Buttes-Chaumont, à
  Belleville, aux Batignolles, le nom de Louis Bonaparte est accueilli avec une
  extrême faveur. Les uns proposent de le nommer colonel de la 2e légion de la
  banlieue ; les autres prédisent sa prochaine arrivée au pouvoir. Sur
  quelques-uns des chantiers nationaux, les mêmes sympathies se manifestent[23]. La douceur de
  la saison et le chômage universel amenaient chaque soir des rassemblements
  sur Ies boulevards : or, du sein de ces rassemblements, s'élèvent fréquemment
  les cris : Vive Napoléon ! Chose
  étrange ! ces cris alternent avec ceux de : Vive
  Barbès ! car les amis du prince, pour trouver plus facilement
  accès auprès des ouvriers, l'ont représenté comme le champion des idées
  socialistes. Chaque jour le mouvement semble s'accentuer. Le 10 juin, le
  bruit court à l'Assemblée qu'un régiment d'infanterie, entrant à Troyes,
  aurait répondu au cri : Vive la République !
  poussé par la garde nationale, par le cri : Vive
  Napoléon ! M. de Heederen interpelle sur ce fait le général
  Cavaignac, qui, après avoir déclaré qu'aucune information n'est parvenue au
  ministère de la guerre, ajoute, aux applaudissements de l'auditoire, ces paroles
  solennelles : Je voue à l'exécration publique
  quiconque osera jamais porter une main sacrilège sur les libertés du pays.
  Le 11 juin, on annonce qu'il se fait rue Hauteville des enrôlements pour
  Louis Bonaparte ; on affirme que le 48e de ligne est gagné à sa cause ; on
  parle d'une proclamation tumultuaire en sa faveur[24]. A la vérité,
  dans la soirée, le prince Jérôme Napoléon se rend successivement à la
  présidence de l'Assemblée, au ministère de l'intérieur, à la préfecture de
  police, et se porte garant des intentions loyales de son parent[25]. Mais le
  lendemain, 12 juin, dès le matin, les dépêches de Boulogne signalent les
  allées et venues de MM. Laity et de Persigny qui arrivent de Londres et se
  dirigent sur Paris[26]. De plus, comme
  le bruit s'était répandu que la séance de ce jour serait consacrée à la
  vérification des pouvoirs de Louis Bonaparte, des groupes nombreux se forment
  vers onze heures sur la place de la Concorde, ainsi qu'aux abords du
  Palais-Bourbon, et de ces groupes s'élèvent de temps en temps des cris
  favorables au prince. — Sans doute, à les considérer en elles-mêmes, ces
  manifestations sont plus bruyantes qu'inquiétantes ; la plupart des
  informations transmises par la police sont d'ailleurs inexactes ou exagérées.
  Mais ce qui prête a cette agitation une certaine gravité, c'est qu'elle
  s'abrite derrière le nom de Napoléon, nom fatidique entre tous, qui signifie
  pour la bourgeoisie. l'ordre, pour un grand nombre d'ouvriers le socialisme,
  pour la généralité du peuple la souveraineté nationale, pour tous la gloire,
  nom assez éblouissant pour prêter du prestige, même au personnage, alors
  inconsistant et dédaigné, qui en est le débile héritier.

  Il n'est pas téméraire de penser que la Commission
  exécutive, en apprenant ce retour de l'opinion, se prit à regretter le
  langage plus naïf encore que généreux de son imprudent garde des sceaux. Elle
  résolut de se montrer ferme. La proposition Piétri sur l'abrogation des lois
  de 1816 et de 1832 avait été prise eu considération ; mais ces lois
  subsistaient encore. Le gouvernement décida qu'elles seraient appliquées et,
  le 12 au matin, expédia en conséquence aux préfets et aux procureurs généraux
  l'ordre d'arrêter Louis Bonaparte s'il mettait le pied sur le sol français.
  Il rédigea de plus une déclaration en ce sens, déclaration qui devait, en cas
  de besoin, être lue à l'Assemblée[27]. Ces mesures
  adoptées, les membres de la Commission exécutive prirent le chemin du
  Palais-Bourbon.

  L'ordre du jour appelait, pour cette séance du 12 juin, un
  débat en apparence modeste, grave en réalité. La Commission exécutive
  sollicitait un crédit de 100.000 francs par mois pour frais de bureau et de
  secrétariat. Or, au cours de cette discussion, on savait que la question de
  confiance serait posée, en sorte que le vote ou l'échec du projet assurerait
  le maintien ou entraînerait la chute du gouvernement. Lamartine avait été
  choisi par ses collègues pour plaider leur cause, et nul, en effet, n'était
  plus propre à voiler les fautes ou à grandir les succès. Cependant, ses
  magnifiques périodes, au lieu d'être soulignées comme à l'ordinaire par les
  acclamations, paraissaient attendre ce jour-là des applaudissements qui ne
  venaient pas, lorsque, pendant une suspension de séance, on apprit que les
  attroupements bonapartistes, considérables dès le matin, croissaient d'heure
  en heure aux abords du Palais-Bourbon : on ajoutait que trois coups de feu
  avaient été tirés, le premier sur le général Clément Thomas, le second sur un
  officier de l'armée, le troisième sur un officier de la garde nationale.
  Lamartine remonte à la tribune. Citoyens
  représentants, dit-il, une circonstance
  fatale vient d'interrompre le discours que j'avais l'honneur d'adresser à
  l'Assemblée. Pendant que je parlais... plusieurs
  coups de feu étaient, dit-on, tirés... ils
  l'étaient aux cris de : Vive l'Empereur ! Lorsque l'audace des
  factieux est prise en flagrant délit, la loi doit être appliquée
  d'acclamation. Lamartine lit aussitôt la déclaration délibérée le
  matin en conseil de gouvernement. Cette déclaration, précédée de longs
  considérants, se terminait ainsi. La commission fera
  exécuter, en ce qui concerne Louis Bonaparte, la loi de 1832 jusqu'au jour où
  l'Assemblée en aura autrement décidé. A cette motion, les
  applaudissements éclatent ; tons les représentants se lèvent et crient : Vive la République ! les rassemblements
  tumultueux du dehors, les cris séditieux qui retentissent sur la place de la
  Concorde, pardessus tout, les coups de feu qui viennent, affirme-t-on[28], d'être tirés,
  toutes ces circonstances produisent un revirement subit. L'Assemblée, à
  l'imitation du gouvernement, se prend à croire au péril bonapartiste si
  longtemps nié. Lamartine achève au bruit des acclamations le discours qu'il
  avait commencé au milieu de la froideur presque générale. Lorsqu'il rappelle
  sa vie, ses services, ses dangers, lorsque, par une métaphore restée célèbre,
  il convient qu'il a conspiré avec Blanqui, mais comme le paratonnerre
  conspire avec la foudre, une immense ovation lui répond. Le crédit est voté
  par 569 voix contre 112. Abrité sous l'autorité de ce vote, le pouvoir
  s'affermit dans ses résolutions : non seulement il confirme l'ordre
  d'arrestation contre Louis Bonaparte, mais il fait décerner des mandats
  d'arrêt contre MM. Laity et de Persigny, qui sont écroués le lendemain[29].

  La Commission exécutive s'abusait sur son succès. La vie
  parlementaire est pleine de surprises. L'Assemblée qui, le 12 juin, avait
  ratifié, sinon par son vote formel, au moins par ses applaudissements, la
  proscription de Louis Bonaparte, devait, le 13 juin, admettre le même
  Bonaparte au nombre des représentants du peuple.

  Jules Favre, par un jeu bizarre de la fortune, fut le
  principal auteur de cette évolution inattendue. Les rapports sur la vérification
  des pouvoirs des nouveaux élus étaient presque tous prêts. Au début de la
  séance du 13 juin, il monta à la tribune pour lire le sien, qui était relatif
  à l'élection de Louis Bonaparte dans la Charente-Inférieure et qui concluait
  à l'admission. Il rappela que, lors de la discussion récente sur le
  bannissement de la famille d'Orléans, l'Assemblée avait manifesté clairement
  sa volonté de ne pas étendre aux Bonaparte ces rigoureuses mesures. Il ajouta
  que, le 2 juin, au cours du débat sur la proposition Piétri, le gouvernement s'était
  élevé contre ces lois de proscription qu'on voudrait faire revivre. La
  Commission exécutive l'avant désavoué dans l'affaire des poursuites contre
  Louis Blanc, Jules Favre se complaît à lui rendre coup pour coup, et ce sentiment
  étouffe chez lui toute prévoyance. Avec cet accent d'amer sarcasme qui lui
  est naturel et qui est, d'ailleurs, ordinaire aux anciens amis devenus
  rivaux, il relit, d'après le compte rendu sténographique du Moniteur,
  les paroles du garde des sceaux : La proscription de
  la famille de Napoléon serait pour la France une honte. — C'est ainsi, poursuit-il avec un redoublement
  d'ironie, c'est ainsi que le gouvernement qui, par
  l'organe de M. le ministre de la justice, ne manque jamais de faire connaître
  sa pensée, l'a fait connaître avec une heureuse spontanéité. Si la
  situation de Louis Bonaparte, continue le rapporteur, était jugée si
  favorablement alors qu'il n'était que simple candidat, comment sa position
  serait-elle plus précaire, aujourd'hui que le suffrage
  populaire a mis son quadruple sceau sur son front ? Abordant ensuite
  la question politique, Jules, Favre se refuse à croire au péril que Lamartine
  a signalé la veille. La Commission exécutive,
  dit-il, a mal à propos grandi la personnalité du
  citoyen Louis Bonaparte... Si le citoyen
  Bonaparte était assez insensé pour rêver une sorte de parodie de ce qu'il a
  fait en 1840, il serait couvert par le mépris de ses concitoyens et celui de
  la postérité. Le rapporteur insiste enfin sur le danger d'une sentence
  d'ostracisme. En France, Louis Bonaparte ne sera
  qu'un citoyen... Repoussé, au contraire, par
  votre vote, il sera rejeté dans sa qualité dé prétendant, et il repassera la
  mer avec quelques centaines de mille de suffrages qui, jusqu'à un certain
  point, lui donneront une sorte de légitimité.

  Ainsi parla Jules Favre, devenu, par haine de la
  Commission exécutive, l'introducteur du prince dans l'Assemblée. Comme si
  aucune étrangeté ne dût manquer à ce débat, il fut réservé à Ledru-Rollin, le
  tribun intempérant et emporté, de tenir ce jour-là le langage de la
  prévoyance. C'est avec une remarquable netteté qu'il se plaça tout de suite
  au cœur même de la discussion. — Les lois de bannissement existent, dit-il,
  elles existent par cela seul que vous avez mis en question de savoir si elles
  seraient suspendues, abrogées ou exécutées. En vain objecterait-on l'élection
  de deux ou trois départements pour abriter l'élu derrière le principe de la
  souveraineté du peuple. Ce qu'il faut considérer, c'est l'ensemble de la nation,
  et non pas le vœu isolé d'un département surpris ou égaré. — Après avoir
  ainsi établi la question de légalité, Ledru-Rollin rappelle les faits récents
  qui ont éveillé les inquiétudes. Je ne mets pas
  d'exagération, continue-t-il, dans les
  accusations contre Louis Bonaparte ; je ne viens pas vous dire d'une façon hyperbolique
  : La République est perdue. Non, la République n'est pas perdue ; mais
  je demande à ceux qui nous combattent s'ils veulent se rendre coupables d'une
  seule goutte de sang versée au nom de l'Empereur.

  Vous nous dites de repousser les
  lois de proscription..... Mais avant tout,
  nous avons à maintenir l'ordre et la sécurité en France... Vous ajoutez : Le citoyen Louis-Napoléon est étranger à
  toutes ces manœuvres : il y est étranger, tout le monde l'a dit, excepté lui.
  (C'est vrai !) Deux fois il a été prétendant, deux fois il a parlé des
  droits héréditaires de l'Empire... Maintenant qu'il est élu, qu'il vienne
  dire : Je m'incline devant le peuple souverain, je vivrai et mourrai simple citoyen.
  Qu'il le dise s'il le juge convenable, et alors votre loi, qui n'est qu'une
  exécution provisoire, pourra être modifiée.

  Si concluant que fût ce discours, il n'entraîna pas
  l'Assemblée. Les appréhensions si vives de la veille s'étaient un peu
  calmées. Ledru-Rollin était peu sympathique à ses collègues. Quelle confiance
  pouvait, d'ailleurs, inspirer ce gouvernement qui, après avoir déclaré le 2
  juin que les lois de bannissement étaient une honte, invoquait dix jours plus
  tard ces mêmes lois ? Les représentants conservateurs que les dangers de la
  République ne touchaient guère, les ennemis de la Commission exécutive qui
  étaient charmés (le lui infliger un échec, les républicains dogmatiques qui,
  comme Louis Blanc, repoussaient toute proscription dynastique, tous ces
  éléments coalisés formèrent une majorité en faveur de l'admission de Louis
  Bonaparte. Non moins versatile que le pouvoir lui-même, l'Assemblée admit
  dans son sein celui que, la veille, elle voulait exiler. Le gouvernement,
  victorieux le 12, fut vaincu le 13. En ce temps d'universelle confusion,
  cette série de contradictions surprit moins qu'on ne pense. La Commission
  exécutive révoqua l'ordre d'arrestation lancé la veille et, après avoir songé
  un instant à déposer le pouvoir, finit par le garder.

  Que faisait cependant le prince, devenu presque subitement
  l'objet des préoccupations générales ? Retiré prudemment à Londres, se fiant
  au prestige de son nom et laissant ses amis s'agiter pour lui, il se bornait
  à entrer en communication avec le public par des lettres dont les termes
  habilement calculés laissaient percer, à travers la modestie du citoyen, les
  ambitions du chef d'État. — Le 11 mai, dans une lettre à M. Vieillard, lettre
  lue dans la séance du I3 juin, il exposait qu'il n'avait pas voulu se présenter
  aux élections générales parce que son nom, ses antécédents avaient fait de
  lui, bon gré, mal gré, un homme sur lequel
  s'attachent les regards de tous les mécontents. Si la France avait besoin
  de moi, continuait-il, si mon râle
  était tout tracé, je n'hésiterais pas à passer sur toutes les considérations
  secondaires pour remplir mon devoir... En
  attendant, l'exil volontaire m'est très doux, parce que je sais qu'il est
  volontaire. — Le 24 mai, dans une lettre au président de l'Assemblée,
  il s'élevait contre les lois de bannissement qui frappaient sa famille depuis
  1816 : Pourquoi aurais-je mérité une semblable peine
  ? Serait-ce pour avoir toujours publiquement déclaré que la France n'était l'apanage,
  ni d'un homme, ni d'une famille, ni d'un parti ?... Mais, tout en
  protestant qu'il ne revendiquait que ses droits de citoyen, il rappelait qu'il était l'héritier d'un empire fondé sur l'assentiment
  de 4 millions de Français. — Le 14 juin, admis comme représentant du
  peuple, et enhardi par le crédit croissant de son nom, il écrivit au
  président en ces terni es :

  Londres, 14 juin 1848.

  MONSIEUR LE PRÉSIDENT.

  Je partais pour me rendre à mon poste lorsque
  j'apprends que mon élection sert de prétexte à des troubles déplorables, à
  des erreurs funestes. Je n'ai pas recherché l'honneur d'être représentant du
  peuple ; je rechercherais encore moins le pouvoir.

  Si le peuple m'impose
  des devoirs, je saurai les remplir. Mais je désavoue tous ceux qui
  me prêteraient des intentions ambitieuses que je n'ai pas. Mon nom est un
  symbole d'ordre, de nationalité et de gloire, et ce serait avec la plus vive
  douleur que je le verrais servir à augmenter les troubles et les déchirements
  de la patrie. Pour éviter un tel malheur, je resterais plutôt en exil : je
  suis prêt à tous les sacrifices pour le bonheur de la France.

  Ayez la bonté, Monsieur le président, de donner
  connaissance de cette lettre à mes collègues.

  Recevez l'assurance de mes sentiments distingués.

  LOUIS-NAPOLÉON
  BONAPARTE.

   

  Cette lettre hautaine, lue à la fin de la séance du 15
  juin, provoqua dans l'Assemblée une émotion extraordinaire. Le général
  Cavaignac s'indigna : les vieux républicains affectèrent de dissimuler leur
  colère sous le mépris. On commentait surtout avec amertume cette phrase
  audacieuse : Si le peuple m'impose des devoirs,
  je saurai les remplir. Nul doute que si, à ce moment, une nouvelle
  loi de bannissement eût été proposée contre le prince, elle eût été votée
  séance tenante : personne n'eut ce sang-froid ou cette prévoyance, et le
  courroux des représentants s'évapora en vaines invectives. Le lendemain à
  midi, un ami, parti de Londres la veille au soir, remit au président un
  nouveau message de Louis Bonaparte. Dans ce message, le prince se déclarait
  fier de sa quadruple élection, mais ajoutait que, puisque
  involontairement il favorisait le désordre, il déposait, non sans de vifs
  regrets, sa démission entre les mains de l'Assemblée.

  Avancer, reculer, puis avancer encore, proclamer en toute
  occasion ses droits en les confondant avec les droits de la nation, inquiéter
  tour à tour et t'assurer ses adversaires, les lasser par ses attaques ou ses
  retraites afin de les vaincre plus sûrement, telle était déjà à ce début de
  sa carrière la tactique de Louis-Napoléon. Ayant ainsi sondé l'opinion, il
  jugea sage de faire halte avant de franchir une nouvelle étape dans la voie
  de sa fortuite. Quant aux représentants, ils écoutèrent avec un dédain
  affecté la lettre de démission du prince, et, croyant ou feignant de croire que
  tout péril dynastique était désormais conjuré, ils passèrent à l'ordre du
  jour.

  Malheureusement l'ordre du jour ramenait la discussion sur
  les ateliers nationaux, question d'instant en instant plus menaçante et
  devant laquelle tous les autres s'effaçaient.

   

  V

  Que s'était-il passé aux ateliers nationaux depuis que M.
  Émile Thomas, en vertu d'une lettre de cachet démocratique, avait été
  transféré à Bordeaux ?

  Les actes arbitraires sont toujours condamnables ; mais
  ils le deviennent doublement lorsqu'ils n'obtiennent pas même cette amnistie
  imparfaite que donne le succès. C'est dans la catégorie des violences
  inutiles qu'il faut ranger l'arrestation de M. Émile Thomas. Un nouveau
  directeur, M. Lalanne, fut, ainsi qu'on l'a dit, installé à Monceaux : à cela
  près, et malgré d'honnêtes efforts, l'institution subsista avec ses abus et
  avec ses dangers.

  Un instant, à la vérité, on put espérer qu'une impulsion à
  la fois résolue et mesurée viendrait, non du gouvernement, niais de
  l'Assemblée. Au milieu de tant de volontés faibles, indécises ou timorées, un
  homme surgit, doué d'activité, de courage, et surtout de cette énergie mêlée
  de prudence et de hardiesse qui est le propre de l'homme d'État. C'était un
  jeune représentant de Maine-et-Loire, de famille légitimiste, entré depuis
  deux années seulement dans la vie publique, M. le vicomte de Falloux. Le
  comité des travailleurs avait confié à une sous-commission composée de trois
  membres le soin de régler plus particulièrement la question des ateliers
  nationaux. Membre de cette sous-commission, M. de Falloux en fut aussitôt
  l'organe. Dès le 29 mai, il vint lire en son nom à la tribune un rapport dont
  le langage, ferme sans Forfanterie, s'imposa tout de suite à l'attention de
  l'Assemblée. Il commençait par rappeler, non sans habileté, que le comité des
  travailleurs avait déjà témoigné de son zèle pour les intérêts populaires,
  soit par des propositions d'enquête agricole et industrielle, soit par
  l'élaboration d'une loi des prud'hommes, soit enfin par de consciencieuses
  recherches pour favoriser les associations libres, pour faciliter l'éducation
  professionnelle, pour perfectionner les moyens d'assistance. Il écartait avec
  beaucoup de soin toute récrimination : Le blâme qui
  tombe sur les vices de l'institution ne doit atteindre dans notre pensée ni
  ses premiers fondateurs, ni ses collaborateurs actuels. Après ce
  préambule, il pénétrait dans le cœur même du débat et, sans amertume comme
  sans complaisance, traçait le plus saisissant tableau du désordre qui
  régnait. Il montrait les ateliers nationaux ne rendant à l'État qu'un produit
  dérisoire en dépit d'immenses sacrifices ; les ouvriers honnêtes promptement
  circonvenus ou subjugués ; l'oisiveté devenue une doctrine qui règne par la
  violence ; quelques meneurs imposant à leurs camarades des lois tyranniques,
  et ceux-ci les imposant à leur tour à leurs patrons. Les
  ateliers nationaux, ajoutait-il, ne sont
  aujourd'hui, au point de vue industriel, qu'une grève permanente et organisée
  à 110.000 fr. par jour, soit 45 millions par an ; au point de vue politique. c'est
  un foyer actif de fermentation menaçante ; au point de vue financier, une
  dilapidation quotidienne et flagrante ; au point de vue moral, l'altération
  la plus évidente du caractère du travailleur. — Pour combattre ce mal
  si terrible, le rapporteur avait imaginé un triple remède. Le premier
  consistait à substituer au travail à la journée le travail à la tache, livré
  directement sans intermédiaire d'entrepreneurs, soit à des ouvriers associés,
  soit à des ouvriers isolés. Le second était le renvoi dans les provinces,
  avec indemnité jusqu'à destination, des travailleurs qui avaient moins de
  trois mois de résidence à Paris. Le troisième, enfin, était l'ouverture de
  crédits spéciaux destinés à hâter, par voie d'avances et de primes, la
  reprise des travaux départementaux, communaux ou d'industrie privée.

  Comme on le voit, les résolutions proposées par M. de
  Falloux étaient loin de présenter le même caractère de rigueur que celles
  projetées naguère Dar la Commission exécutive et combattues par M. Emile
  'Marnas. Le gouvernement songeait à imposer aux travailleurs la dure option
  entre un engagement dans l'armée et la radiation immédiate des ateliers : M.
  de Falloux ne reproduisait rien de pareil. Le gouvernement voulait renvoyer
  de la capitale les ouvriers qui y avaient moins de six mois de résidence : le
  projet de M. de Falloux ne s'appliquait qu'aux ouvriers résidant depuis moins
  de trois mois. Le gouvernement ne semblait pas stipuler de secours pour les
  ouvriers renvoyés dans leurs départements : M. de Falloux stipulait
  expressément une indemnité au profit des ouvriers rapatriés. Enfin, tandis
  que le gouvernement ne trouvait rien de mieux que de verse, les ouvriers sur
  les chantiers des chemins de fer ou de les livrer aux patrons qui les réclameraient,
  M. de Falloux se préoccupait (l'aider par des avances ou des primes la
  reprise des travaux départementaux, communaux ou privés, en sorte que les
  provinces ainsi favorisées pussent rappeler à elles et absorber peu à peu la
  masse des bras inoccupés. Nous n'avons pas voulu,
  disait le rapporteur, fermer une porte aux abus sans
  en ouvrir aussitôt deux au travail.

  Le décret proposé fut, dès le lendemain 30 mai, voté par
  l'Assemblée et fut inséré le 4 juin au Moniteur. Ces mesures
  appliquées avec fermeté et surtout avec suite eussent-elles épargné la crise
  qui suivit ? Il serait téméraire de l'affirmer ou même de le présumer. Dans
  tous les cas, la voie à suivre était indiquée, et elle l'était avec une
  autorité de langage et d'attitude à laquelle, depuis le 24 février, on
  n'était plus guère accoutumé.

  Malheureusement, cette parole énergique ne devait pas
  trouver d'écho. La Commission exécutive, qui était si faible, avait un agent
  plus faible encore dans le ministre des travaux publics, M. Trélat, médecin
  savant autant que bon et charitable, mais politique inexpérimenté, passant
  tour à tour de l'affolement à la présomption, ne dédaignant pas l'arbitraire,
  ainsi qu'il l'avait montré dans l'affaire d'Émile Thomas, et le confondant
  volontiers avec la fermeté, protestant à tout propos de sa bonne volonté,
  comme si la bonne volonté eût suffi en ces périlleuses conjonctures,
  personnage remarquable entre tous par son incapacité, même en ce temps où
  l'incapacité, dans les grandes charges publiques, était peu remarquée à force
  d'être commune.

  Il arriva donc que le décret proposé par la commission du
  travail et voté par l'Assemblée demeura sans effet. Le mal empira, loin de
  diminuer. Le nombre des inscriptions aux ateliers nationaux atteignait,
  disait-on, le chiffre de cent dix-sept mille[30]. Les circulaires
  aux préfets et aux maires leur enjoignaient de refuser tout passeport pour
  Paris aux ouvriers qui ne justifieraient pas de ressources assurées à leur
  arrivée dans la capitale : nonobstant ces recommandations, tes demandes
  affluaient toujours. Les emplois dans l'administration centrale de Monceaux
  étaient surtout avidement recherchés, et le directeur, M. Lalanne, était
  obligé de faire placarder un avis pour annoncer que toute sollicitation
  resterait sans réponse. La dépense journalière ne s'abaissait guère
  au-dessous de ce chiffre de 170.000 francs, annoncé par M. de Falloux[31]. Le travail
  enfin était plus illusoire et plus improductif que jamais En présence de
  cette situation lamentable, le gouvernement flottait entre des mesures
  diverses, mais toutes également impuissantes. Il poursuivait l'œuvre du
  recensement, mais sans parvenir à l'accomplir dans des conditions
  satisfaisantes. Il interrogeait par voie de circulaires les chambres de
  commerce sur les meilleurs moyens de ranimer l'industrie privée, mais il
  était clair que la crise serait dénouée à Paris avant que la réponse arrivât.
  A certains moments, il essayait de s'abuser sur l'imminence du péril, et il
  s'efforçait de faire partager aux autres cette illusion. A la fin de la
  séance parlementaire du 7 juin, M. Trélat annonçait que
  les ateliers nationaux étaient transformés ; qu'il n'y régnait plus
  d'agitation ; qu'on n'y entendait plus de plaintes ; que le travail à la
  tache serait établi partout ; mais ces bonnes nouvelles étaient
  bientôt démenties, et, après un moment de surprise et d'espérance, la crainte
  saisissait de nouveau les cœurs. L'annonce de Grands travaux de canalisation
  ou de chemins de fer, qui allaient, disait-on, être entrepris dans les
  vallées de la Marne et de la Seine, dans l'Ouest et dans la Sologne, et pour
  lesquels des crédits avaient été votés, était peu propre à rassurer l'opinion
  publique : ces travaux eux-mêmes ne convenaient qu'aux hommes habitués aux
  rudes labeurs des terrassements ; d'un autre côté, il fallait amener les
  ouvriers à quitter Paris : or, on redoutait, non sans raison, que la faible
  volonté du ministre des travaux publics fùt impuissante à vaincre leur
  résistance.

  Non-seulement cette résistance était probable, mais tout
  faisait présager qu'elle serait terrible. Malgré toutes les assurances
  contraires, l'esprit des ateliers nationaux se pervertissait de jour en jour
  davantage. La rivalité des ouvriers des chantiers et des délégués du
  Luxembourg avait cessé, et les uns et les autres étaient désormais unis dans
  une commune pensée de désordre. Les grèves, déjà si nombreuses, se
  multipliaient, et il arrivait que les patrons, impuissants à satisfaire aux
  commandes, voyaient les marchés leur échapper et passer à l'industrie
  étrangère[32].
  Les ateliers offraient plus que jamais un refuge aux gens ennemis du travail
  et avides de troubles. Dans quelques-uns de ces chantiers si prudemment
  ouverts, les meneurs ne se faisaient pas scrupule d'exciter leurs camarades,
  de leur prédire des séditions prochaines, de leur annoncer qu'ils les
  conduiraient dans des maisons riches où il y aurait à piller[33]. Les journaux
  démagogiques pullulaient : pour mieux frapper les imaginations, ils prenaient
  les titres les plus sinistres : il y avait le Robespierre, la Carmagnole,
  la République rouge : tous ces journaux, répandus dans les masses
  ouvrières, contribuaient à les affermir dans les violents desseins : l'un
  d'eux, l'Organisation du travail, poussait l'audace jusqu'à publier
  des listes nominatives de banquiers, de notaires et d'agents de change, comme
  pour les désigner à la colère du peuple[34]. A partir du 30
  mai, des rassemblements se formèrent chaque soir sur les boulevards, entre la
  porte Saint-Denis et la porte Saint-Martin. Ces groupes se dissipaient devant
  la force publique, puis se reformaient : à moins que la température ne fût
  défavorable, la rue ne devenait libre qu'à une heure avancée de la soirée. Ni
  de nombreuses arrestations, ni une loi sévère votée d'urgence sur les
  attroupements, ne pouvaient triompher de ces manifestations[35]. Dans ces
  escarmouches en apparence inoffensives, on se préparait à la guerre civile, à
  la guerre civile dont les ateliers nationaux fourniraient tout à la fois les
  cadres et le personnel.

  Le 14 juin, cette malheureuse question des ateliers
  nationaux revint à l'ordre du jour de l'Assemblée. Elle v revint sous la
  forme d'une demande de crédit : car l'argent s'écoulait des caisses du Trésor
  comme l'eau s'écoule d'une écluse ouverte. Les 3 millions votés le 22 et le
  24 mai[36] étant depuis
  longtemps épuisés, le ministre des travaux publics, M. Trélat, vint
  solliciter de l'Assemblée une nouvelle allocation du même chiffre. M. de
  Falloux fut ce jour-là encore l'adversaire ou plutôt le critique clairvoyant
  de la politique gouvernementale : Le chiffre de
  trois millions, dit-il, exactement semblable
  à celui qu'on a déjà demandé, prouve que l'état des ateliers est aujourd'hui
  exactement, sans aucune exception, ce qu'il était il y a six semaines, il y a
  trois semaines. Je ne doute pas de la bonne volonté du ministre des travaux
  publics ; mais je suis obligé de dire qu'il n'a pu réussir à vous présenter l'ombre
  d'une mesure. L'orateur ajoute que, dans de pareilles conditions, il
  veut nettement séparer la responsabilité du comité ou du sous-comité du
  travail de celle du pouvoir. Il demande que le décret proposé par le ministre
  soit renvoyé aux bureaux, qui nommeront une nouvelle commission pour
  l'examiner.

  La réponse de M. Trélat, par les demi-aveux qu'elle
  renfermait, vint encore ajouter à l'inquiétude : Toute
  chose, dit-il, est difficile en ce monde : celle
  dont nous sommes chargés l'est surtout... Depuis
  quinze jours, en apparence nous n'avons pas beaucoup fait ; cependant nous
  avons beaucoup travaillé. Nous avons déjà modifié notre milieu... Des
  ouvriers demandent du travail ; autrefois, ils n'en demandaient pas... Si vous savez attendre, nous allons obtenir des résultats.
  C'est sur ces assurances singulièrement vagues que le décret fut renvoyé dans
  les bureaux.

  A partir de ce moment, la préoccupation des ateliers
  nationaux devint si vive que tous les débats furent ramenés vers cet objet
  par la sollicitude inquiète de l'Assemblée. Sous l'impression de l'imminent
  péril, on demande à tous le remède ; on le demande aux monarchistes, aux
  républicains, aux révolutionnaires, aux économistes de toutes les écoles ; on
  interroge surtout les socialistes, comme si l'heure semblait venue pour eux
  de montrer par des effets visibles l'excellence de leurs doctrines. C'est là
  sans doute le secret de l'attention religieuse avec laquelle est écouté M.
  Pierre Leroux lorsque, à propos d'un débat sur la colonisation de l'Algérie,
  il aborde pour la première fois la tribune. Le peuple,
  dit-il, demande une civilisation nouvelle. Si vous
  ne voulez pas sortir de l'ancienne économie politique ; si vous voulez
  anéantir toutes les promesses, non pas seulement de la dernière révolution,
  mais de tous les temps de la Révolution française ; si vous ne voulez pas que
  le christianisme lui-même fasse un pas nouveau ; si vous ne voulez pas de
  l'association humaine, je dis que vous exposez
  la civilisation ancienne à mourir dans une agonie terrible. Ce début
  solennel et lugubre, qui, en tout autre temps, eût été accueilli par des
  murmures, est écouté, non seulement en silence, mais presque avec faveur ; on
  se flatte que du moderne Évangile va surgir quelque moyen de salut, et, dans
  l'extrémité où l'on se trouve, on est décidé à accepter le salut de tonte
  main. On écoute donc avec avidité ; mais il se trouve que la nouvelle
  économie politique ne diffère guère de l'ancienne : Il
  faut, dit M. Pierre Leroux, augmenter la production
  par l'association, par la mise en culture des terrains vagues de la Bretagne,
  du Limousin ou de la Sologne, par les migrations en Corse ou en Algérie.
  Remèdes bien connus, cent fois développés, et, dans tous les cas, d'un effet
  éloigné ! Or, ce qu'on demande, c'est un remède immédiat ! On satisfait mal
  les affamés en leur promettant le pain de la moisson qui va mûrir.

  Au socialiste Pierre Leroux succède le républicain Gond-chaux.
  Lui, il écarte hardiment la question à l'ordre du jour : Vous ne trouverez pas étonnant que je ne vous parle pas de
  l'Algérie ; ce n'est pas pour elle que je suis monté à la tribune. L'Assemblée
  lui sait gré de cette franchise : un seul débat importe à cette heure : Il faut, dit M. Goudchaux, que
  les ateliers nationaux disparaissent, je dis le mot, en leur entier ; il faut
  qu'ils disparaissent à Paris d'abord, en province aussi ; il ne faut pas
  qu'ils s'amoindrissent, entendez-le bien ; il faut qu'ils disparaissent...
  Le sol, ajoute-t-il, est
  maintenant très miné... La révolution de
  Février est arrivée trop tôt... Au
  Luxembourg, on fait des essais par les travailleurs, non pour les travailleurs.
  Les représentants écoutent avec une attention pleine de stupeur cette
  confession, étrange dans une bouche républicaine. Cependant, de toutes parts
  le même cri s'élève : Le remède ! le moyen ! la
  conclusion ! Hélas ! M. Goudchaux, pas plus que M. Pierre Leroux,
  ne satisfait au vœu de l'Assemblée. Il préconise la diffusion de
  l'instruction, le développement du crédit, la diminution des impôts ; il se
  perd dans les généralités, et c'est au milieu du désappointement universel
  qu'il descend de la tribune.

  L'Assemblée pourtant ne se décourage pas. A chaque
  orateur, obscur ou célèbre, éloquent ou vulgaire, elle jette la même prière :
  Le remède ! le remède ! En vain
  essaye-t-on de détourner son attention sur d'autres objets, sur les
  agitations qui se produisent en ce moment-là même dans certains départements,
  sur les troubles que la perception de l'impôt des quarante-cinq centimes
  vient de faire éclater à Guéret et qui ont amené entre la garde nationale et
  le peuple une sanglante collision. Elle ne prête à ces nouvelles qu'une
  oreille inattentive. Une seule pensée s'impose à elle, celle de résoudre,
  sans déchaîner la guerre civile, cette terrible question des ateliers
  nationaux.

  On atteignit, au milieu de cette anxiété, le jour où la
  commission nommée par les bureaux vint présenter son rapport sur le nouveau
  crédit de trois millions demandé par le ministre des travaux publics. C'était
  le 19 juin, M. de Falloux, nommé rapporteur de la nouvelle commission comme
  il l'avait été de l'ancienne, vient lire son travail. M. Trélat lui répond.
  Puis, la discussion qui s'ouvre fournit à tous les donneurs de conseils une
  dernière occasion d'exposer leurs vues. Chacun propose son remède : l'un
  vante les primes à l'exportation ; l'autre, les prêts directs à l'industrie ;
  celui-ci demande qu'une prime soit assurée aux patrons pour chaque ouvrier
  employé ; celui-là se préoccupe de favoriser l'industrie du bâtiment. Victor
  Hugo, tout récemment élu, multiplie dans un discours étudié ses brillantes
  antithèses. L'Assemblée écoute avec patience, dans l'espoir, hélas ! toujours
  déçu, d'une solution efficace. Non seulement elle prête l'oreille aux
  médecins, mais elle ne dédaigne pas d'entendre les empiriques. Elle fait
  presque une ovation à Caussidière, qui propose de grandes entreprises de
  colonisation et qui, dans un langage d'une trivialité pittoresque, prêche la
  concorde à tous les partis. Après ces longs discours, le crédit de trois
  millions, sollicité par le ministre, est voté on arrête, en outre, que chaque
  allocation nouvelle ne pourra excéder le chiffre d'un million ; on décide
  enfin que les pouvoirs de la commission nommée par les bureaux seront
  continués.

  Cependant le dénouement approchait. Il en est du monde politique
  comme du monde physique : il y a des heures où l'air est tellement chargé
  d'électricité qu'il devient presque impossible d'éviter l'orage. Dans
  l'Assemblée, dans les réunions extraparlementaires, dans la presse, dans le
  monde du commerce et des affaires, un seul mot était clans toutes les bouches
  : Il faut en finir ! La seule question était
  de savoir comment la dissolution s'accomplirait. M. de Falloux, que la haine
  des partis a essayé plus tard de rendre responsable de la crise et de la
  guerre civile, M. de Falloux inclinait vers une dissolution préparée par une
  série de mesures progressives. Cela est si vrai qu'il proposait dans ce
  temps-là même à la nouvelle commission du travail dont il avait déjà été
  l'organe tout un plan d'institutions charitables et de prévoyance destinées à
  adoucir la transition. Ce plan souleva d'assez vives critiques,
  principalement celles de M. Goudchaux, qui le trouvait trop compliqué et
  d'une exécution trop difficile : il fut tour à tour repoussé, adopté, et, en
  fin de compte, rejeté[37]. Si la
  commission de l'Assemblée ne parvenait pas à s'entendre sur les moyens
  propres à faire disparaître les ateliers nationaux, le gouvernement était
  bien moins capable encore de mener à bien une œuvre si ardue. Accusée de
  duplicité par les conservateurs, de dureté par les ouvriers, d'incapacité par
  tous, cette malheureuse Commission exécutive perdait de plus en plus son
  sang-froid. Longtemps elle avait essayé de nier ou de voiler le péril.
  Lorsqu'il fut impossible de le dissimuler, elle s'y jeta aveuglément et tête
  baissée.

  Le 21 juin, reprenant un projet déjà discuté un mois
  auparavant, elle décida que les ouvriers de dix-huit à vingt-cinq ans
  devraient opter entre un engagement dans l'armée et la radiation immédiate
  des ateliers. En même temps, des ordres étaient donnés pour que les départs
  des brigades pour la province fussent poursuivis avec activité. Le Moniteur
  du 22 qui promulguait cette résolution l'accompagnait d'un commentaire
  dérisoire : Les ouvriers eux-mêmes verront avec
  plaisir que, par cette mesure, on commence à résoudre la question des
  ateliers nationaux... Il importe que ces
  ateliers soient dissous, et nous sommes persuadés que les travailleurs le
  comprendront sans peine, grâce à leur bon sens et à leur patriotisme.
  Comme s'il eût été nécessaire d'accroître par la brusquerie des formes la
  rigueur même d'un tel arrêté, M. Lalanne faisait connaitre par l'affiche
  suivante les volontés du gouvernement : Les chefs
  d'arrondissement sont invités à envoyer chacun la cinquième partie de leur
  effectif, ce soir à trois heures, au manège. Il s'agit de départs qui doivent
  avoir lieu aujourd'hui, demain, après-demain. Je parlerai moi-même aux hommes
  de bonne volonté qui se présenteront. Le gouvernement veut que ces départs
  aient lieu. Il faut que sa volonté soit exécutée aujourd'hui même.

  Le coup était porté. L'effet produit fut terrible. Le 22
  juin, vers huit heures du matin, trois ou quatre cents ouvriers, conduits par
  un nommé Pujol, lieutenant aux ateliers nationaux, se dirigent vers le
  Luxembourg et demandent à être entendus par la Commission exécutive. M.
  Marie, qui était seul à cette heure dans la salle du conseil, donne l'ordre
  d'introduire cinq délégués. Pujol veut prendre la parole au nom de ses
  camarades. M. Marie l'interrompt : Je vous reconnais,
  lui dit-il, vous étiez le 15 mai l'un des
  envahisseurs de l'Assemblée ; je vous défends de parler ici...
  Cependant ses compagnons intimidés se taisaient. Vous
  qui êtes de vrais ouvriers, parlez ! s'écrie M. Marie. Avez-vous besoin de la permission de Pujol ? Êtes
  vous les esclaves de cet homme ?[38] Ce que fut une
  entrevue commencée sous de tels auspices, on le conçoit sans peine. Après
  trois quarts d'heure de discussion orageuse, les délégués quittent le palais
  et, se répandant dans les groupes qui stationnent au dehors, leur
  communiquent leur indignation. Puis la colonne se met en marche et se dirige
  vers la place Saint-Sulpice : là Pujol harangue la foule ; les menaces contre
  l'Assemblée et la Commission exécutive retentissent. Un bataillon
  d'infanterie survient et dégage la place.

  Pendant la matinée, les excitations des feuilles publiques
  accroissent les colères. Vous venez de prononcer par
  un de vos vizirs, disait l'Organisation du travail, un décret de proscription qui atteint vingt mille
  prolétaires. Trélat, du National, est chargé de cet ordre inhumain,
  et, au moment même où nous écrivons ces lignes, nous entendons la voix du peuple,
  voix qui brise tout dans sa colère, s'élever et protester contre votre
  barbarie... Vous pouvez calomnier les
  socialistes, vous n'aurez de repos que par la démocratie. La lutte est
  ouverte ! Choisissez : leur libérateur ou leur bourreau ! Réfléchissez !...

  A mesure que la journée s'avance, les rassemblements se
  multiplient. Le mouvement, d'abord concentré sur la rive gauche, gagne
  bientôt l'autre rive du fleuve. Des groupes parcourent la rue Saint-Honoré,
  apparaissent dans le quartier des Halles, stationnent sur la place de l'Hôtel
  de ville. On entend les cris : A bas Marie ! A
  bas Lamartine ! Nous ne partirons pas ! Du travail ou du pain ![39] Justement
  inquiets, les membres de la Commission exécutive donnent l'ordre au ministre
  de l'intérieur de faire arrêter cinquante-six délégués des ateliers
  nationaux, entre autres Pujol, ainsi que cinq autres ouvriers[40] ; mais on n'a
  pas les adresses exactes : en outre, quant aux cinquante-six délégués,
  l'ordre d'arrestation, par une étrange incurie, va se perdre au ministère de
  l'intérieur, d'où il n'est transmis que le lendemain à la préfecture de
  police[41] ; nulle mesure
  décisive ne vient donc réprimer à son origine le tumulte populaire. Toutes
  les rumeurs sont accueillies par la crédulité ou l'irritation des masses. On
  répand le bruit que de nombreuses brigades sont envoyées en Sologne, mais que
  ce pays est un pays malsain, et qu'on veut faire mourir de faim les ouvriers
  ; on ajoute que les travailleurs envoyés dans la banlieue y ont été
  maltraités. La journée se passe au milieu de ces agitations[42]. Cependant les
  rapports de police annonçaient une grande réunion pour le soir, sur la place
  du Panthéon. Vers six heures, en effet, un rassemblement plus considérable
  que tous les autres se forme sur cette place, descend la rue Saint-Jacques,
  traverse la Cité, gagne le boulevard, se dirige vers la Bastille, fait
  plusieurs fois le tour de la colonne en chantant la Marseillaise,
  remonte ensuite vers la rive gauche et revient à dix heures à son point de
  départ. Là, les manifestants s'arrêtent, allument quelques torches, forment
  cercle pour entendre les discours des meneurs ; puis ils se séparent au cri
  de : Vive la République sociale ! et
  en se donnant rendez-vous sur les barricades pour le lendemain. On verra dans
  le prochain livre comment fut tenu cet engagement.
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LIVRE SEPTIÈME. — L'INSURRECTION DE JUIN.


 





 
  
   

  I

  Les révolutions parcourent toutes le même cercle : elles
  débutent par des promesses, et la multitude applaudit ; puis, comme aucune
  promesse ne se réalise, les applaudissements se changent en murmures ; les
  murmures grandissent à mesure que les déceptions se multiplient ; enfin,
  l'heure où la dernière illusion s'évanouit est aussi celle où la révolte
  commence. Ainsi éclata l'insurrection de Juin.

  Fidèles au rendez-vous donné la veille, les émeutiers se
  réunirent à six heures aux abords du Panthéon. Le rassemblement, d'abord peu
  nombreux, s'accrut bientôt. La rue Saint-Jacques se remplit d'une foule
  compacte et tumultueuse. Avant huit heures, près de trois mille personnes étaient
  massées sur la place. C'étaient des membres des clubs, des soldats de
  l'ancienne garde républicaine, des ouvriers des ateliers nationaux dont on
  voyait flotter les bannières. Les projets de révolte étaient hautement
  proclamés, les armes se dissimulaient à peine. Les meneurs affirment que la
  garde nationale est avec eux, et que le succès est certain, de violentes
  clameurs s'élèvent contre la Commission exécutive et l'Assemblée nationale ;
  les agents de police sont poursuivis et maltraités ; l'un d'eux meure, serré
  de près par la foule, ne doit son salut qu'à une femme qu'on lui avait amenée
  la veille sous inculpation de vol, et qu'il avait fait relâcher[1]. A huit heures et
  quart, une partie de la colonne s'ébranle et, s'écoulant par les rues qui
  descendent vers le fleuve, se dirige vers la Bastille. En chemin, ses rangs
  se grossissent : parvenus à la Bastille, les manifestants font le tour du
  monument ; puis les uns s'engagent dans le faubourg Saint-Antoine pour le
  soulever ; les autres s'avancent sur les boulevards et, arrivés vers dix
  heures à la porte Saint-Denis, s'emparent des voitures, dépavent les rues,
  accumulent les matériaux de toute sorte, commencent, en un mot, les premières
  barricades de la journée.

  Les membres de la Commission exécutive, qui habitaient au
  Luxembourg, connurent de bonne heure les rassemblements du Panthéon. Quoique
  les incidents de la veille fussent bien propres à les éclairer, ils ne
  parurent pas comprendre tout d'abord la grandeur du péril : peut-être aussi
  se fiaient-ils aux ordres donnés dans la soirée précédente. Prévenu dès sept
  heures du matin par plusieurs officiers supérieurs de la 11e légion, M.
  Arago, qui était encore au lit, hésitait à prescrire des mesures de répression[2]. A une heure plus
  avancée, M. Garnier-Pagès, avec un optimisme étrange, disait encore, à ceux
  qui lui parlaient de barricades : Si des barricades
  existent, nous les ferons abattre, c'est la chose du monde la plus facile[3]. Comme si les
  quartiers de la rive gauche fussent seuls menacés, on se borna à requérir de
  la préfecture de police l'envoi d'une centaine d'agents pour protéger le
  Luxembourg et à donner l'ordre de battre le rappel dans les Xe, XIe et XIIe
  arrondissements[4].

  L'illusion fut courte. A partir de neuf heures, les
  rapports qui se succédaient d'instant en instant ne laissèrent aucun doute
  sur les événements qui se préparaient. En quelques heures, l'étincelle partie
  de la place du Panthéon alluma un effroyable incendie. Jamais insurrection ne
  s'étendit avec cette rapidité. On apprit coup sur coup les plus désolantes
  nouvelles. Les voies étroites qui descendent de la montagne Sainte-Geneviève
  vers la Seine se hérissaient de défenses. Sur le boulevard Saint-Denis et sur
  le boulevard Saint-Martin, les grilles étaient arrachées, les charrettes étaient
  renversées, les pavés, les planches, les débris de tout genre étaient
  entassés aux angles des rues pour empêcher la circulation : on montait dans
  les maisons pour y chercher des armes. Sur la place de la Bastille, au
  Marais, à Ménilmontant, au faubourg Poissonnière, partout se dressaient des
  barricades. Les sectionnaires de la Société des droits de l'homme, les
  anciens Montagnards de Caussidière,
  les forts de la Halle, étaient autant
  de champions pour l'émeute. Les travailleurs des ateliers nationaux, groupés
  autour de leurs brigadiers, exhalaient leurs colères : La République, disaient-ils, leur enviait le morceau de pain qu'elle leur avait donné.
  Les faubourgs éloignés s'apprêtaient à lancer sur la ville leur contingent
  d'ouvriers turbulents, de repris de justice, d'artisans de troubles. — Dès
  les premiers rapports, l'ordre fut donné de battre le rappel, non plus
  seulement sur la rive gauche, mais dans toute la ville et dans la banlieue[5]. Par malheur, si,
  dans les quartiers riches, la cause de l'ordre rencontrait de nombreux
  défenseurs, il en était autrement dans les quartiers populaires. Là, les
  tambours qui parcouraient les rues furent insultés et leurs caisses crevées ;
  la 8e et la 12e légion semblaient complètement acquises à l'émeute ; la 9e y
  inclinait en partie ; les 5e, 6e, 7e et 11e comptaient bien des éléments
  suspects. Les gardes nationaux, sur certains points, poussaient l'audace
  jusqu'à se montrer en uniforme et en armes sur les barricades. Enfin, de
  prétendus conciliateurs, mêlés aux rassemblements, prêtaient encore des
  forces à la sédition en obscurcissant le sentiment du
  devoir et la notion de la légalité. Le mouvement n'était pas cantonné, comme
  à d'autres époques, dans quelques quartiers faciles à cerner, mais il
  éclatait à la fois dans la moitié de Paris. En traçant une ligne droite qui,
  partant au sud de la barrière d'Enfer, se serait prolongée au nord jusqu'à la
  barrière des Martyrs, on aurait pu mesurer le champ de bataille où
  l'insurrection se développerait. L'immense demi-cercle situé à l'est de cette
  ligne était ou allait être presque entièrement au pouvoir de l'émeute. La
  partie occidentale de la ville resterait seule fidèle à l'autorité légale.

  Les aides de camp, les amis officieux, les messagers de
  toute sorte, arrivaient coup sur coup, donnant le signal d'alarme. Atterrés
  de ces nouvelles, décidés cependant à une résistance énergique, les membres
  de la Commission exécutive convinrent de se partager la défense. M Arago et
  M. Garnier-Pagès résolurent de demeurer au Luxembourg, se flattant d'arrêter
  par leur influence l'insurrection de la rive gauche et de rallier autour
  d'eux les gardes nationaux de bonne volonté. Quant à Ledru-Rollin, Marie,
  Lamartine, ils se préparèrent à se rendre au palais de l'Assemblée, qui
  devait être le siège du gouvernement. Enfin, le commandement de toutes les
  forces militaires fut confié au général Cavaignac : c'était à lui
  qu'incombait le principal rôle ; car il s'agissait désormais, non de
  négocier, mais de lutter et de vaincre. Le général, en vue de la prochaine
  bataille, prit aussitôt ses dispositions de combat.

  Le 17 niai, au moment même de son installation au
  ministère de la guerre, le général Cavaignac avait reçu l'ordre de réunir à
  Paris une force de vingt à vingt-cinq mille hommes. Nulle précaution, en
  effet, ne paraissait superflue pour contenir ce peuple dont on avait naguère
  vanté la sagesse et publié la souveraineté. Lamartine surtout ne se lassait
  pas de répéter au ministre : Les troupes
  arrivent-elles ? Préparez-vous à une bataille, elle est imminente. Fidèle
  interprète de ces volontés, Cavaignac s'était préoccupé d'augmenter la
  garnison de Paris et de la banlieue. Afin d'accroitre l'effectif réel des
  combattants, il avait éloigné.les bataillons de dépôt et leur avait substitué
  des bataillons de guerre. Par surcroît de prudence, il avait décidé qu'aucun
  bataillon ne partirait sans être préalablement remplacé. De concert avec le
  général Bedeau, très entendu dans l'administration militaire, il s'était
  appliqué à utiliser toutes les ressources du casernement ; car il fallait
  éviter avant tout d'inquiéter ou de provoquer l'opinion publique en faisant
  camper des régiments dans la capitale. Au 23 juin, les garnisons de Paris, de
  Versailles et de Saint-Germain présentaient un chiffre total de vingt-neuf
  mille deux cent vingt-huit hommes, tant en infanterie qu'en artillerie et en
  cavalerie. A ces forces, il fallait ajouter douze mille gardes mobiles. Tout
  cela faisait un effectif de quarante mille hommes, sans compter la garde
  nationale. Enfin les trois brigades de la division de réserve de l'armée des
  Alpes, échelonnées sur la route de Lyon, devaient apporter, en cas d'extrême
  péril, un renfort décisif[6].

  La sage distribution des troupes importait plus encore que
  la force numérique de ces troupes elles-mêmes. Cavaignac le sentait bien. A
  cet égard, l'histoire de nos luttes civiles lui fournissait un enseignement
  dont il résolut de profiter. En juillet 1830, en février 1848, les régiments,
  divisés par petits détachements et disséminés sur l'immense surface de la
  ville, s'étaient vus coupés de leurs communications. Énervés par de longues
  attentes, abandonnés sans ordre, tour à tour acclamés et menacés, ils
  s'étaient laissé désarmer en détail sans qu'on pût, d'ailleurs, les accuser
  de faiblesse ou de trahison. Jaloux du repos public, plus jaloux encore de la
  discipline et de l'honneur militaires, Cavaignac était dominé par la
  préoccupation qu'aucun de ses soldats ne fût désarmé. Le plan qu'il s'était
  tracé dans l'éventualité d'une émeute, et qui avait obtenu l'approbation du
  général Bedeau et du général Lamoricière, consistait à placer le quartier
  général loin de l'insurrection, à la laisser se développer si l'on ne pouvait
  l'éviter, à agir par grandes masses contre les quartiers rebelles, à
  maintenir soigneusement les communications, en autres termes, à procéder non
  comme la police qui réprime et disperse en détail, mais comme une armée qui
  combat et gagne la victoire. Un tel plan n'était pas le plus propre à
  épargner l'effusion du sang, mais il avait l'avantage d'amener un résultat
  presque certain. — Ce plan une fois adopté, Cavaignac s'y était attaché avec
  cette ténacité inflexible qui était la principale de ses qualités militaires.
  C'est avec un sentiment de conviction absolue que, le 23 juin au matin, au Luxembourg,
  il l'exposa aux membres de la Commission exécutive. A la vérité, les
  objections ne lui furent pas épargnées : Ledru-Rollin observait que les
  barricades sont contagieuses : Arago remarquait à son tour que le meilleur
  moyen de ne pas avoir à enlever les barricades, c'est de ne pas les laisser
  édifier ; quant au ministre de l'intérieur, il s'emportait et demandait si
  décidément on voulait une bataille[7]. Cependant la
  Commission, étrangère aux choses de la guerre, s'inclina avec une résignation
  modeste devant la compétence du général et lui laissa toute latitude pour
  suivre un système qu'elle n'approuvait pas. — Peu sensible à ses critiques,
  Cavaignac se hâta de se rendre au palais de l'Assemblée, où il établit son
  quartier général. Là, il divisa en trois corps les troupes placées sous ses
  ordres. Le premier corps, confié au général Lamoricière, devait couvrir la
  ligne des boulevards et les faubourgs depuis le quartier Montmartre jusqu'au
  quartier du Temple. Le second, commandé par le général Bedeau, avait pour
  mission de garder l'Hôtel de ville, de le dégager sur la droite et sur la
  gauche, et de pénétrer ensuite jusqu'au cœur du faubourg Saint-Antoine. Le
  troisième enfin, qui avait pour chef le général Damesme, était appelé à
  opérer sur la rive gauche, c'est-à-dire à occuper la place du Panthéon et à
  déblayer d'un côté le faubourg Saint-Jacques et de l'autre le faubourg
  Saint-Marcel.

  Malgré les ressources dont il disposait, malgré la liberté
  d'allures dont il jouissait, Cavaignac n'envisageait pas sans émotion cette
  lutte si grave pour son pays, si décisive pour sa renommée. Ainsi que ses
  lieutenants, il était habitué aux libres expéditions de l'Afrique, non aux
  surprises et aux horreurs des guerres de rues. En dépit de son calme
  extérieur, les souvenirs de Juillet et
  de Février pesaient sur son âme.
  Quoiqu'il eût pris ses mesures pour se passer de la garde nationale, il
  n'apprenait pas sans anxiété que, dans les quartiers populaires, elle se
  prononçait pour la sédition. L'attitude de la garde mobile l'inquiétait
  surtout. Que ferait, en face de l'émeute, cette jeune troupe, composée en
  grande partie de gamins de Paris, sceptiques, blasés, vicieux, avec cela
  adroits, patriotes, héroïques à leurs heures ? Cet héroïsme se déploierait-il
  pour ou contre l'ordre ? L'expérience du 16 avril et du 15 mai, l'irritation
  de ces jeunes gens contre les socialistes à qui ils attribuaient les retards
  de leur équipement, une certaine tendance à railler les déclamations
  démagogiques, tous ces motifs invitaient à l'espérance. Mais, d'un autre
  côté, ces enfants de seize à dix-huit ans étaient nés dans les faubourgs
  mêmes contre lesquels ils devaient combattre ; on savait leur mobilité
  d'impressions ; on redoutait quelque retour soudain ; et l'on pouvait prévoir
  que, par leur nombre, leur audace ou leur valeur, ils feraient pencher la
  balance dans le camp où ils se porteraient.

  Vers midi fut versé le premier sang de l'insurrection. Une
  colonne d'émeutiers, venue de la place du Panthéon jusqu'à la Bastille,
  s'était engagée sur le boulevard et était arrivée à la porte Saint-Denis.
  Sans perdre de temps, les factieux s'étaient dispersés dans les rues voisines
  et s'étaient efforcés de rallier à eux les habitants : leur tentative avait
  eu peu de succès ; la population était curieuse, inquiète, non sympathique.
  Cette indifférence ne les avait point découragés, et ils s'étaient mis à
  dépaver la chaussée. A onze heures et demie, une forte barricade s'élevait,
  interceptant le boulevard depuis la rue Mazagran jusqu'à la rue de Cléry. La
  voie publique était presque déserte, les boutiques fermées. A ce moment
  arriva un détachement d'une trentaine de gardes nationaux escortant des
  tambours qui battaient le rappel. Ils furent assaillis par une décharge
  venant de la barricade et par quelques coups de feu partis d'une maison du
  boulevard. Plusieurs tombèrent : la situation du détachement devenait
  critique. Heureusement, une compagnie de la seconde légion accourut
  spontanément au bruit de la fusillade, puis bientôt survint un bataillon tout
  entier de la même légion, ayant à sa tête le lieutenant-colonel Bouillon, le
  commandant Coraly et plusieurs autres officiers supérieurs, entre autres M. Roger
  du Nord. Après un vif engagement, la barricade fut prise. Ce premier succès,
  peu important au point de vue matériel, révélait, dans la garde nationale des
  quartiers dévoués à l'ordre, un esprit de résolution qui était de bon augure.
  — Un épisode héroïque marqua ce premier acte de la lutte. A l'attaque de la
  barricade, un garde national nommé Leclerc vit son fils aîné tomber à ses
  côtés mortellement blessé : aidé de quelques-uns de ses camarades, il le
  transporte chez lui ; puis aussitôt il revient reprendre sa place dans les
  rangs de la légion, amenant son second fils pour remplacer au feu celui qui
  avait été frappé. — Comme la barricade venait d'être emportée, on vit
  déboucher sur le boulevard une forte colonne, composée de garde mobile,
  d'infanterie légère, de lanciers et d'artillerie. C'était le général
  Lamoricière qui prenait possession de son commandement.

  A partir de ce moment, la bataille devint générale. On
  peut en suivre les péripéties sanglantes sur les trois points principaux où
  elle se développe : dans le quartier du Panthéon, dans le quartier de l'Hôtel
  de ville, — enfin dans les quartiers Saint-Denis, Poissonnière et du Temple.

  Le quartier du Panthéon (XIIe
  arrondissement), avec ses voies étroites et tortueuses descendant d'un
  côté vers le fleuve et de l'autre vers les barrières, était plus propre que
  tout autre à la guerre des rues. Il renfermait une population pauvre,
  turbulente, aigrie par la misère. A cette population se mêlaient beaucoup de
  vagabonds, d'étrangers, de repris de justice, habitant dans d'infects garnis.
  C'est dans ce quartier que s'étaient formés, dans la soirée de la veille et
  le matin même, les premiers rassemblements. Lorsqu'on battit le rappel, cinq
  cents boulines seulement, sur vingt mille que comptait la 12e légion, se
  rendirent à la mairie[8]. Tout le reste,
  officiers et soldats, était acquis à l'insurrection ou paralysé par la crainte.
  Dès onze heures, les barricades surgissaient partout : elles s'élevaient rue
  des Noyers, rue des Mathurins, place Cambrai, place du Panthéon, rue
  Soufflot, rue des Sept-Voies. Cependant un espoir chimérique de conciliation
  retarda de quelques heures l'ouverture des hostilités.

  M. Arago, resté, comme on l'a vu, au Luxembourg, avait
  dirigé sur le Panthéon une colonne placée sous la direction d'un adjoint du
  XIe arrondissement, M. Buchère, et composée de trois pelotons de la 11e
  légion, quelques pelotons d'infanterie de ligne et un escadron de dragons.
  Cette petite troupe, en arrivant sur la place, prit possession d'une
  barricade élevée près de la nouvelle mairie ; puis elle se disposa à attaquer
  une autre barricade, à l'entrée de la rue des Sept-Voies. A ce moment, elle
  fut arrêtée par un chef de bataillon de la 12e légion, M. Dupont : Je viens de l'Assemblée, dit-il ; les idées de conciliation y prévalent : toute attaque
  pourrait amener d'irréparables malheurs. Le maire, M.
  Pinel-Grandchamp, survint : Retirez-vous,
  cria-t-il aux soldats, vous pouvez aujourd'hui avoir
  la victoire si vous employez la violence ; mais demain, le gouvernement peut
  être renversé. — Nous devons obéir à nos
  ordres, repartit M. Buchère. Le maire insistait, se flattant d'apaiser
  les esprits si l'on ne déployait pas l'appareil de la force[9]. Cependant la
  parole de M. Pinel-Grandchamp n'était pas sans autorité : on le savait estimé
  dans son arrondissement pour sa bienfaisance ; on n'ignorait pas qu'il avait
  donné récemment des gages à la cause de l'ordre en éliminant de la mairie les
  créatures de Barbès. La colonne reprit le chemin du Luxembourg.

  Elle y retrouva M. Arago, d'instant en instant plus
  inquiet. Il prit lui-même la direction des troupes et les ramena vers le
  Panthéon. Comme il était engagé dans la rue Soufflot et s'avançait vers la
  barricade qui interceptait cette rue, M. Pinel-Grandchamp vint à lui, revêtu
  de son écharpe, et le supplia de parler aux insurgés. M. Arago était aussi
  désireux que personne d'éviter l'effusion du sang. Les émeutiers s'agitaient
  tumultueusement aux abords de la place. Il alla vers eux et leur parla avec
  l'autorité qu'il empruntait à son âge, à son illustration scientifique, à ses
  anciens services. Son attitude courageuse ajoutait à l'énergie de son langage.
  Parmi les ouvriers, quelques-uns semblèrent touchés ; plusieurs, s'approchant
  de lui et lui prenant les mains, lui disaient avec un accent de sincérité
  touchante : Monsieur Arago, vous ne savez pas ce que
  c'est que la misère, vous n'avez jamais eu faim. La plupart demeuraient
  impassibles ou formulaient des demandes dérisoires, réclamant en particulier
  la mise en liberté de Blanqui et de Barbès. Convaincu de son impuissance, M.
  Arago rejoignit la troupe. M. Pinel-Grandchamp s'interposa encore une fois ;
  il essaya de parler à son tour, offrant que la troupe se retirât, que les
  insurgés se retirassent aussi, que la barricade demeurât intacte. Cette
  proposition, émanée du maire de l'arrondissement, révélait une complaisance
  voisine de la complicité. Avant de donner le signal de la lutte nécessaire,
  Arago ne voulut laisser à personne le soin de faire les sommations légales.
  Soit suprême espoir d'être écouté, soit désir de détourner sur lui le péril,
  il s'avança de nouveau seul et fit aux insurgés les trois réquisitions
  voulues par la loi. Cette dernière tentative étant restée sans effet, la
  troupe s'élança au pas de charge et s'empara de la barricade. Les insurgés ne
  la défendirent point : pourtant leur attitude irritée faisait craindre une
  collision : l'un d'eux dirigea même à bout portant contre Arago le canon de
  sa carabine ; celui-ci parvint à la détourner avec la main[10].

  Pendant ce temps, le général Damesme, chargé de diriger
  les opérations militaires de la rive gauche, avait pris possession de son
  poste. La barricade de la rue Soufflot étant prise, il se concerta avec Arago
  pour profiter de ce succès et détruire les ouvrages que les insurgés avaient
  élevés sur les pentes de la rue Saint-Jacques et dans les rues voisines. La
  colonne, grossie par quelques renforts, se met en marche et enlève
  successivement les barricades de la Sorbonne, de la rue des Cordiers, de la
  place Cambrai, de la rue des Mathurins. Mais ce n'est pas sans effusion de
  sang que ces rues sont déblayées ; les pertes sont nombreuses : un chef de
  bataillon et un capitaine du 73e de ligne tombent mortellement blessés.

  Tels étaient, vers cinq heures de l'après-midi, les
  résultats obtenus dans le quartier du Panthéon, résultats incomplets sans
  doute, mais non sans importance, surtout si l'on songe que le général Damesme
  n'avait, à cette heure, à sa disposition que deux bataillons d'infanterie et
  quelques détachements de garde mobile et de garde nationale[11]. — Que se
  passait-il, pendant ce temps, dans le quartier de l'Hôtel de ville, que le
  général Bedeau avait reçu la mission de protéger ?

  Le général, installé à l'Hôtel de ville, y avait réuni
  bientôt des forces importantes : à dix heures, étaient arrivés les 4e, 14e et
  17e bataillons de garde mobile, puis, entre onze heures et midi, six
  bataillons d'infanterie, appartenant aux 12e, 48e et 59e de ligne[12]. A ces troupes
  s'ajoutaient quelques compagnies de garde républicaine. Ces bataillons, dont
  quelques-uns étaient casernés dans des quartiers éloignés, notamment à
  Popincourt et à Reuilly, avaient dû franchir de nombreuses barricades, si
  nombreuses que les officiers supérieurs avaient été contraints d'abandonner
  leurs montures ; mais, fidèles au système de concentration adopté, ils ne
  s'étaient pas attardés à détruire les obstacles accumulés sur leur route et
  s'étaient hâtés vers le lieu de rendez-vous fixé[13].

  Ces forces, quoiqu'elles fussent considérables et qu'elles
  dussent plus tard s'accroître de quatre bataillons, étaient encore
  insuffisantes pour la lourde tâche que le général Bedeau avait à remplir.
  L'Hôtel de ville, lieu où les révolutions se légitiment et se consacrent,
  devait être l'objet de tous les efforts de la sédition. L'édifice n'était pas
  alors isolé comme il l'a été depuis, mais était entouré de petites rues
  étroites et tortueuses, par ou les émeutiers pouvaient se glisser, jusqu'à la
  Maison commune. Le VIIIe et le IXe arrondissement, qui comprenaient le
  quartier Saint-Gervais, le Marais, la Cité, l'île Saint-Louis, le faubourg
  Saint-Antoine, étaient presque entièrement acquis à l'insurrection. La garde
  nationale n'avait pas répondu à l'appel : les barricades s'étaient élevées
  sans résistance. Enfin il importait non seulement de protéger l'Hôtel de
  ville, mais aussi de couvrir les deux rives de la Seine le long de la Cité et
  de rejeter vers la montagne Sainte-Geneviève les insurgés, que le général
  Damesme pousserait de son côté vers le fleuve.

  C'est à cette dernière partie de sa biche que le général
  Bedeau, après divers engagements rue Saint-Antoine et rue Planche-Mibray,
  résolut de se consacrer surtout. Vers quatre heures, on entendait du côté de
  la Sorbonne le bruit de la fusillade : c'était le général Damesme qui,
  descendant les pentes du quartier Saint-Jacques, attaquait les barricades de
  la place Cambrai. S'avancer vers lui, lui tendre la main, balayer ainsi la
  rive gauche, était un résultat capital, mais on ne pouvait l'atteindre sans
  triompher de bien des obstacles. Trois énormes barricades s'élevaient l'une,
  barrant l'entrée du pont Saint-Michel ; la seconde, un peu en arrière de la
  première, s'étendant de la rue Macon à la rue Saint-Séverin, et coupant le
  bas de la rue de la Harpe ; la troisième, plus formidable que les deux
  autres, édifiée à l'entrée du Petit-Pont, près de l'Hôtel-Dieu. Ces
  barricades étaient flanquées de plusieurs autres qui les appuyaient. C'est
  contre cet ensemble d'ouvrages que le général Bedeau dirigea tous ses
  efforts. La barricade Saint-Michel fut promptement franchie. Il n'en fut pas
  de même de la barricade de la rue Saint-Séverin. Deux cents hommes de la le
  légion, venus du quartier Saint-Sulpice par la rue Saint-André des Arts et
  commandés par le chef de bataillon Masson, avaient déjà essayé de s'en
  emparer. Ils s'étaient flattés d'abord d'obtenir la soumission des émeutiers
  sans recourir à la force : J'irai trouver les
  insurgés, avait dit Masson, et je
  parlementerai. Il s'était, en effet, approché d'eux et avait taché de
  les convaincre : Que vous faut-il ? leur
  disait-il. Vous avez le suffrage universel. Vous
  faut-il du pain pour vos enfants ? Vous aurez des secours. Un morne
  silence avait accueilli ce langage. Impuissant et désolé, M. Masson replia sa
  colonne trop peu nombreuse pour une attaque de vive force, rallia à lui un
  détachement du 12e de ligne et, sa troupe ainsi accrue, revint vers les
  insurgés. Une dernière conciliation fut encore tentée : Ne tirez pas, s'écriait le commandant, ne tirez pas ! Ne commencez pas la guerre civile[14]. Une décharge,
  partie des rangs de l'émeute, fut la seule réponse : Masson tomba foudroyé ;
  la barricade fut prise.

  A ce moment, un violent orage éclatant sur la ville
  ralentit et même suspendit la lutte. Il était alors cinq heures et demie.
  Cependant la barricade du Petit-Pont résistait encore. Plusieurs attaques
  restent vaines. Un détachement de garde républicaine, qui a pénétré dans
  l'intérieur de l'ouvrage, y est fait prisonnier. Le général Bedeau sent la
  nécessité d'un grand effort. Il forme une colonne d'attaque, composée de
  garde mobile, d'infanterie de ligne, de garde républicaine, et appuyée par
  l'artillerie de la garde nationale sous les ordres de Guinard. La barricade
  est abondamment pourvue de défenseurs : ce sont des ouvriers, d'anciens
  Montagnards ; parmi eux, se fait remarquer un nommé Dietrich, vieux soldat
  d'Afrique. De la maison des magasins des Deux Pierrots et des fenêtres de
  l'Hôtel-Dieu, des grêles de projectiles tombent sur la troupe. Sur ce point,
  la lutte se prolonge jusqu'à la chute du jour. Enfin, après des assauts
  réitérés, la barricade est emportée ; les barricades voisines, à l'entrée de
  la rue Saint-Jacques, le sont également : les maisons suspectes sont
  fouillées ; le bas quartier de la rive gauche est libre ; tous les efforts
  peuvent désormais se porter sur le quartier Saint-Antoine. Mais ce n'est pas
  sans pertes douloureuses que ce résultat a été obtenu. Le lieutenant-colonel
  Vernon a été blessé ; Bixio, le représentant Bixio, qui s'est intrépidement
  jeté au milieu du combat, a reçu une balle en pleine poitrine ; Bedeau a été
  lui-même atteint d'un coup de feu.

  Dans le quartier des boulevards, Lamoricière n'avait pas
  une tâche moins lourde que Bedeau ; elle l'était même davantage, à cause de
  l'étendue du champ de bataille. On l'a vu arrivant à la porte Saint-Denis au
  moment où la première barricade venait d'être enlevée par la garde nationale.
  Il devait balayer les faubourgs Poissonnière, Saint-Martin, Saint-Denis, du
  Temple, rendre libres les boulevards extérieurs et, obliquant ensuite vers la
  droite, prendre à revers les insurgés du faubourg Saint-Antoine. Ces vastes
  quartiers, à coup sûr, étaient loin d'appartenir entièrement à la cause de
  l'insurrection : mais ils confinaient aux communes de la Villette, de la
  Chapelle, de Belleville. La Villette était troublée depuis le matin par les
  artisans d'émeutes, et un convoi d'armes y avait été pillé. A Belleville,
  refuge de toute la lie de Paris, cent vingt hommes à peine avaient obéi au
  rappel, et encore y avait-il parmi eux autant d'ennemis que d'amis. La
  Chapelle comptait dans son sein près de cinq mille ouvriers, dont un grand
  nombre était employé aux chemins de fer, gens non dans la misère, mais
  travaillés depuis longtemps par les menées socialistes et poussés aux violences
  par un club affreux[15]. Ces turbulentes
  communes versaient dans Paris leurs enfants perdus qui, franchissant les
  barrières, couronnaient de barricades la crête des faubourgs.

  Pour soutenir la lutte, Lamoricière n'avait pas encore à
  sa disposition les nombreux renforts qui lui arrivèrent plus tard Sa colonne
  ne se composait que de trois bataillons de ligue, un bataillon mobile et un
  peu de cavalerie[16]. Heureusement, il
  s'appuyait sur de nombreux détachements de la 1re de la 2e et de la 3e
  légion, légions recrutées dans les quartiers dévoués à l'ordre et destinées à
  faire, en ces jours douloureux, leurs preuves de bravoure. Dans les rangs de
  ces légions s'étaient mêlés plusieurs des généraux présents à Paris ; on les
  voyait portant le fusil comme de simples soldats, et donnant à tous l'exemple
  de l'abnégation et de la vaillance.

  Toujours hardi et impétueux, Lamoricière dispose ses
  colonnes pour le combat. La lutte s'engage partout : dans le haut du faubourg
  Poissonnière, où une énorme barricade, élevée au coin de la rue de Bellefonds
  et défendue par les ouvriers mécaniciens de la Chapelle, arrête longtemps les
  efforts de la troupe ; dans le faubourg Saint-Denis, qui devient libre
  jusqu'aux barrières ; dans le faubourg Saint-Martin, qui est dégagé jusqu'à
  la rue Château-Landon ; mais ces succès sont achetés par de durs sacrifices.
  La garde nationale surtout paye un large tribut à la mort. Là, tombent
  blessés M. Pierre de Rémusat, l'avocat Desmaretz, le représentant Dornès ; le
  commandant Lefèvre, de la 28 légion, est mortellement atteint. Et cependant,
  malgré cette effusion de sang, les positions conquises ne le sont qu'à titre
  précaire. A la vérité, les insurgés sont momentanément chassés des quartiers
  Saint-Denis et Saint-Martin ; mais ils se eu-donnent dans le clos
  Saint-Lazare ; ils se fortifient surtout dans le quartier du Temple. — A
  l'angle de la rue du Faubourg du Temple et de la rue Saint-Maur s'élève une
  série de barricades formidables. Tous les essais de conciliation ont échoué.
  Lamoricière, avec ses faibles forces, ne peut attaquer ; il se consume dans
  une attente fiévreuse, et, dans son impatience, il envoie exprès sur exprès
  pour demander des renforts au général Cavaignac.

  Cavaignac était au Palais-Bourbon. Jusque-là, prévoyant la
  prolongation de la lutte et justement ménager de ses réserves, il était resté
  sourd à toutes les demandes de secours. Mais cet appel, adressé par un de ses
  lieutenants dont il savait la hardiesse et l'expérience, fit fléchir sa
  résolution. Jaloux de couronner la journée par une opération décisive, il
  donna aux troupes qui stationnaient sur la place de la Concorde l'ordre de
  marcher et, réunissant sept bataillons, se dirigea lui-même vers le faubourg
  du Temple. M. de Lamartine, M. Duclerc, le prince Bonaparte, M. de Tréveneuc
  se joignirent à lui. Chemin faisant, Lamartine voulut essayer son empire sur
  les niasses ; mais sa voix, naguère si puissante, ne souleva que de rares
  acclamations. Lamoricière était dans le faubourg Saint-Denis et en achevait
  la pacification. Cavaignac, après lui avoir laissé quelques troupes, continua
  avec le reste de sa colonne sa route sur le boulevard et s'engagea dans la
  rue du Faubourg du Temple.

  Au delà du canal Saint-Martin s'étendait, à l'angle de la
  rue Saint-Maur, la formidable barricade qui avait arrêté jusqu'ici les
  défenseurs de l'ordre : elle était flanquée d'autres ouvrages et constituait
  une sorte de redoute. Les habitations voisines étaient occupées et
  vomissaient une grêle de projectiles. Insurgés descendus des hauteurs de
  Belleville, soldats de l'ancienne garde républicaine, gardes nationaux du
  quartier égarés ou coupables, et portant leur uniforme dans les rangs de l'émeute,
  tous étaient mêlés et confondus, soit derrière leurs remparts de pavés, soit
  dans les abris des maisons : leur nombre a été évalué à deux mille huit
  cents. Cavaignac fit pointer successivement deux pièces d'artillerie contre
  la barricade ; les deux tiers des servants sont tués sur leurs pièces ; les
  chevaux sont abattus. Un bataillon de ligne s'élance en colonne d'attaque,
  mais il est accueilli par le feu des maisons ; les balles pleuvent sur la
  chaussée et arrivent jusque sur le boulevard. Étonné de cette résistance,
  Cavaignac fait un instant reposer sa troupe. Impatient d'en finir, sentant
  que ses forces, si nombreuses qu'elles soient, sont encore insuffisantes, il
  fait en toute hâte demander à Lamoricière un des bataillons qu'il lui a
  amenés. Le 29° de ligne arrive au pas de course, sous les ordres du colonel
  Dulac. Le général le lance contre la barricade, tandis que de forts
  détachements, dirigés dans les rues latérales, tournent les positions de
  l'ennemi. Ce dernier effort est enfin couronné de succès ; mais la lutte a
  duré près de cieux heures : elle a coûté à l'armée près de quarante humilies
  hors de combat : le général Foucher, plusieurs officiers supérieurs ont été
  atteints ; le colonel Dulac, qui a eu l'honneur d'emporter les barricades,
  est lui-même parmi les blessés. Les insurgés se dispersent jusqu'au delà des
  barrières, vaincus plutôt que soumis. Cavaignac, comprenant plus que jamais
  la gravité de la lutte, reprend tout attristé le chemin de son quartier
  général. Il ne songe plus à dissimuler ses préoccupations, et, s'arrêtant un
  instant devant le ministère des affaires étrangères où étaient réunis
  quelques détachements de la première légion, il ne cache pas que la cause de
  l'ordre réclame les suprêmes sacrifices. Il était neuf heures du soir lorsque
  le général regagna le Palais-Bourbon[17].

  Il y trouva l'Assemblée anxieuse, la Commission exécutive
  affolée.

  Les représentants, avides de recevoir et de communiquer
  les impressions du moment, étaient arrivés de bonne heure au palais
  législatif. La séance s'était ouverte à une heure, suivant la coutume des
  jours paisibles. Il ne semble pas que la gravité du mouvement ait apparu tout
  d'abord. Le général Lebreton ayant demandé que des représentants se
  rendissent sur le lieu des troubles, la proposition fut écartée par l'ordre
  du jour. Il en fut de même d'une motion de M. Banne, qui réclamait la
  permanence. L'un des ministres, M. Flocon, ne craignit pas d'attribuer
  l'agitation de la capitale aux menées des partis
  et à l'or de l'étranger. Chose plus étrange ! presque à la même
  heure, un esprit plus avisé, M. Marrast, dans une proclamation aux habitants
  de Paris, reproduisait ces solennelles niaiseries. Dédain du péril ou
  affectation de fermeté, on entendit le rapport de M. de Falloux, qui
  concluait à la suppression des ateliers nationaux, suppression tempérée, à la
  vérité, par de notables adoucissements. Puis on passa à l'ordre du jour,
  c'est-a-dire à la discussion sur le rachat des chemins de fer. Ni les
  premiers rapports lus par le président Sénard, ni les déclarations faites
  vers trois heures et demie par le général Cavaignac, ne troublèrent cette
  sécurité relative des premiers moments. Mais lorsque, la journée s'avançant,
  les nouvelles devinrent rares, confuses, incertaines ; lorsque les noms des
  blessés et des morts, volant de bouche en bouche, attestèrent l'intensité de
  la lutte ; lorsqu'on vit le ministre de la guerre partir lui-même pour le théâtre
  de l'action et les bataillons de réserve se diriger vers les boulevards pour
  prendre part au combat, on comprit qu'il s'agissait, non d'une échauffourée,
  mais d'une bataille, non d'une émeute, mais d'une guerre civile. Comme il
  arrive souvent dans les Assemblées sujettes à de soudains retours, à
  l'incrédulité succéda l'exagération du péril. La permanence fut déclarée ;
  et, quand Cavaignac, revenant du faubourg du Temple, rentra dans la salle des
  séances, il put deviner le poids douloureux qui pesait sur toutes les âmes.

  Les anxiétés de la Commission exécutive étaient d'une
  autre nature et bien pires encore.

  Arago était resté au Luxembourg, Lamartine s'était rendu
  au faubourg du Temple, Garnier-Pagès parcourait les mairies pour y encourager
  l'esprit de résistance. Mais Ledru-Rollin et Marie, demeurés seuls au palais
  de la présidence pendant l'absence du ministre de la guerre et chargés de
  tout le poids du gouvernement, y avaient ressenti de véritables angoisses.
  Cavaignac en partant les avait priés de ne pas donner d'ordre en dehors de
  lui, afin de maintenir l'unité du commandement. Or, son absence qui devait
  être fort courte avait duré près de quatre heures. Pendant ce temps, le maire
  de Paris, les maires d'arrondissement, le préfet de police, les chefs de
  légions n'avaient cessé d'envoyer des délégués au palais de l'Assemblée pour
  solliciter des renforts, pour demander surtout de l'artillerie qui manquait
  presque partout. Le général Damesme expédiait officier sur officier pour
  réclamer des troupes, ne fût-ce, disait-il, qu'un seul bataillon.
  Ledru-Rollin a raconté plus tard, dans une séance fameuse[18], ses anxiétés en
  présence de ces demandes qu'il ne pouvait satisfaire Comme ou ignorait le
  motif de sa réserve, comme on savait ses sympathies, on suspectait sa
  sincérité. Chacun, ne voyant que son quartier, s'étonnait qu'on ne pût le
  secourir. Les officiers d'état-major sortaient exaspérés de la présidence,
  disant : La Commission exécutive trahit. Et
  cette accusation, formulée d'abord à demi-voix, le fut bientôt tout haut.
  Plusieurs ne se cachaient pas pour proclamer la nécessité d'un changement de
  pouvoir. Irrité d'aussi odieuses accusations, alarmé du péril, n'ayant point
  le sang-froid que donne l'expérience militaire, Ledru-Rollin tantôt se
  répandait en récriminations contre le général, tantôt s'étonnait du sort
  étrange qui le transformait en gardien du repos public. L'histoire lui doit,
  d'ailleurs, cette justice qu'il ne faillit point à sa tâche. Il envoya
  successivement aux préfets de Seine-et-Oise, du Loiret, de la Somme l'ordre
  de diriger sur Paris toutes les gardes nationales et tous les régiments
  disponibles. Il prescrivit à l'amiral Casy de faire venir immédiatement, par
  les voies les plus rapides, les marins de Brest et de Cherbourg. Il adressa
  des réquisitions aux chemins de fer pour le transport des troupes. Enfin il
  fit battre la générale pour convoquer les gardes nationaux retardataires ou
  timides. Il achevait d'expédier ces instructions lorsque le retour de
  Cavaignac le déchargea de sa responsabilité et provoqua en même temps entre
  lui et le général une de ces explications orageuses qui ajoutent au péril des
  situations critiques l'amertume des reproches personnels[19].

  L'explication fut courte. Les soins du commandement
  appelaient ailleurs le général. La consommation de cartouches avait, dans
  cette journée, dépassé tous les calculs. Cavaignac fit partir le colonel
  Martimprey pour Vincennes avec deux bataillons d'infanterie et un régiment de
  cuirassiers : ses instructions lui prescrivaient de passer par les boulevards
  extérieurs ou par le chemin de ronde des fortifications qui était libre,
  d'éviter tout combat et de ramener de Vincennes un convoi de munitions
  suffisant pour soutenir la lutte. Ce convoi arriva à Paris le lendemain à
  neuf heures et demie[20]. Cet ordre
  urgent une fois donné, le commandant en chef, qui n'avait visité que le
  quartier général de Lamoricière, voulut visiter aussi celui de Bedeau et
  celui de Damesme. Il se rendit d'abord à l'Hôtel de ville. Bedeau, atteint
  d'un coup de feu ô l'attaque de la barricade du Petit-Pont, y avait été
  transporté et s'y trouvait avec Armand Marrast. Il souffrait cruellement de
  sa blessure, mais son intelligence était très nette. Les deux hommes de
  guerre, en se rencontrant sur ce lugubre théâtre des luttes civiles, se
  rappelèrent, par un commun ressouvenir, l'heureux temps des expéditions
  d'Afrique. Tous deux comprimèrent bien vite cette passagère émotion, car le
  temps pressait. Bedeau rendit compte à son ancien subordonné, devenu son
  chef, des opérations de la journée : il remit le commandement au général
  Duvivier, l'ancien commandant de la garde mobile, qui avait été appelé pour
  le remplacer. Malgré ses souffrances, il tint à donner lui-même à son
  successeur le détail de la situation des troupes. En quittant l'Hôtel de
  ville, Cavaignac, continuant sa ronde, se dirigea vers la place de la
  Sorbonne, où Damesme avait installé son quartier général. Il n'y trouva que le
  lieutenant-colonel Thomas : Le général n'est pas là,
  lui dit le colonel ; il est dans la rue de la Harpe.
  Damesme était entré avec quelques officiers de la 11e légion dans un
  restaurant au coin de la rue de l'École de médecine et y prenait quelque
  nourriture. Il sortit, et les deux généraux, s'asseyant sur un banc devant la
  porte, s'entretinrent des incidents du jour et des éventualités du lendemain.
  Le ministre de la guerre interrogea les officiers de la garde nationale :
  chacun dit ce qu'il savait ; quelques coups de fusil qu'on entendait à
  l'extrémité de la rue des Mathurins et de la rue des Noyers coupaient par
  instants l'entretien et révélaient mieux que tout le reste quelle résistance
  on aurait encore à vaincre. Tout le monde demandait des renforts : Mon cher enfant, dit Cavaignac à Damesme en
  employant une expression qui lui était familière, mon
  cher enfant, au petit jour, je vous enverrai des forces et de l'artillerie ;
  nous délogerons à tout prix ces gaillards-là ; peut-être viendrai-je moi-même
  ; cela dépendra de l'état des autres quartiers[21]. En parlant de
  la sorte, Cavaignac s'enveloppa dans son caban, remonta à cheval, et ayant
  serré la main du général qu'il ne devait plus revoir, il s'éloigna d'un pas rapide
  pour regagner le palais de l'Assemblée. Il y arriva à minuit, et, s'étendant
  sur un lit de camp, se prépara, par un repos de quelques heures, aux fatigues
  du lendemain.

   

  II

  La nuit fut inquiète, lugubre, pour la plupart sans
  sommeil.

  Les insurgés, battus sur quelques points, mais nulle part
  désarmés, profitaient de cette suspension de quelques heures pour entrainer
  par la crainte ou par l'espérance les timides ou les incertains. Des
  émissaires, dispersés dans le faubourg Saint-Jacques, encourageaient à la
  résistance : Tenez bon, disaient-ils ; au lever du jour, l'Hôtel de ville sera pris, et le
  faubourg Saint-Antoine, soulevé en masse, viendra au secours de la rive
  gauche. Le bruit était habilement répandu que Caussidière était à la
  tête du mouvement, que les grandes villes de province s'insurgeaient, que la
  bourgeoisie combattait pour la régence. A Reuilly, au faubourg Saint-Denis,
  ailleurs encore, les meneurs, bien avant l'aube, frappaient aux portes des
  maisons, et, de gré ou de force, y recrutaient des soldats pour leur cause[22]. A Ivry, la
  population se portait vers la gare, et, par des obstacles placés sur la voie,
  s'efforçait d'arrêter l'arrivée des renforts[23]. En même temps,
  on préparait les armes, on fabriquait les munitions, on sonnait le tocsin, on
  relevait les barricades. Quelques détonations, éclatant par intervalles,
  attestaient l'acharnement de la lutte, à peine interrompue par les ténèbres
  et impatiente de recommencer.

  Dans les quartiers non atteints par l'émeute, la
  consternation régnait, et, l'imagination grossissant encore le péril, les
  terreurs s'accroissaient dans le silence et l'obscurité de la nuit. Le
  gouvernement ne dissimulait point ses craintes : Cela
  va très mal, disait le ministre des affaires étrangères, M. Bastide, à
  lord Normanby[24].
  L'Assemblée s'étant déclarée en permanence, un grand nombre de représentants
  n'avaient pas quitté le Palais-Bourbon. Quelques-uns se promenaient sous le
  péristyle du palais et prêtaient l'oreille au bruit des patrouilles ou au son
  lointain des coups de feu. D'autres, épuisés par la fatigue, s'étaient
  étendus sur leurs bancs ou s'étaient réfugiés dans la salle des conférences
  pour y chercher un peu de repos. La plupart, distribués en groupes dans les
  couloirs, discutaient fiévreusement les périls du jour qui finissait et les
  chances du jour qui allait se lever. On se félicitait de l'énergie de la
  garde mobile, du courage d'une partie de la garde nationale, de l'attitude
  résolue de la troupe : on aimait à voir, dans cette unanimité des défenseurs
  de l'ordre, un gage presque certain du succès ; mais en même temps, on ne
  songeait pas sans effroi à la grandeur de la lutte, et l'on se disait que la
  victoire, même non douteuse, serait triste à l'égal d'une défaite, tant elle
  coûterait de sang ! Chacun, suivant sa nature ou ses opinions, subissait
  l'impression du moment. Les députés de la droite se montraient résolus sans
  forfanterie, et, par une réserve non sans quelque prix, ne songeaient pas
  trop à triompher d'un orage qu'ils avaient prédit. Les députés de l'extrême
  gauche, surveillés, presque accusés, attentifs à dérouter par leur présence
  assidue auprès de leurs collègues tout soupçon de complicité, gardaient pour
  la plupart un morne silence ; leur esprit flottait Indécis entre l'Assemblée
  où les retenait leur devoir, et les barricades où peut-être les appelaient
  leurs amis. Quant aux républicains de la veille, plus affolés que tous les
  autres, ils commençaient à parler de mesures d'exception. Déjà M. Degousée
  avait demandé l'arrestation des journalistes fauteurs des troubles et la
  déportation des anarchistes sur la simple reconnaissance de leur identité[25]. M. Carteret,
  sous-secrétaire d'État à l'intérieur, non moins violent et moins bien inspiré
  encore, proposait, de son côté, qu'on emprisonnât les chefs de la réaction[26].

  Au milieu de l'inquiétude universelle, une impression de
  plus en plus générale dominait, c'était le sentiment de l'impuissance de la
  Commission exécutive, c'était surtout le désir de la remplacer par un chef
  unique qui aurait plus de force et d'énergie. Le nom de Cavaignac était sur
  toutes les lèvres. Les représentants de la réunion du Palais-National se
  montraient les plus zélés à préconiser ce changement. C'étaient pour la
  plupart d'anciens amis du pouvoir, mais amis désillusionnés, exigeants, bien
  près de devenir des adversaires et plus redoutables que des ennemis. Dès le
  22 juin, MM. Landrin, Ducoux, Latrade s'étaient rendus auprès du général
  Cavaignac et lui avaient demandé s'il accepterait, le cas échéant, l'honneur
  et le fardeau du pouvoir. La réponse du général n'avait pas été
  décourageante. Il avait déclaré qu'il n'existait entre la Commission
  exécutive et lui aucun lien de solidarité. Forts de ce demi-acquiescement,
  les négociateurs avaient rendu compte à leurs amis de l'entrevue et avaient,
  le soir même, fait part de leur démarche à la Commission exécutive elle-même.
  M. Arago les avait reçus et, froissé d'une telle ouverture, avait refusé de
  les écouter. Cependant, le comité conservateur de la rue de Poitiers, prévenu
  par M. d'Adelswaerd de ce qui se tramait, avait accueilli d'abord avec
  surprise, puis avec une certaine faveur, l'annonce d'un changement prochain.
  Le 23, comme on était déjà en pleine insurrection, de nouvelles ouvertures
  furent faites à la Commission pour qu'elle se démit : Lamartine s'était
  irrité ; Ledru-Rollin s'était contenté de répondre, non sans bon sens : Vous avez fait une première faute en me faisant entrer dans
  cette Commission ; vous en faites une seconde en la destituant. Le
  terrain ainsi préparé, les meneurs de cette intrigue parlementaire se
  répandaient dans les couloirs, et dans les entretiens avec les représentants
  cherchaient à les convaincre de l'excellence de leur combinaison. C'est dans
  ces soins qu'ils consumèrent les heures de cette nuit sinistre. Ils n'eurent
  pas de peine à recueillir des adhésions ; car chez les peuples coutumiers des
  révolutions, on se flatte volontiers de conjurer la fortune adverse en
  changeant de gouvernement[27].

  Le jour se leva sur un ciel sans nuages, comme si la
  nature eût voulu se jouer des passions des hommes. Les insurgés avaient mis
  la nuit à profit. Ils avaient réédifié un grand nombre de leurs barricades.
  Ils avaient reconquis plusieurs des positions enlevées la veille. Sur la rive
  gauche, où ils s'emparèrent dès le matin du Panthéon, ils étaient maîtres de
  tout le quartier limité à l'ouest par la rue Saint-Jacques ; au nord, par les
  quais jusqu'au pont d'Austerlitz ; à l'est et au sud, par les boulevards
  extérieurs, depuis le fleuve jusqu'à la barrière d'Arcueil. — A l'extrémité
  opposée du théâtre de la lutte, les faubourgs Saint-Denis, Saint-Martin,
  Poissonnière étaient libres : toutefois, les abords des barrières étaient
  hérissés de barricades. C'est surtout au centre de la ligue d'opération,
  c'est-à-dire dans le quartier de l'Hôtel de ville, que la cause de l'ordre
  semblait compromise. Là, les insurgés ne s'étaient pas contentés de
  consolider les positions acquises : dès le point du jour, ils avaient pris
  l'offensive : ils s'emparent sans coup férir de la mairie du IXe arrondissement
  ; ils se portent vers la VIIIe mairie, s'en rendent maîtres, y trouvent une
  grande quantité d'armes, de munitions, d'effets d'habillement : ils prennent
  possession enfin de la caserne des Tournelles ; un bataillon du 1Se léger qui
  stationnait sur la place des Vosges est cerné par l'émeute ; privé de
  munitions, assailli de toutes parts, il niet bas les armes. On pouvait
  prévoir le moment où, comme l'annonçaient déjà les plus audacieux des
  rebelles, l'insurrection déborderait du faubourg Saint-Antoine sui' l'Hôtel
  de ville et s'y installerait.

  Il était huit heures lorsque la séance de l'Assemblée
  nationale, suspendue à minuit, fut reprise. On ne connaissait pas encore les
  progrès de l'émeute du côté de l'Hôtel de ville, mais on savait que la nuit
  avait ravivé plutôt qu'apaisé la guerre civile. A ceux qui auraient conservé
  quelque doute sur la gravité des événements, les paroles de M. Sénard
  achevèrent d'enlever toute illusion : Sur plusieurs
  points, disait le président de l'Assemblée, les
  barricades ont été relevées et fortifiées pendant la nuit... Le combat se reproduira aujourd'hui dans les quartiers où
  il a éclaté hier. M. Sénard faisait connaître, à la vérité, que dans
  le quartier Saint-Jacques et dans une partie du faubourg Saint-Antoine, on
  espérait que l'insurrection serait bientôt dominée ; mais, comme s'il se fût repris,
  il ajoutait aussitôt : Il ne faut pas se dissimuler
  que les circonstances sont graves, et qu'il est impossible d'espérer une solution
  à moins d'une lutte très énergique...

  En parlant de la sorte, le président n'avait-il d'autre
  objet que de rendre hommage à la vérité ? Ou bien cette franchise à montrer
  le péril n'était-elle pas destinée à pousser vers un changement de
  gouvernement les députés encore indécis ? Ce qui est certain, c'est que M.
  Sénard était un des principaux agents de la candidature de Cavaignac. La
  séance ayant été suspendue à neuf heures, il eut avec le général un entretien
  sur l'organisation du nouveau pouvoir, entretien que l'arrivée inopportune de
  M. Pagnerre et de M. Garnier-Pagès interrompit. Cependant la Commission
  exécutive persistait à déclarer que, dans des conjonctures aussi périlleuses,
  elle ne se retirerait que devant la volonté de l'Assemblée[28]. Cette attitude
  rendait nécessaire un vote solennel. Un représentant, M. Pascal Duprat, se
  chargea de le provoquer. A la reprise de la séance, il monta à la tribune et
  déposa la proposition suivante : Paris est mis en état
  de siège. Tous les pouvoirs sont concentrés entre les mains du général
  Cavaignac. Un peu d'hésitation se manifesta : l'état de siège
  inspirait la défiance ; l'idée de destituer la Commission répugnait peut-être
  aussi. Mais sur ces entrefaites, on connut la prise de la VIIIe et de la IXe
  mairie, les incidents de la place des Vosges, la marche offensive des
  insurgés : Au nom de la patrie ! s'écrie
  Bastide, je vous supplie de mettre un terme à vos
  délibérations et de voter le plus tôt possible : dans une heure peut-être
  l'Hôtel de ville sera pris. Ces mots, jetés au milieu de la
  discussion, y mirent fin.

  L'Assemblée vota silencieusement la proposition de M.
  Pascal Duprat. Elle crut faire assez envers le gouvernement qu'elle avait
  naguère créé en repoussant un article additionnel proposé tout à la fois par
  M. Quentin-Bauchart et par M. Jules Favre, et qui était ainsi conçu : La Commission exécutive cesse immédiatement ses fonctions.
  — Nous venons de voter une mesure de salut public,
  observe M. Duclerc ; je vous demande de ne pas voter
  une rancune. Les membres de la Commission adressèrent aussitôt leur démission
  à l'Assemblée. Si les représentants avaient eu le sang-froid des jours
  paisibles, peut-être auraient-ils compris que le général Cavaignac étant.
  investi de toutes les attributions militaires, la disparition de la
  Commission n'ajoutait rien à son autorité réelle : peut-être auraient-ils
  estimé que cette disgrâce elle-même n'était pas sans injustice ; car depuis
  la veille, Lamartine, Arago, Garnier-Pagès n'avaient méconnu aucun de leurs
  devoirs civiques : quant à Ledru-Rollin, quoi qu'il lui en coûtât, il avait
  envoyé des ordres de répression. Mais l'heure n'était pas à ces réflexions.
  On avait tant souffert des pouvoirs collectifs, qu'à tout prix on voulait un
  pouvoir unique ; on avait tant souffert des fautes de la Commission, qu'on
  n'hésitait pas à la frapper alors même qu'elle avait cessé de commettre des
  fautes. La bourgeoisie, la garde nationale, la garde mobile, tous réclamaient
  un pouvoir fort ; au moment où on leur demandait leur sang, c'était bien le
  moins qu'on les satisfit. On leur jeta le nom de Cavaignac, on ajouta l'état
  de siège, et tous applaudirent.

  Investi du rang suprême, Cavaignac s'adressa à la garde
  nationale, à l'armée, aux insurgés dans trois proclamations dont la loyale
  énergie semblait justifier son élévation.

  A la garde nationale, il rappelait que :

  Rien ne se fonde ni ne s'établit sans douleurs et
  sans sacrifices. Soldats volontaires de la nation intelligente, ajoutait-il,
  vous avez dû le comprendre.

  Ayez confiance dans le chef qui vous commande ;
  comptez sur lui comme il compte sur vous.

  La force unie à la raison, à la sagesse, au bon
  sens, à l'amour de la patrie, triomphera des ennemis de la République et de
  l'ordre social...

  Le salut de la patrie vous réclame, disait-il aux
  soldats. C'est une terrible, une cruelle guerre que celle que vous faites
  aujourd'hui. Rassurez-vous, vous n'êtes point agresseurs : cette fois du
  moins, vous n'avez pas été de tristes instruments de despotisme et de
  trahison. Courage, soldats... Soyez fidèles aux lois de l'honneur et de
  l'humanité ; soyez fidèles à la République !...

   

  Le nouveau chef du pouvoir exécutif adjurait enfin les insurgés
  de rentrer dans le devoir :

  Vous croyez vous battre dans l'intérêt des ouvriers
  ; c'est contre eux que vous combattez...

  Au nom de la patrie ensanglantée ;

  Au nom de la République que vous allez perdre ;

  Au nom du travail que vous demandez et qu'on ne vous
  a jamais refusé,

  Trompez les espérances de vos ennemis, mettez bas
  vos armes fratricides et comptez que le gouvernement, s'il n'ignore pas que,
  dans vos rangs, il y a des instigateurs criminels, sait aussi qu'il s'y trouve
  des frères qui ne sont qu'égarés et qu'il rappelle dans les bras de la patrie...

   

  M. Sénard, qui aimait à incarner en lui le pouvoir
  législatif, s'adressait de son côté à la garde nationale et aux insurges  Quant à l'Assemblée, reprenant une
  proposition qu'elle avait rejetée deux fois la veille, elle décida que des
  représentants nommés par les bureaux se rendraient sur le théâtre de la lutte
  pour y donner l'exemple de la fermeté civique. Pour ne pas ajouter un souci
  inutile à une situation déjà si grave, le ministère fut provisoirement
  conservé. Une dépêche fut envoyée aux départements qui leur fit connaître tout
  ensemble la crise gouvernementale et son dénouement. Le télégraphe appela à
  l'avis toutes les troupes de la 2e et de la 3e division militaire. La
  prévoyance allant plus loin, des ordres furent expédiés jusqu'à Bordeaux pour
  diriger sur la capitale les marins disponibles. Il était dix heures. A ce
  moment, les gardes nationales de province commençaient à arriver. Le convoi
  d'artillerie, escorté par les troupes du colonel Martimprey, débouchait sur
  la place de la Concorde et apportait des munitions en abondance. Ces
  renforts, ces munitions étaient, hélas t nécessaires : car la lutte continuait
  sur tous les points, et l'on acquérait peu à peu la certitude que la journée
  ne suffirait pas pour étouffer l'insurrection.

  Dans la partie septentrionale de la ville, les insurgés,
  repoussés loin des boulevards à la suite des combats de la veille, s'étaient
  repliés vers les barrières et, abrités derrière des défenses formidables, y
  tenaient en échec leurs adversaires. En haut de la rue du Faubourg
  Poissonnière, ils avaient élevé une série de barricades, d'où ils tiraient
  sur les assaillants avec le double avantage que leur donnaient leur abri et
  leur position dominante. Ces barricades se reliaient à droite à d'autres
  barricades établies à la barrière Rochechouart : à gauche, les émeutiers
  s'étaient installés au clos Saint-Lazare, dans les vastes terrains de
  l'hôpital Lariboisière, alors en construction : là, dissimulés derrière les
  palissades, protégés par les amas de pierres déposées sur le sol et destinées
  à la bâtisse, ils pouvaient braver tous les efforts. Dans ces quartiers, le
  combat dura presque toute la journée. Le général Lebreton, à la tête de la
  garde nationale, lança en vain plusieurs colonnes. Ce n'est que vers le soir
  que les barricades de la barrière tombèrent en son pouvoir. encore cette
  conquête ne fut-elle pas définitive. Quant au clos Saint-Lazare, on dut en
  remettre l'attaque au lendemain. — La rue du Faubourg Saint-Denis, à la
  hauteur des ateliers du mécanicien Cavé, était également barricadée, et ce
  n'est qu'après des assauts réitérés que ces ouvrages furent enlevés. — Enfin,
  rue du Faubourg du Temple, le général Lamoricière s'épuisait en vains
  efforts. On le voyait se multipliant, courant d'un point à un autre,
  distribuant les encouragements, gourmandant les timides ou les incertains, se
  consumant parfois dans des accès de colère, poussant la bravoure jusqu'à la
  folie. Comme la veille, il demandait des renforts : mais les renforts mêmes
  ne suffisaient pas à sa tâche. La nuit vint sans qu'il eût pu réduire le
  faubourg du Temple et atteindre le faubourg Saint-Antoine, qui était
  l'objectif de ses opérations. De ce côté, la lutte était restée à peu près
  stérile.

  L'Hôtel de ville, si menacé le matin à la suite de la
  prise des VIIIe et IXe mairies, avait plus tard retrouvé un peu de calme. On
  eût dit que les insurgés avaient hésité à pousser à fond leurs succès. Même
  quelques négociations, à la fin de la matinée, furent engagées entre le
  général Duvivier et les délégués des rebelles. Ces pourparlers n'aboutirent
  pas. Pourtant les émeutiers, soit timidité, soit désir de ne point abandonner
  leur quartier, s'arrêtèrent dans les petites rues qui donnaient accès à la
  Maison commune. Le général put, avec une partie de ses forces, les tenir en
  respect. Quant aux autres bataillons, il les porta dans les rues Rambuteau,
  Transnonain, Montmorency, où de fortes barricades avaient été établies et
  furent démolies. Libre de ce côté, l'Hôtel de ville semblait l'être également
  du côté du fleuve. Il restait, à la vérité, à le dégager du côté de l'est,
  c'est-à-dire du côté du quartier Saint-Antoine, et à entamer ce redoutable
  faubourg.

  Si les colonnes du général Lamoricière, malgré de cruelles
  pertes, n'obtenaient point de résultat ; si le général Duvivier, à l'Hôtel de
  ville, était obligé de remettre à la journée suivante l'attaque du faubourg
  Saint-Antoine, le général Damesme, sur la rive gauche, était plus heureux.
  Les quartiers Saint-Victor et Saint-Marceau, ainsi qu'une portion du quartier
  Saint-Jacques, étaient le matin au pouvoir de l'insurrection : la journée lui
  suffit pour les reconquérir presque entièrement. Quittant son quartier
  général de la Sorbonne, Damesme descendit comme la veille les pentes de la
  rue Saint-Jacques : sa gauche était libre : mais, sur sa droite, toutes les
  rues perpendiculaires ou parallèles étaient coupées de barricades. Partout
  ses efforts furent couronnés de succès. La place Maubert surtout était
  formidablement défendue. Une première barricade, appuyée sur un grand nombre
  d'autres, la barrait à l'entrée de la rue Montagne-Sainte-Geneviève. Le 18e
  de ligne, le 18e bataillon de garde mobile, la garde républicaine, formés en
  colonne d'attaque, triomphèrent de tous les obstacles : ce ne fut pas sans
  grande effusion de sang : certaines compagnies perdirent plus du quart de
  leur effectif. Sur l'une des barricades flottait un drapeau surmonté d'un
  bonnet rouge qu'un garde mobile emporta comme un trophée ; sur ce drapeau
  étaient écrits ces mots : 13e escouade des
  ateliers nationaux[29].

  Après avoir déblayé les rues qui descendent vers la Seine,
  Damesme remonta vers le Panthéon, où les insurgés avaient établi leur centre
  d'action. Une première attaque demeura vaine. Cependant les gardes mobiles
  parvinrent à s'emparer de l'École de droit ; de là ils dirigèrent leur feu
  sur l'édifice : en même temps, le canon battait en brèche les portes de
  l'église. Un nouvel assaut fut couronné d'un plein succès. A deux heures, les
  gardes mobiles entrèrent dans le Panthéon, poursuivant de tous côtés les
  insurgés : et cette bonne nouvelle, portée à l'Assemblée, y éveilla la joie
  patriotique des représentants.

  Poursuivant le cours de ses opérations, Damesme s'empara
  des barricades de la rue Sainte-Geneviève et de la rue de la
  Vieille-Estrapade. C'est là qu'au milieu même de ses avantages, il fut
  atteint d'une balle à la cuisse. Il fut transporté dans la cour d'une maison
  voisine. Le représentant Valette s'approcha de lui : Général,
  lui dit-il, je vous serre la main au nom de
  l'Assemblée. Damesme lui répondit par ces simples paroles : Je vous prie de faire connaître à l'Assemblée comment j'ai
  rempli mon devoir[30]. Le général
  devait mourir de sa blessure. Il eut du moins la consolation de voir la
  délivrance achevée. Le général de Bréa, qui lui succéda, continua son œuvre.
  Le soir, les insurges, vaincus et débordés de toutes parts, étaient refoulés
  jusque près des barrières d'Enfer et de Fontainebleau.

  Ainsi finit cette seconde journée de lutte, journée pleine
  de tristesse et d'anxiété. Les pertes furent encore plus nombreuses que la
  veille : le général Bourgon fut blessé ; plusieurs officiers supérieurs
  furent atteints ; l'un des commandants de la garde mobile fut tué. Cependant,
  à tout prendre, l'inquiétude était moindre. Les défenseurs de l'ordre, gardes
  nationaux, gardes mobiles, gardes républicains, soldats de l'armée,
  rivalisaient de zèle ; et leur ardeur, surexcitée par le combat, était telle,
  qu'il deviendrait bientôt nécessaire de la modérer, de peur que la victoire
  ne fût souillée par quelque excès. De plus, pendant toute la journée, on
  avait vu les gardes nationales des départements déboucher des gares ou des
  barrières. A l'aube du jour, était arrivée la garde nationale de Versailles ;
  un peu plus tard, celle de Pontoise ; dans l'après-midi, celles de Clermont,
  de Beauvais, d'Amiens, de Rouen ; le soir, celle d'Orléans. La plupart
  n'étaient pas arrivées sans peine au poste où les appelait leur patriotisme.
  Les gardes nationaux d'Amiens avaient dû lutter contre la mauvaise volonté
  des employés du chemin de fer du Nord, qui retardaient à dessein la marche du
  convoi : à la Chapelle, la voie était interceptée, et ils avaient dû gagner à
  pied la barrière de Clichy[31]. La garde
  nationale d'Orléans rencontra plus d'obstacles encore. À Essonne enfin, les
  ouvriers avaient coupé de barricades la route de Fontainebleau afin d'empêcher
  l'arrivée des renforts[32]. Fatigués, non
  découragés par ces lenteurs, les bataillons de ces milices bourgeoises
  défilaient le long des quais ou des boulevards : chemin faisant, ils
  contemplaient avec stupeur les grandes chaussées naguère si animées et
  maintenant désertes, les boutiques fermées, les convois qui transportaient
  les armes, les patrouilles qui se croisaient, les civières qui portaient les
  blessés : à la vue de cet appareil, plusieurs, prétextant quelque affaire à
  régler, quelque parent à voir, quittaient furtivement les rangs mais le plus
  grand nombre restait fidèle au devoir. Le président de l'Assemblée, M.
  Sénard, recevait successivement les délégués de ces légions : les
  représentants de leurs départements respectifs venaient sous le péristyle du
  Palais-Bourbon et leur serraient la main au nom de la patrie ; puis ces
  troupes improvisées étaient dirigées vers leur poste de garde ou vers leur
  position de combat. Les gardes nationales de Pontoise, d'Amiens, d'autres
  encore prirent part le soir même à la lutte. Ce concours de tous les gens de
  bien, cette unanimité de tous les dévouements semblaient, plus encore que les
  succès obtenus, le gage de la victoire. C'est dans ce sentiment de triste et
  ferme confiance que s'acheva la journée. Seuls, quelques alarmistes
  conservaient toutes leurs appréhensions : ils ne se lassaient pas de répéter
  qu'une insurrection, lorsqu'elle dure, acquiert par cela même de la
  consistance ; que, lorsqu'elle se prolonge pendant trois jours, le troisième
  jour est souvent le jour de son triomphe ; et ils rappelaient avec une crainte
  superstitieuse les trois journées de 1830 et les trois journées de Février.

   

  III

  Une suite de combats terribles au faubourg du Temple ; une
  attaque non moins sanglante du faubourg Saint-Antoine ; à la barrière
  Fontainebleau, un odieux assassinat ; puis le sacrifice d'un auguste pontife
  s'immolant pour le rétablissement de la paix civile ; le pouvoir flottant un
  instant entre les mesures de clémence et les mesures de répression ; une nuit
  s'écoulant en négociations stériles entre les rebelles qui veulent l'amnistie
  et l'autorité qui veut la soumission ; la répression enfin l'emportant ; une
  attaque suprême résolue pour le matin et consommant la ruine des insurgés ;
  l'Assemblée et le pays rendant grâces à Dieu pour l'émeute vaincue et, par un
  juste retour, pleurant sur les victimes, les libertés publiques jetées les
  unes après les autres pour combler le gouffre de l'anarchie : tels sont
  les aspects divers du drame qui va finir. C'est ce drame lamentable que nous
  avons le devoir de raconter.

  Le 25, au point du jour, Lamoricière recommença la lutte
  sur le vaste champ de bataille qui s'étendait depuis le faubourg Montmartre
  jusqu'au faubourg Saint-Antoine. A l'extrême gauche de la ligne d'opérations,
  c'est-à-dire au nord de la ville, un résultat décisif fut obtenu. Le général
  Lebreton, en effet, parvint à s'établir en maître sur les redoutables
  barricades des barrières Rochechouart et Poissonnière, barricades tant de
  fois prises et reprises, tant de fois détruites et réédifiées. Ce ne fut pas
  sans effort que cette conquête, déjà faite la veille, puis perdue, put être
  conservée. La troupe, la garde nationale parisienne, plusieurs gardes
  nationales de province furent engagées à la fois. Il fallut établir des
  communications de maison à maison afin d'arriver près des barricades et de
  diriger sur elles un feu plongeant qui en délogeât les défenseurs. Les
  barricades prises, plusieurs insurgés se réfugièrent dans une habitation et
  s'y défendirent encore : ils furent faits prisonniers, et telle était
  l'irritation de la garde nationale que le représentant Lacrosse, survenant en
  cet instant, eut beaucoup de peine à empêcher qu'ils ne fussent fusillés sur
  place[33]. Le clos
  Saint-Lazare fut emporté, et le général Lebreton, entrant dans la Chapelle,
  délivra cette malheureuse commune de l'anarchie qui, depuis deux jours, y
  régnait. — Si la partie septentrionale de la ville était définitivement
  reconquise, il en était autrement du faubourg du Temple. Là, Lamoricière,
  moins heureux que Lebreton, s'épuisait, comme la veille, en engagements
  toujours sanglants et le plus souvent stériles. La rue de Malte, la rue
  d'Angoulême, la rue Grange-aux-Belles, les bords du canal Saint-Martin
  étaient le théâtre de luttes où l'attaque et la défense déployaient une égale
  ardeur. La prolongation et l'acharnement de la bataille faisaient taire, même
  chez les plus modérés, les sentiments ordinaires d'humanité. Le général
  Lamoricière lui-même n'échappait pas à cette surexcitation : son dépit était
  extrême à la vue de ce faubourg qui tenait depuis si longtemps en échec sa
  valeur et son énergie : surtout à mesure que les heures s'avançaient, son
  irritation croissait, et il interrogeait avec anxiété l'horizon, désespérant
  de pouvoir, avant la nuit, prendre à revers le quartier Saint-Antoine et
  porter à l'insurrection le coup fatal qu'il méditait.

  C'est au corps de troupes réuni à l'Hôtel de ville
  qu'était réservée la principale opération militaire de la journée.

  On a vu comment le général Bedeau, le 23 juin, avait
  refoulé les émeutiers au delà du fleuve ; comment le général Duvivier, le 24
  juin, les avait délogés des rues Rambuteau, Transnonain, Bar-du-Bec,
  Sainte-Avoye. Mais l'édifice, dégagé sur ses flancs, était toujours menacé
  vers l'est par les masses insurgées qui débouchaient du quartier
  Saint-Antoine. Il fallait enfin pénétrer dans ce redoutable faubourg,
  opération périlleuse autant que terrible, qui ressemble moins à un épisode de
  guerre civile qu'à une bataille.

  C'est qu'en effet le faubourg Saint-Antoine était la vraie
  citadelle de l'insurrection. Dès le 23 au matin, une extrême agitation s'y
  était propagée : des barricades s'étaient élevées sur la place de la Bastille
  : les tambours qui battaient le rappel avaient été assaillis ; les gardes
  nationaux convoqués à la VIII° mairie ne s'étaient réunis qu'en petit nombre,
  deux cents suivant les uns, trois ou quatre cents suivant les autres, et
  encore avaient-ils manifesté des dispositions équivoques[34]. Témoins
  effrayés de cet état de choses, le maire et les adjoints de l'arrondissement
  s'étaient empressés de le signaler. Le ministre de l'intérieur étant venu à
  dix heures, ils lui avaient demandé l'envoi d'un bataillon pour la protection
  du quartier. Fidèle à son système de concentration, le général Cavaignac
  n'avait envoyé aucune troupe. Seulement, il avait mandé un représentant, M.
  Beslay, qui habitait la rue des Tournelles et passait pour influent auprès
  des ouvriers, et lui avait signe une commission lui donnant plein pouvoir
  pour la pacification de l'arrondissement[35]. M. Beslay,
  arrivant à lui seul, était un assez maigre secours pour la cause de l'ordre.
  Cependant, en dépit des prescriptions de Cavaignac, un bataillon du 18e léger
  qui était dirigé sur l'Hôtel de ville avait été retenu place des Vosges. Le
  24, au matin, ce bataillon avait été, comme on l'a dit, cerné et désarmé. La
  mairie du VIIIe arrondissement avait été prise ; Lacollonge, rédacteur en
  chef de l'Organisation du travail, s'y
  était installé, s'était emparé du cachet de la municipalité, s'était mis à
  donner des ordres, avait essayé de créer une autorité insurrectionnelle. Tout
  le vaste espace compris depuis le pourtour Saint-Gervais, à quelques
  centaines de mètres de l'Hôtel de ville, jusqu'à la barrière du Trône était
  donc au pouvoir de la sédition.

  Les insurgés du faubourg Saint-Antoine eurent sur ceux des
  autres quartiers un immense avantage. Plus de vingt-quatre heures
  s'écoulèrent avant qu'ils fussent attaqués. Ils eurent donc le temps de
  multiplier et de concerter leurs moyens de défense. La plupart des maisons
  furent fortifiées : des communications furent établies entre elles ; les
  barricades étaient de véritables forteresses de pavés, crénelées, percées de
  meurtrières, entourées de fossés. Deux fabriques de poudre furent installées,
  l'une rue de Ménilmontant, l'autre dans un passage entre la rue de Charenton
  et la rue du Faubourg Saint-Antoine[36]. Des dames-jeanne
  pleines de térébenthine furent préparées pour faciliter l'incendie[37]. Jaloux de
  compléter leurs moyens de défense, les insurgés envahirent même l'atelier
  d'un mécanicien de l'avenue Parmentier et essayèrent d'y fabriquer des canons[38].

  A cet appareil de défense si formidablement préparé les
  soldats ne manquaient pas. Ceux qui, se fondant sur le souvenir des anciennes
  émeutes, comptaient sur la sagesse du faubourg Saint-Antoine, furent cruellement
  détrompés. Diverses causes y avaient créé et y alimentaient l'esprit de
  sédition. Deux clubs d'une extrême violence, le club de la rue de Montreuil
  et le club des Antonins, prêchaient ouvertement l'anarchie. La cause du
  désordre avait ses chefs, chefs obscurs, sans renommée, sans prestige, non
  cependant sans influence : c'était Lacollonge ; c'était un mécanicien du nom
  de Racary ; c'était un entrepreneur de charpentes, nommé Desteract. Ajoutez à
  cela le langage des journaux incendiaires, l'excitation née des promesses, le
  dépit de ces promesses irréalisées. Beaucoup d'hommes du peuple avaient été
  élus officiers de la garde nationale, et, croyant plaire à ceux qui les
  avaient élus, s'engageaient dans l'émeute[39]. Les vrais
  ouvriers, ceux qui, dans les temps calmes, vivaient de leur travail, étaient
  eux-mêmes mécontents : l'industrie de l'ébénisterie, qui était leur
  principale occupation, avait, comme toutes les autres, subi le contre-coup
  des événements ; d'un autre côté, l'argent confié aux caisses d'épargne ne
  leur était que partiellement remboursé : privés tout à la fois d'une partie
  de leurs salaires et d'une portion de leurs économies, ils imputaient, non
  sans quelque raison, au pouvoir leur gêne ou leur misère[40]. Ce qui
  aggravait le péril, c'était que ce malheureux faubourg, privé de toute
  communication avec le dehors, ne recevait que des nouvelles rares,
  incertaines, exagérées. On ne savait guère que cc que les meneurs du
  mouvement avaient intérêt à laisser transpirer : or, ils annonçaient le soulèvement
  de la province, l'arrivée de Caussidière, leur triomphe prochain : comme si
  la victoire fût assurée, ils répandaient le bruit qu'un ministère était déjà
  formé[41]. Ces rumeurs,
  accueillies avec crédulité, fortifiaient les courages. Quant aux gens honnêtes
  et éclairés, ils se sentaient suspects, surveillés, presque prisonniers, et,
  attendant anxieusement les troupes, n'avaient d'autre souci que de se faire
  oublier jusque-là.

  Tel était le quartier que le général Duvivier, le 25 juin
  au matin, avait pour mission de vaincre et de réduire.

  Vers neuf heures, il forma deux colonnes d'attaque. — La
  première, confiée au colonel Regnault, et composée d'une portion du 48e de
  ligne, ainsi que de forts détachements de garde mobile, avait l'ordre de se
  diriger vers la Bastille, en passant par le pourtour Saint-Gervais et la rue
  Saint-Antoine ; — la seconde, dont le général Duvivier s'était réservé le
  commandement, devait se porter sur le même point, en suivant les quais de la
  Seine et les rives du canal Saint-Martin.

  La colonne Regnault se mit en marche ; mais ses premiers
  pas furent singulièrement difficiles ; car la façade orientale de l'Hôtel de
  ville donnait, comme on l'a dit, sur une suite de petites rues ou ruelles,
  enchevêtrées les unes dans les autres, tortueuses, garnies de hautes maisons
  ; c'étaient la rue de la Tixeranderie, le pourtour Saint-Gervais, la rue
  Baudoyer ; ces rues elles-mêmes étaient coupées, à droite, par la rue des
  Barres, la rue du Pont Louis-Philippe, la rue Geoffroy-Lasnier ; à gauche,
  par la rue Cloche-Perche et la rue Tiron. Les maisons de chacune de ces rues
  étaient occupées par les insurgés ; elles se reliaient entre elles par des
  communications intérieures ; les fenêtres étaient matelassées, et, derrière
  ces abris, un feu nourri était dirigé sur les troupes. Les barricades,
  entassées les unes sur les autres, coupaient chaque passage. Il fallut, au
  prix de beaucoup de sang et d'efforts, détruire ces barricades, occuper ces
  maisons, désarmer ou mettre en fuite les insurgés[42]. On s'empara de
  la mairie du IXe arrondissement, puis on arriva, après une poursuite longue
  et pénible, à l'angle de la rue de Jouy et de la rue Saint-Antoine. Mais là
  s'élèvent de nouvelles barricades, là surgissent de nouveaux obstacles. On
  n'était qu'à quelques centaines de mètres de l'Hôtel de ville, et déjà
  plusieurs heures s'étaient écoulées. Sur ces entrefaites, un événement
  douloureux vient ajouter un drame de plus à tous les drames de cette terrible
  lutte. Un prisonnier venait d'être amené au colonel Regnault : comme celui-ci
  l'interrogeait, cet homme tire tout à coup de dessous sa blouse un pistolet,
  fait feu sur lui à bout portant et le renverse foudroyé. Le colonel venait de
  recevoir sa nomination de général : c'est presque à ce moment que, par une
  étrange ironie du sort, il tombait misérablement sous les coups d'un
  assassin. A la nouvelle de la mort de son chef, la troupe, la garde mobile
  surtout, sent croître son exaspération ; on fusille plusieurs prisonniers, on
  achève les blessés, la poursuite revêt un caractère implacable. On s'engage
  enfin dans la rue Saint-Antoine. A trois heures, la VIIIe mairie tombe au
  pouvoir des troupes. Avant quatre heures, la colonne débouchait sur la place
  de la Bastille, victorieuse jusque-là, mais épuisée de fatigue, décimée par
  le feu de l'ennemi, ivre du sang qu'elle-même avait versé.

  La colonne dirigée par le général Duvivier n'avait pas eu
  une marche plus facile et n'avait pas payé un moindre tribut à la mort. A
  peine avait-elle quitté l'Hôtel de ville, qu'une grande perte l'avait
  frappée. Sur le quai de la Grève, à la hauteur du pont Louis-Philippe, le
  général avait été atteint d'une balle au pied et avait été obligé de résigner
  son commandement. Cette blessure, qui d'abord ne parut pas grave, devint plus
  tard mortelle. Arne élevée, empreinte d'une sorte de mysticisme, Duvivier
  apportait à cette guerre un cœur ferme, mais pénétré d'une immense tristesse.
  On dit que, dans les souffrances de ses derniers jours, il ne cessait de se
  préoccuper du sort de ces ouvriers de la main de qui il mourait : Ces pauvres ouvriers, disait-il, ont besoin d'être contenus ; mais il faut leur donner du
  travail, il finit que la main de la patrie s'ouvre pour eux ![43]

  La troupe, privée de son chef, reprit bientôt sa route.
  Elle fut rejointe nu peu plus tard par le général Négrier, qui était chargé
  de remplacer le général Duvivier et qui, lui aussi, était dévoué à une mort
  prochaine. Elle longea le quai des Ormes, détruisant les barricades des rues
  voisines, mais exposée aux coups de feu qui partaient soit des maisons, soit
  de l'île Saint-Louis. La caserne de l'Ave Maria, la caserne des Célestins
  furent dégagées. Chaque progrès était acheté par de cruels sacrifices. C'est
  ainsi qu'on s'avançait dans ce quartier Saint-Paul, qui avait été témoin des
  luttes atroces du quinzième siècle, mais qui n'avait jamais vu se déployer en
  des jours plus sinistres le lugubre appareil de la guerre civile. On se bat
  rue de Sully, on se bat près du grenier d'abondance ; enfin, on arrive au
  canal Saint-Martin, et l'on atteint la place de la Bastille.

  Les rebelles avaient concentré sur cette place toutes
  leurs forces. Un vaste réseau de barricades, se reliant les unes aux autres,
  défendait l'accès de la rue de la Roquette, de la rue du Faubourg
  Saint-Antoine, de la rue de Charenton, et couvrait ainsi les trois grandes
  artères qui pénétraient dans les quartiers insurgés. Ces constructions,
  consolidées à loisir, formées d'assises régulières de pavés et de pierres de
  taille, étaient assez épaisses pour braver l'artillerie elle-même. Ces
  remparts une fois franchis, la tâche des assaillants ne devait point être
  terminée ; car, derrière ces défenses, s'élevaient, de distance en distance,
  dans les trois rues que nous venons d'indiquer, une nouvelle suite de
  barricades, destinées à couvrir pied à pied le faubourg. Les vieux soldats
  qui avaient fait ou étudié les guerres de l'Empire contemplaient avec stupeur
  ces formidables forteresses et se rappelaient ces villes espagnoles qui, à
  l'exemple de Saragosse, avaient disputé à l'ennemi, muraille par muraille,
  les débris de leur cité. Les insurgés, abrités derrière les maisons ou
  derrière les pavés, tiraient de là sur la troupe. On voyait la fumée, on
  entendait le sifflement des balles, mais on n'apercevait pas la main qui
  portait les coups : nul cri, d'ailleurs, nul enthousiasme, partout le silence
  derrière ces défenses qui recélaient la mort ; cette insurrection était
  brillante et sans flammes, comme le métal en fusion.

  L'artillerie des combattants ouvrit le feu contre les
  barricades. Mais les boulets les ébranlaient à peine. Cependant la mort
  multipliait les victimes. Le Général Négrier était inquiet de ne pas voir la
  colonne du général Lamoricière déboucher par les boulevards. Soudain une
  balle vint le frapper, et presque aussitôt il expira. Au même instant, le
  représentant Charbonnel était atteint à ses côtés. L'Assemblée, toujours en
  permanence, recueillait avec une curiosité anxieuse ces récits de la bataille
  : elle apprenait tout ensemble les succès et les deuils du parti de l'ordre ;
  et ces nouvelles, à la fois consolantes et cruelles, excitaient une profonde
  émotion. A cinq heures, M. Marrast, qui était resté à l'Hôtel de ville, plus
  près du théâtre du combat, écrivait à M. Sénard : Jamais
  le pavé de Paris n'a été teint d'autant de sang[44]. Et le soir, M.
  Sénard lui-même, s'adressant à ses collègues, laissait tomber de ses lèvres
  ces tristes paroles : Je me refuse presque à dire à
  quel prix nos avantages ont été obtenus[45].

  Pendant que le général Lamoricière combattait dans le
  faubourg du Temple ; pendant que le corps de troupes de l'Hôtel de ville
  s'avançait vers le faubourg Saint-Antoine, que se passait-il sur la rive
  gauche du fleuve ?

  On a vu que ces quartiers avaient été, la veille, presque
  entièrement conquis sur l'émeute. Dès le matin du 25, de nombreuses
  patrouilles parcouraient les rues sans rencontrer de sérieux obstacles. Les
  représentants de Ludre, Troussard, Vaulabelle furent désignés pour
  administrer le XIIe arrondissement. On ne trouvait plus de résistance qu'aux
  environs du Jardin des Plantes et des boulevards extérieurs. Tout présageait
  donc un prochain retour au calme.

  Le général de Bréa, investi du commandement, partageait
  lui-même cette espérance. Il se flattait d'agir désormais en pacificateur,
  non en soldat. Une circonstance particulière semblait propre à lui faciliter
  ce rôle. L'Assemblée avait voté le matin même un crédit de 3 millions pour
  les ouvriers sans ressource. Faire connaître ce décret dont il venait de
  recevoir la nouvelle, l'offrir aux insurgés comme un gage de pacification,
  provoquer ainsi la soumission et le repentir, telle était la pensée du
  général : son âme généreuse autant qu'intrépide se complaisait d'avance à
  cette mission.

  Vers onze heures du matin, il réunit sur la place du
  Panthéon un corps de troupes assez considérable, composé d'une portion du 24e
  léger, du 1er bataillon de garde mobile et de quelques autres détachements. A
  la tête de cette colonne, il se dirigea vers les barrières pour y tenter la
  conciliation. Le succès favorisa d'abord son dessein. A la barrière
  Saint-Jacques, à la barrière d'Enfer, à la barrière de la Santé, le décret de
  l'Assemblée fut accueilli avec faveur : des acclamations se firent entendre ;
  toute résistance semblait vaincue. Mais lorsque, continuant sa marche sur le
  boulevard extérieur, le général arriva à la barrière de Fontainebleau, il y
  rencontra des dispositions bien différentes. Les têtes des routes qui
  aboutissaient à ce point étaient barricadées : un véritable mur de pavés
  s'élevait contre la grille d'un côté à l'autre du mur d'octroi ; cette grille
  ne s'ouvrait que par une petite porte latérale, dont la clef était en dedans
  de la barrière. Derrière ces ouvrages défensifs s'étaient refugiés les
  émeutiers refoulés la veille de la place Maubert, de la rue Buffon, du quartier
  Saint-Séverin, du Panthéon ; c'étaient les plus déterminés des insurgés du
  quartier, gens redoutables entre tous et encore exaspérés par la défaite : à
  ces soldats de la guerre civile s'étaient joints ces malfaiteurs de
  profession que l'anarchie attire par l'espoir du pillage et de l'effusion du
  sang. Un chef de bataillon de la 12e légion, M. Gobert, envoyé en avant pour
  reconnaître l'état des esprits, fut menacé et mis en joue ; il revint sur ses
  pas et conseilla de ne point essayer une conciliation inutile. Enhardi par le
  succès de ses premières tentatives, le général négligea cet avis et, suivi de
  quelques officiers, se porta à quelques centaines de mètres en avant de la
  colonne qui stationnait sur le boulevard. Comme il approchait de la barrière,
  un habitant du quartier vint à lui et le conjura de ne pas s'aventurer au
  milieu des insurgés : Bah ! répondit le
  général toujours possédé de la même confiance, j'ai
  bien été à la barrière Saint-Jacques. Au même instant, on entendit des
  cris derrière les barricades : Entrez,
  disait-on, il ne vous sera pas fait de mal ! et,
  à travers les barreaux de la porte d'entrée, quelques mains s'étendaient
  comme pour fraterniser. Ces démonstrations achevèrent de tromper M. de Bréa.
  Il se retourna vers le représentant de Ludre, qui était auprès de lui : Venez-vous avec moi ? lui dit-il. — Non, certes, répondit M. de Ludre plus clairvoyant.
  M. de Bréa se dirigea seul vers la barrière pour y annoncer le vote du crédit
  de 3 millions. Après un moment d'hésitation, les officiers de son escorte se
  décidèrent à le suivre ; ce n'était pas qu'ils partageassent son illusion ;
  mais il leur sembla que l'honneur et la solidarité militaires leur
  défendaient d'abandonner leur chef, même dans cette téméraire entreprise. La
  petite porte de la grille s'ouvrit : le général passa, et après lui quatre
  officiers : c'étaient le commandant Desmaretz, chef de bataillon au 24e
  léger, le capitaine d'état-major Mangin, le commandant Gobert, de la 12e
  légion, et enfin un sous-lieutenant de la même légion, M. Saingeot. La masse
  de la colonne, ainsi que nous l'avons dit, stationnait un peu en arrière sur
  le boulevard[46].

  Dès que la grille fut refermée, le malheureux général
  comprit qu'il serait, non pas un pacificateur écouté, mais un otage aux mains
  des émeutiers et sans doute une victime dévouée à la mort. Un grand silence
  se fit : puis tout à coup, du sein de la foule qui remplissait le rond-point
  de la place d'Italie ainsi que les abords du village de Gentilly, on entendit
  partir ce cri : Nous le tenons ! nous le tenons ! A
  mort ! Mort à Cavaignac ! Les femmes se faisaient remarquer par leur
  ardeur sanguinaire : Fusillez-le ! fusillez-le !
  criaient-elles. A la vérité, quelques hommes bien intentionnés s'efforçaient
  d'apaiser la multitude, répétaient que le général n'était pas Cavaignac,
  rappelaient le respect dû aux parlementaires. M. de Bréa, de son côté,
  déployait aux yeux de ceux qui l'entouraient le décret voté le matin par
  l'Assemblée. Mais la même clameur féroce dominait toujours[47]. Un instant on
  put croire que le général et ses officiers allaient être égorgés sur place
  par cette foule exaspérée et insoucieuse des représailles qui suivraient.

  Cependant le tumulte se calma par son excès même : ceux à
  qui la colère laissait quelque raison ou qui voulaient prévenir un dénouement
  sanglant conseillèrent alors de déposer les prisonniers chez le maire de
  Gentilly. Ils espéraient, en les éloignant du théâtre de l'insurrection,
  faciliter leur salut. Cet avis fut écouté. M. de Bréa, suivi de MM. Gobert,
  Mangin, Saingeot, fut conduit chez le maire, qui était propriétaire d'un
  estaminet connu sous le nom du Grand-Salon.
  Quant au commandant Desmaretz, il avait déjà été séparé de ses compagnons par
  une bande qui s'était ruée sur lui. A peine les otages furent-ils arrivés au Grand-Salon que les hommes désireux de les
  sauver se hâtèrent de fermer la porte de la rue et de conduire les captifs
  dans le jardin d'une maison voisine, jardin dont la clôture peu élevée
  donnait sur la campagne. Le lieutenant Saingeot, sans perdre de temps, sauta
  sur une tonnelle, de là sur la muraille, tomba dans un champ et s'enfuit. Le
  général, plus âgé, moins leste, trouvant peut-être cette évasion indigne de
  lui, hésitait. Comme il était sur le point de franchir le mur, un individu du
  nom de Paris le retint par son caban, lui disant de ne pas fuir et l'assurant
  que sa vie serait respectée. A ce moment, la foule qui stationnait dans la
  rue, inquiète, soupçonneuse, craignant que les victimes ne lui échappassent,
  força la porte de la maison et fit irruption dans le jardin. Le général et
  ses compagnons furent entraînés et accablés d'outrages : le commandant Gobert
  fut frappé et mis en joue ; M. de Bréa fut saisi. par la cravate ; on lui
  cracha fi la figure ; on lui enleva son épée. Puis les prisonniers furent
  ramenés dans l'une des salles de l'estaminet ; un nommé Bussières s'avança
  vers la croisée : il montrait l'épée du général : Nous
  les tenons ! nous les tenons ! criait-il, et la horde des misérables
  qui était restée dans la rue répondait par les cris féroces qui avaient déjà
  retenti à la barrière : A mort ! à mort Cavaignac ![48]

  Les mêmes hommes qui avaient déjà tenté de dérober les
  prisonniers à la fureur de leurs ennemis, n'avaient pas entièrement perdu
  courage. Ils suggérèrent l'idée de faire écrire par le général une sorte de
  proclamation destinée à apaiser l'effervescence populaire. Celui-ci s'assit,
  et, protégé par son aide de camp, M. Mangin, qui le recouvrait de son corps,
  traça les lignes suivantes : Nous soussignés,
  général de Bréa et de Ludre, déclarons être venus aux barrières pour annoncer
  au bon peuple de Paris et de la banlieue que l'Assemblée nationale a décrété
  qu'elle accordait 3 millions en faveur de la classe nécessiteuse, et qu'elle
  a crié : Vive la République démocratique
  et sociale ! Cette proclamation ne fut pas jugée suffisante ; on
  exigea que l'ordre de retraite fût envoyé aux troupes. Le général s'y refusa
  d'abord : La troupe, dit-il, soyez-en sûrs, ne rendra pas les armes comme en février.
  Ceux qui voulaient prévenir un crime intervinrent de nouveau : Mais, général, disaient-ils, faites donc quelque chose pour nous aider. M. de
  Bréa parut se recueillir un moment ; il songea à ses braves compagnons qui,
  sans partager ses illusions, avaient généreusement suivi sa fortune ; puis il
  écrivit ces quelques mots : J'ordonne à la troupe de
  se retir (sic) ; qu'elle retourne par la même route. Comme il
  arrive presque toujours, ces concessions n'amenèrent pas l'apaisement. Les
  vociférations, les cris de mort continuaient. Le maire étant survenu sur ces
  entrefaites : Monsieur le maire, lui dit le
  commandant Gobert, vous ne pouvez donc rien pour
  nous ? — Que voulez-vous ? Je n'ai pas
  d'influence sur cette foule exaspérée. Et en effet, le maire lui-même
  était menacé[49].

  Les habitants de la maison, soit dans l'espoir de gagner
  du temps, soit afin d'épargner à leur demeure la lugubre renommée du
  massacre, proposèrent de conduire les victimes au Grand-Poste,
  c'est-à-dire dans un bâtiment situé un peu plus loin sur la route de
  Fontainebleau. On fit donc sortir les prisonniers, et, toujours sous
  l'escorte des mêmes insulteurs, ils parcoururent cette nouvelle étape de leur
  voie douloureuse. Au Grand-Poste, ils retrouvèrent le commandant Desmaretz,
  qui y avait été conduit en quittant la barrière et qui, lui aussi, injurié,
  frappé, désarmé, se débattait, depuis deux heures, au milieu de tous les
  outrages. M. de Bréa s'assit près d'une table : autour de lui se groupèrent
  ses officiers. Le poste se remplit bientôt d'hommes à figures sinistres :
  c'étaient Nuens, Lahr, Daix, dit le Pauvre de
  Bicêtre, brigands désavoués de tous les partis. Pourtant les amis
  secrets du général tentèrent un dernier effort : ils cherchèrent à percer une
  cloison qui donnait sur un jardin ; ils se flattaient de faire évader les
  otages par cette issue ; le travail était déjà commencé lorsqu'un enfant
  dénonça la tentative. A partir de ce moment, tout espoir fut perdu. Réduits à
  l'impuissance, attentifs à veiller à leur propre sûreté, les bons citoyens se
  retirèrent. Il ne demeura, soit au poste, soit aux alentours du poste, que
  les malfaiteurs décidés aux derniers excès. On ne discutait plus sur le
  crime, mais seulement sur le lieu où on le consommerait. Il faut les fusiller au poste, disaient les uns. — Non, disaient les autres, dans
  la plaine. — Dans la plaine ils pourraient
  s'échapper, vociféraient d'autres voix. Il était cinq heures. Plus de
  deux heures et demie s'étaient écoulées depuis que les infortunés avaient franchi
  la barrière. Pendant cette longue agonie, le malheureux général tantôt
  appelait de ses vœux la mort trop lente à venir, tantôt repassait dans son
  esprit cette journée commencée au milieu des acclamations et finissant au
  milieu d'outrages sans nom ; par une étrange coïncidence, il se trouvait que
  ce jour était le jour de sa fête, et on l'entendait murmurer : Être fusillé le jour de sa fête ! Le capitaine
  Mangin, exaspéré par les insultes, ouvrait sa tunique et présentait sa
  poitrine aux meurtriers : Fusillez-nous donc tout de
  suite ! Le commandant Desmaretz pensait aux siens, et cette pensée
  troubla un instant son âme, d'ailleurs si ferme. Quant à M. Gobert, il
  s'approcha du Général : Général, lui dit-il, le moment fatal approche ! Il ne se trompait pas.
  Comme il disait ces mots, une femme pénétra dans la salle : Voilà la mobile ! s'écria-t-elle. A cette rumeur,
  imaginée sans doute pour précipiter le dénouement, les fusils s'abaissent
  dans la direction des prisonniers. Plusieurs détonations retentissent. M. de
  Bréa s'affaisse, atteint de plusieurs coups. Le capitaine Mangin, frappé d'un
  coup de feu, tombe, puis se redresse en poussant un cri épouvantable, et
  retombe enfin une seconde fois pour ne plus se relever. Un moment de solennel
  silence suivit cette première décharge, comme si la grandeur du crime eût
  effrayé les criminels eux-mêmes. Puis, derrière les fenêtres, une seconde
  décharge retentit. Quelques insurgés, s'approchant de M. de Bréa et de M.
  Mangin, s'acharnent sur leurs cadavres ; un nominé Lebelleguy prend l'épée du
  général et la lui passe fi travers le corps ; Daix frappe à coups de crosse
  de fusil sur le visage du malheureux aide de camp. Le commandant Desmaretz et
  le commandant Gobert, le premier couché sur le lit de camp qui garnissait le
  poste, le second caché sous ce même lit, avaient assisté à cette scène
  hideuse. Les décharges les avaient épargnés, mais ils croyaient leur dernière
  heure venue. L'un des malfaiteurs découvrit M. Gobert et s'écria : Il faut le fusiller ! Heureusement, cette voix, se
  perdant dans le tumulte général, ne trouva pas d'écho. Quant à M. Desmaretz,
  l'un des insurgés, le montrant immobile sur le lit, dit à ses camarades, sans
  doute pour le sauver : Celui-là en a assez ;
  laissons-le. Lorsque la foule se fut écoulée, deux habitants de la
  commune apportèrent aux officiers des déguisements sous lesquels ils purent
  s'échapper ; le soir même ils rentrèrent dans Paris et racontèrent les
  détails du drame dont ils avaient été les témoins et presque les victimes[50].

  Le triomphe de l'anarchie fut court. La colonne d'attaque était
  demeurée immobile sur le boulevard extérieur. Le colonel Thomas, qui la
  commandait en l'absence de M. de Bréa, ne dissimulait pas son inquiétude, et,
  à mesure que l'heure s'avançait, ses anxiétés devenaient plus vives. Aller en
  avant, c'était peut-être provoquer un crime ; rester inactif, c'était fournir
  à l'insurrection presque réduite l'occasion de renaître. Des messagers qui
  avaient franchi la barrière apportaient des renseignements contradictoires.
  Le colonel demanda des ordres au quartier général : on lui répondit d'attaquer
  le faubourg si le général n'était pas aussitôt rendu. Au même instant
  arrivait le maire, M. Dordelin, qui annonçait que tout était consommé et
  ajoutait que, n'ayant pu sauver les captifs, il venait se livrer lui-même. Le
  colonel Thomas mit aussitôt en marche sa colonne : les barricades furent
  franchies sans coup férir ; puis la garde mobile et l'infanterie de ligne,
  exaspérées par la mort de leur chef, s'élancèrent vers la route de
  Fontainebleau et enlevèrent à l'insurrection les dernières positions qu'elle
  occupait encore sur la rive gauche. Un grand nombre d'habitants de Gentilly
  se montrèrent jaloux de protester par leur attitude contre le crime qui
  venait de déshonorer leur commune. Cependant les meurtriers, encore ivres de
  sang, se répandaient dans les cabarets du voisinage et, l'orgueil faisant
  taire toute prudence, se vantaient des coups qu'ils avaient portés. Ils se
  paraient des dépouilles des victimes ; ils étalaient, comme autant de
  trophées, les épaulettes et la dragonne du général ; ils se plaisaient
  surtout à montrer son épée ; sur la lame de cette épée égarée entre ces mains
  impures, on lisait ces mots : Donné au brave de Bréa
  en souvenir de la bataille de Waterloo[51].

  Les guerres civiles enfantent les grands crimes ; elles
  suscitent aussi les grands dévouements. Comme pour consoler l'humanité
  attristée, il plut à Dieu de révéler par un mémorable exemple la puissance de
  l'héroïsme inspiré par la foi. Au moment même où le général de Bréa se
  débattait sous les coups de ses assassins, l'archevêque de Paris, Mgr Affre, quittait
  son palais épiscopal pour conjurer la guerre civile et pour mourir. A ne
  consulter que les apparences, cette démarche devait surprendre. Prêtre
  instruit et irréprochable, M. Affre fuyait la lutte connue d'autres la
  recherchent. Le trait dominant de sa nature, c'était l'horreur du bruit,
  l'appréhension des conflits, l'amour de la retraite. Cette disposition
  timide, presque craintive, avait même paru exagérée chez le premier pasteur
  d'une grande église, et l'on avait parfois attribué à la faiblesse ce qui
  n'était que réserve et modestie. Mais il n'y a rien de tel que les humbles et
  les doux, quand une fois l'appel du devoir les a sollicités. L'insurrection
  se prolongeant, l'archevêque se souvint que, huit années auparavant, en
  prenant possession de son siège, il avait promis de s'offrir, s'il le
  fallait, en victime. Le 25 juin, dans l'après-midi, il résolut de se rendre
  au faubourg Saint-Antoine, foyer même de l'émeute, pour y désarmer, s'il le
  pouvait, les haines. Une circonstance particulière vint l'affermir dans son
  dessein. Comme il se préparait à partir, plusieurs jeunes hommes, catholiques
  fervents, pénétrèrent jusqu'à lui et, avec l'ardeur de leur âge et de leur
  foi, lui exposèrent combien l'intervention du pontife, en ces troubles
  civils, serait profitable pour l'Église et pour la patrie ; parmi eux était
  un professeur de la Sorbonne, déjà presque illustre, M. Ozanam. Heureux de
  voir que son inspiration était partagée, l'archevêque ne voulut point
  différer son départ d'un instant. Mais toujours fidèle à sa répugnance pour
  l'ostentation : Je vais mettre, dit-il, ma soutanelle pour n'être point reconnu, et vous me
  montrerez le chemin. Les jeunes gens insistèrent respectueusement pour
  qu'il se couvrit de sa soutane violette et plaçât sur sa poitrine sa croix
  pastorale : Je ferai comme il vous plaira,
  répondit-il avec simplicité[52]. Et il se
  revêtit de ses insignes comme un soldat se revêt de ses armes pour le combat.

  En quittant son palais épiscopal, Mgr Affre se dirigea
  d'abord, non vers le théâtre de la lutte, mais vers l'Assemblée. Il était
  trop respectueux de l'autorité civile pour se passer de son assentiment, et
  il voulait que le chef du pouvoir exécutif connût sa démarche et l'approuvât.
  Le général Cavaignac avait, sinon le sens des choses chrétiennes, au moins le
  sens des choses héroïques. Il représenta à l'archevêque le péril de son
  entreprise, puis, comme celui-ci était inébranlable, il le loua de son
  courage. Peu d'heures auparavant, il avait rédigé, de concert avec M. Sénart,
  une proclamation dans laquelle, avec une touchante insistance, il adjurait
  les ouvriers de déposer les armes et répudiait toute pensée de représailles.
  Il remit à Mgr Affre, pour faciliter sa tâche, un exemplaire de cette
  proclamation. L'archevêque rentra chez lui, y prit quelque nourriture, se
  confessa, dit-on, comme avant de mourir, enfin prit la route des quartiers
  insurgés. Jaloux que personne ne s'exposât pour lui, il avait congédié M.
  Ozanam et ses compagnons qui avaient sollicité avec instance l'honneur de
  l'escorter. Il n'avait avec lui que deux de ses vicaires généraux et son
  domestique, Pierre Sellier. Il était six heures du soir.

  En voyant passer l'archevêque à pied, se dirigeant vers la
  place de la Bastille, l'émotion s'empara de tous les cœurs. Les gardes
  mobiles s'approchaient, et ces enfants sceptiques, entraînés par la solennité
  du moment, lui présentaient leurs armes à bénir. Les officiers s'empressaient
  sur son passage et, lui dépeignant en termes animés les périls, le
  conjuraient de renoncer à son dessein. Des femmes, croyant qu'il allait aux
  ambulances, lui apportaient du linge ou de la charpie pour qu'il s'en
  chargeât. Lui pourtant, il continuait sa route, visitant en passant les
  blessés, consolant les mourants, ayant pour chacun une parole de douceur et
  de tendresse. A ceux qui lui représentaient le danger : Ma vie est si peu de chose ! répondait-il. Ceux qui
  l'ont vu à cette heure sont restés frappés de l'éclat inaccoutumé de sa
  physionomie. On eût dit que le reflet de l'immortalité prochaine illuminait
  déjà son front.

  Il arriva près de la place de la Bastille. Aux abords de
  cette place, partout régnait le deuil. On venait d'emporter loin du champ de
  bataille Négrier, qui était mort, et le représentant Charbonel, qui allait
  mourir. La lutte durait depuis plusieurs heures sans résultat décisif. A la
  vérité, les insurgés, commençant à comprendre leur isolement, témoignaient
  quelque lassitude, et, par instants, cette lassitude se trahissait par une
  certaine mollesse dans la défense. Cependant le soleil s'abaissait sur
  l'horizon sans que rien permit d'assurer que la fin de la journée marquerait
  la fin de la bataille.

  Le général Purot, qui devait succéder au général Négrier,
  n'était pas encore arrivé. Le prélat s'adressa au colonel qui était chargé à
  titre provisoire du commandement, et lui demanda de faire cesser le feu : Je m'avancerai seul, dit-il, vers ces malheureux qu'on a trompés ; j'espère qu'ils
  reconnaîtront ma soutane violette et la croix que je porte sur la poitrine.
  Le tir fut interrompu du côté de la troupe ; les assaillants ayant suspendu
  le feu, les insurgés ralentirent, puis cessèrent le leur. A la faveur de
  cette trêve tacite, l'archevêque s'avança sur la place ; un jeune homme, M.
  Bréchemin, le précédait, élevant un drapeau blanc en signe de paix ; son
  domestique, quelques gardes nationaux s'attachèrent à ses pas, malgré sa
  défense, afin de veiller sur lui. Il s'avança jusqu'à la grande barricade qui
  fermait l'entrée du faubourg Saint-Antoine. Un assez grand nombre d'insurgés
  descendit sur la place ; plusieurs soldats s'avancèrent aussi, empressés à
  fraterniser. L'archevêque parla, s'efforçant d'incliner les cœurs à la
  réconciliation.

  Tout faisait espérer le succès de cette tentative.
  Soudain, un malentendu funeste ralluma les hostilités. Tandis que
  l'archevêque accomplissait sa pieuse mission, le représentant Beslay, qui
  habitait le quartier et qui, l'avant-veille, avait été muni de pleins
  pouvoirs pour pacifier l'arrondissement, réunissait autour de lui sur un
  autre point de la place quelques délégués des rebelles, leur faisait
  connaître la proclamation du général Cavaignac et les pressait de déposer les
  armes. Cependant l'authenticité de cette pièce était révoquée en doute par
  quelques-uns : on voulait qu'elle fût revêtue de la signature du général. M.
  Beslay insistait, proposant de se livrer comme otage jusqu'à ce que la
  proclamation signée arrivât du palais de l'Assemblée. La discussion
  s'échauffait et dégénérait en tumulte. M. Beslay, qui était pressé de toutes
  parts, eut l'idée de faire élargir un peu le cercle qui l'entourait ; en outre,
  il commanda un roulement de tambours afin de ramener le silence et de se
  faire écouter. Le mouvement qui se produisit dans le groupe et le bruit du
  tambour font croire à une rupture des pourparlers : les défenseurs de la
  barricade reprennent précipitamment leur place : un coup de fusil part,
  bientôt suivi d'une décharge générale, tant du côté des insurgés que du côté
  de la troupe. Pendant ce temps, l'archevêque avait tourné la barricade et,
  passant par la boutique d'un marchand de vin qui avait deux issues, s'était
  engagé dans le faubourg. Il n'avait pas renoncé à l'espoir d'apaiser la
  multitude : de la voix et du geste, il essayait de la calmer. C'est à ce
  moment qu'une balle, venue de haut en bas, l'atteignit dans les reins : Mon ami, je suis blessé, dit-il, en s'affaissant, à
  un ouvrier qui le reçut dans ses bras. Les insurgés, atterrés eux-mêmes en
  voyant tomber cette grande victime, transportèrent l'archevêque chez le curé
  des Quinze-Vingts[53].

   

  IV

  Ce que Dieu n'avait pas accordé au courage du soldat, il
  l'accorda au sang du martyr. L'insurrection, retranchée dans le faubourg
  Saint-Antoine comme dans une citadelle inexpugnable, semblait le matin
  rebelle à tout accommodement. Pendant la journée, les nouvelles, jusque-là
  interceptées par les meneurs, parvinrent jusque derrière les barricades. On
  apprit l'élévation du général Cavaignac, l'établissement de l'état de siège,
  l'arrivée des gardes nationales et des troupes des départements ; on sut que
  l'émeute était presque étouffée sur la rive gauche ; qu'elle était vaincue
  dans le faubourg Poissonnière, dans le faubourg Saint-Denis, dans le faubourg
  Saint-Martin ; que la sédition, concentrée entre la Bastille et la place du
  Trône et sur les lisières du quartier du Temple, n'avait plus à espérer aucun
  secours extérieur : on connut enfin vers le soir le vote des 3 millions en
  faveur des ouvriers nécessiteux et la proclamation du chef du pouvoir
  exécutif, double gage de clémence et de pardon. Ces bruits, démentis, puis
  confirmés, commencèrent à ébranler les courages ; de là, certaines trêves
  suivies de fusillades furieuses ; de là, certains pourparlers, non officiels,
  inavoués, presque aussitôt rompus qu'entamés. La tentative de l'archevêque,
  en impressionnant profondément les âmes, fit pencher la balance du côté de la
  soumission, et ce fut le prix, l'inestimable prix du sacrifice. Malgré
  quelques appels à une lutte sans merci, les négociations prirent un
  caractère, non décisif encore, mais plus sérieux. C'est à ces négociations
  que furent employées les heures de la nuit qui commençait à tomber.

  Un parlementaire fut envoyé dans la soirée au général
  Lamoricière, qui était au boulevard du Temple. Cette première tentative
  échoua. Le général Lamoricière n'avait pas de pouvoirs pour traiter : il
  était, d'ailleurs, décidé à enlever le lendemain matin les dernières
  positions des insurgés, et la lutte acharnée des jours précédents le
  disposait mal à la conciliation : l'accord, enfin, était difficile entre les rebelles
  qui voulaient stipuler des garanties pour eux-mêmes et les défenseurs de
  l'ordre qui exigeaient un désarmement pur et simple. Des délégués, envoyés au
  général Perrot, qui commandait à la Bastille, ne réussirent pas mieux. Le
  général demandait la destruction des barricades, l'entrée des troupes dans le
  faubourg, la remise des armes aux mains de l'autorité. Les délégués, de leur
  côté, avaient reçu mandat de stipuler une série de conditions dont la moins
  extraordinaire était la mise en liberté immédiate des détenus politiques. Une
  telle divergence dans les vues ne permettait guère un long entretien. Le
  général Perrot, pas plus que son collègue Lamoricière, n'avait, au reste, de
  pouvoirs pour négocier[54].

  Cependant, à une heure déjà avancée de la nuit, de
  nouveaux pourparlers s'engagèrent, non plus cette fois sur le théâtre de la
  lutte, mais avec le chef du pouvoir exécutif lui-même. Au moment où Mgr Affre
  était entré dans le faubourg Saint-Antoine, trois représentants y avaient
  pénétré aussi. C'étaient M. Druet-Desvaux, M. Larabit, M. Galy-Cazalat ; les
  deux premiers avaient suivi de près l'archevêque ; le troisième arrivait du
  quartier du Temple. Après que le prélat eut été blessé, les représentants
  furent retenus dans le faubourg et conduits dans la maison d'un horloger où
  on les garda à vue. Là, ils s'étaient trouvés en présence, tantôt d'hommes à
  figures sinistres qui leur prodiguaient les menaces, tantôt de gens timides
  et bienveillants qui appelaient la paix de tous leurs vœux. Les représentants
  ne s'étaient pas lassés de répéter que le faubourg était entouré de troupes
  et d'artillerie ; que les barricades ne résisteraient pas à de nouvelles
  attaques ; que l'état de siège permettait de fusiller tous ceux qui étaient
  pris les armes à la main. Ces discours, transmis de bouche en bouche, avaient
  produit une impression réelle, mais n'avaient pas détruit les illusions. On
  parlait bien de négociations, mais sur des bases qui les rendaient
  dérisoires. On ne réclamait rien moins que la dissolution de l'Assemblée,
  l'éloignement des troupes à quarante lieues de Paris, la délivrance des
  prisonniers de Vincennes, le droit reconnu au peuple de faire lui-même sa
  constitution : on voulait même contraindre les représentants à signer une
  déclaration en harmonie avec ces vœux. Heureusement, dans la masse des
  insurgés, les résolutions violentes cédaient de plus en plus devant la
  lassitude générale. Ces conditions extravagantes furent abandonnées. On se
  contenta de rédiger une adresse au président de l'Assemblée nationale, adresse
  conçue en ces termes :

  MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

  Nous ne désirons pas l'effusion du sang de nos
  frères, nous avons toujours combattu pour la République démocratique. Si nous
  adhérons à ne pas poursuivre les progrès de la sanglante révolution qui s'opère,
  nous désirons aussi conserver notre titre de citoyen...

  Les
  délégués du faubourg Saint-Antoine[55].

   

  Il fut convenu que M. Larabit, accompagné de quatre
  délégués du quartier, se rendrait à l'Assemblée nationale pour v porter cette
  adresse. Les deux autres représentants devaient rester à titre d'otage entre
  les mains des habitants du faubourg[56].

  Il était deux heures du matin quand les négociateurs
  arrivèrent au Palais-Bourbon. M. Sénard les reçut presque aussitôt. M.
  Larabit aurait voulu rendre compte de sa mission à l'Assemblée elle-même ;
  mais il était impossible, à cette heure avancée de la nuit, de convoquer les
  représentants, et l'on ne pouvait remettre jusqu'à la reprise de la séance la
  décision à adopter. Le langage des délégués fut convenable. Ils alléguèrent
  la misère du faubourg, l'ignorance où l'on était des événements, les
  déceptions qui avaient aigri les cœurs. M. Sénard fut touché. En réponse à
  l'adresse qui lui avait été présentée, il remit à ses interlocuteurs une sorte
  de proclamation où il conjurait les insurgés de détruire
  à l'instant leurs barricades et de rentrer, en enfants un moment égarés, dans
  le sein de la République démocratique[57]. On convint
  même, dit-on, que les armes ne seraient pas enlevées militairement, mais
  seulement déposées à la mairie, et qu'on ne ferait d'autres prisonniers que
  ceux que la justice devrait atteindre[58]. Après avoir
  pris quelques instants de repos chez M. Larabit, les négociateurs se
  rendirent auprès du général Cavaignac. Là, l'accueil fut un peu différent. Ce
  n'était pas que le général fût animé de sentiments implacables ; mais il
  craignait que les insurgés n'employassent le temps des pourparlers à relever
  leurs positions et à les fortifier. Les dépêches de Lamoricière contribuaient surtout à le confirmer dans cette
  appréhension. Maître après une lutte acharnée de presque tout le quartier du
  Temple, Lamoricière attendait avec impatience le moment d'attaquer le
  quartier Saint-Antoine du côté du canal Saint-Martin et de Popincourt, et il
  redoutait que les négociations entamées avec les insurgés de la Bastille ne
  fissent refluer vers lui toutes les forces actives de l'émeute. Dominé par
  ces considérations militaires, Cavaignac déclara qu'il exigeait une
  soumission absolue et sans conditions. Il consentit seulement à prolonger la
  trêve jusqu'à dix heures du matin. Si, à cette heure, le faubourg
  Saint-Antoine ne s'était pas rendu, le corps d'armée campé à la Bastille y
  pénétrerait de vive force. Telle fut la réponse de Cavaignac, et il la renouvela
  à tous les médiateurs officieux qui affluaient autour de lui[59].

  Les délégués reprirent à sept heures du matin le chemin du
  faubourg. Comme dans la soirée précédente, des dispositions contradictoires
  s'y manifestaient. Les représentants Druet-Desvaux et Galy-Cazalat avaient
  été assaillis de menaces et transférés au corps de garde de la rue de
  Montreuil ; mais de nombreux habitants du quartier étaient accourus à leur
  défense. On entendait des cris de mort retentir autour des barricades ; mais
  la foule ne cessait de se presser autour de la maison où avait été déposé
  l'archevêque, et, lorsqu'elle apprit que la blessure était mortelle, elle se
  répandit en protestations de repentir et de douleur. Jusque dans le corps de
  garde où étaient enfermés les représentants, on fabriquait de la poudre, on
  confectionnait des cartouches ; mais, à quelques pas de là, on déplorait la
  continuation de la lutte. Lorsque les délégués rendirent compte du résultat
  de leur mission, des imprécations s'élevèrent : mais des officiers de la
  garde nationale, des citoyens de tout rang et de toute profession, des
  prêtres même courageusement mêlés aux groupes parlèrent en faveur de la paix.
  On sentait visiblement deux opinions, l'une de plus en plus violente, ruais
  de plus en plus faible, qui poussait à une lutte sans merci ; l'autre,
  d'abord timide, mais déjà plus hardie, qui, après avoir insinué l'opportunité
  de la soumission, commençait à en proclamer la nécessité.

  L'heure s'écoulait. Les troupes massées aux abords de la
  place de la Bastille attendaient l'ordre du combat : les pièces d'artillerie,
  rangées en face des barricades, s'apprêtaient à ouvrir leur feu. Sur la place
  étaient M. Recurt, ministre de l'intérieur, et M. Adam, adjoint au maire de
  Paris, venus pour recevoir la soumission des insurgés ou pour prêter à la
  force militaire le concours moral de l'autorité civile. Quelques
  représentants avaient tenu aussi à assister à ce dernier épisode de la
  bataille. Les députés de l'extrême gauche s'étaient abstenus, de peur d'être
  accusés de complicité. Proudhon pourtant était là, curieux,
  disait-il, de contempler le sublime et terrible spectacle
  de la canonnade[60].

  Dix heures sonnèrent. C'était le moment marqué pour l'attaque.
  Tous les yeux étaient tournés vers les barricades, dans l'espoir d'y surprendre
  quelque signe de soumission. Le général Perrot, jaloux d'éviter une plus
  grande effusion de sang, suspendit pendant un quart d'heure encore
  l'exécution des ordres qu'il avait reçus. Cependant, dans l'intérieur du
  faubourg, les représentants prisonniers redoublaient d'efforts pour prévenir
  une résistance désormais inutile : Lamoricière,
  disaient-ils, arrive du quartier du Temple ; le
  général Perrot est sur la place de la Bastille ; l'investissement va être
  complet. Un ouvrier nommé Eugène Portier, monté sur une table dans le
  corps de garde, appuyait ce langage et dominait par son énergie les murmures
  des plus exaltés. La majorité ébranlée décida la reddition du faubourg et
  résolut d'envoyer les représentants aux avant-postes pour traiter[61]. Soudain, un
  coup de canon se fait entendre. C'est le général Perrot qui a donné enfin le
  signal de l'attaque. Au coin de la rue de la Roquette, une maison s'écroule
  sous les efforts de l'artillerie ; puis trois bataillons pénètrent dans le
  quartier Saint-Antoine par les trois grandes artères qui le traversent : les
  premiers insurgés qui sont pris les armes à la main sont fusillés sur place.
  Mais plus loin les barricades ne sont plus défendues. Sur plusieurs points,
  les habitants, cédant aux conseils de M. Edmond Adam qui a accompagné l'une
  des colonnes, s'empressent même pour les détruire. Comme la troupe remontait
  le faubourg, elle rejoint les représentants Galy-Gazalat et Druet-Desvaux qui
  étaient venus au-devant d'elle ; puis, continuant sa route, elle arrive jusqu'à
  la barrière du Trône. Plus de soixante barricades s'élevaient depuis la
  Bastille jusqu'à la barrière. Les combattants s'étaient enfuis : un grand
  nombre furent saisis, leur fusil encore chaud et les mains noires de poudre.
  D'autres, réfugiés près de la place du Trône, ne consentirent à mettre bas
  les armes qu'en apprenant que tonte résistance serait désormais vaine.
  Beaucoup se sauvèrent dans la direction de Bercy. — Au moment même où les
  colonnes du général Perrot déblayaient ainsi le faubourg Saint-Antoine, le
  général Lamoricière triomphait, dans le quartier du Temple, des derniers
  vestiges de la résistance et, après un dernier combat rue Saint-Sébastien, se
  rendait maître des deux rives du canal. L'insurrection était définitivement
  vaincue. A la vérité, quelques barricades s'élevaient encore à la Villette ;
  mais elles furent enlevées avant le soir par la 3e légion et la garde
  nationale d'Amiens.

  L'Assemblée avait suivi avec une patriotique anxiété les
  dernières péripéties du drame. La séance, ouverte à huit heures et demie du
  matin, avait été suspendue. A onze heures vingt minutes, M. Sénard entra
  précipitamment dans la salle et, haletant d'émotion, se dirigea vers le
  fauteuil. S'adressant aux huissiers : Huissiers,
  allez chercher tous les députés, battez le palais, allez partout. Les
  représentants arrivent : Oh ! que je suis heureux !
  s'écrie le président ; remerciez Dieu ! remerciez
  Dieu ![62]
  Il fait connaître alors en quelques paroles entrecoupées qu'un aide de camp,
  arrivant des quartiers insurgés, vient d'annoncer la reddition chi faubourg
  Saint-Antoine. L'Assemblée se lève, et un immense cri de : Vive la République ! retentit. Quelques-uns
  cependant n'osent croire à une si grande faveur de la fortune, tant les jours
  précédents ont été féconds en bonnes nouvelles, annoncées, puis démenties !
  Le doute n'était pas sans quelque raison : car s'il était vrai que la
  résistance fût vaincue, il n'était pas exact qu'il y eût eu de reddition
  proprement dite. Mais bientôt un billet daté de la place de la Bastille, un
  peu plus tard un avis de la préfecture de police, enfin les rapports de
  plusieurs représentants ne laissent plus de doute sur la cessation des
  hostilités. Entre deux et trois heures, Cavaignac confirma lui-même l'heureux
  événement. Peu après, il adressa à la garde nationale et à l'armée la
  proclamation suivante, qui mérite d'être rappelée :

  CITOYENS, SOLDATS,

  La cause de la République a triomphé : votre
  dévouement, votre courage inébranlable ont déjoué de coupables projets, fait
  justice de funestes erreurs. Au nom de la patrie, au nom de l'humanité tout
  entière, soyez remerciés de vos efforts, soyez bénis pour ce triomphe
  nécessaire.

  Ce matin encore, l'émotion de la lutte était
  légitime, inévitable ; maintenant soyez aussi grands dans le calme que vous venez
  de l'être dans le combat. Dans Paris, je vois des vainqueurs et des vaincus ;
  que mon nom reste maudit si je consentais à y voir des victimes. La justice
  aura son cours ; qu'elle agisse ; c'est votre pensée, c'est la mienne.

  Prêt à rentrer au rang de simple citoyen, je
  reporterai au milieu de vous ce souvenir civique de n'avoir, dans ces graves épreuves,
  repris à la liberté que ce que le salut de la République lui demandait lui-même,
  et de léguer un exemple à quiconque pourra être appelé à son tour à remplir
  d'aussi grands devoirs.

  Le chef du pouvoir exécutif,

  CAVAIGNAC.

   

  A l'heure où l'Assemblée se réjouissait de la cité
  pacifiée, l'archevêque de Paris rentrait dans son palais pour y mourir. Ce
  retour sembla pompe triomphale, comme si le peuple eût déjà rangé parmi les
  saints celui qui s'était sacrifié pour lui. Le vénérable prélat fut placé sur
  un brancard, que les ouvriers du faubourg, les soldats, les gardes nationaux
  se disputèrent aussitôt l'honneur de porter. Puis le triste et pieux cortège,
  composé d'officiers, de soldats, de prêtres, de médecins, se mit en route à
  travers les rues que les barricades, à certains endroits, obstruaient encore.
  Sur le chemin, les passants s'agenouillaient et se signaient. Quant au
  blessé, il ne cessait de répéter de sa voix affaiblie : Que mon sang soit le dernier versé ! On l'assura
  que la guerre civile était finie, et cette pensée sembla adoucir ses
  souffrances qui étaient cruelles. A d'autres moments, on eût dit que la
  grandeur de son trépas effrayait son humilité : Après
  ma mort, disait-il, on me donnera peut-être des éloges que j'ai bien
  peu mérités[63].
  En arrivant à l'archevêché, le pontife bénit une dernière fois les soldats et
  la foule. Il expira le lendemain à quatre heures du soir. Les insurgés et les
  défenseurs de l'ordre se rejetèrent la responsabilité de cette mort. De quel
  côté partit la balle qui frappa le prélat ? On l'ignore encore. Cette balle
  fut-elle dirigée par une main criminelle ou fut-elle lancée par le hasard ?
  On ne le sait pas davantage. Il y a une quinzaine d'années, il y avait dans
  les prisons de la Seine un individu qui était connu par les gardiens et par
  ses codétenus sous le surnom de l'Archevêque. Suivant les uns, c'était un
  ancien garde mobile qui avait soutenu dans ses bras Mgr Affre blessé ;
  suivant les autres, c'était l'insurgé qui l'avait tué[64]. Peu importe, au
  surplus, ce mystère que l'histoire, sans doute, n'éclaircira jamais. En
  apprenant la fin sublime du pontife, la France entière répéta ce mot de
  Montalembert : Dieu lui-même a posé la couronne du
  martyre sur son front.

   

  V

  Ainsi finit cette guerre civile, une des plus terribles
  par lesquelles une nation ait jamais déchiré ses propres entrailles. Chose
  étrange ! cette insurrection n'eut pas de chef officiel et reconnu.
  Lorsqu'elle éclata, Barbès, l'homme des coups de main hardis, était à
  Vincennes : il en était de même de Blanqui, de Raspail, d'Albert. Louis
  Blanc, homme de parole, non d'action, redoutait l'émeute, loin de l'appeler
  de ses vœux. La destinée avait placé Ledru-Rollin parmi les défenseurs du
  repos public. Caussidière et Lagrange, dont les noms étaient transformés en
  mots d'ordre par les émeutiers, prenaient soin de ne pas quitter le
  Palais-Bourbon, comme s'ils eussent voulu confondre d'avance leurs futurs
  accusateurs. De quelque côté qu'on se tourne, on ne trouve point de direction
  générale. Les ouvriers mécaniciens de la Chapelle qui étaient embusqués au
  clos Saint-Lazare, les brigadiers des ateliers nationaux qu'on apercevait
  derrière les barricades du faubourg Saint-Antoine avec leur carte au chapeau
  et leur ruban à la boutonnière, les anciens Montagnards
  qui s'étaient groupés au faubourg du Temple ou au faubourg Saint-Jacques,
  quelques vieux soldats égarés qui chargeaient les armes des plus
  inexpérimentés et qui commandaient le feu contre la troupe, tels furent les
  meneurs de la sédition, meneurs subalternes, inconnus, désignés le plus
  souvent par le hasard, non méprisables cependant, car, à l'inverse de
  démagogues plus fameux, ils eurent le mérite de savoir mourir.

  Frappés de stupeur à la vue de cette émeute qui ne
  s'abritait sous aucun nain, plusieurs crurent à quelque puissance secrète qui
  armait les bras et, de loin, dirigeait les coups. Nous avons vu Flocon
  dénonçant, dès le 23 juin, l'or de l'Oranger.
  D'autres accusèrent le parti bonapartiste ou les amis de Henri V.
  Quelques-uns supposèrent un complot démagogique savamment ourdi : ce complot,
  disait-on, devait éclater le 14 juillet ; ce jour-là, un cortège immense
  devait se porter sur Vincennes et y délivrer les prisonniers ; la dissolution
  des ateliers nationaux avait, ajoutait-on, précipité le mouvement. — Toutes
  ces conjectures s'évanouirent bientôt. Le 25 juin, quand la bataille durait
  encore, l'Assemblée nomma une commission d'enquête pour rechercher, en
  remontant jusqu'au 15 mai, les causes et la nature de la sédition. Cette
  commission d'enquête, présidée par M. (Milon Barrot, commença à faire la
  lumière. Les débats judiciaires la firent plus complète. Aucune trace
  d'intervention étrangère ne se révéla. Il devint constant que les anciens
  partis n'avaient ni fomenté ni souhaité la guerre civile. Rien n'établit non
  plus l'existence d'un vaste complot démagogique destiné à éclater à jour fixe
  et bâté par suite d'une provocation du pouvoir. — Le vrai caractère de l'insurrection
  apparut : elle fut l'explosion violente des convoitises surexcitées et non
  satisfaites. Depuis le 24 février, dans les réunions publiques, à l'Hôtel de
  ville, partout, l'ouvrier avait été comblé de promesses : en fait, l'arrêt
  subit des affaires industrielles le priva le plus souvent de son salaire, et
  ce fut sa première déception. On lui ouvrit, à la vérité, les ateliers
  nationaux ; mais il n'y trouva qu'une rétribution dérisoire, gagnée par un
  travail plus dérisoire encore ; ce fut sa seconde désillusion. Cependant ce
  salaire le faisait vivre : lorsqu'on le lui enleva, il se souvint que
  l'insurrection, comme on disait au club, était le
  plus saint des devoirs. Il s'y jeta comme on s'y jette quand on
  n'a pas de pain ; il entama la guerre servile sous des chefs inconnus comme
  lui : il n'y eut point de plan général, mais dans chaque quartier des
  dispositions combinées suivant l'état des lieux et souvent non sans habileté
  : il n'y eut point d'unité d'action, mais un immense déploiement de forces
  brutales contre la société. Aux ouvriers sans travail se joignirent les
  forçats libérés et, avec eux, les natures frivoles qui se jouent dans la
  sédition et les natures féroces qui se plaisent dans le carnage. La lutte,
  commencée sui certains points presque à regret, précédée partout de
  tentatives de conciliation, s'exalta par sa durée même. La vue du sang fit
  naître le goût du sang. On vit des émeutiers se disputer l'honneur des
  meurtres[65]
  ; on en vit qui se plaisaient à compter leurs victimes[66] ; on vit des
  femmes couper la tête des blessés[67]. Dans les rangs
  de la garde mobile et de la garde nationale, l'intervention des chefs
  n'empêcha pas toujours le massacre des insurgés prisonniers. Cela dura
  jusqu'au moment où les munitions s'épuisèrent, où les cadavres encombrèrent
  les barricades, où la troupe fit irruption de toutes parts dans les faubourgs
  cernés : alors les rebelles se livrèrent à leurs vainqueurs, lassés plutôt
  que réduits, haïssant ceux qui les avaient trompés plus encore que ceux qui
  les désarmaient, et tellement désabusés de la fausse liberté qu'ils ne surent
  plus ni reconnaître, ni défendre, ni aimer la vraie. Tel fut le caractère de
  l'insurrection.

  Quel fut, de part et d'autre, dans cette bataille de
  quatre jours, le chiffre des combattants ? L'effectif des troupes et de la
  garde mobile, dès le 23 juin, atteignait presque quarante mille hommes : cet
  effectif s'augmenta de quatorze bataillons d'infanterie et de six escadrons
  de cavalerie qui furent tirés des départements et arrivèrent avant la fin de
  la lutte[68].
  A ces forces régulières, il convient d'ajouter la garde nationale qui non
  seulement fut appelée au service des patrouilles, mais fournit un contingent
  réel de plusieurs milliers de combattants, appartenant pour la plupart à la 1re,
  à la 2e et à la 3e légion. — Quant aux insurgés, leur nombre fut évalué par
  la préfecture de police à quarante ou cinquante mille hommes[69], et il y a lieu
  de penser que ce calcul ne s'éloigne guère de la vérité.

  Maintenant, quel tribut la mort préleva-t-elle, soit dans
  le camp des défenseurs de l'ordre, soit dans celui de l'émeute ? L'armée
  régulière eut 708 hommes tués ou blessés : tel est, du moins, le chiffre que
  le général Cavaignac, sans doute bien informé, produisit plus tard à la
  tribune[70].
  Les pertes de la garde mobile s'élevèrent à 114 hommes tués, 476 blessés, 161
  disparus ; mais il importe d'observer que ce relevé, dressé au ministère de
  la guerre[71],
  ne s'applique pas aux 16e et 18e bataillons, dont il a été impossible de
  constater les manquants. Quant à la garde nationale, on est réduit aux
  conjectures. Ce qui est certain, c'est qu'elle aussi, elle paya largement sa
  dette à la cause de l'ordre : dans certains quartiers, en particulier au
  faubourg Poissonnière, elle supporta presque tout le poids de la lutte ; la
  seconde légion seule eut quatre-vingt-dix hommes hors de combat[72]. — Restent les
  insurgés : nul n'a pu compter, nul ne pourra compter jamais le chiffre exact
  de leurs blessés et de leurs morts. Abrités derrière leurs barricades, ils
  étaient moins exposés que leurs adversaires ; d'un autre côté, sur les points
  où ils furent débordés par la troupe ou cernés dans les maisons, leur sang
  coula à flots. On peut affirmer sans témérité que, si les pertes des
  défenseurs de l'ordre — armée, garde mobile, garde nationale — s'élevèrent
  approximativement à 1.600 hommes mis hors de combat, les pertes des émeutiers
  ne furent pas moindres. On arrive ainsi à un chiffre total de plus de trois
  mille victimes. Ce chiffre se rapproche au surplus de celui que produisit le
  préfet de police, M. Trouvé-Chauvel : interrogé le 7 juillet par la
  commission d'enquête[73], il parlait de 1.035
  tués et de 2.000 blessés. Plus tard, durant les mois de juillet et d'août,
  400 de ces blessés succombèrent et augmentèrent d'autant le chiffre des morts[74].

  Cependant, parmi les insurgés, le nombre des victimes fut peu
  considérable, en comparaison du nombre des prisonniers. On en ramenait du
  faubourg Saint-Antoine, du Faubourg du Temple, de la Villette, de la
  Chapelle. Les uns avaient été pris sur les barricades, les autres saisis à la
  suite de perquisitions ; beaucoup avaient été signalés par les habitants de
  leur propre quartier, jaloux de se disculper eux-mêmes au prix de cette délation. Pendant toute la journée du 26, on
  les vit traverser par bandes les rues de la capitale, escortés par les gardes
  mobiles ou les gardes nationaux qui, dans l'exaspération de la
  bataille encore récente, ne leur épargnaient pas toujours les outrages ou les
  mauvais traitements. Les corps de garde, les prisons, les édifices publics disponibles,
  les souterrains furent remplis. On se hâta d'approprier les forts de
  Montrouge, de Bicêtre, d'Ivry, de Vanves, de Romainville, afin d'y renfermer
  cette multitude vaincue et désarmée. Une certaine confusion présidait à ces
  arrangements. Le soir même, le transfèrement d'une colonne de prisonniers qui
  avaient été déposés dans les souterrains des Tuileries devint l'occasion
  d'une mêlée terrible. Un coup de fusil ayant été tiré d'une fenêtre à
  quelques centaines de pas du Carrousel, les gardes nationaux qui
  accompagnaient le convoi furent pris d'une terreur panique et, dans
  l'obscurité, se mirent à faire feu les uns sur les autres : les postes
  voisins accoururent : croyant à une tentative d'évasion, ils tirèrent à leur
  tour. Quand on parvint à arrêter cette horrible boucherie, le sol était
  jonché de morts et de blessés. Cet incident lugubre émut profondément les
  âmes, déjà blasées pourtant par de si poignantes émotions. Mais le pouvoir
  avait un autre souci. Que faire de tous ces soldats de l'émeute que la
  victoire mettait à la discrétion du gouvernement ? Leur nombre croissait
  toujours ; ils étaient déjà six mille : par suite des visites domiciliaires
  ou des dénonciations, ce chiffre devait être eu quelques jours doublé, et il
  atteignit, trois mois plus tard, le total énorme de 14.189 individus[75]. Mettre en
  liberté sans enquête ces hommes naguère rebelles, c'était retomber dans le
  péril auquel on venait d'échapper : donner à chacun d'eux des juges était
  impossible, à cause de la multiplicité des procédures.

  Les lois ordinaires ne suffisant pas, on imagina une loi
  exceptionnelle qui consacrât l'arbitraire. Dès le 26 juin, M. Sénard avait
  proposé un décret qui autorisait la transportation dans les colonies
  d'outre-mer de tout individu pris les armes à la main. Le 27, dans la soirée,
  l'Assemblée vota, en l'amendant quelque peu, le projet du gouvernement. Ce
  projet établissait une distinction entre les chefs et les simples combattants
  de l'insurrection : les premiers seuls devaient être traduits devant les conseils
  de guerre ; les seconds devaient être déportés sans jugement dans une colonie
  autre que l'Algérie. Pierre Leroux, Caussidière, quelques autres,
  protestèrent au nom de la liberté violée. Le reste de l'Assemblée se tut. La
  mesure fut votée comme une mesure de salut public. On ne pouvait, en effet,
  la justifier autrement.

  Si quelque chose pouvait consoler de cette guerre
  fratricide, de ce sang versé à flots, de ce vote d'ostracisme, ce serait
  l'esprit de résolution virile qui, en ces jours de deuil, porta tous les gens
  de cœur au service de la société menacée. Dans les quartiers riches, la garde
  nationale qui, quatre mois auparavant, parcourait les rues en criant : Vive la reforme ! sut expier dignement ses
  folles imprudences. A la Ire, à la IIe, à la IIIe mairie, on vit les
  commerçants, les banquiers, les employés accourir à la voix du rappel. La
  plupart n'avaient jamais vu le feu ; beaucoup ignoraient même le maniement
  des armes ; ils n'hésitèrent pourtant pas à défendre leurs intérêts, leurs
  autels, leurs foyers ; et leur sang répandu au clos Saint-Lazare, au faubourg
  Saint-Denis, au faubourg du Temple, témoigna de leur vaillance et de leur
  énergie. — L'armée fut admirable de courage et plus admirable encore de
  discipline. Ni les trahisons de la guerre de rues, ni les coups portés par
  des ennemis invisibles, ni les avances ou les menaces des émeutiers, ni les
  longues attentes sous un soleil brillant, ni les fatigues d'une lutte
  prolongée pendant quatre jours ne purent lasser sa patience. A la vérité, l'exemple
  de ses chefs ne lui fit pas défaut. Beaucoup de vaillants capitaines, qui
  avaient échappé dans leur jeunesse aux guerres du premier Empire et plus tard
  aux combats de l'Afrique, trouvèrent la mort dans ces journées. Les généraux
  Négrier, Bréa, Renault tombèrent pour ne plus se relever : Damesme, Duvivier
  allaient mourir ; les généraux François, Bedeau, Lafontaine, Foucher étaient
  parmi les blessés. — A côté de l'armée, la garde mobile, d'abord tenue en
  suspicion, dépassa toutes les espérances qu'on avait fondées sur elle. Si la
  guerre civile n'était une si triste chose, ç'eût été merveille de voir ces
  jeunes gens, tantôt faisant le siège des maisons et s'établissant jusque sur
  les toits pour dominer ou éteindre le feu de l'ennemi, tantôt se précipitant
  sur les barricades, et puis, le visage pâli par l'émotion ou par la perte de
  leur sang, l'apportant à leurs compagnons les drapeaux conquis par leur
  vaillance. A cette jeune troupe, on ne pouvait adresser qu'un seul reproche,
  c'était d'apporter à la lutte une ardeur presque féroce, soit que la
  prolongation du combat l'eût exaspérée, soit qu'elle fût encore à l'âge dont
  on a dit : Cet âge est sans pitié. —
  Personnifiant en elle, en ces tristes jours, l'ordre selon la loi,
  l'Assemblée sut se grandir à la proportion de son rôle. Dès le début de la
  bataille, les représentants se disputèrent l'honneur de se rendre sur les
  points les plus menacés pour s'y mêler aux combattants. Quatre d'entre eux
  furent blessés ; Bixio, Clément Thomas, Dornès, Charbonnel, ces deux derniers
  mortellement. Ils firent mieux que de s'offrir au péril ; ils surent
  conserver leur sang-froid, se garder de toute désunion, et, par là, ils
  soutinrent l'énergie de leurs défenseurs et découragèrent leurs ennemis.
  L'honneur d'une si sage attitude revient en partie à M. Sénard, qui, avec une
  rare habileté, écarta les motions inutiles, les projets irritants, et
  maintint dans le grand corps qu'il présidait l'unité de vue qui était la
  condition nécessaire du salut. — Cette courageuse résistance aux factions,
  cette énergie de tous les honnêtes gens ne passèrent point inaperçues. La
  France admira. L'Europe s'étonna : depuis le 24 février, nos vanités puériles
  ne lui avaient fourni que trop d'occasions de s'égayer à nos dépens : pendant
  l'insurrection de Juin, elle retrouva la vraie société française, énergique, virile,
  résolue. M. Guizot, qui était alors à Londres et qui suivait en observateur
  attentif le mouvement des esprits à l'étranger, écrivait peu de jours plus
  tard : On commence ici à se dire que la France, qui
  a jeté l'Europe dans l'abîme, pourrait bien lui montrer comment on en sort[76].

  La victoire remportée, les témoignages de la
  reconnaissance publique ne manquèrent point à Cavaignac. Ces témoignages
  étaient mérités. Ce n'était pas que le général eût déployé des qualités
  militaires hors ligne ; mais il avait révélé un sang-froid et une sagesse
  presque aussi rares que les plus hautes aptitudes. C'est ainsi que, résistant
  à toutes les obsessions, il s'était refusé à disséminer ses forces ; c'est ainsi
  que, malgré toutes les démarches tentées auprès de lui, il avait repoussé
  toutes les propositions de médiation qui auraient énervé la défense et
  peut-être ranimé la sédition. Cette même sagesse clairvoyante, qui l'avait
  inspiré pendant la lutte, ne l'abandonna pas au lendemain du succès.
  L'insurrection à peine vaincue, il se trouva des hommes qui, craignant que
  l'esprit de réaction ne s'attaquât à la République elle-même, songèrent à
  conférer au général une sorte de dictature. Ils n'étaient pas éloignés de
  sacrifier pour un temps toutes les libertés publiques afin de prévenir tout
  retour aux régimes passés. Parmi ces hommes, était le ministre des affaires
  étrangères, M. Bastide. A ces ouvertures Cavaignac opposa un refus décisif : C'est un coup d'État que l'on me demande,
  répondit-il à Bastide, je n'en ferai jamais ; je ne
  veux pas que les ambitieux puissent un jour s'autoriser de mon exemple ; il
  n'y a qu'un souverain légitime, c'est l'Assemblée à qui je dois compte de mon
  pouvoir passager[77]. Il tint parole.
  Le 28 juin, à l'ouverture de la séance parlementaire, il déposa l'autorité
  qui lui avait été conférée quatre jours auparavant, dans le feu de la guerre
  civile.

  L'Assemblée n'entendit pas sans émotion le langage fier et
  modeste du général victorieux. L'émotion s'accrut encore lorsque Cavaignac,
  faisant allusion aux généraux qui étaient ses collègues, qui naguère avaient été ses chefs, demanda pour eux un
  témoignage spécial de la gratitude publique. Les représentants décidèrent,
  par acclamation, que le général Cavaignac avait
  bien mérité de la patrie : ils enveloppèrent dans le même et
  solennel hommage l'armée et ses chefs, la garde nationale, la garde mobile,
  le président, M. Sénard, l'archevêque de Paris. Puis ils pensèrent qu'ils ne
  pouvaient se confier à des mains plus sûres qu'à celles de ce soldat si
  respectueux du Parlement et si empressé à se dépouiller. Un décret fut voté,
  qui était ainsi conçu : Le pouvoir exécutif est
  confié au général Cavaignac. Ce décret fut accueilli par d'unanimes
  applaudissements.

   

  VI

  Pendant que se livrait à Paris cette horrible bataille,
  les départements furent tranquilles, tellement tranquilles qu'ils purent
  envoyer une portion de leurs gardes nationaux au secours de la capitale.
  Seule, la ville de Marseille vit la sédition éclater dans son sein ; cette
  émeute, sans avoir la gravité de l'insurrection parisienne, fut trop sérieuse
  pour qu'on la passe sous silence.

  Marseille quoique la majorité de sa population fût honnête
  et amie de la paix, renfermait de nombreux éléments de trouble. Lorsque les
  ouvriers avaient connu le décret du gouvernement provisoire, qui fixait à dix
  heures pour Paris et à onze heures pour la province le maximum de la journée
  de travail, ils avaient réclamé avec beaucoup d'ardeur contre une différence
  de traitement qui, disaient-ils, n'était pas justifiée. et avaient demandé
  avec instance que le chiffre de dix heures, établi pour Paris, fût également
  applicable à leur cité. Le préfet avait pris un arrêté qui satisfaisait à
  leur vœu ; mais les patrons n'avaient pas tous accepté cette décision : de là
  des dissentiments souvent très vifs entre les chefs d'usine et les
  travailleurs. L'organisation de la garde nationale était devenue une autre
  cause de désordre : en dehors de la garde nationale officielle, s'étaient
  créés des corps spéciaux bien plus propres à troubler la paix publique qu'à
  la sauvegarder. C'était la compagnie des
  travailleurs, compagnie recrutée sur le Cours ou dans les échoppes
  du port, et composée presque uniquement de mendiants, d'étrangers, de repris
  de justice : c'était la légion des tirailleurs
  démocrates, ostensiblement destinée à servir de contrepoids à la
  garde bourgeoise. Le maire connaissait l'existence de ces étranges milices,
  mais les tolérait ou feignait de les ignorer. Sur ce foyer de passions
  incandescentes, les clubs, non moins ardents à Marseille qu'ailleurs,
  soufflaient l'étincelle qui allumerait l'incendie. Ce qui aggravait le péril,
  c'était que la ville ne possédait qu'une garnison tout à fait insuffisante,
  ne dépassant pas dix-huit cents hommes[78]. Enfin, le
  préfet, M. Émile Ollivier, alors âgé de vingt-trois ans à peine, semblait au
  plus grand nombre bien jeune pour sa lourde tache. Ce n'était pas qu'il ne
  révélât, dès cette époque, les plus hautes qualités : il était honnête, brave
  de sa personne, de la plus rare distinction d'esprit, animé d'intentions
  généreuses et surtout éloquent. Il avait fait les plus louables efforts pour
  assurer un travail utile aux ouvriers des ateliers nationaux et y avait en
  partie réussi ; il avait montré, en mainte occasion, le libéralisme le plus
  éclairé. Par malheur, il était inexpérimenté, trop confiant dans l'empire de
  la parole et en particulier de la sienne qui était si chaude, si sincère et
  si belle, persuadé que, pour contenir les masses, il suffit de leur donner
  des leçons d'économie politique et de morale, avec cela mal entouré et
  souvent mal renseigné.

  Telle était la situation lorsque, vers le 12 juin,
  arrivèrent à Marseille des volontaires parisiens
  destinés, disait- on, à former une légion italienne. Le consul de Sardaigne,
  peu jaloux de tels auxiliaires, refusa de viser leurs passeports. En
  revanche, la municipalité leur assura la nourriture et le logement : les
  démagogues les fêtèrent et organisèrent des quêtes à leur profit : quant à eux,
  pour payer leur hospitalité, ils se répandirent dans les clubs, se mirent à y
  raconter l'envahissement du 15 mai ou la vie
  héroïque de Barbès, et exaltèrent encore les esprits déjà surexcités[79]. Ils firent
  mieux. Dans la soirée du 18 juin, ils se joignirent à des bandes d'ouvriers
  et se présentèrent, la menace à la bouche, à la préfecture pour y réclamer
  des secours. Le préfet était seul ; par son attitude intrépide, il les
  intimida[80].
  Vous m'assassinerez, dit-il, plutôt que de m'arracher par menace quelque acte contraire
  à ma dignité. Il était urgent de débarrasser la ville d'hôtes aussi
  dangereux. Des mesures furent prises pour diriger vers l'intérieur ces
  prétendus volontaires dont l'Italie ne voulait pas. Beaucoup partirent ; mais
  d'autres restèrent, flairant une émeute prochaine et bien résolus à la hâter.
  Leur espoir ne fut pas trompé. Le 21, une réunion générale des chefs de
  clubs, tenue rue d'Aubagne, décida d'organiser un mouvement populaire pour le
  lendemain[81].

  L'autorité fut avertie. Cependant on ne songea point à
  s'approvisionner de cartouches. Le 22, dès le matin, presque toutes les
  troupes de la garnison partirent pour une revue au champ de manœuvre du
  Pharo. On se contenta de réunir aux abords de la préfecture deux cents hommes
  de troupes de ligne et autant de garde nationale.

  Dès cinq heures du matin, les meneurs des clubs et les
  démagogues étrangers essayèrent de provoquer le soulèvement annoncé. Leurs
  premiers efforts eurent peu de succès Tout manquait pour cette émeute, même
  le prétexte qui pût la colorer. Cependant, vers neuf heures, un rassemblement
  de mille à douze cents personnes descendit de la gare du chemin de fer,
  suivit les allées de Meilhan et la rue de Noailles, puis s'engagea dans la
  rue Saint-Ferréol et se dirigea vers la préfecture. L'édifice était gardé. Le
  commissaire central essaya de parlementer avec la foule et fut blessé. On
  convint pourtant que des délégués seraient envoyés au préfet pour exposer les
  prétendus griefs populaires, et l'on put espérer une solution pacifique. Mais
  en attendant le retour de ces députés, la multitude s'impatientait : Aux barricades ! crièrent quelques voix. Cet appel
  fut entendu. En un instant, dans la rue de la Palud et dans la rue
  Deuxième-Calade, les barricades s'élevèrent à l'aide des matériaux de maisons
  en construction. Un peloton d'infanterie et de garde nationale, envoyé pour
  les détruire, fut accueilli par une grêle de pierres, de tuiles et de pavés :
  cinq ou six hommes furent sérieusement atteints, d'autres contusionnés. Les
  sommations légales furent faites, mais en vain. On les renouvela plusieurs
  fois. Les projectiles de tonte sorte continuaient à pleuvoir sur les
  défenseurs de l'ordre et avaient déjà causé plusieurs blessures assez graves.
  La troupe seule avait des cartouches : un coup de feu partit, suivi d'une
  décharge générale. Les émeutiers eurent trois des leurs mortellement frappés
  : ils abandonnèrent aussitôt les barricades et se dispersèrent dans les rues
  voisines en criant : Aux armes, on égorge nos frères
  ! Ce massacre, comme on se plut à l'appeler, fournit à l'insurrection
  le prétexte qu'elle cherchait. La légion des tirailleurs,
  massée dans le quartier de la Cannebière, ne dissimula plus son hostilité :
  elle poussa l'audace jusqu'à désarmer au café Puget une compagnie de garde
  nationale dévouée à l'ordre. Le commandant supérieur de la garde nationale,
  le général Mesnard-Saint-Martin, s'étant porté au milieu des factieux, fut
  atteint d'un coup de feu au visage : auprès de lui, un capitaine d'infanterie
  de ligne fut tué. Les insurgés se divisèrent alors en deux bandes : les uns,
  qui étaient les plus ardents, se rassemblèrent place Jauguin, au centre des
  quartiers populaires ; les autres se dirigèrent vers la place Castellane, à
  l'extrémité du Prado : sur ces deux points, ils s'entourèrent de barricades
  et se disposèrent à braver les forces de la répression[82].

  Le préfet s'était longtemps flatté d'éviter l'effusion du
  sang. Il avait fait une proclamation ; il avait parlementé avec les délégués.
  La matinée était déjà avancée lorsqu'il avait envoyé chercher au fort
  Saint-Nicolas des cartouches pour la garde nationale. Quand le général
  Mesnard-Saint-Martin, tout sanglant encore de sa blessure, s'était présenté à
  la préfecture, il s'était borné à regretter qu'un conflit s'élevât entre citoyens.
  Ceux qui assassinent les généraux ne sont pas des
  citoyens, avait répondu le vieux soldat[83]. Ce n'est qu'en
  présence de l'émeute grandissante que M. Émile Ollivier s'était résigné aux
  mesures de rigueur. Vers midi, il était descendu sur la place Saint-Ferréol
  pour y haranguer les défenseurs de l'ordre. Toujours cependant une même
  préoccupation le dominait, préoccupation honorable, mais, à raison de la
  gravité croissante des événements, inopportune et dangereuse. Aux officiers,
  aux commissaires de police, à tous, il recommandait d'user de modération, de
  n'employer la force qu'à la dernière extrémité ; il expédiait parmi les
  insurgés quelques-uns des démocrates les plus influents pour y prêcher la
  conciliation. On eût dit qu'il craignait de provoquer l'insurrection, comme
  si l'insurrection n'eût pas déjà éclaté[84].

  À la place Jauguin, la lutte fut acharnée. La nécessité
  d'attendre les munitions avait obligé à suspendre l'action jusqu'à deux
  heures et demie, et les rebelles avaient eu le loisir de se fortifier dans
  leurs positions. M. Lombard, commandant de l'artillerie de la garde
  nationale, avec deux cent quatre-vingts artilleurs et deux pelotons
  d'infanterie de ligne, reçut l'ordre d'attaquer les barricades par la
  Grande-flue, du côté du Cours. Aux sommations légales, les émeutiers
  répondirent par une décharge. Une autre colonne, dirigée sur la place par la
  rue Requis-Novis, n'eut pas un sort plus heureux. Le commissaire de police,
  fidèle aux instructions du préfet, s'avança pour parlementer : un coup de feu
  l'atteignit. Les insurgés étaient maîtres des maisons : embusqués aux
  fenêtres ou abrités derrière leurs remparts de pavés, ils tiraient presque à
  coup sûr et faisaient dans les rangs des défenseurs de l'ordre d'assez
  nombreuses victimes. Pour triompher de cette opiniâtre résistance, il fallut
  qu'une troisième colonne s'élançât contre la place par la Grande-Rue, du côté
  du Palais de justice : de ce côté, comme les barricades étaient moins fortes,
  les émeutiers furent contraints de les abandonner. Ils ne renoncèrent pas
  pour cela à toute résistance : les plus résolus, retranchés dans les maisons,
  continuèrent longtemps un feu meurtrier. Il était plus de quatre heures
  lorsque la troupe et la garde nationale se rendirent maîtresses du quartier[85].

  A l'autre extrémité de la ville, la place Castellane, à
  l'entrée du Prado, était, elle aussi, entourée de barricades. C'est sur ce
  point surtout que la longanimité imprudente de l'autorité retarda la
  répression. A trois heures, un fort détachement d'infanterie de ligne se
  dirigea vers le Prado pour déloger les rebelles de leur position. Il n'était
  plus qu'à cent vingt mètres de la barricade lorsqu'on vit s'avancer M. Gent,
  préfet du Vaucluse, et plusieurs autres personnes qui, se prévalant des
  intentions de M. Émile Ollivier, sollicitèrent une suspension d'hostilités.
  Les insurgés, disait-on, s'engageaient à détruire eux-mêmes les travaux de
  défense qu'ils avaient élevés. La troupe se retira : les barricades restèrent
  debout. Une heure plus tard, un nouvel ordre d'attaque fut donné ; deux
  ouvriers se présentèrent alors, demandèrent à être conduits devant le général
  Parchappe qui commandait la division, promirent derechef de déblayer
  eux-mêmes la place Castellane et, sur cette promesse, obtinrent un nouveau
  sursis. Les soldats demeurèrent donc l'arme au bras en face des émeutiers qui
  se gardaient bien de toucher à leurs murailles de pavés. Vers six heures et
  demie du soir, les troupes et la garde nationale se préparèrent une troisième
  fois à l'action, et l'on put croire que force allait enfin rester à la loi.
  Une seconde intervention de M. Gent, soutenu par l'un des agents de la
  préfecture, amena de nouveaux délais. Puis l'heure avancée fit remettre au
  lendemain l'attaque décisive[86]. Cependant, des
  renforts étant arrivés d'Aix et d'Avignon, on comprit qu'une plus longue
  hésitation serait coupable. Le 23 juin, dès le matin, trois colonnes furent
  dirigées sur la place Castellane : M. Émile Ollivier, qui avait péché la
  veille non par faiblesse — car il avait montré au contraire un extrême
  courage —, mais par excessive générosité, M. Émile Ollivier se rendit
  lui-même sur le théâtre des troubles : les sommations ayant été faites par le
  commissaire de police, la troupe s'élança sur les barricades : les émeutiers
  ne les abandonnèrent que pour se réfugier dans les maisons voisines, d'où ils
  dirigèrent contre leurs adversaires une fusillade qui fit plusieurs victimes.
  A dix heures l'ordre était rétabli.

  Paris apprit presque en même temps que des troubles
  avaient éclaté à Marseille et que ces troubles étaient réprimés. Au milieu de
  la terrible lutte qui désolait la capitale, cette nouvelle produisit peu
  d'impression. On était trop préoccupé de son propre salut pour songer aux
  périls éloignés. Cette insurrection cependant méritait d'être rapportée. Rien
  n'établit qu'elle se soit rattachée directement à l'insurrection parisienne :
  mais elle mit en danger pendant près de deux jours la tranquillité d'une
  grande cité, et elle accrut encore la liste déjà si longue des victimes de
  nos guerres civiles.
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LIVRE HUITIÈME. — LA RÉACTION.


 





 
  
   

  I

  Dans les plus cruelles douleurs privées ou publiques,
  l'homme trouve souvent en lui-même des forces inespérées, comme si Dieu se
  plaisait à grandir les Limes au niveau des épreuves qu'il leur envoie. Mais,
  l'épreuve étant passée, la nature s'affaisse d'autant plus qu'elle a fait
  plus d'efforts pour s'élever au-dessus d'elle-même. Il en fut ainsi après
  l'insurrection de Juin. La bourgeoisie parisienne, si vaillante contre
  l'émeute, se sentit défaillir de terreur lorsque, le combat étant fini, elle
  put contempler de sang-froid ce qu'elle n'avait vu jusque-là qu'à travers le
  nuage de la poudre et dans l'étourdissement de la bataille.

  Partout apparaissaient les traces de la guerre civile.
  Dans les quartiers populaires, les rues à peine repavées, les façades
  labourées par le canon, çà et là quelques maisons en ruine, témoignaient de
  l'acharnement de la résistance autant que de la vigueur de l'attaque. Les
  larges avenues des quartiers riches étaient transformées en bivouacs : les
  dragons campaient dans les Champs-Élysées. Des milliers de gardes nationaux,
  arrivés à la fin du combat ou après la victoire, parcouraient les voies
  publiques, semant partout les rumeurs que leur crédulité accueillait. Les
  sentinelles placées de distance en distance, les boutiques changées en poste,
  les patrouilles se succédant à des intervalles réguliers, donnaient à la
  capitale l'aspect d'une ville occupée par l'ennemi. Les voitures de
  déménagement, requises par l'autorité militaire, transportaient dans les
  arsenaux les armes prises sur les insurgés. Les convois de prisonniers
  s'acheminaient vers les forts. Chose étrange ! l'appareil de la répression
  qui aurait dü rassurer ne faisait qu'augmenter l'effroi en permettant de
  mesurer la grandeur du combat. A ce spectacle, les cœurs se serraient, et
  l'on éprouvait, le péril étant passé, plus d'appréhensions que dans le péril
  même.

  Ces appréhensions se révélaient par des terreurs peu
  dignes d'un peuple viril. On sentait circuler dans la société cette frayeur
  vague des mauvais jours qui se prend à tout et ne s'arrête à rien. Le bruit
  courait que, dans les rangs de l'émeute, on s'était livré à des cruautés
  inouïes : on parlait de gardes mobiles mutilés, d'eau-de-vie empoisonnée
  vendue aux soldats ; et ces bruits acquéraient une telle consistance que l'autorité
  elle-même était obligée de les démentir. On ne pouvait se figurer que le
  combat fût fini, et l'on prêtait aux insurgés une puissance fantastique que
  l'imagination populaire grossissait à plaisir. D'innombrables dénonciations
  arrivaient aux ministères ou à la préfecture de police : des dépôts d'armes
  étaient, disait-on, cachés : les insurgés, ajoutait-on, avaient formé le
  projet de pénétrer dans les catacombes et de faire sauter par la mine une
  portion de la ville : un attentat qui rappellerait celui de Fieschi était
  médité contre l'Assemblée nationale. Sous l'impression des derniers troubles,
  des cas de folie subite s'étaient produits. Toutes sortes de fausses
  nouvelles étaient propagées par la peur ; on annonçait des séditions, un jour
  au faubourg Saint-Antoine, un autre jour au faubourg Saint-Marceau. Les
  événements les plus naturels prenaient, aux yeux du public effrayé, une
  signification mystérieuse. Des lumières allumées à une heure tardive dans
  l'atelier de pauvres couturières, étaient dénoncées comme des signaux
  d'émeute : on s'effrayait de sifflements étranges qu'on entendait, disait-on,
  pendant la nuit et qui, après vérification, n'étaient autre chose que le bruit
  des sifflets des locomotives du chemin de fer du Nord. C'est ainsi que le
  peuple de Paris, payant son tribut à l'humaine faiblesse, se montrait tour à
  tour irrité ou crédule, nerveux ou affolé.

  A cette impression de terreur se mêlait un sentiment plus
  digne, c'était, en présence de tant de deuils, celui d'une immense tristesse.
  On comptait pieusement les morts ; on s'enquérait avec anxiété de l'état des
  blessés : les généraux Duvivier, Damesme, Bedeau, les représentants Bixio et
  Dornès étaient l'objet d'une curiosité passionnée. A part Bixio et Bedeau,
  tous, hélas ! devaient succomber : car les émotions irritantes de la lutte
  avaient envenimé les blessures, et les chaleurs de la saison les rendaient
  promptement mortelles. Chaque nouvelle perte était accueillie dans
  l'Assemblée et dans le pays par un cri de douleur. Un empressement pieux
  conduisait la foule vers l'île Saint-Louis, où reposait dans une chapelle
  ardente, en attendant la sépulture, l'archevêque de Paris. On ne se
  contentait pas de pleurer ces illustres morts : on redisait aussi avec
  attendrissement les noms des jeunes gens de la garde mobile qui, à peine
  sortis des écoles ou à peine entrés à l'atelier, étaient tombés dans la lutte
  : les feuilles publiques, en cela fidèle écho de l'opinion, se plaisaient à
  raconter ces vies si courtes, comme pour protéger, pendant quelques jours,
  contre l'oubli, ces touchantes victime de la guerre civile. Le 6 juillet, sur
  la place de la Concorde, une cérémonie solennelle réunit dans un même hommage
  tous les morts de l'armée et de la garde nationale. Sur un autel improvisé et
  en présence d'une foule immense, le clergé, populaire alors, offrit à Dieu le
  divin sacrifice. Spectacle plein d'enseignements et surtout fécond en retours
  ! car cette même place de la Concorde, aujourd'hui témoin de ce grand deuil,
  avait été le théâtre de toutes les manifestations présomptueuses qui avaient
  suivi le 24 février : là même avait été célébrée, deux mois auparavant, une
  fête que, par une étrange ironie du sort, on avait appelée la fête de la
  Fraternité !

  Cependant, au milieu de cette grande cité ensanglantée par
  la guerre civile, enfiévrée par la crainte, attristée par la mort de ses
  meilleurs enfants, une impression se dégageait qui dominait toutes les
  autres, c'était l'impérieux désir d'un pouvoir assez fort pour prévenir le
  retour de pareils excès. Plus de presse démagogique, plus de clubs, plus de
  socialisme surtout : tel était le cri, non seulement des riches bourgeois,
  des banquiers, des gens d'affaires, mais encore des petits rentiers, des
  petits commerçants et de tous les ouvriers qui voulaient vivre par le
  travail. Le sentiment de la conservation sociale était si vif qu'on ne savait
  comment témoigner sa reconnaissance à ceux qui avaient contribué à l'assurer.
  Les gardes mobiles, à qui l'on attribuait, non sans raison, une grande part
  dans la victoire de l'ordre, étaient partout accueillis, fêtés, hébergés,
  choyés : et ceux-là niâmes qui, peu habitués à une telle faveur, abusaient de
  cette popularité passagère, étaient assurés de l'indulgence universelle. Le
  vœu des provinces n'était pas moins manifeste. Une revue des gardes
  nationales des départements ayant eu lieu le 28 juin, on avait entendu partir
  de tous les rangs ces cris mille fois répétés : Vive
  l'Assemblée nationale ! A bas les Montagnards ! Vive la République des
  honnêtes gens ! Le parti démagogique, qui devait plus tard se relever
  avec tant d'audace, semblait alors comme engourdi dans sa défaite. Tout ce
  qui avait une étiquette socialiste ou communiste était impitoyablement
  proscrit. La susceptibilité se montrait à cet égard aussi ombrageuse que la
  confiance avait naguère été grande. Ni le pouvoir exécutif ni l'Assemblée ne
  pouvaient ignorer ce vœu : l'un et l'autre étaient disposés à s'y associer.
  L'histoire des mois qui vont suivre est contenue tout entière dans
  l'énumération des mesures prises pour remonter le courant qu'on avait
  descendu depuis le 24 février.

   

  II

  L'Assemblée, comme on l'a vu, avait, au lendemain de la
  bataille de juin, confirmé dans ses pouvoirs le général Cavaignac.

  Homme d'épée, investi de l'autorité suprême à la suite
  d'une grande crise, peu habitué d'ailleurs au maniement de la politique,
  Cavaignac ne puisait le titre de son pouvoir que dans sa fermeté à réprimer
  le désordre. Son premier soin fut de constituer un ministère : M. Bethmont
  fut appelé à la justice, M. Bastide aux affaires étrangères, M. Sénard à
  l'intérieur, M. Goudchaux aux finances : MM. Carnot, Recurt, Thourret
  reçurent les portefeuilles de l'instruction publique, des travaux publics et
  de l'agriculture. A première vue, il ne semblait guère que ces personnages,
  nés pour la plupart à la vie politique le 24 février, fussent bien propres à
  inaugurer une ligne de conduite nouvelle. Parmi ces noms, il en était
  pourtant plusieurs qui avaient une signification précise de résistance à
  l'anarchie. Le ministre des finances, M. Goudchaux, était l'homme qui,
  quelques jours avant l'insurrection, avait prononcé ces paroles fameuses : Il faut que les ateliers nationaux disparaissent. M.
  Sénard, le ministre de l'intérieur, avait été, pendant l'émeute, le
  conseiller et l'inséparable compagnon du général Cavaignac. Le ministère de
  la guerre était, d'ailleurs, confié à Lamoricière, le commandement des gardes
  nationales à Changarnier, et l'on pouvait être assuré que, sous de pareils
  chefs, la paix de la rue ne serait point troublée. — Un autre symptôme digne
  de remarque, c'était que la droite, jusque-là, complètement étrangère à
  toutes les combinaisons gouvernementales, avait stipulé, cette fois, non pour
  elle-même, mais pour l'ordre public. Le 27 juin, la réunion de la rue de
  Poitiers, sur la motion de M. Thiers et de M. Berryer, avait décidé de
  soutenir même un ministère composé de républicains
  de la veille, à la condition qu'il ne fût animé d'aucun esprit d'exclusion.
  Six délégués avaient notifié le lendemain au général Cavaignac cette
  résolution[1].
  Connue pour mieux accentuer ce retour à la politique active, les
  représentants du côté droit voulurent essayer, à quelques jours de là, leur
  crédit renaissant. M. Carnot, appelé au ministère de l'instruction publique,
  leur déplaisait, non que son honorabilité fût contestée, mais parce qu'on lui
  reprochait ses circulaires imprudentes et surtout un patronage plus imprudent
  encore accordé à des manuels dangereux[2]. Le 5 juillet, M.
  Bonjean se fit, à la tribune, l'organe de ces griefs, et le fit avec tant de
  vivacité que cet incident détermina la retraite du ministre. Il fut remplacé,
  à la vérité, par M. de Vaulabelle, qui ne différait guère de son
  prédécesseur. Mais c'était déjà un signe du mouvement des esprits que cette
  attitude nouvelle des conservateurs, ne songeant pas encore à porter leurs
  amis aux affaires, affectant même de s'effacer devant les républicains de la
  veille, déjà pourtant rentrant en scène, mettant à prix leur concours et
  indiquant, parmi leurs adversaires, ceux qu'il leur convenait de soutenir ou
  d'écarter.

  Le ministère une fois constitué, le général Cavaignac
  s'occupa de pourvoir aux soins multiples du gouvernement. Il fallait avant
  tout prévenir de nouveaux troubles. Les légions douteuses ou complices de
  l'insurrection furent dissoutes. Les gardes nationaux qui, sans motif
  légitime, n'avaient pas répondu aux appels, furent désarmés. Un décret voté
  sans discussion décida la création d'un corps de cinquante mille hommes sous
  Paris. On s'occupa de réorganiser les forces de la préfecture de police. De
  nombreuses décorations distribuées à la garde nationale et à la garde mobile
  vinrent encourager la fidélité à la cause de l'ordre. Au contraire, quelques compagnies
  du 18e léger ayant, sur la place des Vosges, faibli devant l'émeute, ces
  compagnies furent licenciées, et plusieurs de leurs officiers mis en retrait
  d'emploi. Pendant ce temps, les commissions militaires, chargées d'instruire
  le procès des insurgés de Juin, poursuivaient activement leur tâche : les
  chefs de l'émeute étaient renvoyés devant les conseils de guerre : quant aux
  simples combattants, on se disposait à les diriger vers les ports
  d'embarquement, en attendant qu'il fût statué sur le lieu de la
  transportation.

  Ces mesures destinées à assurer la paix publique furent
  complétées par une résolution non moins importante. Les ateliers nationaux
  subsistaient encore. Le 3 juillet était le jour fixé pour la discussion du
  rapport de M. de Falloux qui en demandait la dissolution. Devançant l'œuvre
  de la représentation nationale, le général Cavaignac rendit un arrêté qui les
  supprimait tant à Paris que dans les départements. Une série de décrets
  s'appliquèrent, d'ailleurs, à tempérer la rigueur de cette décision, soit en
  organisant efficacement l'assistance à domicile, soit en favorisant la
  reprise du travail privé. Déjà, le 25 juin, une somme de 3 millions avait été
  votée pour être distribuée à titre de secours aux indigents du département de
  la Seine. Un mois plus tard, sur un rapport fait au nom du comité des
  finances par l'illustre économiste Bastiat, une nouvelle allocation de 2
  millions fut accordée pour le même objet[3]. Le 5 juillet,
  l'Assemblée autorisa l'ouverture d'un crédit de 3 millions destinés à être
  répartis à titre de prêt entre les associations ouvrières librement
  contractées. Un décret rendu vers le même temps admit, sous certaines
  réserves, ces associations à se rendre adjudicataires ou concessionnaires des
  entreprises de travaux publics. Ce n'est pas tout. Certaines industries, à
  raison du nombre de bras qu'elles emploient ou à cause de leur caractère
  vraiment national, appelaient une sollicitude particulière. On n'hésita pas à
  les encourager libéralement. C'est ainsi qu'on décida que les constructions
  qui seraient commencées avant le 1er janvier 1849 et qui seraient terminées
  avant le 1er juillet 1850, seraient exemptes d'impôts pendant dix ans : pour
  les maisons consacrées à des logements d'ouvriers, cette exemption était
  portée à quinze ans : l'exemption était de cinq ans pour les bâtiments
  commencés depuis le 24 février. En outre, un crédit de 600.000 francs fut
  voté pour l'ébénisterie et la fabrication des bronzes, industries qui
  occupaient au faubourg Saint-Antoine plus de vingt-cinq mille ouvriers,
  renommés depuis longtemps en France et à l'étranger pour l'élégance et le
  fini de leurs travaux.

  Il ne suffisait pas de reconstituer la force publique et
  de ranimer le travail et le crédit. La presse et les clubs avaient mis trop
  d'ardeur à souffler la sédition pour qu'il ne fût pas indispensable d'en
  réprimer les excès. Nul ne semblait plus que Cavaignac pénétré de cette
  nécessité. Il avait à cet égard amplement usé des pouvoirs que lui conférait
  l'état de siège : pendant l'insurrection, il avait suspendu onze journaux :
  non content de ces mesures, il avait, par un acte de rigueur peut-être
  excessif, fait arrêter et garder au secret l'un des publicistes les plus
  considérables de l'époque, M. de Girardin. Le 11 juillet, il présenta à
  l'Assemblée trois projets de décrets destinés à réglementer ces matières. —
  Le premier de ces décrets rétablissait le cautionnement sur les journaux,
  cautionnement qui, à la vérité, était réduit à 24.000 francs pour les
  feuilles quotidiennes ou semi-quotidiennes publiées à Paris, et était d'un
  chiffre encore inférieur pour les feuilles hebdomadaires ou publiées dans les
  départements. Le second prévoyait les crimes et délits commis par la voie de
  la presse et reproduisait, en les adaptant aux institutions républicaines,
  les pénalités édictées par les lois de 1819 et de 1822. — Le troisième enfin
  était relatif aux clubs. Aux termes de ce dernier décret, toute ouverture de
  club devait être précédée d'une déclaration préalable faite, soit à la
  préfecture de police, soit à la mairie : les séances devaient être publiques,
  et cette publicité ne pouvait être éludée par aucune constitution de comité
  secret : l'autorité avait le droit de déléguer un fonctionnaire de l'ordre
  administratif ou judiciaire pour assister aux réunions ; toute discussion de
  propositions contraires à l'ordre ou aux bonnes mœurs était prohibée ; il
  était défendu, sous des peines sévères, de porter des armes apparentes ou
  cachées ; enfin toute adresse ou affiliation de club à club était interdite.

  Certes, il était humiliant pour des républicains de
  rééditer ainsi à leur usage, en les aggravant même sur quelques points, les
  lois de la monarchie. Cependant l'Assemblée ne refusa ses suffrages à aucun
  de ces projets. Les uns, désabusés, votèrent mélancoliquement la condamnation
  de leurs doctrines ; les autres, saisis de cet esprit d'impitoyable
  répression qui est assez familier aux libéraux quand la peur les prend, se
  réjouirent de restaurer, fût-ce à ce prix, la paix publique si follement
  compromise. Pour triompher des répugnances des plus scrupuleux, on fit
  observer qu'il s'agissait de mesures non définitives, mais transitoires, qui
  disparaîtraient dans une refonte générale des lois sur la presse et sur les
  réunions ; cela était vrai pour le décret sur le cautionnement, qui n'était
  valable que jusqu'au 1er mai 1849.

  Les représentants auraient eu, au surplus, mauvaise grâce
  à refuser au pouvoir les garanties qu'il réclamait ; car, à cette heure-là
  même, ils laissaient entre ses mains une arme bien plus redoutable, c'était
  celle de l'état de siège. Le général Cavaignac ne paraissait pas disposé à se
  dessaisir encore de l'autorité extraordinaire qui lui avait été conférée au
  moment de l'insurrection. Le 7 juillet, répondant à un député, M. Trousseau, il
  déclarait que dans sa pensée, l'état de siège devait
  être longuement prolongé. Il avait soin ne bien marquer d'ailleurs qu'il
  n'exerçait ces attributions exceptionnelles que sous le contrôle de la
  représentation nationale. Le 1er août, faisant allusion à Victor Hugo qui
  avait prononcé le mot de dictature : On a parlé,
  répliquait-il avec beaucoup de hauteur, on a parlé
  d'abus de pouvoir, de liberté violée... je ne
  veux pas me défendre... je serai accusé ou
  défendu par le vote de l'Assemblée. Il avait raison de compter sur le
  vote de l'Assemblée. Elle n'hésitait pas à le soutenir par ses suffrages ;
  elle écartait notamment par l'ordre du jour toutes les propositions qui,
  respectant l'état de siège, tendaient à enlever au pouvoir exécutif le droit
  de suspension vis-à-vis des journaux. C'est ainsi que la liberté payait ses
  propres excès.

  En matière financière, l'esprit de réaction n'était guère
  moins prononcé. — L'idée du rachat des chemins de fer était, d'une façon
  générale. sinon abandonnée, au moins ajournée. — Le gouvernement provisoire
  avait aboli le droit de circulation sur les boissons, ainsi que l'exercice,
  et avait supprimé, à partir du le' janvier 1849, l'impôt sur le sel ; or, le
  ministre des finances, M. Goudchaux, se déclarait hostile à ces suppressions.
  — Les porteurs de bons du Trésor et les déposants des caisses d'épargne, si
  maltraités par M. Garnier-Pagès, étaient enfin l'objet d'une mesure
  réparatrice : un décret décida que les bons et les livrets seraient
  consolidés, les premiers en rente 3 pour 100 calculée à 55 francs, les
  seconds en rente 5 pour 100 calculée à 80 francs[4]. — Ce retour aux
  saines et honnêtes traditions était puissamment aidé par le comité des
  finances[5]. A ce comité
  s'étaient fait inscrire les plus autorisés des anciens parlementaires, notamment
  M. Berryer et M. Thiers. Ils avaient compris qu'à défaut de l'empire du
  nombre, ils trouveraient là cette influence que ceux qui savent exercent
  toujours sur ceux qui ignorent. M. Thiers surtout, qui, après la révolution
  de Février, avait été un instant fort abattu, mais qui, grâce à la
  merveilleuse souplesse de sa nature, s'était bientôt familiarisé avec le
  régime nouveau, M. Thiers déployait sur ce théâtre modeste une activité rare,
  poussant à l'économie, faisant toucher du doigt les illusions, combattant le
  papier-monnaie, soutenant avec énergie que les impôts existants sont les
  meilleurs pour les contribuables comme pour le Trésor, ramenant à la réalité
  les prévisions budgétaires fantaisistes, soutenant partout cette politique du
  bon sens qu'il ne sut pas toujours pratiquer pour lui-même, mais qu'il
  excellait à conseiller aux autres.

  Une occasion se présenta bientôt pour lui de proclamer
  publiquement les vrais principes et de faire du même coup une rentrée
  bruyante dans la vie parlementaire. Le représentant Proudhon avait déposé un
  projet qui privait les propriétaires ou créanciers du tiers de leurs fermages
  ou créances, et qui allouait ce tiers, moitié aux fermiers ou débiteurs,
  moitié à l'État à titre d'emprunt ; en outre, les fermiers, locataires ou
  débiteurs avaient le droit de prolonger à leur convenance pendant trois ans
  la durée de leurs baux, ou de différer pendant le même temps le remboursement
  de leurs créances. Ce projet avait été renvoyé au comité des finances. M.
  Thiers, ayant été nommé rapporteur, se plut à provoquer dans l'Assemblée une
  protestation solennelle contre ces doctrines antisociales. Après avoir
  l'appelé qu'il y a quelques esprits égarés ou
  pervers qui cherchent la célébrité ou la puissance à travers les ruines,
  il observait que ces doctrines pourraient être étouffées
  sous la réprobation, mais qu'il ne faut pas que les Érostrate de cc temps
  puissent se croire des Galilée en disant qu'on les a condamnés sans les
  comprendre et sans les entendre. Une réfutation accablante et d'ailleurs
  facile suivait ce préambule. Ces théories insensées,
  ajoutait en terminant M. Thiers, sont surtout blâmables
  en temps de guerre civile où les idées fausses font mouvoir les bras
  criminels. Le 31 juillet, un ordre du jour de flétrissure contre la
  proposition Proudhon clôtura le débat et fut voté à l'unanimité, moins deux
  voix.

  A quelques jours de là, le comité des finances, continuant
  sa tâche de réparation, eut à combattre non plus un novateur comme Proudhon,
  mais le ministre lui-même, M. Goudchaux. C'était un esprit très droit que M.
  Goudchaux et très pénétré des nécessités de l'ordre. Cependant, tout en
  abandonnant la plupart des résolutions financières prises par le gouvernement
  provisoire, il lui répugnait de les répudier toutes. C'est ainsi que, reprenant
  un décret des 19 et 26 avril, il proposa à l'Assemblée un projet qui
  soumettait les créances hypothécaires à un impôt du cinquième des arrérages
  pour l'année 1348. Cet impôt n'était qu'un acheminement vers l'impôt sur le
  revenu. Le comité des finances décida de repousser la mesure. — A la suite
  d'une révolution, disait-il, il faut se garder d'établir des impôts nouveaux
  : car les impôts nouveaux sont difficiles à acclimater, et il est imprudent
  d'ajouter l'agitation économique à l'agitation politique. Une contribution
  sur le capital est surtout inopportune à une époque où les capitaux ont une
  tendance à se retirer. Qui frappe-t-on d'ailleurs ? ce sont les prêteurs sur
  hypothèque, modestes capitalistes, petits rentiers, anciens domestiques, gens
  qui ont, plus que tous autres, besoin de l'intégralité de leur revenu. Est-ce
  au surplus, ajoutait le comité des finances, est-ce une chose sérieuse qu'un
  impôt établi pour six mois ? — Ces raisons, développées par M. Berryer et M.
  Thiers, n'entraînèrent pas immédiatement l'Assemblée ; car, par 378 voix
  contre 239, elle adopta l'article premier du décret ; mais le lendemain, un
  amendement ayant réduit l'impôt du cinquième au huitième du revenu, le
  ministre retira le projet. Ainsi, peu à peu, à travers mille tâtonnements et
  mille détours, on revenait aux sages traditions du passé. — Vers le même
  temps, l'Assemblée votait une réforme, dans ces temps de troubles presque
  inaperçue, mais appelée à produire d'immenses conséquences au point de vue
  commercial et économique, je veux parler de la réforme
  postale qui, supprimant les tarifs proportionnés aux distances, soumettait
  les lettres à une taxe uniforme de 20 centimes pour toute l'étendue du
  territoire français.

   

  III

  Ces mesures militaires, économiques, politiques, financières
  ramenaient par degrés la sécurité et l'ordre sans mettre les partis en face
  les uns des autres. L'esprit de réaction et l'esprit révolutionnaire allaient
  se trouver en présence à l'occasion d'un débat plus irritant. Il s'agit des
  conclusions de la Commission d'enquête.

  Il est permis de penser que, quand l'Assemblée nationale
  désigna une Commission de quinze membres pour rechercher les causes de
  l'attentat du 15 mai et de l'insurrection de Juin, elle ne mesura pas la
  grandeur du pouvoir qu'elle créait. Tout fut étrange dans cette Commission.
  Dès sa première séance, elle décida d'étendre ses investigations non
  seulement à l'insurrection de Juin, non seulement au 15 mai, mais même au
  mouvement du 16 avril, et de les faire remonter jusqu'à la chute de la
  royauté : il arriva donc que trois gouvernements successifs, celui du 24
  février, celui de la Commission exécutive et celui du général Cavaignac,
  relevèrent de sa curiosité et de ses jugements. Appelée à choisir son
  président, elle désigna M. Odilon Barrot, en sorte que, par la bizarrerie du
  sort, le ministre in extremis de la
  monarchie devint, quatre mois plus tard, l'interrogateur et l'arbitre des
  hommes d'État de la République. Les commissaires usèrent sans limites de leur
  souverain pouvoir. On les vit convoquer les juges d'instruction, prendre
  communication des dossiers des conseils de guerre, provoquer des saisies de
  pièces, demander des rapports aux préfets et, quand les préfets n'inspiraient
  pas confiance, aux magistrats de cour d'appel. Ils firent comparaitre une
  foule de témoins ; ni le rang, ni l'illustration, ni les services ne furent à
  l'abri de leurs assignations ; les membres du gouvernement provisoire ou de
  la Commission exécutive, les ministres, le général Cavaignac lui-même
  déposèrent devant eux. — Ce qui fut plus imprévu que tout le reste, ce furent
  les révélations qui résultèrent de cette enquête. On entendit M. Marie et M.
  Goudchaux accuser la commission du Luxembourg et M. Louis Blanc : on vit
  Arago, complètement découragé, dévoiler sans ménagement toutes les divisions
  du gouvernement provisoire : on assista à l'exposé des griefs de la
  Commission exécutive contre le général Cavaignac. Le rôle équivoque de
  Caussidière, son alliance avec Sobrier, l'anarchie qui régnait au ministère
  de l'intérieur, l'envoi dans les départements des délégués du Club des clubs,
  la complicité d'une portion du gouvernement dans l'expédition belge, tout ce
  que les plus malveillants osaient à peine insinuer jusque-là apparut avec une
  indéniable clarté. Ce que les indiscrétions des Mémoires ne font
  d'ordinaire connaitre qu'après de longues années, les interrogatoires de la
  Commission d'enquête le livrèrent à la publicité au bout de quelques mois.
  Les hommes du 24 février, nés d'hier à la vie publique, avaient déjà deux
  histoires : l'histoire pompeuse qu'ils s'étaient faite eux-mêmes d'après
  leurs proclamations ; l'histoire secrète qui se révélait à travers les
  confidences de leurs propres amis désabusés

  Pour ajouter à toutes ces étrangetés, il se trouva que
  cette commission qui se défendait d'être une commission judiciaire termina
  son œuvre comme un juge d'instruction termine une procédure. Les témoignages
  recueillis faisaient naitre contre deux représentants des présomptions de
  complicité avec les factieux : l'un était Louis Blanc ; l'autre était
  Caussidière, dont M. Trouvé-Chauvel, son successeur à la préfecture de
  police, ne cessait de demander l'arrestation. M. Odilon Barrot et ses
  collègues appelèrent au milieu d'eux le procureur général, M. Corne : ils se
  transportèrent ensuite auprès du général Cavaignac pour l'interroger sur
  l'opportunité des poursuites. Le procureur général répondit qu'il attendrait
  que le comité d'enquête provoquât son action : le général s'éleva avec
  beaucoup de force contre les procès de tendance, mais ajouta qu'il n'entraverait
  en rien l'œuvre de la justice. Dans un nouvel entretien avec les membres de
  la commission, M. Corne demanda trois jours pour aviser[6]. En fin de
  compte, il fut convenu que le rapport serait préalablement déposé, et que le
  ministère public attendrait pour intervenir que les débats parlementaires
  fussent terminés ou au moins engagés.

  Il fallait résumer les résultats de cette enquête dont le
  cadre s'était si agrandi et qui, pénétrant jusque dans la vie intime des personnages
  contemporains, devait susciter tant de colères. On eut quelque peine à
  trouver un rapporteur. Un jeune député de l'Aisne, M. Quentin-Bauchart,
  consentit à accepter cette tâche. Le 3 août, il présenta son rapport à
  l'Assemblée. L'impression fut peu favorable. Le travail fut mal lu. Il était
  sec, sans être précis. La Montagne témoignait une irritation qui était
  sincère et affectait une surprise qui l'était moins. Parmi les représentants
  du parti de l'ordre, beaucoup s'effrayaient de ces révélations dont
  quelques-unes touchaient au scandale : ils avaient voulu la lumière ; et
  voici que, par un retour imprévu, ils se prenaient à redouter que cette
  lumière ne fût trop complète. D'ailleurs, on n'avait pas les pièces
  justificatives, et les faits articulés étaient tellement extraordinaires
  qu'en l'absence de documents à l'appui, on craignait qu'ils ne fussent
  controuvés ou avancés à la légère. C'est ce qu'attesta le cri : Les pièces ! les pièces ! qui s'éleva de tous
  les côtés de la salle.

  Trois représentants étaient spécialement atteints par le
  rapport : Ledru-Rollin, Louis Blanc et Caussidière. Pour le premier, il ne
  pouvait s'agir que d'une responsabilité morale : pour les deux autres, cette
  responsabilité morale pouvait se transformer d'un moment à l'autre en une
  responsabilité judiciaire. Habile à saisir le sentiment de l'Assemblée,
  Ledru-Rollin s'élance à la tribune :

  Si vous croyiez, dit-il, qu'il est permis à un homme
  de ne pas rester sous le coup d'une accusation quand il petit la repousser en
  quelques mots, je vous demanderais de m'accorder le droit de parler de suite.
  — Après l'impression ! s'écrient quelques voix. — Qu'ai-je besoin de vos
  pièces imprimées, reprend Ledru-Rollin, a qu'en ai-je besoin pour défendre un
  principe ? car ce n'est pas pour me défendre que je suis ici, c'est pour
  faire respecter un principe sacré qui peut être violé pour moi aujourd'hui,
  qui peut l'être pour vous plus tard. (Très bien ! très bien !)

  Qu'est-ce donc que cette enquête ? J'ai été entendu
  une fois, et il n'est pas un seul des faits au bout desquels mon nom a été
  accolé, il n'en est pas un seul qui ait été articulé devant moi. (Oh ! oh !)

  Je l'affirme sur l'honneur : qu'on me démente si
  cela n'est pas vrai : produisez votre procès-verbal. (Mouvement prolongé.)

  Je fais appel à toutes les consciences, je fais
  appel à toutes les nuances d'opinion. Je dis que l'Assemblée doit être consternée
  de l'œuvre qu'elle a entendue (Oui ! oui !), oui, consternée, car, même
  aux plus mauvais jours, pareil précédent n'a jamais existé.

  Ledru-Rollin entreprend alors par avance sa justification
  :

  On a parlé du bulletin du 15 avril : ce bulletin
  n'est pas de moi. On a parlé de mon attitude au 15 mai : le 15 mai, j'ai été
  à l'Hôtel de ville pour y rétablir l'ordre. On a parlé de l'insurrection de
  Juin : pendant l'insurrection de Juin, j'ai été en péril... La vérité,
  conclut l'orateur au milieu de l'approbation de la gauche, la vérité, c'est
  que votre juridiction est une juridiction politique... La commission était
  composée de nos adversaires... Notre crime a été de penser qu'on pouvait sans
  transition passer de la monarchie à la république... Je savais, je prévoyais
  tout cela. Le 24 février, en montant l'escalier de l'Hôtel de ville, je
  disais à Lamartine : Nous montons au Calvaire.

   

  A ce discours écouté avec faveur, Caussidière et. Louis
  Blanc ajoutent quelques paroles. On ordonne l'impression des pièces. Deux
  jours plus tard, jaloux de mettre à profit ces dispositions bienveillantes,
  Ledru-Rollin remonte à la tribune, il demande, non sans hauteur, que la publication
  des documents soit hâtée, qu'un jour soit fixé pour la discussion. M. Odilon
  Barrot, qui s'était tu jusque-là, répond en invoquant les nécessités
  matérielles des copies et de l'impression ; puis, avec une intention
  provocatrice qui ne lui était pas habituelle, il ajoute ces graves paroles : Les énonciations du rapport ne sont que l'expression
  affaiblie des témoignages. A ces mots, les murmures éclatent. Vous aggravez le rapport ! s'écrie M. Étienne
  Arago. — Nous verrons vos dépositions,
  reprend Ledru-Rollin : moi, je dis qu'elles
  n'existent pas ; nous n'avons qu'une impatience, c'est de vous confondre.
  Cependant, à mesure que les pièces sont distribuées, l'Assemblée, d'abord en
  défiance contre le rapport de M. Bauchart, revient sur sa première
  impression. Elle est surprise du nombre et du caractère accablant des preuves
  recueillies. L'extrême gauche, après un retour de faveur assez marqué, perd
  le terrain qu'elle a gagné.

  On atteignit ainsi le jour fixé pour la discussion
  solennelle. C'était le 25 août. Le palais législatif avait pris ce jour-là
  l'aspect des grandes séances. La Montagne était très surexcitée, la droite
  plus calme. Le public affluait dans les tribunes, avide d'un débat fécond en
  révélations, en scandales, peut-être eu incidents dramatiques. On assista
  d'abord au défilé des réclamations particulières. L'amiral Cazy et M. Charras
  protestèrent contre leur prétendue inaction pendant l'attentat du 15 mai. MM.
  Landrin, Portalis, Favre, nièrent à l'envi les uns des autres qu'ils eussent
  jamais nourri aucun projet hostile contre l'Assemblée. Relativement à
  l'insurrection de Juin, une foule de représentants s'élevèrent avec beaucoup
  d'énergie contre l'attitude que leur attribuait le rapport. Après ces
  explications impatiemment écoutées, Ledru-Rollin prit la, parole au milieu
  d'un profond silence.

  Sa position était favorable. Il relevait de l'histoire,
  non de la justice. L'attention presque déférente qui l'avait accueilli les
  jours précédents l'encourageait. Il pouvait user de toutes les franchises
  d'une défense personnelle sans avoir à redouter une mise en accusation. A
  travers l'apologie de sa conduite perça bientôt l'attaque contre ses
  adversaires.

  Il y a, dit-il, deux sortes d'enquêtes : il y a les enquêtes
  générales faites dans un esprit large en vue de connaître les besoins du pays
  ; et puis il y a les enquêtes politiques : celles-là, c'est la haine de l'homme à l'homme, s'acharnant contre l'ennemi,
  voulant le frapper et entraînant la guerre civile et l'anarchie.
  L'enquête dont on vous propose d'approuver les conclusions est une de ces
  enquêtes-là. Sous prétexte de rechercher les causes de l'attentat du 15 mai
  ou de l'émeute de Juin, on a dressé un acte d'accusation contre le
  gouvernement provisoire. — On m'a reproché mes circulaires ! J'ai dit qu'il
  fallait envoyer à l'Assemblée des républicains de la veille : je le crois
  encore aujourd'hui. — On a blâmé le choix des commissaires ! J'avais toute
  une administration à reconstituer : Les commissaires
  vous ont combattus, vous leur avez conservé rancune. Voilà le secret de vos
  attaques. — Relativement à l'expédition belge, l'explication est moins
  heureuse : En Belgique, dit l'orateur, se trouvaient la plupart des ministres du gouvernement
  déchu, et ils y conspiraient sans obstacle. Dans les eaux de l'Escaut
  mouillaient des navires anglais qui menaçaient de prendre Anvers. Les
  marques de surprise qui accueillent cette justification toute nouvelle
  montrent à Ledru-Rollin qu'il a trop présumé de la bienveillance ou de la
  crédulité de l'auditoire. En homme avisé, il tourne court, prend l'offensive,
  et, désignant M. Odilon Barrot et ses amis : Vous
  vous dites attaché à la République, je veux le croire : mais vous l'aimez
  comme vous aimiez la dynastie d'Orléans que vous avez renversée, tout en
  l'aimant... Vous avez, poursuit-il
  avec un redoublement d'ironie, des amours malheureux...
  Vous avez semé l'agitation de la réforme : mais, en
  voulant donner une leçon au gouvernement de votre choix, vous l'avez jeté
  dans les bras de la République. — L'orateur s'efforce ensuite
  d'atténuer son programme, d'ôter à la République rouge sa signification
  sinistre : Comme vous, dit-il, nous voulons la famille et la propriété ; car la famille,
  c'est souvent la seule joie de l'homme du peuple, et la propriété devenue
  accessible à tous, c'est en même temps la liberté. Ce discours,
  manifeste autant que défense, se termine par une adjuration solennelle à la
  représentation nationale : Ne vous mutilez pas
  vous-mêmes, ne livrez pas vos collègues, c'est la représentation nationale
  qu'il s'agit de sauver : une fois la fissure ouverte, on ne sait quelles
  mains violentes peuvent l'agrandir et y jeter l'Assemblée tout entière.

  Louis Blanc succède à Ledru-Rollin. Le péril était pour
  lui plus grand. A la vérité, l'Assemblée, dans la séance du 3 juin, avait
  refusé de le livrer à la justice, et les charges recueillies depuis étaient
  plus spécieuses que réelles. Mais sa personne antipathique à un grand nombre,
  l'impopularité de ses théories, l'ambiguïté de son rôle, tout contribuait à
  aggraver sa tâche. A l'inverse de Ledru-Rollin, il ne fit rien pour apaiser
  ceux que déjà il jugeait ses implacables ennemis. Soit ostentation d'audace
  vis-à-vis de ses collègues, soit désir de rendre un suprême hommage aux
  doctrines qui lui étaient chères, il ne voulut pas perdre l'occasion suprême
  de développer son programme. Il explique comment il a été porté à la
  présidence de la Commission du travail : J'y
  ai cherché, dit-il, le triomphe du socialisme
  ; mais le socialisme a été singulièrement dénaturé, singulièrement calomnié.
  Le socialisme n'est autre chose que le développement naturel et logique de
  cette triple et immortelle formule : Liberté ! Égalité ! Fraternité !...
  Je me suis élevé contre le principe de la
  concurrence illimitée. L'homme n'est pas libre si, sous l'étreinte de la
  misère, il n'a pas le pouvoir de développer ses facultés... Les hommes doivent avoir un droit égal au développement de
  leurs facultés inégales. L'orateur préconise l'association,
  rétablit le texte de ses discours, les explique, les justifie. Pendant ce
  long exposé, l'Assemblée murmurait, et le président était obligé de lui
  rappeler les privilèges de la défense.

  Comme il était cinq heures et demie, la séance, qui durait
  depuis midi, fut suspendue. A la reprise des débats, Louis Blanc remonta à la
  tribune. Abandonnant les généralités, il s'attache à justifier sa conduite
  politique. Il parle du 17 mars, du 16 avril ; il se dégage de toute
  complicité avec les ateliers nationaux qui ont été, non les alliés, mais les
  adversaires des délégués du Luxembourg. Arrivant au 15 mai, il proteste avec une
  extrême énergie de son innocence. Il ignorait la manifestation : lorsqu'il
  l'apprit, il en fut atterré : il n'a harangué le peuple que sur les instances
  de ses collègues : il n'a pas prononcé les paroles qu'on lui prête : il n'a
  pas été à l'hôtel de ville. Quant à l'insurrection de Juin, il ne l'a connue
  que lorsque la bataille était engagée, et il n'a pas hésité à la l'éprouver.

  Cependant l'Assemblée, fatiguée de cette longue séance, lassée
  même de ses propres murmures, attendait dans un morne silence la fin de ce
  plaidoyer. Ce silence n'était l'indice ni d'une tolérance plus grande, ni
  d'un courroux adouci. Louis Blanc, du haut de la tribune, entendait l'un de
  ses collègues dire à demi-voix : Tu peux parler tant
  que tu voudras, mais tu es perdu[7].

  Après Ledru-Rollin et Louis Blanc, Caussidière vint
  présenter aussi sa justification. Il avait confié à une plume plus exercée
  que la sienne le soin d'écrire sa défense. Gêné par ce cadre tracé d'avance,
  il lui arriva plusieurs fois d'interrompre sa lecture et d'essayer
  quelques-unes de ces saillies qui avaient naguère le don de désarmer et
  d'égayer ses adversaires. L'indifférence ou le dédain de l'auditoire
  l'avertit que sa popularité était évanouie et son sort fixé.

  11 était deux heures du matin. La séance, à part une
  interruption, s'était prolongée durant quatorze heures. Le rapport était
  combattu, non défendu. Aucun des membres de la commission d'enquête ne se
  levait pour soutenir l'œuvre commune. Comme Caussidière descendait de la
  tribune, l'Assemblée, presque engourdie par la fatigue de l'heure tardive et
  la durée extraordinaire des débats, fut réveillée soudain par un coup de
  théâtre semi-parlementaire, semi-judiciaire. Le président lut, au milieu du
  silence universel, une lettre du procureur général, M. Corne, qui était ainsi
  conçue :

  MONSIEUR
  LE PRÉSIDENT,

  J'ai l'honneur de déposer entre vos mains le
  réquisitoire que je crois devoir prendre pour autorisation de poursuites
  contre deux membres de l'Assemblée nationale.

  Veuillez, Monsieur le président, porter ce
  réquisitoire à la connaissance de l'Assemblée.

   

  Les deux représentants désignés étaient Caussidière et
  Louis Blanc, Louis Blanc accusé de complicité dans l'attentat du 15 mai,
  Caussidière inculpé de participation non-seulement à l'entreprise du 15 mai, mais
  à l'insurrection de Juin.

  Un grand nombre de représentants étaient dans la
  confidence du dénouement. Néanmoins, cette conclusion si brusque d'un si
  grand débat ne laissa pas de provoquer chez quelques-uns une surprise
  sincère. Au nom de l'extrême gauche, M. Laurent de l'Ardèche s'élève contre
  cet accouplement monstrueux d'un acte politique et
  d'un acte judiciaire. M. Théodore Bac proteste contre ce coup de théâtre préparé de longue main et qu'on
  voudrait faire éclater au milieu de cette nuit. Malgré ces
  protestations, l'Assemblée repousse à une grande majorité tout ajournement.
  Le général Cavaignac, qui a entendu murmurer autour de lui les mots de surprise et d'escamotage, monte à la tribune pour
  affirmer que la demande de poursuites est le résultat non de l'enquête politique, mais de l'instruction judiciaire qui s'est
  déroulée parallèlement à l'enquête... Si le
  réquisitoire, ajoute-t-il, est aujourd'hui
  apporté ici, c'est uniquement par le désir très légitime d'éviter un double
  et irritant débat. Une dernière question surgit : La demande
  d'autorisation de poursuites sera-t-elle renvoyée aux bureaux, ou sera-t-elle
  l'objet d'une déclaration d'urgence ? Comment,
  s'écrie M. Théodore Bac, peut-on, à trois heures du
  matin, délibérer d'urgence sur une proposition qui a pour but de renvoyer
  deux représentants devant une commission militaire ? Sur les instances
  du garde des sceaux M. Marie, soutenu par M. Dupin, l'urgence est déclarée.
  Un suprême effort est tenté par M. Bac et M. Flocon en faveur des
  représentants menacés. Mais l'Assemblée est décidée à en finir, et rien ne
  peut ébranler sa résolution. A cinq !mures du matin, après une séance de près
  de dix-sept heures, au moment où les premières lueurs de l'aube faisaient
  pâlir dans l'enceinte la clarté des lustres, le dépouillement du scrutin
  donnait les résultats suivants : les poursuites pour complicité dans
  l'attentat du 15 mai étaient votées, en ce qui concerne Louis Blanc, par 504
  voix contre 252, et, en ce qui concerne Caussidière, par 477 voix contre 278
  ; l'autorisation de poursuites contre Caussidière pour participation à
  l'insurrection de Juin était repoussée par 458 voix contre 281.

  Soit indécision, soit indifférence, le gouvernement ne se
  hâta pas de profiter du verdict de l'Assemblée. A l'issue de la séance, M.
  Louis Blanc trouva un asile chez un de ses collègues, M. d'Aragon, et,
  gagnant quelques heures plus tard le chemin de fer du Nord, s'achemina vers
  l'Angleterre. Il en fut de même de Caussidière. Avec eux commença la série
  des proscrits qui, se rejoignant et se ralliant pendant les années suivantes
  sur la terre étrangère, devaient former plus tard, aux portes de France, à
  Londres, à Genève, à Bruxelles, de véritables colonies de révolutionnaires
  exilés.

   

  IV

  La garde nationale et la force publique réorganisées, les
  agents de troubles châtiés, les ateliers nationaux supprimés, la presse et
  les clubs réglementés, les actes financiers du gouvernement provisoire
  abrogés ou révisés, avec cela deux des chefs du parti démocratique frappés
  d'ostracisme, tous ces décrets rendus en moins de deux mois, marquaient bien
  le réveil de l'esprit de réaction. Parmi ces mesures, quelques-unes, telles
  que la transportation en masse, avaient même un caractère si exceptionnel,
  que la gravité du péril avait seule pu les légitimer. En se faisant
  l'inspirateur et l'exécuteur de ces desseins, Cavaignac s'était assuré une
  place à part parmi les restaurateurs de l'ordre public, et cette place, il ne
  lui était plus permis d'en répudier l'honneur ou la responsabilité. Il semble
  donc qu'entre le général et les conservateurs de l'Assemblée, l'accord dût
  être complet. Il n'en était pourtant pas ainsi, et, à l'époque où nous sommes
  parvenus, cette harmonie tendait à s'altérer. C'est qu'on commençait à voir
  dans Cavaignac deux personnages très différents : le militaire qui aimait
  par-dessus tout la régularité, la discipline, l'obéissance, et qui se
  plaisait à retrouver dans le parti conservateur le reflet de ces sentiments ;
  le républicain, fils de conventionnel, frère du publiciste Godefroid, qui
  avait recueilli les doctrines démocratiques comme un héritage et qui aurait
  cru manquer à la piété filiale ou fraternelle en les désavouant. Un esprit
  ferme et vraiment sagace se fût donné sans arrière-pensée au parti de
  l'ordre. Un personnage d'humeur maniable et conciliante se fût tiré
  d'embarras en ménageant tout à la fois les soutiens de sa politique et ses
  amis personnels. Cavaignac, nature rude autant qu'honnête, s'imagina qu'il
  était plus équitable de faire sentir ses rigueurs à tout le monde. Placé
  entre les anciens partis monarchiques qui lui apportaient patriotiquement
  leur vote et les factions démagogiques qui lui faisaient une guerre
  incessante, il se crut tenu à étendre sur les uns comme sur les autres ses
  sévérités, comme si dans tous il eût vu des ennemis. Il se mit à frapper les
  républicains par devoir, les monarchistes par souvenir de famille.

  Dès le mois d'août, on vit se dessiner cette étrange
  politique de compensation. Le 21 août, le général suspendait le Représentant
  du peuple et d'autres journaux démagogiques : mais le 24 août, il avait
  soin de suspendre la Gazette de France. Dans la mémorable séance du 25 août,
  il pesait du poids de son autorité pour presser la décision de l'Assemblée
  contre Louis Blanc et Caussidière ; mais peu auparavant, quand Ledru-Rollin
  était descendu de la tribune après avoir protesté contre le rapport Bauchart,
  il lui avait serré la main. Ses agents l'imitaient. Le préfet de police réprimait
  les menées radicales ; mais dans ses rapports adressés à la population de
  Paris, il signalait avec affectation les menées royalistes, insinuations
  d'autant plus condamnables qu'une enquête parlementaire devait en démontrer
  la fausseté. Ainsi s'altérait l'esprit de ce régime encore si nouveau. Le
  chef du pouvoir exécutif se souvenait encore qu'il avait sauvé la société en
  juin ; mais il semblait oublier déjà ceux qui l'avaient soutenu en ces jours
  d'épreuve et lui avaient fourni cette occasion de gloire.

  A la vérité, l'entourage intime du général ne pouvait que
  l'encourager dans cette conduite de sévérité étroite et de défiance mesquine.
  Étranger jusque-là à la politique active, Cavaignac avait été circonvenu, dès
  son arrivée à Paris, par la coterie du National, gens naguère
  libéraux, aujourd'hui affolés de réaction, mais qui, pour se faire pardonner
  leurs poursuites contre les radicaux, aimaient à poursuivre aussi les
  monarchistes. C'était leur manière d'accorder leur qualité d'hommes en place
  avec leur conscience d'anciens conspirateurs. Cavaignac goûta fort ce
  système, et ces rigueurs distribuées alternativement à droite et à gauche lui
  apparurent dans son inexpérience comme autant de gages d'impartialité.

  Satisfaite de voir l'ordre se rétablir, la droite,
  noblement résignée, supporta d'abord ces petits déboires et ne marchanda pas
  ses suffrages. Un jour cependant, c'était le 2 septembre, certaines paroles
  sorties de la bouche du général dépassèrent la mesure des provocations
  permises. Dans un discours où il sollicitait la continuation de l'état de
  siège, Cavaignac parlant de son père, qui avait été membre de la Convention,
  proclama qu'il était heureux et fier d'être le fils
  d'un tel homme. Quelques instants plus tard, comme s'il eût voulu
  ajouter quelque chose à ces paroles, il signala l'esprit
  de caste et de légitimité qui spéculait sur la misère... Nous sommes, poursuivit-il, les ennemis irréconciliables de ceux qui déclarent que la République
  est une chose mauvaise ou insuffisante, et ne négligent aucun moyen de la
  renverser... Dans cette lutte, nous sommes
  disposés à tout livrer, notre responsabilité, notre repos, notre honneur
  même, si la République pouvait jamais exiger un pareil sacrifice... Quiconque ne voudra pas de la République est notre ennemi,
  notre ennemi sans retour. En entendant cette sortie violente, la
  droite put mesurer l'empire des influences d'origine ou d'entourages sur cet
  homme qui avait rendu de si éminents services. Elle crut pourtant qu'on
  pouvait mettre sur le compte de l'inexpérience oratoire une bonne portion de
  ces maladresses de langage. Elle se tut ; elle fit mieux que de se taire :
  elle vota en grande majorité la continuation de l'état de siège. Pour toutes
  représailles, elle se contenta de demander le surlendemain que l'enquête sur
  les agissements des partis monarchiques fût activée, afin qu'il fût possible d'armer la justice ou de désarmer la calomnie[8]. On en était là,
  quand une lettre du général Cavaignac au général Changarnier, écrite à la
  suite d'une revue de la garde nationale, vint accentuer le discours du 2
  septembre. Dans cette lettre on lisait ces lignes : La
  nation est sérieusement, invariablement engagée dans la voie républicaine :
  vouloir autre chose, ce serait trahir à la fois ses intérêts et sa volonté.
  Ce n'est pas tout. Vers le même temps, le bruit courut que le ministère se
  proposait d'envoyer des représentants en mission dans les départements pour y
  surveiller l'esprit public. A cette nouvelle, nul ne crut que le silence fût
  encore possible. M. Baze, et après lui M. de Falloux, s'élevèrent avec
  beaucoup de force contre ce projet. — Quels seront les pouvoirs de ces
  représentants ? S'ils n'ont qu'un pouvoir consultatif, c'est dérisoire. S'ils
  ont des pouvoirs illimités, c'est la circulaire faite homme. Qui interrogeront-ils
  ? Les hommes de tous les partis ? Mais alors ils ne rapporteront que des
  impressions contradictoires. Les hommes d'un seul parti ? Mais alors ils ne
  recueilleront que le sentiment d'une coterie. Ne craint-on pas de réveiller
  le souvenir des missions extraordinaires de la première République ? Nous
  voulons la lumière, mais la lumière véritable, non les pouvoirs indéfinis et
  incompris. — Ce langage trouva dans l'Assemblée une telle faveur que le
  ministère renonça à son dessein.

  Ainsi s'éloignaient peu à peu l'un de l'autre le général
  Cavaignac et le parti conservateur. On commençait à se défier de cette
  énergie qui voilait, à certaines heures, tant de faiblesse. On commençait à
  se demander si l'homme qui, en un jour de crise, avait sauvé la République,
  serait capable de la gouverner. On était loin de la rupture complète, mais
  l'union étroite n'existait plus. L'un des représentants de la droite, M. de
  Kerdrel, marquait très finement cette approbation désormais tempérée de
  réserve. Le pouvoir, disait-il du haut de la
  tribune, le pouvoir fait souvent le bien, mais
  quelquefois aussi il fait, non le mal, mais le moins bien[9]. — A ce moment,
  un grave débat allait détourner de ces préoccupations, sans cependant les
  faire oublier. On était alors au mois de septembre. On commençait à discuter
  le projet de Constitution.

   

  
 





 


 
















[1]
Les républicains et les monarchistes depuis la révolution de Février, par M. DE FALLOUX. (Revue des
Deux Mondes, février 1851.)








[2]
Nous faisons ici allusion à la circulaire de M. Carnot aux instituteurs, en
date du 6 mars 1848. Voir supra, livre III, paragraphe IV. — Quant aux Manuels
dont il s'agit, le principal d'entre eux était l'œuvre de M. Charles Renouvier.








[3]
Dans certains quartiers, notamment dans le douzième arrondissement, les
allocations mises à la disposition des maires furent distribuées en partie par
l'intermédiaire des Sociétés de Saint-Vincent de Paul. (Mémoires inédits de
M. de Melun.)








[4]
Décrets du 7 juillet, publiés au Moniteur des 12 et 14, juillet. — Le 3 pour
100 était coté, le 7 juillet, 50 francs, et le 5 pour 100, 78 francs. Plus
tard, les cours ayant encore fléchi, l'écart entre le taux de consolidation et
le cours de la Bourse devint considérable : de là une perte pour les déposants
et les porteurs de livrets. Un décret présenté par M. Trouvé-Chauvel, ministre
des finances, le 30 octobre 1848 (voir texte et exposé des motifs, Moniteur,
p. 3005), eut pour objet de réparer ce préjudice. Ce décret fut voté le 21
novembre et promulgué le 25.








[5]
Le lecteur se rappelle que l'Assemblée s'était divisée en comités ; chacun de
ses membres choisissait, en consultant ses goûts ou ses aptitudes, le comité
auquel il lui plaisait de se faire inscrire.








[6]
Procès-verbaux des séances de la commission d'enquête, séances des 13 et 18
juillet. (Enquête parlementaire sur l'attentat du 15 mai et l'insurrection
de Juin, t. II, p. 321, 322, 325, 326.)








[7]
Louis BLANC, Histoire
de la Révolution de 1848, t. II, p. 203.








[8]
Cette demande d'enquête avait été formée par M. Laurent de l'Ardèche ; elle fut
renvoyée à une commission qui conclut à la non-prise en considération. (Rapport
de M. Fayolle, Moniteur de 1858, p. 3048.)








[9]
Moniteur de 1848, p 2559.






















 


LIVRE NEUVIÈME. — LA CONSTITUTION.


 





 
  
   

  I

  La Constitution était l'objet principal du mandat de
  l'Assemblée. Dès le mois de mai, elle avait nommé une commission pour
  préparer cette œuvre. Formée après plusieurs scrutins, cette commission avait
  été recrutée dans tous les groupes parlementaires : seule la fraction
  légitimiste en avait été écartée. MM. Armand Marrast, Martin de Strasbourg,
  Coqueret, Thouret, Dornès, Vaulabelle, Pagès (de
  l'Ariège), Woirhaye y figuraient le parti aux affaires depuis le 24
  février. Le socialisme y avait été introduit avec M. Considérant. L'élément
  ouvrier y était représenté par M. Corbon. Une large part avait été faite aux
  députés des anciennes Chambres ; car MM. de Tocqueville, Dufaure, Barrot,
  Vivien, Dupin, de Beaumont allaient siéger à côté des républicains de la
  veille. Enfin, M. de Cormenin, populaire par ses pamphlets contre le régime
  de Juillet, et M. de Lamennais, illustre entre tous dans la presse, avaient
  semblé tout naturellement désignés pour préparer la loi fondamentale de
  l'État. De dix-huit membres, la commission fut plus tard réduite à quinze. M.
  de Lamennais, esprit altier, inquiet, solitaire, peu susceptible de
  collaborer à une œuvre commune, donna sa démission : M. de Cormenin jugea
  ingénieux de railler dans un pamphlet le projet de ses collègues : Dornès
  enfin, atteint d'un coup de feu pendant l'insurrection de Juin, mourut de sa
  blessure.

  La première réunion eut lieu le 19 mai. M. Odilon Barrot
  proposa tout d'abord d'adopter une méthode contraire à celle qu'avaient
  suivie jusque-là les faiseurs de constitution. — Au lieu de commencer par
  créer les grands pouvoirs publics, commençons, dit-il, par organiser
  fortement la commune, qui n'est que la famille agrandie ; de la commune
  passons au canton, du canton au département. Imitons ces architectes avinés
  qui donnent aux constructions des fondations solides avant d'en poser le
  sommet. Nos institutions communales et départementales sont réglées par les
  lois despotiques du Consulat et de l'Empire : comment établir la liberté en
  haut quand le despotisme est en bas ? Comment les citoyens pourront-ils
  débattre efficacement les grandes affaires s'ils n'y ont été accoutumés par
  le maniement des affaires locales ? Que l'organisation du pouvoir central
  soit le couronnement, non le début de notre œuvre. — A ces raisons fortement
  appuyées par M de Lamennais et M. de Tocqueville, les docteurs de la
  centralisation répondirent en invoquant l'unité nationale, les traditions de
  l'esprit français, les craintes de retour aux influences de castes. La
  vérité, c'est que M. Barrot, si sage que fût sa motion, ne proposait rien
  moins qu'une refonte générale du droit public et des lois administratives,
  entreprise immense et à laquelle l'heure n'était guère propice. A une forte
  majorité, la commission se refusa à étendre son mandat et résolut de se
  restreindre à l'organisation des grands pouvoirs.

  La tâche ainsi limitée, on emprunta aux Constitutions de
  la première République, à la Constitution des États-Unis, aux Chartes de 1814
  et de 1830 quelques-uns de leurs éléments. On proclama les libertés
  fondamentales du citoyen ; on organisa le pouvoir législatif ; on détermina
  les attributions du pouvoir exécutif et de l'autorité judiciaire ; on
  réglementa le droit de révision. Le 17 juin, le premier travail était rédigé,
  et le lendemain, M. Marrast, élu rapporteur, en donnait lecture à
  l'Assemblée. Cependant, il avait été décidé que ce travail, à raison de son
  importance exceptionnelle, ne serait pas livré aussitôt à la discussion
  publique, mais serait renvoyé aux bureaux qui nommeraient chacun un délégué
  pour l'examiner contradictoirement avec la commission. Parmi les délégués
  nommés, on remarqua M. Berryer, M. Thiers, M. de Parieu, M. Duvergier de
  Hauranne, M. Crémieux. Leurs observations entendues, la rédaction définitive
  fut arrêtée. Ce dernier projet, précédé d'un long exposé de motifs, fut
  déposé le 30 août par M. Marrast sur le bureau de l'Assemblée. Il y a lieu
  d'en faire connaître dès à présent l'économie générale, car il devait être
  adopté sans modifications importantes et devenir de la sorte la loi
  constitutionnelle du pays.

  La démocratie française est prolixe. Ce n'est pas le pire
  de ses défauts. L'œuvre était précédée d'un préambule. On y lisait qu'en
  adoptant la forme républicaine, la France s'est proposé
  pour but de conserver dans le monde l'initiative du progrès et de la
  civilisation, d'assurer une répartition de plus en plus équitable des charges
  et des avantages de la société entre les citoyens, et de les faire parvenir
  tous sans nouvelle commotion à un degré toujours plus élevé de moralité, de
  lumière et de bien-être. On ne négligeait pas d'ajouter que la
  République française est démocratique, une,
  indivisible ; qu'elle a pour dogme la liberté, l'égalité, la fraternité.
  Les plus sages conseils étaient prodigués. Les
  citoyens doivent aimer la patrie, servir la République, la défendre même au
  prix de leur vie, participer aux charges de l'État en raison de leur fortune
  ; ils doivent s'assurer par le travail des moyens d'existence, et, par la
  prévoyance, des ressources pour l'avenir ; ils doivent concourir au bien-être
  commun en s'entr'aidant fraternellement les uns les autres. Si les
  citoyens contractent des devoirs envers la République, la République n'a pas
  de moindres obligations vis-à-vis des citoyens. La
  République, disait l'article 8 du préambule, doit
  protéger le citoyen dans sa personne, sa famille, sa religion, sa propriété,
  son travail, et mettre à la portée de chacun l'instruction indispensable à tous
  les hommes : elle doit l'assistance aux citoyens nécessiteux, soit en leur
  procurant du travail dans les limites de ses ressources, soit en donnant, à
  défaut de la famille, des moyens d'existence à ceux qui sont hors d'état de
  travailler. On remarquera la rédaction un peu équivoque de cette
  dernière phrase. Le premier projet reconnaissait explicitement le droit au
  travail, c'est-à-dire le droit qu'a tout homme de vivre en travaillant. Sur
  les réclamations des bureaux, le droit au trayait avait été remplacé par le
  droit à l'assistance, sorte de droit vague et indéterminé qui paraissait
  moins effrayant aux hommes d'ordre et laissait pourtant aux socialistes
  quelque espérance.

  A ce préambule succédait l'énumération des droits civiques
  garantis par la Constitution. On proclamait l'inviolabilité du domicile et de
  la propriété, l'abolition de l'esclavage et de la peine de mort en matière
  politique, la liberté individuelle, la liberté religieuse, la liberté de la
  presse, la liberté d'enseignement, la liberté du travail et de l'industrie. A
  la suite de ce préambule et de cette déclaration des droits, les auteurs du projet
  se croyaient encore tenus à annoncer solennellement que
  tous les pouvoirs publics émanaient du peuple ; qu'ils ne pouvaient être
  délégués héréditairement ; que la séparation des pouvoirs était la première
  condition d'un gouvernement libre. C'est seulement après cette série
  de maximes sentimentales et d'aphorismes politiques qu'on se décidait à
  aborder le domaine de la législation pratique et positive.

  Trois pouvoirs étaient établis : le pouvoir législatif, le
  pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire.

  Le pouvoir législatif était confié à une assemblée unique,
  composée de 750 membres, élus par le suffrage universel et au scrutin secret.
  Cette assemblée était permanente ; elle avait cependant la faculté de
  s'ajourner, à la condition de désigner une commission de vingt-cinq membres
  chargée de la convoquer en cas de besoin. Les représentants étaient nommés
  pour trois ans, étaient toujours rééligibles, recevaient une indemnité,
  étaient couverts par le privilège de l'inviolabilité parlementaire. Les
  incapacités et les incompatibilités devaient être déterminées par une loi
  spéciale. Sauf le cas de déclaration d'urgence, aucun projet ne pouvait être
  converti en loi s'il n'avait subi l'épreuve de trois délibérations
  successives à dix jours d'intervalle.

  Le pouvoir exécutif était délégué à un président de la
  République élu, comme les représentants du peuple, par le suffrage universel.
  En un seul cas, le droit de nomination appartenait à l'Assemblée, c'était
  celui où aucun des candidats n'aurait obtenu plus de la moitié des suffrages
  exprimés : à l'Assemblée était alors conférée la faculté de choisir entre les
  cinq candidats qui auraient obtenu le plus de votes. La durée du mandat du
  président était de quatre années. A l'inverse des représentants, il n'était
  pas immédiatement rééligible. Ses pouvoirs étaient, en un certain sens, moins
  étendus que ceux d'un roi constitutionnel : s'il disposait de la force
  publique, il ne pouvait la commander en personne ; il n'était pas armé
  vis-à-vis du Corps législatif du droit de dissolution ; il n'avait pas la
  faculté de suspendre ou de retarder la promulgation de la loi ; enfin, il
  n'était pas inviolable. Mais, d'un autre côté, il puisait dans l'investiture
  populaire une autorité immense, et s'il était responsable, l'action en
  responsabilité était tellement difficile à exercer qu'il y avait lieu de
  craindre qu'elle ne fût illusoire.

  Quant au pouvoir judiciaire, il était réservé à une loi
  spéciale d'en déterminer les détails d'organisation. La Constitution se
  contentait de proclamer l'inamovibilité de la magistrature. La nomination des
  juges d'appel et de première instance appartenait au chef de l'État. Par une
  disposition qui depuis fut abandonnée, les membres du tribunal de cassation
  devaient être choisis par l'Assemblée. Une haute cour de justice, composée de
  magistrats et de jurés, et assez semblable aux cours d'assises, était créée
  pour juger les accusations, soit contre le président ou les ministres, soit
  contre toutes personnes prévenues de complots contre la sûreté de l'État. Le
  principe des juridictions administratives était maintenu. Un tribunal spécial
  était institué pour régler les conflits de juridiction. Un conseil d'État,
  composé de quarante membres, élus pour six ans par l'Assemblée et
  renouvelables par moitié, était chargé d'élaborer les lois.

  Les membres de la commission consacraient enfin à la
  révision un des derniers titres de leur travail. Ils l'admettaient en principe,
  mais la soumettaient à des conditions rigoureuses. Aucun vœu en ce sens ne
  pouvait être formulé, si ce n'est pendant la dernière année de la
  législature. Ce vœu ne pouvait être transformé en résolution définitive
  qu'après trois délibérations prises à un mois d'intervalle et aux trois
  quarts des suffrages exprimés.

  Tel était, dans ses traits généraux, le projet de
  constitution.

  La discussion publique s'ouvrit le 5 septembre. Elle
  s'ouvrit sous l'empire de l'état de siège. L'avant-veille, Ledru-Rollin avait
  protesté contre cet état exceptionnel qui, au moment du vote de la loi
  fondamentale, empêcherait les manifestations de la presse et de l'opinion
  publique. — La Charte de 1814, avait-il dit, a été appelée la Charte de l'étranger ; celle de 1830 a été appelée la
  Charte bâclée ; ne craignez-vous pas
  que votre Constitution ne porte aussi sa tache d'origine, et qu'on ne
  l'appelle la Constitution de l'état de siège ?
  — L'Assemblée, peu impressionnée de ce langage, avait passé outre. Plusieurs
  même n'avaient pas dissimulé que l'état de siège ajouterait plus à la
  sécurité des délibérations qu'il n'enlèverait à lent liberté. Il avait été
  décidé que quatre séances seraient consacrées chaque semaine à la
  Constitution. Les débats furent longs et ne se terminèrent que le 23 octobre.
  Entre toutes ces discussions, trois surtout fixèrent l'attention publique et
  méritent d'être rappelées. —La première fut relative au droit au travail. —
  La seconde porta sur l'unité ou la division du pouvoir législatif. — Le mode
  d'élection du président de la République fut enfin l'objet de la troisième.

   

  II

  Le droit au travail, ce legs du gouvernement provisoire,
  avait été consacré dans le premier projet de la commission, puis, sur les
  observations des bureaux, avait été remplacé, ainsi qu'on l'a vu, par le
  droit à l'assistance. Ce droit à l'assistance, timidement formulé et entouré
  de restrictions qui le rendaient presque illusoire, ne répondait guère aux
  ambitions des démocrates socialistes. Ils résolurent de tenter un suprême
  effort pour faire triompher le principe d'abord accepté, puis à peu près
  effacé. S'ils ne se flattaient pas de réussir, tout au moins voulaient-ils se
  compter, reconnaître leurs alliés et rassembler leur armée dispersée depuis
  la défaite de juin. Cette lutte que l'extrême gauche souhaitait, la droite,
  de plus en plus sûre d'elle-même, n'y répugnait point. Tout contribuait donc
  à grandir le débat. Il commença le 11 septembre pour ne se terminer que le
  15.

  M. Mathieu (de la Drôme)
  posa nettement la question. Son amendement était ainsi conçu : La République reconnaît le droit de tous les citoyens a
  l'instruction, au travail, à l'assistance. — L'individu,
  disait M. Mathieu de la Drôme, doit chercher à se
  créer une situation indépendante. Mais si, malgré
  ses efforts, il vient à échouer, il y a un devoir à remplir de la part de
  l'État... C'est à l'État à recueillir les individus
  qui ont été jetés en dehors du mouvement industriel et à les employer à des
  travaux d'utilité publique. Ce que M. Mathieu de la Drôme avait dit
  avec convenance, un représentant du Rhône, M. Peltier, le répéta le lendemain
  sous forme de sommation et dans le langage des clubs : Citoyens, le droit au travail a été promis au peuple comme
  prix de la conquête de Février. Le peuple y compte, le peuple l'attend. C'est
  à l'Assemblée à lui tenir parole. (Rumeurs.) Vous avez déclaré que le gouvernement provisoire avait
  bien mérité de la patrie ; c'est reconnaître qu'il a bien fait de promettre
  le droit au travail... En vain dirait-on que,
  pour réglementer ce droit, l'Assemblée est embarrassée. Le peuple vous
  répondra : Si vous ne savez rien faire, retournez-vous-en chez vous. —
  Ce ne fut pas seulement dans la Montagne que le droit au travail rencontra
  des partisans. Amour-propre ou suprême imprudence, les hommes de Février,
  même après l'insurrection de Juin, ne désavouèrent point leur œuvre. M.
  Crémieux se fit leur interprète ; de son côté, Ledru-Rollin, qui ignorait
  autant que personne les questions économiques, mais qui tendait à se poser en
  chef du parti radical et était tenu, à cc titre, de rallier à lui les
  socialistes, Ledru-Rollin ne négligea pas cette occasion de réhabiliter le
  principe qu'on voulait proscrire. Lamartine lui-même mit son éloquence au
  service du droit au travail : il apporta à l'appui de cette thèse si peu
  familière à son esprit ces développements brillants qui séduisent parfois les
  assemblées : A une époque de sinistre mémoire,
  s'écriait-il en terminant son discours, Danton disait : De l'audace ! de
  l'audace ! et encore de l'audace ! Et nous, nous dirons : Du cœur ! du cœur !
  toujours du cœur pour le peuple, et le peuple en retour vous donnera le sien.
  M. Arnaud de l'Ariège, chrétien mystique et démocrate presque radical,
  confondant dans un langage étrange l'obligation légale et le devoir de la
  charité, se fit à son tour le défenseur du droit nouveau. Le droit au travail
  rencontra enfin un champion sur qui l'on ne comptait guère. C'était un ancien
  membre du tiers parti, appelé depuis sous le second empire à la célébrité, M.
  Billault. A la grande surprise de tous ses collègues, il vint demander que le
  droit au travail fût proclamé dans la Constitution à titre d'engagement
  vis-à-vis des travailleurs. Il laissait, d'ailleurs, à l'avenir le soin de
  rechercher les moyens pratiques de réalisation : Il
  s'agit, disait-il avec une incroyable légèreté, il s'agit d'inscrire dans votre Constitution une dette dont
  vous organiserez plus tard le payement.

  La droite n'hésita pas à relever l'attaque. Déjà M. de
  Tocqueville et M. Duvergier de Hauranne avaient rétabli les vrais principes.
  A la séance du 13 septembre, M. Thiers se chargea de porter le coup de grâce
  aux sophistes. Son talent si souple, si pénétrant, si accessible à tous,
  excellait à percer à jour les fausses doctrines, et il l'avait naguère bien
  montré, soit en démasquant le système de Proudhon, soit en combattant l'impôt
  sur les créances hypothécaires. Son discours fut comme le véritable manifeste
  du parti qu'on devait appeler bientôt le parti de l'ordre.

  Je viens à mon tour, dit-il, user du droit dont vous
  usez tous de contribuer à la Constitution de notre pays. Mes amis et moi,
  nous attachons à cette Constitution une sérieuse importance. Nous n'avons pas
  désiré la République, nous l'acceptons... Pour tout homme de bon sens, pour
  tout honnête homme, le gouvernement légal du pays est toujours digne de
  respect. Nous n'avons jamais conspiré, nous ne conspirerons jamais. Nous
  n'avons ni flatté ni trahi la royauté, nous ne flatterons ni ne trahirons la
  République... Nous lui dirons la vérité... la forme sous laquelle nous
  cherchions à faire le bien est brisée ; ce bien, nous persisterons à le poursuivre
  sous la forme actuelle comme sous la précédente.

  Après cette déclaration, M. Thiers pénètre dans la
  question même :

  On dit : Le peuple souffre. Oui, il faudrait être bien
  barbare pour le méconnaître. Mais je m'adresse à la science nouvelle si
  orgueilleuse et si assurée de son avenir : Le peuple souffre, lui dirai-je,
  qu'avez-vous fait pour le soulager ?

  M. Thiers met alors en parallèle les
  principes éternels de l'ancienne société et ce que, depuis six mois, on a
  imaginé pour faire marcher la société humaine. L'ancienne société
  reposait sur trois principes : la propriété, c'est-à-dire la libre jouissance
  et la libre transmission des fruits du travail ; la liberté, c'est-à-dire le
  libre usage des facultés données par Dieu ; la concurrence, c'est-à-dire
  l'émulation individuelle.

  En regard de ces anciennes lois, quelles sont les lois de
  l'économie politique nouvelle ?

  Les systèmes nouveaux peuvent se réduire à quatre. Il y a
  le système de Proudhon que l'Assemblée a naguère flétri. — Il y a le
  communisme : mais vous ne feriez avec le communisme
  qu'une société paresseuse et esclave. On ne travaille pas pour la communauté.
  On peut dire à l'homme : Mourez pour la patrie ; mais dites-lui de tisser du
  fil ou de forger du fer pour la patrie, et vous verrez comment il vous
  écoutera. — Il y a l'association telle que l'a prêchée la commission
  du Luxembourg : cette doctrine repose sur un faux principe de gouvernement ;
  elle exige un capital pris dans le trésor public ; elle est par-dessus tout
  le triomphe du monopole. — Il y a enfin le droit au travail.

  Le droit au travail est, dit M. Thiers, une invention merveilleuse qui consiste à donner quarante
  sous par jour aux ouvriers inoccupés. On veut, dit-on, le droit au
  travail pour échapper à la bienfaisance qui humilie, soit : mais vous proposez quelque chose de bien plus cruel encore
  qu'une aumône, c'est l'expatriation. Vous dites à l'ouvrier privé de travail,
  à l'ouvrier de Lille, de Roubaix, de Rouen : Expatriez-vous : allez dans les
  marais du Cotentin, allez en Afrique... C'est
  quand vous avez dit cela aux ouvriers des ateliers nationaux qu'ils ont pris
  les armes et qu'ils ont répondu : Nous ne partirons pas.

  Si le droit au travail, poursuit M. Thiers, n'est qu'une
  simple formule, convenez que rien n'est plus dangereux que les formules sans
  application. L'article 14 de la Charte n'était, lui aussi, qu'une formule, et
  une révolution en est sortie. Si au contraire le droit au travail est une
  réalité, alors sachez envisager de sang-froid l'étendue des obligations que
  vous contractez. Vous vous engagez à fournir du travail, non pas pendant deux
  ou trois semaines, non pas pendant deux ou trois mois, mais toujours. Vous
  vous engagez à en fournir, non pas à quelques ouvriers, mais à tous ceux qui
  se prévaudront du droit inscrit dans la Constitution. Vous vous obligez enfin
  — faute de quoi l'institution ne serait qu'un leurre — à avoir des travaux
  appropriés aux aptitudes de chacun.

  La réalisation d'une pareille pensée est impossible,
  s'écriait l'orateur en terminant. Fût-elle possible, elle serait la ruine des
  finances. Or rappelez-vous que les finances de
  l'État sont un trésor qui n'est pas inépuisable, qui est très limité, qui  est celui du pauvre, et pour vous arrêter,
  nous faisons appel, non plus à votre humanité, mais à quelque chose de plus élevé,
  à votre justice.

  Le droit au travail ne résista pas à cette attaque ou,
  pour mieux dire, à cette exécution. Le texte de la commission, remanié par M.
  Dufaure, supprima le droit d'assistance lui-même et se borna à proclamer un
  devoir de bienfaisance. C'est cette rédaction qui fut adoptée à une grande
  majorité par l'Assemblée. Cette éclatante victoire marquait un retour décisif
  aux saines doctrines économiques. — A quelques jours de là, un incident non
  moins significatif vint accentuer ce retour. Au cours des débats sur
  l'article 15 du projet de Constitution, on vit le ministre des finances, M.
  Goudchaux, et, après lui, le général Cavaignac, désavouer formellement
  l'impôt progressif et se rallier au système de l'impôt proportionnel. Droit
  au travail, impôt progressif, toutes les idoles de Février s'écroulaient à la
  fois.

   

  III

  La question de la dualité des Chambres souleva, non plus
  dans l'ordre social, mais dans l'ordre politique, un problème non moins
  grave.

  Dans la commission, le système d'une Assemblée unique
  avait triomphé. Trois voix seulement, celles de M. Barrot, de M. de
  Tocqueville et de M. Vivien, s'étaient prononcées pour la solution contraire.
  Parmi les délégués des bureaux, le résultat avait été le même : M. Thiers et
  M. Duvergier de Hauranne s'étaient seuls déclarés partisans des deux
  Chambres. M. Marrast avait pu s'écrier, dans son rapport du 30 août, avec
  cette fausse logique si chère à l'esprit démocratique : La souveraineté du peuple étant une, la délégation de
  cette souveraineté doit être une aussi.

  Malgré ces indices d'une décision arrêtée d'avance, la
  discussion publique, ouverte le 25 septembre, ne perdit rien de son intérêt
  ni de sa grandeur. Ce que M. Thiers avait fait contre le droit au travail, M.
  Odilon Barrot le tenta avec non moins de talent, quoique avec moins de
  succès, en faveur des deux Chambres. Son éloquence, d'ordinaire un peu
  nuageuse, fut cette fois précise, nerveuse, pressante, digne, en un mot, de
  conquérir les votes si les votes eussent été le prix de la raison. Tout ce
  qui pouvait être dit en faveur d'une haute Assemblée, il le dit
  courageusement, et son discours, complétant celui qu'avait prononcé avant lui
  M. Duvergier de Hauranne, fut un plaidoyer sans réplique.

  La science politique, disait M. Odilon Barrot et, avec
  lui, M. Duvergier de Hauranne, consiste à organiser une série de freins et de
  contrepoids qui, sans entraver le pouvoir dirigeant, le modèrent, le
  retiennent sur la pente et l'empêchent de se précipiter. C'est pour organiser
  fortement ce système d'équilibre que les peuples les plus jaloux de leur
  liberté ont adopté le principe de la division du pouvoir législatif. La
  Grande-Bretagne a la Chambre des pairs ; la république américaine a le Sénat
  ; la législature des États particuliers qui composent États-Unis est
  elle-même partagée en deux Chambres. Il y a dans le monde deux exemples
  mémorables d'Assemblées uniques, c'est en Angleterre le Long Parlement et en
  France la Convention : toutes deux ont abouti au despotisme. — L'institution
  des deux Chambres n'est pas, comme on le croit, une institution
  aristocratique : au contraire, c'est surtout dans les républiques que cette
  institution est nécessaire. Quel est, en effet, le vice des monarchies ?
  c'est la routine et l'immobilité. Quel est le vice des républiques ? la
  mobilité et la précipitation. D'où cette conséquence que, si l'on fait une
  constitution républicaine, il faut se prémunir, non contre la lenteur, non
  contre l'inertie, mais contre l'impétuosité et l'étourderie
  législative. — Qu'on y prenne garde : toutes les passions de la
  démagogie viendront se perdre et s'exhaler dans une Assemblée unique :
  l'absolutisme d'une Assemblée n'est pas moins redoutable que celui d'un roi.
  — On dit que la souveraineté est une : mais s'ensuit-il que le mode d'action
  de cette souveraineté ne puisse être multiple ? —On dit que le système d'une
  Chambre unique est plus simple : niais ce qu'il y a de plus simple, c'est le
  despotisme. — On rappelle, en faisant allusion au 18 brumaire, que, quand on
  a pour soi les Anciens, on fait sauter les Cinq-Cents par la fenêtre : mais
  tout compte fait, il est plus facile de corrompre ou d'annihiler une seule
  Chambre que d'en corrompre ou d'en annihiler deux. — La France ne ressemble,
  objecte-t-on, ni à l'Angleterre ni à l'Amérique :

  Je conviens de cette différence, répondait avec
  beaucoup de raison et de hauteur de vues M. Odilon Barrot : mais en
  résulte-t-il que, parce que votre pouvoir modérateur ne trouvera pas, pour lui
  servir de point d'appui, des forces identiques à celles qui se rencontrent en
  Angleterre ou en Amérique, il ne faut pas de pouvoir modérateur ? Quant à
  moi, j'en tirerais une conclusion contraire. Si par le travail successif des
  temps, des révolutions, de la politique persévérante de nos rois, il n'y a
  plus dans ce pays-ci qu'une seule force vivante, la démocratie, quelle
  conclusion en tirerez-vous ? Qu'il faut l'abandonner à ses entraînements, à
  ses passions ? qu'il ne faut pas essayer de la préserver des vices de la
  toute-puissance ? (Très bien ! très bien !)
  Puisque notre démocratie ne trouve aucun temps d'arrêt, aucun frein ni dans
  une puissante organisation départementale et communale, ni dans le respect
  traditionnel du droit individuel, ni dans la forte discipline des familles,
  ni dans le prestige de la naissance ou l'influence des grandes fortunes,
  puisqu'elle est seule, c'est en elle-même que je veux trouver les moyens de
  la modérer : et plus la force d'impulsion, d'entraînement est grande, plus je
  veux que le frein soit puissant.

   

  En dépit de si hautes raisons, la cause de la division du
  pouvoir législatif était perdue. Sans rencontrer en face les arguments de
  leurs adversaires, les partisans d'une seule Assemblée invoquaient
  l'impossibilité de lutter contre le courant démocratique. Ils ajoutaient que,
  dans les temps qui suivent la fondation d'un régime, on a besoin de
  concentrer l'autorité, non de la morceler. Que
  serait-il arrivé, disaient-ils, si, pendant
  l'insurrection de Juin, on avait été obligé d'aller chercher d'une Chambre à
  l'autre les expédients, les votes, les moyens de gouvernement ? Ils
  demandaient enfin, non sans embarrasser leurs contradicteurs, quels seraient
  les éléments de cette haute Chambre qu'on songeait à créer. Après cette
  défense si peu proportionnée à l'attaque, on alla au scrutin. L'amendement de
  MM. Duvergier de Hauranne et Barrot fut repoussé par 530 voix contre 289, et
  l'article de la commission fut adopté.

  En votant une Assemblée unique, les représentants
  n'étaient pourtant pas sans quelque arrière-pensée sur la sagesse de leurs
  résolutions. Ce qui le prouve, c'est l'attitude et le langage de plusieurs
  d'entre eux. Quoiqu'il s'agit d'une disposition constitutionnelle, il
  semblait qu'ils voulussent statuer non pour l'avenir, mais pour le présent.
  Un amendement de M. Barthélemy Saint-Hilaire, amendement retiré au dernier
  moment par sou auteur, spécifiait que le pouvoir législatif était confié provisoirement à une seule Chambre : on eût dit qu'on
  se réservait d'appeler de la nation, encore enfiévrée de préjugés, à la
  nation mieux éclairée. M. Coquerel et M. de Beaumont, au sein de la
  commission, n'avaient pas dissimulé que, s'ils inclinaient vers le système
  d'une Chambre unique, c'était moins par conviction que par déférence pour
  l'opinion : Les faits nous dominent, disait
  M. de Beaumont, nous devons céder au vœu commun[1]. Bien mieux, à
  l'instant où le vote venait d'être proclamé, M. de Lamartine s'approchait de
  M. Barrot, dont il avait été l'adversaire : Vous
  aurez raison plus tard, lui disait-il, mais
  pas à présent[2]. — Un grand
  nombre de représentants sentaient si bien la nécessité d'un contrepoids que,
  ne pouvant ou n'osant contredire l'opinion dominante, ils poursuivaient, en
  dehors même d'une haute Chambre, l'organisation d'un corps modérateur.
  Quelques-uns se figurèrent l'avoir trouvé dans le conseil d'État : cette
  pensée séduisit, dit-on, l'esprit d'ordinaire si ferme et si judicieux de M.
  Dufaure. Dans tous les cas, on retrouve la trace de cette théorie dans le
  rapport de M. Marrast où on lisait ces lignes : Le
  conseil d'État composé d'hommes éminents, placés entre l'Assemblée qui fait
  la loi et le pouvoir qui l'exécute, tenant au premier par sa racine, au
  second par son contrôle sur l'administration, aura naturellement une autorité
  qui tempérera ce que l'Assemblée unique pourrait avoir de trop hardi, ce que
  le gouvernement pourrait avoir d'arbitraire. Illusion bien vaine ! le
  conseil d'État était un corps consultatif et ne pouvait être rien de plus. —
  Il n'était pas jusqu'à la nécessité des trois lectures qui n'apparût à
  certains représentants comme une garantie que le pouvoir législatif prenait
  lui-même. Mais ici l'illusion était plus grossière encore. Qu'est-ce qu'une
  garantie qu'une déclaration d'urgence peut supprimer ? Qu'est-ce qu'une
  formalité qu'une autre formalité peut détruire ?

  C'est ainsi que l'Assemblée, tout en repoussant la haute
  Chambre, semblait ne le faire qu'à regret. Elle se prononçait contre elle et,
  en même temps, elle s'ingéniait à trouver un compromis. Elle émettait un vote
  en se promettant de le réviser. En allant au fond des choses, peut-être
  trouverait-on le vrai motif de ce contraste entre le résultat réel du scrutin
  et le sentiment intime des âmes. Il y a parfois, dans les plus graves débats,
  des pensées qu'on n'ose développer qu'avec réserve, et qui sont pourtant dans
  tous les esprits. Pour faire une haute Chambre, il fallait en avoir les
  éléments. Or, l'hérédité avait été abolie ; le suffrage restreint ou à deux degrés
  eût été accueilli avec ombrage ; toute tentative pour créer des catégories
  d'éligibles ou pour organiser la représentation des intérêts eût été taxée de
  retour à l'aristocratie. La seule haute Chambre que la défiance démocratique
  aurait alors tolérée n'eût été qu'une reproduction de l'autre Assemblée :
  tout au plus en eût-elle différé par le nombre et l'âge de ses membres ou pal
  la durée de leur mandat. Mais alors elle n'eût plus été un contrepoids, elle
  n'eût été qu'une rivale jalouse ; elle n'eût plus été une haute Chambre, elle
  n'eût été que le morcellement d'une Chambre unique : et si elle ne devait pas
  être autre chose, peut-être valait-il autant ne pas la créer.

   

  IV

  Le mode d'élection du président devait soulever des débats
  plus vifs encore : à la question de principe se mêlait l'intérêt d'une
  question personnelle.

  Au début, le vœu général, surtout dans le camp
  républicain, s'était très visiblement manifesté. Faire nommer le président
  par le suffrage de tous, opposer à la base étroite du gouvernement de Juillet
  la large base du suffrage universel, cela répondait à l'idée démocratique
  dans ce qu'elle avait de plus absolu. La plupart des conservateurs ne
  répugnaient pas eux-mêmes à cette épreuve, soit qu'ils eussent le
  pressentiment de leur force renaissante, soit qu'ils voulussent que l'essai
  républicain fût complet. 

  La commission de Constitution, à l'origine même de ses
  travaux, s'était trouvée en présence de ce courant très nettement établi.
  Dans la discussion des bureaux, le système de l'élection populaire n'avait
  guère rencontré qu'un contradicteur, c'était un homme encore inconnu, destiné
  plus tard à une haute situation officielle, M. de Parieu. M. Thiers n'avait
  pas hésité à manifester ses préférences : Puisque
  nous avons la République, avait-il dit, il
  faut nous abandonner an vœu de la nation. Quant au général Cavaignac
  que la commission avait voulu consulter avant de prendre un parti, il
  s'était, lui aussi, prononcé nettement pour l'élection par le vote de tous.
  Le projet déposé le 30 août par M. Marrast, en attribuant au suffrage
  universel la nomination du chef de l'État, n'avait donc fait que traduire une
  opinion alors très répandue.

  Mais le suffrage universel est une divinité que nous
  invoquons ou que nous renions suivant qu'elle sert ou contrarie nos intérêts.
  Créé par la République, le suffrage universel se montra de plus en plus
  infidèle à son origine. Le 17 septembre, eurent lieu dans treize départements
  des élections complémentaires provoquées par des démissions, options ou
  décès. Or, les conservateurs trouvèrent dans le corps électoral une faveur
  qui dépassa leurs espérances. M. Molé, M. Fould, M. Leflô entrèrent à
  l'Assemblée. Un résultat dominait et effaçait tous les autres : Louis
  Bonaparte, qui, après les élections de juin, avait donné sa démission, était
  élu, non plus, cette fois, par quatre départements, mais par cinq : 300.000
  suffrages le désignaient aux regards de la foule. Après le scrutin du 4 juin,
  on avait pu douter encore, croire à un effet du hasard, à un caprice
  passager. Après les élections du 17 septembre, le doute n'était plus permis.
  Il y avait là l'indice d'une désignation populaire pour la suprême
  magistrature, et les amis du prince ne le dissimulaient plus. Le 26
  septembre, Louis Bonaparte fit son entrée dans l'Assemblée : son langage fut
  réservé et convenable ; il se borna à repousser la
  calomnie, à remercier ses concitoyens, à protester de son dévouement à la
  République : mais cette modestie elle-même ne rassura pas.

  La nouvelle de cette élection redoutable avait jeté un
  grand trouble au Palais-Bourbon. Le suffrage universel trouva tout à coup des
  amis sur qui il ne comptait guère, et des adversaires sur qui il comptait
  moins encore. Sans aucune entente préalable et par la seule force des
  événements, l'Assemblée qui, si l'on avait préjugé son vote par les
  dispositions des bureaux, eût été presque unanime, l'Assemblée se divisa en
  deux partis. — Dans l'un, se rangèrent ceux des républicains qui, par obstination,
  confiance ou dédain du péril, persistaient à vouloir l'élection par le peuple
  ; et ils trouvèrent dans la droite, à la fois surprise et charmée, des alliés
  fidèles ; — dans l'autre, se groupèrent ces républicains avisés qui se
  piquaient de plus d'habileté que de logique, et qui pressentaient qu'avec le
  suffrage universel, cet enfant né d'hier et mobile comme l'enfance, la
  crainte était le commencement de la sagesse. C'est sous cette impression que
  s'ouvrit le grave débat qui tenait le pays en suspens.

  Les adversaires inattendus du suffrage universel
  imaginèrent deux amendements pour faire triompher leurs vues. Les plus
  radicaux d'entre eux demandèrent que le pouvoir exécutif fût confié, non à un
  chef ayant une autorité propre, mais à un président du conseil, simple
  délégué de l'Assemblée, désigné par elle et toujours révocable. M. Grévy vint
  développer à la tribune cette proposition, à laquelle son nom est resté
  attaché. Tout autre système, dit-il, a pour résultat d'aliéner pour un temps
  la souveraineté populaire : le seul moyen pour la représentation nationale de
  sauvegarder sûrement les libertés publiques, c'est de tenir le pouvoir
  exécutif sous sa main et, au moindre signe d'indépendance, de l'absorber dans
  son sein. — Cette ombrageuse doctrine, qui transformait le chef de l'État et
  les ministres en de simples agents de l'Assemblée, et qui rappelait les
  comités de la Convention, trouva peu de faveur. M. Grévy produisit néanmoins
  une réelle impression lorsque, signalant l'immense puissance d'un chef élu
  par le peuple, il rendit visibles et palpables les dangers de l'avenir :

  Que feriez-vous de plus, si vous vouliez restaurer
  la monarchie ?... Êtes-vous bien sûrs que, dans cette série de personnages
  qui se succéderont tous les quatre ans au trône de la présidence, il n'y aura
  que de purs républicains empressés d'en descendre ? Êtes-vous bien sûrs qu'il
  ne se trouvera jamais un ambitieux tenté de s'y perpétuer ? Et si cet
  ambitieux est un homme qui a su se rendre populaire... si c'est un rejeton
  d'une des familles qui ont régné sur la France, et s'il n'a jamais renoncé expressément
  à ce qu'il appelle ses droits ; si le commerce languit ; si le peuple souffre
  ; s'il est dans un de ces moments de crise et de misère où il se livre plus
  aisément à ceux qui cachent sous leurs promesses des projets contre sa
  liberté, répondrez-vous que cet ambitieux ne parviendra pas à renverser la
  République ? Jusqu'ici, toutes les républiques sont allées se perdre dans le
  despotisme : là est le danger. Quelles précautions avez-vous prises contre
  l'ennemi ? aucune. Que dis-je ? vous lui préparez les voies. Vous élevez dans
  la République une forteresse pour le recevoir.

   

  Un autre amendement avait été conçu, avons-nous dit, dans
  le but d'enlever au suffrage universel, devenu tout à coup suspect,
  l'élection du chef de l'État. Il avait été rédigé par M. Leblond et trouvait
  dans le parti républicain modéré de nombreuses adhésions. Il consistait à
  faire nommer le président de la République par le vote de l'Assemblée. Cet
  amendement eut la bonne fortune de rencontrer en M. de Parieu un défenseur
  tel qu'on n'eût pu en souhaiter un plus solide ni un plus persuasif. C'était
  un homme nouveau que M. de Parieu, mais un esprit très élevé, très versé dans
  l'étude des théories politiques, très propre à embrasser tous les aspects
  d'un vaste sujet qu'il avait étudié à fond, très désintéressé, d'ailleurs,
  dans la discussion — car il appartenait au parti conservateur —, et
  poursuivant le triomphe non d'un parti, mais d'une doctrine — Une Assemblée,
  dit-il, est plus habile que le peuple à discerner les mérites d'un candidat à
  la présidence. — Ni la Suisse, ni la Hollande, ni les États-Unis à l'origine
  n'ont songé à conférer au suffrage universel la nomination du chef de l'État.
  Et pourtant, dans ces contrées, la monarchie n'avait laissé aucun souvenir.
  Mais croyez-vous que, dans notre pays où la République a été si récemment
  proclamée, il n'y aura pas de retours vers le passé,
  à chaque malheur, à chaque souffrance, à chaque événement fâcheux ? —
  Avez-vous réfléchi, d'ailleurs, à la nature du pouvoir que vous organisez ?
  Vous donnez une source indépendante à un pouvoir que vous voulez dépendant.
  Le président tient son mandat du peuple tout entier, et vous voulez,
  néanmoins, qu'il soit votre subordonné : Vous lui
  donnez les racines du chêne pour mettre au-dessus une végétation de roseau...
  Vous lui conférez le mandat qu'avait Napoléon quand
  il a voulu être empereur, et vous songeriez ensuite à l'enserrer dans des
  chaînes fragiles et à lui dire : Tu ne te débattras pas ! — Votre
  combinaison est une source fatale de conflits entre le pouvoir exécutif et
  vous. Et ce qu'il y a de plus grave, c'est que ce conflit n'a pas d'issue
  légale. Le président n'a pas le droit de vous dissoudre, et vous n'avez pas
  le droit de révoquer le président. Il n'y a qu'un moyen, concluait M. de l'arien,
  d'assurer l'harmonie constitutionnelle, c'est de conférer à l'Assemblée la
  nomination du chef de l'État.

  C'est ainsi que, par deux amendements portés
  successivement à la tribune, les plus radicaux et les plus prévoyants d'entre
  les républicains s'efforçaient d'écarter la candidature princière qu'ils
  redoutaient. Coïncidence étrange et qui montre bien le revirement des choses
  ! M. Grévy, qui combattait l'institution de la présidence, devait devenir,
  trente ans après, président de la République restaurée ; et M. de Parieu, qui
  venait de prêter aux adversaires de Louis Bonaparte le concours de sa logique
  implacable, devait être, quelques années plus tard, l'un des serviteurs les
  plus élevés et, d'ailleurs, les plus dignes de l'empire rétabli.

  Comment répondraient à cette double attaque ceux des
  républicains qui, en dépit des dernières élections, persistaient dans leurs
  confiantes espérances ? Il se trouva qu'ils rencontrèrent dans Lamartine un
  champion aussi éloquent qu'inattendu. Lamartine était moins que personne
  désigné pour ce rôle. C'était lui qui, après les élections de juin, avait,
  l'un des premiers, entrevu et signalé les ambitions de Bonaparte. Voulut-il,
  comme on l'a prétendu, voulut-il, par un calcul peu digne de son finie
  généreuse, faire échec an général Cavaignac ? Voulut-il relever par quelque
  grand triomphe oratoire, dans un débat digne de son génie, sa popularité qui
  déclinait ? Obéit-il à un entraînement inexpliqué de l'âme ? Ce qui est
  certain, c'est qu'il se fit l'avocat de l'élection populaire.

  Son discours est l'un des plus puissants et aussi l'un des
  plus étranges qui aient été prononcés à la tribune française. Tout autre,
  pour justifier la nomination par le peuple, eut vanté les dispositions de
  l'esprit public, dit essayé d'atténuer la portée des dernières
  manifestations. Lamartine ne prend point un tel souci. — Nous ne sommes plus,
  dit-il sans détours, à l'heure de l'enthousiasme, mais à l'heure de
  l'indifférence et de la désaffection. Suit-il de là qu'il faille se méfier du
  suffrage universel ? Non : ce serait un moyen de l'éloigner à tout jamais :
  il faut, au contraire, le reconquérir à force de confiance. Les partisans de
  l'élection parlementaire craignaient que le président, puisant dans l'origine
  même de son mandat une trop grande puissance, ne fût tenté d'en abuser. Cette
  crainte touche peu Lamartine : sa loyale nature ne veut pas s'arrêter à
  l'idée d'un coup de force ou de ruse. Le président sera populaire, dit-il,
  tant mieux : sa popularité pourra suppléer, le cas échéant, à l'impopularité
  de l'Assemblée.

  Ce qu'il y a de plus étrange que cette argumentation,
  c'est l'attitude de l'Assemblée qui applaudit. L'orateur continue : — On
  parle des périls que ferait courir à la République la candidature des princes
  des anciennes dynasties. Mais ces princes regarderaient moins comme un
  triomphe que comme une abdication de leur naissance et de leur droit divin la
  brigue d'un pouvoir précaire et passager. — Je ne l'ignore pas, poursuit
  Lamartine en déchirant tous les voiles, ce qui est impossible pour deux
  dynasties ne l'est pas pour une autre. Mais pour
  oser un 18 brumaire, il faut deux choses, de longues années de terreur en
  arrière, et des Marengo, des victoires en avant.

  Cependant, au moment de quitter la tribune, Lamartine ne
  peut échapper aux craintes qu'il a tout d'abord essayé de railler ou
  d'écarter. Ces appréhensions l'obsèdent et le dominent. Il se décide donc à
  montrer l'abîme ; mais, tout en le montrant avec une netteté prophétique, il
  conseille, non de l'éviter en sage, mais de s'y jeter en aveugle. Toute cette
  fin de discours, brillante comme un météore, harmonieuse comme une mélodie,
  fière comme un défi, touchante comme une invocation suprême à la destinée,
  toute cette fin de discours mérite d'être citée, car elle est un monument impérissable
  de l'éloquence imprévoyante :

  Je sais qu'il y a des dangers graves, qu'il y a des moments
  d'aberration dans les multitudes ; qu'il y a des noms qui entraînent les
  foules, comme le mirage entraîne les troupeaux, comme le lambeau de pourpre
  attire les animaux privés de raison. (Longue
  sensation.)

  Je le sais, je le redoute plus que personne ; car
  aucun citoyen n'a mis plus de son lime, de sa vie, de sa responsabilité et de
  sa mémoire dans le succès de la République.

  Si elle se fonde, j'ai gagné ma partie humaine
  contre la destinée ! Si elle échoue ou dans l'anarchie ou dans une réminiscence
  de despotisme, mon nom, ma responsabilité, ma mémoire échouent avec elle et
  sont à jamais répudiés par mes contemporains. (Bravos
  prolongés. Interruptions.)

  Eh bien ! malgré cette redoutable responsabilité
  personnelle dans les dangers que peuvent courir nos institutions problématiques
  ; bien que les dangers de la République soient mes dangers, et sa perte mon
  ostracisme et mon deuil éternel, je n'hésite pas à me prononcer en faveur de
  ce qui vous semble le plus dangereux, l'élection par le peuple ! (Mouvement prolongé. Interruption.)

  Oui, quand même le peuple choisirait celui que ma
  prévoyance, mal éclairée peut-être, redouterait de lui voir choisir : alea
  jacta est ! Que Dieu et le peuple prononcent ! Il faut laisser quelque chose
  à la Providence ! Elle est la lumière de ceux qui, comme nous, ne peuvent pas
  lire dans les ténèbres de l'avenir ! (Très bien ! très bien !)

  Invoquons-la, prions-la d'éclairer le peuple et
  soumettons-nous à son décret. (Nouvelle
  sensation.) Et si le peuple se trompe, s'il se laisse aveugler par
  un éblouissement de sa propre gloire ; s'il se retire de sa propre
  souveraineté après le premier pas ; s'il veut abdiquer sa sûreté, sa dignité,
  sa liberté entre les mains d'une réminiscence d'empire ; s'il dit :
  Ramenez-moi aux carrières de la vieille monarchie (sensation) ; s'il nous désavoue et se désavoue lui-même (Non ! non !),
  eh bien, tant pis pour le peuple : ce ne sera pas nous, ce sera lui qui aura
  manqué de persévérance et de courage. (Mouvement
  prolongé.) Je le répète, nous pourrons périr à l'œuvre par sa
  faute, nous ; mais la perte de la République ne nous sera pas imputée. Oui,
  quelque chose qui arrive, il sera beau dans l'histoire d'avoir tenté la
  République, la République telle que nous l'avons proclamée, conçue, ébauchée,
  la République d'enthousiasme, de modération, de fraternité, de paix, de
  protection à la société, la République de Washington ! (Applaudissements.)

  Ce sera un rêve, si vous voulez ! mais un beau rêve
  pour la France et le genre humain... Mais enfin, si ce peuple s'abandonnait à
  lui-même, s'il venait à se jouer avec le fruit de son propre sang répandu si
  généreusement en Février et en Juin ; s'il disait le mot fatal ; s'il voulait
  déserter la cause gagnée de la liberté et du progrès pour courir après je ne
  sais quel météore qui brûlerait ses mains (sensation)...
  qu'il le dise ! (Mouvement.)

  Nous, citoyens, ne le disons pas du moins d'avance
  pour lui. (Nouveau mouvement.) Si
  ce malheur arrive, disons-nous au contraire ce mot des vaincus de Pharsale : Victrix causa diis placuit, sed victa Catoni. (Sensation.)

  Et que cette protestation contre l'erreur ou la
  faiblesse de ce peuple soit son accusation contre lui-même et soit notre
  absolution, à nous, devant la postérité. (Très bien ! Longs applaudissements.)

   

  Ainsi, dans l'incertitude de l'avenir, Lamartine proposait
  de jeter les dés et de se confier au hasard. L'Assemblée fut éblouie. Cette
  même éloquence qui, au mois de février, avait été si puissante pour fonder la
  République, devait, huit mois plus tard, se montrer non moins puissante pour
  la perdre. La séance fut levée, et, le lendemain, aucune voix n'eut assez
  d'autorité pour combattre cette doctrine du fatalisme politique. La réponse
  était pourtant trop facile. On dit : Alea jacta est, quand on veut passer
  soi-même le Rubicon ; mais on se garde bien de le dire avec la même
  résignation quand il s'agit d'en interdire le passage à l'ennemi. Cette
  réponse ne vint pas ou fut insuffisante. L'amendement Grévy fut repoussé par
  643 voix contre 158 ; l'amendement Leblond, par 602 voix contre 211. On
  remarqua que Cavaignac et ses ministres, répudiant l'opinion qu'ils avaient
  émise quelques mois plus tôt, votèrent pour ce dernier amendement. Quelques
  motions secondaires, avant pour but d'organiser des séries de candidatures ou
  le suffrage à deux degrés, furent, elles aussi, écartées ou retirées. 627
  voix contre 130 remirent au suffrage universel le choix du président.

  Les assemblées, lorsqu'elles ont voté, même à une
  importante majorité, les mesures les plus graves, ont parfois des retours qui
  ressemblent à des remords. A peine les représentants avaient-ils donné au
  pouvoir présidentiel une si redoutable grandeur, qu'ils essayèrent de le limiter,
  comme s'ils eussent espéré retenir la destinée tout en s'y confiant. Des
  amendements, à la vérité non accueillis, proposèrent de déclarer inéligibles
  les princes des familles régnantes et de conférer au pouvoir législatif le
  droit de suspendre le président aux deux tiers des voix. D'autres
  dispositions, introduites dans le travail de refonte du projet et adoptées
  par l'Assemblée, portèrent la marque de la même défiance. On ne se contenta
  pas de dire que le président n'était pas rééligible, on ajouta que ses
  parents ou alliés jusqu'au sixième degré ne pourraient pas être non plus élus
  après lui : on exclut aussi de la vice-présidence les parents et alliés du
  président. On décida que, seul de tous les fonctionnaires, le chef de l'État
  serait astreint au serment, comme si, dans la crainte d'une trahison, on eût
  voulu étayer le respect de la loi humaine sur le respect de la loi divine.
  Enfin, l'article 68 de la Constitution, complètement remanié et refondu,
  attesta, par la forme comminatoire et la redondance même de ses termes, la
  grandeur des soupçons. Après avoir proclamé que toute mesure par laquelle le président de la République dissout
  l'Assemblée nationale, la proroge ou met obstacle à l'exercice de son mandat,
  est un crime de haute trahison, l'article continuait ainsi : Par ce seul fait, le président est déchu de ses fonctions
  ; les citoyens sont tenus de lui refuser obéissance ; le pouvoir exécutif passe
  de plein droit à l'Assemblée nationale. Les juges de la haute cour se
  réunissent immédiatement, à peine de forfaiture : ils convoquent les jurés
  dans le lieu qu'ils désignent pour procéder au jugement du président et de
  ses complices ; ils nomment eux-mêmes les magistrats chargés de remplir les
  fonctions du ministère public... On eût dit déjà un acte d'accusation.
  — Ces précautions tardives attestaient la peur plutôt qu'elles ne
  garantissaient la sécurité. Donner et retenir ne
  vaut, dit un vieil adage du droit civil. Cette maxime n'est pas
  moins vraie dans le droit politique, et lorsque, par imprudence ou par
  présomption de ses propres forces, on a créé un pouvoir qui, de tous côtés,
  déborde, c'est en vain qu'on essaye après coup de le restreindre ou de le
  rapetisser.

   

  V

  A partir de ce vote mémorable, qui fixa le mode de
  l'élection présidentielle, il sembla que tout l'intérêt de la discussion fût
  épuisé. Les questions d'organisation judiciaire furent à peine effleurées.
  Celle du remplacement militaire, plus longuement débattue, fut renvoyée à une
  loi spéciale. Par une concession platonique aux idées de décentralisation
  chères à M. Odilon et à ses amis, on décida en principe l'établissement de
  conseils cantonaux. Le problème si important de la révision souleva à peine
  quelques débats. L'ensemble du projet fut renvoyé à la commission pour un
  travail de refonte générale, puis, après un nouvel et très court examen, fut
  voté par l'Assemblée à la majorité de 739 voix contre 30. Parmi les
  opposants, plusieurs crurent utile d'expliquer leur vote. Les uns, comme
  Berryer, se refusaient à conférer par leur suffrage une sorte de légitimité à
  l'état républicain ; les autres, comme Montalembert, ne voulaient pas
  associer leur nom à une politique qui, en instituant une seule Chambre,
  laissait la porte ouverte aux révolutions ; d'autres enfin, comme Proudhon,
  Pierre Leroux, Gambon, Greppo, repoussaient une constitution qui non
  seulement ne reconnaissait pas le droit au travail, mais ne réalisait aucune
  des réformes sociales promises en Février[3].

  Par une dernière concession aux habitudes du gouvernement
  provisoire, on voulut que la promulgation du pacte nouveau fût célébrée par
  une de ces fêtes civiques, naguère si en faveur et déjà si démodées. Dès que
  la Constitution fut votée, le ministre de l'intérieur monta à la tribune et
  demanda à l'Assemblée de nommer une commission pour régler les détails de la
  solennité. Le dimanche 12 novembre, les représentants se réunirent à neuf
  heures et demie sur la place de la Concorde. Sur un autel entouré d'immenses
  tentures de velours, l'archevêque de Paris, entouré de quatre évêques, célébra
  la messe : comme autrefois après une victoire, on chanta le Te Deum :
  puis, debout sur une estrade qui dominait la place, le président de
  l'Assemblée donna lecture de la Constitution. Rien ne manquait à la fête, ni
  les statues allégoriques qui figuraient l'Abondance et la Paix, ni les mâts
  avec leurs inscriptions et leurs banderoles tricolores, ni les trépieds qui
  laissaient échapper l'encens, ni le canon des Invalides qui tonnait par
  intervalles, ni cette pompe civile, religieuse et militaire que tous les
  gouvernements appellent à leur aide pour rehausser leurs triomphes et leurs
  joies : rien ne manquait, rien, si ce n'est le concours du peuple, du peuple
  désabusé de ces vaines cérémonies, attristé encore de la bataille de Juin,
  par-dessus tout affamé de repos. Le ciel gris de cette matinée de novembre et
  la neige dont les flocons commençaient à tourbillonner dans l'air semblaient
  s'harmoniser avec l'impression générale.

  Si la Constitution laissait le pays assez indifférent, une
  autre question avait le don d'émouvoir davantage les esprits. Qui serait élu
  président de la République ? Telle était l'interrogation qu'on se posait de
  tous côtés depuis le vote de l'Assemblée. Ainsi qu'il arrive chez les peuples
  accoutumés à la monarchie, on se préoccupait moins de la loi fondamentale
  nouvellement promulguée que du chef dont le nom allait sortir des urnes.
  Cette manifestation était proche. L'Assemblée, malgré l'opposition de M. Molé
  qui aurait voulu faire voter tout d'abord les lois organiques, avait repoussé
  tout ajournement. L'élection était fixée au 10 décembre.
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LIVRE DIXIÈME. — L'ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE.


 





 
  
   

  I

  En ce temps-là, Dieu merci ! il ne manquait pas en France
  d'hommes dignes d'aspirer à la première magistrature. Trente-trois années de
  gouvernement régulier et libre avaient porté leurs fruits. Les glorieux
  débats de la vie parlementaire, les campagnes plus glorieuses de l'Afrique
  avaient mis en relief, dans l'ordre militaire ou civil, d'illustres
  personnages égaux à toutes les fortunes, même à la plus haute. — Un grand nom
  porté avec aisance, des relations étendues dans l'aristocratie européenne, un
  charme et une politesse de manières non moins appréciables dans les
  républiques que dans les monarchies, un art raffiné à conquérir ou à ramener
  les esprits, toutes ces qualités assuraient à M. Molé une place éminente sous
  tons les régimes, et, si beaucoup le surpassaient par l'activité,
  l'éloquence, l'application aux affaires, nul ne jouissait de plus d'autorité.
  — Si l'on souhaitait de donner à la République un chef plus entreprenant,
  plus hardi, plus alerte; si l'on ne redoutait pas les écarts d'un esprit
  quelque peu capricieux, volontaire et mobile, le nom de M. Thiers s'imposait
  tout naturellement : ses livres et ses discours l'avaient depuis longtemps
  révélé au public : tout récemment, ses attaques contre Proudhon et ses
  protestations éloquentes en faveur des saines doctrines sociales l'avaient
  grandi aux yeux de la bourgeoisie : plusieurs n'étaient pas éloignés de le
  considérer comme le sauveur de la propriété. — Poète, orateur, historien,
  homme d'État, monarchiste par tradition, républicain par entraînement ou par
  goût de l'inconnu, incapable d'une application journalière, mais doué parfois
  d'une perspicacité qui touchait à la divination, sage à ses heures, généreux toujours,
  Lamartine, malgré le déclin de la faveur publique, demeurait l'une des
  personnalités les plus séduisantes qui furent jamais. — Si, enfin, on
  estimait qu'il convint de placer le gouvernement nouveau sous la protection
  d'une vaillante épée, le maréchal Bugeaud apparaissait avec le prestige de
  l'Algérie conquise et pacifiée, avec le renom d'une probité un peu rude, mais
  inattaquable, avec la force que lui communiquait l'affection des troupes. — A
  ses côtés se distinguait son plus solide lieutenant, le général Changarnier,
  Changarnier, mis en lumière par la répression du 16 avril et par le
  commandement de la garde nationale : on vantait ses talents militaires, sa
  fermeté, sa bravoure ; on le savait plein de confiance en lui-même, confiance
  légitime et qui n'avait d'autre défaut que de ne pas se dissimuler assez.
  Comme on le voit, la monarchie — et c'était là son dernier service — avait
  légué à la République des hommes capables de la grandir et de l'honorer.

  Pourtant il fut bientôt manifeste qu'aucun de ces noms,
  illustres à des titres divers, ne pourrait supporter l'épreuve du suffrage
  universel. Bien que fortement trempé dans la société nouvelle et ayant appris
  surtout l'art de s'y pousser, M. Molé était presque un homme d'ancien régime
  : il était plus propre à la décoration d'un État paisible qu'a la direction
  d'un État populaire. M. Thiers, quoique les tendances de son esprit et de son
  éducation le rendissent plus accessible à tous, était plus rompu à la
  tactique parlementaire qu'exercé au maniement des masses. Lamartine était
  coupable de modération aux yeux des démocrates, de faiblesse aux yeux des
  conservateurs, et, pour avoir tenté des conciliations impossibles, avait fini
  par s'aliéner tout le monde. Le maréchal Bugeaud, rude et robuste nature,
  accoutumé au gouvernement sans contrôle de la colonie africaine, était moins
  que tout autre apte au rôle de candidat : les hasards de sa vie de soldat
  l'avaient, d'ailleurs, par deux fois, mis aux prises avec les partis extrêmes
  qui ne lui avaient pas pardonné : les légitimistes se souvenaient de Blaye,
  les républicains se souvenaient de la rue Transnonain. Contre le général
  Changarnier enfin, on pouvait objecter sa renommée un peu récente, sa
  présomption un peu vaniteuse ; et l'on ajoutait que, militaire pour militaire,
  le chef du pouvoir exécutif était préférable à tout autre. — En dehors de ces
  causes particulières, il y avait pour tous ces illustres personnages une
  cause générale d'insuccès. Ils représentaient des fractions parlementaires
  plutôt qu'un symbole politique ou social. Aucun d'eux n'était assez connu
  pour attirer le courant populaire. Or, le suffrage universel est inhabile à
  saisir les nuances, à comparer les services, à prévoir les chances de
  l'avenir. Il ne peut être attiré que par une idée très générale ou un nom
  très retentissant : une fois fasciné, il se laisse absorber par cette idée ou
  par ce nom, sauf à les rejeter plus tard aussi brusquement qu'il les a
  accueillis.

  Cette situation apparut si clairement que toutes ces
  candidatures ne surgirent que pour être presque aussitôt abandonnées. M. Molé
  ne fut candidat que dans la pensée de quelques-uns de ses amis. M. Thiers
  parait avoir caressé un instant l'espoir du rang suprême : l'attitude que le
  Constitutionnel, alors inspiré par cet homme d'État, garda pendant quelques
  jours, autorise du moins cette supposition ; en tout cas, l'illusion, si
  illusion il y eut, fut de courte durée. Le maréchal Bugeaud, après avoir tout
  d'abord laissé courir le bruit de sa candidature, désavoua solennellement
  toute pensée pareille : dans une lettre rendue publique, il supplia ses
  concitoyens de concentrer leurs votes sur un homme à
  qui l'assentiment général donnerait assez de force pour dominer le présent et
  consolider l'avenir[1]. Changarnier, lui
  aussi, se défendait de toute prétention à la magistrature suprême. A la
  vérité, Lamartine, moins explicite, écrivait au Journal des Débats que
  briguer la présidence serait une témérité et la
  décliner une lâcheté. Mais ce langage ambigu était le moins propre
  à attirer les suffrages. C'est ainsi qu'à mesure qu'on approchait du jour
  solennel, le terrain électoral se déblayait. Si l'on excepte Ledru-Rollin qui
  devait rallier les suffrages de la démagogie et Raspail sur qui les
  socialistes avaient résolu de se compter, toutes les candidatures finirent
  par se réduire à deux : celle du général Cavaignac et celle de Louis
  Bonaparte. Sur eux seuls se concentra tout l'intérêt de la lutte. Telle était
  la situation vers le commencement de novembre, c'est-à-dire au moment où la
  Constitution fut promulguée.

   

  II

  Cavaignac avait pour lui la possession du pouvoir, le
  prestige des services rendus, la faveur de la bourgeoisie libérale, l'estime
  de tous. Par malheur, cette politique indécise, qui, dès le mois d'août,
  avait commencé à se révéler d'une façon si fâcheuse, n'avait fait depuis que
  se marquer davantage. Certains incidents avaient péniblement impressionné les
  hommes d'ordre. Le 22 septembre, un banquet avait eu lieu à Toulouse en
  souvenir de la fondation de la première République ; il avait été annoncé par
  la presse locale comme une manifestation contre l'Assemblée, et avait été
  suivi d'une sorte de promenade tumultueuse dans les rues de la ville aux cris
  de : Vive la Montagne ! vive Robespierre ! vive
  Barbés ! Or, à ce banquet avaient assisté le préfet, le maire, le
  conseil municipal, les magistrats du parquet, le recteur de l'Académie :
  seul, le général de division, sur l'ordre du ministre de la guerre, s'était
  abstenu ; mais cette abstention elle-même attestait l'irrésolution du
  pouvoir, puisque, sur une question d'intérêt commun, l'un des ministres
  donnait des instructions et les autres se taisaient. Ce manque de direction
  semblait d'autant plus inquiétant que cette date du 22 septembre avait été,
  dans d'autres villes et notamment à Bourges, signalée par des scènes regrettables[2]. Ce même jour, au
  banquet du Chalet, Ledru-Rollin, jaloux de grouper autour de lui les
  socialistes, s'était plaint avec amertume que toutes les réformes économiques
  eussent été ajournées ou rapportées. On dit,
  avait-il ajouté, que la France ne pourrait trouver
  de quoi alimenter le travail ; mais l'argent ne manque pas, il se cache ; il
  est quelque part, il doit y avoir, dans des moyens financiers, la possibilité
  de le trouver là où il se cache[3]. On s'était
  d'autant plus ému de ce langage que l'autorité semblait perdre de sa force au
  moment même où les partis extrêmes retrouvaient leur audace.

  Si patiente que fût l'Assemblée, elle ne tarda pas à
  témoigner par son vote sa confiance décroissante. Toutes les propositions relatives
  à l'état de siège ou au droit de suspension des journaux avaient été
  jusque-là écartées à une grande majorité ; mais, le 11 octobre, M. Xavier
  Durrieu avant formulé une interpellation sur le même objet, la question
  préalable ne fut adoptée que par 339 voix contre 334 : encore cette misérable
  majorité de cinq voix se transformait-elle en une minorité si l'on
  retranchait du nombre des votants les voix des neuf ministres qui avaient
  pris part au scrutin. Docile à la volonté de la représentation nationale,
  Cavaignac provoqua lui-même la levée de l'état de siège que naguère il
  jugeait indispensable pour longtemps encore. — Il fit mieux. Jaloux de se
  rapprocher du parti de l'ordre, il modifia son ministère. MM. Sénard,
  Vaulabelle, Recurt furent remplacés à l'intérieur, à l'instruction publique,
  aux travaux publics par MM. Dufaure, Freslon, Vivien, tous trois sympathiques
  à la droite, et représentant, à des degrés divers, la politique de
  résistance. A la séance du 1G octobre, M. Dufaure vint lire une déclaration
  très ferme, et l'Assemblée, par 570 voix contre 155, témoigna son adhésion à
  ce programme. — Cette évolution parlementaire autorisait à espérer pour
  l'avenir une ligne de conduite plus nette et mieux suivie. L'illusion fut
  courte. Comme s'il eût été impossible de faire un pas vers la droite sans
  faire immédiatement un pas en sens inverse, il se trouva que l'effet de ces
  mesures fut paralysé aussitôt par des mesures contraires. Les hommes de la
  coterie du National, comme on disait alors, ne sortirent du ministère que
  pour rentrer, à quelques jours de là, dans les grandes fonctions publiques.
  M. Recurt, qui venait d'abandonner le ministère des travaux publics, fut
  nommé préfet de la Seine. Un ancien membre des sociétés secrètes, M. Gervais (de Caen), fut appelé à la préfecture de
  police. M. Étienne Arago, qui était inféodé au parti démagogique, fut
  conservé à la direction des postes. La plupart des agents incapables ou
  suspects furent maintenus.

  La première condition d'existence pour un pouvoir ; c'est
  de s'assigner un but et d'y marcher. Lorsqu'il cède tour à tour à des
  influences contraires, il ameute contre lui tous les partis et amoindrit
  rapidement son autorité. Cavaignac n'échappa point à ce discrédit, qui est le
  châtiment de l'irrésolution. Lorsque approcha l'heure de l'élection
  présidentielle, il avait perdu, non l'estime publique qui jamais ne lui
  manqua, mais cette unanime confiance qui l'avait fait, au lendemain de la
  victoire de Juin, l'arbitre du pays.

  Ce n'est pas que, pour faire triompher la candidature du
  général, de sérieux efforts n'aient été tentés. Le ministre de l'intérieur,
  M. Dufaure, se dévoua à cette œuvre et ne négligea pour y réussir aucun moyen
  légitime. Le 2 novembre, dans une circulaire aux préfets, il rappelait que l'avenir de la République dépend en partie du citoyen qui,
  le premier, présidera à ses destinés ; que la nation doit, dans le choix qu'elle
  va faire, se confier à une probité sans tache, à un patriotisme
  incontestable, à une résolution déjà éprouvée a plutôt qu'à de vaines et
  trompeuses promesses. Comme si cette recommandation n'eût pas été
  assez claire, il se mêlait, à quelques jours de là, plus directement encore à
  la lutte. Dans une lettre à M. Odier, banquier et juge au tribunal de
  commerce, lettre destinée à la publicité, il se portait garant des lumières et
  des intentions du général. C'est, disait-il, le véritable républicain de nos jours, ferme, sage,
  convaincu, ami de la paix, soumis à la représentation nationale. Les
  collègues de M. Dufaure imitaient son exemple. M. Freslon, ministre de
  l'instruction publique, s'adressait discrètement aux instituteurs. M. Vivien,
  ministre des travaux publics, invitait les ingénieurs à rappeler aux ouvriers
  qu'ils étaient l'objet de toute la sollicitude du gouvernement, sollicitude jalouse de tenir plus encore qu'elle ne promet.
  Enfin le ministre des finances, M. Trouvé-Chauvel[4], ajoutait au
  projet de M. Goudchaux rétablissant l'impôt du sel, une disposition
  complémentaire qui réduisait cet impôt des deux tiers à partir du 1er avril
  1850.

  Quelle que fût sa réserve naturelle, Cavaignac se décida
  lui-même à entrer dans la lice. Le 10 novembre, sous le prétexte de la
  Constitution à promulguer, il adressait aux fonctionnaires une circulaire qui
  était un véritable programme politique. Dans cette circulaire remarquable par
  la hauteur des vues, le général proclamait que le pouvoir exécutif devait
  être subordonné aux volontés de l'Assemblée ; il affirmait les droits
  imprescriptibles de la famille et de la propriété ; il repoussait toute théorie
  exclusive ; il recommandait d'ouvrir la carrière à tout citoyen qui apportait
  un cœur sincère et une pensée fidèle ; il terminait enfin en conviant les
  ministres de la religion à appeler les bénédictions de Dieu sur la patrie
  commune. A ce document empreint d'une véritable grandeur civique, on ne
  pouvait objecter qu'une chose : par le tour hautain de la pensée et de
  l'expression, il était le manifeste d'un chef d'État qui commande plutôt que
  d'un candidat qui sollicite. Cavaignac ne se contentait pas de parler, il
  agissait. Faisant violence à ses habitudes, il se montrait davantage : il se
  mettait en communication avec l'opinion publique. Il dînait à l'archevêché
  avec le clergé ; il prenait part à un banquet à l'Hôtel de ville ; il passait
  en revue la garde mobile ; il recevait les délégués venus à Paris pour la
  fête de la Constitution. On signalait ses visites dans les prisons et dans
  les établissements publics ; on le voyait assister à l'un des départs de
  colons pour l'Algérie ; ri usait dans une large mesure de son droit de grâce,
  soit au profit des insurgés de Juin, soit au profit des condamnés ordinaires.
  Pendant ce temps, ses amis du National ou les hommes de son entourage,
  agissant en dehors de lui, répandaient les brochures, les biographies, les lithographies,
  les portraits. Parmi ces brochures, quelques-unes étaient tellement violentes
  de ton ou déplacées de langage que le général, dans son austère probité,
  n'hésita pas à les désavouer.

  On ne tarda pas à s'apercevoir que toute cette activité se
  dépensait presque en pure perte. C'est en vain qu'on essaye de corriger, par
  un effort du dernier moment, les effets d'une mauvaise conduite. Cavaignac,
  par son système de compensations inintelligentes et par sa politique
  vacillante, avait désorienté ses meilleurs amis. Cette propagande avait,
  d'ailleurs, le double défaut d'être assez visible pour prêter à la critique
  et trop réservée pour être efficace. D'un autre côté, les fonctionnaires, qui
  eussent été les soutiens naturels du chef du pouvoir exécutif, se souciaient
  peu de se compromettre pour une autorité peut-être expirante. Le général
  avait le juste sentiment de sa faiblesse. Il remplissait son rôle de candidat
  avec conscience, non avec entrain. On eût dit même qu'il cherchait à se
  consoler d'avance de son échec comme s'il l'eût prévu. On ne peut guère
  interpréter autrement ces tristes et fières paroles de son manifeste du 10
  novembre : Contre la calomnie, disait-il à
  ses fonctionnaires, ne vous pressez pas de vous
  défendre : sachez que, celle-là détruite, une autre est toute prête.
  Consacrez votre temps plus au pays qu'à vous-mêmes. Si, dans l'exercice de
  vos fonctions, quelque découragement était près de vous atteindre, pensez que
  toutes ces attaques n'ont pas d'autre durée que celle même de votre autorité
  passagère ; qu'après elle, il ne restera de vous que vos actes qui suffiront
  pour vous signaler à la mémoire ou à l'oubli, à la reconnaissance ou au
  mépris de vos concitoyens. Songez que les nations libres sont soupçonneuses,
  et qu'il est utile qu'elles le soient. Plus d'une nation a étouffé ses
  propres libertés sous le fardeau de sa reconnaissance ; je n'en connais pas
  qui les aient vues disparaitre devant les remords de son ingratitude. Ce
  langage, dans sa résignation hautaine, révélait un esprit plus soucieux de
  quitter avec dignité le pouvoir qu'empressé à s'y perpétuer.

   

  III

  Pendant que les chances de Cavaignac déclinaient de la
  sorte, que faisait Louis Bonaparte ?

  Comme s'il eût eu conscience que sa personne ne pouvait
  rien ajouter au prestige de son nom, il évitait, loin de les chercher, les
  occasions de se produire. Il avait fait son entrée à l'Assemblée le 26
  septembre ; puis il n'y avait guère reparu : son accent étranger, son
  inexpérience de la parole, son inaptitude aux affaires, la malveillance d'un
  grand nombre de ses collègues, tout lui conseillait l'abstention.

  Son apparente réserve ne servait qu'à mieux dissimuler
  l'activité de son parti. Les avantages du prince sur son concurrent ne
  tardèrent pas à se révéler. Le général avait pour principaux soutiens des
  fonctionnaires attentifs à ménager l'avenir : Louis Bonaparte avait pour
  agents, non des personnages officiels, mais quelques hommes jeunes, ardents,
  n'ayant rien à risquer, attachés par besoin ou par pressentiment à sa fortune
  naissante. Cavaignac, chef du pouvoir exécutif, était tenu aux ménagements
  que son rang lui commandait ; les partisans du prince avaient cette liberté
  d'allures que donnent l'obscurité, la jeunesse, l'irresponsabilité. Cavaignac
  avait les scrupules de l'honnêteté et se piquait de les inspirer à son
  entourage : Bonaparte, s'il affectait de les avoir pour lui-même, savait à
  merveille en affranchir ses amis. — La propagande s'organisa active,
  continue, acharnée. Des émissaires se mirent à parcourir les campagnes, distribuant
  des médailles, des portraits, des journaux : les promesses furent prodiguées
  : on fit entrevoir aux paysans le remboursement des 45 centimes, des suppressions
  d'impôts pour plusieurs années, avec cela des rentes viagères pour les vieux
  soldats. La vie et la personne de Cavaignac furent l'objet d'attaques
  journalières. Tantôt on affirmait que, s'il était élu, l'administration et la
  magistrature seraient reconstituées suivant l'esprit démagogique ; tantôt on
  rappelait le souvenir de son père, le Conventionnel, le Régicide. Un jour, on
  faisait courir le bruit que le payement d'une allocation de 1.100.000 francs,
  récemment votée en faveur des instituteurs, allait être ajourné ; le
  lendemain, on se répandait en railleries sur ce général, aujourd'hui républicain,
  qui avait, dans sa jeunesse, porté la cocarde blanche et avait été, sous
  Louis-Philippe, maréchal de camp. Le Moniteur s'évertuait à détruire
  toutes ces rumeurs, mais les démentis neutralisaient rarement l'effet de
  l'attaque. M. de Girardin, jaloux de venger sa détention pendant
  l'insurrection de Juin, avait mis au service du prince les colonnes de la Presse
  et venait d'entreprendre une campagne à outrance contre le chef du pouvoir
  exécutif. — Bonaparte laissait faire ses amis, également prêt à profiter de
  leurs manœuvres ou, si elles dépassaient la mesure permise, à les désavouer.
  En vrai chef de parti, il évitait de se compromettre dans la polémique
  quotidienne. Bien mieux, le bruit s'étant répandu que des troubles pourraient
  se produire à l'ombre de son nom, il accourait au ministère de l'intérieur,
  désavouait très vivement toute pensée factieuse et faisait publier son
  désaveu dans les journaux. Le ministre accueillit avec une bienveillance un
  peu narquoise la démarche si empressée du candidat : J'ai
  rassuré le prince, disait ironiquement M. Dufaure en rendant compte de
  cet incident à l'Assemblée, et je lui ai répondu que
  la République n'avait rien à redouter[5]. L'Assemblée accentua
  par ses applaudissements ce dédaigneux persiflage : quelques-uns cependant
  commençaient à craindre que la République ne fût moins en sûreté qu'on ne se
  plaisait à l'affirmer.

  Plus l'époque des élections approchait, plus Bonaparte
  distançait son rival. Lorsque, vers le milieu du mois de novembre, il devint
  certain que deux candidatures se trouveraient seules en présence, les
  personnages les plus importants de l'Assemblée se demandèrent, non sans
  anxiété, au service de qui ils mettraient leur influence et leur vote. Dans
  leur hésitation, ils allaient de l'un à l'autre concurrent, les interrogeant
  tous deux et cherchant à surprendre le secret de leur pensée.

  Or, Cavaignac, dans sa rude droiture, répugnait à prendre
  des engagements : il se contentait d'offrir son passé comme garantie de son
  avenir, et, si l'on songeait aux oscillations de sa politique, cette
  assurance était loin de satisfaire. Tout autre était Louis Bonaparte. Déjà
  alors il excellait à contenter les donneurs de conseils par une approbation
  vague qui ne lui caltait pas. Il avait, tout d'abord, penché vers les socialistes
  : une fois sa candidature posée, il chercha à se concilier le parti
  conservateur, monarchique et religieux. Aussi, sortant de la réserve qu'il
  avait gardée jusque-là, il apporta à satisfaire les Chefs parlementaires
  autant de soin que Cavaignac mettait de persistance à les décourager. Il
  écoutait Montalembert qui stipulait pour la liberté d'enseignement et la
  liberté religieuse. II entrait en pourparlers avec M. Molé et M. Thiers, qui,
  après bien des fluctuations, se décidaient à le patronner. Berryer, moins
  communicatif et plus défiant, n'avait avec le prince qu'un seul entretien,
  sous les yeux de collègues attentifs, dans l'une des salles de l'Assemblée.
  Le maréchal Bugeaud, après avoir tenu un langage évasif, se prononçait en
  faveur de Louis Bonaparte. Le Constitutionnel, la Gazette de France,
  l'Assemblée nationale se ralliaient à la même cause. L'Univers,
  quoique moins empressé et encore hésitant, annonçait hautement l'échec du
  général Cavaignac. Le prince s'ingéniait avec beaucoup d'habileté à entretenir
  ces bonnes dispositions. Il écoutait tout le monde avec une courtoisie
  parfaite, se dérobait quand on devenait trop pressant, ne refusait aucune
  approbation générale, laissait croire à chacun de ses interlocuteurs qu'il
  avait conquis son estime et sa confiance. A la vérité, son extrême douceur,
  sa modestie presque timide, la teinte un peu voilée de son regard, sa
  taciturnité habituelle donnaient à quelques-uns une assez pauvre idée de son
  intelligence. Mais cela même, loin de lui nuire, le servait. Ce qu'on voulait
  dans une portion du parti monarchique, c'était, non un chef capable de
  diriger et de contenir la révolution, mais un président provisoire pour une
  république qu'on jugeait provisoire aussi. Apparemment, la fortune voulait à
  tout prix le triomphe de Bonaparte, puisqu'elle faisait de sa médiocrité même
  un élément de succès.

  Cependant ni le zèle d'amis dévoués, ni la faveur des
  chefs parlementaires, ni l'appui d'une notable partie de la presse n'eussent
  suffi à assurer la réussite du prince s'il n'avait eu à son service une force
  qui dominait tout le reste et sans laquelle toutes les autres n'étaient rien
  ; cette force, c'était celle de son nom. — L'opinion politique des masses se
  résumait alors en France et se résume encore aujourd'hui en quelques traits
  très-généraux. Elles aiment avant tout l'égalité et défendent, avec une
  défiance jalouse, la Révolution qui Pa fondée : en outre, comme elles sont
  rangées et honnêtes, elles sont attachées à l'ordre qui garantit le travail :
  avec cela, elles ont le culte de la gloire militaire : enfin les coups de la
  violence heureuse, loin de leur déplaire, les attirent. — Or, le nom de
  Bonaparte satisfaisait à la fois à toutes ces aspirations. Tandis que la
  République semblait insuffisante f garantir l'ordre, tandis que la monarchie
  paraissait menaçante pour l'égalité, les Bonaparte, dans la pensée populaire,
  symbolisaient à la fois la paix publique qu'ils avaient jadis restaurée et la
  Révolution d'où ils avaient surgi : de plus, ils représentaient l'idée de la
  force, cette idée si puissante chez les peuples qui ont perdu l'idée de la
  tradition : ils éveillaient enfin dans l'imagination le souvenir toujours
  palpitant de la victoire et de la conquête.

  Ce prestige du nom, tout avait, depuis 1815, contribué à
  le grandir. Au moment où Louis-Napoléon briguait le rang suprême, ses
  véritables complices, ses véritables alliés, ce n'étaient ni les amis
  bruyants qui combattaient pour lui, ni les chefs parlementaires qui, dans
  l'espoir de l'absorber, se ralliaient à sa cause, ni les journalistes qui,
  comme M. de Girardin, le servaient pour satisfaire leurs rancunes. Ses
  alliés, ses complices, ii les trouvait dans le passé bien plus que dans le
  présent ses aines, ses complices, c'étaient les libéraux de la Restauration
  qui avaient perpétué à travers la monarchie l'idée napoléonienne ; c'était
  Béranger qui avait chanté les gloires impériales ; c'était le gouvernement de
  Juillet qui, dans son large patriotisme, avait ramené aux Invalides les
  cendres de Napoléon et avait si grandement honoré les serviteurs de l'Empire
  ; c'étaient ces héros célèbres ou obscurs, tombés dans les grandes mêlées et
  dont les portraits, pieusement conservés, ornaient le foyer de chaque
  chaumière ; c'étaient ces vieux soldats qui, répandus par milliers dans les
  campagnes, avaient raconté aux jeunes générations leurs épreuves, leurs
  souffrances, leurs combats, leurs blessures. A trente-cinq ans de distance,
  peu importaient le despotisme, le sang répandu, les invasions : tout cela se
  noyait dans le nimbe de la légende : la fascination était telle qu'on ne
  demanda même pas qui était ce Bonaparte si inopinément ressuscité : il
  suffisait qu'il portât ce nom magique pour qu'on lui fit aussitôt crédit de
  toutes les qualités qu'on supposait inhérentes à sa race.

  Les peuples sont ainsi faits : quand les sacrifices —
  fût-ce les plus durs — n'ont rien coûté à l'égalité et ont eu la gloire pour
  récompense, ils finissent par oublier le prix de ces sacrifices eux-mêmes :
  aux pouvoirs qui ont le plus abusé d'eux, ils sont prêts à offrir de nouveau
  le meilleur de leur sang, comme les vignes donnent leur plus généreuse
  substance à ceux qui les foulent aux pieds dans la cuve.

   

  IV

  Cependant, avant le jour solennel de l'élection, Cavaignac
  devait recueillir, au sein de l'Assemblée, un suprême témoignage d'estime,
  bien propre à adoucir sa chute et à le consoler dans sa disgrâce.

  De toutes les attaques dirigées contre sa personne et sa
  vie, les plus pénibles étaient celles relatives à l'acte décisif de sa
  carrière, c'est-à-dire à la répression de l'émeute de Juin. Ces attaques
  étaient ardentes, perfides, continues. Entre tous les journaux, la Presse se
  faisait remarquer par l'âpreté de sa polémique. Elle ne se lassait pas de
  répéter que le général avait laissé grandir l'insurrection afin de se rendre
  nécessaire. De nombreux articles, publiés dans ses colonnes et tirés ensuite
  en brochure, n'avaient pas d'autre but que d'établir cette accusation. Bien
  qu'il ressentit vivement l'injure, le général Cavaignac dédaigna d'abord de
  la relever. Mais, sur ces entrefaites, il apprit qu'il circulait, sous le nom
  de Fragment d'histoire, un récit des journées de Juin, qui avait été
  communiqué officieusement à quelques personnes et qui reproduisait le
  terrible reproche dont la Presse s'était faite l'organe. Ce récit était
  attribué à d'anciens membres, ministres ou secrétaires de la Commission
  exécutive : on citait même les quatre personnages sous les auspices de qui il
  avait été rédigé : c'étaient M. Garnier-Pagès, M. Pagnerre, M. Duclerc, M.
  Barthélemy-Saint-Hilaire. En présence d'une dénonciation qui émanait, non de
  journalistes sans autorité, mais d'hommes naguère au pouvoir, le général ne
  crut pas qu'il convînt de garder plus longtemps le silence. Le 21 novembre,
  il monta à la tribune et demanda qu'un jour prochain lui fût accordé pour
  combattre et anéantir l'accusation.

  Le débat fut fixé au 25 novembre. Cavaignac comprit que
  cette journée devait compromettre ou consolider pour jamais sa renommée. Son
  langage fut digne du grand rôle qu'il avait rempli et de la grande cause
  qu'il défendait. Le soldat taciturne et solitaire de Cherchell et de Milianah
  dépassa les meilleures espérances de ses amis et confondit ses adversaires.
  Il fut simple, précis, abondant, ému, avec cela, légèrement ironique : Je plaide, répéta-t-il plusieurs fois ; et, de
  vrai, nul plaidoyer ne fut plus victorieux que le sien. Il commença par
  établir avec beaucoup d'autorité que la discussion s'élevait, non entre lui
  et la Commission exécutive, mais bien entre lui et quelques-uns des membres
  ou ministres de cette commission. MM. Arago, Marie, Lamartine, c'est-ii-dire
  les hommes les plus considérables de l'ancien gouvernement, restaient, en
  effet, étrangers à l'attaque ou la désavouaient. Cette distinction une fois
  faite, Cavaignac entra de plain-pied dans la justification de sa conduite et
  de ses actes. — On l'accusait de n'avoir pas réuni à Paris les troupes
  nécessaires. Il répondait en lisant ses dépêches, en racontant ses efforts
  pour accroître les ressources du casernement, en détaillant ses mesures pour
  faire sortir de Paris les dépôts ou les non-valeurs et pour les remplacer par
  des bataillons actifs. — On lui imputait d'avoir, dans la nuit du 22 au 23
  juin, enfreint les ordres de la Commission exécutive. Il montrait que l'ordre
  auquel on faisait allusion n'était rien autre chose qu'un avis officieux. —
  On le blâmait d'avoir laissé élever des barricades sans les détruire
  aussitôt. Il établissait que les troupes disséminées eussent été fatalement
  circonvenues et désarmées. —On prétendait que, pendant la journée du 23 juin,
  il avait laissé décimer la garde nationale sans la faire appuyer par les
  bataillons de ligne. Pour repousser ce grief, il se contentait de produire
  les états qui constataient que l'armée régulière avait eu, pendant cette
  première journée de lutte, 195 hommes hors de combat. — On lui reprochait le
  manque de munitions dans Paris et les retards du convoi qui devait en
  apporter de Vincennes. Il faisait observer que, l'émeute ayant grandi au delà
  de toute prévision, l'approvisionnement de cartouches s'était trouvé
  insuffisant. Il ajoutait que, le faubourg Saint-Antoine étant au pouvoir des
  insurgés, le convoi avait dû, pour arriver à sa destination suivre, non la
  route directe, mais le chemin de ronde des fortifications. — A l'accusation
  d'avoir supplanté la Commission exécutive, le général répondait enfin, non
  sans quelque hauteur, qu'il ne l'avait ni trahie, ni calomniée, ni desservie,
  mais que jamais il ne s'était engagé à lier son sort au sien. — En terminant
  cette justifications Cavaignac laissait déborder de son cœur l'émotion qui le
  remplissait : Dans le cours de cette discussion,
  j'ai prouvé, je crois, à l'Assemblée que je savais parfaitement, pour un
  temps, mettre de côté certains sentiments faciles à éveiller en moi ;
  l'Assemblée a pu le reconnaître, et elle me rendra, j'espère, cette
  justice : mais il ne faut pas que l'on croie que je veuille éluder une
  partie de la gravité du débat... Jusque-là, je n'ai fait qu'un plaidoyer....
  Mais entre vous et moi, je vous le dirai tout à
  l'heure, il y a peut-être une question plus grave, une question d'honneur. Je
  ne veux introduire qu'au dernier moment cette question si sérieuse. Si vous
  avez d'autres faits à discuter, venez ici, j'y répondrai ; je plaiderai encore
  ce soir, toute cette nuit, demain même. (Vive approbation.)... Mais nous
  arriverons au terme de la discussion sur les faits ; il faudra savoir quelle
  signification vous leur donnez ; il faudra savoir pourquoi ce ministre a
  manqué à son devoir, pourquoi cet ambitieux a fait tout ce qu'il a fait, et
  alors, ainsi que je le disais, ce n'est plus l'avocat qui viendra parler ici
  ; c'est le soldat, et vous l'entendrez !

  Ainsi parla Cavaignac. Le défi qui terminait ce discours
  sortait, à coup sûr, des habitudes parlementaires. Mais l'homme qui défend
  son honneur a des privilèges qui n'appartiennent qu'à lui, et l'Assemblée
  souligna ces fières paroles par ses acclamations. 

  Il était six heures du soir. Cavaignac avait parlé pendant
  plus de trois heures. Mais on avait hâte de terminer le débat. A. huit
  heures, la séance fut reprise. M. Barthélemy-Saint-Hilaire vint déclarer, non
  sans dignité, qu'il avait été, sinon le rédacteur, au moins l'inspirateur du Fragment
  d'histoire, et que, par conséquent, il était plus que personne responsable
  de cet écrit. Il ajouta d'ailleurs très nettement que ses amis et lui avaient
  voulu attaquer le système de défense et non les intentions du général, qu'ils
  le taxaient d'incapacité et non de déloyauté. Cavaignac n'accueillit cette
  explication que par un dédaigneux silence. L'accusation, circonscrite et
  limitée de la sorte, fut soutenue tour à tour par Ledru-Rollin et par Garnier-Pagès.
  Mais ni l'un ni l'autre ne purent changer les dispositions de l'Assemblée.
  Leurs attaques n'eurent d'autre résultat que de fournir à Cavaignac des
  reparties qui accentuèrent encore son succès : Nous
  vous avons nommé général de division, gouverneur de l'Algérie, ministre de la
  guerre, s'écrie Garnier-Pagès. — Je laisse au
  pays, répond avec hauteur le chef du pouvoir exécutif, je laisse au pays le soin d'apprécier ce que je puis
  devoir à M. Garnier-Pagès. Ledru-Rollin avant parlé de soupçons et de
  séparation : Oui, reprend le général, la séparation existe, et je ne prévois guère qu'elle
  puisse cesser. Comme l'extrême gauche murmurait : Je laisse au temps, dit Cavaignac en se tournant
  vers les bancs de la Montagne, je laisse au temps le
  soin de prononcer qui de vous ou de nous sert mieux la République. Dans
  cette journée fameuse, le général trouva tout à la fois l'occasion de venger son
  honneur, de remettre en lumière ses services et de rompre avec l'extrême
  gauche des liens qu'on l'accusait de n'avoir pas su briser jusque-là.

  A onze heures du soir, le vieux Dupont de l'Eure monta à
  la tribune, et après avoir en quelques paroles déploré les divisions qui
  éclataient au sein de la République, il déposa une résolution, motivée comme
  il suit : L'Assemblée nationale, persistant dans le
  décret du 28 juin ainsi conçu : Le général Cavaignac a bien mérité de la
  patrie, passe à l'ordre du jour. Cet ordre du jour fut ratifié par
  503 voix contre 34. Cette minorité de 34 voix fut fournie par la Montagne, à
  laquelle se joignirent Victor Hugo et le général Baraguey d'Hilliers. Parmi
  les anciens membres de la Commission exécutive, Arago et Marie votèrent avec
  la majorité ; les autres s'abstinrent, regrettant sans doute au fond de l'âme
  une attaque qui révélait plus de dépit que d'esprit politique. Les anciens
  chefs parlementaires, M. Molé, M. Berryer, M. Thiers, M. de Montalembert, ne
  voulant pas prendre publiquement parti à la veille de l'élection, observèrent
  eux aussi la neutralité. La proclamation du scrutin fut accueillie par les
  cris de : Vive la République ! et
  saluée par un immense applaudissement.

   

  V

  Cette mémorable séance produisit plus d'impression dans
  l'Assemblée qu'elle n'eut de retentissement dans le pays. Quatre jours plus
  tard, Louis Bonaparte, qui ne s'était pas encore adressé officiellement à la
  nation, publia son manifeste électoral. Avant de le faire paraître, il avait
  réuni en conseil les chefs parlementaires qui, depuis peu, s'étaient attachés
  à sa fortune : ceux-ci, avec une bonne volonté un peu dédaigneuse, avaient
  mis leur expérience à son service et lui avaient même offert le concours de
  leur plume : mais le prince ne puisa ses inspirations qu'en lui-même ; s'il
  se plaisait à provoquer les avis, il se plaisait davantage encore à ne pas
  les suivre. Cette proclamation débutait en ces termes :

  Louis-Napoléon à ses
  concitoyens.

  Pour me rappeler de l'exil, vous m'avez nommé représentant
  du peuple ; à la veille d'élire le premier magistrat de la République, mon
  nom se présente à vous comme symbole d'ordre et de sécurité.

  Ces témoignages d'une confiance si honorable
  s'adressent, je le sais, bien plus à mon nom qu'à moi-même... mais plus la
  mémoire de l'Empereur nie protège, plus je me sens obligé de vous faire
  connaître mes sentiments et mes principes...

  Je ne suis pas un ambitieux qui rêve tantôt l'Empire
  et la guerre, tantôt l'application des théories subversives. Élevé dans les
  pays libres, je resterai toujours fidèle aux devoirs que m'imposent vos
  suffrages et les volontés de l'Assemblée.

  Si j'étais nommé président, je ne reculerais devant
  aucun sacrifice pour défendre la société si audacieusement menacée ; je me
  dévouerais tout entier, sans arrière-pensée, à l'affermissement d'une
  République sage par ses lois, honnête par ses intentions, grande et forte par
  ses actes. Je mettrais mon honneur à laisser au bout de quatre ans à mon successeur
  le pouvoir affermi, la liberté intacte, un progrès réel accompli.

   

  Descendant de ces généralités, le prince dressait le
  programme de son gouvernement futur, programme où chaque parti trouvait hi
  réalisation de ses vœux et de ses espérances. — Vis-à-vis des conservateurs
  de toutes nuances, il s'engageait à protéger la religion, la famille, la
  propriété. La protection de la religion,
  ajoutait-il à l'intention des catholiques, entraîne
  comme conséquence la liberté d'enseignement. — Aux amis des réformes
  sociales, Louis Bonaparte promettait de diminuer les
  impôts les plus onéreux au peuple, d'encourager le développement de
  l'agriculture, de pourvoir à la vieillesse des travailleurs par des
  institutions de prévoyance, d'introduire dans les lois industrielles toutes
  les améliorations qui tendent à fonder le bien-être de chacun sur la
  prospérité de tous. — Pour satisfaire le parti légitimiste attaché dès
  cette époque à la cause de la décentralisation, le prince s'engageait à
  restreindre le nombre des emplois qui font d'un
  peuple libre un peuple de solliciteurs... Il flétrissait cette tendance funeste qui entraîne l'État à exécuter
  lui-même ce que les particuliers peuvent faire aussi bien et mieux que lui.
  La centralisation des intérêts et des entreprises est dans la nature du
  despotisme. La nature de la République repousse le monopole. — Aux
  habitants des campagnes, le candidat, prodigue de promesses, faisait
  entrevoir un allégement du fardeau de la
  conscription. Le nom de Napoléon pouvant éveiller quelques inquiétudes
  en France et en Europe à cause de sa signification belliqueuse, le prince
  s'ingéniait avec beaucoup de soin à détruire ces appréhensions : Avec la guerre, point de soulagement à nos maux. La paix
  serait donc le plus cher de nos désirs. La France, lors de la première révolution,
  a été guerrière parce qu'on l'avait forcée à l'être. Aujourd'hui qu'elle
  n'est pas provoquée, elle peut consacrer ses ressources aux améliorations
  pacifiques sans renoncer à une politique loyale et résolue. Et le
  prince ajoutait cette sage maxime que le futur promoteur de tant de congrès
  fastueux eût bien fait de ne pas oublier : Une
  grande nation doit se taire ou ne jamais parler en vain.

  Le manifeste se terminait par un appel à la conciliation,
  appel chaleureux et sincèrement ému : Moi qui ai
  connu l'exil et la captivité, j'appelle de tous mes vœux le jour où la patrie
  pourra, sans danger faire cesser toutes les proscriptions et effacer les
  dernières traces de nos discordes civiles... Si
  vous m'appelez à la présidence de la République, la tâche sera difficile, je
  le sais ; mais je ne désespérerais pas de l'accomplir en conviant à l'œuvre,
  sans distinction, les hommes que recommandent à l'opinion publique leur intelligence
  et leur probité... D'ailleurs, quand on a
  l'honneur d'être à la tête du peuple français, il y a un moyen infaillible de
  faire le bien, c'est de le vouloir.

  Tandis que le manifeste de Louis Bonaparte se répandait à
  profusion dans les villes et dans les campagnes, une grave complication née
  de la politique extérieure parut offrir à Cavaignac une dernière chance de
  ressaisir la fortune qui lui échappait.

  A la suite d'agitations dont le récit trouvera plus loin
  sa place, une révolution terrible avait éclaté à Rome. Le 15 novembre, comme
  il se rendait à la Chambre des députés, M. Rossi, chef du ministère pontifical,
  avait été assassiné sur les marches du palais de la Chancellerie. La nouvelle
  du crime avait été accueillie avec indifférence par le Parlement, avec joie
  par la populace. Le lendemain, la foule s'était portée au Quirinal et avait
  voulu imposer au Souverain Pontife la constitution d'un nouveau ministère et
  la convocation d'une Constituante. La ligne, la gendarmerie, la garde civique
  avaient fait cause commune avec les factieux. L'indépendance du Pape, sa
  liberté personnelle, sa vie même étaient menacées.

  Ces graves nouvelles, apportées d'abord à Paris par les
  journaux du Piémont et confirmées par un avis de l'ambassade d'Espagne, ne
  furent officiellement connues dans tous leurs détails que le 25 novembre.
  Elles pouvaient être, pour le chef du pouvoir exécutif, le point de départ
  d'une évolution décisive. Aller au secours du Pape, l'arracher aux factieux
  qui le tenaient captif, lui offrir l'hospitalité sur le sol français, l'amener
  à Marseille au milieu d'un peuple respectueux et agenouillé, ce n'était pas
  seulement reprendre la tradition de la politique nationale, c'était, à la
  veille de l'élection, rallier les suffrages des catholiques et grouper autour
  de soi toute cette masse flottante à qui plaît toujours une initiative
  hardie.

  Cavaignac était homme à comprendre ce rôle. Son bon sens, qui
  ne le mettait pas à l'abri de l'indécision dans le maniement des affaires
  quotidiennes, lui indiquait le plus souvent, dans les graves conjonctures, la
  véritable voie à suivre. Son devoir de chef d'État et l'intérêt de sa
  candidature s'accordaient pour lui dicter sa conduite. A l'issue de la séance
  parlementaire du 5 novembre, il alla droit à M. de Corcelles, qu'il avait
  connu au collège et revu en Afrique, et dont il savait le zèle religieux :
  lui montrant les dépêches qu'il venait de recevoir, il lui confia la mission
  de se rendre à Rome, de pourvoir à la liberté du Saint-Père et de lui offrir
  l'hospitalité sur le territoire de la République. Pour appuyer cette mission,
  des ordres télégraphiques furent envoyés à Marseille et à Toulon à l'effet de
  réunir aussitôt l'escadre et d'embarquer, à destination de Civita-Vecchia,
  une brigade de 3,500 hommes, rassemblée depuis quelque temps sur le littoral
  de la Méditerranée. On doutait si peu de la prochaine arrivée de Pie IX que
  M. Freslon, ministre des cultes, fut envoyé à Marseille pour le recevoir.
  L'Assemblée s'associa à ces résolutions du chef du pouvoir exécutif ; le 30
  novembre, elle vota par 480 voix contre 63 l'ordre du jour suivant proposé
  par M. de Tréveneuc : L'Assemblée nationale,
  approuvant complètement les mesures de précaution prises par le gouvernement
  pour assurer la liberté du Saint-Père, et se réservant de prendre une
  décision sur des faits ultérieurs et encore imprévus, passe à l'ordre du jour.

  Il est permis de penser que les amis de Louis Bonaparte ne
  virent point sans trouble cette attitude de Cavaignac. Mais leur anxiété fut
  de courte durée. On apprit que le Pape avait quitté furtivement sa capitale,
  mais qu'au lieu de se diriger vers Civita-Vecchia, il avait franchi la
  frontière napolitaine. Une dépêche de M. de Rayneval, ministre de France à
  Naples, arrivée le 1er décembre à Marseille, annonça l'arrivée du Saint-Père à
  Gaëte. M. Freslon revint à Paris. L'escadre et les troupes ne quittèrent
  point les côtes de France. M. de Corcelles se rendit seul auprès de Pie IX
  pour lui porter une offre désormais sans objet, au moins sans objet immédiat.
  Quant aux amis de Louis-Napoléon, ils revinrent promptement de leur
  inquiétude passagère et, reprenant toute leur assurance, se répandirent en
  railleries sur tout ce déploiement de forces devenu inutile, et sur cette
  hospitalité qu'on persistait à offrir, tandis que le Pape s'était déjà pourvu
  ailleurs. Afin d'enlever à son compétiteur tout le bénéfice de son initiative,
  le prince s'empressa d'adresser au nonce une lettre où non seulement il
  désavouait toute complicité avec les ennemis du Souverain Pontife, mais où,
  plus explicite que son rival, il affirmait la nécessité du pouvoir temporel.
  Cette assurance n'était pas superflue : car si l'entraînement du moment n'eût
  pas étouffé toute clairvoyance, on se serait rappelé que ce même Louis
  Bonaparte avait pris part, dix-sept ans auparavant, à l'insurrection des
  Romagnes, et qu'à cette heure-là même, un de ses cousins, le prince de
  Canino, fils de Lucien, était l'un des chefs de la révolution romaine.

  La fortune abandonnant de plus en plus Cavaignac, un
  dernier incident vint, à la veille de l'élection, discréditer encore sa
  candidature déjà si compromise.

  Un projet de loi avait été présenté le 19 septembre par M.
  Sénard, alors ministre de l'intérieur, à l'effet d'assurer des indemnités
  pécuniaires ou des distinctions honorifiques, soit aux blessés de Février,
  soit aux détenus politiques et aux victimes du gouvernement déchu. La
  commission élue par l'Assemblée et présidée par M. Baroche avait fait au
  projet un accueil peu favorable. Avant d'achever son travail, elle se souvint
  qu'un comité, dit des récompenses nationales,
  avait été, le 5 mars précédent, créé sous la présidence d'Albert, et qu'au
  mois de mai, après la démission de celui-ci, ce comité s'était reformé à
  l'Hôtel de ville et avait choisi pour président M. Guinard. Elle voulut
  prendre connaissance des états de proposition dressés par ces comités
  extraparlementaires, afin de savoir quels seraient les bénéficiaires des
  mesures sollicitées. Elle ne se doutait pas jusqu'à quel point ses défiances
  étaient justifiées. La commission de l'Hôtel de ville transmit les états au
  ministère de l'intérieur ; le ministre de l'intérieur, sans les ouvrir, les
  fit parvenir à la commission de l'Assemblée : M. Baroche invita ses collègues
  à se réunir dans leur bureau le 5 décembre afin de prendre connaissance de
  ces documents. Quelle ne fut pas la stupéfaction lorsqu'on vit, portés sur ces
  listes, des malfaiteurs qui, à côté des condamnations politiques, avaient
  subi des condamnations pour vol, pour incendie, pour pillage, des parents ou
  des héritiers des assassins de Louis-Philippe, les héritiers de Fieschi, les
  héritiers de Pépin, la sœur de Leconte ! Dans le premier moment, la surprise
  et l'indignation ne permirent pas de garder le secret. Quelques-unes des
  listes furent copiées et répandues dans le public. La bonne foi n'est pas la
  qualité maîtresse des partis, surtout en temps d'élection. Les feuilles
  hostiles au chef du pouvoir exécutif crièrent aussitôt au scandale. La Presse
  dénonça avec une ironie cruelle les pensionnaires
  du général Cavaignac. La lecture de
  chaque nom, disait l'Événement, doit
  enlever 20.000 voix au Général. La vérité, c'est que M. Sénard et M.
  Dufaure ignoraient jusqu'à l'existence de ces listes : M. Guinard lui-même,
  président de la commission établie à l'Hôtel de ville, affirmait qu'il
  s'agissait, non de propositions définitives, mais de simples relevés des registres
  d'écrou : en tout cas, Cavaignac ne pouvait être accusé, même par la haine la
  plus aveugle, d'avoir voulu assurer une prime à l'assassinat ou au vol. M.
  Dufaure, ministre de l'intérieur, pour bien marquer la réprobation du
  cabinet, retira le G décembre le projet présenté par M. Sénard. Il alla plus
  loin, et retarda de plusieurs heures le départ des malles-poste pour que le
  désaveu du gouvernement pût arriver dans les provinces en même temps que les
  appréciations calomnieuses de la presse hostile. Vains efforts ! les masses
  ne raisonnent guère, et il resta dans leur esprit, à la veille même du
  scrutin, l'idée vague d'une nouvelle complaisance du général vis-à-vis des
  hommes de désordre.

   

  VI

  On touchait à la date solennelle du 10 décembre. La veille
  même de ce jour, un manifeste du chef du pouvoir exécutif invita les
  populations au calme et au respect de la loi. En dépit de certaines
  appréhensions, cet appel était heureusement inutile. C'est au milieu de
  l'ordre le plus parfait que s'accomplirent les opérations électorales. Dès le
  13 décembre, les nouvelles de Paris et des départements ne laissèrent point
  de doute sur le succès de la candidature napoléonienne ; cependant on
  attendait avec une vive curiosité le résultat définitif, et cette curiosité
  était telle que tous les travaux du Parlement demeuraient, de fait,
  suspendus. L'attente fut longue. C'est seulement le 20 décembre que la
  commission de recensement des votes apporta à l'Assemblée, par l'organe de
  son rapporteur, M. Waldeck-Rousseau, le compte rendu complet de sa
  vérification. Voici quels étaient ces chiffres, dignes d'être conservés par
  l'histoire :

  
  
   
    	
    Suffrages exprimés

    
    	
    7.327.345

    
   

   
    	
    Louis Bonaparte

    
    	
    5.434.226

    
   

   
    	
    Cavaignac

    
    	
    1.448.107

    
   

   
    	
    Ledru-Rollin

    
    	
    370.119

    
   

   
    	
    Raspail

    
    	
    36.920

    
   

   
    	
    Lamartine

    
    	
    17.910

    
   

   
    	
    Changarnier

    
    	
    4.790

    
   

   
    	
    Voix
    perdues

    
    	
    12.600

    
   

  

  

  Cavaignac était vaincu. De même que Lamartine, si acclamé
  après le 24 février, voyait, trois mois plus tard, le flot de la popularité
  s'éloigner de lui, de même Cavaignac, arbitre incontesté du pays après
  l'émeute de Juin, était à son tour abandonné par la faveur publique. Les
  hommes s'usent vite en temps de révolutions. Une année avait suffi pour
  briser les deux idoles. Seulement, tandis que Lamartine emportait dans la
  retraite le remords de n'avoir travaillé à consolider la société qu'après
  avoir travaillé à l'ébranler, Cavaignac était exempt d'un tel regret. Lui, il
  avait eu cette heureuse fortune de n'arriver à la vie publique qu'à l'heure
  même de la crise décisive, et il avait débuté par un immortel service. Plus
  tard, à la vérité, dans les soins journaliers du gouvernement, son attitude
  flottante, ses mesures contradictoires, son langage maladroit et provocateur
  avaient fait douter de son intelligence politique et grandement discrédité sa
  personne et sa cause. Mais ces irrésolutions étaient imputables à l'entourage
  qui l'avait circonvenu plutôt qu'à lui-même : peut-être un peu plus long
  exercice du pouvoir l'eût-il éclairé sur ses vrais amis et lui eût-il fait
  acquérir cette volonté réfléchie et persistante qui est le propre de l'homme
  d'État. Si nous ne nous faisons illusion, la postérité jettera un voile sur
  ces indécisions et ces fautes : elle aimera ce soldat modeste, fier, plus
  attristé que glorieux dans la victoire, contenu jusque dans la dictature :
  elle dira que, malgré quelques taches, il fut un bon serviteur de son pays ;
  et, songeant aux douleurs qui devaient suivre, peut-être regrettera-t-elle
  que la nation, mieux éclairée, n'ait pas confié à ces mains probes et loyales
  le dépôt de ses destinées.

  Ayant exercé le pouvoir avec désintéressement, Cavaignac
  le quitta avec simplicité. Lorsque la proclamation du vote fut achevée, il
  demanda la parole :

  Citoyens représentants, dit-il, j'ai l'honneur
  d'informer l'Assemblée que MM. les ministres viennent de remettre à l'instant
  entre mes mains leur démission collective.

  Je viens vous remettre à mon tour les pouvoirs que
  vous avez bien voulu me confier.

  L'Assemblée comprendra, mieux que je ne pourrais
  l'exprimer, quels sont les sentiments de reconnaissance que me laisse le
  souvenir de sa confiance et de ses bontés pour moi.

   

  De longs applaudissements accueillirent ces brèves paroles
  et accompagnèrent jusqu'à son banc, comme un dernier témoignage, l'ancien
  chef du pouvoir exécutif.

  Pendant que M. Waldeck-Rousseau, au nom de la commission
  de recensement, lisait son rapport, Louis-Napoléon Bonaparte, en habit noir
  et portant sur sa poitrine la plaque de la Légion d'honneur, était entré dans
  la salle des séances et avait pris place au-dessus du banc ministériel, à
  cité de M. Odilon Barrot. Quand le général Cavaignac descendit de la tribune,
  il y monta à son tour et prêta le serinent prescrit par la Constitution ;
  puis, au milieu du plus profond silence, il prononça le discours suivant : 

  Les suffrages de la nation et le serment que je viens
  de prêter commandent ma conduite future. Mon devoir est tracé. Je le
  remplirai en homme d'honneur.

  Je verrais des ennemis de la patrie dans tous ceux
  qui tenteraient de changer par des voies illégales ce que la France a établi.
  (Très bien ! très
  bien !)

  Entre vous et moi, Citoyens représentants, il ne
  saurait y avoir de véritables dissentiments. Nos volontés, nos désirs sont
  les mêmes.

  Je veux comme vous rasseoir la société sur ses
  bases, affermir les institutions démocratiques et rechercher tous les moyens
  propres à soulager les maux de ce peuple généreux qui vient de me donner un
  témoignage si éclatant de sa confiance. (Très bien ! très bien !)

  La majorité que j'ai obtenue non-seulement me
  pénètre de reconnaissance, mais encore elle donnera au gouvernement la force
  morale sans laquelle il n'y a point d'autorité.

  Avec la paix et l'ordre, notre pays peut se relever,
  guérir ses plaies, ramener les hommes égarés, calmer les passions.

  Animé de cet esprit de conciliation, j'ai appelé près
  de moi des hommes honnêtes, capables, dévoués au pays, assuré que, malgré les
  diversités d'origine politique, ils sont d'accord pour concourir avec vous à
  l'application de la Constitution, au perfectionnement des lois, à la gloire
  de la République. (Approbation.)

  La nouvelle administration, en entrant aux affaires,
  doit remercier celle qui la précède des efforts qu'elle a faits pour
  transmettre le pouvoir intact et maintenir la tranquillité publique.

  La conduite de l'honorable général Cavaignac a été
  digne de la loyauté de son caractère et de ce sentiment du devoir qui est la
  première qualité d'un chef d'État.

  Nous avons, Citoyens représentants, une grande
  mission à remplir, c'est de fonder une République dans l'intérêt de tous et
  un gouvernement juste, ferme, qui soit animé d'un sincère amour du pays sans
  être réactionnaire ni utopiste. (Très bien !) Soyons les hommes du pays,
  et non les hommes d'un parti, et, Dieu aidant, nous ferons du moins le bien,
  si nous ne pouvons faire de grandes choses.

   

  Ce langage plein de mesure parut rassurant pour l'avenir
  et fut écouté avec faveur. La cérémonie d'installation terminée, Louis
  Bonaparte, accompagné des membres du bureau et de quelques amis, quitta la
  salle des séances et se dirigea vers le palais de l'Élysée, qui lui était
  assigné pour demeure. Il n'en devait sortir que trois ans plus tard pour
  s'installer au château des Tuileries et, comme dit Tacite en parlant
  d'Auguste, pour régner sous le nom de prince,
  en attendant le titre d'empereur.

   

  FIN DU TOME PREMIER

   

  
 





 


 
















[1]
Ce n'était pas que le maréchal eût grande confiance dans Louis-Napoléon. Choisir Louis-Napoléon est bien aventureux,
écrivait-il le 15 novembre, mais je préfère encore
cette solution à la domination de cet infâme National... (Lettre
au colonel Lheureux, citée par M. D'IDEVILLE,
Vie du maréchal Bugeaud, t. III, p. 388.)








[2]
Le 30 septembre, M. Denjoy interpella le cabinet au sujet des désordres de
Bourges et de Toulouse. Une enquête fut ordonnée par le gouvernement. Les
résultats de cette enquête, consignés dans le Moniteur du 1er novembre,
confirmèrent, d'une façon générale, le récit de M. Denjoy.








[3]
La Réforme, 24 septembre 1848.








[4]
M. Trouvé-Chauvel avait remplacé le 15 octobre M. Goudchaux.








[5]
Séance du 25 octobre 1848. (Moniteur du 26 octobre.)
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  I

  Tout nouveau chef, dans une République, arrive d'ordinaire
  au pouvoir sous les auspices d'un parti ; et ce parti, le succès une fois
  obtenu, est naturellement appelé à la direction des affaires. Telle n'était
  pas la condition de Louis Bonaparte. Son élection avait été le résultat d'un
  irrésistible mouvement populaire : or, le peuple donne des suffrages, non un
  personnel de gouvernement. Les anciens serviteurs de l'Empire avaient été
  emportés par la mort ou s'étaient depuis longtemps donnés à la royauté
  constitutionnelle : quant aux amis particuliers du prince, ils étaient
  trop nouveaux et trop inconnus pour être pris au sérieux par l'opinion ou
  acceptés par l'Assemblée. Dans cette situation exceptionnelle, le président
  ne pouvait songer à trouver dans ses conseillers des soutiens dévoués de sa
  personne ou des interprètes dociles de ses volontés. Jusqu'à ce que le temps
  et ses propres efforts lm eussent créé un parti, toute son ambition devait se
  réduire à prendre pour ministres des personnages bien vus de l'opinion,
  estimés du Parlement, point trop dédaigneux pour lui-même. Dans cet ordre
  d'idée modeste et en harmonie avec une fortune naissante, la politique dictait
  très nettement les choix a faire ou à éviter. S'adresser aux anciens
  conservateurs, c'était donner à l'esprit de réaction tin gage prématuré.
  Solliciter le concours des chefs parlementaires, tels que M. Thiers et M.
  Molé, c'était s'exposer d'humiliants refus et se soumettre, dans tous les
  cas, à une tutelle trop incommode. Chercher les ministres en dehors de la
  représentation nationale était une témérité trop audacieuse encore. Faire
  appel aux républicains, c'était se confier aux amis du général Cavaignac.
  Toutes ces combinaisons écartées, un seul parti apparut qui ne s'était ni
  compromis sous le gouvernement déchu, ni usé depuis le 24 février, c'était le
  parti de l'opposition dynastique. C'est ce parti que Louis Bonaparte, dès que
  l'on élection fut certaine, résolut de grouper autour de lui.

  M. Odilon Barrot fut appelé à la présidence du conseil,
  avec le titre et les fonctions de garde des sceaux. Cette désignation était
  heureuse et habile. M. Barrot était un de ces personnages qui n'excitent ni
  sympathies très vives ni haines très accentuées, et qui conviennent à
  merveille aux époques de ménagement et de transition. Son libéralisme, un peu
  vague et flottant, était celui de la bourgeoisie d'alors. La gravité de ses
  mœurs, sa probité Incontestée, son éloquence ample et superbe, sa notoriété
  déjà ancienne faisaient de lui un chef de cabinet qu'on pouvait présenter à
  la France et à l'Europe sans exciter la surprise ou le dédain. A la vérité,
  ses détracteurs, se souvenant du 24 février, se plaisaient à rappeler qu'il
  excellait à renverser les gouvernements qu'il aimait : mais le prince était
  résolu à ne pas garder assez longtemps son ministre pour lui laisser exercer
  cette dangereuse faculté. Quoiqu'il eût été toujours étranger et même hostile
  aux intrigues napoléoniennes, M. Barrot était lié aux Bonaparte par d'anciens
  liens. Il avait soutenu, comme avocat, les intérêts de plusieurs des membres
  de cette famille : Louis Bonaparte avait songé, après l'échauffourée de
  Strasbourg, à le prendre comme défenseur, et, en 1840, l'avait vu à Londres ;
  enfin, depuis une année, l'ancien chef de la gauche dynastique avait
  entretenu quelques rapports avec le président par l'intermédiaire de M. de
  Persigny[1]. Ces relations
  laissaient espérer que, malgré la profonde divergence des caractères et des
  desseins, il s'établirait entre le président et son principal conseiller une
  entente, au moins passagère, profitable à la paix du pays.

  L'opposition dynastique qui fournit au ministère son chef
  lui fournit aussi ses collaborateurs les plus importants. — M. Drouyn de Lhuys,
  tour à tour secrétaire d'ambassade à Madrid et directeur des affaires
  commerciales, plus tard destitué par M. Guizot, reçut le portefeuille des
  relations extérieures. M. de Malleville, ancien vice-président de la Chambre
  des députés, ancien sous-secrétaire d'État dans le cabinet du 1er mars, connu
  pour son opposition aux doctrinaires et activement mêlé, l'année précédente,
  à la campagne des banquets, fut appelé au ministère de l'intérieur. Le
  général Rulhières devint ministre de la guerre. Les ministères de la marine,
  des finances, des travaux publics furent confiés à M. de Tracy, M. Hippolyte
  Passy, M. Léon Faucher, anciens membres de la gauche ou du tiers parti. — Sur
  cette liste, deux noms seuls se détachaient avec une signification différente
  : c'était, d'un côté, M. Bixio, ministre du commerce, notoirement attaché à
  l'opinion républicaine ; c'était, de l'autre, le ministre de l'instruction
  publique, M. de Falloux, non moins attaché à l'opinion légitimiste. Au sein
  du gouvernement, ces deux personnages semblaient destinés à servir de trait
  d'union, le premier avec le parti démocratique, le second avec la droite de
  l'Assemblée. L'entrée de M. de Falloux au conseil avait, au surplus, un autre
  sens. Signalé au président par M. de Persigny, il devait être dans le cabinet
  l'organe des catholiques qui réclamaient la liberté d'enseignement. C'est
  pour bitter l'heure de cette réforme désirée que, cédant aux instances de M.
  de Montalembert, de M. Molé, du Père de Ravignan et surtout de l'abbé
  Dupanloup, il avait consenti à entrer dans un ministère où son opinion
  n'avait pas d'autre représentant que lui-même.

  Certains esprits, curieux des rapprochements, se plurent à
  remarquer que le cabinet nouveau était, à part deux noms, celui que
  Louis-Philippe eut choisi le 24 février si la Révolution ne l'eut gagné de
  vitesse. Lu ressemblance était pourtant plus apparente que réelle. Le premier
  ministère de Louis-Napoléon, quoique pris dans l'ancien parti libéral, devait
  être un ministère, non de concession, mais de résistance et presque de
  combat. Les choix arrêtés pour les plus importantes fonctions publiques ne
  laissèrent aucun doute à cet égard. Le général Changarnier, connu pour
  l'énergique répression du 16 avril, fut nominé au commandement en chef de la
  garde nationale et des troupes de la première division militaire. Ce double
  commandement, réuni sur une même tête contrairement à la loi[2], attestait la
  volonté d'assurer, en cas d'émeute, l'unité d'action. Le maréchal Bugeaud fut
  appelé au commandement de l'année des Alpes : Lyon était désigné pour le lieu
  de son quartier général ; et cette armée semblait destinée moins à une guerre
  extérieure qu'à la répression des troubles du dedans. La Préfecture de police
  fut confiée à un colonel de gendarmerie, M. Rebillot. M. Baroche, qui avait,
  à l'Assemblée nationale, déployé un grand zèle pour la cause de l'ordre, fut
  investi des fonctions de procureur général à Paris. L'esprit de la nouvelle
  administration se révélait dans ces décrets.

  Par son tempérament non moins que par la nature de son
  pouvoir, le président était, d'ailleurs, poussé à briser toutes les fictions
  constitutionnelles d'autrefois. Un incident vint bientôt révéler cette
  volonté à la fois audacieuse et timide, déroutant tout contrôle par ses
  avances ou ses reculs soudains. Soit dédain de leur chef, soit souvenir de la
  monarchie, les ministres ava ie nt pris tout de suite l'habitude de délibérer
  entre eux et de recevoir directement les rapports ; de plus, le prince ayant
  demandé à M. de Malleville de lui remettre les pièces des affaires de
  Boulogne et de Strasbourg, celui-ci avait répondu que ces dossiers, renfermés
  dans des dépôts publics et confiés à sa garde, ne pouvaient être consultés
  que sur place. Louis Bonaparte ne parut pas tout d'abord offensé de
  l'isolement où on le laissait et du refus qu'on opposait à ses réclamations.
  Mais tout à coup, le 27 décembre, sans que rien eût fait pressentir son
  intention, il écrivit au ministre de l'intérieur la lettre suivante, qui par
  son étrangeté mérite d'être conservée :

  MONSIEUR
  LE MINISTRE,

  J'ai demandé à M. le préfet de police s'il ne
  recevait pas quelquefois des rapports sur la diplomatie, il m'a répondu
  affirmativement, et il a ajouté qu'il vous a remis hier les copies d'une
  dépêche sur l'Italie. Ces dépêches, vous le comprendrez, doivent m'être
  remises directement, et je dois vous exprimer tout mon mécontentement du
  retard que vous mettez à me les communiquer.

  Je vous prie également de m'envoyer les seize
  cartons que je vous ai demandés ; je veux les avoir jeudi. Je n'entends pas
  non plus que le ministre de l'intérieur veuille rédiger les articles qui me
  sont personnels. Cela ne se faisait pas sous Louis-Philippe, et cela ne doit
  pas être.

  Depuis quelques jours aussi, je n'ai pas de dépêches
  télégraphiques ; en résumé, je m'aperçois que les ministres que j'ai nominés
  veulent me traiter cumule si la fameuse constitution de Sieyès était en
  vigueur, mais je ne le souffrirai pas.

  Recevez, etc.

  LOUIS-NAPOLÉON
  BONAPARTE.

   

  Surpris autant qu'émus de ce langage, les ministres, liant
  leur sort à celui de leur collègue, donnèrent leur démission. Le prince ne
  mettait aucun amour-propre à reculer quand il s'était trop avancé. Il affecta
  l'étonnement, se défendit de toute intention blessante, protesta de sa
  déférence pour ses conseillers, offrit même, dit-on, de faire des excuses à
  M. de Malleville. A la suite de ces explications, les démissions furent
  retirées. M. de Malleville seul persista dans sa résolution et fut suivi dans
  sa retraite par M. Bixio[3]. Deux membres
  nouveaux entrèrent dans le cabinet : un jeune représentant, peu connu encore,
  mais du talent le plus sérieux et du caractère le plus honorable, M. Buffet,
  reçut le portefeuille du commerce ; M. Lacrosse, vice-président de
  l'Assemblée, remplaça aux travaux publics M. Léon Faucher. Quant à M. Léon
  Faucher, il passa à l'intérieur et prit la succession de M. de Malleville.
  Cette dernière nomination était peu judicieuse. Économiste distingué,
  personnage d'une intelligence élevée et d'un caractère aussi courageux que
  loyal, M. Léon Faucher gâtait ces précieuses qualités par l'âpreté de ses
  formes. Il était de ceux qui se plaisent à aggraver par les provocations du
  langage les rigueurs nécessaires de la politique. Cette disposition d'esprit,
  qui attrait pu demeurer inaperçue chez un ministre des travaux publics, était
  chez nu ministre de l'intérieur pleine de dangers. M. Léon Faucher le sentait
  lui-même, et il fallut les instances pressantes de ses collègues pour lui
  faire accepter le pesant fardeau.

   

  II

  Le nouveau ministère avait une rude tâche à remplir. Il
  devait tout à la fois lutter contre le mauvais vouloir de l'Assemblée et
  combattre l'audace renaissante des factions anarchiques.

  Dès le 26 octobre, M. Molé, en demandant que l'élection
  présidentielle fût reportée jusqu'après le vote des lois organiques, avait
  signalé la rivalité qui ne manquerait pas de surgi' entre l'Assemblée
  constituante jalouse de conserver son autorité sans limites et le président
  non moins jaloux d'user de ses prérogatives. C'est pour prévenir cet
  inévitable conflit qu'il proposait de compléter tout d'abord l'œuvre
  constitutionnelle afin que la représentation nationale pût disparaître de la
  scène politique le jour même où le nouveau chef de l'État y entrerait[4]. Cette motion ne
  fut pas accueillie. L'Assemblée se refusa à reculer l'élection présidentielle
  ; elle se contenta, pour affirmer sa durée, de mettre à son ordre du jour les
  lois organiques, dont le nombre fut un peu plus tard fixé à dix. Mais l'événement
  se chargea de justifier la prévoyance de M. Molé.

  Le scrutin du 10 décembre n'était pas encore dépouillé, et
  déjà l'Assemblée portait envie à ce pouvoir parallèle au sien et issu, comme
  le sien, du suffrage populaire. Elle s'était plu à considérer qu'elle était
  la seule autorité légale et que toute puissance émanait d'elle, en sorte que
  l'idée d'un partage d'attributions lui paraissait un attentat à sa propre
  souveraineté. Ce qui augmentait son irritation, c'est qu'elle sentait à
  merveille que ce pouvoir nouveau serait appelé à lui survivre et, sans doute,
  il l'avertir de sa dernière heure : or les corps politiques pas plus que les
  hommes n'aiment à mourir, et ils ne pardonnent guère à ceux qui hâtent ou
  annoncent leur fin. — A ces causes générales d'antagonisme s'ajoutait pour
  beaucoup de représentants le regret d'avoir donné à l'institution de la
  présidence une origine qui la rendait compromettante pour la République. Ils
  se rappelaient, non sans anxiété, les graves paroles prononcées naguère par
  M. Grévy et M. de Parieu : ils se les rappelaient avec d'autant plus
  d'inquiétude que l'élu du peuple n'était pas, comme ils l'auraient souhaité,
  l'intègre Cavaignac, mais Louis Bonaparte. — Les esprits les plus avisés et
  les plus sagaces n'étaient pas eux-mêmes sans appréhension sur cette
  naissante hostilité de la représentation nationale contre le pouvoir
  exécutif. Ce qui aggravait leurs craintes, c'est qu'entre les deux puissances
  rivales, il n'y avait place pour aucun arbitrage ni pour aucune médiation. Le
  président pouvait inviter l'Assemblée à se séparer, muais non la dissoudre :
  l'Assemblée, de son côté, ne pouvait destituer ni suspendre le président.
  Aucun expédient légal ne s'offrait pour prévenir ou pour apaiser le conflit.

  C'est sous ces fâcheux auspices que M. Odilon Barrot et
  ses collègues se présentèrent au Palais-Bourbon. Ils furent stupéfaits du
  changement qui, en quelques jours, s'était opéré dans une portion de la
  représentation nationale. Cette Assemblée, jusque-là sujette sans doute à
  l'erreur, mais patriotique, digne, désintéressée, était tout à coup devenue
  nerveuse, susceptible, défiante, mécontente d'elle-même et des autres. Elle
  sentait la nécessité de sa fin prochaine et ne pouvait se résoudre à mourir :
  dans son dépit, elle se révoltait contre les institutions qu'elle avait
  créées, comme une mère qui, après avoir mis au monde un fils, s'irriterait à
  la pensée que ce fils lui succédera.

  Chaque mesure prise par le gouvernement, chaque projet de
  loi déposé par lui, chaque incident de la politique courante fournit à cet
  esprit d'hostilité l'occasion de se révéler. La Montagne prenait
  l'initiative de l'attaque : elle trouvait des alliés dans une partie de la
  gauche ; et le ministère, groupant autour de lui la droite et les plus
  modérés d'entre les républicains, ne réunissait le plus souvent qu'une
  majorité précaire et contestée.

  Ces luttes, tantôt simples escarmouches, tantôt véritables
  combats, se renouvelaient presque chaque jour. — Le 26 décembre, M.
  Ledru-Rollin interpellait le ministère sur le double commandement conféré,
  contrairement à la loi, au général Changarnier. — Le surlendemain,
  l'Assemblée, jalouse de dépasser le gouvernement en popularité, votait par
  403 voix contre 360, malgré l'opposition du ministre des finances et malgré
  la pénurie du trésor, une loi qui, à partir du 1er janvier 1849, abaissait
  l'impôt du sel de 30 francs à 10 francs par 100 kilogrammes. — Le 30
  décembre, M. Théodore Bac rappelait certaines promesses d'amnistie que le
  président avait formulées avant son élection, et, au nom de ses collègues de
  l'extrême gauche, demandait au cabinet s'il entendait faire honneur aux
  engagements du chef de l'État ou s'il lui convenait de les laisser protester.
  — Le 4 janvier, un incident plus grave souleva un véritable orage. M. de
  Falloux venait de retirer un projet de loi sur l'instruction primaire
  présenté par un de ses prédécesseurs, M. Carnot : en même temps, afin de bien
  marquer sa sollicitude pour ces sortes de questions, il avait institué au
  ministère deux commissions, l'une pour préparer un projet de loi sur
  l'enseignement primaire, l'autre pour en préparer un sur l'enseignement
  secondaire. Ces deux commissions, créées dans l'esprit le plus large et
  composées d'hommes empruntés à tous les partis, semblaient défier toute
  critique. Telle était la susceptibilité des représentants qu'ils
  considérèrent comme une injure le retrait du projet Carnot. M. Odilon Barrot
  fut obligé de monter à la tribune pour revendiquer la prérogative
  ministérielle. Sa grave parole rétablit un peu de calme. Mais M. de Falloux
  ayant demandé, non sans ironie, si l'Assemblée comptait sérieusement faire
  elle-même la loi sur l'enseignement, cette allusion à une fin prochaine
  excita un nouveau tumulte. L ordre du jour, à la vérité, fut voté par 442
  voix contre 302 : toutefois l'Assemblée, d'autant plus empressée à affirmer
  sa durée que cette durée était plus contestée, nomma le lendemain une
  commission parlementaire indépendante des commissions ministérielles.

  Dans de pareilles dispositions, tout contribuait à
  envenimer les défiances. Le prince Jérôme Bonaparte, ancien roi de
  Westphalie, avait été nominé gouverneur des Invalides, et, le jour de son
  installation, quelques cris de : Vive l'Empereur
  ! étaient sortis de la bouche de ces vieux soldats : aussitôt le
  représentant Froussart monta à la tribune pour se plaindre que ces cris
  séditieux n'aient pas été aussitôt réprimés. — L'Assemblée reprenait pour son
  compte, en vertu de son droit d'initiative, chacun des projets présentés par
  les précédents ministères et retirés par les ministres nouveaux. — Aucun
  moyen de lutte n'était négligé. Un instant, la gauche conçut même l'espoir de
  séparer le président de la République de ses ministres et d'en faire un
  instrument docile entre ses mains. On ne peut guère attribuer à un autre
  calcul le langage de M. Dupont de Bussac qui, revenant sur l'incident des
  dossiers de Boulogne, reprocha à M. de Malleville et à ses collègues d'avoir
  refusé à Louis Bonaparte la communication qu'il demandait. Plus net et plus
  précis, M. Jules Favre ne se contenta pas de ces ouvertures indirectes : il
  invita le gouvernement à se séparer des hommes qui
  ne songeaient qu'à jeter la déconsidération sur le peuple et à s'appuyer sur
  la France républicaine, démocratique, honnête[5]. Ces avances
  n'ayant pas été accueillies à l'Élysée, les attaques se généralisèrent,
  s'étendant à la fois au prince et à ses conseillers.

  Témoin attristé de ces divisions qui discréditaient la
  République sous prétexte de la servir, M. Odilon Barrot s'efforçait de
  rappeler les représentants au soin de leur dignité. Que
  faisons-nous, disait-il le 8 janvier, que
  faisons-nous depuis quelque temps dans cette enceinte ? La France a peut-être
  le droit de nous demander un compte sérieux de la manière dont nous employons
  le mandat qu'elle nous a confié et le temps qui nous reste... (Vive approbation.) Or, depuis que nous sommes aux affaires, pas un jour ne
  s'est passé sans que nous ayons été appelés à
  cette tribune sur des interpellations, sur des incidents, sur des anecdotes
  qui étaient également indignes de vous et de nous... (C'est vrai.) Je dis ces choses, ajoutait avec gravité le
  président du conseil, je dis ces choses parce que le
  dernier des malheurs, ce serait que cette grande Assemblée, après de si
  grands services, perdît quelque chose de la reconnaissance que le pays a pour
  elle. Ce langage patriotique entraînait une adhésion assez générale,
  mais sans déterminer un durable retour de conduite.

  Le conflit, ainsi élevé, ne pouvait finir qu'avec la
  dissolution de l'Assemblée. Cette dissolution, le gouvernement n'avait pas le
  droit de la provoquer. Heureusement le pays lui vint en aide. Le suffrage
  universel aime qu'on se présente de bonne grâce devant lui. Plus les
  représentants s'évertuaient à affirmer leur importance, plus l'intérêt se
  détachait d'eux : plus ils répugnaient à mourir, plus la nation leur répétait
  qu'ils touchaient à leur dernière heure. Dès la fin de décembre, une opinion
  se fit jour qui se résumait ainsi : L'Assemblée, en
  votant la Constitution, a épuisé son mandat, il faut qu'elle disparaisse.
  Cette opinion, se propageant par les articles de la presse, se vulgarisant
  par les bons mots des salons ou de la rue, se traduisant par des pétitions,
  acquit presque aussitôt une force irrésistible. Beaucoup de députés sentaient
  eux-mêmes, sans oser l'exprimer, qu'ils ne pourraient combattre le courant.
  On en était là quand un représentant de la droite, M. Rateau, se chargea de
  dire tout haut ce que bon nombre de ses collègues commençaient à penser tout
  bas. Il déposa sur le bureau une proposition fixant au 4 mars les élections
  prochaines et au 19 du même mois la réunion de la nouvelle Assemblée.

  La proposition fut accueillie par des murmures. Renvoyée
  au comité de législation et au comité de la justice, elle souleva les
  objections les plus vives. Dans le comité de la justice, les voix se
  partagèrent : le comité de législation par 19 voix contre 18 conclut contre
  la prise en considération. M. Grévy, nommé rapporteur, était hostile au
  projet. Le 10 janvier, au milieu du silence universel, il monta à la tribune
  pour y lire son travail. — L'article 115 de la Constitution, dit-il, impose à
  l'Assemblée le devoir de faire les lois organiques : elle manquerait à sa mission si elle se séparait
  avant de les avoir votées : non seulement elle manquerait à sa mission,
  mais elle violerait elle-même la Constitution sortie de ses mains.
  C'est en vain, ajoutait le rapporteur, qu'on invoquerait le vœu du pays,
  l'élection du 10 décembre, la prétendue hostilité entre le Palais-Bourbon et
  l'Élysée. Ce sont là autant de prétextes imaginés par les ennemis de la
  liberté. La représentation nationale ne doit pas se laisser troubler par ces
  clameurs : elle doit poursuivre courageusement sa tache jusqu'à ce que cette
  tâche soit achevée. — Ainsi parla M. Grévy dans un rapport concis, substantiel,
  un peu provocant : et ce langage trouva dans l'auditoire de nombreux et
  chauds approbateurs.

  Les Assemblées ont beau affecter le dédain pour les bruits
  du dehors, elles finissent toujours par y prêter l'oreille. En dépit de
  l'accueil fait au rapport de M. Grévy, on s'habituait peu à peu à l'idée
  d'une séparation prochaine. La proposition Rateau fut suivie de plusieurs
  propositions analogues. L'une d'elles était signée de MM. Pagnerre, Bixio,
  Barthélemy-Saint-Hilaire, c'est-à-dire de députés notoirement acquis à
  l'opinion républicaine. Ce qu'on reprochait à M. Bateau, c'était surtout
  d'assigner un terme fixe au mandat de la représentation nationale et de lui
  signifier une sorte de mise en demeure peu compatible avec sa dignité. Mais
  beaucoup d'esprits, même parmi les plus rebelles, n'étaient pas éloignés
  d'accepter une transaction qui sauvegarderait les susceptibilités
  parlementaires. C'est dans ces conditions plus favorables que le débat public
  s'ouvrit.

  Il fut réservé à M. de Montalembert de dissiper toutes les
  équivoques. Dans un langage spirituel, sensé, souvent agressif, il établit la
  nécessité d'une dissolution prochaine :

  Nous sommes ici, dit-il, en présence de trois
  fractions ; la première est une minorité qui vent à tout prix s'en aller (interruption à l'extrême gauche) parce
  qu'elle se croit sûre de revenir. (Hilarité.)

  Une seconde fraction, qui est également en minorité,
  ne veut à aucun prix s'en aller, parce qu'elle est à peu près sûre de ne pas
  revenir. (Hilarité.)

  Entre ces deux fractions, j'en distingue une
  troisième qui n'a pas de parti pris sur cette question, qui n'est pas la
  majorité, mais qui la fera, qui ne demande pas mieux que d'être persuadée,
  que d'être éclairée, en un mot, qui ne veut se prononcer qu'à bon escient...
  C'est à cette troisième fraction que je m'adresse aujourd'hui.

  ..... Toute la question est ici, continuait M. de
  Montalembert : il s'est manifesté, depuis le 10 décembre, un nouveau courant
  d'opinions. Êtes-vous complètement d'accord avec ce nouveau courant ? — Je ne
  le crois pas. (Rumeurs et dénégations.)

  ..... Le pays, depuis le 24 février, a eu la
  fièvre... (Oh !... oh !) Oui, et comme tous les fiévreux, il
  s'est retourné sur son lit... (Exclamations.)
  Il a parcouru successivement une série de remèdes, et il est arrivé
  aujourd'hui à regarder une nouvelle Assemblée comme un remède.

  A-t-il tort ou raison ? Je n'en sais rien, pour ma
  part ; mais ce que je sais, c'est que le malade est le maître de ses médecins
  et qu'il a le choix de ses remèdes. (Mouvement.)
  Il ne s'agit pas de savoir si ce désir est chez lui une justice ; si le
  malade est juste ou s'il est ingrat. Eh ! mon Dieu, il est tout-puissant ;
  vous l'avez créé tel (bruit à gauche)
  ; sa toute-puissance, vous l'avez proclamée et sanctionnée ; vous n'avez plus
  le droit de la contester. (Bruit à gauche.)

  Ce n'est pas sa volonté, direz-vous, c'est un
  caprice. Mais à qui est-il donné de distinguer entre le caprice et la volonté
  du peuple souverain ?... Oui, Messieurs, vous avez déchaîné le géant et, de
  plus, vous l'avez armé du suffrage universel. Eh bien ! je crois qu'il vous
  dit par des organes très licites, par les conseils électifs, pur les
  pétitions, par les démonstrations de toute sorte ; il vous dit qu'il désire
  un changement ; il vous le dit à demi-mot encore ; ne l'obligez pas à le dire
  plus haut !

   

  Comme pour adoucir cet excès de franchise, Montalembert
  terminait par un rapprochement bien propre à toucher :

  Savez-vous, disait-il, quel a été le plus beau jour dans la vie politique du
  général Cavaignac ?... C'est le jour où,
  après avoir géré fidèlement le mandat que vous lui aviez confié, il l'a
  déposé loyalement, noblement à cette tribune, au milieu des applaudissements,
  non pas de ses amis, ce qui n'est rien, mais de tous ses adversaires...
  Eh bien ! vous aussi, ajoutez à tous vos services le
  plus grand et le plus signalé de tous, et sachez conquérir la gloire la plus
  précieuse qu'il soit peut-être donné de posséder ici-bas, celle de savoir
  abdiquer à propos.

  Après ce discours, le ministère eût pu se dispenser
  d'intervenir. Cependant M. Barrot ne pensa pas qu'il fût de sa dignité de
  garder le silence. En quelques paroles très mesurées et néanmoins
  interrompues par les clameurs de la Montagne, il sollicite respectueusement
  l'Assemblée de fixer un terme à ses travaux.

  Le scrutin fut ensuite ouvert. La plus grande incertitude
  régnait sur le résultat. 400 voix contre 396 se prononcèrent contre les
  conclusions de M. Grévy. Cette majorité était bien faible : le vote
  entrainait, d'ailleurs, non l'adoption, mais la simple prise en considération
  du projet. Tel quel, ce succès était le gage presque assuré d'un succès plus
  complet ; car il était certain que, sous la pression du dehors, les
  dispositions de la représentation nationale ne feraient que s'affirmer
  davantage. Le gouvernement, désormais, pouvait entrevoir le jour où il se
  trouverait en face d'un Parlement nouveau, plus maniable, plus conforme à ses
  vues. C'était pour lui un avantage signalé : pour tout dire, c'en était un
  aussi pour l'Assemblée elle-même qui, en se perpétuant, risquait de détruire
  son prestige sans rien ajouter à ses services.

   

  III

  L'hostilité que le pouvoir rencontrait au Palais-Bourbon,
  il la rencontrait également, mais sous une forme plus âpre et plus ardente,
  au sein du parti démagogique.

  Ce parti, très abattu après l'insurrection de Juin, avait
  peu à peu repris courage. Au mois de novembre, avait été formée, sous le
  titre de Solidarité républicaine, une
  vaste association dont l'objet immédiat était de soutenir la candidature
  présidentielle de Ledru-Rollin, et dont le but général était la défense de la
  république sociale. Le candidat ayant échoué, la société songea, non à se
  dissoudre, mais à s'organiser plus fortement. Un comité central de
  soixante-quatre membres fut créé : il avait pour président Martin Bernard,
  pour secrétaire général Delescluze, et comptait dans son sein les
  représentants les plus actifs de la Montagne : Ledru-Rollin, Gambon, Deville,
  Félix Pyat. Ce conseil central se mit en devoir d'instituer des comités de
  départements ; ces comités de départements devaient se relier eux-mêmes à des
  comités d'arrondissements, et ceux-ci à des comités de communes, en sorte que
  l'association couvrit d'un vaste réseau la France entière. Une cotisation
  annuelle fut établie pour subvenir aux frais de propagande. — Ces efforts ne
  furent pas infructueux. Au mois de janvier, quatre-vingt-huit comités
  fonctionnaient. L'association ne dissimulait point ses vues : elle était
  établie pour le combat : La bataille peut se
  présenter demain, écrivait Delescluze, dès le 26 décembre, à l'un de ses correspondants de Lot-et-Garonne ; la
  Solidarité doit organiser dès à présent le gouvernement révolutionnaire.
  Ce que serait le gouvernement révolutionnaire, l'ancien commissaire de la
  République dans le département du Nord l'expliquait sans détour : Nous promulguerons, disait-il, la Déclaration des droits et la constitution de 1793
  légèrement modifiée. Provisoirement, nous aurons une dictature
  révolutionnaire, résumée dans un Comité de salut public et s'appuyant sur un
  conseil consultatif composé d'un délégué par département. Les listes de la Solidarité
  compléteraient l'organisation politique, et dix décrets suffiraient pour
  donner à la Révolution toute la force dont elle aurait besoin. Jusque-là,
  les républicains de l'école socialiste à la manière de Pierre Leroux ou de
  Louis Blanc avaient tenu quelque peu en suspicion les républicains de l'école
  jacobine groupés autour de Ledru-Rollin. Delescluze s'efforce de ramener
  l'unité dans le parti. Il affirme à plusieurs reprises qu'il ne faut pas se défier de Ledru ; que, s'il n'est pas
  homme de détails, il est à la hauteur des circonstances ; qu'on peut le
  choisir pour chef ; qu'il est révolutionnaire et dévoué autant que personne.
  L'élection de Louis Bonaparte ne paraissait pas un obstacle aux desseins que
  l'on méditait ; cette élection avait même, pensait-on, le double avantage
  d'écarter Cavaignac de la scène politique et de lui substituer un personnage
  dont on jugeait la popularité peu durable. C'est ce qu'écrivait, à la fin de
  décembre, le président de la Solidarité, Martin Bernard, et, faisant allusion
  au ministère de M. Barrot, il ajoutait : Si nous
  avons reculé jusqu'au 22 février, c'est pour revenir à un 24 février plus complet[6]. — La Solidarité républicaine n'était pas la seule
  force agissante du parti démagogique. Les clubs, échappant aux entraves que
  le décret du 28 juillet leur imposait, avaient repris leurs anciennes violences.
  Presque chaque soir, le Club Roisin,
  le Club de la Reine Blanche, le Salon de Mars, le Club
  Valentino retentissaient de déclamations socialistes ou
  communistes ; et, si l'affluence était beaucoup moindre qu'autrefois, les
  dispositions n'étaient guère moins inquiétantes. — En outre, les rapports de
  police signalaient quelque agitation dans le quartier des Écoles : au Collège
  de France notamment, le cours d'un des professeurs, M. Lerminier, avait donné
  lieu aux plus regrettables manifestations. — Ajoutez à cela que des agents de
  trouble se glissaient dans les casernes, y faisaient circuler des journaux,
  mettaient les soldats eu défiance contre leurs chefs. Ces excitations étaient
  peu écoutées des troupes régulières, mais elles avaient plus de succès auprès
  de la garde mobile : sous le contact de la population civile et dans la
  monotonie un peu oisive de la vie de garnison, l'esprit de cette jeune troupe
  tendait à se pervertir : l'entraînement, plutôt que la discipline ou le
  devoir, l'avait rangée en juin dans le parti de l'ordre ; et l'on pouvait
  craindre qu'à six mois d'intervalle un entrainement contraire la jetât dans
  la faction opposée.

  Le ministre de l'intérieur, M. Léon Faucher, n'était pas
  homme à se dissimuler le péril : volontiers il l'eût exagéré pour se donner
  l'âpre plaisir de le combattre et de le braver : il recherchait la
  responsabilité comme d'autres la fuient, et l'acrimonie de son humeur n'avait
  d'égal que son intrépide courage. — Ayant été informé des agissements de la Solidarité
  républicaine, il envoya, dès le 10 janvier, une circulaire aux préfets
  pour les inviter à surveiller cette association et à la poursuivre, soit
  comme société secrète, soit pour contravention à la loi qui proscrivait les affiliations
  de clubs à clubs[7].
  — Dès qu'il connut l'esprit douteux de la garde mobile, il n'hésita pas à
  prendre les mesures que la situation commandait. L'occasion était favorable :
  ces bataillons avaient été créés, le 25 février 1848, pour une seule année,
  et cette année allait expirer : la présence d'une forte garnison à Paris ne
  justifiait plus l'existence de corps exceptionnels ; en outre, les nécessités
  financières ne permettaient pas de conserver une troupe qui, par sa haute
  paye et ses divers avantages, pesait d'un poids très lourd sur le Trésor. Se
  fondant sur toutes ces considérations, M. Léon Faucher promulgua, le 24
  janvier, un arrêté qui, sans licencier encore la garde mobile, réduisait les
  bataillons de vingt-cinq à douze : les officiers et les sous-officiers non
  compris dans la nouvelle organisation étaient rendus à la vie civile s'ils
  étaient libres de toute obligation militaire ; dans le cas contraire, ils
  devaient rentrer au régiment dont ils avaient fait autrefois partie et y
  reprendre le grade qu'ils y avaient occupé : un mois de solde était accordé
  aux uns et aux autres à titre de gratification : il était enfin expressément
  stipulé que les douze babillons conservés pourraient être employés, non
  seulement à Paris, mais sur nu point quelconque du territoire français ou de
  l'Algérie. — Dans le même temps, le général Changarnier passait en revue les
  régiments et visitait les casernes afin de déjouer ou de combattre la
  propagande exercée dans l'armée régulière. — Non content de ces actes de
  vigilance, le ministère prescrivait les précautions nécessaires pour prévenir
  tout désordre dans le quartier des écoles et aux cours du Collège de France.
  — Enfin à ces mesures M. Léon Faucher ajoutait une mesure plus radicale :
  jaloux de mettre un terme définitif aux provocations qui partaient chaque
  jour des réunions publiques, il monta, le 26 janvier, à la tribune et y lut
  un projet de décret sur les clubs : le premier article était ainsi conçu : Les clubs sont interdits.

  Loin d'être intimidé par cette énergie, le parti
  démagogique résolut de hâter le retour offensif qu'il méditait. Les journaux
  renouvelèrent leurs accusations en les aggravant. Plus violent encore que
  d'habitude, Proudhon, dans le journal le Peuple, rejetait toutes les
  distinctions auxquelles la gauche s'était complu jusque-là ; il enveloppait
  dans la même flétrissure le président et ses ministres, et demandait la déchéance
  de Louis Bonaparte[8].
  Ge qui imprimait aux attaques plus de hardiesse, c'est qu'on comptait sur
  l'adhésion d'une partie de l'Assemblée.

  Cet espoir ne fuit pas trompé. Les représentants, en
  votant la prise en considération de la proposition Rateau, avaient cédé au
  vœu du dehors plutôt qu'ils n'avaient désarmé vis-à-vis du cabinet. Lorsque
  M. Léon Faucher présenta son nouveau projet de décret, l'hostilité, contenue
  depuis quelques jours, se réveilla tout entière. La Montagne affecta une
  extrême indignation : une portion de la gauche, blessée des allures du
  ministre, voyant, d'ailleurs, dans la fermeture immédiate des clubs, un
  démenti aux solennelles promesses du 24 février, s'associa, quoique d'une
  façon moins bruyante, à ce mécontentement. Le cabinet avait demandé
  l'urgence. M. Sénard fut nominé rapporteur. Ce choix était habile, car il
  tombait sur un représentant d'opinion modérée : à un autre point de vue, il
  n'était pas moins adroit ; car M. Sénard, comme ministre de l'intérieur,
  avait présenté le décret du 28 juillet qui réglementait les clubs ; or, il
  était disposé moins que personne à considérer son œuvre comme insuffisante et
  à en solliciter la réformation. L'événement justifia cette prévision. Le lendemain
  27 janvier, M. Sénard vint lire son rapport. Ce travail, très mesuré dans ses
  termes, ne soulevait pas les questions de principe, ne faisait pas appel aux
  passions, ne s'évertuait point à établir que la Constitution fût violée : on
  se contentait d'observer que la législation existante n'était pas convaincue
  d'inefficacité ; que les clubs n'avaient pas crû en audace, mais diminué, au
  contraire, en importance ; que leur nombre s'était abaissé de trente-sept à
  onze ; que, dans tous les cas, si le décret du 28 juillet ne répondait plus
  aux exigences de la sécurité publique, le péril n'était pas si grand qu'il
  fallût renoncer aux formes ordinaires des délibérations : finalement, M.
  Sénard concluait au rejet de l'urgence. Ces conclusions furent adoptées par
  418 voix contre 342. La gauche salua par des applaudissements enthousiastes
  la proclamation du scrutin. Puis Ledru-Rollin, voulant prendre acte de la
  victoire, monta à la tribune et déposa une demande de mise en accusation du
  ministère.

  Se sentant un point d'appui dans l'Assemblée, les factieux
  n'hésitèrent plus. La Révolution démocratique et sociale, le Peuple,
  la Réforme, le Travail affranchi, en un mot tous les journaux
  de la Montagne s'écrièrent que la Constitution était violée. A l'heure même
  où était rejetée la demande d'urgence sur la loi des clubs, de nombreuses
  colonnes d'étudiants, venant du Collège de France, se portaient vers le
  Palais-Bourbon pour y déposer une pétition contre la réouverture du cours de
  M. Lerminier : quelques représentants allèrent au-devant des jeunes gens et
  leur persuadèrent de renoncer à leur projet : le rassemblement s'étant dirigé
  alors vers la rue de Beaune pour y déposer au bureau de la Démocratie
  pacifique une copie de la protestation, une rixe, non sans gravité, s'engagea
  entre la police et les manifestants. Eu même temps, apparaissaient sur le
  pavé de Paris d'anciens combattants de Juin, récemment graciés et revenus de
  Brest ou du Havre. Mais c'est sur la garde mobile que le parti du désordre
  fondait ses meilleures espérances.

  Les soldats ayant accepté tout d'abord, sans trop
  murmurer, l'arrêté du ministre de l'intérieur : il n'en avait pas été de même
  des officiers et sous-officiers qui s'étaient accoutumés à leur position et
  s'étaient flattés de l'espoir qu'elle serait définitive. Ceux d'entre eux qui
  étaient rendus à la vie civile n'échangeaient pas sans regrets l'insouciance
  de la vie militaire contre les peines et les tracas du travail journalier ;
  ceux qui devaient rentrer dans leur régiment étaient très mortifiés de n'y
  revenir qu'avec leur ancien grade. Attentifs à observer ces dispositions, les
  meneurs les entourent, exploitent leur mécontentement et parviennent à
  soulever contre la mesure ministérielle même les simples gardes qui, d'abord,
  avaient manifesté peu d'émotion. Déjà le commandant Aladenize, chef du 6e
  bataillon, accompagné de plusieurs officiers, avait protesté auprès du
  général Changarnier contre l'arrêté du 24 janvier, et, à la suite de ses
  récriminations violentes, avait été arrêté et conduit à l'Abbaye. Le dimanche
  28 janvier, dans l'après-midi, sous l'empire d'une surexcitation de plus en
  plus vive, 150 gardes mobiles environ se rendent à l'Élysée pour y obtenir
  une audience du président : n'avant pu voir le prince, ils se dirigent vers
  l'état-major et essayent de forcer le guichet de l'Échelle : rentrés à leur
  caserne, rue Saint-Thomas du Louvre, quelques-uns des plus mutins proposent
  d'enlever le drapeau du bataillon et de se porter sur la prison de l'Abbaye.
  Ce projet est repoussé : mais vers le soir, un certain nombre de ces jeunes
  militaires se font acclamer dans une réunion démagogique, y livrent leurs
  cartouches, déclarent qu'ils sont prêts à descendre dans la rue. On apprend
  enfin que le bataillon caserné au fort de la Briche vient de se mettre en
  révolte ouverte contre la discipline.

  A ces nouvelles, le gouvernement jugea qu'il était temps
  d'agir. Y avait-il une émeute préparée et un péril imminent ? Rien, sans
  doute, n'autorisait à l'affirmer. Mais il régnait des dispositions hostiles
  qui pouvaient, d'un moment à l'autre, se traduire par un soulèvement.
  Fallait-il attendre que l'insurrection fût armée ? Lute la garde mobile fût
  tout à fait égarée ? Qu'une répression sanglante fût nécessaire ? Le prince
  et ses conseillers ne le pensèrent pas : ils résolurent d'intimider la
  démagogie afin de n'avoir pas à la vaincre.

  Pendant la nuit du 28 au 29 janvier, toutes les mesures
  furent prises. Tout d'abord, pour démentir les bruits de désunion que la
  Gauche ne cessait de faire courir, une note fut envoyée au Moniteur
  qui affirmait que le cabinet pouvait compter sur
  l'appui ferme et persévérant du président de la République. Puis des
  ordres furent envoyés dans les casernes pour mettre sur pied les troupes, si
  nombreuses alors, de la garnison de Paris. L'exécution de ces ordres était
  confiée au général Changarnier, et nul n'était plus actif ni plus prévoyant.
  Dès l'aube, l'esplanade des Invalides, le quai d'Orsay, la place de
  Bourgogne, en un mot, tous les abords de l'Assemblée se couvrent de soldats.
  En outre, plusieurs régiments prennent position dans les Champs-Élysées ou
  sur la place de la Concorde et s'échelonnent jusqu'à la Madeleine. Deux
  bataillons gardent le palais de l'Élysée. Des détachements de la garde
  nationale empruntés aux légions les plus fidèles occupent le jardin des
  Tuileries et l'entrée de la rue du Bac. Toutes les troupes régulières,
  infanterie, artillerie, cavalerie, sont en tenue de campagne comme en un jour
  de combat. En même temps, des mandats sont lancés par la préfecture de police
  contre les meneurs des réunions démocratiques. Un ordre du jour rappelle la
  garde mobile au respect de la discipline. Enfin, une proclamation du ministre
  de l'intérieur convie au calme la population de Paris.

  Cet imposant appareil déconcerta les perturbateurs. Dans
  la matinée, quelques rassemblements, divisés en escouades et parmi lesquels
  on remarquait une certaine discipline, se formèrent sur les boulevards :
  mais, arrivés à la hauteur de la Madeleine, ils se heurtèrent contre la masse
  des troupes et se dispersèrent sans résistance. Plus tard, vingt-sept arrestations
  furent opérées dans le local de la Solidarité
  républicaine. Cependant, dans certains quartiers du centre, ce
  déploiement de troupes avait accrédité des bruits de coup d'État et provoqué
  des murmures. A la sixième mairie surtout, le colonel Forestier, qui
  commandait la légion de l'arrondissement, faisait offrir avec éclat son
  concours à l'Assemblée comme si elle eût été menacée, lui proposait de lui
  ouvrir un asile et un lieu de réunion au Conservatoire des arts et métiers,
  propageait les fausses rumeurs au lieu de les démentir : le gouvernement,
  décidé à ne reculer devant aucune responsabilité, fit arrêter le colonel :
  l'instruction judiciaire établit plus tard qu'il n'était coupable que d'excès
  de zèle et de crédulité : mais, à cette heure, il importait surtout que la
  sédition ne trouvât pas de chefs. Dans l'après-midi, le président de la
  République, sortant de l'Élysée, passa devant le front des troupes et de la
  garde nationale qui l'accueillirent par les cris de : Vive Napoléon ! mêlés aux cris de : Vive la
  République ! Dans la soirée, les forts occupés jusque-là par la garde mobile
  furent repris par les troupes de l'armée régulière, et cet acte d'énergie
  acheva l'œuvre commencée le matin.

  L'ordre était consolidé : il l'était avant que les meneurs
  fussent parvenus à le troubler gravement : il semblait même tellement assuré
  que le pouvoir, désormais libre d'inquiétude, n'eut plus d'autres soucis que
  de modérer ses succès, de tempérer l'ardeur de ses amis et surtout de calmer
  les susceptibilités de la représentation nationale.

  Ce n'était pas, en effet, sans une extrême surprise que le
  président de l'Assemblée, M. Marrast, qui demeurait au Palais-Bourbon, avait
  vu, le matin, le palais entouré de troupes : de quelque côté que son regard
  se tournât, sur le quai, sur les ponts, dans les avenues, il n'apercevait que
  les baïonnettes des fantassins et les sabres ou les lances des cavaliers.
  Pendant la nuit, un avis de ce déploiement de forces lui avait été transmis ;
  mais ses serviteurs, respectant son sommeil, avaient négligé de le lui faire
  parvenir. Très ému, ne sachant si cet appareil militaire avait pour objet la
  défense de l'Assemblée ou était dirigé contre elle, indécis entre une
  révolution ou un coup d'État, redoutant la seconde éventualité au moins autant
  que la première, M. Marrast avait convoqué le bureau pour aviser. Vers dix
  heures, l'un des vice-présidents, M. Gond-chaux, était survenu, et, peu
  après, le questeur Degousée qui était très affairé. Le général Changarnier,
  mandé aussitôt, s'était excusé en alléguant qu'il était retenu à l'Élysée. Il
  s'était contenté d'adresser à onze heures une lettre au président par
  l'intermédiaire d'un aide de camp : cette lettre, d'une brièveté un peu
  militaire, se bornait à faire connaître que les intentions séditieuses
  prêtées à tort ou à raison à la garde mobile avaient nécessité la mise sur
  pied de la garnison de Paris et l'occupation des abords de l'Assemblée.

  Un instant, on avait pu craindre que cet incident n'amenât
  un conflit parlementaire. Heureusement M. Odilon Barrot mit un soin extrême à
  calmer les méfiances : il vit le président de l'Assemblée, lui confirma
  l'avis donné pendant la nuit, lui expliqua par les préoccupations du moment
  la lettre peu déférente de Changarnier, lui offrit de placer sous les ordres
  d'un général de son choix les forces groupées autour du Palais-Bourbon.
  Attentif à user de ses prérogatives, M. Marrast désigna aussitôt le général
  Lebreton. La séance ayant été ouverte, M. Barrot renouvela les mêmes
  déclarations sur ce ton conciliant et digne qui lui seyait à merveille, et
  avec cet accent de loyauté qui écartait tout soupçon.

  L'Assemblée écouta le président du conseil, sinon avec
  grande faveur, du moins sans mauvaise grâce trop marquée. Une demande
  d'enquête fut écartée. La demande de mise en accusation, déposée deux jours
  auparavant par Ledru-Rollin, n'eut pas plus de succès. Seule, l'extrême
  gauche persista à dire que le gouvernement avait voulu provoquer une émeute :
  elle répéta à satiété, dans les séances suivantes, que, le 29 janvier, un
  véritable complot avait été organisé contre la République. Le gouvernement,
  de son côté, ne se lassa pas de redire qu'il avait déjoué un complot contre
  la société. Dans ce langage, il y avait de part et d'autre exagération. — Le
  gouvernement n'avait pas organisé de complot : Louis Bonaparte ne conspirait
  pas encore : son autorité était trop récente, ses conseillers trop
  respectueux de la légalité ; l'Assemblée était vouée à une dissolution
  prochaine, en sorte qu'il était superflu de hâter sa fin par violence ;
  enfin, s'il y avait eu conspiration contre la République, il eût été
  extraordinaire que le pouvoir, alors qu'il ne rencontrait aucune résistance,
  s'arrêtât de plein gré au milieu de ses desseins. — S'il n'y avait pas de
  complot ourdi à l'Élysée, rien ne permet non plus d'affirmer avec certitude
  qu'il en ait été formé un dans le parti démagogique : un complot suppose un
  concert, un projet prémédité, des actes d'exécution : or, si graves qu'aient
  été les menées de la Solidarité républicaine,
  il serait excessif de leur attribuer ce caractère : ni les rapports de
  police, ni les instructions judiciaires n'ont fourni à cet égard aucune
  donnée sûre[9].
  Le seul point certain, c'est régnait alors à Paris et dans certains
  départements une très vive effervescence : cette effervescence pouvait d'un
  jour à l'autre se transformer en une émeute. Le gouvernement avait le devoir
  de prendre des mesures préventives pour étouffer le mal à son origine. Il les
  prit avec énergie et fit bien.

  C'est au milieu de ces orageux débats que la proposition
  Bateau vint en discussion. Depuis le vote de la prise en considération, le
  mouvement de l'opinion s'était encore accentué : les pétitions atteignaient
  le chiffre de deux cent cinquante mille signatures. Il y avait donc lieu
  d'espérer que la faible majorité obtenue lors du premier vote se retrouverait
  accrue et fortifiée. Seulement un grand nombre de représentants reprochaient
  à M. Bateau de fixer à une date déterminée la séparation de l'Assemblée et de
  méconnaître la dignité du Parlement en lui notifiant d'avance l'époque de son
  congé. Un député, M. Lanjuinais, imagina un amendement destiné à satisfaire
  les amours-propres les plus exigeants. Cet amendement portait que
  l'Assemblée, retenant à son ordre du jour la loi sur le conseil d'État et la
  loi sur la responsabilité du président et des ministres, n'y ajouterait plus
  que la loi électorale ; que, cette dernière loi une fois votée, on
  procéderait à la confection des listes, et que les élections auraient heu le
  dimanche qui suivrait la clôture de ces listes. A cet ordre du jour ainsi
  réglé, on ajouta, sur la motion d'un représentant, le vote du budget. Puis
  l'ensemble de la loi fut adopté.

  On était alors au milieu de février. Le gouvernement du
  président était établi depuis deux mois. Il avait obtenu un double succès :
  d'abord il avait intimidé les factions par l'appareil du 29 janvier : en
  second lieu, comme il ne pouvait vivre en harmonie avec l'Assemblée, il
  l'avait amenée à fixer elle-même le terme de son mandat. Mais les soucis des
  gouvernements sont multiples. A cette heure, la politique étrangère
  n'appelait pas moins que les affaires intérieures la sollicitude du prince et
  de ses conseillers. L'Italie, si agitée depuis un an, attirait plus que
  jamais les regards de l'Europe et ne pouvait laisser la France indifférente.
  Les vicissitudes de ce pays ont été liées d'une manière si étroite il nos
  propres destinées qu'il convient de les raconter en détail. Nous y
  consacrerons tout le livre suivant.
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L'article 67 de la loi de 1831 sur la garde nationale était ainsi conçu : Aucun officier exerçant un emploi actif dans les armées de
terre ou de mer ne pourra être nominé ni officier ni commandant supérieur de la
garde nationale en service ordinaire.
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A la suite des événements du 29 janvier, des poursuites furent dirigées contre
les fondateurs de la Solidarité républicaine, sous la triple prévention : 1° de
complot dans le luit de renverser le gouvernement ; — 2° d'affiliation à une
société secrète ; — 3° à d'assistance des réunions politiques non publiques et
non autorisées. Le 15 septembre 1849, la chambre du conseil du tribunal de la Seine
rendit une ordonnance de non-lieu relativement à l'inculpation de complot et ne
retint que les deux autres chefs de prévention.
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  I

  Les traités de 1815 avaient conféré à l'Autriche la
  souveraineté de la Lombardie et de l'ancienne république de Venise. Des
  conventions particulières et des alliances de famille lui avaient assuré, en
  outre, une sorte de protectorat sur les États secondaires de la Péninsule.
  L'Italie avait subi plutôt qu'accepté cette combinaison de la politique. Ce
  n'était pas que le Gouvernement de Vienne prit plaisir à opprimer ses sujets
  d'au delà des monts : bien au contraire, il avait de leurs intérêts matériels
  un juste souci. Mais la langue, les mœurs, les goûts, les traditions, tout
  séparait les deux peuples. Le dédain et la raillerie sont la ressource des
  faibles. L'Italien railla le Tudesque : le Tudesque à son tour, poussé à
  bout, alourdit le poids de sa domination. Dans cette rivalité où
  l'amour-propre tenait plus de place encore que le patriotisme, on s'exaspéra
  de part et d'autre. L'Italien naturellement doux, affable, poli jusqu'à
  l'obséquiosité, s'ingénia avec un art infini à froisser ceux qu'il appelait
  ses oppresseurs. L'Autrichien, naturellement bon et de commerce facile,
  devint tracassier et hautain. Le temps accrut, loin de l'adoucir, cette incompatibilité
  d'humeur : et la lutte parfois aiguë jusqu'à la violence, le plus souvent
  sourde et dissimulée, ne tarda pas à lasser le peuple dominateur presque
  autant que le peuple conquis.

  En quête de protecteurs, le peuple italien se tourna vers
  la France. La communauté d'antipathie noua les liens de l'alliance.
  L'Autriche apparaissait comme la principale bénéficiaire des traités de 1815,
  et, à ce titre, l'esprit public français lui était hostile. En outre, elle
  était restée, aux yeux d'un grand nombre, l'ennemie héréditaire ; et l'on ne
  calculait guère que. si elle détenait encore la puissance, les vues
  ambitieuses déjà germaient ailleurs. On voyait enfin dans le cabinet de
  Vienne l'adversaire constant non moins que passionné des principes de la
  Révolution française, et cette raison, s'ajoutant à toutes les autres,
  entretenait chez nous la malveillance. Ce qui acheva de sceller l'union,
  c'est que le nom de l'Italie était aussi populaire en France que celui de
  l'Autriche l'était peu. L'Italie était pour les catholiques le siège de la
  religion ; pour les âmes éprises du beau, la patrie des arts ; pour les
  esprits méditatifs, la terre des grands souvenirs ; les uns l'avaient visitée
  aux jours bénis de leur jeunesse, et leurs impressions s'étaient encore
  embellies de tout ce que les joies du cœur ajoutent à la beauté des lieux ;
  les autres y étaient revenus après de poignantes épreuves et, au milieu de
  ces grandes ruines, avaient trouvé la paix. On aimait tout dans ce beau pays,
  son climat qui était si doux, ses monuments qui étaient si merveilleux, sa
  langue qui était si mélodieuse ; on aimait cette terre privilégiée ; on
  l'aimait d'autant plus qu'elle semblait comme voilée par la servitude et que
  le malheur lui imprimait une grâce plus touchante. L'Italie
  est la poésie de la liberté, avait dit lord Byron. Chez nous phis que
  partout ailleurs, cette parole avait trouvé de l'écho. C'était en France une
  opinion commune que les peuples de la Péninsule devaient être indépendants et
  libres. nul ne pressentait alors que, si l'avenir réalisait cette pensée, l'Italie,
  obéissant au courant de ses intérêts, deviendrait pour nous une rivale, non
  une alliée.

  Pendant longtemps, l'Italie, par ses imprudences, justifia
  les rigueurs de ses maîtres et lassa les sympathies de ses amis. C'est par
  les insurrections ou les complots qu'elle se flatta d'accomplir sa
  libération. En 1820 et en 1831, des soulèvements éclatèrent, soit dans le
  nord de la Péninsule, soit dans les États pontificaux. En 1843 et en 1845,
  des mouvements partiels se produisirent dans le gouvernement de Bologne, et
  spécialement à Rimini. En 1844, quelques aventuriers, parmi lesquels deux
  jeunes officiers de marine, les frères Bandiera, débarquèrent en Calabre dans
  l'espoir d'y propager la révolte. Ces tentatives, œuvre d'esprits criminels
  ou chimériques, furent étouffées dans le sang ou couvertes d'un dédaigneux
  pardon. Elles fournirent aux adversaires de l'Italie l'occasion de proclamer
  l'excellence de leur politique, et elles rejetèrent dans les bras de
  l'Autriche les princes tremblants pour leur couronne.

  Cependant, à l'heure même où se tramaient, dans le royaume
  de Naples et dans les Romagnes, ces stériles conspirations, un parti nouveau
  se formait qui prêchait, non la destruction des trônes, non le nivellement
  des classes, mais la conquête pacifique et patiente de la liberté politique
  et de l'indépendance nationale. Ce mouvement fut inauguré par trois
  publications considérables. En 1843, l'abbé Vincent Gioberti, prêtre
  piémontais, que les vicissitudes de la politique avait obligé à quitter son
  pays et qui avait vécu de la vie d'exil à Paris et à Bruxelles, faisait
  paraître son livre : De la prééminence morale et politique des Italiens.
  Sa pensée maîtresse était que le salut de sa patrie se rencontrerait dans la
  formation d'une ligue italienne, dont le Pape serait le chef honoraire et
  dont le roi de Piémont serait l'épée. Un an plus tard, un grand seigneur, le
  comte César Balbo, publiait les Espérances de l'Italie. Dans ce livre,
  il proclamait en principe que l'Autriche devait être expulsée de la Péninsule
  ; il laissait, d'ailleurs, aux complications de l'avenir le soin d'accomplir
  cc vœu ; pour le présent, il se contentait de convier la jeunesse au respect
  de la loi, à la pratique de la vertu et surtout à l'exercice du métier des
  armes. En 1846 enfin, Massimo d'Azeglio, gentilhomme comme Balbo, comme lui
  très en faveur à la cour de Turin, s'attaquait plus directement au parti
  révolutionnaire. Dans une brochure sur les Événements des Romagnes, il
  n'hésitait pas à affirmer l'inefficacité des conspirations et à conseiller
  l'agitation légale comme le seul moyen sûr de conquérir la liberté. C'était
  un spectacle nouveau que de voir des publicistes notables, des hommes
  d'illustre naissance, se détacher hardiment du parti des cours, désavouer non
  moins hardiment le parti révolutionnaire, se placer entre les deux factions
  extrêmes, au risque d'être broyés entre toutes deux. L'effet produit fut
  grand, et il devait l'être. En Toscane et dans le nord de l'Italie, les
  doctrines nouvelles trouvèrent faveur. Gioberti, Balbo, d'Azeglio étaient
  tous trois Piémontais ; ils ne furent pas seulement entendus de leurs
  concitoyens, ils le furent aussi de leur gouvernement, de leur gouvernement
  qui affecta de les désavouer, mais, en les désavouant, les écouta.

  Charles-Albert, alors roi de Piémont, appartenait à cette
  vieille maison de Savoie qui, resserrée d'abord dans les hautes vallées des
  Alpes, avait grandi de siècle en siècle par la patience, par la ruse et par
  l'épée. Presque tous les traits de ses ancêtres se retrouvaient en lui :
  l'esprit de dévotion poussé jusqu'à l'austérité ; un mélange de bravoure et
  d'astuce, assez ordinaire aux races de montagne habituées à tourner les
  obstacles aussi bien qu'a les affronter ; l'ignorance on le dédain des
  lumières nouvelles ;  l'insatiable
  avidité des territoires ; un souci presque exclusif de la politique et de la
  guerre ; le goût d'une vie rude et simple ; avec cela les traditions d'un
  gouvernement absolu, populaire cependant et national. Quand ce prince fut
  monté sur le trône, une grande perplexité s'empara de lui. D'un côté, le
  principe de la solidarité des couronnes, les scrupules d'une piété exaltée
  parfois jusqu'an mysticisme, la crainte de déchaîner la révolution qui,
  cinquante ans auparavant, avait détrôné ses aïeux, tous ces sentiments lui
  conseillaient la prudence. D'un autre côté, un vague instinct l'avertissait
  que l'heure viendrait bientôt pour la maison de Savoie de tenter une
  évolution hardie, de favoriser, en le contenant, le mouvement libéral et
  national, et de ceindre, non la couronne d'Italie qu'on n'entrevoyait point,
  mais l'antique couronne des rois lombards. Le Roi, tour à tour retenu par la
  peur ou poussé par l'espérance, ébloui et effrayé tout à la fois par la
  vision de l'avenir, tantôt craignant de tout perdre, tantôt résolu à tout
  risquer, caressait ces vues ambitieuses, les repoussait, puis les accueillait
  encore. De là ses velléités libérales suivies de véritables accès de
  despotisme ; de là ses revirements qui surprenaient tous les partis et qui
  étaient taxés d'inconstance ou de trahison.

  De tout temps, la maison de Savoie Fut encore plus avide
  que chevaleresque. A la fin, l'ambition l'emporta dans le cœur de Charles-Albert,
  non cependant sans de fréquents retours qui ressemblaient à de la duplicité.
  On vit le monarque mêler dans ses conseils les personnages attachés à la
  politique rétrograde, comme Solar de la Margherite, et les hommes imbus des
  idées nouvelles, comme M. de Villamarina. Tout en repoussant encore les
  réformes politiques, il se montra attentif à réaliser quelques améliorations
  dans l'ordre civil et matériel. A Turin se fondèrent des clubs ou cercles
  imités de l'Angleterre, des associations agricoles, industrielles,
  économiques, où l'on préludait par l'esprit de progrès à l'esprit de liberté.
  Soit indécision, soit repentir de ses propres témérités, Charles-Albert
  raillait volontiers ces associations, mais, tout en les raillant, les
  tolérait. Enfin, dès le commencement de 1846, les dissentiments commerciaux,
  surgissant à propos du transit des sels du Tessin et de l'introduction des
  vins piémontais en Lombardie, révélèrent un commencement de froideur entre
  Turin et Vienne. M. de Metternich, qui gouvernait alors la monarchie
  autrichienne, saisit tout de suite la gravité de ces symptômes ; ils lui
  échappèrent si peu qu'ii n'hésita pas à prendre, vis-à-vis de la cour de
  Sardaigne, une attitude comminatoire : Nous avons
  besoin de savoir avec précision, écrivait-il à M. de Buol, ministre de
  l'Empire à Turin, ceux qui marchent avec nous et
  ceux sur qui nous ne pouvons pas compter[1].

  C'est sur ces entrefaites que parurent les livres de
  Gioberti, de Balbo, de d'Azeglio. On ne pouvait demander à Charles-Albert
  qu'il les approuvât. C'était déjà un signe des temps qu'il ne les interdit
  pas. Dès ce moment, le parti libéral et national eut ses publicistes ; non
  seulement il eut ses publicistes, mais il put espérer, malgré d'étranges
  ambiguïtés de conduite, sur le prochain concours du gouvernement piémontais.
  Il allait enfin trouver au centre de l'Italie, à Rome même, un point d'appui
  plus puissant que tous les autres et qu'il n'eût osé ambitionner.

   

  II

  Le 1er juin 1846, Grégoire XVI mourut. Prêtre vertueux,
  théologien savant, Grégoire XVI n'avait touché que d'une main timide à
  l'organisation intérieure des États romains, soit que le rôle de réformateur
  ne le tentât guère, soit. que sa clairvoyance même lui en montrât les
  dangers. Sa mort, dès qu'elle fut connue dans Rome, émut vivement les
  esprits. On ne s'attendait pas à une fin si prompte ; de plus, la vacance du
  Saint-Siège survenait dans des conjonctures difficiles ; enfin, aucune
  candidature fortement indiquée ne s'imposait au choix du Sacré Collège : Si vous demandez quels seront les cardinaux papegianti,
  écrivait l'ambassadeur de France à M. Guizot, chacun
  nommera sept ou huit noms ; ce sont, pour la plupart, des hommes peu connus
  ou absents de Rome. Chacun sait ce qu'il ne veut pas, non ce qu'il veut[2]. La Providence
  précipita le dénouement. Le conclave se réunit le 14 juin. Le 16 juin, le
  cardinal Mastaï, évêque fut élu au souverain pontificat. Il prit le nom de Pie
  IX.

  Le nouveau pape était peu connu à Rome. Vivant dans sou
  diocèse, il n'avait été mêlé que de loin aux affaires du monde et à la
  politique : aussi son nom, murmuré dans la foule, n'éveilla tout d'abord que
  l'étonnement. Mais quand, suivant le cérémonial traditionnel, le Pontife se
  présenta au balcon du Quirinal pour bénir la multitude, la beauté de sa
  physionomie encore illuminée des derniers rayons de la jeunesse, la sainte
  douceur de son regard, l'harmonie de sa voix, tous ces dons de la personne
  qui n'étaient que le reflet de l'âme séduisirent et charmèrent tous les
  cœurs. Les jours suivants, l'impression grandit. On se plaisait à raconter la
  vie du nouveau chef de l'Église, sa première jeunesse écoulée dans le métier
  des armes, son entrée dans les Ordres, les prémices de son sacerdoce
  consacrés aux enfants des humbles et des pauvres à l'hospice de Tata-Giovanni, sa mission au Chili, puis son
  épiscopat à Spolète et à Imola : on ne se lassait pas de vanter sa charité,
  de redire son esprit de tolérance, de rappeler surtout sa douceur à l'époque
  des troubles civils. Les premiers actes du prince, ses libéralités, son
  langage plein de mansuétude accrurent encore les sympathies. Le peuple
  romain, si impressionnable et mobile, se prit d'un amour passionné pour son
  pontife, et l'enthousiasme ne connut plus de bornes quand, un mois après son
  avènement, Pie IX, par une amnistie presque plénière, rouvrit aux proscrits
  des derniers règnes les portes de la patrie.

  Il y a, dans la vie des nations comme dans celle des
  hommes, des jours de pur bonheur que l'on voudrait retenir et fixer à jamais.
  La première année du pontificat de Pie IX fut un de ces moments bénis.
  Partout où le Pontife se montrait, le peuple se portait en foule. Souvent des
  corporations entières se pressaient aux portes de son palais, attendant qu'il
  parût et les bénît. Ce n'étaient qu'illuminations improvisées, ovations, cris
  de joie. Le moindre bruit d'une indisposition du Pape suffisait à assombrir
  les visages. Tous les contemporains, tous les étrangers qui résidaient alors
  à Rome ont conservé le fidèle souvenir de cette popularité sans égale dans ce
  siècle. On eût dit que les Romains voulussent étourdir et enivrer leur prince
  par les bruyantes démonstrations de leur tendresse, comme pour voiler le
  péril des réformes qu'ils réclamaient.

  Pénétré de ses devoirs de souverain, plus jaloux du bien
  de ses sujets que de ses prérogatives, nullement insensible, d'ailleurs, à
  ces témoignages d'amour, Pie IX était tout disposé à souscrire au vœu public.
  Le gouvernement pontifical était saris doute loin de mériter les reproches
  répandus contre lui dans la presse européenne. C'était un gouvernement
  paternel, d'ordinaire très doux, vexatoire seulement par accès, attentif à
  ménager les forces du peuple, gouvernement où les abus eux-mêmes étaient
  tempérés par la mansuétude du souverain et de la plupart de ses conseillers.
  Les esprits les plus éclairés s'accordaient cependant à réclamer de promptes
  réformes, surtout en ce qui concernait l'administration des finances et le
  service de la justice : on souhaitait de plus que les fonctions diverses
  fussent mieux délimitées et que l'élément laïque y fut plus largement
  représenté : on désirait, en outre, l'établissement à Rome d'un conseil
  représentatif appelé, non à gouverner comme les Chambres des pays
  constitutionnels, mais à éclairer le Saint-Père de ses avis : on était enfin
  unanime à demander certaines améliorations matérielles depuis longtemps
  nécessaires. — Pie IX se mit courageusement à l'œuvre. Un décret régla les
  attributions des divers départements ministériels. Un autre adoucit les
  rigueurs de la censure en matière de presse. La ville de Rome fut dotée de
  franchises municipales plus étendues. Une commission fut nominée pour
  redresser les abus de l'ordre judiciaire. La garde civique fut instituée. Les
  chemins de fer, les tarifs de douane, les établissements d'instruction, les
  établissements de bienfaisance appelèrent toute la sollicitude du pouvoir.
  Une innovation plus importante s'ajouta à toutes les antres. Le Pape décida
  qu'une assemblée de notables, choisis par lui sur une triple présentation des
  conseils provinciaux, se réunirait à Rome et serait appelée à donner son avis
  sur toutes les grandes affaires temporelles de l'État. — Non content de ces
  mesures, le Saint-Père s'attachait avec une bonne foi touchante à mériter le
  titre de prince réformateur ; il nommait des commissaires enquêteurs pour
  rechercher les abus ; il donnait des audiences à tous ; il s'ingéniait en
  mille manières pour connaître les besoins du peuple ; il se prodiguait
  surtout aux humbles et aux petits ; sa tolérance et sa bonté s'étendaient
  même à ses sujets juifs qu'il faisait participer à ses aumônes et qu'il assurait
  de sa protection. Il y eut un moment — moment bien fugitif, hélas ! — où la
  cause libérale et nationale, dégagée des anciennes conspirations et pure
  encore des excès qui devaient de nouveau la souiller, sembla cligne de toutes
  les faveurs de la divine Providence. Elle avait à son service des
  publicistes, à la vérité un peu chimériques, mais considérables par le talent
  et la droiture. Elle pouvait espérer que la bonne volonté jusque-là ondoyante
  et incertaine de Charles-Albert s'affermirait de plus en plus. Elle comptait par-dessus
  tout sur Pie IX, qui avait, disait-on, trouvé du
  génie dans sa conscience[3]. Le peuple de
  Rome, sincère au moins dans les premiers jours, s'attachait aux pas du
  Pontife et l'accompagnait de ses acclamations : Courage, Saint Père,
  s'écriait-il, courage !

  Quelle était, en face de cette évolution soudaine,
  l'attitude des puissances européennes et en particulier de la France et de
  l'Autriche ?

  La France, dont les conspirateurs italiens avaient si
  longtemps lassé la bonne volonté, n'avait point vu sans une extrême
  satisfaction ce retour inespéré aux idées de sage liberté et était prête à le
  favoriser. Le Saint-Père, dès le début de son pontificat, avait, d'ailleurs,
  comblé d'attentions flatteuses l'ambassadeur du roi Louis-Philippe, voulant
  marquer par là que, dans son œuvre de réformation, il chercherait à Paris son
  principal point d'appui. Ces témoignages avaient d'autant plus de prix que
  l'envoyé du cabinet des Tuileries était alors M. Rossi, Italien de naissance,
  ancien carbonaro, jeté dans l'exil à la suite des révolutions de sa patrie,
  naturalisé en France après un long séjour en Suisse, aussi propre à la
  diplomatie par la finesse de son esprit qu'il y était peu préparé par sa
  naissance on son passé, représentant par un singulier caprice de la fortune
  son pays d'adoption dans son pays d'origine, personnage, en un mot, moins
  désigné qu'aucun autre aux faveurs de la cour romaine. Dans de fréquents
  entretiens que la communauté de langue facilitait, M. Rossi, fidèle aux
  instructions de son gouvernement, s'attacha à affermir les intentions
  généreuses du Saint-Père. On se tromperait cependant si l'on croyait que la
  France envisageât avec une sécurité entière ce qui se passait à Rome. M.
  Rossi était un esprit trop perspicace et trop délié pour ne pas discerner
  bien vite que la tentative du Pontife était aussi difficile que glorieuse et
  n'exigeait pas moins de fermeté que de libéralisme : il apercevait d'autant
  mieux le péril qu'étant Italien lui-même, il savait à merveille combien ses
  compatriotes étaient peu accoutumés aux tempéraments de la politique. Ses dépêches
  au ministre des affaires étrangères, M. Guizot, trahirent ses craintes
  presque autant que ses espérances. Il se plaignait que les idées du
  Saint-Père ne fussent pas suffisamment mûries, qu'il portât de tous côtés son
  esprit d'innovation sans le fixer nulle part. Les vues du Pape sont
  excellentes, ajoutait-il, mais les connaissances positives lui font défaut.
  Il pousse, en outre, trop loin le désir de ne déplaire à personne. — Éclairé
  par ce langage, M. Guizot n'hésitait pas à y conformer ses conseils. Il
  importe, écrivait-il, que le Saint-Père dirige l'opinion et ne se laisse pas
  diriger par elle ; il est essentiel qu'il circonscrive le champ des réformes,
  qu'il les accomplisse promptement et qu'il rentre ensuite dans le rôle d'un
  souverain régulier[4].
  — M. Rossi soumettait ces avis au Pontife et, tout en le félicitant de son
  initiative, l'engageait à régler cette initiative elle-même. Pie IX, presque
  aussi effrayé que charmé de son œuvre, louait fort cette sagesse, mais ne
  réussissait guère à la mettre en pratique, tant est difficile, même pour les
  consciences les plus droites, le rôle de réformateur ! — Telle était, un an
  après l'avènement du Saint-Père, l'attitude de la France, attitude d'une
  sympathie un peu inquiète : elle voulait tout ensemble précipiter le
  mouvement et le limiter. Ajoutons que cette politique, à cause de sa sagesse
  même, ne parvenait à contenter personne : les amis du passé la jugeaient trop
  accentuée, et elle était taxée de timidité par les libéraux de jour en jour
  plus hardis.

  L'Autriche n'avait point de tels ménagements à garder. Les
  tendances qui se révélaient en Italie menaçaient son établissement dans la
  Péninsule : or elle n'était pas disposée à renoncer sans lutte aux avantages
  que les traités de 1815 lui avaient conférés et que sa politique avait
  accrus. M. de Metternich, qui gouvernait depuis plus de trente ans cette
  antique monarchie, avait donc accueilli avec une extrême mauvaise grâce les
  velléités des libéraux italiens. Dès l'avènement de Pie IX, il s'efforça de
  détourner le Pontife de toute amnistie, et, lorsque l'amnistie fut proclamée,
  il s'empressa de prédire que les graciés
  deviendraient des meneurs incorrigibles[5]. Son action étant
  inefficace à Rome, il se retourna vers le cabinet des Tuileries dont il
  s'était un peu rapproché depuis l'arrivée de M. Guizot aux affaires, et, dans
  de nombreuses dépêches à M. Apponyi, ambassadeur d'Autriche à Paris, ne se
  lassa pas de répéter que le parti du juste milieu, si puissant en France,
  n'existait pas au delà des Alpes. Il flétrissait dans M. Rossi l'ancien chef
  de carbonari. Quant au roi Charles-Albert, il n'avait pas assez de dédain
  pour ce pauvre prince qui avait pris au sérieux l'utopie de Gioberti. — Plus le
  mouvement s'accentuait, plus ses avertissements se multipliaient. Tantôt il
  s'adressait directement aux souverains des États secondaires et en
  particulier au grand-duc de Toscane, et, par la perspective des prochains
  périls, s'efforçait de ressaisir la vieille influence de l'Autriche[6]. Tantôt,
  dédaignant les intermédiaires diplomatiques, il écrirait à M. Guizot et le
  conjurait de ne point couvrir de sa protection les tentatives du libéralisme
  italien[7]. Le libéralisme, disait-il, n'a
  pas besoin d'être recommandé, il est assez puissant par lui-même[8]. D'autres fois,
  il renaissait à l'espoir d'éclairer le gouvernement pontifical. Les amnistiés, écrivait-il à son ambassadeur à Rome,
  M. de Lutzow, n'étaient en quittant Rome que des
  écoliers de libéralisme : ils sont aujourd'hui des révolutionnaires consommés[9]. — Les améliorations matérielles, les chemins de fer,
  l'éclairage au gaz, les écoles leur importent peu, ajoutait-il : ce qu'ils veulent, c'est agir par la presse et par les
  clubs, désarmer les Suisses, armer la garde civique, finalement dominer.
  Ainsi se déployait, en d'interminables dépêches, l'activité du vieil homme
  d'État, attentif à sauvegarder l'ancien ordre européen.

  La clairvoyance de M. de Metternich était, hélas ! plus
  grande encore que son dépit. Un changement ne tarda pas à se révéler dans les
  dispositions du peuple romain. Ce n'était pas que les acclamations eussent
  cessé sur le passage du Pontife : mais leur caractère ne fut plus le même. A
  la joie du pèsent se mêla la colère contre le passé. On accusait, non sans
  quelque raison, les amis de l'ancien pape d'opposer aux vœux de Pie IX urne
  résistance d'inertie que celui-ci n'osait briser : aussi l'on se mit à
  comparer perfidement Pie IX à Grégoire XVI. Les grégoriens, les gens attachés
  à l'ancienne police pontificale, furent recherchés, menacés, parfois
  poursuivis par la clameur populaire. Les amnistiés rentrèrent, non en sujets
  reconnaissants, mais en triomphateurs : non seulement on les accueillit, mais
  on les acclama : dans tonte la Péninsule, on ouvrit des souscriptions à leur
  profit : eux pourtant, avec cette indépendance du cœur qui a précédé de
  beaucoup chez certains Italiens l'indépendance nationale, ils se mirent à
  conspirer contre le gouvernement qui les avait rappelés. Les dimostrazioni in piazza, les démonstrations
  préparées, succédèrent aux démonstrations spontanées, démonstrations froides
  ou enthousiastes suivant que le Pontife inclinait à la résistance ou aux
  concessions. On continuait à crier : Vive Pie IX
  ! mais on ajoutait : A bas les
  Jésuites ! On dressait des arcs de triomphe au Pape, mais on
  empêchait les prélats de sa maison d'y passer à sa suite. On acclamait les
  réformes réalisées, mais on feignait de ne les accueillir que comme autant
  d'acomptes, et l'on réclamait aussitôt les réformes qui devaient suivre. Le
  régime de la presse ayant été adouci, les journaux ne se servirent de leurs
  franchises récentes que pour solliciter d'irréalisables innovations. Le
  cardinal Lambruschini, ancien conseiller de Grégoire XVI, ayant été remplacé
  par le cardinal Gizzi, on applaudit d'abord le nouveau secrétaire d'État,
  puis on le trouva tiède : le cardinal Gizzi fut à son tour remplacé par le
  cardinal Ferretti, qui ne devait pas être plus heureux que son prédécesseur.
  La garde civique ayant été créée, sa fidélité parut bientôt douteuse. Le cri
  : Vive Pie IX ! d'abord expression
  d'amour, devint pour la multitude ignorante et enfiévrée l'excuse de toutes
  les folies : on rapporte que, dans une petite ville de la Calabre, la foule,
  à ce cri, se porta vers la prison pour y délivrer les détenus[10]. La faction
  révolutionnaire, cheminant à l'ombre du parti libéral, visait à gouverner
  sous le contreseing du Pape.

  Tout contribua à accroître la confusion. Les Autrichiens
  ayant caserné quelques troupes dans la ville de Ferrare dont ils occupaient
  déjà la citadelle, le cardinal légat protesta contre cette mesure : et cet
  incident, peu important en lui-même, surexcita encore les esprits. En même
  temps, une agitation, patriotique et libérale par certains côtés, mais mêlée
  d'éléments impurs, éclatait sur tous les points de la Péninsule. Dans les
  États sardes, en particulier à Gênes, on réclamait l'expulsion des Jésuites
  et l'armement de la garde civique : M. de Cavour et quelques-uns de ses amis,
  ayant essayé de substituer à ces demandes un vœu plus politique en faveur
  d'une constitution, ne purent se faire écouter. En Toscane, l'effervescence
  n'était pas moindre, et, à Livourne surtout, se révélait sous la forme la
  plus bruyante. Mazzini, le fondateur de la Jeune
  Italie, sorte de société qui, sous l'affectation de symboles
  politiques ou religieux, poursuivait le renversement de tous les trônes,
  Mazzini, jusque-là dissimulé, démasquait ses desseins : dans des lettres
  rendues publiques, il raillait avec dédain le parti modéré, le parti des
  Balbo et des Orioli, et proclamait l'unité
  italienne conquise par la révolution et par la guerre.
  L'Angleterre enfin, se séparant tout à la fois de la France et de l'Autriche,
  prêtait sort appui moral aux plus exaltés des novateurs : vers la fin de
  1841, lord Minto, parcourant la Péninsule, se faisait l'interprète de cette
  politique imprudente ou intéressée ; il prodiguait les encouragements ; il
  laissait crier sous ses fenêtres : Vive
  l'indépendance italienne ! il recevait en retour les ovations de
  ce peuple enfiévré qu'il aurait fallu contenir, non exciter, qu'il aurait
  fallu surtout ne pas Flatter, car il était déjà, de tous les peuples, le plus
  enclin à bien juger de lui-même.

  C'est sur ces entrefaites que, le 15 novembre 1847, le Pape
  ouvrit la Consulte d'État. Elle se
  composait de membres nommés par le pouvoir exécutif sur la présentation des
  conseils provinciaux, et n'avait qu'une autorité consultative. L'opinion
  publique ne négligea rien pour grandir cette assemblée naissante et lui
  donner les apparences d'un corps souverain. Au jour de l'inauguration, les
  princes romains mirent leurs équipages d'apparat à la disposition des
  délégués. Chaque député fut accompagné de citoyens de sa ville natale qui lui
  formaient escorte. Il y eut, comme toujours, grand déploiement de bannières,
  et il fallut tous les efforts du cardinal Ferretti pour en faire disparaître
  quelques-unes qui étaient presque factieuses. C'est dans cet appareil qu'on
  se rendit au Quirinal. Le Pape, contre son ordinaire, tint un langage très
  ferme et mit un soin extrême à circonscrire les attributions de la Consulte.
  Cette fermeté n'arrêta ni n'effraya personne. Déjà le gouvernement n'était
  plus au Quirinal, mais dans les cercles, dans les cafés, dans les débits de
  tabac où s'organisaient les manifestations. Le peuple s'habituait à se
  grouper autour de quelques tribuns de bas étage : parmi eux, on commençait à
  distinguer un certain Angelo Brunetti dit Cicernacchio. Les artisans de
  sédition s'unissaient pour surveiller le Pape tout en affectant encore de
  l'acclamer. Pie IX ne pouvait recevoir un Jésuite sans exciter les mineurs.
  Les cardinaux attachés au régime précédent étaient journellement dénoncés à
  la malveillance. Enfin, le 1er janvier 1818, des scènes tumultueuses attristèrent
  la ville, et les cris : A bas la police ! plus de
  prêtres au gouvernement ! dominèrent les acclamations en faveur du
  Pontife.

  On en était là quand des nouvelles inattendues arrivèrent du
  royaume des Deux-Siciles. On apprit coup sur coup que Palerme se soulevait,
  que toute la Sicile imitait cet exemple, que la sédition gagnait la terre
  ferme, s'étendait aux Calabres, arrivait jusqu'à Naples. On sut enfin que le
  roi Ferdinand, prince plus inféodé qu'aucun autre aux idées absolutistes,  venait, sous la pression populaire,
  d'octroyer une constitution à ses sujets. Ces événements imprévus accrurent
  encore l'effervescence. A Rome, les nouvelles des Deux-Siciles furent fêtées
  par des banquets : des attroupements hostiles se portèrent au Gèsu et à l'ambassade d'Autriche : les femmes
  se montrèrent au Corso, parées des
  couleurs italiennes. A Florence et à Turin, on ne se contenta pas de ces
  manifestations. Le grand-duc, imitant le roi de Naples, promulgua une
  constitution. Le roi Charles-Albert, après de longues hésitations, fit de
  même et réalisa ainsi le vœu naguère exprimé par Camille de Cavour.

  Au milieu de cet ébranlement, les cabinets de Vienne et de
  Paris persistaient dans leur attitude, attitude justifiée par leurs principes
  et par leur intérêt.

  L'Autriche n'était pas seulement inquiète pour l'ordre
  public européen, mais encore et surtout pour ses possessions italiennes. A
  Milan, l'opinion publique saisissait avidement tous les prétextes pour
  proclamer son antipathie contre la domination étrangère. Un nouvel archevêque
  ayant été installé, cette cérémonie donnait lieu à une manifestation en
  l'honneur de Pie IX, devenu, presque malgré lui, le porte-drapeau de
  l'indépendance italienne. Comme le gouvernement autrichien tirait
  d'abondantes ressources de l'impôt sur le tabac, une sorte de ligue
  patriotique se formait pour proscrire l'usage des cigares. Bientôt, les
  esprits ne pouvant plus se contenir, des rixes éclatèrent, et elles furent
  sanglantes. Venise, de son côté, n'était guère plus tranquille. Là, Tommaseo,
  Daniel Manin surtout propageaient l'agitation. Les congrès scientifiques, les
  représentations théâtrales, tout devenait matière à démonstrations. — Témoin
  de ce spectacle, M. de Metternich, tantôt gourmandait la mollesse du
  vice-roi, l'archiduc Régnier, plus ami de la conciliation que des mesures
  répressives, tantôt, cédant aux tristes pressentiments de l'avenir, écrivait
  au vieux maréchal de Radetzky, qui commandait les forces autrichiennes en Italie,
  ces lignes découragées[11] : Nous étions destinés par la divine Providence à ne pas
  passer nos vieux jours dans le repos. D'autres fois, la stupeur
  l'emportant dans son esprit sur tout autre sentiment : Il était donc réservé au monde, s'écriait-il, de voir un pape faire du libéralisme ! — Pie IX, ajoutait-il, est
  dénué d'esprit pratique, sans esprit de gouvernement, chaud de cœur, faible
  de conception. Si les choses suivent leur cours naturel, il se fera chasser
  de Rome... Il ne peut plus ni avancer ni
  reculer. Quant à Charles-Albert, il ne veut pas nous faire la guerre, mais il
  y sera peut-être amené. Il est plus despote encore que libéral : mais
  l'encens des litterati lui monte à la tête (a)[12]. — Au mois de
  janvier 1848, le chancelier de l'Empire jugeait la situation si grave qu'il
  songeait à une intervention des puissances et s'en ouvrait à l'ambassadeur de
  France, M. de Flahaut. Mais, ajoutait-il afin
  de sonder les intentions de son interlocuteur, comment
  se fera cette intervention ? L'Autriche peut-elle agir seule ? vous ne le
  voudriez pas. Si la France et l'Autriche agissent en commun, on criera à la
  résurrection de la Sainte-Alliance. Si la France intervient seule, elle se
  heurtera à la malveillance, peut-être à l'hostilité de l'Angleterre[13].

  Le gouvernement du roi Louis-Philippe était Inn par des
  vues plus libérales et surtout plus désintéressées. Mais là aussi, la crainte
  l'emportait sur la confiance. A Rome, M. Rossi persistait à chercher les
  bases d'une entente entre le Saint-Père et ses sujets. Aux plus hardis des
  novateurs il prêchait l'apaisement ; il s'attachait à décourager les folles
  espérances. La France, disait-il dans un
  langage un peu trivial, ne saurait être un caporal
  au service de l'Italie. Puis, s'adressant au Pontife. il le conjurait
  d'accomplir au plus vite les réformes possibles, d'introduire, en
  particulier, dans une plus large mesure l'élément laïque dans son
  gouvernement, de chercher ensuite un point d'arrêt pour sa politique. — Ces
  efforts étaient malheureusement plus honnêtes qu'efficaces. Ce n'était pas
  que la résistance vînt du Saint-Père : il était décidé à toutes les
  innovations raisonnables : il se prêtait surtout avec une bonne grâce
  parfaite à séculariser une portion des fonctions publiques : mais l'opinion,
  insatiable dans ses demandes, n'écoutait plus aucun avertissement. — Lorsque
  la discussion de l'Adresse, en janvier 1848, amena au parlement français un
  débat solennel sur les affaires italiennes, M. Guizot, instruit par les
  dépêches de M. Rossi, ne dissimula pas ses alarmes. Son langage révéla une
  double crainte, d'abord que la question de remaniement des territoires
  n'entraînât la guerre, ensuite que la démagogie italienne ne s'emparât du
  mouvement, et que, sous prétexte de remettre l'ordre
  et la lumière dans le monde, on y mît le chaos[14]. Ces inquiétudes
  n'étaient pas feintes : elles l'étaient si peu qu'au moment même où M. Guizot
  s'exprimait de la sorte, le cabinet des Tuileries se préoccupait, comme M. de
  Metternich, de l'éventualité d'une intervention. Des ordres étaient donnés
  pour que 5.000 hommes fussent tenus disponibles à Port-Vendres et à Toulon :
  le général Aupick était désigné pour prendre, en cas de besoin, le
  commandement de ces troupes : ce petit corps d'armée, prêt à être embarqué,
  avait pour mission d'assurer au Pape, s'il était nécessaire, un appui
  efficace. Ces mesures furent notifiées le 27 janvier 1848 à M. Rossi[15].

   

  III

  Quatre semaines plus tard la révolution de Février
  éclatait. Elle ne produisit pas tout d'abord en Italie une impression aussi
  vive qu'on l'aurait cru. Il arriva même que les riches propriétaires
  lombards, craignant un mouvement socialiste, furent plutôt intimidés
  qu'excités par les premières nouvelles de Paris. Mais lorsque, quinze jours
  plus tard, on apprit l'émeute de Vienne, la chute de M. de Metternich, les
  concessions arrachées à l'empereur Ferdinand, la passion nationale, longtemps
  contenue par la crainte de l'étranger ou par l'appréhension du désordre,
  éclata avec une force irrésistible. Le 18 mars, Milan se souleva d'un élan
  unanime : après cinq jours de lutte, Radetzky fut obligé d'abandonner la
  ville et de replier sur Vérone ses troupes frappées de stupeur et diminuées
  par les désertions. Venise, elle aussi, s'insurgea, délivra les prisonniers
  politiques, obligea le gouverneur autrichien à une sorte de capitulation, et
  plaça à sa tête l'avocat Daniel Manin, Manin qui, dans de longs jours de
  gloire et de deuil, devait incarner en lui rame même de la patrie. De Venise,
  l'insurrection gagna la terre ferme : de Milan, elle s'étendit à toute la
  Lombardie. Radetzky s'enferma dans le quadrilatère, unique refuge qui lui restât.

  Il importait que ces forces insurrectionnelles,
  puissantes, mais un peu désordonnées, fussent encadrées dans une force
  régulière qui leur prêtat sa discipline et sa cohésion. 'fous les regards se
  tournèrent vers le Piémont, seule puissance militaire de l'Italie. L'heure
  était solennelle pour la dynastie de Savoie. S'engager dans la lutte, c'était
  sacrifier peut-être, en cas de revers, toutes les laborieuses conquêtes du
  passé. A ne considérer que le droit international, rien d'ailleurs
  n'autorisait l'entrée en campagne, et tous les griefs des années précédentes,
  même groupés et réunis avec un art extrême, ne pouvaient justifier la guerre.
  Tout récemment encore, le cabinet sarde n'avait pas hésité à assurer le
  gouvernement autrichien de ses vues pacifiques et de son respect des traités.
  Ces considérations parurent. d'abord dominantes dans l'esprit de
  Charles-Albert. Mais il y a des jours où le sentiment public brise et fait
  éclater toutes les fictions des traités. A Turin, la presse prêcha avec
  ardeur l'intervention. On répéta que l'occasion ne se retrouverait plus pour
  la maison de Savoie de créer à son profit un royaume de la haute Italie. Cet
  appel fait à son ambition ne pouvait laisser le prince insensible. Tout en se
  défendant encore de tout projet belliqueux, il décréta un camp d'observation,
  il toléra le départ des volontaires. Sur ces entrefaites, on apprit le
  triomphe des Milanais. Cette nouvelle, en rendant le succès possible, dissipa
  les incertitudes du Roi. La guerre fut décidée. Le 24 mars, le comte Buol,
  envoyé d'Autriche, demanda ses passeports. Le 25 mars, Charles-Albert quitta
  sa capitale. Le 29, il franchit le Tessin.

  Dès ce moment, l'incendie, qui couvait depuis si
  longtemps, embrasa toute la Péninsule. En Toscane, le grand-duc, devançant
  Charles-Albert, avait déjà cédé à l'opinion publique. Florence, Pistoie,
  Sienne, Lucques, Livourne, les Maremmes, fournirent leur contingent de
  volontaires. Les étudiants de l'Université de Pise, sous la conduite de leurs
  professeurs, formèrent un bataillon. Parme et Modène chassèrent leur prince.
  De Naples même partit un corps d'armée, placé sous le commandement d'un
  ancien proscrit, le général Pepe. Quant à la ville de Rome, elle participa
  plus bruyamment que tout le reste de l'Italie à l'agitation générale. Déjà, à
  la nouvelle de la révolution de Février, le Pape, cédant aux événements,
  avait accordé à ses sujets une Constitution. Lorsqu'on connut l'insurrection
  triomphante de Milan, les meneurs des cercles et des cafés, qui se
  substituaient de plus en plus au gouvernement, s'écrièrent avec de grands
  transports qu'il fallait chasser les Barbares. Ce ne furent qu'illuminations,
  ovations, étalage de bannières comme si déjà l'on eût triomphé. Quelques
  prêtres, sortes de Lafayette en soutane, se mirent à prêcher la lutte sainte.
  Un corps de troupes se forma sous les ordres du général Durando et quitta
  Rome au cri de : Vive Pie IX ! Vive
  l'indépendance italienne ! Cependant une certaine équivoque
  régnait sur la destination de ce corps d'armée : le Saint-Père se flattait
  encore de le maintenir comme un corps d'observation aux frontières
  septentrionales de ses États : les chefs de la révolution, bien différents
  dans leurs desseins, se réservaient de le pousser en avant et d'amener ainsi
  le Souverain Pontife à la guerre ouverte contre l'Empire.

  A l'heure on l'Italie se soulevait contre l'Autriche, sa
  vieille ennemie, n'allait-elle pas réclamer le secours de la France, de la
  France, sa traditionnelle alliée ?

  A ne considérer que les apparences, il semblait que
  l'Italie dût solliciter instamment l'appui de la France et que la France,
  dans la crainte d'une guerre générale, dût réserver son concours ou du moins
  le mettre à prix. Par une singulière bizarrerie des choses, ce fut le
  contraire qui arriva. La France offrit son assistance ; l'Italie s'y déroba.

  Charles-Albert, en attaquant l'Autriche, avait épuisé
  toute son audace. Il ne lui plaisait pas d'ajoutera cette témérité celle de
  s'allier à une république. Sa nature, soupçonneuse à l'excès, lui faisait
  craindre que le gouvernement né le 24 février ne propageât au delà des Alpes
  les principes démocratiques. Il redoutait, en outre, que le prix des bons
  offices de la France ne fût la cession de la Savoie ; or, fidèle en cela aux
  traditions de sa race, il caressait l'espoir de tout acquérir sans rien
  abandonner. Cette pensée de défiance jalouse dicta toute la conduite du
  prince. Au moment de quitter sa capitale, il adressa une proclamation aux
  peuples de la Lombardie et de la Vénétie, et prit soin d'affirmer que l'Italie serait en état de se suffire à elle-même[16]. Lorsqu'il
  notifia aux cabinets de l'Europe sa résolution de prendre les armes, il
  excepta de cette communication le gouvernement français qu'il n'avait,
  d'ailleurs, point encore reconnu. Dans ses entretiens avec les ambassadeurs
  étrangers et particulièrement avec le ministre d'Angleterre, sir Abercromby,
  il laissait volontiers entendre qu'il n'entrait en Lombardie que pour y
  prévenir l'établissement de la République[17]. Dans sa
  dernière dépêche au comte Buol, représentant de l'Autriche, M. de Pareto,
  ministre des affaires étrangères de Sardaigne, n'hésita même pas à invoquer
  cette considération pour justifier l'intervention piémontaise[18]. A Paris, la
  plupart des émigrés italiens imitèrent cette réserve[19]. Au commencement
  d'avril, l'incursion sur le territoire savoisien de quelques bandes
  insurrectionnelles, venues de Lyon, confirma encore les appréhensions du Roi.
  — Italia fara da se, tel fut le mot
  d'ordre qui, partant de Turin, se répandit dans toute la Péninsule. Le
  gouvernement provisoire de Milan avant voté une adresse à la République
  française et ayant envoyé un agent pour négocier un achat de fusils à Toulon,
  le cabinet sarcle n'hésita pas à blâmer ces démarches[20]. A la vérité,
  Manin, esprit essentiellement politique, ne partageait point ces illusions du
  patriotisme ou ces inspirations de la défiance : il notifia au cabinet de
  Paris la révolution de Venise : il sollicita de lui des armes et quelques
  navires : il laissa même clairement entrevoir que des secours plus directs et
  plus efficaces seraient accueillis avec Gratitude : mais l'opinion publique
  et la presse s'élevèrent aussitôt avec beaucoup de force contre cette sorte
  d'appel à l'étranger[21].

  A la nouvelle des événements de Milan et de Venise,
  Lamartine, qui dirigeait alors notre politique extérieure, n'avait pas douté
  que la France ne fût appelée à une prochaine intervention en Italie. Il en
  avait si peu douté que, sur sa demande, une armée de 30.000 hommes, prête à
  entrer en campagne, fut aussitôt réunie au pied des Alpes. Aussi sa surprise
  fut-elle extrême lorsque l'envoyé de Sardaigne, M. de Brignoles, lui apporta,
  au lieu des témoignages de gratitude qu'on attendait, les protestations de
  Charles-Albert, et réclama avec une vive insistance la dislocation ou
  l'éloignement de ce corps d'observation[22]. Si ce langage
  eût pu laisser quelques illusions à Lamartine, les nouvelles venues de
  Piémont les auraient dissipées. La France avait pour représentant à Turin M.
  Bixio, personnage qui, à la différence de la plupart des diplomates
  républicains, était un esprit ferme, sagace et avisé. M. Bixio pénétra
  aussitôt les dispositions du cabinet sarde et mit un soin extrême à en
  instruire son gouvernement. Il règne ici,
  écrivait-il, les plus dangereuses illusions...
  Le caractère essentiel du mouvement, c'est qu'il est
  avant tout italien. Personne n'a l'idée de substituer la France à l'Autriche.
  On ne vent pas de l'intervention française, on n'en voudra qu'après la
  défaite[23].
  En recevant ces étranges dépêches, Lamartine ne pouvait contenir son
  étonnement : il ne pouvait comprendre que la France, puissance libératrice,
  fit traitée connue l'Autriche, puissance oppressive. Dans
  le cas d'une marche d'un corps français sur la Savoie, écrivait-il,
  dès le 11 avril, à M. Bixio, les forts qui se
  trouvent sur la route de la Maurienne feraient-ils feu sur nous[24] ? M. Bixio n'hésita
  pas à répondre que les Français seraient reçus en ennemis. — Pourtant la
  République française ne se rebuta point : elle persista dans sa bonne
  volonté, sinon pour Charles-Albert qu'elle n'aimait Guère, du moins pour
  l'Italie qu'elle aimait et dont elle se croyait aimée. La persistance de nos
  voisins à refuser notre secours n'eut d'égal que notre obstination à
  l'offrir. L'Assemblée constituante, lorsqu'elle se réunit, se crut obligée de
  comprendre dans le programme de sa politique extérieure l'affranchissement de
  l'Italie. Dans aucun cas, s'écriait Lamartine
  du haut de la tribune, l'Italie ne retombera sous le
  joug qu'elle a si glorieusement secoué[25]. Lamartine ne se
  contenta pas de ces assurances. A quelques jours de là, dans un des conseils
  de la commission exécutive, il proposa, assure-t-on, l'intervention immédiate
  dans la Péninsule malgré les Italiens eux-mêmes, et il fallut toutes les
  objections de ses collègues, plus sages ou moins hardis, pour prévenir cet
  excès de dévouement[26].

  Ce qui affermissait les Italiens dans leur infatuation,
  c'étaient les embarras de leurs adversaires. A la fin d'avril et en mai 1848,
  l'antique empire d'Autriche parut un instant abandonné de la Providence.
  Radetzky avait ramené à grand'peine son armée au milieu des forteresses du
  Quadrilatère. Cette armée, d'après des calculs qui paraissent exacts,
  atteignait à peine 50.000 combattants. Placé entre Milan et Venise, l'une et
  l'autre soulevées, le vieux maréchal pouvait craindre, en outre, que ses
  communications avec le Tyrol fussent coupées. L'armée piémontaise était
  nombreuse, aguerrie, bien armée : parmi les contingents italiens, plusieurs,
  à la vérité, offraient peu d'éléments de résistance ; mais d'autres étaient
  courageux, bien disciplinés, d'organisation assez solide. Avec cela,
  l'anarchie régnait au cœur de l'Empire. Vienne était en proie à des
  agitations permanentes : les ministères s'y succédaient sans qu'aucun pût se
  fixer : la Hongrie préludait par des mouvements partiels à la guerre civile :
  la Bohème n'était pas plus tranquille. Cette situation ne permettait guère
  d'envoyer en Italie des renforts suffisants, et Radetzky était réduit à se
  tenir sur la défensive ou à livrer des combats qui ne furent pas toujours
  heureux. Un événement imprévu révéla combien étaient grands les périls de
  l'empire d'Autriche. On apprit tout à coup que l'empereur Ferdinand,
  désespérant de faire respecter son autorité dans sa capitale, avait, le 17
  mai, quitté furtivement Vienne et avait cherché à Insprück un abri contre les
  factieux.

  On vit alors un étrange spectacle. Tandis que l'Italie,
  dans sa présomptueuse assurance, dédaignait tout secours étranger, la maison
  d'Autriche — tant était grande alors sa détresse ! — se mit à chercher un
  médiateur entre elle et les Italiens soulevés. Déjà l'envoyé d'Autriche à
  Paris n'avait pas dissimulé à M. de Lamartine que son souverain serait
  disposé au sacrifice d'une partie de ses possessions italiennes. Mais le
  gouvernement français était trop lié à l'Italie et était, d'ailleurs, trop
  peu stable pour qu'une négociation suivie pût s'ouvrir à Paris. C'est à
  Londres que le cabinet de Vienne chercha un intermédiaire favorable à ses
  vues.

  Le 6 mai 1848, quelques jours avant la fuite de
  l'Empereur, un diplomate autrichien, M. de Hummelauer, reçut du baron de
  Lebzeltern, directeur intérimaire de la chancellerie d'État, l'ordre de
  partir pour l'Angleterre. Le plus grand désarroi régnait alors dans les cercles
  officiels de l'empire. Deux jours auparavant, M. de Fiquelmont, lié à un
  certain degré à M. de Metternich, avait été contraint, sous la pression de
  l'émeute, d'abandonner ses fonctions de ministre des affaires étrangères, et
  il n'avait pas encore été remplacé. Aussi M. de Hummelauer demanda-t-il en
  vain des instructions précises. M. de Lebzeltern n'osa lui en donner. M. de
  Fiquelmont, déjà tombé du pouvoir, se contenta de lui remettre la copie d'une
  note qu'il avait rédigée avant sa chute. M. de Pillersdorf, président du
  conseil, se borna à de vagues recommandations sur la nécessité de trancher
  promptement les affaires italiennes. Voyez,
  dit-il au diplomate, les intentions du cabinet
  anglais et faites-nous un rapport sur la situation. M. de Pillersdorf
  paraissait surtout préoccupé de faire transférer aux territoires italiens
  qu'on céderait une notable portion de la dette de l'Empire. En outre, comme
  l'opinion publique en Autriche était fort surexcitée contre M. de Metternich,
  il engagea son envoyé à s'abstenir de tontes relations avec ce personnage qui
  était alors à Londres. M. de Hummelauer ne put rien obtenir de plus et partit
  pour la Grande-Bretagne.

  L'Angleterre n'aime pas les faibles. Le représentant de
  l'Autriche s'était attendu à un dédaigneux accueil. La réalité dépassa ses
  appréhensions. On s'exagérait encore les périls de l'empire. Le cabinet
  britannique se montrait unanime à souhaiter la formation d'un royaume de la
  haute Italie, royaume qui comprendrait le Piémont, la Lombardie, la Vénétie,
  les duchés de Parme et de Modène, réunis sons le sceptre de Charles-Albert.
  Aussi, quand, le 23 mai, M. de Hummelauer. s'inspirant des pensées de M. de
  Fiquelmont, parla de la création d'un royaume lombardo-vénitien, doté
  d'institutions nationales, mais placé sous la suzeraineté de l'Autriche,
  cette première ouverture fut repoussée sans hésitation. Sentant hi nécessité
  de plus amples concessions, l'envoyé autrichien s'avança davantage. Il
  proposa le lendemain la renonciation de l'Autriche à tout droit de souveraineté
  sur la Lombardie et une administration séparée pour la Vénétie. Si larges que
  fussent ces sacrifices, il ne parut pas que le gouvernement britannique les
  jugeât encore suffisants. Sir Abercromby, ministre d'Angleterre à Turin, ne
  cessait de répéter que l'abandon par l'Autriche de toutes ses possessions
  italiennes était le seul moyen de terminer la guerre et de prévenir
  l'intervention française : comme il était sur le théâtre même des événements,
  on l'écoutait volontiers. Tant de mauvaise volonté découragea M. de
  Hummelauer. Il songea même un instant à s'adresser à la République française,
  qui, si malveillante qu'elle fût, ne le serait pas plus que l'Angleterre : il
  alla jusqu'à s'ouvrir de ce projet à M de Metternich, qu'il voyait malgré la
  défense de ses chefs : M. de Metternich lui représenta qu'il n'avait pas
  d'ordre en ce sens, qu'il assumerait, en agissant de la sorte, une
  responsabilité grave, et le détourna d'un pareil dessein.

  Cependant, de tous les ministres anglais, lord Palmerston,
  qui dirigeait les affaires extérieures, était le moins défavorable. On savait
  aussi que la Reine et surtout le prince Albert ne voyaient pas sans quelque
  sympathie les revers de la monarchie autrichienne. M. de Hummelauer mit à
  profit cette dernière chance de succès. Dans une note confidentielle, mais
  plus tard rendue publique, il pressa instamment le chef du Foreign-Office
  d'employer en faveur de l'Autriche son influence auprès de ses collègues. —
  La Vénétie, disait dans cette note l'envoyé du cabinet de Vienne, la Vénétie
  nous est nécessaire pour couvrir nos possessions du Tyrol : nous voulons la
  conserver, non par esprit d'ambition, mais pour notre propre sécurité Les
  Italiens, ajoutait-il, aiment à nous croire morts ; mais nous pourrons donner
  encore des preuves de notre vitalité. —A l'appui de ce langage un peu plus
  fier, le négociateur faisait valoir les nouvelles du théâtre de la guerre,
  nouvelles qui, depuis deux jours, étaient meilleures pour l'Autriche. Ces
  efforts ne furent pas tout à fait perdus. Le 3 juin, lord Palmerston, déclara
  à M. de Hummelauer que l'Angleterre pourrait se porter médiatrice si le
  cabinet de Vienne consentait à la cession, non de la totalité, mais d'une
  portion de la Vénétie. L'homme d'État anglais, avec son ordinaire
  clairvoyance, ne se faisait, d'ailleurs, pas illusion sur l'efficacité de ces
  négociations : Ce qu'il vous faut, disait-il à
  M. de Hummelauer, c'est une bonne bataille gagnée.
  Ce mot était, à cette heure, le véritable mot de la situation. Si la
  monarchie autrichienne était victorieuse, elle se relèverait d'elle-même ; si
  le sort des armes lui était contraire, nulle médiation n'aurait assez de
  vertu pour prévenir son amoindrissement, peut-être sa dislocation. M. de Hummelauer
  quitta Londres, et avant la fin de juin était de retour dans son pays[27]. Là, il apprit
  que, pendant son absence, M. de Wessenberg, successeur de M. de Fiquelmont,
  avait, dans son impatience de tout terminer, offert au Gouvernement de Milan
  de reconnaître son indépendance, mais que les Lombards, soit excès de
  confiance, soit désintéressement, n'avaient pas voulu séparer leur sort de
  celui de la Vénétie et avaient refusé ce bien suprême qui leur venait de la
  main d'un ennemi[28].

  Quelquefois les résolutions viriles naissent de l'excès
  même des disgrâces. L'Angleterre mettait à des conditions bien dures une
  médiation bien incertaine. Milan refusait le clou même de la liberté.
  L'Autriche était résignée à reculer jusqu'au Mincio : lorsqu'elle vit qu'il
  lui faudrait reculer jusqu'à l'Adige, peut-être céder Venise elle-même, sa
  fierté se révolta : par une réaction assez naturelle, quoique inattendue,
  elle se demanda s'il ne serait pas possible de ne rien sacrifier du tout.
  C'est dans ces dispositions d'esprit que M. de Hummelauer trouva sa cour : il
  l'avait laissée éperdue, il la retrouva, non pas confiante, mais revenue à
  elle-même ; aussi les propositions dont il était porteur furent-elles, non
  pas rejetées, mais laissées sans suite. — Tout favorisa ce retour a la
  politique de résistance. L'empereur Ferdinand, déconcerté par les
  manifestations factieuses des Viennois, avait été réconforté par les
  acclamations de ses fidèles Tyroliens qui se pressaient autour de lui à Insprück.
  Déjà le Saint-Père, par une encyclique solennelle, avait désavoué toute
  pensée d'hostilité contre l'Autriche : et cette publication, sans affaiblir
  matériellement la cause italienne, lui avait enlevé cette force qu'elle
  puisait dans le concours présumé de Pie IX. Quinze jours après l'encyclique
  du Pape, le roi des Deux-Siciles, soit frayeur de sa hardiesse, soit jalousie
  contre Charles-Albert, avait donné aux troupes napolitaines l'ordre de
  rétrograder. A mesure que le temps avançait, l'intervention armée de la
  France devenait de moins en moins probable. On se flattait que les légions de
  volontaires, brûlantes d'ardeur an début, finiraient par se fondre sous les
  fatigues d'une campagne prolongée. Les bataillons toscans, malgré leur
  vaillance, avaient été presque anéantis à Curtatone. A la vérité, les
  Piémontais avaient remporté, le 30 mai, un éclatant avantage à Goito, et la
  prise de Peschiera avait encore ajouté à ce succès. Mais, malgré cet échec,
  Radetzky promettait la victoire, à la condition qu'on lui expédiât des
  renforts. Sous l'empire de ces impressions plus rassurantes, on recouvra le
  sang-froid un instant perdu et, l'espoir renaissant dans les cœurs, on songea
  à conquérir la paix, non à Londres, mais sur le Tessin.

  Dès ce moment, la fortune de l'empire se releva. Durando
  avec les troupes romaines capitula à Vicence : Padoue, Trévise, Palma-Nuova
  tombèrent entre les mains des soldats de Radetzky. A là fin de juin, toute la
  Vénétie, à part Venise, était au pouvoir de l'Autriche. Effrayé de ces
  revers, toujours ardent à poursuivre ce royaume de la Hante-Italie, rêve de
  son ambition, Charles-Albert précipita l'œuvre des annexions. Déjà Milan et
  les duchés avaient voté leur réunion au royaume de Sardaigne : le 4 juillet,
  la République de Venise, par un grand sacrifice à l'union commune, abdiqua à
  son tour ses vieux souvenirs de gloire et se prononça pour la fusion avec le
  Piémont. Mais ces provinces ne se donnaient à Charles-Albert que pour lui
  échapper aussitôt. Bientôt les défaites succédèrent aux défaites. L'armée
  piémontaise, vaincue à Somma-Campagna, à Custozza, à Volta, fut obligée de
  repasser l'Oglio et l'Adda : à la fin de juillet, elle était en pleine
  retraite sur Milan.

  C'est seulement après une défaite
  éclatante que l'Italie acceptera notre secours, avait dit M. Bixio. On
  touchait à l'heure où cette prévision se réaliserait. Pendant la période des
  succès faciles et même après les premiers revers, on s'était complu à répéter
  qu'on se suffirait à soi-même. Cela était si vrai que, Manin avant consulté
  au mois de juin les gouvernements italiens sur l'opportunité d'un recours il
  la France, cette proposition avait été écartée par un vœu presque unanime[29]. Quand Radetzky,
  maitre de la Vénétie, eut envahi le Milanais, l'approche qui péril inspira
  une tardive sagesse. Charles-Albert expédia à Paris M. Ricci pour solliciter
  laide de son puissant voisin, à M. Ricci se joignit un délégué de Milan, M.
  Guerrieri. Le 3 août, l'un et l'autre furent reçus par le général Cavaignac,
  chef du pouvoir exécutif.

  Jusque dans cette demande d'assistance se trahissaient les
  incurables méfiances du roi de Sardaigne. M. Ricci, tout en sollicitant le
  secours de la France, affecta de considérer que ce secours n'était pas
  urgent, que les troupes sardes pouvaient résister longtemps encore : ce que
  le roi de Piémont réclamait, ce n'était pas que la République française
  intervint directement, niais seulement qu'un corps d'année et un général
  français fussent mis ii sa disposition. Plus sensé et plus politique, M.
  Guerrieri s'efforça de réparer cet imprudent langage : à plusieurs reprises,
  il répéta que l'intervention était nécessaire, que la résistance ne pouvait
  se prolonger, que les heures étaient précieuses. Mais M. Guerrieri n'avait
  pas de caractère officiel ; il n'était que le délégué d'une ville déjà réunie
  au Piémont. M. Ricci seul était le ministre accrédité d'un État régulier.

  Une telle attitude lassa la bonne volonté de notre
  gouvernement. L'Italie victorieuse avait repoussé dédaigneusement notre
  secours : vaincue, elle ne le réclamait qu'avec mauvaise grâce. On considéra
  que l'intervention, facile quelques mois auparavant, serait d'un succès
  douteux en face de l'Autriche réconfortée par ses récentes victoires. Les
  républicains français, d'ailleurs, n'aimaient pas Charles-Albert ; ils lui
  reprochaient ses anciennes trahisons envers les libéraux ; ils le jugeaient
  trop empressé à surprendre en vue de ses annexions les suffrages des peuples
  ; ils craignaient qu'une fois pourvu des territoires convoités, il ne
  s'entendit avec le cabinet de Vienne ; ils se disaient enfin, non sans
  raison, qu'une monarchie de douze millions de sujets, créée au nord de la
  Péninsule, ne serait pas un voisinage moins incommode que l'Autriche. M.
  Bastide, qui avait succédé comme ministre des affaires étrangères à M. de
  Lamartine, partageait autant que personne ces antipathies et ces soupçons. Il
  v était d'alitant plus accessible, qu'il entretenait, à cette époque-là même,
  avec les radicaux italiens et notamment avec Mazzini des relations assez
  singulières chez un personnage officiel ; or, ceux-ci le conjuraient, s'il
  croyait devoir intervenir, d'intervenir en faveur des peuples italiens, non
  en faveur du roi de Piémont[30]. Pour toutes ces
  raisons, on décida de repousser la demande du cabinet sarde.

  Cependant on avait trop encouragé l'Italie pour qu'on pût
  la laisser sans espérance. A défaut d'intervention, on songea à une
  médiation. Dans ce dessein, on imagina de reprendre la proposition Hummelauer
  qui consacrait l'indépendance de la Lombardie et accordait à la Vénétie une
  administration séparée. Le 9 août, M. Bastide sonda les intentions du cabinet
  britannique, et il fut entendu que les deux gouvernements provoqueraient
  l'ouverture de conférences pour cet objet[31].

  Une telle médiation permettait encore de stipuler quelques
  garanties pour l'indépendance italienne. Mais tout conspira d'avance à rendre
  vaine et dérisoire cette négociation elle-même.

  On savait Charles-Albert vaincu : on ne connaissait point
  l'étendue de son désastre. On ne tarda pas à apprendre toute la vérité. Non
  seulement le roi de Sardaigne s'était replié sur Milan, mais il avait livré à
  Radetzky cette ville qui s'était naguère donnée à lui : il avait évacué la
  Lombardie, avait repassé le Tessin, était rentré dans ses États héréditaires.
  Le 9 août, à l'heure même ou lord Normanby et M. Bastide débattaient ensemble
  à Paris les termes de la médiation prochaine, il consentait à un armistice
  qui consacrait une sorte de statu quo ante bellum,
  qui, par conséquent, livrait à l'Autriche la Lombardie et la Vénétie, la
  Vénétie y compris Venise même, Venise qui pourtant résistait encore !

  Il fut dès lors aisé de prévoir le sort des pourparlers
  diplomatiques. Comment amener l'Autriche à se dessaisir des provinces qu'elle
  avait reconquises et dont un récent armistice venait de lui reconnaître la
  possession au moins provisoire ? A demi victorieux, le cabinet de Vienne eût
  sans doute repoussé la proposition Hummelauer. Victorieux sur tous les champs
  de bataille de l'Italie, il devait à peine souffrir qu'on en reparlât la
  proposition Hummelauer ne pouvait plus être pour lui qu'un souvenir importun,
  désavoué, enseveli dans l'oubli : car les nations, comme les hommes, changent
  de langage avec la destinée, et, quand le succès est revenu, elles ne
  souffrent guère qu'on leur rappelle les jours où elles se sont humiliées sous
  la mauvaise fortune.

  Comme si les difficultés n'eussent pas été assez grandes
  du côté de l'Autriche, il se trouva que les dispositions personnelles du roi
  de Sardaigne furent plus propres à entraver qu'à aider l'œuvre de la
  médiation. Dès que le malheureux prince eut accepté l'armistice auquel le
  général piémontais Salasco avait
  attaché son nom, deux sentiments absorbèrent son âme. Le premier de ces
  sentiments, ce fut un immense regret des territoires entrevus et perdus : la
  Lombardie surtout tenait à cœur à Charles-Albert ; il la convoitait avec cet
  esprit d'âpre avidité qu'il tenait de ses aïeux. Bien qu'il eût été
  impuissant à la défendre, il ne comprenait pas qu'on la lui contestât : il ne
  cessait d'insister par l'organe de son chargé d'affaires à Paris, M. de
  Brignoles, pour que l'adjonction de cette magnifique province à ses États fût
  une stipulation invariable du traité définitif. Une exigence si absolue chez
  un vaincu était à elle seule un obstacle à l'entente. Notre ministre des
  affaires étrangères, M. Bastide, le sentait : aussi ne négligeait-il aucune
  occasion de faire entendre à l'envoyé sarde que les bases d'une médiation
  doivent être débattues et qu'on ne peut les poser d'avance sans s'exposer à
  un échec certain. — Un autre sentiment, d'un ordre plus élevé, mais encore
  plus contraire au rétablissement de la paix, dominait Charles-Albert, c'était
  l'humiliation de ses revers et le désir de les venger. Milan, qu'il avait
  livrée à Radetzky, le maudissait. Venise, qui venait de se donner à lui,
  avait rétabli une seconde fois la République et avait juré de s'ensevelir
  dans ses lagunes plutôt que de se rendre à l'Autriche. Les démocrates de
  Turin et de Gênes n'avaient pas eux-mêmes ménagé au prince vaincu
  l'expression de leur mépris. Le roi de Sardaigne n'était pas moins
  chevaleresque qu'avide ; il avait ressenti vivement ces injures imméritées.
  Malgré l'inégalité de ses forces, il nourrissait la pensée de reprendre les
  armes : peut-être aussi un secret instinct l'avertissait qu'une défaite,
  pourvu qu'elle fût embellie par l'héroïsme, servirait, mieux que tout le
  reste, l'avenir de sa maison. Comme on le voit, le Piémont ne se prêtait
  guère plus que l'Autriche aux vues conciliantes des médiateurs.

  Une médiation, d'ailleurs, n'est vraiment efficace que si
  l'on sent que la force des armes viendra au besoin l'appuyer. Or, la France
  sortait de l'insurrection de Juin ; elle ne songeait qu'à panser ses propres
  blessures ; elle était jalouse, non de bruit, mais d'apaisement ; elle était
  gouvernée, non plus par Lamai. tine, âme poétique et facile aux entraînements,
  mais par un militaire à l'esprit plus sensé qu'étendu et peu accessible aux
  illusions. Si l'on avait pu conserver quelque doute sur nos intentions
  pacifiques, Cavaignac se fût chargé de les dissiper. Le 25 août 1848, il
  monta à la tribune et exposa avec une netteté qui ne laissait place à aucune
  incertitude sa politique à l'égard de l'Italie. Il commença par rappeler que,
  même après les premiers revers, les peuples de la Péninsule avaient repoussé
  plutôt que réclamé le secours de la France : Dans cette
  situation, continuait-il, nous ne pouvions
  être que médiateurs... Je suis convaincu,
  ajoutait-il, que la première pensée de la nation est
  de conserver une paix honorable, de satisfaire aux intérêts de notre honneur,
  sans troubler, s'il est possible, la paix du monde. Le général
  terminait par ces mémorables paroles, singulièrement touchantes dans la
  bouche d'un soldat : Dans notre pays, messieurs,
  dans un pays aussi facile à s'inquiéter sur toutes les questions qui touchent
  à son honneur, il faut souvent plus de courage pour plaider en faveur de la paix
  que pour conseiller la guerre. Si, dans l'histoire du pays, je vois plus d'un
  homme qui s'est fait un grand nom par la guerre, j'en vois aussi beaucoup qui
  ont fini obscurément pour n'avoir voulu servir que les intérêts pacifiques de
  leur pays..... Quant à moi, je le déclare, ma
  pensée s'est toujours portée avec plus de respect sur ceux-ci que sur les
  autres. Je pense que la République ne sera fondée en France que lorsque
  l'éducation républicaine du pays sera faite, que lorsque les hommes qui disposent de la
  puissance du pays se réduiront à un rôle
  modeste et à ne pas trop penser à eux-mêmes. Si la ligne de conduite que je
  suis bien décidé à suivre, tant que l'Assemblée le permettra, doit assurer au
  pays une paix honorable, une paix digne de la République, je ne demanderai
  pas d'avoir rendu au pays un plus grand service ; je me croirai assez digne
  de son estime[32]...

  On ne pouvait répudier avec une modestie plus fière la
  politique d'entrainements et d'aventures. Ce que le général disait dans un
  langage empreint de la grandeur de son aine, M. Bastide le disait avec toute
  la franchise de sa mauvaise humeur. Il est curieux de surprendre dans les
  dépêches de ce diplomate improvisé l'expression naïve de ses mécomptes et de
  son dépit : Le gouvernement de la République,
  écrivait-il le 29 août au ministre de France à Florence[33], ne croit pas plus aujourd'hui qu'il ne croyait il y a un mois
  à l'enthousiasme et à la prédilection des Italiens pour la France. Il ne
  croit qu'à leur mobilité et à leur impuissance. L'Italie a compromis, pour ne
  pas dire perdu sa cause par un vaniteux entêtement à repousser une assistance
  généreusement offerte. Aux jours de la prospérité, la liberté italienne n'a
  pas dit un mot, n'a pas accompli un acte qui ne fût désobligeant ou même
  hostile à notre égard ; il n'entre aucune pensée de rancune ou de vengeance
  dans notre esprit ; mais nous sommes avertis et nous devons agir en
  conséquence. L'Italie doit s'estimer heureuse que la République consente à
  oublier l'accueil qui a été fait à ses manifestations généreuses.

  Ces paroles amères révélaient assez la pensée du
  gouvernement français, et, bien que, dans la même dépêche, on pût lire ces
  mots : Si la médiation échoue, la voie de
  l'intervention restera ouverte, et c'est l'intervention qui décidera,
  il était évident que cette restriction n'était, sous la plume de Bastide,
  qu'une vaine satisfaction à l'amour-propre national. Pendant les mois de
  septembre et d'octobre, le langage du ministre des affaires étrangères ne
  cessa de trahir le même découragement. Son ambition se bornait à prévenir
  toute attaque contre Venise que l'armistice Salasco livrait à l'Autriche, à
  empêcher, s'il était possible, toute occupation des duchés et des Légations
  par les troupes impériales. Un seul événement lui apparaît comme un casus belli, c'est le cas où les troupes
  autrichiennes franchiraient le Tessin. Sur ce point seul, son langage est net
  et catégorique : Nous défendrons, dit-il, la frontière du Tessin comme nous défendrions celle du Var[34]. Pour tout le
  reste, on sent que l'Italie sera désormais abandonnée à elle-même. M. Bastide
  surtout ne se lasse pas de répéter que si le Piémont dénonce l'armistice et
  reprend les hostilités, ce sera à ses risques et périls, et qu'il ne trouvera
  aucun secours de l'autre côté des Alpes[35].

  Il y a, dans la diplomatie comme dans toutes les affaires
  humaines, certaines négociations qu'on ne peut mener à bonne fin, qu'on ne
  veut abandonner officiellement et qu'on laisse traîner en longueur jusqu'à ce
  que le temps ou quelque autre préoccupation les fasse oublier. Tel fut le
  sort de la médiation anglo-française. L'Autriche ne s'y prêtait point : le
  Piémont ne s'y prêtait guère : l'Angleterre ne s'en souciait que faiblement :
  la France, cette amie naguère si chaude, avait été rebutée dans toutes ses
  offres, déçue dans boutes ses espérances. On déploya, sans rien résoudre,
  tout le luxe de la procédure diplomatique. On discuta sur l'ouverture des
  conférences : on délibéra sur le lieu où les conférences se tiendraient.
  Après bien des pourparlers, on fixa Bruxelles : on désigna ensuite les
  plénipotentiaires ; puis on s'arrêta là, et on laissa l'Autriche et le
  Piémont vivre sous la loi de l'armistice Salasco, dans un état qui n'était ni
  la paix ni la guerre. — Est-ce à dire toutefois que l'Italie cessât
  d'éveiller l'attention de l'Europe et surtout de la France ? En aucune façon.
  A l'heure même où la question de l'indépendance italienne entrait dans une
  courte phase d'apaisement, nos regards étaient attirés vers Rome, où les
  intérêts les plus graves de l'ordre social, politique et religieux,
  sollicitaient notre propre action. Nous n'échappions à la question italienne que pour tomber dans la question romaine.

   

  IV

  L'année 1848 avait été féconde en épreuves pour Pie IX, en
  agitations pour la ville de Rome, en déceptions pour les amis de la liberté.
  Ainsi qu'on l'a vu, le Saint-Père, sous la pression des événements, avait, au
  mois de mars, accordé une Constitution à son peuple. De plus, il avait toléré
  la formation d'un corps de troupe qui avait été placé sous les ordres du
  général Durando et qui s'était acheminé vers le nord de l'Italie. Ce corps
  d'armée, comme on l'a dit, n'était destiné, dans la pensé du Pape, qu'à la
  défense des frontières pontificales : mais le parti de la révolution ne
  l'entendait point ainsi et voulait qu'il fût employé à la guerre immédiate
  contre l'Autriche : une proclamation de Durando à ses soldats leur annonça
  même la lutte prochaine. Il ne pouvait convenir à Pie IX de laisser subsister
  celte équivoque : son caractère sacré répugnait à l'effusion du sang :
  l'Autriche était une puissance catholique : l'hostilité contre elle pouvait
  entraîner, dans l'ordre religieux même, de graves conséquences. Le Pontife,
  dans une encyclique du 29 avril, désavoua toute pensée belliqueuse ; en même
  temps, pour bien témoigner les sympathies de son cœur, il conjura l'Empereur
  dam : les ternies les plus touchants de mettre fin à une lutte à outrance et
  de se faire le bienfaiteur plutôt que le dominateur de l'Italie. — Cet acte
  du 29 avril consacra la rupture entre le Pape et le parti révolutionnaire
  qui, jusque-là, avait affecté de se couvrir du nom de Pie IX. Un grand
  tumulte éclata dans la ville de Rome. Le Saint-Père céda sous les violences.
  Le comte Mamiani, homme modéré, mais ancien proscrit, fut appelé au
  ministère. Pour calmer les scrupules du Pontife, on décida, par un étrange
  subterfuge, que le gouvernement romain ne déclarerait point la guerre à
  l'Autriche, mais que les troupes du général Durando seraient placées sous les
  ordres de Charles-Albert. On a vu comment Durando avait capitulé à Vicence.
  Cependant le Pape subissait son ministre plutôt qu'il ne l'acceptait.
  Mamiani, désavoué par son souverain, ne gouvernait, d'ailleurs, pas plus que
  Pie IX : ce qui gouvernait, c'étaient les cercles, les clubs, la presse
  surtout qui soufflait les passions. Le 19 juillet, Mamiani lui-même tomba du
  pouvoir. Une longue crise ministérielle suivit, longue période d'anarchie, où
  Rome ne fut plus qu'une véritable Babel,
  et où il n'y eut plus dans la ville ni ordre, ni sécurité, ni liberté.

  Dans ces tristes conjonctures, Pie IX tourna les yeux vers
  la France Ce n-était pas que la nouvelle République lui inspire une grande
  confiance : même il avait mis peu d'empressement à la reconnaître, et le
  cabinet français n'avait pas remarqué sans déplaisir cette réserve voisine de
  la froideur[36].
  Cependant, de toutes les puissances catholiques, c'était celle dont le
  Saint-Père pouvait invoquer le plus utilement l'appui. Dans les premiers
  jours du mois d'août, il s'adressa directement au général Cavaignac et
  sollicita de lui l'envoi à Rome de quelques milliers 3e soldats. On se
  souvient que, dès le mois de janvier, alors que les périls étaient beaucoup
  moins graves, M. Guizot s'était préoccupé de préparer un pareil secours. La
  République, alors moins prévoyante, repoussa ce premier appel de Pie IX. Elle
  estima qu'une véritable intervention serait incompatible avec le rôle de
  médiatrice qu'elle s'était imposé vis-à-vis de l'Italie. Quant à l'envoi de
  trois ou quatre mille Français à Rome pour protéger le Pape contre ses
  ennemis de l'intérieur, le ministre des affaires étrangères jugeait ce
  service de police bien au-dessous de la dignité de notre gouvernement. Telles
  furent les raisons qui colorèrent notre refus[37].

  Opprimé par ses propres sujets, se croyant délaissé par la
  France, Pie IX ne perdit point courage. Il aurait pu se livrer à la
  révolution dans l'espoir de l'apaiser à force de sacrifices : il aurait pu se
  rejeter brusquement en arrière et demander aux puissances absolutistes la
  consolidation de sou trône. Loin de tomber dans l'un ou l'autre excès, il
  voulut, en dépit de ses mécomptes, tenter un dernier effort pour
  l'établissement d'un régime régulier, libéral et durable. Pour le seconder
  dans cette entreprise généreuse et hardie, il jeta les veux sur l'ancien
  ambassadeur du roi Louis-Philippe, M. Rossi.

  M. Rossi, après la révolution de Février, était demeuré
  dans les Etats de I Église, soit qu'il lui répugnât de revoir la France d'où
  ses protecteurs étaient exilés, soit que, arrivé au déclin de l'âge, il se
  reprit d'affection pour la première patrie de sa jeunesse. Il s'était retiré
  à Frascati, d'où il suivait d'un œil attentif les vicissitudes de l'Italie.
  La lutte engagée pour l'indépendance ne l'avait point laissé indifférent : même
  le plus jeune de ses fils s'était enrôlé dans l'un des bataillons qui
  partaient pour les bords de l'Adige. Lorsque le Pape, au mois d'avril, sonda
  pour la première fois ses dispositions, il hésita d'abord devant les
  difficultés de la tâche. Il n'ignorait pas que la République française
  verrait avec un dépit extrême un ami de M. Guizot saisir la direction des
  affaires pontificales : il l'ignorait d'autant moins que notre ambassadeur M.
  d'Harcourt, obéissant aux instructions de M. Bastide, avait vivement insisté
  auprès du Saint-Père sur l'inconvenance de ce choix[38]. Il savait,
  d'ailleurs, que, dans l'exercice de sa charge, il ameuterait contre lui les
  deux partis contraires : ancien carbonaro aux yeux dés uns, champion de
  l'ordre aux yeux des autres. Son expérience enfin lui montrait clairement
  que, si les réformes sont toujours difficiles à réaliser, elles deviennent
  presque impossibles à reprendre et à accomplir quand une fois l'esprit
  révolutionnaire s'en est emparé pour les exploiter. Sur de nouvelles
  instances, il céda cependant. Le 16 septembre, il entra dans les conseils du
  Pape. Une fois qu'il se fut donné, il se donna tout entier, fier d'être
  associé à une de ces œuvres ardues qui sauvent rarement les peuples, mais qui
  consacrent la mémoire de ceux qui s'y dévouent.

  Lés Chambres s'étaient séparées le 26 août et ne devaient
  se réunir que le 15 novembre. Il fallait utiliser ces deux mois pour
  restaurer le pouvoir désorganisé ou affaibli, et pour préparer uni programme
  de gouvernement. Dans le nouveau ministère, M. Rossi se chargea de trois
  portefeuilles : celui de l'intérieur, celui de la police et, par intérim,
  celui des finances. Son activité fut au niveau de cette lourde tâche.
  L'anarchie régnait partout. Les Légations étaient presque séparées de fait du
  reste des États de l'Église : Bologne levait des impôts et créait du
  papier-monnaie ; Ancône venait de former un comité de salut public. A Rome,
  la police était impuissante à réprimer les désordres quotidiens[39]. Le premier soin
  de M. Rossi fut de concentrer entre ses mains l'autorité et de rendre à ses
  subordonnés l'énergie et la confiance. Pour remédier à la détresse du trésor,
  il parvint à obtenir du clergé et des corporations religieuses une avance de
  4 millions d'écus ; cette avance devait lui permettre de retirer de la
  circulation une portion des bons du trésor émis l'année précédente. Le
  nouveau ministre fit venir de Suisse le général Zucchi, vieux soldat qui
  avait fait les guerres de l'empire dans les rangs de l'armée française, et
  qui était à la fois peu favorable au Piémont et très hostile à l'Autriche :
  il lui confia le portefeuille de la guerre et le chargea de la réorganisation
  de la force publique. Sa sollicitude se porta ensuite sur les abus de l'ordre
  administratif, et, pour les détruire, une série de projets furent élaborés
  par ses soins. Économiste non moins qu'homme d'État, M. Rossi ne pouvait être
  indifférent ces progrès de l'ordre matériel et scientifique que le
  gouvernement pontifical avait parfois été accusé d'ignorer ou de négliger. Il
  s'occupa d'organiser des écoles professionnelles ; il institua des chaires
  nouvelles à l'Université de Bologne ; il créa des bureaux de statistique ; il
  décréta la construction de deux lignes télégraphiques, l'une vers Ferrare,
  l'autre vers Civita-Vecchia ; il songea à traiter avec une compagnie pour
  l'établissement d'un chemin de fer de Rome à Naples. Dans l'ordre politique,
  le président du conseil ne négligea aucune occasion d'affirmer tout à la fois
  son respect pour le statut constitutionnel
  et sa ferme volonté de réprimer le désordre. Sa vigilance s'étendit enfin au
  delà des limites des États de l'Église. Reprenant un projet déjà tenté, il
  négocia avec les gouvernements de la Péninsule pour l'établissement d'une
  Confédération italienne. Seulement,
  à la différence de Gioberti, le ministre du Saint-Père se refusait à
  reconnaitre à la Sardaigne une place prépondérante dans l'union commune.
  Sa perspicacité lui révélait d'avance les convoitises piémontaises ; en
  outre, il jugeait injuste que Florence et Naples fussent sacrifiées à Turin :
  il voulait une ligue d'États égaux en droits, non subordonnés. Ainsi se
  déployait, dans les plus humbles détails de l'administration comme dans les
  plus hautes questions de la politique, la sollicitude du nouveau chef du
  gouvernement pontifical.

  On vit alors combien était exécrable la faction
  révolutionnaire. L'indépendance nationale avait été compromise tant par la
  présomption folle que par la désunion des peuples italiens. Même après cet
  échec, il restait à détendre la cause de la liberté civile, du progrès
  régulier, de l'ordre légal. Un homme
  d'État avait surgi, capable de comprendre ce rôle et, par là, de réparer
  le passé, de consolider le présent, de préparer l'avenir. Cette dernière
  faveur de la Providence demeura vaine. Se rejetant brusquement en arrière, le
  peuple italien recula jusqu'aux traditions les plus sinistres des républiques
  du moyen âge. Un complot fut ourdi contre la vie de Rossi.

  Il éclata le 15 novembre, jour de la rentrée du Parlement.
  Depuis quelque temps, on craignait des troubles pour ce jour-là des troupes
  que l'on croyait fidèles avaient même été appelées à Rome. Cependant M. Rossi
  se préparait à exposer à la Chambre le programme de sa politique : il se flattait
  que la sagesse de ses mesures éclatant à tous les yeux, une majorité
  gouvernementale se formerait autour de son nom. Dans cet espoir, il repoussa
  avec une hauteur un peu dédaigneuse les avis qui lui furent donnés de
  pourvoir à sa sûreté. Soit indiscrétion, soit remords de quelques-uns des
  conspirateurs, ces avis ne lui manquèrent pas. Le 15 au matin, la femme d'un
  de ses collègues, la duchesse de Rignano, lui écrivit pour le conjurer de ne
  pas quitter sa demeure. Un peu plus tard, pendant qu'il déjeunait avec sa
  famille, un inconnu lui transmit, sous la forme la plus pressante, le même
  avertissement. A midi, M. Rossi se rendit au Quirinal. Pie IX avait appris
  les bruits terribles qui couraient dans la ville. Il accueillit son
  conseiller avec plus d'affection que de coutume, et, après l'avoir béni : Je n'ai qu'un ordre à vous donner, lui dit-il, c'est de prendre toutes les précautions possibles pour
  épargner à vos ennemis un grand crime : votre vie est menacée. — Ils sont trop lâches, répondit le ministre, ils n'oseront pas. Et il sortit. Au moment où il
  quittait les appartements du Saint-Père, un prélat l'aborda, lui fit part de
  confidences sinistres qu'il venait de recevoir et le supplia de ne pas se
  rendre à la séance d'ouverture du Parlement. Rossi parut ébranlé ; mais se
  remettant aussitôt : La cause du Pape est celle de
  Dieu, dit-il ; j'irai où m'appelle le devoir.
  Accompagné du sous-secrétaire d'État des finances, M. Righetti, il monta en
  voiture et se dirigea vers le palais de la Chancellerie où siégeaient les
  députés.

  Comme on approchait, on entendit un coup de sifflet et
  l'on vit un homme courir en avant comme pour annoncer l'arrivée du ministre. Le cocher, surpris, arrêta ses
  chevaux, puis, sur l'ordre de son maitre, poursuivit. On arriva en face du
  palais. La garde civique occupait la place, mais non la cour intérieure ;
  aussi la voiture s'était a peine engagée sous le portique qu'un groupe
  nombreux l'entoura pour rendre toute retraite impossible. M. Righetti descendit, et, après lui, le
  président du conseil. Au silence glacial qui avait régné jusque-là succédèrent
  des huées, des sifflets, des cris de mort. M. Rossi promena sur la
  foule hostile un regard assuré. Il montait les premières marches du
  péristyle, lorsqu'un homme le frappa de sa canne sur l'épaule ; il se
  retourna aussitôt vers son agresseur et, dans ce mouvement, découvrit son cou
  ; au même instant, un coup de stylet l'atteignit à la gorge. Il gravit encore
  quelques degrés, puis s'affaissa. M. Righetti, aidé d'un homme de service, le
  transporta dans les appartements du cardinal Gozzoli. La blessure était
  mortelle, l'artère carotide ayant été tranchée. Le curé de San Lorenzo in
  Damaso accourut et donna l'absolution au mourant, qui expira presque
  aussitôt.

  Il y eut quelque chose de plus odieux que le crime, cc fut
  la scélératesse qui l'acclama et ce fut la lâcheté qui se tut.

  La garde civique qui occupait la place demeura impassible
  et ne fit aucune tentative pour saisir les assassins. La Chambre des députés
  était réunie : le président Sturbinetti ne sut ni lever aussitôt la séance,
  ni trouver un mot pour flétrir l'assassinat ; il passa à l'ordre du jour, et,
  comme un murmure d'étonnement s'échappait des tribunes : Qu'y a-t-il ? s'écria un des députés, cet homme était-il donc le roi de Rome ? A ces
  paroles cruelles, les membres du corps diplomatique, trouvant que la mesure
  était comble, se levèrent : Sortons, dit
  l'ambassadeur de France, nous n'avons plus rien à
  faire ici. Le soir, les meurtriers et leurs complices parcoururent les
  rues et organisèrent des illuminations ; les troupes, sortant de leurs
  casernes, fraternisèrent avec la foule : du sein des groupes, on entendait
  partir ce cri : Béni soit le poignard qui a tué
  Rossi ! Quelques bandes se portèrent même jusqu'au palais où
  demeuraient la veuve et les enfants de la victime, et insultèrent à leur
  douleur. Le directeur de la police, invité à prendre des mesures de
  répression, s'y refusa. Le langage des journaux démagogiques vint ajouter à
  toutes ces hontes un nouveau scandale ; les plus ardents louèrent le crime ;
  les plus modérés, craignant de l'approuver ouvertement, osèrent cependant
  écrire que le stylet qui avait frappé Rossi était l'instrument d'une Providence terrible autant que juste[40].

  Cette journée eut le lendemain son épilogue. Dès le matin,
  les membres des clubs, la garde nationale, les corps de la garnison se
  réunirent sur la place du Peuple. A midi, ils se formèrent en cortège,
  s'engagèrent sur le Corso, puis se dirigèrent vers le Quirinal. Il s'agissait
  de faire accepter au Pape un programme politique rédigé la veille au Cercle
  populaire, et qui consistait dans la reconnaissance de la nationalité
  italienne, la convocation d'une Constituante, la formation d'un ministère
  démocratique. Lorsqu'on fut arrivé sur la place Monte Cavallo, une
  députation, composée de membres des cercles et de représentants du peuple,
  pénétra dans le palais et fut reçue par le cardinal Soglia, qui répondit que
  le Saint-Père aviserait. Cette réponse n'ayant pas satisfait les
  manifestants, les délégués tentèrent une seconde démarche. Le Pape, cette
  fois, les reçut lui-même. Il était entouré des ambassadeurs de France,
  d'Espagne, de Russie, de Bavière, venus pour lui prêter le concours de leur
  autorité et aussi pour le protéger : car le Quirinal n'était défendu que par
  une centaine de Suisses et quelques gardes du corps. Pie IX refusa tout
  d'abord d'accepter le programme qu'on lui imposait. Dès ce moment, l'audace
  des factieux ne connut plus de bornes. On se mit à construire des barricades.
  Les meneurs se répandirent dans la ville en appelant aux armes. La garde
  civique, la gendarmerie, la ligne, la légion romaine, musique et tambours en
  tête, vinrent se ranger en bataille sur la place du Quirinal et se joignirent
  aux émeutiers. Comme les Suisses, qui faisaient bonne contenance, avaient
  fermé la grande porte du palais, on amena une pièce d'artillerie pour en
  forcer l'entrée. Des coups de feu furent tirés sur les fenêtres, et l'un des
  prélats de la maison pontificale fut mortellement atteint. Chaque heure
  apportait des forces nouvelles à la sédition. Pas un des commandants de la
  force publique, pas un des grands personnages romains ne venait offrir ses
  services au Pape[41]. Abandonné de
  tous, n'ayant autour de lui que le corps diplomatique, le Saint-Père, pour
  éviter l'effusion du sang, céda aux rebelles. Vers huit heures du soir, il
  annonça qu'il acceptait une liste ministérielle où figuraient Mamiani,
  Galetti, Sterbini. On vit alors se reproduire toutes les scènes de la veille,
  les cris d'allégresse, les retraites aux flambeaux, les promenades
  tumultueuses, manifestations d'un peuple égaré qui célébrait sa honte comme
  il eût célébré une victoire.

   

  V

  Nous avons raconté ailleurs[42] combien fut
  grande l'émotion publique en France, quand on apprit l'assassinat de Rossi,
  l'émeute du 16 novembre, les dangers courus par le Pape. Nous avons dit
  comment M. de Corcelles reçut aussitôt la mission de se rendre à Rome pour y
  offrir au Saint-Père l'hospitalité du sol français, comment un corps de
  troupes fut embarqué à Toulon, comment l'Assemblée, par un ordre du jour
  solennel, approuva ces résolutions.

  Il se trouva que l'événement ne répondit point tout à fait
  à cet élan généreux et spontané. Soit crainte d'engager l'avenir, soit
  respect pour l'indépendance du peuple romain, le gouvernement avait pris soin
  d'annoncer qu'il entendait protéger la personne
  du Saint-Père, non se mêler des questions politiques qui
  s'agitaient entre le Souverain Pontife et ses sujets. Les instructions
  données à M. de Corcelles furent, à cet égard, très précises ; les
  déclarations de l'Assemblée ne le furent pas moins. Or, on ne tarda pas à
  apprendre que, le 24 novembre, Pie IX, trompant la vigilance de ses gardiens,
  était parvenu à quitter sa capitale, qu'il s'était réfugié à Gaëte sur le
  territoire napolitain, et qu'il avait trouvé auprès du roi des Deux-Siciles
  un accueil aussi respectueux qu'empressé. — Dès lors, à ne considérer que les
  ternies stricts de notre programme, notre but était atteint. Le Pape était
  sain et sauf, de plus entouré d'hommages et sur une terre amie. Que
  pouvait-on souhaiter de plus ? Les troupes, déjà embarquées, pouvaient
  regagner leurs cantonnements de Marseille et de Toulon ; il était inutile que
  M. de Corcelles passât la mer, ou, s'il se rendait à Gaëte, ce ne pouvait
  être, comme il le disait plaisamment lui-même, que pour porter au Saint-Père la carte de visite de nos soldats[43]. Notre rôle
  était accompli avant même d'avoir commencé.

  Cependant cette attitude un peu étroite et mesquine,
  quoique loyale, ne devait pas suffire longtemps au vœu des catholiques.
  L'amour-propre national lui-même n'y trouverait guère son compte. N'y
  avait-il pas quelque chose de beaucoup plus précieux que la personne du Pape
  ? C'était la papauté elle-même. Le souci de la liberté des Romains pouvait-il
  faire oublier les intérêts dont la France était à Rome la gardienne ? La
  France, naguère si émue des nouvelles de Rome, n'avait-elle porté sa
  sollicitude que sur le Pontife ? N'avait-elle pas voulu pourvoir à son
  indépendance spirituelle et aussi à son pouvoir temporel, garant de cette
  indépendance ? Toutes ces questions s'imposèrent bientôt, non au général
  Cavaignac, qui, à cette heure-là même, descendait du pouvoir, mais à Louis
  Bonaparte et à ses conseillers. L'histoire diplomatique des mois qui vont
  suivre est contenue tout entière dans les mesures successives, souvent
  ambiguës, presque contradictoires, par lesquelles le ministère Barrot
  élargira, transformera le programme de Cavaignac et sera conduit, parfois
  malgré lui et comme par la force des choses, non seulement à protéger la
  liberté matérielle du Pape, mais à assurer sa liberté morale et, en fin de
  compte, à restaurer son trône lui-même.

  Il n'est pas téméraire d'affirmer que cette politique
  d'initiative hardie se heurta tout d'abord à bien des obstacles. Ces obstacles
  se rencontraient à l'Élysée, — dans le ministère, — au sein même de
  l'Assemblée.

  Louis Bonaparte, en 1831, avait pris les armes contre le
  gouvernement pontifical ; on pouvait conjecturer sans invraisemblance qu'il
  n'avait pas tout à fait abjuré, dans son tige mûr, les tendances de sa
  jeunesse. Lorsque l'Assemblée, dans son ordre du jour du 30 novembre, avait
  approuvé la généreuse initiative de Cavaignac, il s'était abstenu. A la
  vérité, quelques jours plus tard, il avait désavoué, avec une netteté
  extrême, la conduite de son cousin, le prince de Canino, très mêlé alors aux
  agitations romaines ; mais cc désaveu, à la veille du scrutin présidentiel,
  avait semblé au plus grand nombre une manœuvre électorale plutôt que
  l'expression d'une pensée bien sincère. Depuis son élection, le nouveau chef
  de l'État s'exprimait, sur les affaires italiennes, avec une modération
  réservée qui ne décourageait les espérances d'aucun parti. A la réception du
  1er janvier, on avait vu le prince s'avancer vers le nonce et lui adresser,
  avec beaucoup de courtoisie, un vœu en faveur d'une prochaine restauration
  pontificale. D'un autre côté, on affirme que, vers le même temps, Louis
  Bonaparte, dans un entretien avec l'envoyé de la république de Venise, M.
  Tommaseo, se montrait disposé à réduire plutôt qu'à fortifier le pouvoir
  temporel da Pape[44]. A quelques
  jours de là, le président de la République, recevant M. de Corcelles, qui
  revenait de Gaëte, exprimait la pensée que la révolution italienne demeurerait
  peut-être triomphante[45]. Comme on le
  voit, l'incertitude régnait sur les sentiments réels du nouvel hôte de
  l'Élysée, et peut-être lui-même ignorait-il encore à quelle inspiration il
  s'arrêterait.

  Au sein du conseil, trois des ministres avaient surtout
  mandat pour débattre et résoudre la question romaine : c'étaient M. Barrot
  comme chef du cabinet, M. Drouyn de Lhuys comme ministre des affaires
  étrangères, M. de Falloux comme ministre des cultes. — M. Barrot ne se
  dissimulait pas que le triomphe de la révolution à Rome serait un grave échec
  pour la cause conservatrice : il s'effrayait de l'alliance étroite qui
  existait entre les démagogues de l'Italie et les démagogues de France : en
  outre, il comprenait à merveille que le parti catholique, alors plein de
  bonne volonté, deviendrait hostile si le Pape n'était restauré dans ses
  États. En dépit de ces considérations, il hésitait : il craignait les
  responsabilités devant l'Assemblée ; il redoutait les complications qui
  surviendraient ; son esprit, peu ouvert aux choses religieuses, ne lui
  montrait pas distinctement la grandeur des intérêts à sauvegarder. —
  Familiarisé avec les traditions diplomatiques, M. Drouyn de Lhuys sentait
  qu'il fallait empêcher à tout prix, soit le triomphe de la démagogie dans la
  Péninsule, soit la restauration du Saint-Père par les armes de l'Autriche :
  mais il se flattait encore qu'on pourrait, sans intervention directe,
  échapper à l'une et à l'autre éventualité : il nourrissait l'espoir qu'une
  entente finirait par s'établir entre les Romains, jaloux de revoir le Pape,
  et le Pape, désireux de revoir Rome : dans la pensée que les événements
  épargneraient l'embarras d'une décision, il opinait, comme M. Barrot, pour la
  politique d'atermoiement. — Seul, M. de Falloux, inspiré par ses propres
  convictions comme par les conseils de ses amis, poussait résolument à
  l'intervention. Il ne cessait de combattre les ajournements et les
  demi-mesures derrière lesquels s'abritait la timidité de ses collègues. La
  hardiesse contenue de son langage, la netteté de ses aperçus lui assuraient
  une influence peu en rapport avec sa jeunesse et la nouveauté de ses
  services. Il s'appliquait surtout à conquérir à ses vues le président de la
  République, et à lui démontrer combien une initiative résolue profiterait à
  sa cause et à son nom.

  Si les dispositions du président et de ses ministres
  étaient obscures ou indécises, celles de l'Assemblée constituante étaient
  moins favorables encore. A la nouvelle du meurtre de Rossi, tous les cœurs
  honnêtes s'étaient soulevés d'indignation : sous cette impression, une
  majorité parlementaire s'était rencontrée pour offrir à Pie IX l'appui de nos
  soldats et l'hospitalité du sol français. Mais il ne fallait pas tirer de ce
  vote des conséquences qu'il ne comportait pas. Autre chose étaient ces
  avances à un pontife vénérable et malheureux, autre chose eût été une
  restauration du pouvoir pontifical. Contre une telle entreprise, on eût
  rencontré non seulement l'extrême gauche, mais le parti républicain presque
  tout entier : les membres de la droite et, dans les autres groupes, quelques
  représentants isolés eussent seuls applaudi à ce dessein.

  L'anarchie qui régnait à Rome fournit bientôt un premier
  argument aux partisans de l'intervention.

  A la nouvelle de la fuite du Saint-Père, le premier
  sentiment des Romains avait été l'embarras. On aimait à gouverner en dehors
  des vues du Pontife, mais on était accoutumé à s'abriter sous son
  contreseing. Les ministres avaient imaginé d'administrer sous le nom du Pape,
  connue s'il eût été présent dans sa capitale. De Gaëte, Pie IX avait protesté
  contre cet abus qu'on faisait de son autorité. Il avait fait plus, et avait
  désigné une commission exécutive de sept membres, chargée de pourvoir en son
  absence à tous les besoins de la chose publique. Les Chambres, à leur tour,
  refusèrent de reconnaitre cette commission et créèrent une Junte d'État, sorte de triumvirat dont
  faisaient partie M. Corsini, sénateur de Rome, M. Zucchini, sénateur de
  Bologne, M. Camerata, gonfalonier d'Ancône. Sur ces entrefaites, des
  pétitions commencèrent à circuler, demandant la convocation d'une
  Constituante : ces pétitions étaient revêtues de peu de signatures, mais se
  colportaient bruyamment et se donnaient comme l'expression d'un vœu populaire
  unanime. La Junte d'État, réduite à
  deux membres par la démission de M. Zucchini, niais reformée peu après par
  l'adjonction de M. Galetti, proposa à la Chambre des députés d'obéir aux
  pétitionnaires. La Chambre des députés, répugnant à cette dernière violation
  du statut, allégua qu'elle n'était
  point en nombre et se déroba à la discussion. La Junte prononça alors la
  dissolution du Parlement, fixa au 2 t janvier les élections pour la
  Constituante, puis, privée du concours de M. Corsini, qui avait refusé de
  s'associer à de tels actes d'arbitraire, elle résigna son autorité entre les
  mains d'une Commission de gouvernement où dominait Sterbini. Dans la ville,
  privée de son pontife, les pouvoirs changeaient rapidement.

  Mais déjà ce qui gouvernait, ce n'était plus la
  Commission, ce n'étaient même ni les cercles, ni les clubs, ni la garde
  civique, c'étaient les étrangers venus de tous les points de l'Italie et
  attirés vers Rome par l'espoir des troubles prochains. C'est au milieu de ce
  désordre que se préparèrent les élections. Pie IX avait interdit à ses sujets
  fidèles d'y prendre part. Cette interdiction eut pour conséquence d'écarter
  du scrutin tous les amis de la papauté : les autres seuls ayant voté, on
  devine ce que fut l'ensemble des choix. L'Assemblée se réunit le 5 février :
  le 9, après quinze heures de délibération, elle proclama la déchéance du
  pouvoir pontifical et l'établissement de la République. Les Montagnards de
  notre Assemblée nationale s'empressèrent d'envoyer une adresse à leurs frères
  de la Constituante romaine, comme pour bien marquer l'alliance entre les
  démagogues des deux pays.

  Ces nouvelles, transmises, soit par les correspondances
  des journaux, soit par les dépêches de nos agents, ne pouvaient manquer
  d'émouvoir le cabinet français. L'idée d'une intervention prochaine commença
  à s'accréditer dans les esprits. Tout en jugeant cette intervention
  nécessaire, on persistait à en redouter les conséquences : on aurait voulu en
  recueillir les bénéfices sans en assumer la responsabilité. Une combinaison
  imaginée à Turin entretint quelque temps cet espoir.

  A la fin de 1848, Gioberti avait été appelé à la
  présidence du conseil dans le ministère sarde. C'était, on s'en souvient,
  l'auteur du Primato. Une fois au pouvoir, il songea à exécuter le plan
  que sa plume avait autrefois tracé. Les circonstances lui parurent propices.
  Le Pape avait été contraint de quitter Rome. Pourquoi le gouvernement de
  Charles-Albert ne s'emploierait-il pas à ménager une entente entre ses sujets
  et lui ? Pourquoi ne se ferait-il pas, en outre, dans toute la Péninsule, le
  restaurateur de l'ordre constitutionnel ? Par cette initiative, le Piémont
  consacrerait sa prééminence sur tous les États de l'Italie. Au-dessus de
  Turin qui représenterait la force matérielle, il n'y aurait que Rome qui
  représenterait la force morale. La liberté serait sauve, et l'ordre aussi. Le
  ministre enfin aurait réalisé, du même coup, le rêve du publiciste.

  Plein de ces pensées, Gioberti, dans ses dépêches, laissa
  clairement entendre que, le Saint-Père étant un prince italien, les
  gouvernements de la Péninsule avaient seuls qualité pour élever la voix en sa
  faveur[46]. Il alla plus
  loin et fit des ouvertures en ce sens à Gaëte, à Rome, à Naples. En Italie,
  cette sorte d'arbitrage intéressé ne plut à personne. Le Pape n'hésita pas à
  le repousser. Ce n'était pas qu'il n'eût confiance dans les sentiments
  personnels de Charles-Albert : mais il se défiait de l'avidité piémontaise ;
  il redoutait l'esprit démocratique qui régnait dans ce pays ; il se rappelait
  enfin, non sans déplaisir, l'hostilité qu'avait rencontrée à Turin le projet
  de Ligue italienne conçu par M. Rossi. L'accueil, défavorable à Gaëte, ne le
  fut guère moins à Rome. Quant à la cour des Deux-Siciles, sa mésintelligence
  avec la cour de Turin était complète : la diplomatie napolitaine poussait
  même la malveillance jusqu'à laisser entendre que, si les troupes sardes
  occupaient jamais les Légations, ce serait, non pour les rendre, mais pour
  les garder. Dans sou propre pays même, Gioberti n'était pas assuré de
  l'assentiment de ses amis. Les élections qui venaient d'avoir lieu en Piémont
  avaient, en effet, grandement fortifié le parti démocratique, et l'on pouvait
  redouter qu'un essai de restauration du Pape, fût-ce avec toutes les
  garanties constitutionnelles, ne soulevât les plus vives répugnances.

  Rebuté de toutes parts en Italie, Gioberti se tourna vers
  la France. Autant il avait rencontré de froideur auprès des gouvernements
  italiens, autant il trouva de sympathies à l'Élysée Louis Bonaparte fut
  séduit par l'apparente grandeur du dessein de Gioberti. Un règlement de la
  question italienne par les Italiens eux-mêmes devait plaire à son esprit, dès
  lors possédé de la théorie des nationalités. L'intervention piémontaise
  avait, d'ailleurs, au point de vue français, le double avantage de satisfaire
  les vœux des catholiques sans braver les volontés de l'Assemblée
  constituante, et de rétablir le Pape sans faire de la France le gendarme de
  la papauté. A la vérité, au sein du ministère, cette conception rencontra dans
  M. de Falloux un adversaire résolu : Vouloir cacher
  la France derrière le Piémont, répondait-il à M. Gioberti, c'est
  cacher un géant derrière un roseau[47]. Puis,
  s'adressant à ses collègues, il raillait, non sans justesse, cette monarchie
  piémontaise, hier vaincue, obligée de s'abriter derrière la protection de la France
  et de l'Angleterre, et s'avisant aujourd'hui de protéger les autres : De quel droit, disait-il, s'arrogeait-elle
  ce rôle, sinon du droit de ses défaites ? La France, continuait le
  ministre, en se dissimulant derrière la Sardaigne, assume sur elle, en cas
  d'échec, la responsabilité de l'insuccès et, dans le cas contraire, se prive
  de l'honneur de la réussite. — Ce langage de M. de Falloux impressionnait,
  mais n'entraînait pas les convictions. Il était visible que le plan de M.
  Gioberti, peu goûté en Italie, faisait chez nous son chemin dans les esprits.
  On en eut bientôt la preuve. Ledru-Rollin, le 20 février, ayant interrogé le
  cabinet sur le bruit d'une prétendue intervention piémontaise qui se
  produirait dans les Romagnes avec la complicité de la France, le ministre des
  affaires étrangères, M. Drouyn de Lhuys, ne démentit pas ces rumeurs, mais se
  contenta d'observer, avec une réserve ironique, que le territoire sarde ne
  confinait point au territoire pontifical[48]. Deux jours plus
  tard, le même ministre, dans une dépêche à notre représentant à Gaëte, M.
  d'Harcourt[49],
  n'hésitait pas à considérer qu'une intervention des gouvernements sarde et
  napolitain serait la meilleure des combinaisons. Cette solution, aux yeux de
  M. Drouyn de Lhuys, rendrait inutile l'action des grandes puissances et
  rattacherait la Sardaigne à la politique conservatrice. C'est pourquoi il
  recommandait à son envoyé de travailler de tout son pouvoir à vaincre les
  répugnances du Saint-Père contre le Piémont. On ne
  peut, ajoutait le ministre[50], exclure la Sardaigne, sans la rejeter dans les rangs
  ennemis.

  Les événements firent bientôt justice de cette conception,
  séduisante à première vue, mais, dans l'état de l'Italie, tout à fait
  chimérique. A l'heure même où M. Drouyn de Lhuys expédiait à Gaëte les
  instructions que nous venons de rappeler, la faction démagogique, très
  puissante dans la nouvelle Chambre piémontaise, renversait Gioberti. Avec lui
  s'évanouissait le dessein dont il avait été l'inventeur et le patron[51]. — Cette solution
  intermédiaire étant écartée, il ne restait plus qu'il opter franchement entre
  la politique d'effacement et la politique d'action. Or, les nouvelles de Rome
  polissaient à l'action : les dispositions des puissances n'y poussaient pas
  moins.

  Les anciens sujets du Pape avaient pu voter la République
  romaine, mais non ressusciter les souvenirs que ce grand nom rappelait. Le
  nouveau gouvernement avait été proclamé au Capitole : des salves d'artillerie
  avaient été tirées en signe de réjouissance : des porteurs de torches,
  moyennant quelques baïoques, s'étaient répandus dans le Corso pour simuler
  les illuminations absentes : on s'était empressé d'enlever partout les
  écussons pontificaux : on avait beaucoup parlé d'enrôlements volontaires et
  de levées en masse : on s'était promis, avec de grands élans d'indignation,
  de chasser de l'Italie les Barbares. Mais ce mélange de parodie guerrière et
  de comédie politique était plus propre à exciter la risée qu'à conquérir
  l'estime de l'Europe. A ces manifestations puériles, mais inoffensives,
  succédèrent des mesures qui l'étaient moins. Un décret du 21 février déclara
  propriété de la République tous les biens ecclésiastiques de l'État romain.
  Quatre jours plus tard, un autre décret frappa les riches d'un emprunt forcé
  qui, suivant le chiffre des fortunes, variait entre le cinquième et les deux
  tiers du revenu annuel[52]. Ces décrets
  joignaient au tort d'être iniques celui d'être inefficaces. Les biens
  ecclésiastiques se composaient, soit d'églises ou d'objets d'art, soit de
  vastes domaines d'une réalisation difficile : les nations catholiques
  avaient, d'ailleurs, en vertu d'anciens titres, des droits sur un grand
  nombre de convents ou de sanctuaires. Quant à l'emprunt forcé, la fuite de la
  plupart des familles notables en rendait la perception presque impossible :
  il fallait, pour qu'il produisit quelque chose, recourir à l'expropriation ;
  et l'expropriation, dans l'état du crédit public et privé, ne pouvait
  elle-même donner que des résultats dérisoires. En attendant l'effet de ces
  violences inutiles, la misère croissait dans la ville : les bons du Trésor,
  mis en circulation, s'escomptaient à près de 15 pour 100 : les fêtes de Pâques
  approchaient, et les commerçants, déjà en proie à de cruels embarras,
  voyaient avec terreur que cette saison, si fructueuse d'ordinaire par
  l'affluence des étrangers, n'apporterait cette année aucun supplément de
  ressources. Ce qui était plus grave que tout le reste, c'est que l'élément
  indigène s'absorbait de plus en plus dans l'élément italien ou cosmopolite.
  M. Mamiani, si populaire un an auparavant, s'était effacé ; plusieurs des
  chefs les plus acclamés avaient vu leur influence décliner. Mazzini en
  revanche était arrivé à Rome. on l'avait revêtu du titre de citoyen romain :
  il avait été accueilli avec les plus grands honneurs à l'Assemblée, et on l'v
  avait fait asseoir à côté du président. Rome allait devenir le quartier
  général des révolutionnaires européens, et il était aisé de prévoir qu'ils
  s'efforceraient de prolonger la résistance, alors même que la fatigue des
  agitations et la ruine des fortunes inclineraient au repentir toutes les âmes
  honnêtes.

  L'état de la ville de Rome légitimait l'intervention ; les
  dispositions des puissances obligeaient de s'y décider promptement si l'on ne
  voulait être devancé.

  Pie IX, réfugié à Gaëte, avait groupé autour de lui le
  corps diplomatique tout entier et avait aussitôt protesté contre les récentes
  violences. Après la proclamation de la République romaine, le cardinal
  Antonelli, devenu secrétaire d'État du Saint-Père, avait, de plus, adressé un
  solennel appel au concours de toutes les puissances et spécialement de la
  France, de l'Autriche, de l'Espagne et de Naples. Cet appel avait été
  accueilli avec une extrême faveur. L'Espagne se déclarait prête il l'action :
  elle n'avait, d'ailleurs, pas attendu cette demande de secours pour se
  prononcer : dans son zèle, elle avait, dès le 21 décembre, convié les États
  catholiques à ouvrir des conférences en vue de travailler à la restauration
  du Saint-Père. Le gouvernement napolitain ne montrait guère moins d'ardeur
  que l'Espagne. Le Piémont, comme on l'a vu, avait offert ses bons offices
  qu'on avait dédaignés. L'Autriche s'offrait aussi, et sou assistance était
  vivement désirée par le parti rétrograde dont les derniers événements avaient
  ravivé le crédit. En dehors des puissances catholiques, les nations
  schismatiques ou protestantes, telles que la Russie et l'Angleterre, se
  croyaient elles-mêmes obligées à témoigner de leur bonne volonté. En un mot,
  Pie IX, dans son exil, rencontrait les sympathies universelles des cabinets
  européens.

  Cette unanimité ne laissait pas que d'embarrasser notre
  gouvernement. En mettant à trop haut prix son concours, alors que tout le
  monde l'offrait, il s'exposait à ce qu'on se passât de lui et surtout à ce qu'on
  recourût à Vienne. Sous l'empire de cette crainte, on vit les diplomates
  français sortir peu à peu de leur réserve et s'acheminer, quoique d'un pas
  encore indécis, vers une solution. L'intervention piémontaise étant écartée,
  nos envoyés proposèrent une action combinée de Naples et de l'Espagne. Ils
  firent valoir les bienveillantes dispositions de la France. Ils s'attachèrent
  surtout à éloigner l'idée d'un recours aux urines autrichiennes. Ils
  insistèrent vivement. sur le maintien des institutions libérales consenties
  par Pie IX.

  Telle était l'attitude de M. d'Harcourt et aussi de M. de Rayneval,
  ministre de France a Naples, qui lui avait été adjoint. Au langage de nos
  représentants, le cardinal Antonelli répondait avec cette réserve prudente et
  polie où la diplomatie romaine excelle. On ignorait, disait-il, les projets
  de l'Autriche... Sans doute, ajoutait-il, le cabinet impérial ne manquerait
  pas de concerter ses résolutions avec les autres cabinets. A travers ces
  ménagements et ces réticences, on devinait la pensée de la, cour romaine. Le
  secours de la France était préféré à tout autre ; mais si elle persistait à
  le différer ou à le marchander, on chercherait ailleurs, et peut-être à
  Vienne, une bonne volonté moins exigeante[53]. C'est ainsi que
  le gouvernement de Louis Bonaparte était entraîné peu à peu, et comme malgré
  lui, vers la politique d'intervention.

   

  VI

  On était dans ces dispositions encore un peu expectantes,
  lorsque de graves événements surgirent tout à coup dans le nord de la
  Péninsule.

  Les élections du mois de janvier 1849 avaient introduit
  dans le Parlement piémontais de nombreux représentants de l'opinion
  démocratique. Cette faction n'avait cessé de réclamer la reprise de la guerre
  contre l'Autriche, et, surtout depuis la chute de Gioberti, elle était
  devenue tout à fait dominante. A ne considérer que les chances militaires,
  l'entreprise était insensée. La France avait d'avance déconseillé la lutte :
  en outre, on ne pouvait compter sur l'assistance des États italiens, les uns,
  comme Naples, rendus à leur prince ; les autres, comme Florence et Rome, en
  pleine anarchie. Malgré l'inégalité des forces, Charles-Albert favorisa, loin
  de la combattre, la politique guerrière. Les reproches de l'année précédente
  pesaient sur son cœur. C'était avec une ardeur aveugle et désespérée qu'il se
  précipitait vers le combat : n'ayant pu être le libérateur de l'Italie, il ne
  lui déplaisait pas d'en être le martyr ; et cette sorte de sombre héroïsme
  qui l'animait lui-même animait aussi son armée.

  L'armistice Salasco
  avait été conclu d'abord pour six semaines, puis renouvelé de huit jours en
  huit jours. Le 14 mars, M. Ratazzi, ministre de l'intérieur, monta à la
  tribune et déclara que l'armistice avait été dénoncé. Dès la veille,
  Charles-Albert avait quitté sa capitale. Les Autrichiens et les Piémontais se
  disposèrent à la lutte, les premiers avec joie, dans l'espérance d'une
  prochaine victoire ; les seconds avec résignation, détestant les démagogues
  qui les envoyaient à la mort sans y aller eux-mêmes, retenus pourtant dans le
  devoir par l'honneur militaire et les yeux fixés sur leur roi.

  La campagne s'ouvrit le 2l mars : elle dura trois jours :
  le troisième jour, l'armée piémontaise fut écrasée à Novare. Le soir même de
  la bataille, Charles-Albert, qui avait combattu en chevalier plus qu'en
  souverain, craignit que sa présence ne l'Ut un obstacle à une paix devenue
  nécessaire ; il déposa la couronne ; puis il quitta presque en fugitif ce
  royaume qu'il avait su honorer, non défendre. On apprit bientôt qu'il s'était
  dirigé vers le Portugal, où, quelques mois plus tard, il devait mourir. Son
  jeune fils, Victor-Emmanuel, fut proclamé roi au milieu d'une armée vaincue,
  et ayant derrière lui la démagogie qui grondait.

  C'est le 27 mars, dans la soirée, qu'on apprit, à Paris, le
  désastre de Novare. L'impression fut d'abord très vive. — Si nous en croyons
  des révélations autorisées, Louis Bonaparte, cédant aux entraînements de sa
  race, se prononça aussitôt pour la guerre contre l'Autriche. Il s'obstina
  même tellement dans cette pensée, qu'il fallut, assure-t-on, toute
  l'influence de M. Thiers pour modérer cette intempestive ardeur. On n'était
  pas prêt à entrer en campagne, objecta M. Thiers : il fallait négocier un
  emprunt, reconstituer le matériel, concentrer et mobiliser des troupes : même
  avec un sage emploi de ces ressources, l'entreprise était difficile et le
  succès incertain. L'illustre homme d'État parla, dit-ou, longtemps de la
  sorte avec cette abondance de vues qui lui était ordinaire et avec ce luxe de
  détails pli éblouissait son interlocuteur, peu familiarisé avec les réalités
  de la politique. Malgré de si chaudes instances, il craignit de n'avoir pas
  convaincu le prince. Ses appréhensions étaient même si vives qu'il prévint
  aussitôt le chargé d'affaires d'Autriche, M. de Hübner, et le pressa
  d'expédier un courrier à Vienne pour y recommander la modération : autrement,
  affirmait-il, on ne serait pas assuré de contenir les impatiences de
  Bonaparte. — Dans le comité des affaires étrangères comme à l'Élysée,
  certaines velléités guerrières se firent jour, et quelques voix demandèrent
  qu'on occupât, sans plus tarder, soit la Savoie et les passages des Alpes,
  soit même Gênes. — Enfin, au sein de la représentation nationale, la
  politique belliqueuse trouva deux interprètes : l'un était Ledru-Rollin, qui
  parla au nom de la Montagne ; l'autre, M. Billault, organe d'une sorte de
  tiers parti qui se tenait à égale distance de l'extrême gauche et de
  l'Élysée. Heureusement, M. Thiers, qui avait été l'avocat de la paix auprès
  de Louis Bonaparte, le fut également auprès de l'Assemblée. Il fit ressortir
  avec beaucoup de force la gravité de la détermination à prendre. Il rappela
  que, pour vaincre autrefois l'Autriche, il avait fallu Marengo et
  Hohenlinden. Aujourd'hui l'Autriche ne serait pas seule, elle aurait derrière
  elle la Confédération germanique et la Russie : ce que l'on veut, c'est donc
  la lutte d'un contre trois, et cela pour une question non de territoire,
  mais d'influence. M. Ledru-Rollin et ses amis,
  continuait l'orateur avec une logique irrésistible, poussent
  aujourd'hui à la guerre ; mais il y a un an, quand l'anarchie régnait à
  Vienne, ils ont reculé devant cette responsabilité suprême : comment
  veulent-ils aujourd'hui que le gouvernement entreprenne, vis-à-vis de
  l'Autriche rendue à elle-même, ce qu'ils n'ont pas osé entreprendre vis-à-vis
  de l'Autriche affaiblie ? Ainsi parla M. Thiers. L'Assemblée, le 31
  mars, vota, à la majorité de 444 voix contre 320, un ordre du jour ainsi
  conçu : L'Assemblée nationale déclare que si, pour mieux
  garantir l'intégrité du territoire piémontais et mieux sauvegarder les
  intérêts et l'honneur de la France, le pouvoir exécutif croit devoir prêter à
  ses négociations l'appui d'une occupation partielle et temporaire de
  l'Italie, il trouvera dans l'Assemblée nationale le plus entier concours.
  Cet ordre du jour, à ne considérer que ses termes stricts, semblait donner au
  ministère une sorte de blanc-seing pour négocier ou pour combattre ; mais,
  pour quiconque allait au fond des choses, ce langage un peu ambigu n'était
  qu'une satisfaction à l'amour-propre national et un artifice pour grouper une
  plus importante majorité. Il était évident que la politique du bon sens
  l'emportait sur la politique d'illusions et d'aventures.

  Ces alarmes excessives, ces velléités Guerrières
  révélaient, au surplus, dans le chef de l'État, peu de sang-froid, et chez
  les représentants, une imparfaite connaissance des faits. Dès le IG mars, le
  prince de Schwarzenberg, ministre des affaires étrangères de l'empire, avait
  déclaré à notre ambassadeur que, quelles que fussent les éventualités de la
  lutte prochaine, le cabinet de Vienne ne demanderait au Piémont aucun
  sacrifice de territoire et se contenterait d'une indemnité de guerre : le 21
  et le 22 mars, alors que les hostilités étaient déjà ouvertes, il avait
  réitéré à notre envoyé les mentes assurances[54]. Il avait, en
  outre, tenu le même langage au représentant de l'Angleterre, lord Ponsomby : Nous ne cherchons aucune extension de territoire,
  lui avait-il dit : bien plus, nous sommes disposés poursuivre,
  dans le royaume lombardo-vénitien, nos projets d'améliorations et de réformes[55]. — Après la
  victoire, l'Autriche ne se départit pas de cette ligne de conduite modérée.
  Le vieux Radetzki, qui, avant l'entrée en campagne, avait tenu contre le
  Piémont un langage d'une violence excessive, se piqua de générosité envers le
  jeune roi à qui la défaite venait de donner prématurément une couronne et que
  la fortune des armes mettait à sa discrétion. Il l'entoura de toutes sortes
  d'égards, ne se doutant guère qu'il dût être un jour si fatal son pays. Le 26
  mars, il traita directement avec lui. Lorsque, quelques heures plus tard, les
  envoyés de France et d'Angleterre, M. Bois-le-Comte et sir Abercromby, se
  présentèrent au camp des vainqueurs pour demander la suspension de la marche
  sur Turin, ils apprirent de la bouche même du généralissime que l'armistice
  venait d'être conclu. Radetzki, qu'on accusait de desseins impitoyables,
  reçut avec empressement les deux diplomates et leur tint le langage le plus conciliant.
  Il leur annonça qu'il y aurait une amnistie, que, s'il
  était le maitre, la paix serait bientôt faite, qu'il ne demandait qu'à
  quitter le Piémont et à retourner dans les États de l'Empereur[56]. Il ajouta, à la
  vérité, qu'il demanderait l'occupation temporaire d'Alexandrie, mais il
  expliqua cette exigence même par le besoin d'assurer la sécurité de ses
  propres troupes. Ces nouvelles, transmises à Paris, calmèrent les alarmes des
  premières heures, et firent tomber la fièvre belliqueuse qui avait exalté
  quelques têtes. Sans doute, plusieurs points restaient à débattre entre Turin
  et Vienne. La fixation de l'indemnité de guerre et l'occupation d'Alexandrie
  pouvaient, en particulier, soulever bien des contestations ; mais c'étaient
  là de ces questions secondaires que la diplomatie est appelée à résoudre et
  qui ne mettent pas aux peuples les armes à la main.

  Cette rapide campagne de trois jours ne souleva donc pas
  les complications qu'on aurait pu craindre. Il serait cependant inexact de
  dire qu'elle n'influa en rien sur nos résolutions. Elle eut un résultat
  imprévu, quoique fort naturel, ce fut d'imprimer une allure décisive à notre
  politique vis-à-vis de Rome. On pouvait deviner que l'Autriche victorieuse ne
  résisterait pas à la tentation d'ajouter à ses succès celui de ramener le
  Saint-Père dans sa capitale. Or, si un tel événement se réalisait, c'en était
  fait de notre influence en Italie : c'en serait fait également de l'œuvre
  libérale que la France avait conseillée et que Pie IX avait essayé d'accomplir.
  On avait pu laisser l'Autriche vaincre à Novare ; mais la laisser intervenir
  au lendemain de Novare dans la capitale du monde chrétien, c'était pousser
  trop loin la politique d'effacement. Il importait de se hâter, si l'on ne
  voulait être devancé. Dès ce moment, l'expédition de Rome fut décidée.

   

  VII

  La résolution une fois prise, il fallait solliciter, sous
  la forme d'une demande de crédit, la ratification de l'Assemblée. C'était,
  pour la politique d'intervention, une dernière épreuve, et non sans danger.
  Si l'on révélait le but et toutes les conséquences possibles de l'expédition,
  il était à craindre que les républicains modérés, s'unissant à la Montagne,
  ne fissent échouer le projet. Si, au contraire, on atténuait le caractère de
  l'entreprise, le succès présent était assuré ; niais une équivoque subsistait
  qui pèserait peut-être lourdement sur l'avenir. Le cabinet sut se garder du
  premier écueil ; il fut moins habile à éviter le second.

  Le 16 avril, l'Assemblée discutait le budget des finances,
  lorsque M. Barrot monta à la tribune pour y faire une communication du
  gouvernement. Il rappela tout d'abord le vote du 31 mars, qui avait autorisé,
  en cas de nécessité, une occupation temporaire et partielle en Italie. Depuis
  ce vote, ajoutait-il, la situation s'est nettement dessillée. L'Autriche
  poursuit les conséquences de sa victoire. D'un autre côté, les informations
  qui nous arrivent annoncent dans les États romains une crise imminente. Dans ces conditions, concluait le président du conseil,
  le protectorat de nos nationaux, le soin de maintenir
  notre légitime influence en Italie, le désir de contribuer à faire obtenir
  aux populations romaines un bon gouvernement, fondé sur des institutions
  libérales, tout nous fait un devoir d'user de l'autorisation que vous nous
  avez accordée. En terminant, M. Barrot lut un projet de décret portant
  ouverture d'un crédit de 1.200.000 francs pour l'entretien, pendant trois
  mois, d'un corps dit corps expéditionnaire de la
  Méditerranée.

  L'urgence ayant été demandée, l'Assemblée se réunit
  aussitôt dans ses bureaux pour y élire une commission. Parmi les quinze
  commissaires élue, quatre appartenaient à la droite et étaient nettement
  favorables au projet ; cinq appartenaient à la Montagne et y étaient
  nettement hostiles ; cinq autres appartenaient au parti républicain modéré et
  réservaient leur adhésion. Le quinzième commissaire, M. Jules Favre, flottait
  entre les modérés et les Montagnards, sorte d'allié douteux, beaucoup plus
  redoutable qu'un ennemi.

  La première pensée fut de provoquer des explications plus
  claires. Ce désir n'était pas superflu. A la vérité, le nom de corps expéditionnaire de la Méditerranée
  semblait indiquer une intervention dans le centre ou dans le midi de l'Italie
  ; et l'allusion faite par M. Barrot à une crise imminente dans les États
  romains ne laissait guère de doute sur la destination des troupes qu'on
  embarquerait. Mais s'il paraissait certain que l'expédition aurait Rome pour
  objectif, l'obscurité régnait sur tout le reste. Quel serait le caractère de
  l'entreprise ? Dans quelles limites se renfermerait-elle ? Quel serait
  l'esprit qui l'inspirerait ? Sur tous ces points, on était avide de nouvelles
  lumières. Le président du conseil et le ministre des affaires étrangères
  furent appelés dans la commission.

  Les ministres convinrent sans peine que c'était sur la
  situation des États romains que se portait leur sollicitude. Ils affirmèrent
  avec beaucoup de netteté que la France ne lierait son action à celle d'aucun
  autre État. Ils ajoutèrent non moins clairement que notre expédition aurait
  le double but de prévenir l'intervention autrichienne et d'empêcher que
  l'esprit de réaction ne ravît aux Romains les libertés conquises. Sur tous
  ces points, la communauté d'idées fut entière entre le cabinet et les
  commissaires. Les susceptibilités commencèrent à s'éveiller quand M. Barrot
  et M. Drouyn de Lhuys firent observer que jamais la France n'avait reconnu la
  République romaine ; elles se calmèrent toutefois quand les ministres eurent
  annoncé que, d'après les renseignements de leurs agents, l'intervention
  serait accueillie à Rome comme un bienfait, non comme une menace. Aux yeux
  des membres de la droite et même des républicains modérés, ces explications
  étaient suffisantes : cependant les représentants de la Montagne voulurent pousser
  la discussion à bout. Si la République romaine,
  dirent-ils, se refuse à recevoir les troupes de la
  République française, que fera le Gouvernement ? Rétablira-t-il le Pape sur
  son trône temporel malgré la volonté du peuple romain ? A cette
  question indiscrète à force d'être catégorique, les ministres répondirent-ils
  affirmativement, comme l'ont prétendu M. Germain Sarrut et M. Schœlcher ?
  Formulèrent-ils, au contraire, comme d'autres l'ont déclaré, une réponse négative
  ou simplement évasive[57] ? Entre ces
  dires contradictoires, la vérité n'a pu se faire jour. — Après cette
  conférence, M. Odilon Barrot et M. Drouyn de Lhuys se retirèrent, assurés
  d'une majorité dans la commission.

  Jules Favre fut nominé rapporteur : à la séance du soir,
  il monta à la tribune et, au milieu de la curiosité générale, donna lecture
  de son travail.

  Malgré les explications des ministres, une certaine
  équivoque régnait déjà sur les vues du gouvernement. Le rapport de Jules
  Favre, involontairement ou à dessein, accentua cette équivoque, loin de la
  dissiper. L'expédition romaine était une de ces entreprises qui se présentent
  avec une double face. Si l'on prévenait l'action de l'Autriche, si l'on était
  bien accueilli à Rome, si, en rétablissant le Pape, on stipulait de larges
  Garanties pour le peuple romain, c'était une œuvre de libéralisme. Si, au
  contraire, Rome fermait ses portes à nos soldats, ce pouvait être par la force
  des choses, et quoiqu'on smilla ; tat le contraire, une œuvre de répression.
  Soit désir de grouper une majorité, soit conviction qu'aucune résistance ne
  serait opposée à nos troupes, le cabinet n'avait mis en lumière que le côté
  libéral de son projet. M. Jules Favre amplifia, au point de les transformer,
  les déclarations gouvernementales. Les assurances ministérielles devinrent,
  sous sa plume, une véritable garantie en faveur de la République romaine :
  par un de ces artifices où il excellait, il enregistra solennellement cette
  prétendue garantie afin de pouvoir, s'il en était besoin, la retrouver un
  jour. Des explications de M. le président du conseil
  et de M. le ministre des affaires étrangères, il est résulté,
  disait-il, que la pensée du Gouvernement n'est pas
  de faire concourir la France à l'asservissement
  de la République qui existe actuellement à Rome, mais d'agir dans sa liberté,
  dégagé de toute solidarité avec d'autres puissances... Il faut donc que le gouvernement n'abdique pas ses
  principes pour concourir à l'anéantissement d'une souveraineté indépendante.
  Il faut empêcher l'Autriche d'user des droits de la guerre et des privilèges
  de la victoire. La commission, dans la pensée unanime que la France ne fera
  pas flotter son drapeau à côté de celui de l'Autriche et que le gouvernement
  n'abusera pas du droit que vous lui donnerez d'occuper momentanément un point
  de l'Italie, vous propose de déclarer l'urgence et de passer immédiatement à
  la délibération sur les articles.

  Ainsi parla Jules Favre. Les discours qui suivirent
  n'apportèrent au débat aucune lumière nouvelle. M. Emmanuel Arago et
  Ledru-Rollin, organes de la Montagne, défendirent à l'aide des déclamations
  ordinaires la République romaine, qui avait, à leurs yeux, le double mérite
  d'être une république et d'avoir détrôné le Pape. Le général Lamoricière,
  dans un langage ferme et sensé, fit observer que le plus pressé était de
  prévenir l'Autriche, et qu'il y avait quelque chose de plus sacré que la
  République romaine, c'était la liberté des Romains. Quant à M. Barrot, il
  parla longtemps, et non sans énergie, au milieu des furieuses interruptions
  de l'extrême gauche. Il dit très clairement ce qu'il ne voulait pas. — Nous
  ne voulons pas, dit-il, unir notre drapeau à celui de l'Autriche... Nous ne
  voulons pas d'une restauration dans les États romains en dehors des principes
  libéraux... Nous n'irons pas en Italie pour imposer un gouvernement aux
  Italiens. — Mais le président du conseil mit moins de netteté à dire ce qu'il
  voulait : il eut soin surtout de laisser dans l'ombre l'éventualité d'une
  résistance de la part des Romains ; et, sur ce point, les pressantes interpellations
  de M. Schœlcher, à la fin de la séance, ne purent vaincre sa réserve. Cette
  réserve s'expliquait par les exigences de la tactique parlementaire. Il y
  avait dans l'Assemblée trois partis : la droite absolument favorable, la
  Montagne absolument hostile, les républicains modérés enfin, qui se prêtaient
  à une entente entre le Pontife et ses sujets, mais qui auraient reculé devant
  la perspective de la République romaine écrasée. Il fallait ménager ce
  dernier parti si l'on voulait une majorité, et, pour le ménager, il fallait
  présenter l'expédition comme un arbitrage plutôt que comme une opération
  militaire. Ajoutons que, dans ce rôle, M. Barrot était sincère ; il était
  convaincu, comme le plus grand nombre, que jamais les Romains ne pousseraient
  la folie jusqu'à résister à nos armes. Après bien des clameurs de la
  Montagne, l'article premier du projet fut adopté par 395 voix contre 283.
  L'article 2 fut voté par assis et levé. Quand on arriva au vote sur
  l'ensemble de la loi, l'extrême gauche essaya d'amener, par son abstention,
  l'annulation du scrutin. Cette manœuvre réussit tout d'abord ; mais, le
  lendemain, un nouveau scrutin ayant été ouvert, 388 voix contre 161 se
  prononcèrent pour le crédit.

  Dès le 14 avril, M. d'Harcourt avait laissé pressentir aux
  plénipotentiaires des puissances catholiques qui venaient de se réunir en
  conférence f Gaëte les résolutions de son gouvernement[58]. Quelques jours
  plus tard, obéissant aux instructions venues de Paris[59], il annonça au
  cardinal Antonelli, ministre du Saint-Père, ainsi qu'aux diplomates, ses
  collègues, l'intervention prochaine de l'armée française. Cette communication
  fut accueillie par Pie IX avec une joie mêlée de surprise et peut-être aussi
  avec un peu d'appréhension : car il dut se demander quel serait le prix de
  cet appui si longtemps marchandé et si soudainement offert. Quant aux
  puissances, elles s'étonnèrent, elles aussi, de ce zèle subit succédant à
  tant de lenteur. Jusque-là, le cabinet français avait paru surtout préoccupé
  de confier aux États secondaires, à Naples, à la Sardaigne, à l'Espagne, le
  soin de ramener l'ordre dans les États pontificaux : le 30 mars, dans la
  première séance de la conférence de Gaëte, nos représentants n'avaient rien
  négligé pour faire prévaloir ces vues. On avait peine à s'expliquer une si
  brusque évolution. Le dépit se mêlait, d'ailleurs, à l'étonnement ; car à
  l'action combinée des États alliés se substituait l'action isolée de la
  France. Ni l'Autriche, ni l'Espagne, ni Naples, ne voulurent pourtant retirer
  l'assistance qu'elles avaient promise. Chacune d'elles, séparément et sans
  concert, se montra jalouse de travailler à l'entreprise. Déjà les Autrichiens
  étaient entrés dans les Légations : les troupes napolitaines allaient
  pénétrer dans le sud des États pontificaux : les Espagnols allaient bientôt
  débarquer à Terracine. Mais c'était à la France qu'il était réservé de se
  présenter devant Rome pour traiter ou pour combattre. C'était à elle
  qu'incombaient le principal rôle et aussi la principale responsabilité.

   

  VIII

  Des troupes assez nombreuses avaient été depuis longtemps
  rassemblées, soit à Toulon, soit à Marseille, et n'attendaient que l'ordre du
  départ. Elles devinrent le noyau du corps
  expéditionnaire, qui se composa de treize bataillons d'infanterie,
  un régiment de chasseurs à cheval, trois batteries d'artillerie et deux
  compagnies du génie. Ces troupes furent distribuées en trois brigades,
  placées sous les ordres des généraux Mollière, Levaillant et Chadeysson. Ces
  trois brigades formèrent elles-mêmes une division qui fut concentrée entre
  les mains du général Regnaud de Saint-Jean-d'Angély. Enfin le général
  Oudinot, duc de Reggio, fils de l'illustre maréchal de ce nom, fut investi du
  commandement supérieur, avec le titre de général en chef. L'escadre, forte de
  sept frégates et de six bâtiments de moindre dimension, fut confiée au
  contre-amiral Tréhouart. La plupart des dispositions ayant été prises avant
  le vote des crédits par l'Assemblée, l'embarquement put S'effectuer aussitôt.
  Le 22 avril, le général en chef monta à bord du Labrador : il emmenait avec
  lui les brigades Levaillant et Mollière. La brigade Chadeysson, qui devait
  partir quelques jours plus tard, resta provisoirement à Toulon. On se dirigea
  vers Civita-Vecchia[60].

  M. Barrot, au cours des débats parlementaires, n'avait pas
  mis en doute que les Romains ne nous reçussent en amis. Les préparatifs de
  l'expédition se ressentirent de cette dangereuse confiance. Les deux brigades
  Mollière et Levaillant atteignaient un effectif de sept mille cinq cents
  hommes à peine, et tout le corps d'armée, en y comprenant la brigade
  Chadeysson, ne dépassait guère dix mille hommes. On se disposait à se
  présenter devant une ville de deux cent mille finies, garnie d'une enceinte
  fortifiée, et l'on n'avait embarqué d'autre matériel de siège que quelques
  engins destinés à vaincre, en cas de besoin, la résistance de Civita-Vecchia.
  En outre, les troupes spéciales, artillerie ou génie, étaient tout à fait
  insuffisantes. — Les instructions du ministre des affaires étrangères an
  général Oudinot, bien qu'elles fussent un peu plus miettes que les
  déclarations faites à l'Assemblée, se refusaient, elles aussi, à admettre
  l'hypothèse d'une lutte à main armée et ne dictaient aucun plan de conduite
  en prévision de cette éventualité. Le général était invité à se présenter
  dans les États romains comme médiateur, non comme adversaire. Il ne devait
  sous aucun prétexte reconnaître la République romaine. Il importait qu'il
  marchât sur Rome, après s'être assuré toutefois qu'il y serait bien
  accueilli. Le ministre se flattait que l'apparition des troupes françaises,
  en rendant courage aux honnêtes gens, susciterait un retour d'opinion, favorable
  au Souverain Pontife[61]. — L'ordre du
  jour du général en chef, au moment du départ, avait reflété fidèlement l'incertitude
  de ce programme. Le gouvernement, disait-il à
  ses soldats, n'a pas voulu que les destinées du
  peuple italien pussent être à la merci d'un parti en minorité ou d'une
  puissance étrangère. Il nous confie le drapeau de la France pour le planter
  sur le territoire romain comme un éclatant témoignage de sympathie... Vous prendrez en toute occasion pour règle de conduite les
  principes d'une haute moralité ; par vos armes, par vos exemples, vous ferez
  respecter la dignité des peuples. L'Italie vous devra ainsi ce que la France
  a su conquérir pour elle-même, l'ordre dans la liberté. Ces assurances
  banales, mêlées de sages conseils, n'eussent laissé deviner à personne au
  service de quelle cause nous entendions marcher.

  Le 23, dans l'après-midi, l'escadre arriva à la hauteur du
  cap Corse. A la suite d'un conseil tenu sur le Labrador, on décida
  d'envoyer en parlementaire le chef d'escadron Espivent, accompagné d'un
  capitaine, M. Durand de Villiers, et d'un secrétaire d'ambassade attaché à
  l'expédition, M. de la Tour d'Auvergne ; tous trois passèrent à bord du
  Panama, qui les transporta à toute vitesse à Civita-Vecchia.

  On se préoccupait, depuis quelque temps, dans les États
  romains, de l'éventualité d'une intervention française. Les crédits récemment
  votés par l'Assemblée constituante avaient confirmé cette rumeur. Mais nul ne
  pensait que l'exécution suivit le vote de si près. Aussi le gouvernement
  romain n'avait-il donné à ses agents aucune instruction en vue d'accueillir
  ou de repousser un débarquement. Le gouverneur de Civita-Vecchia était un
  jeune avocat attaché aux idées républicaines, M. Manucci. On devine quelle
  fut sa surprise à l'arrivée des envoyés du général Oudinot. Il eût volontiers
  résisté, et quelques-uns des chefs de la garnison l'y encourageaient. Mais la
  place n'était point en état de défense. Quant à demander des instructions à
  Rome, il n'y fallait pas penser ; car une réponse immédiate était exigée.
  Intimidé par la soudaineté de l'événement, M. Manucci prit le parti de
  consulter le conseil municipal : c'était, ou peu s'en faut, renoncer à la
  lutte ; car les conseils municipaux, quand il s'agit d'éviter un siège à leur
  ville, sont rarement belliqueux. L'attitude de M. Espivent acheva de lever
  toute incertitude. Fidèle à la pensée conciliante de son gouvernement, il
  protesta que le vœu de la majorité des populations
  romaines serait respecté ; que le gouvernement de la République française
  n'avait d'autre but que de maintenir sa légitime influence ; que toutes les
  denrées seraient payées en argent comptant. Une déclaration fut même
  rédigée en ce sens. Le conseil municipal décida que le général en chef et ses
  troupes seraient reçus en amis. Le Panama, reprenant aussitôt la mer, se
  porta au-devant de l'escadre, la rejoignit, l'invita à Bâter sa marche et annonça
  en même temps l'heureux succès de cette première négociation.

  Le 25 avril, à dix heures du matin, la flotte française
  arriva devant Civita-Vecchia. Presque en même temps entraient dans le port
  deux bâtiments italiens qui transportaient un millier de chasseurs lombards ;
  placés sous les ordres d'un certain Manara. C'étaient des volontaires qui
  accouraient au secours de la République romaine. Le général Oudinot les
  empêcha de débarquer à Civita-Vecchia ; il les laissa libres, d'ailleurs,
  d'aborder sur tout autre point de la côte et se contenta d'exiger d'eux la
  promesse qu'ils ne pénétreraient pas dans Rome avant le 4 niai : les Lombards
  se dirigèrent vers Porto d'Anzio : le 29 avril, ils étaient à Rome. Quant aux
  troupes françaises, leur débarquement commença aussitôt, au milieu d'une
  population sympathique plutôt qu'hostile. Le général en chef, ayant mis pied
  à terre, fut reçu par la municipalité. Son langage fut propre à ne décourager
  aucune espérance. Dans une proclamation aux habitants
  des États romains, il affirmait que la
  République française voulait donner un éclatant témoignage de sa sympathie
  envers la nation romaine. Accueillez-nous en frères, nous justifierons ce
  titre..... Nous sauvegarderons l'honneur militaire
  de vos troupes en les associant aux nôtres pour assurer l'ordre et la
  liberté. Romains, mon dévouement personnel vous est acquis. Si vous écoutez
  ma voix, si vous avez confiance dans nies paroles, je nie consacrerai sans réserve
  aux intérêts de votre belle patrie. En même temps, les soldats
  français se répandaient dans les rues, fraternisant avec la population. Des mâts
  étaient élevés, au sommet desquels flottait le drapeau tricolore associé au
  drapeau italien. Un peu plus tard, deux envoyés de la cour de Gaëte étant
  arrivés en toute hale pour prendre possession de la ville au nom du
  Saint-Père, le général Oudinot refusa de se prêter à cette restauration
  prématurée et invita même les légats du Pape à se rembarquer.

  Tandis que le général en chef, s'inspirant des
  instructions de son gouvernement, tenait cette conduite ambiguë, que se
  passait-il à Rome ?

  Après la bataille de Novare, le pouvoir exécutif avait été
  concentré entre les mains d'un triumvirat composé de MM. Armellini, Saffi,
  Mazzini. Bientôt après, on avait connu la répression des troubles de Gènes et
  la restauration du grand-duc de Toscane. Ces nouvelles, loin de provoquer un
  retour vers l'ordre, avaient accru l'agitation. La démagogie, chassée de
  toutes ses places de refuge, reflua vers Rome comme en un dernier asile. Aux
  démagogues se joignirent les patriotes sincères, mais égarés, qui voyaient
  dans la République romaine le dernier boulevard de l'indépendance. Émeutiers
  expulsés de Gênes, Lombards privés de leur patrie, Bolonais redoutant la
  réaction autrichienne, tous se dirigèrent vers la cité pontificale, la
  remplirent de tumulte et se mirent à y réorganiser les cadres de leurs
  légions. Avezzana, l'ex-commandant de la garde nationale génoise, fut nommé
  ministre de la guerre. L'influence de Mazzini, déjà grande, devint tout à fait
  dominante et effaça celle de ses deux collègues.

  Tel était l'état de la ville quand, le 24 avril, à une
  heure avancée de la soirée, on apprit l'arrivée de M. Espivent à
  Civita-Vecchia et le prochain débarquement des troupes françaises. Les
  triumvirs convoquèrent d'urgence l'Assemblée constituante, qui, en termes
  énergiques, protesta contre l'intervention. Le 25 au matin, la nouvelle, déjà
  connue dans les cercles, se propagea dans Rome. Parmi les libéraux
  constitutionnels et même dans les rangs des républicains modérés, beaucoup
  jugèrent que la médiation française, acceptée franchement, serait le meilleur
  moyen d'éviter la réaction autrichienne. Mais cette opinion, timidement
  exprimée, fut bientôt couverte par les clameurs des clubistes et des
  démagogues étrangers qui se répandirent dans les lieux publics en prêchant la
  résistance. Le triumvirat, par une proclamation au peuple et par une
  circulaire aux gouverneurs des provinces, s'associa à cette attitude
  guerrière. La journée s'achevait an milieu de ces agitations lorsqu'un envoyé
  du général Oudinot arriva de Civita-Vecchia, c'était le lieutenant-colonel
  Leblanc.

  M. Leblanc, accompagné de l'un des secrétaires de la
  légation française resté à Rome, M. de Forbin-Janson, fut introduit devant
  les triumvirs. M. Armellini, le plus modéré des trois, était absent. MM.
  Mazzini et Saffi reçurent les deux négociateurs. Le colonel Leblanc se
  prévalut de l'accueil que les troupes françaises avaient trouvé à Civita-Vecchia.
  Il ajouta que notre but était de prévenir les desseins de l'Autriche, de
  rechercher le vœu des populations, d'établir un accord sincère entre Pie IX
  et les Romains. Ce langage ne différait en rien de celui que M. Espivent
  avait tenu deux jours auparavant à Civita-Vecchia : mais ces assurances qui
  avaient déconcerté M. Manucci ne provoquèrent chez les triumvirs qu'une
  incrédulité dédaigneuse. Mazzini, qui se substituait volontiers à ses
  collègues, se chargea de répondre aux envoyés français. La menace d'une intervention autrichienne est,
  dit-il, sans fondement : d'ailleurs, intervenir
  soi-même à l'improviste pour empêcher l'intervention d'autrui, c'est apporter
  un mal immédiat, sons prétexte de conjurer un mal éloigné. Cette prétendue
  protection ressemble fort à une servitude. Quant à une conciliation entre le
  Pape et les Romains, ajoutait Mazzini, il
  n'en faut plus parler, le peuple ayant manifesté sa volonté de vivre en
  République. Un langage si hautain ne permettait guère d'espérer une
  entente. Les délégués insistèrent de nouveau sur les sympathies qu'avaient
  rencontrées nos troupes à leur débarquement. Civita-Vecchia
  a été trompée, interrompit Mazzini. La discussion s'échauffant, le
  colonel Leblanc et M. de Forbin-Janson parlèrent des malheurs qu'entraînerait
  la résistance : puis, rompant l'entretien : En
  résumé, dirent-ils, les Français seront-ils
  reçus à Rome en amis ou en ennemis ? Mazzini ne dissimula pas que tous
  ses sentiments personnels le portaient à la résistance : il ajouta cependant
  que l'Assemblée serait consultée. Elle le fut, en effet. Le 26 avril, elle
  rendit un décret par lequel elle confiait aux
  triumvirs le soin de sauver la République et de repousser la force par la
  force[62].

  Dès ce moment, le parti de la guerre l'emporta. A la
  vérité, l'Assemblée constituante ayant tenu une seconde séance dans la
  soirée, le triumvir Armellini, moins ardent que ses collègues, osa émettre
  l'avis qu'on traitât avec le général Oudinot. Il
  vaut mieux, dit-il, avoir à Rome les
  républicains français que les Croates ou les bombardeurs de Messine. Mais
  ce sage conseil fut accueilli par les huées des tribunes. L'esprit de
  résistance s'affirmant de plus en plus, on travailla à couvrir de barricades
  la partie occidentale de la ville par laquelle on supposait que les Français
  pourraient arriver. Des décrets mirent en réquisition les chevaux et les
  armes de guerre. Des bandes parcoururent les rues en criant : Mort aux Français ! D'autres, plus politiques,
  proposaient au contraire de rédiger une adresse qu'on répandrait parmi nos
  soldats pour les détourner de leur devoir militaire. Cette agitation
  belliqueuse, se propageant au dehors, amena un revirement jusque dans la
  population de Civita-Vecchia. Les dispositions, si bienveillantes le 25,
  devinrent défavorables les jours suivants. Elles le furent même tellement que
  le général en chef décréta l'état de siège, fit occuper la citadelle, désarma
  la garnison, mit sous le séquestre un convoi de fusils dirigé sur Rome,
  interdit à la commission municipale de se réunir. Le préfet M. Manucci ayant
  protesté, on l'arrêta : et en vérité, l'infortuné préfet jouait de malheur ;
  car, au moment même où l'autorité française punissait ses protestations par
  l'emprisonnement, le triumvirat le décrétait d'accusation pour avoir capitulé
  !

  Il semble que le général Oudinot, éclairé par ces indices,
  aurait dû s'abstenir de tout mouvement offensif jusqu'à ce que les renforts
  arrivés de France lui eussent permis une action certaine et décisive. La
  prudence militaire lui conseillait, en effet, cette conduite. D'un autre
  côté, ses instructions l'invitaient à se hâter vers Rome, dans l'espoir que
  son approche rendrait courage au parti de l'ordre et provoquerait une
  réaction contre les démagogues étrangers, oppresseurs de la cité. Ce parti de
  l'ordre existait-il et était-il capable d'un pareil effort ? Le général
  Oudinot put le croire, tant étaient affirmatifs les rapports qui lui
  parvenaient ! Le 26 avril, M. de Forbin-Janson lui écrivait de Rome que la
  garde civique s'abstiendrait de prendre part à la résistance, que les
  carabiniers souhaitaient le retour du Pape et gardaient en poche la cocarde
  pontificale, que la légion romaine n'était guère plus belliqueuse. Ces
  informations venaient, disait-on, de M. Sturbinetti, que le Père Ventura
  avait interrogé. La force publique à Rome ne dépassait pas, affirmait-on,
  huit à neuf mille hommes. Mazzini et son parti, continuait notre envoyé,
  n'avaient d'autre appui que trois ou quatre cents étrangers et les
  énergumènes du Cercle populaire : la
  population ne seconderait pas leurs efforts désespérés : mais, timide par sa nature,
  elle ne manifesterait ses vrais sentiments qu'alors qu'elle apprendrait que
  l'armée française marche sur Rome. Ainsi parlait M. de Forbin-Janson,
  appuyant son opinion sur celle du colonel Leblanc. La
  sécurité des nationaux et des établissements français, ajoutait-il
  comme pour faire taire les derniers scrupules, est
  fort intéressée à la prompte arrivée des troupes[63]. A la vérité, à
  l'heure même où le secrétaire de la légation française parlait de la sorte,
  le consul de France à Civita-Vecchia tenait un tout autre langage, annonçait
  que tout était à la résistance et faisait parvenir jusqu'au ministre des
  affaires étrangères l'expression de ses alarmes[64]. Mais il était
  naturel de croire M. de Forbin-Janson qui était dans Rome même plutôt que le
  consul qui était loin. M. de Forbin-Janson, d'ailleurs, ne se trompait qu'à
  demi. Les renseignements recueillis par lui les 23, 24, 25 avril étaient, à
  ces dernières dates, parfaitement vrais ; ils ne l'étaient déjà plus qu'à
  moitié le 26 au moment où il écrivait : ils étaient tout à fait inexacts
  le 27, au moment où ils parvenaient au quartier général. C'est qu'entre le 25
  et le 27 la faction démagogique avait grandi singulièrement en force et en
  audace. Armellini et les modérés, se sentant débordés avaient cédé eux-mêmes au
  mouvement. On annonçait l'arrivée prochaine de Garibaldi, des Lombards de Manara, d'autres corps de partisans ; et
  l'annonce de ces renforts encourageait les dispositions guerrières. Il est
  juste enfin d'ajouter que cette invasion, qu'aucun avertissement n'avait
  précédée, avait froissé dans sa fierté une partie de la population romaine.
  De son quartier général, le commandant en chef ne pouvait saisir ce
  revirement de l'opinion. Rapprochant les avis de la légation française de ses
  propres appréciations, il n'imaginait pas que la population romaine résistât
  à nos armes. Il conçut donc le dessein de marcher sur Rome. En cela, il n'eut
  d'autre tort que de penser en politique plutôt qu'en militaire ; car, s'il
  eût pensé en militaire, il eût prévu, à tout événement, la résistance ; il se
  fût dit surtout qu'il était déjà trop tard pour tentez un coup de surprise,
  et qu'on était trop peu nombreux pour risquer une attaque de vive force.

  Le général en chef laissa à Civita-Vecchia une garnison de
  dix-sept cents hommes. Puis, avec le reste de son corps d'armée qui ne
  dépassait guère cinq mille hommes, il partit le 28 avril à la pointe du jour,
  se dirigeant vers Rome. Le soir, après une étape de près de neuf lieues, on
  campa à Palo. Le lendemain 29, on atteignit Castel-di-Guido. Comme l'heure
  était encore peu avancée, le commandant en chef envoya en reconnaissance un
  de ses officiers avec une quinzaine de chasseurs à cheval : ceux-ci
  s'aventurèrent jusqu'à deux lieues de Rome ; là, ils se heurtèrent à un poste
  qui les accueillit par une décharge. Cette escarmouche parut de mauvais
  augure pour le lendemain, et en cela on ne se trompait pas : car, d'heure en
  heure, les résolutions belliqueuses s'affermissaient chez nos adversaires.
  Garibaldi était arrivé, ainsi que le bataillon lombard de Manara. Des décrets avaient établi l'état de
  siège, interdit toute publication de bulletins, créé une commission martiale.
  Les barricades avaient été fortifiées, les ambulances organisées. Des
  orateurs avaient été désignés pour enflammer l'ardeur populaire. Comme si
  l'on eût voulu donner à la lutte l'apparence d'une guerre sainte, ou avait
  même décidé que le Saint Sacrement serait exposé dans les églises pour implorer
  Dieu pendant la bataille[65].

  Le 30 avril, à quatre heures du matin, l'armée se remit en
  marelle. On suivait cette route de Civita-Vecchia par laquelle, avant la
  construction des voies ferrées, presque tous les touristes de France
  arrivaient dans la ville éternelle. A la Maglia-Della, on déposa les sacs
  dans la prévision d'un combat. Déjà l'on approchait de Rome ; mais on ne
  rencontrait personne sur le chemin, et les maisons étaient désertes : de
  distance en distance, on apercevait sur les murs des écriteaux qui
  rappelaient le texte de l'article 5 de notre Constitution : La République française respecte les nationalités
  étrangères, et n'emploie jamais ses forces contre la liberté d'aucun peuple.
  Malgré ces symptômes hostiles, on continua à marcher en avant. De ce côté,
  Rome est défendue par une enceinte bastionnée percée de cinq portes : la
  porte Portese au sud tout près du 'fibre, la porte Saint-Pancrace près du
  Janicule, la porte Cavallagieri et la porte Fabrica qui aboutissent à la
  place Saint-Pierre, enfin la porte Angelica tout à fait au nord et de l'autre
  côté du saillant du Vatican. La tête de colonne n'était plus qu'à sept ou
  huit cents mètres de la porte Cavallagieri, et l'on n'avait encore rencontré
  aucun ennemi, lorsque soudain deux coups de canon à mitraille tirés sur notre
  avant-garde ne laissèrent plus aucun doute sur l'accueil qu'on nous
  ménageait. Immédiatement, plusieurs compagnies d'infanterie et de chasseurs à
  pied se développèrent en tirailleurs sur les mamelons à droite et à gauche,
  et ripostèrent avec vigueur. En même temps, quelques pièces d'artillerie, installées
  sur un petit plateau à droite de la route, se disposèrent à répondre au feu
  de la place. Par malheur, nos adversaires étaient abrités derrière les
  remparts, les nôtres au contraire tiraient à découvert. Le tir de l'ennemi
  s'étant mi instant ralenti, une colonne d'attaque, composée d'une partie du 20e
  et du 33e de ligne, et dirigée par le général Mollière, s'avança jusqu'auprès
  du mur d'enceinte : mais bientôt tut feu si meurtrier accueillit ces braves
  troupes qu'elles furent obligées de rétrograder et de se reformer sur un
  point moins exposé. Cette tentative fut renouvelée plusieurs fois sans plus
  de bonheur. Sur la foi de cartes surannées, on chercha une ancienne porte
  qui, depuis longtemps n'était plus qu'une poterne bouchée. La porte
  Cavallagieri était la plus rapprochée : mais pour y arriver et pour essayer
  de pénétrer dans la ville, il fallait franchir sous le feu direct de la place
  une assez longue distance, en sorte que cet effort même n'aurait abouti qu'à
  une plus grande effusion de sang.

  L'insuccès de cette première opération devait-il faire
  renoncer à la lutte ? Le capitaine Fabar, officier d'ordonnance du général
  Oudinot, qui avait été à Rome peu de jours auparavant, proposa de tenter une
  diversion vers la porte Angelica. On espérait intimider l'ennemi par ces
  attaques tentées sur divers points. On persistait, d'ailleurs, malgré toutes
  les apparences contraires, à compter sur les bonnes dispositions de la
  population transtévérine. Le capitaine Fabar fut écouté et fut chargé de
  servir de guide à la brigade Levaillant, qui se composait du 36e de ligne,
  d'une faible partie du 66e et de deux pièces d'artillerie. Deux routes
  conduisaient à la porte Angelica, l'une plus longue, mais abritée ; l'autre
  plus directe, mais aussi plus découverte. Ce fut la seconde qu'on choisit.
  Chemin faisant, la tête de colonne fut accueillie par le feu des remparts, à
  cent cinquante mètres seulement de distance. Le capitaine Fabar fut tué : les
  chevaux de la première pièce furent renversés : l'infanterie se jeta derrière
  quelques abris et continua longtemps la fusillade. C'est seulement à la
  tombée de la nuit que ces troupes ainsi aventurées purent rejoindre le reste
  du corps d'armée.

  Du côté de la porte Angelica, comme du côté de la porte
  Cavallagieri, l'attaque avait échoué. Un incident malheureux vint s'ajouter à
  ce double échec. Le commandant Picard, avec quelques compagnies du 20e de
  ligne, avait été dirigé vers la droite du côté de la porte Saint-Pancrace,
  afin de contenir les tirailleurs qui, sortant des murs, essayaient
  d'inquiéter les derrières de l'armée. Il réussit facilement dans cette tâche,
  et les troupes romaines qui s'étaient avancées hors de leurs murailles furent
  bien vite ramenées vers l'enceinte. Ce premier succès obtenu, le commandant
  Picard imagina de menacer la porte Saint-Pancrace elle-même : il se flattait
  d'attirer sur ce point les défenseurs de la ville et de faciliter par cette
  diversion la besogne du général en chef. Déjà la fusillade s'était engagée, lorsque
  tout à coup on entendit sur les remparts et de l'autre côté de la porte le
  chant de la Marseillaise : de plus, on vit un grand nombre de soldats ennemis
  s'avancer vers nos tirailleurs avec de grandes démonstrations d'amitié et en
  criant : La pace ! La pace ! Siamo
  fratelli ! Le commandant Picard, séparé du gros de l'armée,
  crut que le général en chef avait pénétré dans la ville. Les Romains
  n'hésitèrent pas à le confirmer dans cette croyance On l'invita à entrer, et
  il se laissa persuader. Une fois entré, il fut entouré par les volontaires de
  Garibaldi, qui l'assaillirent le désarmèrent et le conduisirent au château
  Saint-Ange. Ses soldats qui, imitant sa confiance, avaient franchi la porte
  Saint-Pancrace sur l'invitation réitérée des Romains, furent aussi faits
  prisonniers. Ils étaient environ deux cent cinquante. Ils furent échangés
  quelques jours plus tard contre un bataillon de la garnison de
  Civita-Vecchia.

  Cette journée du 30 avril nous avait coûté quatre-vingts
  morts et deux cent cinquante blessés. Le général Oudinot, définitivement éclairé
  sur les dispositions qui régnaient à Rome, fit rétrograder ses troupes. Le
  1er mai, il regagna Castel-di-Guido ; le surlendemain, il établit son
  quartier général à Palo. On s'occupa d'évacuer les blessés vers la Corse ;
  puis on attendit de nouvelles instructions, on attendit surtout des renforts
  de France[66].

   

  IX

  Le 3 mai, le bruit d'un échec de l'armée d'Italie se
  répandit à Paris ; d'un autre côté, un journal annonça l'entrée des Français
  à Rome. Les mauvaises nouvelles trouvèrent plus de créance que les bonnes :
  car le 5 pour 100 baissa d'un franc.

  Les jours suivants, des correspondances particulières,
  arrivant en grand nombre de Marseille et de Toulon, confirmèrent les
  fâcheuses rumeurs. Le 7 mai enfin, le Moniteur, dans sa partie non
  officielle, annonça que le général Oudinot s'était
  mis en marche sur Rome, mais qu'ayant rencontré une résistance plus sérieuse
  qu'il ne s'y attendait, il avait pris position à quelque distance de la ville.

  C'est le propre de l'opinion publique en France de
  transformer parfois en désastre certains revers, regrettables sans doute,
  mais faciles à réparer. Tout contribua à grandir le combat du 30 avril. Les
  passions antireligieuses et les passions révolutionnaires s'unirent pour
  réprouver cette entreprise tentée au profit du Saint-Père et contre une
  république. L'amour-propre national s'indigna que notre armée, réputée
  invincible, eût été battue, et l'eût été par des Italiens. Dans les cercles
  parlementaires, on rappela le vote récent des crédits, et plusieurs
  affirmèrent qu'en donnant leur voix au ministère, ils avaient entendu que
  l'armée fût employée à une mission, non de guerre, mais d'arbitrage. Il
  n'était pas jusqu'à la note si brève du Moniteur qui n'accrût les alarmes
  feintes ou réelles : il fallait, disait-on, que l'échec fût bien grave pour
  que le gouvernement fût si avare de détails. A défaut d'informations
  officielles, on se passait de main en main les correspondances privées,
  inspirées pour la plupart par l'esprit de parti et qui grossissaient comme à
  plaisir le chiffre des prisonniers, des blessés et des morts.

  Jules Favre se fit l'interprète de ces craintes et de ces
  rancunes. Le 7 mai, il monta à la tribune. Son langage presque toujours
  acerbe n'avait jamais été plus amer. Se sentant soutenu par la majorité, il parla
  moins en adversaire qu'en accusateur : Je le dis
  avec douleur, s'écria-t-il, je le dis avec la
  rougeur au front, le sang français a coulé ; il a coulé pour le Pape, il a
  coulé pour l'absolutisme. Que la responsabilité en retombe sur les imprudents
  qui nous ont joués, car nous l'avons été. (Acclamations et applaudissements prolongés à gauche.) J'ai été trompé, et l'Assemblée l'a été avec moi par la
  parole d'honneur donnée dans le sein de la commission, réitérée en pleine Assemblée, que l'expédition n'avait pas
  pour but d'attaquer la République romaine... l'Assemblée,
  je l'espère, prendra en main cette déplorable affaire. Il faut qu'elle
  intervienne pour imposer son autorité et sa volonté, et, puisque cette
  volonté a été si malheureusement exécutée par le ministère, elle ne doit plus
  avoir confiance qu'en elle-même. Jules Favre conclut en demandant le
  renvoi des ministres, la destitution du général Oudinot, l'envoi de
  commissaires à l'armée.

  M. Odilon Barrot se refusa, non sans dignité, à condamner
  le Général en chef : il s'opposa à l'envoi de commissaires ; ces missions
  extraordinaires rappelaient, dit-il, les plus tristes souvenirs de la
  Convention, elles constituaient, de plus, un véritable empiétement du pouvoir
  délibérant sur le pouvoir exécutif. Le président du conseil se déclara,
  d'ailleurs, prêt à communiquer à une commission parlementaire tous les
  documents qui pourraient éclairer l'Assemblée.

  La commission fut aussitôt nommée. Elle se composa en
  majorité de républicains. Après examen des pièces produites, elle choisit M.
  Sénard pour son rapporteur. On ne pouvait opposer au cabinet un plus
  redoutable adversaire. Plus modéré dans la forme que Jules Favre, M. Sénard
  excellait mieux que personne à trouver ces rédactions vagues et ambiguës qui,
  dans les corps délibérants, rallient les indécis et les faibles. A la suite
  d'un rapport très bref, il proposa à l'Assemblée d'inviter le gouvernement à prendre sans délai les mesures nécessaires pour que
  l'expédition d'Italie ne fût pas plus longtemps détournée du but qui lui
  avait été assigné. Cette résolution, ayant rallié la plupart des
  républicains modérés, fut adoptée par 328 voix contre 241.

  D'obscure qu'elle était, l'affaire de Rome devenait tout à
  fait inintelligible. Le 16 avril, le ministère, soit souci de grouper une
  majorité, soit confiance dans un succès facile et non sanglant, avait laissé
  planer quelque incertitude sur le caractère de sa politique en Italie. Mais
  que dire de cet ordre du jour qui demandait que l'expédition
  ne fût pas plus longtemps détournée de son but ? Que voulait-on ? que
  la France s'alliât à la République romaine ? personne n'eût osé le demander.
  Qu'on rapatriât les troupes ? c'est alors que le cri du patriotisme blessé
  eût éclaté. On n'aurait pu, en vérité, infliger aux coalisés du 7 mai un plus
  cruel châtiment que de les obliger à appliquer eux-mêmes le programme qui
  avait rallié leurs suffrages.

  Ils n'eurent ni ce triomphe ni cet embarras. En un temps
  régulier, UP vote si nettement hostile eût entraîné la chute du ministère et
  peut-être une évolution considérable dans notre politique. Mais la
  proposition Rateau avait, on s'en souvient, parcimonieusement compté les
  jours de l'Assemblée. Trois semaines séparaient de la dissolution, et les
  mourants ont peu de chance d'être obéis. Le président de la République
  manifesta sans détour son sentiment. Il fit insérer au Moniteur une note
  déclarant que les ministres ne se retireraient pas. Il alla plus loin et
  écrivit au général Oudinot pour l'assurer de ses sympathies et lui annoncer
  de prompts renforts. Le général Changarnier s'empara de cette lettre assez
  peu constitutionnelle et, comme pour la souligner davantage, la mit à l'ordre
  du jour de l'armée de Paris. Quant aux ministres, ils se montrèrent plus
  réservés, mais non plus disposés à l'obéissance. Leur unique souci fut de
  temporiser jusqu'aux élections prochaines. Si la nouvelle Assemblée reflétait
  les tendances de l'ancienne, il serait temps d'aviser ou de songer à la
  retraite. Si, au contraire, les nouveaux élus, comme tout le faisait espérer,
  ne partageaient ni les défiances ni les préjugés de leurs devanciers, on
  pourrait alors reprendre sans péril la politique de netteté et de franchise
  qu'on était obligé de voiler jusque-là

   

  X

  Il y avait alors à Paris un agent politique dont on vantait
  l'esprit de décision, le savoir-faire et le libéralisme, c'était M. de
  Lesseps. Le conseil des ministres résolut de l'envoyer à Rome pour y ouvrir
  une dernière négociation, négociation presque sans espoir de succès, mais
  destinée à endormir jusqu'au dernier moment la vigilance soupçonneuse de la
  Constituante A première vue, cette désignation paraissait habile. M. de
  Lesseps, comme consul général à Barcelone, avait montré, en des circonstances
  difficiles, un courage justement remarqué : un long séjour dans la péninsule
  Ibérique l'avait, pensait-on, familiarisé avec les habitudes et l'esprit des
  populations méridionales : on lui attribuait enfin des convictions
  républicaines accentuées, en sorte que son nom paraitrait à lui seul une
  concession à l'ordre du jour du 7 mai. Néanmoins, l'événement ne justifia
  qu'à demi la sagesse de ce choix. Il s'agissait d'une mission presque
  sacrifiée d'avance, imaginée surtout en vue de gagner du temps, convenant à
  tous ces titres à quelque diplomate désabusé, un peu sceptique, rompu depuis
  longtemps aux longues pratiques des chancelleries. Or, M. de Lesseps, comme
  l'avenir l'a prouvé, était propre à toutes choses, hormis à l'inaction.

  Dès le 8 mai, le ministre des affaires étrangères reçut le
  nouveau plénipotentiaire, qui accepta avec empressement son mandat et offrit
  même, s'il le fallait, de partir dans deux heures. M. Drouyn de Lhuys, un peu
  étonné d'une telle ardeur, calma doucement son agent et lui remit ses
  instructions écrites. Celles-ci indiquaient moins la conduite à suivre que
  les périls à éviter. Ces périls étaient nombreux, tellement nombreux qu'ils
  eussent découragé une bonne volonté moins robuste L'envoyé français devait se consacrer aux négociations et aux rapports à établir
  avec les autorités et les populations romaines, mais, en même temps,
  il devait s'abstenir de tout ce qui pourrait faire croire à ces autorités qu'on les considérait comme un gouvernement régulier.
  Les arrangements à conclure avec la République romaine ne devaient être que
  des arrangements partiels. Le nombre des choses et des personnes à ménager
  était infini. Il fallait se garder d'éveiller les
  susceptibilités du Saint-Père. Il importait de ne pas déplaire aux
  diplomates réunis en conférence à Gaëte. Il était essentiel de soustraire les
  États de l'Église à l'anarchie qui les désolait
  et d'éviter que l'avenir ne fût compromis par une
  aveugle réaction. Le négociateur devait, en outre, entretenir avec le général Oudinot des rapports intimes et confiants.
  Il lui était de plus recommandé de se concerter avec M. d'Harcourt,
  ambassadeur près du Saint-Père. Il ne devait pas négliger enfin de s'entendre
  avec le ministre accrédité près la cour de Naples, M. de Rayneval. Telles sont, disait M. Drouyn de Lhuys, les seules instructions que je puisse en ce moment vous
  donner... Votre jugement droit et éclairé,
  ajoutait-il obligeamment, vous inspirera suivant les
  circonstances. Il ne parait pas que l'entretien du ministre et de son
  subordonné ait éclairé de beaucoup de lumières ces vagues recommandations. Un
  diplomate vieilli dans le métier eût aussitôt apprécié l'inanité réelle de
  cette mission : suivant son tempérament, il l'eût déclinée comme indigne de
  lui, où il l'eût acceptée comme un de ces rôles sacrifiés qui exigent surtout
  de la résignation et du dévouement. Soit qu'il se flattât de vaincre tous les
  obstacles, soit qu'à l'imitation de beaucoup d'anciens agents consulaires, il
  fût jaloux d'entrer dans la grande politique, M. de Lesseps ne formula aucune
  objection. Dans la journée, il vit le président du conseil, qui lui parut
  surtout soucieux du vote parlementaire de la veille et désireux de s'Y
  conformer. Il fut reçu en outre par le président de la République, qui lui
  recommanda d'éviter par-dessus toutes choses que notre action se confondit
  avec celle de l'Autriche ou de Naples : ayant pris connaissance des
  instructions du ministre des affaires étrangères, le prince les trouva peu
  précises, et il eût en vérité poussé trop loin l'indulgence s'il les avait
  jugées autrement. Le soir, M. de Lesseps revit M. Drouyn de Lhuys ; mais
  c'était l'heure de sa réception, et, comme son salon était plein de
  visiteurs, il ne put l'entretenir que peu d'instants. Quelques heures plus
  tard, le nouveau plénipotentiaire roulait en chaise de poste sur la route de
  Toulon[67].

  Le 15 mai, à une heure du matin, il arriva à
  Castel-di-Guido, où résidait alors le général en chef. Il le trouva occupé à
  réparer l'échec du 30 avril et à préparer un prochain retour offensif. Il
  avait réuni des approvisionnements, accumulé des munitions, construit des
  fours. Par l'occupation de Fiumicino, il s'était rendu maître des bouches du
  Tibre. Le débarquement de la brigade Chadeysson avait porté son corps d'armée
  à près de dix mille hommes, et de nouveaux renforts étaient attendus. Dans
  cette situation, le général, d'accord en cela avec son état-major, était plus
  disposé à combattre qu'à traiter. Il accueillit cependant avec une entière
  cordialité l'envoyé qui lui arrivait de Paris ; et c'est avec une parfaite
  correction, sinon avec une grande confiance, qu'il se prêta aux négociations
  qui allaient s'ouvrir.

  Quant à M. de Lesseps, sa confiance était grande et son
  ardeur aussi. A peine arrivé à Castel-di-Guido, il partit pour Rome,
  accompagné de M. de la Tour d'Auvergne. La cité était encore sous l'émotion
  du combat du 30 avril, et les nombreux volontaires étrangers qui sillonnaient
  les rues lui donnaient un aspect tout à fait belliqueux. Ce spectacle frappa
  la vive imagination de notre envoyé. Je vois,
  écrivait-il le 16 mai au ministre des affaires étrangères[68], une ville entière en arme : habitué à juger des cités en
  révolution, je trouve ici au premier abord l'aspect d'une population décidée
  à la résistance : en rejetant tous les calculs exagérés, on peut compter au
  moins 20 à 25.000 combattants sérieux. Si nous entrons de vive force dans
  Rome, non seulement nous passerons sur le corps des aventuriers étrangers,
  mais nous laisserons sur le carreau des bourgeois, des boutiquiers, des
  jeunes gens de famille, toutes les classes enfin qui défendent l'ordre et la société
  à Paris. M. de la Tour d'Auvergne et M. de Gérando, chancelier de
  l'ambassade, partagent mon sentiment, ajoutait le plénipotentiaire. Sons
  cette impression, M. de Lesseps se hâta de rendre visite aux triumvirs : il
  conclut même avec eux une suspension d'armes dont les Romains s'empressèrent
  de profiter pour envoyer un corps de troupes contre les Napolitains. En même
  temps, il visitait les blessés français qui, au nombre de vingt-six, étaient
  encore dans les hôpitaux de Rome : il s'entretenait avec le prince de Canino
  : il entrait en relation avec Mazzini et recevait de lui un longue dépêche
  qu'il communiquait à M. Drouyn de Lhuys, tant il la trouvait, disait-il, remarquable[69]. C'est ainsi que
  le remuant diplomate s'employait en mille démarches qui, suivant ses propres
  expressions, ne lui laissaient aucun repos.
  Les Romains ne savaient que conclure de cette incessante activité : ne
  comprenant rien à ce revirement inattendu, ils laissaient volontiers entendre
  que sans doute l'envoyé français agissait d'après ses propres inspirations,
  et que son langage ne reflétait ni la pensée du général Oudinot, ni celle du
  cabinet de Paris.

  Cependant tout ce zèle risquait de demeurer vain si l'on
  ne s'occupait de poser les bases d'une négociation sérieuse. M. de Lesseps le
  sentit. Le 17 mai, s'étant rendu à Castel-di-Guido, où se trouvait le général
  en chef, ainsi que M. d'Harcourt, arrivé de Gaëte, il leur soumit une
  proposition d'arrangement qui lui paraissait ménager toutes les
  susceptibilités. Aux termes de cet accord, Rome devait accueillir l'armée française comme une armée de frères. Le
  triumvirat devait cesser ses fonctions et être remplacé par un pouvoir
  exécutif provisoire qui consulterait les populations sur la forme définitive
  du gouvernement. Ce projet reçut l'approbation du général et celle de
  M. d'Harcourt. Il restait à le faire accepter des Romains, et ici les
  difficultés commencèrent. Les Italiens sont gens très fuis, tellement fins
  qu'il y a à négocier avec eux plus de plaisir que de sûreté : lorsqu'ils
  virent que nous étions disposés à les traiter d'égal à égal, leurs
  prétentions s'accrurent dans la mesure même de notre condescendance. Trois
  délégués furent désignés pour examiner la convention préparée par M. de
  Lesseps : c'était Audinot, Sturbinetti, Cernuschi : ce dernier étant Milanais
  fut remplacé par un citoyen romain, M. Agostini. M. de Lesseps fut enchanté
  de ces choix ; mais sa satisfaction ne fut pas longue : car son projet fut
  aussitôt rejeté. — Infatigable dans sa bonne volonté, le plénipotentiaire
  français le remplaça par une proposition nouvelle qui différait de la
  première en ce qu'elle ne comportait pas la démission du triumvirat. Ce
  sacrifice même fut inutile. Les trois commissaires avant soumis le nouveau
  traité à l'Assemblée constituante romaine, celle-ci n'hésita pas à le
  repousser. Le 19 mai, les triumvirs, dans une lettre assez hautaine,
  notifièrent ce refus à M. de Lesseps. L'Assemblée constituante, disaient-ils
  en substance, a remarqué que les mots de République
  romaine étaient soigneusement évités, et cette omission lui a paru
  l'indice d'intentions défavorables. Somme toute, le projet nouveau n'assure
  pas plus de garanties que n'en offraient les proclamations du général Oudinot
  avant le 30 avril. Rome, ajoutaient
  insolemment les triumvirs, n'a pas besoin de
  protection ; on n'y combat pas ; et si quelque ennemi venait se présenter
  sous ses murs, elle saurait lui résister par ses propres efforts. C'est à la
  frontière toscane, c'est à Bologne qu'on peut protéger Rome aujourd'hui[70]. A cette
  dépêche, Mazzini ajoutait une note confidentielle qui reproduisait, sous une
  forme plus familière, les mêmes arguments. A quoi
  bon, disait Mazzini, consulter les
  populations, puisqu'elles ont déjà fait connaître leur vœu ? Que le cabinet de
  Paris reconnaisse notre République, et alors le général Oudinot pourra être
  admis dans nos murs, non comme un maître, mais comme un hôte. — A la
  vérité, en rejetant les propositions françaises, les triumvirs annonçaient
  qu'ils reprendraient les négociations sur une nouvelle base. Mais trois jours
  s'écoulèrent sans qu'ils transmissent autre chose qu'une sorte de projet
  dérisoire communiqué par le chargé d'affaires des États-Unis. — En même temps
  les exigences du gouvernement romain s'accroissaient. Un jour il se plaignait
  que les courriers partis de la ville eussent été arrêtés hors de la Porta
  Angelica : un autre jour, il dénonçait avec beaucoup de vivacité le passage
  du Tibre près de San Paolo par un détachement de soldats français. La
  population, à l'exemple des triumvirs, devenait elle-même plus arrogante.
  C'est ainsi que, le 21 mai, des groupes malveillants se portèrent vers
  l'ambassade de France ; l'une des voitures de l'ambassade fut même accueillie
  par des huées et des insultes. Telle fut la première récompense des
  intentions généreuses de M. de Lesseps.

  Tout autre se fût découragé et eût attendu avec patience,
  soit de nouvelles instructions, soit un ordre de rappel. M. de Lesseps était
  déjà l'homme tenace que notre génération a connu. Le 22 mai, dans une dépêche
  au ministre des affaires étrangères, il insistait pour que la suspension des
  hostilités fût prolongée. Il demandait qu'on envoyât au général Oudinot des
  renforts, ruais surtout pas de matériel de siège : autrement nous paraîtrions
  décidés à foudroyer Rome pour lui prouver notre amitié. Il convenait, avec
  une ingénuité qui n'était pas sans malice, qu'il était en désaccord avec ses
  collègues. M. d'Harcourt, disait-il, proteste contre l'inaction de l'armée !... moi, je vais toujours !
  vous jugerez qui des deux a raison ! Nous sommes, d'ailleurs, dans les
  meilleurs termes de cordialité, sinon d'entente cordiale[71]. Les avis
  répétés du général Oudinot ne parvenaient pas à vaincre les robustes
  espérances du diplomate. M. de Lesseps mettait à défendre ses idées une insistance
  mêlée de bonne grâce qui manquait rarement son effet. Un incident montra
  combien était déjà grande alors sa puissance persuasive. Le général Vaillant,
  chargé du service du génie, était arrivé le 19 mai au camp français et
  s'était élevé avec beaucoup de vivacité contre l'ajournement des opérations
  militaires ; il offrit même de se rendre à Rome, afin, disait-il, de ramener
  M. de Lesseps à une plus juste appréciation des choses. Il s'y rendit, en
  effet ; mais, loin de convaincre le négociateur, il se laissa entraîner par
  lui. C'est seulement le lendemain que, de retour au camp, il échappa au
  charme qui l'avait un instant enveloppé. C'est à cet incident que le général
  Oudinot faisait allusion lorsqu'il écrivait le 23 mai au plénipotentiaire
  français : Vous êtes, Monsieur, très séduisant.
  Personne ne le sait plus que moi. Le général Vaillant a été, lui aussi, sous
  le charme en vous écoutant. Mais, à la réflexion, il reste très convaincu que
  le statu quo porte la plus grave atteinte aux intérêts de la France et
  à l'honneur militaire... Nous vous supplions de ne pas enchaîner plus longtemps
  notre liberté d'action... Je suis en cela
  l'interprète de tous mes compagnons d'armes.

  L'insinuante habileté de M. de Lesseps semblait, hélas !
  se consumer en pure perte. En s'aliénant peu à peu l'armée française, il ne
  se conciliait pas davantage les bonnes dispositions du peuple romain. Le
  parti modéré, soit timidité, soit impuissance, ne lui apportait aucun
  secours. Les membres du triumvirat tenaient un langage de plus en plus
  acerbe. Quant aux clubs, ils signalaient dans notre envoyé un nouveau Rossi
  et le désignaient déjà au poignard. Cette situation devint même tellement
  intolérable que, le 24, M. de Lesseps quitta Rome, et s'installa à quatre
  kilomètres de la ville, à la villa Santucci, où le général Oudinot et son
  état-major venaient eux-mêmes d'établir leur résidence.

  Le ministre plénipotentiaire rencontra à la villa Santucci
  une courtoisie pleine d'égards pour sa personne. Mais il put se convaincre
  que nul ne partageait ses vues ; et si confiante que fut sa nature, cet
  isolement finit par l'effrayer.

  De Paris, il ne recevait aucune instruction ; en vain il
  envoyait dépêches sur dépêches. M. Drouyn de Lhuys s'obstinait à se taire
  comme M. de Lesseps s'obstinait à parler. Le plénipotentiaire s'étonnait et
  s'irritait un peu de ce silence. Que le gouvernement
  décide sans retard, écrivait-il le 26 mai dans son langage familier, que le gouvernement décide et qu'il ne me laisse pas
  plus longtemps entre l'enclume et le marteau[72].

  Privé des instructions de son chef, M. de Lesseps avait
  peine à contenir les murmures de plus en plus vifs de Farinée. On avait reçu
  au camp français la lettre du président de la République au général Oudinot ;
  un encouragement venu de si haut avait surexcité le désir d'une prompte
  revanche. I es plus prévoyants d'entre les chefs militaires redoutaient
  l'approche de la saison des fièvres, si dangereuse dans la campagne romaine,
  et, dans leur sollicitude pour la santé de leurs soldats, insistaient pour
  qu'on précipitât le dénouement. Les nouvelles des Autrichiens, dont on
  signalait la marche offensive, fournissaient un argument de plus aux
  partisans de l'action. Pour empêcher qu'ils ne pénètrent dans Rome, disait le
  général Oudinot, il faut que nous y entrions nous-mêmes sans tarder.
  L'effectif des troupes s'était, en outre, tellement accru que le succès
  semblait assuré. De nombreux officiers, appartenant aux armes spéciales, et,
  à leur tête, les généraux Vaillant et Thiry, étaient arrivés : quatre régiments
  d'infanterie et un régiment de cavalerie avaient été débarqués. Vers le 25
  mai, le corps expéditionnaire s'élevait à près de vingt mille hommes,
  distribués en trois divisions commandées par les généraux Regnaud de
  Saint-Jean-d'Angély, Rostolan et Gueswiller. L'état moral des troupes n'était
  pas moins satisfaisant que leur état matériel ; et de toutes parts on se
  disait que ce serait pitié si, pour tenter d'impossibles conciliations, on
  laissait de si braves soldats se consumer dans l'attente ou se fondre peu à
  peu sous l'influence de la malaria.
  Dans un conseil de guerre tenu le 24, ces considérations avaient été exposées
  avec une extrême chaleur, et il avait fallu toute l'influence du général
  Mollière pour calmer un peu l'impatience universelle.

  M. de Lesseps n'avait pas seulement à lutter contre
  l'ardeur des chefs militaires. Il n'ignorait pas le mécontentement que sa
  conduite excitait parmi les diplomates réunis en conférence à Gaëte. Ce
  mécontentement était si vif que le représentant de l'Autriche, M. Esterhazy,
  n'hésitait pas à demander si la conférence existait encore[73]. Notre
  plénipotentiaire se heurtait enfin à la désapprobation des deux ambassadeurs
  français accrédités près le Saint-Siège et la cour de Naples. Cette
  désapprobation, d'abord contenue, n'avait pas tardé à se manifester sous une
  forme très énergique. Le 28 mai, M. de Rayneval se rendit à la villa
  Santucci, et, dans un long entretien où les témoignages de l'estime mutuelle
  et les souvenirs d'une ancienne amitié déguisaient mal la profonde divergence
  des vues, il s'attacha à convaincre son collègue de l'inutilité de ses
  efforts. Plus accoutumé que M. de Lesseps à la circonspection diplomatique,
  M. de Rayneval était confondu de cette audace téméraire qui ne connaissait
  aucun obstacle. Vous ne suivez que vos propres
  inspirations, disait-il ; vous vous autorisez
  de cette circonstance que, venu le plus récemment de Paris, vous êtes le
  dépositaire de la dernière pensée du gouvernement ; mais je ne dois pas vous
  cacher que vous êtes en complet désaccord, soit avec la cour de Gaëte, soit
  avec M. d'Harcourt et moi. — Mais Gaëte est
  un véritable Coblentz ! s'écriait, non sans quelque humeur, M. de
  Lesseps. Ce que je veux, ajoutait-il, c'est éviter à tout prix le siège de Rome et les horreurs
  qui pourraient suivre. — Soit,
  répliquait M. de Rayneval ; mais sous prétexte
  d'éviter la lutte, il ne faut pas faire avec la République romaine une
  alliance offensive et défensive ! ne l'oubliez pas d'ailleurs, les Romains
  seront d'autant moins disposés à nous ouvrir les portes de leur ville qu'ils
  verront notre armée moins disposée à agir. Vous oubliez la maxime : Si vis
  pacem, para bellum. Vous paralysez l'action militaire ; vous exposez les
  troupes à la démoralisation et aux maladies. — Nullement, repartait avec beaucoup de vivacité M. de Lesseps, mais je ne veux pas que l'admirable ardeur de nos a
  soldats soit détournée de son véritable but : il y a d'autres ennemis à
  vaincre que ceux qui sont à Rome. Abandonnant la question militaire
  pour revenir à la question politique, M. de Rayneval s'appliquait à démontrer
  à son interlocuteur l'imprudence de sa conduite : En
  vous unissant aux ennemis du Pape, vous le ramenez sous l'influence de
  l'Autriche. Vous a jetez le gant aux cabinets de Vienne, de Madrid, de Naples
  ! Vous adoptez une politique non seulement indépendante de la leur, mais
  empreinte d'hostilité. En particulier, en ce qui concerne le royaume de
  Naples, vous l'exposez à l'invasion des bandes que notre inaction rend à la
  liberté. M. de Lesseps, comme on pense, n'était pas en reste
  d'arguments. L'entretien se prolongea longtemps de la sorte sous une forme
  vive, quoique toujours courtoise, niais sans résultat décisif ; et M. de
  Rayneval retourna à Gaëte sans avoir pu convaincre son entreprenant et
  obstiné collègue[74].

  Cependant il fallait en finir, et M. de Lesseps, sans
  l'avouer encore, le sentait lui-même à merveille. Le 29 mai, le
  plénipotentiaire français, de concert avec le général Oudinot, adressa aux
  autorités romaines une dernière proposition d'arrangement qui se résumait en
  quatre articles ainsi conçus :

  ARTICLE PREMIER. Les Romains réclament la protection
  de la République française.

  ARTICLE 2. La
  France ne conteste point aux autorités romaines le droit de se prononcer
  librement sur la forme du gouvernement.

  ARTICLE 3.
  L'armée française sera accueillie par les Romains comme une armée amie. Elle
  prendra les cantonnements qu'elle jugera convenable tant pour la défense du
  pays que la salubrité de ses troupes. Elle restera étrangère à
  l'administration du pays.

  ARTICLE 4. La
  République française garantit contre toute invasion étrangère le territoire
  occupé par ses troupes.

  Après un échange de notes, le triumvirat romain proposa le
  contre-projet suivant :

  ARTICLE PREMIER. Les Romains, pleins de foi
  aujourd'hui comme toujours dans l'amitié et dans l'appui fraternel de la
  République française, réclament la cessation des apparences même d'hostilité
  et l'établissement des rapports qui doivent être l'expression de cet appui
  fraternel.

  ARTICLE 2. Les
  Romains ont pour garantie de leurs droits politiques l'article 5 de la Constitution française.

  ARTICLE 3.
  L'armée française sera regardée par les Romains comme une armée amie et
  accueillie comme telle. Elle prendra, d'accord avec le gouvernement de la
  République romaine, les cantonnements qu'elle jugera convenables... Rome est
  sacrée pour ses amis comme pour ses ennemis : elle
  n'entre pas dans ces cantonnements.

   

  La lecture seule de ce contre-projet suffisait à en
  montrer le caractère. La France ne reconnaissait pas seulement la République
  romaine, elle s'en constituait la protectrice et la garante. L'armée
  française n'était plus qu'une sentinelle destinée à protéger la démagogie
  contre les forces de l'Autriche, de l'Espagne et de Naples. C'était,
  d'ailleurs, une sentinelle dont on se défiait ; car on lui refusait
  expressément l'entrée de la ville, comme si sa présence à Rome eût été une
  menace ou une humiliation.

  Comment M. de Lesseps fut-il d'avis d'accepter, ou au
  moins de discuter cet étrange traité ? Il était dominé par la pensée que Rome
  était plus malsaine encore que la campagne qui l'entourait ; que l'occupation
  de la ville serait le signal de quelque acte de vandalisme ou de folie de la
  part des démagogues étrangers ; que les rapports entre les autorités
  françaises et les autorités romaines deviendraient la source de mille
  difficultés. Ces considérations expliquent sans la justifier son adhésion ft
  une convention si extraordinaire. Quant au général Oudinot, il refusa
  aussitôt de signer un pareil acte et exprima même, dit-on, en des termes
  d'une regrettable violence sa désapprobation. Il déclara avec beaucoup de
  netteté qu'il ne retarderait pas plus longtemps les hostilités. M. de
  Lesseps, de son côté, répondit qu'il allait partir pour Paris afin de
  solliciter de son gouvernement la ratification du projet voté par l'Assemblée
  romaine.

  La rupture entre le quartier général et la légation
  française était, comme on le voit, complète. Cette situation pénible ne dura
  guère. Le cabinet de Paris, longtemps silencieux, s'était enfin décidé à
  parler. Le 1er juin, comme M. de Lesseps, revenu à Rome, se préparait à
  partir pour la France, le chancelier de l'ambassade lui remit une dépêche du
  ministre des affaires étrangères qui mettait fin à sa mission. Le même
  courrier venait d'apporter an quartier général français l'ordre d'attaque
  ardemment désiré.

  M. de Lesseps partit tout de suite. Il avait dès cette
  époque contracté l'habitude de voyager vite. Le 5 juin, il était à Paris : il
  y trouva une nouvelle Assemblée installée au Palais-Bourbon et très
  différente de sa devancière. Ce changement put mieux que tout le reste lui
  expliquer sa disgrâce. L'ordre de son rappel était parti de Paris le 29 mai :
  or, c'est le 28 que l'Assemblée législative avait siégé pour la première
  fois. L'Assemblée nouvelle étant en majorité disposée à l'action, on avait
  besoin, non plus d'un diplomate pour négocier, mais d'un général pour
  combattre, et la politique de temporisation devenait inutile. M. de Lesseps
  ne fut pas seulement rappelé, il l'ut déféré au conseil d'État qui le blâma.
  Mais il y a parfois des disgrâces heureuses ; et le négociateur, détourné de
  la carrière diplomatique, acquit plus tard, dans une voie toute différente,
  la plus durable des célébrités.
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  I

  Pendant que l'Italie était le théâtre des événements que
  nous venons de raconter, que se passait-il en France ?

  Nous avons vu que l'Assemblée constituante avait accepté
  le 14 février la proposition Rateau amendée par M. Lanjuinais, et avait ainsi
  fixé le terme de son pouvoir. En se condamnant à une disparition prochaine,
  elle avait tenu à régler son ordre du jour et avait décidé qu'elle voterait
  avant de se séparer la loi électorale, la loi sur la responsabilité du
  président et de ses ministres, la loi sur le conseil d'État et enfin le
  budget de 1549.

  Fidèle à ce programme, elle avait achevé sans retard la
  loi sur le conseil d'État qui avait déjà subi l'épreuve des deux premières
  lectures. Aux termes de cette loi, les conseillers devaient être, non plus
  choisis par le pouvoir exécutif, mais élus par l'Assemblée. Les maîtres de
  requêtes seuls étaient nommés par le chef de l'État. Les auditeurs se
  recrutaient par la voie du concours. Le service extraordinaire était
  supprimé. Tous les projets de loi émanés de l'initiative gouvernementale,
  sauf les lois de finances et les lois déclarées urgentes,
  devaient être soumis à l'examen préalable du conseil. Quant aux propositions
  dues à l'initiative parlementaire, elles ne lui étaient déférées qu'autant
  que l'Assemblée l'ordonnait. Le conseil se divisait en trois sections : la
  section de législation, la section d'administration, la section du contentieux,
  et cette dernière section devint un véritable tribunal administratif rendant
  des décisions exécutoires par elles-mêmes. Dans cet accroissement des
  attributions du conseil d'État on retrouvait la pensée des auteurs de la
  Constitution qui avaient voulu, à défaut de haute Chambre, transformer ce
  corps en une sorte de pouvoir modérateur. Mais il était visible que cette
  pensée elle-même demeurerait vaine : car on ne pouvait compter que les
  conseillers, issus du suffrage de l'Assemblée et attendant d'elle leur
  réélection, fussent capables de la contrôler ou de la contenir. — La loi sur
  le conseil d'État une fois votée, on s'occupa aussitôt de la loi électorale.
  Cette loi ne faisait guère que confirmer le décret du gouvernement provisoire
  qui avait institué le suffrage universel. Le droit de suffrage était accordé
  à tout Français non frappé d'indignité et ayant un domicile établi par six
  mois de résidence. Le vote au canton était maintenu : seulement, pour
  faciliter l'exercice du devoir civique, le canton pouvait être divisé en
  plusieurs circonscriptions électorales. Les militaires en activité de service
  demeuraient électeurs, sauf une exception pour les corps d'armée en campagne.
  Enfin, soit défiance naturelle, soit réaction contre le régime de Juillet, de
  nombreuses catégories de fonctionnaires étaient frappées d'inéligibilité.
  Votée le 15 mars, la loi électorale fut promulguée le 19. Presque aussitôt,
  on commença la discussion du budget.

   

  II

  Si graves que fussent ces débats, le pays y était pourtant
  inattentif, et les représentants eux-mêmes n'y prêtaient souvent qu'une
  oreille distraite. C'est que déjà l'intérêt se détachait de cette Assemblée
  qui allait mourir. Les regards se tournaient, non vers le Palais-Bourbon, mais
  vers la nation elle-même, et chacun interrogeait avidement l'opinion
  publique, dans l'espoir de surprendre le secret des élections prochaines. Or,
  pour tout observateur avisé, il était clair que deux tendances diamétralement
  contraires se disputaient le pays, l'une qui visait à le ramener jusque vers
  le passé, l'autre qui le poussait violemment vers la démagogie : ces deux
  tendances extrêmes étaient tellement dominantes qu'elles ne laissaient place
  à aucun effort intermédiaire.

  Diverses causes avaient contribué depuis quelque temps à
  discréditer la République de Février et à rejeter en arrière l'opinion
  publique attristée ou déçue.

  Parmi ces causes, l'une des principales était les nombreux
  procès qui avaient montré sous leur véritable jour les derniers événements.
  Les chefs de l'insurrection de Juin ayant été traduits devant les conseils de
  guerre, les épisodes de la lutte civile s'étaient répétés à quelques mois de
  distance avec l'implacable fidélité des dépositions judiciaires. Ces lugubres
  débats avaient rempli l'automne de 1848 et se prolongeaient encore Ou avait
  vu comparaître les uns après les autres devant la juridiction militaire des
  officiers infidèles tels que le commandant Constantin, des magistrats
  municipaux faibles jusqu'à la trahison tels que Pinel-Grandchamp, d'anciens
  meneurs des clubs tels que Lacollonge : puis avait suivi le lamentable défilé
  des vieux soldats d'Afrique oublieux de leurs anciens services, des ouvriers
  trompés par les pernicieuses doctrines, des 'officiers de la garde nationale
  prêtant leur autorité h l'émeute. Les assassins du commandant Masson, ceux du
  lieutenant loch, étaient venus à leur tour répondre de leur crime. Ces procès
  amenaient dans l'enceinte agrandie des conseils de guerre une affluence
  inaccoutumée et étaient aussitôt reproduits par la presse. Parfois certains
  témoignages, qui révélaient une cruauté raffinée ou des haines implacables,
  soulevaient dans l'auditoire des murmures d'indignation et de dégoût. Bientôt
  une cause plus grave encore par la grandeur du forfait et par le rang de la
  victime fournit un nouvel aliment h la curiosité publique. Le 15 janvier, les
  meurtriers du général Bréa comparurent devant le conseil de guerre. On aurait
  cru que les auteurs du crime, confondus dans une foule égarée ou hostile,
  demeureraient ignorés. Huis les coupables, dans leur orgueil, avaient publié
  leur œuvre, et leurs confidences avaient permis h la justice de les saisir.
  De nombreux témoignages reconstituèrent dans tous ses détails cette scène
  plus honteuse encore qu'atroce dont la commune de Gentilly avait été le théâtre.
  Les noms des principaux accusés, Daix, Lahr, Vappereau, Choppart, Nourrit,
  acquirent une célébrité sinistre. Cinq condamnations mort furent prononcées :
  deux furent mises exécution. Mais l'enseignement de ces terribles procès ne
  fut. pas perdu : et plusieurs, en voyant quels mon st ru eux excès les
  révolus ions enfantent, se prirent à regretter ces révolutions elles-mêmes.
  Ce n'était pas seulement dans le prétoire de la justice militaire que se
  déroulait par fragments successifs l'histoire véridique de l'année qui
  expirait. Vers le même temps, la cour d'assises du Calvados jugeait les
  fauteurs de l'insurrection qui avait, en avril 1848, ensanglanté Rouen. Sur
  un autre point du territoire, la cour d'assises de la Haute-Vienne jugeait
  les auteurs des troubles qui, à la même époque, avaient éclaté à Limoges. Ces
  débats mettaient en pleine lumière ce qu'on avait essayé jusque-là de
  démentir ou de voiler : les perpétuels conflits d'autorité, l'incapacité des
  commissaires, les clubs en révolte continuelle contre la loi, l'anarchie à
  peine contenue et toujours à la veille d'éclater. Soit franchise, soit
  naïveté, quelques-uns des agents du pouvoir, appelés en témoignage,
  n'hésitèrent pas à confesser eux-mêmes leurs déboires et détruisirent ainsi
  cette légende républicaine que Lamartine et ses amis avaient réussi d'abord à
  accréditer.

  Sous ces impressions, un retour sensible vers les
  principes d'ordre se produisit, et l'on ne tarda pas à en avoir la preuve.
  L'anniversaire du 24 février ayant été célébré par des réjouissances
  officielles et ayant été marqué sur certains points par des incidents
  tumultueux, il ne manqua pas de voix pour rappeler que les fêtes ne
  consacrent que ce qui est sacré par soi-même, et qu'elles ne peuvent rendre
  heureux ce qui est triste, ou bon ce qui est mauvais. La République, disait le Journal des Débats, s'est échappée par surprise, il y a un an, des mains
  ignorantes et innocentes qui se vantent aujourd'hui de l'avoir fondée...
  L'anniversaire de Février peut être une fête de famille, mais ne sera jamais
  une fête nationale[1]. Chose digne de
  remarque ! ce langage qu'on n'eût point toléré quelques mois auparavant était
  accueilli non seulement sans colère, mais, avec faveur. Dans les théâtres,
  dans les lieux publics, la bourgeoisie ne laissait passer aucune occasion de
  marquer son hostilité contre les artisans de désordre. L'opinion enfin se
  montrait moins indulgente pour les écarts de la presse démagogique. C'est
  ainsi que Proudhon ayant été condamné par la cour d'assises de la Seine à
  trois ans de prison, cette condamnation, malgré son extrême sévérité, fut
  jugée plus opportune encore que rigoureuse.

  Sur ces entrefaites, un grand procès politique vint
  compléter le dossier judiciaire de l'année 1848. La Constitution du 4
  novembre avait établi, on s'en souvient, une haute Cour composée de cinq
  juges pris dans la Cour de cassation et de trente-six jurés tirés au sort
  parmi les conseillers généraux des départements. Ce tribunal était appelé à
  juger non seulement le président et ses ministres, mais encore toutes
  personnes que l'Assemblée renverrait devant lui du chef de complot contre la
  sûreté de l'État. Le 17 janvier, le ministère demanda que les auteurs et
  complices de l'attentat du 15 mai fussent renvoyés devant cette juridiction,
  et le renvoi fut prononcé. — Les accusés du 15 mai, au nombre de treize,
  comparurent donc le 7 mars devant la haute Cour qui s'était réunie à Bourges.
  C'étaient Barbès, Albert, Blanqui, Raspail, Sobrier, Flotte ; puis le général
  Courtais, coupable d'impéritie plutôt que de trahison ; enfin quelques
  comparses obscurs que la justice avait saisis comme au hasard dans la tourbe
  des factieux. Louis Blanc et Caussidière furent jugés par contumace, n'ayant
  pas voulu renoncer à la liberté de l'exil. Les poursuites politiques
  grandissent souvent ceux qu'elles frappent. Les auteurs de l'attentat du 15
  mai n'eurent pas cette fortune. Tort leur manqua à la fois. Les débats
  s'ouvrirent dans une ville éloignée et paisible, gardée par une force
  imposante et où les passions politiques venaient expirer. A part Bethmont qui
  défendait le général Courtais, aucun avocat notable ne se présenta à la
  barre. On vit les principaux accusés protester contre la compétence de la
  Cour et déclarer qu'ils garderaient le silence, puis parler ou se taire tour
  à tour suivant les besoins de leur cause, attitude peu digne qui les
  compromettait sans les saliver. Quand on arriva aux dépositions, on n'observa
  pas sans surprise les réticences embarrassées de quelques-uns des témoins les
  plus illustres : Lamartine jugea que le 15 mai n'était, qu'un attentat d'occasion ; Ledru-Rollin ne fut pas
  moins indulgent : on eût dit qu'ils craignaient l'un et l'autre de rompre le
  faisceau déjà si lâche des forces républicaines. Un tel scrupule n'arrêta
  point les accusés : ils ne s'épargnèrent ni les reproches ni les invectives :
  Barbès rappela les prétendues dénonciations de Blanqui ; Flotte menaça Barbès
  ; l'excès des colères faisant taire toute retenue, l'intervention des
  gendarmes devint nécessaire pour prévenir les violences. — Après vingt-cinq
  jours de débats, le jury rendit son verdict. Six des accusés furent
  acquittés, entre autres le général Courtais. Barbès, Albert, Raspail,
  Sobrier, Blanqui, Quentin, Flotte furent condamnés, les deux premiers à la
  déportation, les autres à la peine de la détention[2]. Ils ne tombèrent
  pas seuls ; mais, dans leur misérable chute, ils entraînèrent avec eux leur
  parti. On mesura à leur véritable valeur les hommes qu'un caprice de la
  fortune avait un instant arrachés à l'obscurité : on s'étonna de les avoir
  supportés : on se reprocha surtout de les avoir applaudis ; et, par une
  extension injuste, on enveloppa dans une réprobation presque égale les
  personnages qui, comme Lamartine, hésitaient à les flétrir ou à les
  désavouer.

  On s'entretenait encore du procès de Bourges, lorsqu'un
  document, non plus judiciaire, mais politique, acheva de jeter la lumière sur
  les désordres de l'administration républicaine. L'Assemblée, par décret du 24
  octobre 1848, avait invité le ministre des finances à lui présenter un compte
  spécial des dépenses du gouvernement provisoire. Ce compte avait été soumis à
  l'examen d'une commission parlementaire qui choisit M. Ducos pour rapporteur.
  Or, il se trouva que le rapport de M. Ducos fut un nouveau démenti aux emphatiques
  témoignages que les hommes du 24 février s'étaient libéralement décernés. Ce
  n'était pas que leur probité ne sortit intacte de cette épreuve : nul au
  contraire n'hésitait à la proclamer. Ji ais partout se révélait l'oubli des
  règles les plus élémentaires : nul respect de la spécialité des crédits ; un
  emploi abusif des fonds secrets ; les ressources du trésor public mises à la
  disposition des agents les plus indignes ; les ateliers nationaux devenant
  l'origine d'un gaspillage inouï. L'action électorale des commissaires se
  révélait par les dépenses qu'ils avaient faites, soit. pour des impressions
  de bulletins ou d'affiches, soit pour des distributions de brochures ou pour
  des conférences démocratiques. Certaines pages du rapport auraient pu fournir
  les éléments d'une vraie comédie politique. On apprit que certains
  départements avaient eu le privilège de compter en même temps trois ou quatre
  commissaires qui touchaient tous une indemnité journalière de quarante
  francs. On connut par le menu la série des fonctionnaires de tout ordre qui
  s'étaient abattus sur les provinces : commissaires généraux, commissaires
  adjoints, délégués extraordinaires, délégués du Club des clubs, inspecteurs
  généraux de la République. L'un de ces inspecteurs, du nom de Fanjat, devint
  tout à coup fameux par ses prodigalités : l'une de ses missions, qui avait
  duré cinquante-trois jours, avait coûté plus de douze mille francs : il ne
  devint pas moins célèbre par ses disgrâces ; car on sut en même temps que,
  tandis qu'il semait de ville en ville l'évangile démocratique, un huissier
  n'avait cessé de le suivre, déposant des actes de saisie-arrêt ou des
  oppositions au nom de ses créanciers. Le plus magnifique de ces étranges
  personnages était sans contredit le sieur Gouache, commissaire du Loiret,
  qui, lorsqu'il se rendait à Paris, requérait à cet effet un train spécial[3]. Toutes ces
  anecdotes, accompagnées de mille commentaires, firent le tour de la presse :
  la malignité publique les accueillit : les partis s'en emparèrent, et le
  prestige des hommes de Février, déjà si rudement atteint, ne résista guère à
  cette épreuve du ridicule.

  L'esprit de réaction, favorisé par tant de révélations
  successives, trouvait d'ailleurs dans le pouvoir lui-même d'énergiques
  encouragements. Trois hommes surtout s'appliquaient alors à constituer le
  parti de tordre et à lui inspirer une attitude militante ; c'étaient le
  maréchal Bugeaud, M. Léon Faucher et enfin le général Changarnier.

  Épris avant tout de régularité et de discipline, le
  maréchal Bugeaud n'avait pas vu sans une extrême émotion le spectacle des
  désordres civils. Dans le département de la Dordogne où il était né et où il
  se plaisait aux travaux de l'agriculture, son influence avait été méconnue,
  sa personne menacée, et une telle ingratitude de son pays natal avait encore
  accentué ces dispositions de son âme. Son esprit, si impressionnable quoique
  très ferme, était vivement frappé de l'image des prochains périls. Quand il
  fut appelé, à la fin de 1848, au commandement de l'armée des Alpes, il
  considéra que ses troupes, échelonnées dans les départements de l'Est et du
  Sud-Est, étaient destinées à la répression des troubles du dedans plus encore
  qu'à la guerre coutre l'étranger. Tous ses efforts tendirent donc à affermir,
  dans les populations comme parmi ses soldats, l'esprit de résistance à
  l'anarchie. En se rendant à Lyon où était établi son quartier général, il
  s'arrêta à Bourges, et réunissant les autorités à la préfecture, il leur
  recommanda avec une extrême insistance l'union et la fermeté. Pour moi, leur dit-il, je
  suis bien résolu à consacrer tout ce qui me reste de vie et de force à la
  défense de l'ordre. Une fois à Lyon, il ne perdit pas une occasion de
  multiplier les conseils. Dans une entrevue avec les délégués du commerce et
  de l'industrie, il les exhortait à abjurer les haines de classe à classe et à
  se grouper pour le salut commun. Recevant les magistrats, il s'élevait, non
  sans quelque intempérance de langage, contre la faiblesse du jury dans les
  procès politiques. S'adressant aux officiers de ses régiments, il ne se
  lassait pas de répéter que l'armée était la sauvegarde de la société. Voyez l'Autriche, ajoutait-il ; si elle n'a pas sombré au milieu des périls, c'est à son
  armée qu'elle le doit. Lui-même était bien de l'école de ces rudes et
  vaillants hommes de guerre qui, à l'exemple de Radetzky et, de Windischgratz,
  venaient de relever sur le Mincio et dans les États héréditaires la fortune
  de l'empire. Bientôt le maréchal, quittant Lyon, se rendit, sons prétexte de
  tournée militaire, dans le département de la Loire, l'un des plus infestés
  par les passions anarchiques. Là, on le vit passant en revue les troupes,
  parcourant les rangs de la garde nationale, s'entretenant familièrement avec
  les vieux soldats qu'il avait connus en Espagne et en Afrique, polissant
  volontiers -son cheval jusqu'au milieu des groupes hostiles pour essayer de
  les ramener, désarmant les uns par sa bonhomie, déconcertant les autres par
  sa fermeté, rendant surtout courage aux timides, véritable missionnaire de la
  cause de l'ordre, missionnaire infatigable et parfois même compromettant,
  tant étaient Grands les écarts de sa rude franchise !

  M. Léon Faucher n'était pas un champion moins déterminé du
  parti de la résistance. Appelé, comme on l'a vu, au ministère de l'intérieur
  par suite de la démission de M. de Malleville, il avait aussitôt consacré
  tous ses soins à rétablir dans l'administration le sentiment de la discipline
  et de la hiérarchie. Seulement, tandis que le maréchal Bugeaud, jusque dans
  ses plus grandes ardeurs, tempérait par une sorte de bonhomie militaire les
  excès même de son zèle, M. Léon Faucher ignorait l'art d'adoucir par la
  courtoisie des procédés les rigueurs nécessaires. Insensible aux
  considérations personnelles, dur aux autres comme à lui-même, incommode à ses
  ennemis et souvent à ses amis, il devait recueillir dans l'exercice de sa
  charge des inimitiés qui ne lui pardonnèrent pas. Il est juste d'ajouter que
  cette âpreté de commandement, peu tolérable en un temps normal, avait alors
  le double avantage d'affermir dans le devoir les fonctionnaires fidèles et de
  pousser à la résistance contre l'anarchie les populations qui se sentaient
  soutenues. Destituer les préfets complaisants pour le désordre ou seulement
  timides, révoquer les maires suspects, dissoudre les gardes nationales
  factieuses, briser les conseils municipaux hostiles, abattre partout les
  emblèmes séditieux, telle fut l'œuvre à laquelle se dévoua M. Léon Faucher et
  dont il revendiqua hautement la responsabilité. Dans ses instructions à ses
  agents, le ministre de l'intérieur leur recommandait surtout d'agir sans
  détour et d'attaquer de front les passions démagogiques :ce qu'il excusait le
  moins, c'étaient les transactions avec le désordre[4] : en cela se
  révélait son courage dédaigneux et provocateur, courage qui avait bien son
  prix, car peu à peu il le communiquait autour de lui.

  Le général Changarnier était enfin, avec Bugeaud et Léon Faucher,
  le plus redoutable des adversaires de l'anarchie. En dépit de la loi de 1831,
  le double commandement des gardes nationales de la Seine et des troupes de la
  première division militaire lui avait été confié, et ce commandement mettait
  à sa disposition une force immense. C'était lui qui, à Paris, répondait de la
  paix publique : et il remplissait ce rôle avec cette assurance un peu
  présomptueuse qui était le fond de sa nature. Sa résolution rendait confiance
  aux honnêtes gens et rassurait les intérêts. Tel était son crédit que ses
  adversaires n'hésitaient pas à le dénoncer comme l'instrument d'un prochain
  coup d'État, et ses allures presque arrogantes vis-à-vis de l'Assemblée
  n'étaient pas faites pour démentir cette croyance.

  C'est ainsi que le pays, éclairé sur le régime de Février
  par d'accablantes révélations, se sentant, d'ailleurs, soutenu par un pouvoir
  énergique, revenait, à l'approche des élections, vers les idées de
  conservation sociale ; ce courant était désormais assez fort pour qu'il fût
  impossible de le méconnaître ou de l'ignorer.

  Tandis que se formait ce grand parti de l'ordre et du bon
  sens, un parti tout opposé grandissait, moins nombreux sans doute, compact
  cependant et résolu, c'était le parti socialiste.

  Le parti socialiste n'était pas nouveau. On l'avait vu,
  après la révolution de Février, grouper ses diverses fractions autour de
  Louis Blanc, de Raspail, de Cabet, de Pierre Leroux. Il était en ce temps-là
  plus dangereux en apparence qu'en réalité, d'abord parce qu'il reposait sur
  des doctrines peu accessibles aux masses ; en second lieu, parce qu'il se
  divisait en un nombre infini de sectes rivales. Vers la fin de 1848, ce
  parti, par une habile transformation, élargit ses cadres et, en changeant de
  tactique, se créa une armée. On renonça à exposer des théories
  incompréhensibles ou contradictoires. On entreprit de spéculer, non plus sur
  les intelligences, mais sur les instincts. Aux livres succédèrent les
  brochures, les petites feuilles, les almanachs surtout, que les colporteurs
  répandirent en nombre infini. Au lieu de s'adresser exclusivement aux
  ouvriers, devenus sceptiques en matière de promesses, on se retourna vers les
  campagnards, moins endurcis contre les sophismes. On les séduisit, non par
  des prédications vagues, mais par l'appât grossier de l'intérêt : on excita
  surtout chez eux l'avidité, cette passion maîtresse du paysan français : on
  leur promit le remboursement du milliard des émigrés, la restitution des 45
  centimes ; dans les pays de grands domaines, on leur montra les terres de la
  noblesse comme une proie à
  partager ; on ameuta le prolétaire contre le petit propriétaire et le petit
  propriétaire contre le grand. De plus, comme on savait que le désordre ne
  peut triompher s'il ne trouve des complices dans la force publique, on
  se glissa dans les casernes et l'on y répandit à profusion les journaux et
  les brochures qui excitaient à l'indiscipline.

  Les agents de ce socialisme nouveau, c'étaient, dans les
  villes du Centre et du Midi, les membres des cercles démocratiques ;
  c'étaient, dans les régiments, les sous-officiers, placés à une sorte de rang
  intermédiaire, assez ambitieux pour jalouser leurs chefs, assez intelligents
  pour entraîner leurs subordonnés ; c'étaient, dans les plus petites
  bourgades, les négociants besogneux, les employés secondaires , les officiers
  ministériels ne tirant de leurs maigres charges que des revenus insuffisants
  ; c'étaient, dans les campagnes, les instituteurs, les contremaîtres, les
  agents voyers ; c'étaient, en un mot, tous ceux que leurs occupations
  journalières mêlent aux niasses et qui, se croyant supérieurs à la destinée
  commune, deviennent par la force même des choses des artisans de nouveautés.

  Les effets de cette propagande ne tardèrent pas à se
  révéler. Ils furent surtout surprenants dans les provinces les plus
  éloignées. L'anniversaire du 24 février avant été accueilli à Paris par le
  dédain des conservateurs et avant été célébré par beaucoup de républicains
  eux-mêmes avec un découragement mal déguisé, on fut stupéfait d'apprendre
  que, dans certains départements,
  cette date était devenue le prétexte de manifestations tumultueuses. A
  Toulouse, à Clamecy, à Narbonne, sur d'autres points encore, quelques
  troubles avaient éclaté. Ici, on avait crié : Vive la guillotine ! A bas les
  riches ! Là, on avait
  glorifié les insurgés de Juin. Ailleurs, on avait inimité, par d'ignobles
  mascarades, la personne du président de la République. Quelques jours
  auparavant, l'enlèvement des bonnets rouges et autres emblèmes séditieux
  avait donné lieu, à Cette, à des désordres assez graves. Vers le même temps,
  on signalait des essais de mutinerie dans quelques régiments, des attaques multipliées
  contre les sergents de ville, des tentatives contre les soldats isolés qui
  étaient tantôt assaillis dans les rues, tantôt circonvenus dans les cabarets.

  A l'Assemblée, les socialistes trouvaient leurs chefs
  naturels dans les députés de la Montagne qui, à leur tour, saluaient en eux
  leurs futurs électeurs. Ils rencontraient, en outre, des complices dans
  quelques-uns des hommes de Février qui se ralliaient à eux par ambition à la
  veille du scrutin. Tel était surtout Ledru-Rollin. Étranger jusque-là à la
  République sociale, Ledru-Rollin avait, depuis quelque temps, préparé son
  évolution. Dès le mois de septembre 1848, il avait, au banquet du Chalet,
  proclamé la solidarité de tous les républicains ; depuis, il s'était avancé
  davantage encore dans cette voie ; il ne visait à rien moins qu'à devenir le
  chef suprême de la démagogie, et la démagogie elle-même l'acceptait, sinon
  avec une entière confiance, au moins faute de personnalité plus marquante. En
  dehors de ces soutiens, la faction socialiste trouvait enfin des auxiliaires
  ou du moins des complaisants dans un certain nombre de députés modérés à qui
  l'antipathie contre le président, la crainte d'un coup d'État, le dépit de
  disparaître bientôt faisaient perdre tout sang-froid et toute équité. — C'est
  cette coalition de radicaux incorrigibles et de mécontents aigris qui
  imaginait chaque jour de nouvelles interpellations, soit par hostilité contre
  le ministère, soit dans l'espoir de capter la faveur publique. Tantôt elle
  dénonçait, avec de grands élans d'indignation, les allocutions du maréchal
  Bugeaud ; tantôt, à propos d'un banquet dit Banquet des Écoles, elle
  protestait contre l'intervention d'un commissaire de police qui, en se
  fondant sur la loi de 1790, avait affirmé son droit de pénétrer dans la salle
  du festin. A peu de temps de là, un débat très acerbe s'élevait au sujet des
  frais de représentation du président, et telle fut l'ardeur de l'attaque, que
  l'allocation proposée, qui était de cinquante mille francs par mois, ne fut
  votée qu'à une majorité de 77 suffrages. Le vote du budget, survenant sur ses
  entrefaites, permit surtout aux députés de la Montagne et à leurs alliés
  d'étaler leur zèle pour les intérêts populaires. M. Mathieu de la Drôme,
  entendu dans la discussion générale, demanda au nom de ses amis l'abolition
  complète de l'impôt du sel qui était encore de 10 centimes par kilogramme, la
  suppression de l'impôt sur les boissons, le remboursement, au moyen d'un
  emprunt, de la contribution des 45 centimes. Ces réclamations ne demeurèrent
  pas tout à fait vaines ; car, un peu plus tard, l'Assemblée décida, à une
  majorité de 34 voix, que l'impôt sur les boissons serait aboli, à partir du
  1er janvier 1850, et priva ainsi le Trésor d'un revenu de plus de cent
  millions. L'extrême gauche trouva bientôt une autre occasion d'affirmer avec
  éclat ses répugnances. A propos du budget du ministère de l'intérieur,
  Ledru-Rollin vint demander la suppression du crédit affecté an commandant des
  gardes nationales de la Seine. Ce commandant était, comme on sait, le général
  Changarnier. Changarnier, par son attitude, avait éveillé les ombrages de
  l'Assemblée : on savait que son double commandement était contraire à la loi.
  Les modérés s'unirent en grand nombre aux Montagnards, et, le crédit fut
  rejeté par 301 voix contre 304. Le général s'émut peu de cette malveillance :
  Qu'importe ! dit-il gaiement ; je les battrai gratis.

   

  III

  Telle était la situation au moment où s'ouvrit la période
  électorale. Deux partis bien tranchés et nettement opposés se disputaient le
  pays : sur eux seuls se concentra tout l'intérêt de la lutte. Ce n'était pas
  que d'autres fractions politiques ne fissent effort pour se produire. Les
  vieux républicains de l'école libérale répugnaient à se laisser écraser entre
  les monarchistes et les radicaux. D'un autre côté, le président de la
  République ne se résignait pas volontiers à subir une Assemblée mi l'élément
  réactionnaire serait surtout représenté par des parlementaires ou des
  royalistes : cela est si vrai que des comités napoléoniens, plus ou moins avoués,
  se créaient dans le but de pousser les amis personnels du prince : des
  circulaires, signées par un personnage fort inconnu, M. Aristide Ferrère, et
  expédiées dans les départements, formulaient même déjà un programme politique
  qui reposait sur le suffrage universel et l'établissement d'un Empire électif
  et décennal[5].
  Mais les anciens républicains libéraux étaient démodés, les bonapartistes
  trop nouveaux. Il n'y avait vraiment de place que pour les conservateurs et
  les socialistes : et toutes les nuances intermédiaires furent contraintes ou
  de s'effacer, ou de se fondre dans l'un ou l'autre des deux partis.

  Les députés du parti de l'ordre avaient pris l'habitude de
  se grouper dans la réunion parlementaire de la rue
  de Poitiers. Un comité créé par eux entreprit de centraliser pour
  toute la France l'action conservatrice. Les noms d'origine diverse qui
  composaient ce comité disaient assez la pensée conciliante qui avait présidé
  à sa formation. Tous les chefs parlementaires. M. Molé, M. Thiers, M. Berryer,
  M. de Broglie, M. de Montalembert, y figuraient : on y voyait d'anciens
  membres de l'opposition dynastique, tels que M. Duvergier de Hauranne et M.
  de Malleville ; des légitimistes avoués, tels que M. de Riancey, M. de la
  Rochette, M. de Kerdrel ; des personnages à opinion alors un peu indécise,
  tels que M. de Morny et M. Rouher ; enfin, des amis personnels du prince,
  tels que M. de Persigny et le général Piat. En outre, un manifeste publié le
  16 mars prit soin de marquer à quelle inspiration de large tolérance on
  obéirait. En présence des graves événements auxquels
  la France a été exposée dans ces derniers temps, disait ce manifeste, des
  hommes de toute opinion se sont réunis pour défendre en commun la société
  menacée. Quoique rangés autrefois dans des partis différents, ils ont oublié
  leurs anciennes divisions pour s'unir contre l'anarchie, et, s'ils n'ont pas
  toujours réussi à faire le bien, ils ont du moins contribué souvent à
  empêcher le mal... Le danger qui nous menace
  aujourd'hui n'est pas moins grand. En présence de ce danger, il importe de
  nous unir sans distinction de parti pour la défense de l'ordre social.
  Le comité déclinait, d'ailleurs, toute prétention à
  dicter ou même à suggérer des choix aux départements, justement jaloux de
  leur indépendance. Son rôle se bornait à créer
  un centre commun où l'on pût trouver des informations, des conseils, des
  encouragements et surtout, en cas de désunion, une intervention amicale,
  propre à ramener l'harmonie.

  Ce programme fut fidèlement suivi. Le comité de la rue de Poitiers s'employa avec un zèle extrême
  à désarmer les amours-propres et surtout à apaiser les divergences qui
  étaient parfois fort vives. Dans sa correspondance avec les départements, il
  insistait pour qu'on ne demandât aux candidats d'autre engagement que celui
  de défendre l'ordre social. Il convenait du reste, disait-il, de porter sur
  la même liste des légitimistes, des orléanistes, des bonapartistes ; parmi
  ces derniers, on ne faisait exception que pour
  les napoléoniens de gauche,
  dont le prince Napoléon, fils de Jérôme, semblait dès lors le chef et avec
  lesquels aucune alliance ne paraissait possible[6]. La crainte d'effrayer
  les électeurs portait aussi à écarter les plus compromis des serviteurs de
  Louis-Philippe, et en particulier les derniers ministres de la monarchie de
  Juillet. Les candidatures de M. de Salvandy et de M. Hébert, d'abord mises en
  avant, furent retirées. Dans cet ordre d'idées, un nom surtout éveillait une
  extrême perplexité, c'était celui de M. Guizot. L'exclure était difficile ;
  l'accepter pouvait être dangereux. L'illustre homme d'État vivait en
  Angleterre depuis la révolution de Février : toujours fidèle à ses habitudes
  laborieuses, il venait de publier, sous le titre de la Démocratie en France,
  un livre où il avait démasqué, avec une éloquence pleine d'autorité, les
  théories nouvelles : il se disposait à revenir dans son pays. Le porterait-on
  dans le Calvados, où il avait, depuis 1830, fixé son domicile électoral ? On
  n'ignorait pas qu'au ministère de l'intérieur M. Léon Faucher désapprouvait
  ce choix comme inopportun[7]. Quant à M.
  Guizot, il avait très noblement déclaré qu'il demeurait à la disposition de
  ses compatriotes, également prêt à vivre dans la retraite ou à rentrer dans
  la vie publique. Dans la réunion de la rue de Poitiers,
  beaucoup se refusaient à proscrire un tel personnage ; d'autres,
  impressionnés par de récents souvenirs, objectaient que jamais, après 1830,
  on n'aurait songé à faire entrer dans le Parlement les derniers ministres de
  Charles X. On se tira d'embarras en laissant aux comités locaux le soin de
  décider. En fin de compte, la candidature de M. Guizot fut écartée.

  Toute propagande électorale est coûteuse : pour faire face
  aux dépenses nécessaires, le comité de la rue de Poitiers imagina d'ouvrir
  une souscription qui, le 20 avril, s'élevait à plus de 200.000 francs. Il
  importait, de plus, d'avoir des correspondants, des agents actifs et sûrs. M.
  de Montalembert mit à la disposition de ses alliés les cadres des anciens comités de défense religieuse, et nul
  ne s'effraya de tels auxiliaires, tant la peur avait dissipé les préjugés,
  même chez les plus endurcis ! Enfin, pour combattre les doctrines
  socialistes, on estima que la presse était l'arme la plus efficace : dans
  cette pensée, on fit un chaleureux appel aux publicistes et on les invita à
  condenser dans des traités courts et clairs les vrais principes outragés ou
  méconnus. Cet appel fut entendu, et une foule de brochures se succédèrent en
  quelques jours. Les hommes les plus autorisés, M. Adolphe Baudon, M. Veuillot,
  M. Wallon, le maréchal Bugeaud lui-même, prirent part à cette croisade de la
  vérité contre le sophisme. Ces brochures, qui toutes avaient un but commun,
  la défense de la propriété, de l'ordre et de la famille, furent répandues à
  profusion dans les campagnes et dans les ateliers ; on en distribua cinq cent
  cinquante mille exemplaires : et cette action, sans être aussi efficace qu'on
  aurait pu l'espérer, ne demeura point tout à fait sans fruit.

  En face du parti conservateur, le parti socialiste employait
  les mêmes moyens au service d'une cause contraire. Lui aussi, il avait ses
  comités ; lui aussi, il distribuait en abondance ses brochures ou ses
  journaux dans les casernes, dans les usines, dans les chaumières ; lui aussi,
  il prenait des peines infinies pour combiner ses listes. Il s'attachait
  surtout à mêler à des noms relativement modérés d'autres noms choisis avec
  art pour capter la faveur populaire : ces candidats nouveaux étaient tantôt
  des ouvriers, tantôt des sous-officiers, plus souvent aussi des instituteurs
  ; et ceux-ci méritaient bien cette préférence, car ils étaient alors les
  agents les plus actifs de la politique radicale. A cette propagande ardente,
  mais licite, s'ajoutaient des manœuvres moins loyales. Un jour on annonçait
  que le président de la République et ses ministres avaient été mis en
  accusation ; un autre jour on affirmait que, sous les murs de Ruine, une
  partie des troupes françaises avait passé à l'ennemi ; ailleurs on répandait
  le bruit que le général Changarnier avait été fusillé. Dans les
  Pyrénées-Orientales, dans les Hautes-Pyrénées, dans le Haut-Rhin, les préfets
  signalaient, non sans inquiétude, ces rumeurs répandues avec persistance au
  sein des populations ignorantes[8].

  Entre les deux factions rivales, le gouvernement se dissimulait
  ou affectait la neutralité. Le 26 avril, M. Léon Faucher adressait une
  circulaire aux préfets pour les éclairer sur la conduite à tenir. — Le
  gouvernement, leur disait-il, est non indifférent, mais impartial. Vous serez
  sûrement consultés, ajoutait-il ; le seul conseil qu'il convienne de donner,
  c'est d'exhorter tous les partis modérés à s'unir en une liste commune. Mais vous
  ne devez, d'ailleurs, exercer aucune action directe ou indirecte. — Fidèle à
  ces principes, le ministre de l'intérieur n'hésitait pas à désavouer ceux de
  ses subordonnés qui convoquaient les maires pour leur donner des
  instructions, qui s'employaient à propager des listes, qui expédiaient, par
  la filière de leurs bureaux, les circulaires émanées de la rue de Poitiers[9]. La probité de M.
  Léon Faucher aurait suffi à expliquer cette réserve. Mais elle trouvait
  encore son explication dans un autre motif. Le président de la République, ne
  pouvant assurer à ses amis personnels la place prépondérante qu'il aurait
  souhaitée, se souciait peu de se compromettre au profit des parlementaires ou
  des monarchistes ; et, tout en se préparant à profiter de leur succès, il
  prenait Grand soin de ne pas solidariser tout à fait sa cause avec la leur.

   

  IV

  On atteignit ainsi l'époque des élections. On eôt cherché
  en vain ces espérances enthousiastes, cette confiance un peu naïve qui
  s'étaient manifestées un an auparavant, quand l'Assemblée constituante avait
  été nommée. C'est que, depuis un an, l'esprit public avait parcouru tout le
  cercle des illusions. Ces déceptions avaient produit dans les âmes deux
  résultats contraires, les uns se rejetant en arrière, les autres s'exaspérant
  dans la poursuite de leurs convoitises. Tout conspirait, d'ailleurs, pour
  assombrir ces jours de lutte : les nouvelles venues du dehors ; — une
  épidémie s'abattant sur la capitale ; — enfin, les divisions et les scandales
  croissant dans l'Assemblée.

  Les dépêches apportées à Toulon venaient d'annoncer
  l'échec d'Oudinot. L'événement avait été publié avec de grands élans
  d'indignation par les Montagnards. Il avait été ressenti vivement par tous
  les cœurs patriotes. Les esprits les plus avisés eux-mêmes n'avaient pas
  appris sans anxiété cet insuccès de nos armes : ils se demandaient quelles
  surprises nous réservait encore cette malheureuse question italienne : ils se
  demandaient surtout si notre politique pourrait échapper a toutes ces
  complications successives sans que de l'une d'elles surgit la guerre
  générale.

  Vers le même temps, le choléra, cet hôte terrible, qui, en
  1832, avait exercé de si épouvantables ravages, reparaissait à Paris. L'année
  précédente, il avait déjà visité plusieurs pays de l'Europe, et, depuis le
  mois d'octobre, sévissait dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais.
  Au commencement de mars, les premiers cas furent signalés dans notre
  capitale. Le fléau, d'abord, ne parut pas bien redoutable ; il porta ses
  premiers coups sur l'hospice de la Salpêtrière ; comme cet hospice était
  peuplé de vieillards infirmes ou incurables, chacun, se sentant plein de
  force, se rassura pour soi-même. Vers le milieu d'avril, l'épidémie gagna les
  hôpitaux militaires, puis se répandit en ville. Peu après, une légère
  amélioration ayant été constatée, les journaux s'empressèrent de la
  proclamer. Bientôt le niai s'étendit et se mit à frapper, quoique
  inégalement, dans tous les quartiers de la cité, et parmi les hommes de tout
  rang et de tout âge. Le sentiment général ne fut pas, comme en 1832, celui de
  l'épouvante : on se flattait de connaître la maladie et l'on s'appliqua à la
  combattre ; mais si le sang-froid était plus grand, le deuil n'était guère
  moindre ; car le fléau allait toujours croissant. Durant la seconde quinzaine
  de niai, le nombre des décès s'éleva à deux cents par jour, et tout faisait
  prévoir que l'épidémie n'avait pas atteint sa plus grande intensité.

  Les divisions de l'Assemblée ajoutaient à toutes les
  tristesses. Souvent, au début des séances, on apprenait la mort de quelqu'un
  des représentants, emporté par l'épidémie régnante ; car la maladie trouvait
  une proie facile dans ces hommes enfiévrés par la lutte ou dévorés par
  l'ambition. Au moment où le président annonçait la lugubre nouvelle en y
  ajoutant l'éloge accoutumé, un mouvement de sympathie douloureuse se
  produisait et peut-être aussi d'inquiétude, ne f(it-ce que par un retour de
  chacun sur sa propre destinée. Mais bientôt la passion, dominant tout le
  reste, imposait silence à la crainte et faisait oublier les morts. C'est que
  l'Assemblée était d'autant moins maîtresse d'elle-même qu'elle approchait davantage
  du terme. Tout devenait matière à des débats irritants. C'était Ledru-Rollin
  qui, s'étant rendu à Moulins pour y provoquer une manifestation radicale et y
  ayant rencontré une démonstration contraire, dénonçait les violences exercées
  sur sa personne : c'étaient des représentants qui, ayant été arrêtés sur les
  boulevards au milieu des rassemblements, revendiquaient avec amertume le
  privilège de leur inviolabilité : c'étaient des réclamations à propos de
  prétendues entraves apportées aux réunions électorales. La question romaine
  enfin fournissait aux interpellations une mine inépuisable. Ajoutez à cela
  les voies de fait entre députés, les duels, les injures devenues chose
  commune, et l'on aura une idée de la turbulence de cette Assemblée et du
  discrédit où elle était tombée. — Comme si l'esprit de violence eût été
  contagieux, le gouvernement lui-même ne résistait pas toujours à la tentation
  des représailles. Un incident révéla surtout l'ardeur des mutuels
  dissentiments. C'était deux jours avant les élections. L'Assemblée venait de
  repousser une demande de mise en accusation introduite contre le président et
  ses ministres à propos des affaires d'Italie. M. Léon Faucher ne se contenta
  pas d'envoyer une dépêche aux préfets pour leur faire connaître la victoire
  ministérielle ; à cette dépêche il ajouta le commentaire suivant : Les agitateurs n'attendaient qu'un vote hostile pour
  courir aux barricades et renouveler les affaires de Juin. Il fit plus,
  et, oubliant la stricte réserve qu'il avait observée jusque-là, il désigna
  nominativement à chaque préfet ceux des députés de son département qui
  avaient voté pour ou contre l'ordre du jour ou qui s'étaient abstenus. Cette
  fois, la droite elle-même trouva que c'était trop ; et M. Faucher, atteint
  par un blâme presque unanime, désavoué au surplus par ses collègues
  eux-mêmes, donna sa démission le 14 mai.

   

  V

  La veille de la retraite du ministre, les élections
  avaient eu lieu. Il fut bientôt permis de démêler les conséquences politiques
  du vote.

  Un premier fait apparut, clair, indéniable, c'était
  l'écrasement des hommes de Février. Lamartine, qui avait été, l'année
  précédente, élu par dix départements et qui avait recueilli à Paris 259.000
  suffrages, était exclu de l'Assemblée législative. Il en était de même de
  Marrast, Marie, Garnier-Pagès, Flocon, Dupont de l'Eure. Si l'on ajoute que
  Louis Blanc était en exil et Albert en prison, on voit que, sur les onze
  membres du gouvernement provisoire, trois seulement, Arago, Crémieux,
  Ledru-Rollin, surnageaient dans le commun naufrage. Bastide, Carnot,
  Goudchaux, Buchez, Trélat, Martin de Strasbourg, Jules Favre, Sénard étaient,
  eux aussi, parmi les vaincus du scrutin. Tous ces personnages, qui se
  flattaient naguère d'une si robuste popularité, n'avaient obtenu qu'un nombre
  de voix insignifiant : ils venaient, parmi les non élus, à un rang infime,
  après les plus compromis des conservateurs, après les plus obscurs des
  socialistes. Le parti de la République modérée essuyait dans la personne de
  Lamartine et de ses amis la plus mortelle des défaites : il ne devait guère
  compter dans la nouvelle Chambre plus de 70 ou 75 représentants.

  Un second enseignement ressortait du scrutin : La
  République, considérée comme symbole purement politique, ne rencontrait que
  l'indifférence : en revanche, la République socialiste et radicale
  triomphait, sinon par le nombre de ses élus, au moins par l'éclat de
  quelques-unes de ses victoires. Ledru-Rollin était élu le second dans le
  département de la Seine avec 129.000 voix et était honoré de quatre autres
  élections : Félix Pyat était élu trois fois : M. Théodore Bac, le
  sous-officier Commissaire, M. Michel de Bourges, M. Mathieu de la Drôme
  étaient élus deux fois. Le socialisme, battu dans le Nord, dans l'Ouest, dans
  le Sud-Ouest, avait conquis plusieurs départements dans le Centre : c'étaient
  la Corrèze, l'Allier, le Cher, la Nièvre, la Creuse, la Dordogne, la
  Haute-Vienne. En Alsace, il avait fait passer presque tous ses candidats.
  Enfin il était presque maitre de la vallée de la Saône et du Rhône : à part
  les départements du Vaucluse, du Gard, des Hautes-Alpes, de l'Hérault, des
  Bouches-du-Rhône, toute cette région lui appartenait. C'est dans ces
  provinces du Centre et du Sud-Est que nous verrons se produire les mouvements
  qui éclateront plus tard.

  Cependant les sièges acquis ou conservés par les
  socialistes ne dépassaient pas cent quatre-vingts : les républicains modérés
  avaient fait passer environ soixante-dix de leurs candidats. L'Assemblée se
  composant de plus de sept cents membres, il résultait de ce calcul que les
  conservateurs comptaient près de cinq cents représentants et disposaient par
  suite d'une importante majorité. Ce succès éclatant des hommes d'ordre était,
  à tout prendre, le caractère dominant des élections. Parmi ces cinq cents
  députés conservateurs, près de deux cents appartenaient au parti légitimiste.
  Le reste se composait d'anciens amis de la monarchie de Juillet, tels que MM.
  de Broglie, Vitet, Lacave-Laplagne, du petit groupe de catholiques rassemblés
  autour de M. de Montalembert, enfin d'un grand nombre d'hommes sans
  antécédents politiques, à la nuance un peu indécise, cherchant encore leur
  voie. MM. de Persigny, Lucien Murat, Ney de la Moskowa et quelques autres
  formaient le noyau bonapartiste du Parlement : autour d'eux devaient peu à
  peu se rallier les hommes nouveaux, les hésitants, les ambitieux ; et tous
  ensemble étaient appelés à composer le parti qu'on appela plus tard le parti de l'Élysée.

  Telle apparaissait, d'une façon générale, la composition
  future de la nouvelle Assemblée.

  A la suite des élections, tout le monde d'ordinaire
  affecte d'être satisfait, les vainqueurs dans le dessein de grossir leur
  triomphe, les vaincus dans l'espoir de pallier leur défaite. Le scrutin du 13
  mai amena une première impression toute contraire et eut pour premier
  résultat de ne satisfaire personne.

  Les conservateurs, enhardis par l'élection du 10 décembre,
  se flattaient d'une victoire plus décisive encore. L'éclatant succès de
  Ledru-Rollin à Paris, celui de la liste ultra-démocratique A Lyon,
  provoquèrent un véritable mouvement d'effroi : la Bourse refléta ces
  appréhensions : en deux jours, la rente 5 pour 100 baissa de près de cinq
  francs. La déconvenue des partis est grande,
  écrivait Berryer à ses amis de province... Nous
  allons nous trouver face à face avec le socialisme et le communisme. Que Dieu
  soit avec nous[10]. Quelques jours
  s'écoulèrent avant que le résultat complet fût connu : alors seulement, on
  comprit que les hommes d'ordre avaient lieu de se féliciter, non de se
  plaindre.

  A l'Élysée, la première impression fut aussi la mauvaise
  humeur presque autant que la joie. Dans cette Chambre nouvelle, il y avait
  trop de légitimistes, trop de parlementaires, trop d'orléanistes. A la
  vérité, M. de Persigny avait eu le privilège d'une double élection, et M.
  Lucien Murat, par un assez singulier caprice de la fortune, avait été élu le
  premier à Paris. Nonobstant ces avantages, les amis étaient trop clairsemés,
  et le président, qui, avec l'Assemblée constituante, redoutait de verser dans
  la République, se prit aussitôt à craindre de verser dans la monarchie.

  Si, dans le parti de l'ordre et à l'Élysée, on tre rivait
  matière à regret, quel ne devait pas être l'abattement des hommes de Février,
  proscrits en masse par le suffrage universel ! Les socialistes eux-mêmes, un
  instant étourdis par quelques bruyantes victoires, ne tardèrent pas à
  comprendre l'inanité de leurs succès partiels. La vérité, c'est que la
  majorité était désormais fi droite. Les divisions probables de cette majorité
  étaient pour la République la seule chance de salut.

  L'Assemblée constituante, sur le point d'expirer,
  recueillit ces inquiétudes des amis de la République et les exhala avec
  amertume. La crainte d'une réaction violente indignait les Montagnards :
  l'humiliation de la défaite exaspérait les hommes de Février. Sous l'empire
  de ce sentiment, les uns et les autres, s'unissant dans une coalition
  suprême, remplirent de bruit et de scandales les derniers jours de leur vie
  politique. On vit cette malheureuse Assemblée se cramponner au pouvoir,
  mettre une sorte d'acharnement puéril à jouir des restes de son autorité,
  s'irriter de la moindre allusion à sa fin prochaine, se compromettre par des
  excès de langage inouïs. Avec une ardeur qui ressemblait à un caprice de
  malade, elle décida qu'elle siégerait jusqu'à l'installation de l'Assemblée
  nouvelle : elle refusa même aux questeurs les trois jours de répit
  nécessaires pour les travaux d'appropriation du palais. Les bruits de coup
  d'État surtout la hantaient, et elle les accueillait avec toute la crédulité
  de la passion : en quoi elle s'abusait sur sa propre importance ; car on
  n'immole pas ceux qui vont périr.

  Les quatre dernières séances, du 23 au 26 mai. ne furent
  que l'agonie convulsive d'un grand corps non résigné à mourir. Le journal de
  M. Considérant, la Démocratie pacifique, avait signalé les prétendus complots
  de l'Élysée contre le pouvoir législatif ; M. Crémieux, le 23 mai, porta ces
  accusations à la tribune. Concentration de troupes à Paris, formation d'un
  ministère Bugeaud, Falloux, Faucher, conciliabules dans l'entourage du
  prince, rien ne manquait à la dénonciation. M. Considérant ayant affirmé
  l'exactitude des nouvelles publiées dans son journal : Vous en avez menti ! lui crie M. Pierre Bonaparte.
  Certains républicains eux-mêmes s'attristaient de ces débats sans dignité. Peut-on entretenir l'Assemblée de tels bavardages ?
  s'écriait M. Marrast. Cependant Ledru-Rollin prit la parole. Plus habile que
  ses collègues de la Montagne, il s'attacha à dénoncer le général Changarnier
  et à solliciter une enquête sur sa conduite ; par là, il était sûr de
  conquérir l'attention de l'auditoire ; car les procédés du général avaient
  souvent blessé le Parlement. La discussion se poursuivit le lendemain. Il
  était difficile d'attribuer au chef du cabinet, M. Odilon Barrot, scrupuleux
  observateur de la légalité, des projets de coup d'État. Ledru-Rollin le
  sentit ; aussi, s'adressant au président du conseil : Je ne vous fais pas l'injure de croire que vous voulez confisquer les
  libertés publiques. Vous nous dites : Nous veillons. Soit, mais vous
  n'y voyez pas. (Rires et rumeurs.)...
  Un homme, quel qu'il soit, ajoutait Ledru-Rollin
  avec un redoublement d'ironie, ne refait pas sa
  nature. Est-ce la première fois que vous avez été trompé ? Ç'a été votre rôle
  dans l'ancienne Chambre pendant dix-huit ans... Je ne dis pas que vous êtes un conspirateur ; je dis que vous
  êtes un aveugle. La Montagne affectait d'établir une distinction entre
  M. Barrot, dont on proclamait la probité, et quelques-uns de ses collègues
  qu'on affectait de ne pas nommer. M. de Falloux était, parmi tous les
  ministres, l'un de ceux que ce silence désignait le plus. Il se dirigea vers
  la tribune et, dans un discours hautain jusqu'à la provocation, rendit à ses
  adversaires blessure pour blessure. Il marqua avec une précision cruelle le sens
  des élections récentes : La France, dit-il, a fait connaître ce qu'elle voulait. La France ne veut plus
  des trembleurs, mais elle ne veut pas de ceux qui font trembler... La France ne veut plus des hommes qui l'ont a étonnée par
  leur inexpérience et leur incapacité... La
  France ne veut ni des hommes qui ne sont capables de rien, ni des hommes qui
  sont capables de tout... Sous cette flétrissure brûlante, la
  gauche bondit. A droite, les applaudissements éclatèrent, et ils se prolongèrent
  longtemps jusque dans les couloirs où se tenaient les nouveaux représentants,
  avides de prendre la place de leurs devanciers.

  Les deux dernières séances reproduisirent, en y ajoutant
  encore, les désordres des précédentes. Plus d'ordre du jour, plus de cadre
  déterminé pour la discussion ; rien qu'un puéril échange de récriminations et
  d'injures. On reproche à M. de Falloux ses discours, ses livres, ses
  brochures ; d'autres rappellent à un représentant de la gauche, M. Joly, ses
  opinions royalistes en 1630 : les partis se rejettent l'un sur l'autre la
  responsabilité des ateliers nationaux et celle de l'insurrection de Juin.
  Chacun semble n'avoir d'antre souci que de régler le compte définitif de ses
  rancunes et de ses colères. Dans les tribunes, on entendait les exclamations
  dédaigneuses des représentants nouvellement nommés. Vous
  étés bien pressés ! s'écrient les députés de la Montagne en se
  tournant vers eux. — Terminons, dit M. Victor
  Lefranc : nous ne pouvons finir comme cela ; nous
  allons mourir sous le ridicule.

  Cette malheureuse Assemblée ne reprit un peu de calme qu'à
  la fin de la séance du 26 mai, quand son président, M. Marrast, se levant du
  milieu de ses collègues, prononça, en quelques paroles d'une gravité
  mélancolique, l'oraison funèbre de ceux qui allaient disparaître. L'Assemblée nationale, dit-il, a eu cette singulière destinée d'exciter à ses a premiers
  et à ses derniers jours les défiances et les injustices des  partis extrêmes. Regrettée aujourd'hui
  peut-être par ceux qui l'attaquèrent à son début, elle est chaque jour attaquée
  par ceux qui l'appelaient alors avec le plus d'ardeur et d'espoir. C'est le
  sort de tous les pouvoirs modérateurs..... M. Marrast rappela alors,
  non sans dignité, l'œuvre de la Constituante, sa volonté de fonder la
  République, son zèle pour l'ordre et la liberté, les réformes qu'elle avait
  accomplies, les réformes plus nombreuses qu'elle avait tentées. Il flétrit,
  aux applaudissements de la droite, ces théories superbes qui renferment plus de déceptions qu'elles ne montrent de
  suffisance. En entendant ce langage, en voyant pour la dernière fois
  au fauteuil ce personnage dont les traits fatigués et les cheveux blanchis
  semblaient révéler les désillusions, en écoutant ce suprême témoignage que
  les hommes de Février se rendaient à eux-mêmes avant de rentrer dans la
  retraite, on se souvint des scènes enthousiastes de l'année précédente, et un
  tel délaissement succédant à une telle faveur impressionna toutes les âmes.
  L'émotion s'accrut quand M. Marrast, faisant allusion A la guerre civile de
  Juin, salua d'un dernier hommage les représentants tombés dans la lutte. Elle
  augmenta encore quand, avec une insistance qui répondait aux pressentiments
  d'un grand nombre, il ajouta : Je fais en votre nom
  les vœux les plus ardents pour que la loi suprême de la Constitution inspire
  à tous les partis le respect. Malheur à qui tenterait de la violer... Ayons foi les uns et les autres, continuait le
  président, dans les nobles destinées de la
  République... Que la sagesse de nos successeurs
  vienne réparer ce qu'il a pu y avoir de fautes, d'erreurs et de douloureuses
  nécessités dans notre laborieuse carrière. Puissent-ils se garder eux-mêmes
  des passions violentes et des funestes ci entraînements. — Le
  surlendemain 28 mai, M. Marrast, entouré des vice-présidents et des
  secrétaires, voulut recevoir dans l'une des salles du Palais-Bourbon le
  bureau provisoire de la nouvelle Assemblée, afin qu'il fût bien établi qu'il
  ne saurait y avoir d'intermittence dans le pouvoir législatif. Avant de remettre
  l'autorité a ses successeurs, il renouvela en quelques paroles attristées le
  vœu qu'il avait déjà formulé l'avant-veille : Plus
  heureux que nous, dit-il, puissiez-vous
  éviter les horreurs de la guerre civile !

  Ainsi finit l'Assemblée constituante. — De cette
  Assemblée, l'histoire dira qu'elle fut loyale dans ses intentions,
  désintéressée dans ses vues, courageuse le 15 mai en face de l'anarchie,
  ferme pendant l'insurrection de Juin. Elle ajoutera cependant que, appelée à
  voter la Constitution, elle commit la double faute de repousser le système
  des deux Chambres et de faire du the !' de l'État, non l'auxiliaire, mais le
  concurrent fatal du pouvoir législatif. A cette Assemblée elle reprochera
  surtout de n'avoir point su finir avec dignité. Il en est des corps
  politiques comme des individus : on les juge surtout d'après leurs
  dernières heures, et c'est pourquoi il importe que ces dernières heures
  soient irréprochables. La Constituante n'eut point cette suprême sagesse.
  Elle donna, à la fin de sa carrière, un spectacle qui réjouit ses adversaires
  et découragea ses amis. Une telle conduite serait impardonnable, si elle
  n'eût été que le dépit du pouvoir perdu. Ajoutons que chez plusieurs elle
  était inspirée par le regret de laisser la 'République sous la garde d'un
  prince dont on pressentait les desseins. C'est la seule excuse des
  emportements que nous venons de raconter.

  L'Assemblée législative succéda sans interruption à sa
  devancière. Elle témoigna aussitôt de ses dispositions en nommant pour
  président M. Dupin, ancien conseiller de la monarchie déchue. Le prince, pour
  rassurer le parti libéral, modifia son ministère. MM. de Tocqueville,
  Dufaure, Lanjuinais, dont les sentiments étaient anciens et bien connus,
  reçurent les portefeuilles des affaires étrangères, de l'intérieur et de
  l'agriculture, en remplacement de MXI. Drouyn de Lhuys, Faucher, Buffet.
  Malgré cette satisfaction donnée à l'opinion constitutionnelle, il était
  clair que désormais le gouvernement appartenait à la droite. — Ce changement
  devait produire deux conséquences opposées. D'un côté, le parti démagogique,
  n'ayant plus rien a espérer par les voies légales, résolut de recourir aux
  armes : de là l'émeute du 13 juin.
  D'un autre côté, la majorité parlementaire, n'ayant plus rien à ménager, résolut
  de pousser vers un dénouement décisif l'intervention dans les États
  pontificaux : de là le siège de Rome.
  Ce sont ces deux événements, l'un de l'ordre intérieur, l'autre de l'ordre
  extérieur, mais étroitement mêlés l'un à l'autre, que nous avons le devoir de
  retracer.
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LIVRE QUATORZIÈME. — L'ÉMEUTE DU 13 JUIN ET L'EXPÉDITION DE ROME.


 





 
  
   

  I

  Le 29 mai, le gouvernement français avait envoyé au
  général Oudinot l'ordre de commencer les hostilités. Le 1er juin, le général
  en chef, par une proclamation adressée à ses troupes, leur fit connaître
  l'expiration de la trêve. M. de Lesseps désavoué venait de partir pour la
  France. Après tant de retards, après tant de négociations infructueuses,
  l'heure de l'action allait enfin sonner !

  Quelles étaient, à ce moment décisif, les forces et la
  situation respective des deux armées ?

  Le corps expéditionnaire français comprenait vingt et un
  bataillons d'infanterie et deux régiments de cavalerie, formant un total
  numérique d'un peu plus de vingt mille hommes et répartis en trois divisions
  placées sous les ordres des généraux Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, Rostolan
  et Gueswiller. Il fallait ajouter à cet effectif trois compagnies du génie,
  cinq batteries d'artillerie de campagne, une compagnie du train des parcs.
  Plus tard cinq batteries à pied, trois compagnies de sapeurs, une compagnie
  de pontonniers, une demi-compagnie d'ouvriers furent, en outre, envoyées de
  Toulon et débarquèrent à Civita-Vecchia[1]. Le général de
  division du génie Vaillant et le général de brigade d'artillerie Thiry furent
  chargés du commandement de ces troupes spéciales. Le grand parc d'artillerie
  avait été établi à Santa Passera, à deux mille cinq cents mètres de la place
  : c'est là que fut réuni, dès la fin de mai, le premier équipage de siège,
  équipage d'ailleurs bien insuffisant : car en France, on ne s'habitua que peu
  à peu à la perspective d'une attaque de vive force, et l'on ne se décida que
  tard à envoyer, par portions et comme à regret, les renforts nécessaires.

  L'armée française avait gardé à peu près les positions
  qu'elle avait prises lorsque, le 30 avril, elle était arrivée pour la
  première fois sous les murs de Rome. Elle était échelonnée à l'ouest de la
  ville, sur la rive droite du Tibre, à deux ou trois mille mètres de
  l'enceinte. Les divisions Regnaud de Saint-Jean-d'Angély et Rostolan
  s'étendaient du sud au nord depuis Santa l'a Sara jusqu'à Santucci et
  jusqu'aux abords de la villa Pamphili. La division Gueswiller était établie
  plus au nord, partie à la Casa Maffei,
  partie au Monte Mario, qui avait été
  occupé dans la nuit du 30 au 31 mai. Cette ligne était un peu trop
  développée, eu égard au nombre de nos soldats : mais cet inconvénient n'était
  guère sensible ; car on était assuré que les Romains ne seraient pas assez
  téméraires pour prendre l'offensive. Sur la rive gauche, nous n'occupions
  qu'un seul point, c'était l'église et le couvent de San Paolo, au sud-ouest de la ville et à deux
  kilomètres de la porte de ce nom.

  Ces troupes ainsi distribuées étaient depuis longtemps
  inactives et supportaient impatiemment leur immobilité. Si la cause qu'on
  allait défendre De rencontrait pas dans tous les rangs d'égales sympathies,
  un sentiment dominait tous les autres, c'était le désir de venger par quelque
  éclatant succès l'échec du 30 avril. L'approche de la saison des fièvres
  faisait craindre, au surplus, que l'inaction ne fa plus meurtrière que le
  combat. Sous l'empire de ces impressions ; on était unanime à souhaiter un
  prompt dénouement.

  Tels étaient, a cette date du 1er juin, la force
  numérique, l'emplacement et les dispositions morales du corps expéditionnaire
  français.

  Quant aux défenseurs de Rome, leur nombre s'était beaucoup
  accru depuis quelque temps ; mais, suivant les corps, l'esprit était très
  différent. — Il y avait d'abord la garde civique qui ne comptait pas moins de
  douze mille hommes, mais qui, recrutée surtout parmi les boutiquiers et dans
  la petite bourgeoisies nourrissait de secrètes sympathies pour le pouvoir
  déchu : elle avait naguère acclamé les plus chimériques réformes ; bientôt la
  rareté du numéraire, l'arrêt subit des transactions, l'éloignement des
  touristes, le despotisme révolutionnaire ri peu semblable à la paternelle
  domination des papes, toutes ces circonstances avaient provoqué dans les âmes
  des regrets que la crainte seule empêchait de formuler tout haut : cette
  milice urbaine avait même exprimé le vœu de n'être employée qu'a la police
  intérieure de la ville, et l'on n'en mobilisa en effet qu'une très faible
  partie. — A côté de la garde civique, il y avait les anciens corps
  pontificaux et les régiments romains ile nouvelle formation qui atteignaient
  un effectif total de dix à douze mille hommes : là s'étaient manifestées au
  début des dispositions assez peu belliqueuses : mais, la lutte une fois
  engagée, l'amour-propre s'était exalté : on avait pris à cœur de tenir tête
  aux Français ; de là un revirement qui faisait présager une assez vive
  résistance. — A ces troupes d'origine romaine il fallait enfin ajouter huit à
  dix mille soldats étrangers : c'étaient les chasseurs lombards de Manara ; c'était la légion
  de Bologne ; c'était la division Arcioni,
  principalement composée de Piémontais ; c'était la légion polonaise ;
  c'étaient surtout la légion et les lanciers de Garibaldi ; c'étaient enfin
  quelques Français égarés que la passion révolutionnaire exaltée jusqu'au
  fanatisme poussait contre leurs compatriotes. Ces aventuriers, italiens ou
  cosmopolites, composaient la véritable force de la défense. Retirés à Rome
  comme en une dernière place de refuge, n'ayant rien à perdre et indifférents
  aux destructions qu'un siège pourrait entraîner, jouant la dernière partie de
  la révolution contre l'ordre, ils n'avaient d'autre souci que de prolonger la
  lutte et de s'illustrer par quelque suprême folie.

  Les longues négociations des derniers mois avaient permis
  aux Romains et surtout à leurs compromettants alliés d'étudier à loisir et de
  fortifier leur champ de bataille.

  Rome est assise sur les rives du Tibre qui la traverse du
  nord au sud et la divise en deux parties inégales. — Sur la rive gauche a été
  construite la ville moderne qui est
  coupée par le Corso et qui se développe, soit dans la plaine, soit sur les
  flancs du Pincio et du Quirinal, depuis la porte du Peuple jusqu'au Capitole.
  Sur la même rive, mais plus au sud, s'étend aussi l'ancienne Rome des Césars, immense espace coupé de
  vallons et de collines, peu habité, si ce n'est par les religieux de quelques
  couvents, et parsemé de gigantesques débris qui apparaissent à travers les
  jardins et les vignes. — Quant à la rive droite, elle renferme la ville pontificale proprement dite, beaucoup
  moins considérable en étendue : celle-ci se divise elle-même en deux
  quartiers bien distincts : la cité léonine, qui décrit au nord-ouest une
  saillie profonde à travers la campagne et qui abrite dans son enceinte la
  basilique de Saint-Pierre et le Vatican ; le quartier du Transtevere, qui
  s'étage sur les pentes et au pied du Janicule, quartier populaire renommé
  pour la pureté de ses types, l'originalité de ses mœurs et surtout son
  attachement aux souverains pontifes.

  Cette vaste superficie de la ville de Rome n'était pas
  sans défense. Elle était protégée par une enceinte fortifiée construite au
  troisième siècle par l'empereur Aurélien, muraille qui entourait tous les
  quartiers de la rive gauche du Tibre et enveloppait en outre sur la rive
  droite une portion du Janicule. De plus, une enceinte moderne avec bastions
  et courtines avait été édifiée au dix-septième siècle par le pape Urbain VIII
  pour couvrir la cité léonine et le Janicule tout entier, c'est-à-dire les
  quartiers moins anciens que l'enceinte aurélienne laissait en dehors de son
  tracé. Comme on peut l'imaginer, ces fortifications remontant, les unes à
  quinze siècles, les autres à une époque déjà éloignée, étaient dans un état
  de délabrement extrême. Durant la longue période de paix dont les Romains
  avaient joui sous le règne de leurs derniers pontifes, aucun travail
  d'entretien n'avait été effectué. L'enceinte aurélienne sur certains points
  ne différait guère des ruines qu'elle était appelée à protéger. Quant à
  l'enceinte d'Urbain VIII, des jardins avaient été établis sur les bastions,
  des maisons même y avaient été construites, en sorte que ces murailles, vues
  de loin, semblaient plus pittoresques d'aspect qu'efficaces au point de vue
  militaire.

  Les Romains et surtout les étrangers qui s'étaient emparés
  de la ville sous prétexte de la sauver ne désespérèrent pas de ces moyens de
  défense. Arbres, jardins, maisons, tout fut impitoyablement rasé, même dans
  les rentrants les plus prononcés. Tout ce qui pouvait gêner les feux de la
  place ou fournir des refuges à l'assiégeant fut détruit sans hésitation. Les
  murs furent crénelés, les brèches réparées. Après examen, il fut reconnu par
  les hommes compétents que l'enceinte d'Urbain VIII pouvait fournir un solide
  abri : l'enceinte aurélienne elle-même, malgré les outrages du temps, fut
  jugée suffisante, sinon pour résister à une attaque sérieuse, au moins pour
  protéger contre un coup de main. Les Romains disposaient de plus de cent
  Douches à feu, en sorte que les remparts purent être garnis d'une nombreuse
  artillerie. En dehors de ces défenses extérieures, des barricades furent
  construites à l'intérieur de la ville sous la surveillance de commissaires
  qui encourageaient les travailleurs et imprimaient aux travaux eux-mêmes la
  régularité nécessaire.

  Le siège une fois résolu, sur quel point l'armée française
  porterait-elle l'attaque ?

  L'enceinte d'Aurélien qui protégeait les quartiers de la
  rive gauche du Tibre n'était, comme ou l'a vu, qu'une simple muraille, fort
  détériorée en certains endroits et flanquée de tours de distance en distance.
  Au contraire, l'enceinte d'Urbain VIII, qui englobait, sur la rive droite, le
  quartier du Transtevere et la cité léonine, était une véritable fortification
  construite au dix-septième siècle d'après les règles de l'art. Il semblait
  donc, au premier abord, que l'on dût attaquer l'enceinte aurélienne, point
  vulnérable de la place, et non l'enceinte d'Urbain VIII, plus facile à
  défendre. Tel ne fut point l'avis du général Vaillant, chef de l'état-major
  du génie. Dès le 17 mai, peu après son arrivée au camp français, il avait
  fait connaître au ministre de la guerre que, si l'on ne pouvait éviter le
  siège, son intention était de porter tous ses efforts vers le front le plus
  avancé du Janicule. Dans un conseil de guerre tenu le 30 mai, ce plan fut
  approuvé et, le 2 juin, fut adopté définitivement[2]. Trois motifs
  principaux paraissent avoir déterminé cette résolution. — L'attaque ne
  pouvait être dirigée contre l'enceinte de la rive gauche sans que l'armée
  française, campée sur la rive droite, n'établit plusieurs ponts sur le Tibre,
  ne s'éloignât de sa base d'opération et ne développât outre mesure ses
  lignes, déjà si étendues : or, la faiblesse numérique du corps
  expéditionnaire pouvait rendre dangereux cet éparpille-meut de forces. — D'un
  autre côté, s'il était relativement facile de pratiquer une brèche dans
  l'enceinte aurélienne, on pouvait craindre que, cette enceinte une fois
  forcée, on ne se trouvât en face d'une série de barricades s'étendant
  jusqu'au cœur même de la cité : de là une guerre de rues, meurtrière, pleine
  de surprises, féconde surtout en destructions. Au contraire, l'enceinte
  d'Urbain VIII se dressait sur la crête du Janicule, c'est-à-dire sur le point
  le plus élevé de Rome : le succès serait difficile et peut-être chèrement
  acheté : mais, l'enceinte une fois forcée, on dominerait la ville de si haut
  et de si près que toute résistance ultérieure deviendrait impossible. — Une
  dernière considération primait toutes les autres. Le quartier du Janicule
  était moins riche que les autres quartiers de Rome en monuments et en objets
  d'art : les opérations du siège et, en cas de suprême nécessité, le
  bombardement devaient donc, en se dirigeant sur ce point, entraîner moins de
  ruines : or, le principal souci du gouvernement français était d'épargner à
  la capitale du monde chrétien la perte de ses trésors artistiques ou la
  dégradation de ses édifices. Noble préoccupation qui n'importait guère aux démagogues
  installés à Rome : quant à eux, ils ne parlaient que de tout saccager, sous
  prétexte de défense ; et cette seule différence aurait suffi à montrer aux
  Romains où étaient leurs véritables amis.

  On résolut donc de diriger l'attaque contre l'enceinte du
  Janicule entre la porte Portese et la porte Saint-Pancrace. Mais, de ce côté,
  l'ennemi occupait encore aux abords de la place la villa Pamphili, le couvent
  de San Pancrazio et aussi plusieurs autres édifices tels que les villas
  Corsini et Valentini. Avant de commencer les opérations régulières du siège,
  il fallait le déloger de ces positions. Un premier effort de notre armée nous
  rendit maîtres de ces points avancés.

  Le 3 juin, à deux heures et demie du matin, deux colonnes
  conduites, l'une par le général Mollière, l'autre par le général Levaillant,
  furent dirigées vers la villa Pamphili, vaste domaine entouré de murs, gardé
  par de nombreux détachements ennemis et coupé à l'intérieur par de solides
  barricades. Le général Mollière devait attaquer l'enceinte du sud, le général
  Levaillant celle de l'ouest. Une reconnaissance faite l'avant-veille par un
  officier du génie avait permis de s'assurer que le mur de clôture, malgré son
  élévation et son épaisseur, pouvait, sur certains points, être aisément
  ébréché f l'aide de la mine : on avait constaté, en outre, l'existence
  d'ouvertures servant à la sortie des eaux, ouvertures dont les grilles
  seraient facilement brisées et donneraient passage à nos soldats. Dès quatre
  heures, une compagnie de sapeurs de la brigade Mollière parvint à pratiquer
  une brèche qu'on élargit à coups de pioche. Presque en même temps, une grille
  fut forcée sur la droite. Quant à la brigade Levaillant, elle fut plus
  heureuse encore : après avoir longé au pas de course le mur occidental du jardin,
  elle avait trouvé une porte ouverte et était entrée sans coup férir. Les deux
  colonnes firent leur jonction près du pavillon principal. L'ennemi avait été
  tellement surpris par la promptitude de l'action que sa résistance fut
  presque nulle. On fit deux cents prisonniers, on s'empara en outre d'un
  caisson de munitions et de trois drapeaux.

  Les conquêtes qui suivirent furent plus disputées. La
  villa Pamphili étant prise, nos soldats se portèrent vers le couvent de
  Saint-Pancrace. Les Romains, revenus de leur première stupeur, opposèrent à
  nos efforts une opiniâtre résistance. Ce fut seulement après deux heures de
  lutte meurtrière que cette position resta entre nos mains. Se rapprochant de
  plus en plus de la 'ville, nos troupes se dirigèrent alors sur le château
  Corsini et sur la villa Valentini. Là aussi, le combat dura longtemps avec
  des alternatives diverses. Ces deux édifices, avant-postes des assiégés,
  furent pris et repris successivement par les bataillons français et la légion
  de Garibaldi. Ils restèrent enfin en notre pouvoir, mais criblés de boulets
  et presque incendiés. On se battit toute la journée ; on eut même à signaler
  pendant la nuit qui suivit et le lendemain quelques retours offensifs de
  l'ennemi.

  Les légions romaines ou étrangères, qui, sous la conduite
  de Garibaldi, avaient vaillamment soutenu notre choc, laissèrent sur le lieu
  même du combat un nombre considérable de morts. Nos pertes furent sensibles :
  elles furent de 14 hommes tués et 229 blessés[3]. Mais le résultat
  que nous poursuivions était atteint. Tout le terrain sur lequel devait être
  établie la tranchée était en notre possession : nos adversaires étaient
  délogés de presque tous les postes avancés qu'ils détenaient en dehors de
  l'enceinte. Ce n'est pas tout. Pendant que les brigades Levaillant et
  Mollière soutenaient la lutte que nous venons de raconter, l'une des brigades
  de la division Gueswiller, campée au nord-ouest de la ville, s'était emparée
  du Ponte Molle, situé sur le haut
  Tibre, à deux kilomètres de l'endroit où le fleuve pénètre dans la cité. Nos
  troupes occupaient donc, autour de Rome, un vaste demi-cercle qui, au sud,
  touchait à Saint-Paul hors les Murs par le pont de Santa Passera, et qui, au
  nord, par le Ponte Molle, menaçait presque la porte du Peuple. — A ces
  avantages matériels obtenus par nos armes, se joignait un avantage moral non
  moins appréciable. Jusque-là les Romains, illusionnés par de longs
  pourparlers, avaient pu croire que l'heure des hostilités ne sonnerait
  jamais. Le combat du 3 juin venait de leur enlever cet espoir.

  Cependant quelques-uns des chefs de la République romaine
  se flattaient encore qu'une révolution démagogique, éclatant en France,
  arrêterait les opérations militaires au moment même du décisif succès. Ils ne
  se trompaient pas tout à fait dans leur attente. Ils avaient chez nous des
  alliés ou plutôt des complices, et c'est dans les rues de Paris qu'allait se
  jouer le sort de Rome.

   

  II

  Le parti démagogique, malgré quelques succès partiels,
  avait été battu aux élections générales du 13 mai. Désespérant dès lors de
  triompher par les voies légales, il était revenu aussitôt à ses pratiques
  traditionnelles. Fomenter une insurrection, épurer l'Assemblée législative,
  décréter d'accusation le président de la République, transformer la Montagne
  en Convention, tel fut le but que désormais il poursuivit.

  Ce parti était assez puissant pour qu'une telle entreprise
  ne parût point impossible. L'ancien comité démocratique socialiste, formé en
  vue des élections, s'était perpétué sous le nom de comité des vingt-cinq, et,
  sous la direction d'un sieur Servient, mettait une extrême ardeur à recruter
  des adhérents. Les journaux démagogiques étaient nombreux : c'étaient la Vraie
  République de Thoré, la Révolution démocratique et sociale de
  Delescluze, la Réforme de Ribeyrolles, le Peuple de Langlois et
  Damiron, la Démocratie pacifique de Considérant, le Travail
  affranchi de Toussenel. Ces journaux n'hésitaient pas à nier les droits
  de l'Assemblée. Que les 450 blancs qui
  viennent d'entrer dans l'Assemblée législative se le tiennent pour dit,
  écrivait dès le 20 mai le journal le Peuple : ce
  ne sera pas la majorité parlementaire qui gouvernera, ce sera la minorité,
  seule représentation possible de la majorité républicaine et socialiste.
  Pour agir avec plus d'ensemble, les délégués de la presse démocratique se
  réunissaient fréquemment, tantôt rue Coq-Héron, tantôt rue de Beaune au
  bureau de la Démocratie pacifique. Enfin, les députés de la Montagne,
  réduits à l'état de minorité, mais étroitement liés les uns les autres,
  souriaient aux projets d'émeute sans oser les approuver ouvertement : en
  dehors des réunions parlementaires, ils tenaient, le soir, de fréquents
  conciliabules, 6, rue du Hasard, dans un appartement loué par l'un des leurs,
  le représentant Gambon.

  Si l'état-major insurrectionnel était prêt, on comptait
  que les combattants ne manqueraient pas. Ledru-Rollin avant été élu à Paris
  par 129.000 suffrages, on calculait que ce chiffre représentait à peu près le
  nombre des républicains démocrates systématiquement hostiles à l'Assemblée.
  On savait, en outre. que, dans la garde nationale, la 5e et la 6e légion,
  ainsi que la légion d'artillerie, renfermaient bien des éléments douteux. On
  supputait de plus les votes de l'armée ; on songeait aux deux sous-officiers
  Boichot et 'laitier récemment élus dans la capitale ; on rappelait l'active
  propagande faite dans les casernes ; et l'on se disait que, selon toute
  vraisemblance, de nombreuses défections ne manqueraient pas de se produire
  dans les régiments.

  L'émeute ainsi préparée, il ne manquait plus qu'un
  prétexte qui pût la colorer.

  On en était là quand on connut la reprise des hostilités
  contre Rome et le combat du 3 juin. Aussitôt le parti démagogique se répandit
  en plaintes indignées. Le 9 juin, au club de la salle Roysin, un vote unanime
  condamna l'assassinat de la République romaine.
  Le lendemain, dans un banquet des démocrates socialistes du Haut-Rhin, Louis
  Bonaparte et ses ministres furent flétris comme traîtres à la nation. Le même
  jour, deux cent cinquante gardes nationaux de la 5e légion se présentèrent en
  députation chez leur lieutenant-colonel aux cris de : Vive la République romaine ! La Vraie République n'hésitait pas à déclarer la
  patrie en danger. La Société dés droits de
  l'homme se constituait en permanence. Le Comité des vingt-cinq publiait une adresse à
  l'Assemblée législative et dénonçait l'expédition romaine comme contraire à
  l'article 5 de la Constitution. Pour attirer plus sûrement les masses, on
  mettait en doute la sincérité des dépêches officielles. L'armée française,
  sous les murs de Rome, avait, disait-on, non remporté un succès, mais essuyé un
  échec. Pour accréditer ces rumeurs, on répandait à profusion de prétendues
  correspondances venues de Marseille ou extraites de journaux italiens. La
  République romaine, comme la Pologne l'année précédente, allait être
  exploitée au profit de la démagogie. Le prétexte était assez habilement
  choisi ; car la bourgeoisie parisienne, tout imbue de préjugés antireligieux,
  voyait d'un mauvais œil notre tentative de restauration pontificale.
  Seulement les meneurs ne calculaient pas que cette même bourgeoisie, assez
  indifférente au sort du Pape, l'était moins à la sécurité de ses boutiques :
  bien que, avec son inconséquence ordinaire, elle eût fait entrer Ledru-Rollin
  à l'Assemblée, elle avait trop expérimenté depuis une année les révolutions
  pour n'en pas éprouver la fatigue et le dégoût.

  C'était aux représentants de la Montagne qu'il appartenait
  de donner le signal de l'action. Le 11 juin, Ledru-Rollin monta à la tribune
  pour interpeller le cabinet sur les affaires romaines. — Il y a, dit-il, des
  moments suprêmes où les phrases sont inutiles. Nous sommes dans un de ces
  moments-là. Le 3 juin, Rome a été attaquée : des flots de sang romain et
  français ont coulé. Si l'on en croit les correspondances privées, nos troupes
  auraient été repoussées... Deux mots suffisent pour caractériser cette
  situation... Il est certain que, sous la Constituante, nous avions promis à
  Rome de respecter son indépendance. Il est certain que, par la Constitution,
  nous avons déclaré que jamais nous ne porterions atteinte à la nationalité
  d'aucun peuple. Il est certain que, par le vote du 7 mai, l'Assemblée
  constituante a déclaré que l'expédition d'Italie ne pourrait pas être
  détournée plus longtemps du but qui lui avait été assigné... Or, le
  gouvernement a méconnu tout à la fois la déclaration de l'Assemblée
  constituante, le texte de la Constitution, l'ordre du jour du 7 mai. —
  Ledru-Rollin termina en déposant sur le bureau un acte d'accusation contre le
  ministère.

  Une si vive et si solennelle attaque appelait une réponse
  du président du conseil. M. Barrot se dirigea vers la tribune. Après avoir
  protesté contre les prétendus échecs qu'on imputait à nos armes, il rappela,
  non sans quelque ironie, qu'il était pour la troisième fois l'objet d'une
  demande d'accusation de la part de M. Ledru-Rollin. Puis il refit de nouveau
  l'historique de la question romaine. Nous avons voulu, dit-il, empêcher
  l'action de l'Autriche : si nous n'étions pas intervenus, Rome, comme les Deux-Siciles,
  comme la Lombardie, eût été en proie aux réactions violentes. Les hostilités
  n'ont été ouvertes que quand la voie des négociations a été épuisée.
  Aujourd'hui nous défendons mieux les intérêts des Romains que les
  révolutionnaires qui les compromettent ou les oppriment.

  Jusque-là, la séance avait été tumultueuse, mais exempte
  de violences. Ledru-Rollin se chargea de prononcer le mot que ses amis
  attendaient. M. Barrot avait insinué que la demande d'accusation était
  dirigée contre la majorité de l'Assemblée, et que l'extrême gauche songeait à
  cumuler la lutte légale avec la sédition : Je vous
  trouve bien téméraire, reprend Ledru-Rollin, je
  vous trouve bien téméraire, vous qui avez violé la Constitution, de nous
  parler de la sorte. Puis, avec un redoublement intentionné de
  provocation : Notre réponse est bien simple,
  poursuit-il ; la Constitution a été violée ; nous la
  défendrons par tous les moyens possibles, même par les armes.

  Le mot fatal était prononcé. La droite bondit
  d'indignation. Les Montagnards tinrent à souligner par leurs menaces les
  paroles factieuses de leur chef. On les voyait debout sur leurs bancs,
  montrant le poing à leurs adversaires et s'écriant : Oui,
  nous repousserons par les armes les complots des royalistes ! Quand le
  tumulte fut un peu calmé, le général Bedeau et M. de Ségur-d'Aguesseau
  protestèrent, le premier avec gravité, le second avec véhémence, contre cette
  audace inouïe. Il était réservé à M. Thiers de prononcer le dernier mot de ce
  lamentable débat. Je demande la clôture,
  dit-il, parce que le mot : Aux armes ! a été
  prononcé, et qu'il n'est plus de la dignité de l'Assemblée de discuter après
  un tel cri. L'ordre du jour pur et simple sur les interpellations fut
  voté par 361 voix contre 203. La demande d'accusation fut renvoyée dans les
  bureaux. La Montagne était vaincue dans l'Assemblée ; mais ce n'était plus à
  l'Assemblée qu'elle s'adressait.

  Le 12 au matin, une série de proclamations parurent dans
  les journaux démagogiques comme autant de commentaires des paroles de Ledru-Rollin
  : c'était une proclamation de la Montagne au peuple, à l'armée, à la garde
  nationale ; c'étaient une proclamation du comité de la presse, une
  proclamation du comité des écoles, une proclamation du comité électoral des
  ouvriers typographes. Les articles des journaux ajoutaient à ces
  provocations. La Démocratie pacifique, singulièrement infidèle à son nom, se
  distinguait surtout par ses menaces. La Constitution,
  disait-elle, est violée, violée en plein soleil. La
  majorité de l'Assemblée a commencé hier à s'associer à cette violation. Si
  elle persévère aujourd'hui dans sa complicité en repoussant l'urgence pour
  l'acte d'accusation, l'autorité se sera retirée d'elle. Ce sera au peuple
  d'aviser.

  Cependant, à l'ouverture de la séance parlementaire, on put
  remarquer sur les bancs de la Montagne certaines hésitations qui
  contrastaient avec les fureurs de la veille. Était-ce remords ? crainte du
  péril ? indécision assez naturelle chez des hommes plus habitués à provoquer
  à l'insurrection qu'à s'y mêler de leur personne ? N'était-ce pas aussi
  quelque sentiment de pitié pour ce peuple déjà frappé par l'épidémie et qu'on
  poussait à la guerre civile ? Rarement Paris eut un aspect plus triste qu'en
  ces journées à la fois mornes et enfiévrées. Au milieu de toutes les
  agitations qui énervaient les corps comme les âmes, le choléra ne cessait de
  s'étendre. Quelles que fussent les clameurs de la place publique, elles
  n'étaient point assez tapageuses pour étouffer la plainte contenue, mais
  poignante, qui s'élevait du sein des familles désolées. L'épidémie, en ces
  temps-là, fit, à certains jours, près de sept cents victimes. La mort
  fauchait parmi les plus illustres comme parmi les plus humbles. La veille, on
  avait appris que le maréchal Bugeaud avait succombé à la contagion ; et,
  malgré la joie perverse de quelques clubs dégradés, le pays, comme
  l'Assemblée, s'était ému d'une si grande perte. Il semblait que les fines,
  courbées sous le fléau de Dieu, dussent s'incliner à la réconciliation, et si
  jamais révolte fut impie, c'était celle qui choisissait un pareil moment. — Cette
  impression ébranla-t-elle la résolution des Montagnards ? Ils ont gardé à cet
  égard le secret de leur pensée. Ce qui est certain, c'est que, quand l'ordre
  du jour amena le débat sur la demande d'accusation, on les vit solliciter,
  non une discussion immédiate, mais la communication des pièces, comme s'ils
  eussent voulu gagner du temps et amortir les colères. Comment ! s'écria M. Thiers, hier vous
  étiez assez édifiés pour pousser un appel aux armes, et aujourd'hui vous
  demandez des papiers ? La demande d'accusation fut repoussée. La
  Montagne, battue encore une fois par le scrutin, n'avait d'autre ressource
  que de s'avouer vaincue ou de persister dans ses desseins factieux. C'est à
  ce dernier parti qu'elle s'arrêta, peut-être à contre-cœur, peut-être même
  désirant en secret que le signal qu'elle donnerait ne fût pas suivi.

  Le soir, un dernier conciliabule se tint aux bureaux de la
  Démocratie pacifique. Là se trouvaient réunis les membres de la Commission des vingt-cinq, les membres du Comité de la presse, un certain nombre de
  députés de la Montagne. Quelques-uns des anciens délégués
  du Luxembourg, flairant des troubles prochains, survinrent aussi.
  On vit arriver enfin un délégué de la Société des
  amis de la Constitution, société composée d'anciens constituants
  non réélus. Ledru-Rollin, Félix Pyat, Considérant rédigèrent un projet de
  proclamation au peuple français. Ce projet, qu'on trouva d'abord trop peu
  accentué, ne fut adopté qu'après quelques retouches. Dans cette proclamation,
  les Montagnards rappelaient que le président de la République et les
  ministres, en faisant la guerre sans le consentement de l'Assemblée nationale
  et en portant atteinte à la liberté du peuple romain, avaient doublement
  violé la Constitution ; que la demande de mise en accusation du pouvoir
  exécutif avait été repoussée par la majorité de la représentation nationale :
  Dans cette conjoncture, que doit faire la minorité ?
  Après avoir protesté à la tribune, elle n'a plus qu'à rappeler au peuple, à
  la garde nationale, à l'armée, que l'article 110 confie le dépôt de la Constitution
  à la garde et an patriotisme de tous les Français... Il fut convenu
  qu'on apposerait au bas de cette adresse les noms de cent vingt et un députés
  de la Montagne connus pour l'exaltation de leurs opinions et qui,
  l'avant-veille, avaient signé un certain appel à la démocratie allemande.
  Puis les journalistes emportèrent la proclamation pour la faire imprimer. —
  Pendant cette même soirée du 12 juin, un capitaine de la légion d'artillerie,
  du nom de Schmitz, réunissait au manège Pellier, faubourg Saint-Martin, sous
  prétexte d'un scrutin préparatoire pour l'élection d'un colonel, de nombreux
  gardes nationaux : il se concertait avec eux, en vue d'une manifestation pour
  le lendemain : poussant plus loin l'audace, il rédigeait un avis par lequel
  il convoquait toutes les légions de la Seine à se réunir à onze heures du
  matin, en tenue et sans armes, au Château-d'Eau, pour se transporter de là à
  l'Assemblée législative et y protester en faveur de la Constitution violée. —
  Comme on le voit, la Montagne conviait à l'émeute. Des prétendus délégués de
  la garde nationale assignaient un rendez-vous aux émeutiers. Tout annonçait
  que nos fastes révolutionnaires s'enrichiraient le 13 juin d'une journée
  nouvelle

   

  III

  Le 13, dès la pointe du jour, on remarqua une agitation
  inaccoutumée aux alentours du Château-d'Eau et sur le boulevard du Temple.
  Des agents de troubles, préparant la manifestation, parcouraient le quartier
  en poussant des cris séditieux. On les voyait se répandant chez les marchands
  de vin, à l'heure où les ouvriers se rendent à leur travail : Ce soir, disaient-ils, nous
  dépouillerons le président : il sera avec ses ministres à Vincennes ; demain,
  ce sera le tour de Changarnier et de Cavaignac ; après-demain, nous
  dépouillerons les aristos[4]. Vers neuf heures
  et demie, des groupes, d'abord peu nombreux, puis plus compacts, se
  dirigèrent vers le rendez-vous fixé. A dix heures et demie, un rassemblement
  assez considérable stationnait autour du Château-d'Eau et de la mairie du V°
  arrondissement. M. Lacrosse, ministre des travaux publics, s'étant aventuré à
  cheval sur les boulevards pour reconnaître les forces de l'émeute naissante,
  fut signalé, menacé, assailli par la foule : l'intervention de M. Gent,
  ancien représentant, aidé d'un officier de la garde nationale, parvint seule
  à le protéger. Deux officiers d'état-major, dépêchés par le ministre de
  l'intérieur, n'eurent pas un meilleur succès. A onze heures et demie, M.
  Étienne Arago, chef de bataillon de la 3e légion, arriva en uniforme et se
  joignit aux manifestants. Peu après survinrent le lieutenant-colonel Périer,
  le capitaine Schmitz, d'autres encore. A midi, le cortège, fort de six mille
  personnes environ, se mit en marche par la ligne des boulevards. Aux premiers
  rangs étaient Étienne Arago, les officiers de la garde nationale, les
  délégués de la 5e légion. Derrière eux on remarquait plusieurs anciens
  constituants, M. Gent, M. Bastide, M. Raynal. Les délégués du comité des Écoles
  étaient au dixième rang. Quelques individus portaient des blouses sous leurs
  habits, et s'étaient ainsi travestis pour agir plus sûrement sur les masses.
  Des clubistes, des ouvriers, des gamins de quatorze ou quinze ans marchaient
  en arrière du rassemblement. Plusieurs invalides s'étaient même mêlés à la
  colonne ; et c'était pitié de voir ces vieux soldats à moitié ivres, poussant
  des cris incohérents. Lorsqu'on arriva en face du poste du boulevard
  Bonne-Nouvelle, on somma le sous-officier qui le commandait de rendre ses
  armes. Ce sous-officier était le sergent Terré, du 18e léger. Mes armes sont aussi bien dans mes mains que dans les
  vôtres, répondit énergiquement le brave soldat. On passa outre. Du
  sein du cortège partaient les cris : Vive la
  Constitution ! Vive la Montagne ! Vive la République romaine !
  Malgré ces appels, la population restait calme, froide, hostile plutôt que
  sympathique. A la vérité, de la terrasse du cercle des Amis de la
  Constitution, situé sur le boulevard Montmartre, quelques acclamations
  s'élevèrent : mais ces acclamations, demeurées sans écho, ne faisaient que
  mieux ressortir l'attitude silencieuse de la foule. C'est ainsi qu'on
  s'acheminait vers le palais de l'Assemblée. Il ne devait pas y avoir de
  séance ce jour-là, et les meneurs de la manifestation ne l'ignoraient pas :
  mais peu importait à la routine révolutionnaire, plus soucieuse de mettre en
  mouvement la multitude que de savoir où elle la conduirait ![5]

  Cependant le gouvernement veillait. C'était au général
  Changarnier qu'il appartenait d'assurer l'ordre public, et l'on pouvait
  compter sur lui. Dès la veille, en prévision de troubles, il avait appelé à
  Paris, par télégraphe ou par estafette, les garnisons de la banlieue. Parmi
  ces régiments, les uns avaient été casernés dans la capitale, les autres
  avaient été arrêtés à Villejuif ou à Bondy. Le 13 dès le matin, des troupes
  nombreuses, prêtes à tout événement, furent massées dans la cour du Carrousel
  et dans le jardin des Tuileries. Il était midi et demi lorsque le général en
  chef apprit que les factieux étaient partis du boulevard du Temple, et que la
  tète de la manifestation ne tarderait pas à atteindre la rue de la Paix. Il
  quitta aussitôt son quartier général des Tuileries, plein de confiance dans
  le prochain écrasement de la sédition. Comme le préfet de la Seine venait de
  lui envoyer un projet de proclamation au peuple de Paris en lui demandant son
  avis : Faites placarder si vous le voulez,
  répondit-il en riant, mais l'émeute sera battue
  avant[6].
  Une colonne fut formée, composée des 2e et 3e dragons, d'un bataillon de
  gendarmerie mobile et des 6e, 7e et 10e bataillons de chasseurs à pied. Cette
  colonne fut dirigée vers la rue Castiglione et la place Vendôme. Le général
  en prit lui-même le commandement. Avec sa précision et son sang-froid
  ordinaires, il avait compté que ses régiments déboucheraient de la rue de la
  Paix au moment même où les factieux défileraient sur le boulevard des
  Capucines ; que, de la sorte, leur cortège serait facilement coupé en deux
  tronçons et dispersé sans coup férir. L'événement justifia ce calcul.
  Changarnier, arrivant à la tète de ses soldats, trouva le boulevard encombré
  par la foule. Les sommations furent promptement faites. Puis les troupes,
  pénétrant dans les rangs épais des manifestants, les chargèrent d'un côté
  vers la Madeleine, de l'autre vers la Bastille. Les dragons occupaient le
  milieu de la chaussée, tandis que les gendarmes mobiles et les chasseurs à
  pied refoulaient dans les rues adjacentes ceux des émeutiers qui cherchaient
  un refuge dans les contre-allées.

  Du côté de la Madeleine, le boulevard fut, en un clin
  d'œil, dégagé jusqu'à la rue Royale. — Du côté opposé, quelques essais de
  résistance se produisirent. On vit des habitués d'émeutes se jeter au-devant
  des soldats et, imitant les poses mélodramatiques de l'Ambigu, leur crier avec
  de grandes démonstrations : Tirerez-vous sur vos
  frères ? Au coin de la rue Laffitte, au coin de la rue
  Grange-Batelière, sur les boulevards Montmartre et Poissonnière, quelques
  barricades furent ébauchées, tantôt avec les chaises des cafés ou les boîtes
  des décrotteurs, tantôt avec des voitures de place renversées. Des pierres
  furent lancées sur les troupes ; quelques coups de feu furent tirés ; on
  essaya même de piller, rue du Helder, le magasin de l'armurier Dewismes. Mais
  l'élan des soldats poussant devant eux les manifestants ne permit aux
  factieux de se rallier nulle part. Le général Changarnier arrêta sa colonne
  près de la porte Saint-Martin. Pour prévenir tout retour offensif, il fit
  occuper les maisons d'angle des principales rues : il fit occuper également
  le cercle des Amis de la Constitution.
  A deux heures, le boulevard était complètement libre, et les émeutiers,
  débordés de toutes parts, n'avaient d'autre ressource que de se jeter dans
  les rues voisines en poussant leur appel aux armes, appel rarement écouté par
  la population indifférente ou étonnée[7].

  Cette journée vit se produire un second essai de sédition,
  plus grave à certains égards et plus criminel que le premier.

  Les représentants de la Montagne s'étaient réunis de bonne
  heure en assez grand nombre au lieu habituel de leurs conciliabules, 6, rue
  du Hasard. Lit affluèrent, dès neuf heures du matin, les donneurs d'avis de
  toute sorte, gardes nationaux, journalistes, membres du comité des Vingt-Cinq.
  line grande incertitude régnait ; car Ledru-Rollin, que la démagogie
  reconnaissait de plus en plus pour son chef, était aussi mou dans l'action
  que fougueux dans le langage. On apprit successive ment la formation du
  cortège au Château-d'Eau et sa marche sur le boulevard. Si folle que fût
  l'entreprise, il ne parut pas possible d'abandonner ce peuple qu'on avait
  poussé à la révolte. Il fut résolu qu'on se rendrait au Conservatoire des
  arts et métiers : là on serait dans le quartier classique des anciennes
  émeutes, à portée des cinquième et sixième mairies dont les légions étaient
  favorables à la cause démocratique : d'ailleurs, les Arts et métiers avaient
  été depuis longtemps désignés comme point de ralliement en cas
  d'insurrection. Entre une heure et deux heures, les Montagnards, Ledru-Rollin
  en tête, quittèrent donc le lieu de leur réunion et, par le passage Hulot,
  gagnèrent tout d'abord le Palais-Royal. Leur tentative eût été dérisoire
  s'ils n'eussent eu une force armée pour les escorter. Cette force armée, ils
  la trouvèrent dans le jardin du Palais où était campé Guinard avec la légion
  d'artillerie.

  Guinard, colonel de l'artillerie de la garde nationale,
  avait donné en d'autres temps des gages à la cause de l'ordre. En juin 1848,
  il avait combattu avec un extrême courage et avait même été blessé. Bien
  qu'il fût fort irrité contre la nouvelle politique et qu'il crût la
  Constitution violée, ses amis ne le jugeaient point capable de souffler la
  sédition. Par malheur, tout concourut ce jour-là à le transformer en
  factieux. La légion qu'il commandait était animée du plus mauvais esprit, et
  le langage qu'il entendait autour de lui était plus propre à l'exciter qu'à
  le retenir. Le matin même, un poste de confiance que ses hommes avaient
  jusque-là occupé aux Tuileries leur avait été retiré, et cette mesure avait
  accru le mécontentement général. Entre midi et une heure, un ordre arriva de
  l'état-major pour faire rentrer les batteries dans leurs quartiers
  respectifs. Les bruits de répression violente et de coup d'État circulaient.
  Guinard, esprit crédule et un peu faible, accueillit ces rumeurs et, au lieu
  de renvoyer sa troupe, la garda réunie autour de lui dans le jardin du
  Palais-Royal. Peu après, on vit affilier les manifestants du boulevard qui
  criaient : Aux armes ! et racontaient,
  non sans de grands élans d'indignation, la dispersion de leur cortège[8]. Sur ces
  entrefaites survinrent Ledru-Rollin et ses collègues. La présence et le
  langage des représentants achevèrent de l'aire perdre au malheureux colonel
  le sentiment de la discipline et du devoir. Il groupa ses artilleurs, leur
  annonça que la Constitution était violée, les exhorta à accompagner les
  députés au Conservatoire : il ajouta cependant, par un reste de réserve, que
  chacun était libre de s'associer au mouvement ou de le répudier. En parlant
  de la sorte, Guinard avait, dit-on, l'air embarrassé : il a affirmé plus tard
  devant ses juges qu'il voulait faciliter une protestation de la Montagne, non
  aider à une insurrection. Quelques artilleurs se retirèrent : on les insulta
  ; on les traita de blancs. Ledru-Rollin harangua ceux qui restaient. Son
  discours fut accueilli par les cris : Vive la
  Montagne ! poussés sans beaucoup d'élan : puis le cortège, composé
  de vingt ou vingt-cinq représentants revêtus pour la plupart de leur écharpe,
  de cent cinquante artilleurs, de quelques ouvriers, s'achemina vers le
  Conservatoire[9].

  Pour arriver aux Arts et métiers, on s'engagea dans les
  rues du Bouloi, Coq-Héron, Jussienne ; puis, après avoir traversé les rues
  Montmartre, Montorgueil, Saint-Denis, on se dirigea par la rue Grenéta et la
  rue Saint-Martin vers le lieu du rendez-vous assigné. Même dans ces quartiers
  turbulents, les signes de sympathie furent rares. En vain les hommes en
  blouse qui accompagnaient la colonne criaient-ils : Vive Ledru-Rollin ! Vive la Montagne ! Aux armes !
  Ces cris restaient sans écho. Bien au contraire, les boutiques se fermaient.
  L'attitude des instigateurs du mouvement était elle-même peu propre à
  encourager les adhésions. Guinard semblait abattu et comme consterné de sa
  récente résolution. Quant aux représentants de la Montagne, on eût dit que
  déjà ils pliaient sous leur rôle. Que feraient-ils au Conservatoire ?
  Rédigeraient-ils un appel aux armes ? S'érigeraient-ils en Convention ? Se
  contenteraient-ils au contraire de protester ? Nul n'était animé de cet
  esprit de décision aussi nécessaire pour ourdir les complots que pour les
  réprimer.

  Il était deux heures et demie lorsqu'on arriva en face de
  l'entrée du Conservatoire qui donne sur la rue Saint-Martin. Ouvrez, au nom de la Constitution ! crièrent les
  manifestants. La grille qui était poussée, non fermée, s'ouvrit aussitôt et
  livra passage au cortège qui pénétra dans la première cour. L'édifice était
  gardé par sept ou huit gardes nationaux de la Ge légion et par quinze
  voltigeurs du 188 léger, force suffisante pour un service de police, non pour
  une résistance efficace. Les gardes nationaux entrèrent à la mairie. Quant
  aux voltigeurs, les représentants Boichot et Rattier, tous deux sous-officiers
  d'infanterie, allèrent vers eux et les sommèrent de déposer leurs armes et de
  remettre leurs cartouches. Le poste était commandé par le sergent Tronche,
  qui refusa sans hésitation. Nous ne voulons pas vous
  faire de mal, dit Boichot, nous voulons
  défendre la République et la Constitution. — Nous
  aussi, repartit Tronche. Les représentants essayèrent de nouveau
  d'ébranler la fidélité des soldats, mais ne furent pas écoutés, et le sergent
  Tronche, attendant des ordres, se replia avec ses hommes dans une des cours
  intérieures[10].

  Le Conservatoire des arts et métiers avait alors pour
  directeur M. Pouillet, savant illustre, voué tout entier aux études paisibles
  et plus jaloux de l'intégrité de ses collections que versé dans la politique.
  Sa surprise fut grande lorsqu'il apprit l'invasion de son établissement. Elle
  se transforma en une véritable stupeur, lorsque, étant descendu dans la
  seconde cour, il vit en face de lui les représentants de la Montagne revêtus
  de leurs écharpes, les artilleurs de la garde nationale reconnaissables à
  leurs panaches rouges et, derrière eux, des groupes d'hommes en blouse qui
  remplissaient l'édifice de tumulte et de bruit. Il s'adressa à Ledru-Rollin :
  Que demandez-vous ? lui dit-il. Un asile. — Portez
  ailleurs votre drapeau. — Nous sommes traqués
  et sabrés sur les boulevards et dans les rues. — Le Conservatoire ne vous sauvera pas[11]. En parlant de
  la sorte, M. Pouillet donnait aux Montagnards le plus sensé des avis. Il
  n'était guère de position plus malaisée à défendre que les Arts et métiers.
  La muraille de clôture n'avait, du côté de la rue Saint-Martin, aucune
  solidité : sur d'autres points, elle donnait sur des terrains en construction
  ou était coupée par des ouvertures. Le jardin n'était protégé que par une
  grille facile à forcer. Enfin les fenêtres des maisons de la rue Saint-Martin
  et de la rue du Vert-Bois dominaient les cours et formaient autant de
  meurtrières d'où l'on pouvait faire pleuvoir les balles sur l'établissement.
  Le soulèvement de tout le quartier aurait seul pu rendre la position tenable,
  et rien n'annonçait pareille fortune. Quelle que Rit la sagesse de ces
  conseils, les Montagnards n'avaient plus le choix de leur place de refuge :
  ils insistèrent donc pour qu'on les accueillit. M. Pouillet, après leur avoir
  démontré de nouveau l'inutilité de leur tentative, se résigna à leur ouvrir
  l'ancien amphithéâtre : il s'y résigna d'autant plus facilement que, privé de
  toute force défensive, il ne pouvait s'opposer davantage aux hôtes imprévus
  que le hasard des révolutions lui envoyait.

  Rassemblés au nombre de vingt à vingt-cinq dans l'ancien
  amphithéâtre, les représentants de la Montagne essayèrent aussitôt d'ouvrir
  une délibération régulière. Pendant ce temps, les artilleurs de la garde
  nationale et les manifestants qui les avaient suivis s'efforçaient de se
  mettre en état de défense. Des factionnaires furent placés à toutes les
  portes et à tous les passages. Des pierres, des pièces de bois, des barres de
  fer, des tonneaux furent rassemblés, soit pour fortifier les murs de clôture
  ébréchés en certains endroits, soit pour pratiquer des barricades
  intérieures. Quelques membres de la Société des
  droits de l'homme et du Comité des Vingt-cinq
  qui étaient arrivés sur ces entrefaites parcouraient l'édifice, cherchant à
  en reconnaître les ressources, les dispositions, les issues : c'étaient
  Napoléon Lebon, Chipron, Cantagrel, Villain, noms bien connus dans les
  troubles civils. Au dehors, des rassemblements très peu nombreux, mais assez
  ardents, composés en partie des débris de la manifestation du boulevard,
  commençaient à se former. La Convention est aux Arts
  et métiers, disait-on, il faut aller la
  défendre[12].
  Les grilles du Conservatoire s'ouvraient parfois pour livrer passage à des
  hommes armés. Enfin, quelques barricades, d'ailleurs peu redoutables, se
  construisaient dans les rues voisines et surtout rue Saint-Martin.

  Malgré cet appareil de résistance, la confusion et
  l'embarras étaient grands. En dépit de quelque agitation partielle, le quartier
  ne se soulevait pas. L'arrivée des troupes était imminente. M. Pouillet,
  après avoir conduit les Montagnards jusqu'à l'ancien amphithéâtre, était
  redescendu dans les cours et ne ménage ait pas les remontrances. Rencontrant
  Guinard qu'il n'avait pas vu depuis 1830, il insistait vivement sur l'impossibilité
  de couvrir par des barricades l'entrée du Conservatoire. S'adressant à
  Considérant, il lui reprochait, non sans vivacité, de s'être compromis, lui
  homme de science, dans cette mêlée des factieux. Il s'efforçait de convaincre
  les artilleurs eux-mêmes et surprenait chez plusieurs d'entre eux des signes
  d'incertitude[13].
  — C'était surtout parmi les députés de la Montagne que l'irrésolution
  régnait. Ils avaient quitté l'ancien amphithéâtre pour se réfugier dans la
  salle de dessin dite salle des filatures.
  Chaque minute accroissait l'inquiétude. Fallait-il demeurer aux Arts et
  métiers ? Fallait-il au contraire descendre dans la rue, haranguer la foule,
  appeler ouvertement aux armes ? Des avis venus du dehors invitaient  les représentants à se montrer au peuple
  revêtus de leurs insignes. Considérant voulait qu'on allât au-devant des
  manifestants du boulevard et qu'on se rendit à la mairie voisine, pour y
  soulever la garde nationale[14] : mais la
  manifestation du boulevard était depuis longtemps dispersée, et la garde
  nationale demeurait paisible. On attendait avec impatience le colonel Forestier,
  qui commandait la 6e légion, et dont on escomptait d'avance le concours :
  mais le colonel Forestier, à cette heure-là même, parcourait son
  arrondissement, recommandant le calme et souriant à l'émeute, engageant à
  détruire les barricades et se laissant acclamer par les factieux, indécis,
  lui aussi, et attendant l'événement. A la fin, quelques représentants, ne
  prenant conseil que d'eux-mêmes et ne voulant pas se laisser cerner aux Arts
  et métiers, se répandirent de divers côtés pour y tenter la fortune. Le
  représentant Beyer, suivi d'un élève d'Alfort et d'une trentaine d'hommes, se
  dirigea vers la rue Saint-Denis et le poste des Bains-Saint-Sauveur. Le
  représentant Jeannot, en compagnie du lieutenant-colonel Périer, partit pour
  Belleville. Le représentant Suchet se rendit à la mairie du sixième
  arrondissement. Aucune de ces tentatives ne réussit. Beyer fut arrêté, puis
  relâché. Jeannot ne put obtenir du maire de Belleville qu'il fit battre le
  rappel. Suchet, moins heureux encore, fut accueilli par des cris hostiles et
  conduit prisonnier à l'Assemblée nationale. Quant aux députés restés au
  Conservatoire, ils se bornaient à écrire à leurs amis de province quelques
  lettres qui furent saisies plus tard : ils rédigeaient aussi un appel aux
  armes qui fut imprimé rue Coq-Héron et placardé vers la fin de l'après-midi
  rue Chapon et rue de la Jussienne[15].

  Cette misérable tentative eut bientôt l'issue fatale à
  laquelle elle était réservée. La force publique survint. Ce fut d'abord une
  compagnie de la 68 légion qui, débouchant par la rue du Ponceau et le passage
  du Cheval-Rouge, attaqua la barricade de la rue Saint-Martin et, atteignant
  le Conservatoire sans toutefois y entrer, échangea quelques coups de feu,
  soit avec les artilleurs massés à l'entrée de l'édifice, soit avec un groupe
  insurgé posté dans la rue Greneta ; ce furent ensuite quatre compagnies du
  62e de ligne qui arrivaient du boulevard des Italiens et qui, attirées par la
  fusillade de la 6e légion, franchirent la barricade et se dirigèrent en toute
  hâte vers les Arts et métiers. L'une de ces compagnies pénétra dans
  l'intérieur, malgré  les efforts des
  artilleurs qui voulaient fermer la grille. Sept représentants, qui étaient dans
  la rue ou à l'entrée des cours, furent aussitôt appréhendés : c'étaient
  Maigne, Daniel Lamazière, Fargin-Fayolle, Pilhes, Boch, Deville, Vauthier :
  puis, les grenadiers se divisèrent en deux sections pour parcourir les préaux
  et les salles et ramener vers la porte d'entrée les prisonniers qu'ils arrêteraient.
  Cependant l'alarme avait été donnée. Voilà la ligne
  ! criait-on de tous côtés. Artilleurs, membres de la Société des droits de l'homme, émeutiers de
  toute sorte ne songèrent plus qu'à la fuite. La plupart s'échappèrent par la
  porte qui donne sur la rue Vaucanson au coin de la rue du Vert-Bois, porte
  que M. Pouillet leur fit ouvrir, sur la promesse qu'ils ne rentreraient plus.
  Les représentants ne furent guère moins empressés à se dérober. Brisant les
  carreaux, ils sautèrent par les fenêtres de la salle des filatures et
  s'élancèrent dans le jardin : de là, les uns escaladèrent les murailles à
  l'aide d'une échelle et gagnèrent la rue de Breteuil, les autres s'évadèrent
  par une grille située à l'extrémité sud de la rue Vaucanson. Une fois hors du
  Conservatoire, ils n'eurent plus d'autre souci que de chercher un asile, en
  attendant l'heure propice pour franchir la frontière. Parmi ces artisans
  d'émeute si attentifs à leur salut, se trouvait Ledru-Rollin, Ledru-Rollin
  qui, dans cette journée, la dernière de sa vie publique, donna la mesure de
  sa faiblesse et de son incapacité[16].

  Seul, Guinard se refusa à cette fuite vulgaire : il voulut
  demeurer au poste où sa mauvaise fortune l'avait conduit. M. Pouillet l'ayant
  rencontré et l'ayant invité à chercher un refuge dans son propre appartement,
  il refusa tout d'abord, de crainte de le compromettre : sur de nouvelles
  instances, il accepta enfin ; une demi-heure après, il partit en voiture pour
  l'état-major. Il partit sans être inquiété : car, au moment même où les
  représentants fuyaient, les soldats du 62e avaient reçu l'ordre de se rendre
  rue Transnonain où l'on signalait des barricades, en sorte que le
  Conservatoire, évacué par les émeutiers comme par la troupe, était redevenu
  tout à coup désert. C'est seulement une heure plus tard qu'un détachement du
  24e de ligne, pénétrant aux Arts et métiers, y fit une perquisition complète
  : on y trouva quelques fusils, un pistolet, quelques cartouches, quelques
  lettres laissées inachevées et un képi de sous-officier qu'on reconnut, au
  numéro du régiment, pour celui du représentant nattier.

  La reprise du Conservatoire n'avait pas entièrement
  pacifié le quartier. Rue Aumaire, rue Jean-Robert, rue Chapon, des barricades
  s'élevaient encore : elles furent détruites dans la soirée, non, hélas ! sans
  quelques pertes : deux soldats furent blessés, sept insurgés furent tués[17]. Quant au reste
  de la ville, il était demeuré calme : on n'avait eu à signaler qu'une courte
  tentative de mutinerie, place Saint-Sulpice[18].

  Ainsi se termina, avant la fin de la journée, cette émeute
  qui aurait pu être si grave et qui avorta si misérablement. L'échec ne fut
  pas dû seulement à la prévoyante activité du général Changarnier, qui, en
  dispersant la manifestation du Château-d'Eau, déconcerta, dès le début, les
  perturbateurs : il fut dû aussi à l'esprit de la population parisienne, qui
  ne prêta pas aux gens de désordre l'appui complaisant qu'elle leur avait
  accordé jadis. Même dans les quartiers Saint-Denis et Saint-Martin, les
  factieux ne rencontrèrent que des sympathies isolées. Le président de la
  République étant sorti dans l'après-midi fut salué par des acclamations
  chaleureuses, si chaleureuses que cette popularité l'enivra, dit-on, un
  instant[19].

  L'Assemblée ne se montra pas moins favorable à la
  politique de résistance. Il ne devait pas y avoir de séance le 13 juin :
  mais, à raison des événements, des convocations furent adressées aux
  représentants à domicile. A deux heures et demie, la séance ayant été ouverte,
  M. Odilon Barrot demanda la permanence : peu après, comme un billet de M.
  Dufaure venait de lui annoncer l'occupation du Conservatoire par Ledru-Rollin
  et ses amis, il réclama l'état de siège. Le Parlement n'hésita pas à voter
  cette mesure de salut public. Non seulement les conservateurs s'y
  associèrent, mais aussi les républicains modérés et, en particulier,
  Cavaignac, qui, dans cette occasion, rompit ouvertement avec l'extrême
  gauche. M. Pierre Leroux avait insinué que l'état de siège établi en 1848 avait
  précipité la chute de ceux-là mêmes qui l'avaient sollicité : Non, répondit Cavaignac, nous
  ne sommes pas tombés du pouvoir, nous en sommes descendus. Puis, se
  tournant vers les bancs de la Montagne, ce jour-là presque déserts, — car la
  plupart de ceux qui les garnissaient d'ordinaire étaient de cœur ou de fait
  avec l'émeute, — il prononça ces paroles mémorables :

  Si vous n'êtes a pas parvenus à m'inspirer un
  sentiment de terreur, vous m'avez inspiré un sentiment de douleur, oui, un
  sentiment de profonde douleur. Voulez-vous que je vous dise un mot enfin ?
  Vous êtes républicains de la veille, et si je le disais de moi-même,
  peut-être me contesteriez-vous ce titre. Cela est vrai, je n'ai pas travaillé
  pour la République avant sa fondation, je n'ai pas souffert pour elle, je le
  regrette, je m'en ferais aujourd'hui un honneur. Mais quand la République est
  venue, je l'ai saluée de mon respect et de mon dévouement, je l'ai servie, je
  ne servirai pas autre chose, entendez-vous ? (Bravos
  et applaudissements unanimes et prolongés.)

  (L'orateur,
  indiquant du doigt le sténographe du Moniteur
  :) Écrivez ce que je viens de dire ; écrivez-le mot à mot ; que cela
  reste gravé dans les annales de nos délibérations. Je ne servirai pas autre
  chose. (Nouveaux applaudissements unanimes.)

  J'ai fait plus que servir la République, je l'ai
  gouvernée ; c'est un dépôt d'honneur que j'ai conservé, non pas comme un
  titre, mais comme une obligation, comme un devoir, et que je livrerai pur et
  sans faiblesse au jugement de la postérité. (Nouveaux
  applaudissements.)

  Mais ce que je dis là, c'est un droit que je me
  donne à votre égard ; oui, un droit, et c'est pour cela que je vous le dis ;
  vous m'inspirez une douleur profonde.

  Entre vous et nous, c'est à qui sert le mieux la
  République, n'est-ce pas ? Eh bien, ma douleur, c'est que vous la servez bien
  mal. J'espère bien, pour le bonheur du pays, qu'elle n'est pas destinée à
  périr. (De toutes parts : Non ! non !) Mais si nous étions
  condamnés à une pareille douleur, rappelez-vous bien que nous en accuserions
  vos exagérations et vos fureurs. (Applaudissements
  unanimes et redoublés.)

   

  Les acclamations qui saluèrent ce discours étaient un
  éclatant témoignage des dispositions de l'auditoire. Ce n'est pas tout. Des
  poursuites furent votées, séance tenante, contre le représentant Suchet, arrêté
  à la mairie du 6e arrondissement, ainsi que contre les sept autres
  représentants arrêtés au Conservatoire.

  Au sein de la population parisienne, cette énergique
  réprobation du désordre s'accentua dans la soirée au point de se traduire par
  des actes de représailles. Un décret venait de suspendre six journaux, entre
  autres la Vraie République, le Peuple, la Démocratie
  pacifique. Les gardes nationaux se portèrent aux bureaux de ces journaux
  et, non contents de les fermer, les dévastèrent en partie. Cette petite
  vengeance — condamnable comme toutes les vengeances, mais assez inoffensive
  si l'on songe au mal que ces feuilles avaient déchaîné —, cette petite
  vengeance montrait mieux que tout le reste combien impopulaires étaient
  devenus les projets des factieux.

   

  IV

  L'émeute comprimée à Paris, toute inquiétude n'était pas
  dissipée ; car on pouvait craindre que ce mouvement ne se reliât à d'autres
  mouvements semblables préparés dans toute la France. Comme le prouvèrent les
  dépêches arrivées les jours suivants, ces appréhensions n'étaient pas tout à
  fait vaines. A Strasbourg, le 14 juin, des placards annoncèrent la violation
  de la Constitution et appelèrent aux armes[20]. — A Toulouse,
  le 11 et le 12 juin, des rassemblements se formèrent sur la place du
  Capitole. On dit même que, dans les comités démocratiques de cette dernière
  ville, on se distribuait déjà les places comme si la République radicale fût
  à la veille de triompher[21]. — A Perpignan,
  la plus vive agitation régnait ; on se passait de main en main les lettres
  des députés de la Montagne ; on ne se lassait pas de colporter les nouvelles
  d'échecs devant Rome. Le 13 juin au soir, quand l'autorité fit afficher la
  première dépêche annonçant les démonstrations de boulevard, une extrême
  émotion se manifesta : des délégués, s'introduisant à la Préfecture, demandèrent
  que les dépêches leur fussent communiquées et que les postes de la ligue
  fussent relevés par hi garde nationale : il fallut l'intervention d'un
  bataillon d'infanterie pour dissiper les groupes hostiles[22]. — Dans l'Allier
  enfin, l'insurrection revêtit un caractère inaccoutumé. Dans la nuit du 14 au
  15 juin, le tocsin sonna dans plusieurs villages du canton d'Uriel, A Nocq, à
  Courçais, à Chapelande. Les habitants se levèrent aux cris : A bas les blancs ! Vivent les rouges ! Ou
  désignait sous le nom de blancs, comme le dit plus tard un témoin oculaire,
  ceux qui ne souscrivaient pas aux banquets démocratiques et voulaient vivre
  en travaillant. Les blancs, saisis de terreur, se réfugièrent dans la forêt
  voisine : des bandes se formèrent qui semblaient obéir à un certain
  Fargin-Fayolle, dit Sommerat, et à un nommé Vincent de Boussac : elles se
  grossirent en route au point d'atteindre le chiffre de huit cents hommes, la
  plupart armés de faux et de fusils de chasse : vers le matin, ces recrues de
  la sédition se réunirent en un lieu désert qu'on appelait la Brande-des-Mothes.
  Là, on mangea, on se reposa, on attendit le courrier de Paris ; puis, les
  nouvelles défavorables transpirant, le rassemblement se dispersa de lui-même,
  et le calme le plus absolu succéda à cette étrange prise d'armes[23].

  Toutes ces agitations locales s'apaisèrent sans effusion
  de sang : une ville seule vit s'allumer dans son sein le feu de la guerre
  civile, ce fut Lyon.

  Lyon, si troublé en 1848, Lyon était toujours cette
  tumultueuse cité manufacturière, si propice à l'émeute. Au commencement de 1849,
  on y comptait 132 clubs[24] : quatre grandes
  associations politiques y régnaient, celle des Carbonari,
  celle des Droits de l'homme, celle des
  Mutuellistes, celle des Voraces : ces associations avaient toutes pour
  programme la République démocratique et sociale[25]. La présence du
  maréchal Bugeaud, ses conseils, son énergie avaient un instant rendu courage
  aux hommes d'ordre. Par malheur, l'amélioration avait été passagère. Les
  événements de Rome, les élections législatives, les discours de la Montagne,
  tout excitait les esprits. En dépit des saisies, des arrestations
  préventives, des rigueurs de toute sorte, la presse ne cessait de prêcher la
  sédition. Une propagande perfide s'exerçait dans l'armée ; l'un des
  régiments, le 20 léger, était même, disait-on, d'une fidélité douteuse,
  tellement douteuse que l'autorité militaire songeait à l'éloigner. L'attente
  d'un prochain soulèvement à Paris ajoutait à tant de causes d'inquiétude un
  nouveau sujet d'alarmes.

  Le 14 juin, l'agitation fut plus grande encore que de
  coutume. L'état de l'atmosphère n'avait pas permis, assurait-on, de recevoir
  les dépêches télégraphiques de la capitale, et cette incertitude entretenait
  les plus factieuses espérances. Pendant toute la journée, la réunion des
  Voraces se tint en permanence à la Croix-Rousse, tandis que des groupes
  tumultueux sillonnaient les rues. Vers le soir, le bruit s'étant répandu que des
  dépêches officielles venaient d'arriver, une députation de journalistes fut
  désignée pour en demander communication. Elle arriva à la préfecture,
  conduite par un sieur Juif. Le préfet du Rhône était alors M. Tourangin, l'un
  de ces préfets énergiques que la prévoyante sagesse de M. Léon Faucher avait
  maintenus à leur poste malgré les clameurs de la Montagne. Je ne dois compte à personne des dépêches que je reçois,
  dit-il aux délégués ; je puis, suivant mon
  appréciation, les publier ou les retenir : cependant, mon droit une fois
  établi, je ne fais pas difficulté de vous déclarer que je n'ai reçu aucune
  nouvelle. Comme les délégués insistaient : Je
  vous répète que je n'ai entre les mains aucune dépêche, leur répéta M.
  Tourangin ; et en même temps il les congédia. Nous
  savons maintenant ce qui nous reste à faire, dit Juif en se retirant[26]. Une heure
  après, le journal le Républicain se distribuait sur la voie publique, portant
  en tête de ses colonnes la dépêche suivante :

  Paris, 11 juin.

  La Montagne s'est constituée en Convention
  nationale.

  Le peuple de Paris répond à l'appel des
  représentants.

  L'arrestation du président et de ses ministres est
  décidée.

  Â cette annonce, une joie insensée éclata. On s'arrache le
  journal qu'on lit à la lueur des réverbères, — car pendant toutes ces
  agitations, la nuit était venue : — des groupes se forment place des Terreaux
  : des bandes s'organisent ; les unes se jettent sur l'Hôtel de ville et
  essayent de s'en emparer ; les autres se dirigent vers l'École vétérinaire,
  se font ouvrir les portes et emmènent à la Croix-Rousse quelques jeunes gens
  qu'elles entraînent à leur suite. Ainsi s'acheva la journée : elle faisait
  prévoir pour le lendemain une véritable insurrection.

  Le 15 juin, dès cinq heures du matin, le rappel battit à
  la Croix-Rousse. Le 28 léger, sur qui la démagogie comptait, avait reçu la
  veille l'ordre de départ : on calculait qu'il devait faire halte à quatre
  kilomètres de la ville, à Saint-Rambert-l'Île-Barbe : une bande de deux à
  trois cents hommes se dirigea sur ce point dans l'espoir de détourner les
  soldats de leur devoir et conquérir ainsi à la cause du désordre de
  précieuses recrues. Heureusement le régiment avait continué sa marche et
  était déjà loin. Déçus dans cette attente, les factieux se portèrent alors, comme
  la veille, sur l'École vétérinaire. Cent cinquante hommes du 17e léger la
  défendaient. La troupe, au lieu de tenir ses adversaires à distance, se
  laissa serrer de trop près et fut désarmée. Parmi les soldats, les uns
  gagnèrent les forts de la rive droite de la Saône et rejoignirent leurs
  camarades, les autres, mêlés aux émeutiers et à quelques élèves de l'École,
  se laissèrent emmener aux cris de : Vive la ligne
  ! De retour à la Croix-Rousse, les bandes s'y emparèrent tour à
  tour de la maison d'arrêt et de la mairie. En même temps, tout le plateau où
  s'élève cette turbulente commune se couvrait de barricades : les délégués,
  réunis en conciliabule, créaient une sorte de commission de gouvernement :
  déjà maîtres des hauteurs, ils s'apprêtaient à descendre sur Lyon.

  Il était temps d'agir. Tous les corps de la garnison
  reçurent l'ordre d'occuper les positions qui leur avaient été assignées
  d'avance en cas de combat. Tandis que le général Gémeau, qui commandait la
  division militaire, se portait sur l'hôtel de la Préfecture, un instant
  cerné, et maintenait par des mesures énergiques la tranquillité de la ville,
  une colonne d'attaque, formée, pour la plus grande partie, de onze compagnies
  du 17e léger et placée sous le commandement supérieur du général Magnan, fut
  dirigée sur la Croix-Rousse, foyer de l'insurrection. Le général Magnan passa
  devant le front des soldats et leur rappela qu'ils avaient à venger l'honneur
  de leur drapeau compromis le matin. Ces braves troupes gravirent résolument
  le chemin en lacet qui conduit de la Saône jusqu'au sommet du plateau.
  Aussitôt arrivées, elles abordèrent avec une extrême vigueur les maisons à
  droite et à gauche de la grande place : l'artillerie, de son côté, se mit en
  batterie à découvert, à cent vingt mètres des deux principales barricades, et
  commença son feu. Presque dans le même temps, un bataillon du 6e léger,
  conduit par le colonel O'Keeffe, prenait le faubourg à revers. Malgré cette
  double attaque, le combat fut long et dura jusqu'à cinq heures ; car les
  barricades étaient nombreuses, et plusieurs furent énergiquement défendues.
  Enfin les insurgés, pris entre deux feux, durent cesser la résistance. On fit
  sur place plus de sept cents prisonniers[27].

  Le lendemain, le calme était rétabli à Lyon. Dans les
  localités voisines, à Vienne, à Rive-de-Gier, ailleurs encore, les
  perturbateurs, qui avaient assisté frémissants à la lutte, furent intimidés
  par l'énergie de la répression. A Paris, le ministère apprit par la même
  dépêche le commencement et la fin de l'émeute. Hélas ! l'insurrection, plus
  opiniâtre que dans la capitale, n'avait pu être vaincue qu'au prix de
  douloureux sacrifices. On évalua à 150 le nombre des insurgés mis hors de
  combat. Il fut procédé pendant l'action ou après le rétablissement de la paix
  à 1.487 arrestations[28]. De son côté, la
  troupe n'eut pas moins de 80 hommes tués ou blessés. Le 17e léger surtout
  paya largement sa dette à la cause de l'ordre et répara ainsi sa passagère
  défaillance. Le capitaine Mortel, qui commandait le détachement de l'École
  vétérinaire et qui avait si malheureusement laissé désarmer ses hommes, fut
  du nombre des victimes. Il combattit en homme qui cherche la mort, et la
  trouva à l'attaque d'une des barricades. Je devais
  mourir aujourd'hui, dit-il, je n'ai qu'un
  regret, c'est de n'avoir pas succombé huit heures plus tôt[29].

   

  V

  Toute émeute qui échoue amène un retour en arrière. Il en
  avait été ainsi en 1848 après l'insurrection de Juin. Il en.fut de même après
  la tentative insensée de Ledru-Rollin et de ses amis. Interprète de la
  population honnête, la presse modérée fut unanime à condamner l'attentat. Ne faut-il pas, disait-elle, que les perturbateurs fassent leur métier d'ambition et de
  cupidité ? Ne faut-il pas qu'ils se rachètent du mépris par la terreur ? Qui
  voudrait d'eux pour avocats, pour médecins, pour clients, pour patrons ? Ils
  ne sont bons qu'il être nos maîtres[30]. A cette
  indignation se mêlait la douleur de l'épidémie qui désolait la cité : à
  l'éloge de Changarnier victorieux se joignait le regret de Bugeaud frappé par
  la mort ; à l'égoïsme féroce des révolutionnaires on opposait volontiers
  l'exemple du président de la République qui, à cette heure-là même, visitait
  les hôpitaux et remplissait avec un courage plein de simplicité ses devoirs
  de chef d'État. La raillerie se donnait aussi libre carrière. Les
  représentants dont on avait apposé les noms sur les adresses et appels aux
  armes des 12 et 13 juin, étaient venus en grand nombre protester humblement à
  la tribune contre cet abus de leur signature. Une telle humilité succédant à
  une telle jactance excita l'opinion, loin de la désarmer, et l'on n'eut pas
  assez de moqueries pour les désaveux tardifs de ces pénitents rouges. La
  malignité publique se plut à remarquer que beaucoup de ces fiers démocrates
  avaient déjà coupé leur barbe, comme pour assurer par ce déguisement la
  sécurité de leur fuite. On n'était pas loin d'envelopper dans la même
  flétrissure les Montagnards factieux du Conservatoire et les Montagnards plus
  timides qui s'étaient enfermés chez eux, attendant que l'émeute eût réussi
  pour l'acclamer.

  Une telle disposition de l'esprit public dictait à
  l'Assemblée et au gouvernement leur conduite.

  L'Assemblée ne se contenta pas de décerner des
  remerciements à l'armée, à la garde nationale, au général en chef. Elle vota
  d'urgence une loi qui concédait pour une année au pouvoir la faculté
  d'interdire les clubs dangereux. Elle suspendit l'application de l'article 67
  de la loi de 1831 qui proscrivait la réunion sur la même tête du commandement
  des troupes et de la garde nationale : par là elle consacra et rendit légal
  le pouvoir exorbitant du général Changarnier. Elle autorisa le cabinet à
  ajourner jusqu'au 1er janvier 1850 la réorganisation des 8e, 9e et 12e
  légions dissoutes depuis le mois de juin 1848. Quant à la légion d'artillerie,
  elle fut, elle aussi, dissoute, et l'une des compagnies de la 5e légion fut
  licenciée. Les représentants enfin autorisèrent successivement les poursuites
  contre tous ceux de leurs collègues qui avaient pris part à la réunion des
  Arts et métiers. Ledru-Rollin, Considérant, Boichot, Rattier, Félix Pyat,
  d'autres encore furent ainsi déférés à la justice. Hâtons-nous d'ajouter que
  presque tous avaient quitté la France et s'étaient dérobés à la
  responsabilité de leur œuvre. Ceux qu'on avait arrêtés au Conservatoire
  furent presque les seuls qu'on put saisir. Ledru-Rollin, parole sonore, âme
  pusillanime, ne fut pas l'un des derniers à gagner la terre étrangère.

  L'attitude du gouvernement lui-même n'était pas moins
  résolue que celle de l'Assemblée. Parmi les agents secondaires de l'émeute,
  des arrestations nombreuses furent opérées. L'école d'Alfort qui avait prêté
  quelques-uns de ses élèves à la sédition fut licenciée. En dépit de sa haute
  notoriété scientifique, M. Pouillet, directeur du Conservatoire, fut révoqué
  : ce n'était pas qu'on le taxât de complaisance pour l'émeute : mais on
  l'accusait, peut-être à tort, d'avoir manqué d'énergie et de n'avoir adressé
  à l'autorité que de tardifs rapports. Par une circulaire du 22 juin, le garde
  des sceaux, M. Barrot, invita les procureurs généraux à poursuivre comme séditieux
  les cris : Vive la République sociale !
  ainsi que l'exhibition du drapeau rouge : il les engagea en outre à redoubler
  de surveillance, soit vis-à-vis des meneurs socialistes, soit vis-à-vis des
  colporteurs qui inondaient de brochures les campagnes[31]. De son côté, le
  ministre de l'intérieur insistait auprès des préfets pour que la récente loi
  sur les clubs fût appliquée sans faiblesse[32].

  Comme on le pense bien, ces mesures, ces décrets, ces
  circulaires n'étaient pas sans exciter les clameurs des Montagnards. Fort
  abattus au lendemain du 13 juin, ils reprirent au bout de quelques jours leur
  attitude habituelle. L'absence de Ledru-Rollin les avait privés de leur
  principal organe. Mais, pour se dédommager de cette perte, ils multipliaient
  leurs interruptions : c'était leur manière d'être orateurs. Telle était leur
  violence qu'un règlement devint nécessaire pour punir les intempérances de
  langage et les voies de fait entre représentants. En dépit de ces colères, le
  ministère tenait bon. Je n'aime aucun despotisme,
  pas même le vôtre, disait un jour Dufaure en se tournant vers
  l'extrême gauche[33]. L'opinion
  publique semblait, alors au moins, marcher d'accord avec le cabinet. Des
  élections complémentaires avant eu lieu, le résultat fut favorable au
  gouvernement : non seulement les socialistes, mais même les républicains
  modérés échouèrent, sauf toutefois Lamartine et Jules Favre qui, non réélus
  le 13 mai, rentrèrent dans l'Assemblée.

  Une loi sur la presse devait marquer mieux que tout le
  reste cette politique de réaction. Le chef de l'État avait été audacieusement
  attaqué, l'insurrection cyniquement glorifiée : cent cinquante journaux
  avaient, à la veille du 13 juin, annoncé en termes presque identiques la
  prochaine prise d'armes : des tentatives d'embauchage avaient été pratiquées
  sur les militaires. Un mal plus grave s'ajoutait à tous les autres. Une foule
  d'almanachs, de brochures, de petites feuilles prêchant le socialisme se
  répandaient dans les campagnes, en sorte qu'on pouvait craindre que les
  populations rurales, moins endurcies contre le sophisme, ne fussent bientôt
  plus perverties que les villes. Un projet fut présenté à l'Assemblée et
  aussitôt décrété d'urgence pour réprimer ces attaques et prévenir cette propagande.

  Lorsque la loi vint à l'ordre du jour, deux discours
  surtout remplirent les débats, l'un de M. Thiers, l'autre de M. de
  Montalembert.

  M. Thiers, avec une logique impitoyable, montra que le
  projet apporté à l'Assemblée par le cabinet n'était, dans plusieurs de ses
  parties, que le complément de la loi du 11 août 1848, œuvre de M. Marie. Il
  désarmait ainsi d'avance l'opposition des républicains modérés.

  Quant à M. de Montalembert, il fit avec le plus curieux
  mélange d'élévation émue, d'humilité et de malice sa confession et celle de
  ses amis.

  ..... J'ai commencé, dit-il, il y a quatorze ans, ma
  carrière politique, en venant voter et parler contre les lois de septembre.
  Je viens aujourd'hui voter et parler pour une loi qui, selon nos adversaires,
  est pire que les lois de septembre. Je ne suis pas le seul dans cette enceinte
  qui doive en agir ainsi (rires ironiques à
  gauche) ; d'autres et de plus illustres que moi sont dans la même
  position. Or, je veux expliquer cette différence de conduite.

  Il y a quinze ans, nous avons cru la France robuste,
  capable de résister au régime de liberté absolue qui existait alors...
  Aujourd'hui, nous la trouvons profondément malade. Il faut la sauver, et,
  avec elle, sauver la liberté. (Sourires à
  gauche.)

  Montalembert énumérait alors avec une éloquence pathétique
  les victimes des excès de la presse ; ces victimes, ce sont les ouvriers
  qu'on trompe, ce sont les paysans dont on surexcite les convoitises, ce sont
  surtout les soldats, ces enfants du peuple, qui payent avec leur sang la
  rançon de toutes les déclamations socialistes.

  Les socialistes sont-ils les seuls coupables ?
  ajoutait Montalembert avec un redoublement de sincérité éloquente. N'ont-ils
  pas leur part de responsabilité, ces gens qui, le lendemain d'une victoire de
  l'ordre, ont l'air de demander pardon au désordre de l'avoir vaincu ? Le
  parti qui s'appelle conservateur n'a rien à se reprocher ?... Qui donc lit
  les mauvais journaux et les achète ? Qui a le goût dépravé de l'opposition
  permanente et perpétuelle ? Ne sommes-nous pas tous habitués à une indulgence
  infatigable pour tout ce qui attaque le pouvoir, à une implacable sévérité
  contre tous les actes de ce même pouvoir, quel qu'il soit ?... Qui faut-il
  accuser de cette étrange inconséquence ? N'est-ce pas les conservateurs, les
  propriétaires, les modérés ?... Le comble de l'impartialité chez eux, c'est
  de se tenir à l'écart et de juger les coups comme s'ils ne portaient pas sur
  nous et contre nous. (Marques d'approbation
  à droite.)

  Légitimistes, républicains, anciens membres de
  l'opposition dynastique, catholiques eux-mêmes, tous étaient enveloppés par
  l'orateur dans le même reproche...

  Après avoir fait le procès à tout le monde, poursuivait
  M. de Montalembert, permettez-moi, en deux mots, de faire le mien. J'ai été
  dans d'opposition : ma voix, je dois le dire, a été trop souvent grossir
  cette clameur téméraire et insensée qui s'élevait de tous les points de
  l'Europe à la fois et qui a fini par cette explosion où l'on a essayé de renverser
  tous les trônes. Je ne me pardonnerais pas si je me croyais assez important pour
  avoir contribué aux catastrophes qui sont survenues. Tous nous avons été, à
  différents degrés, coupables envers cette grande loi du respect sans laquelle
  vous ne pouvez concevoir aucune des grandes choses que nous faisons
  profession de défendre, ni la religion : car qu'est-ce que la religion sans
  le respect ? ni la propriété : car qu'est-ce que la propriété sans le respect
  ? ni la famille : car qu'est-ce que la famille sans le respect ? C'est le
  respect qui nous rend bon ; le mépris et l'injure rendent mauvais. En
  oubliant cette grande loi du respect, nous avons oublié les conditions mêmes
  de la liberté ; nous avons oublié que c'était une plante délicate en même
  temps que durable, mais qui avait besoin de temps pour se fortifier. Nous
  l'avons traitée comme ces pauvres peupliers qu'on lui donne quelquefois pour
  symbole, qu'on arrache par leur racine et qu'on plante avec des rubans au
  milieu de quelques pavés ; ils y dépérissent et n finissent dans le mépris et
  dans l'oubli. (Rires approbatifs à droite.)
  La liberté n'est pas cela. La liberté, c'est un chêne aux profondes racines
  qui croit lentement, qui grandit lentement, mais qui, quand il est une fois enraciné,
  étend au loin ses branches et sert d'abri, de consolation, d'honneur à de
  nombreuses générations... La liberté peut sortir d'une révolution ; mais
  alors elle ne peut vivre qu'à la condition de tuer sa mère. (Approbation à droite.)

  Montalembert était à la fois pathétique et amer, ému et
  provocant : ces deux notes si distinctes qui se mêlaient continuellement sur
  ses lèvres faisaient à la fois le charme et le péril de son éloquence. Il
  n'eût pas été lui-même si, à ces magnifiques paroles, éternel honneur de la
  tribune, il n'eût ajouté quelques-uns de ces sarcasmes qui lui valaient une
  place à part dans les haines de la Montagne.

  On nous reproche, dit-il en terminant, l'abus que
  nous, majorité, nous faisons de notre pouvoir... Vous, vous n'êtes que
  minorité et, l'autre jour, vous nous mettiez hors la loi... Jugez par là de
  ce que vous feriez si vous étiez majorité. (Vive
  approbation à droite.)

  On a parlé des représailles... Eh bien ! je les
  accepte.

  Oui, si jamais nos journaux prêchent la guerre
  civile ; si jamais ils disent comme les vôtres : Aujourd'hui
  la plume, et demain le fusil ! nous consentons d'avance à ce que
  ces journaux soient supprimés ; si nous venons à cette tribune proclamer
  l'appel aux armes ; si, après cela, nous descendons dans la rue ; si nous
  protestons contre le mandat de nos collègues ; si cela m'arrivait, à moi, et
  si, après avoir commis tous ces crimes, j'en étais quitte pour quelques mois
  de détention préventive et pour quelques années de prison ; si j'en étais
  quitte à si bon marché, je m'y résignerais, je m'en consolerais et je vous le
  pardonne d'avance. (Rires.)

  Mais ce que je ne me pardonnerais pas, ce serait de
  ne pas profiter du temps où nous sommes majorité pour faire de bonnes lois et
  consolider l'autorité.

   

  Ainsi parla Montalembert. La discussion, commencée le 21
  juillet, se termina le 27. Le projet fut adopté par 400 voix contre 146.
  Cette loi, promulguée aussitôt, étendait aux attaques contre le président de
  la République les articles 1er et 2 du décret du 11 août 1848. Elle frappait
  de peines sévères les tentatives d'embauchage contre les militaires,
  l'apologie des faits qualifiés crimes par la loi pénale, l'ouverture de
  souscriptions publiques pour couvrir les frais des condamnations judiciaires.
  Enfin, les colporteurs de brochures ou de lithographies ne pouvaient exercer
  leur profession que moyennant une autorisation préfectorale.

  Avant et pendant la discussion de la loi, certains
  journaux réactionnaires renchérirent encore sur le langage des orateurs de
  l'Assemblée. Ils allaient jusqu'à reprocher à M. 'Maure ses prétendues
  complaisances pour les créatures du général Cavaignac. Ils se défiaient du
  ministre des finances, M. Passy, parce qu'il était, disait-on, économiste :
  on avait tant souffert de la mauvaise économie politique qu'on se mettait à
  soupçonner même la bonne. On n'avait pas assez de dédain pour les hommes de
  1848 ; ils n'ont rien fait de bien, répétait-on, que ce qu'ils ont emprunté
  au passé monarchique, avec la violence en plus et l'habileté eu moins. Ces
  dispositions étaient si peu dissimulées que des bruits de coups d'État
  circulèrent.

  Hâtons-nous de le dire, ces bruits furent promptement
  démentis. Le président de la République profitait alors de la belle saison
  pour visiter quelques-unes des villes les plus voisines de la capitale : les
  inaugurations de chemins de fer, les distributions de drapeaux aux gardes
  nationales fournissaient à ces excursions un prétexte naturel. Or, les
  discours du prince marquaient alors une modération et une noblesse de vues
  dignes de l'approbation générale. A Chartres, il rappelait avec à-propos que
  saint Bernard avait prêché dans cette ville la deuxième croisade, que Henri
  IV y avait été sacré, et, s'inspirant de ces deux grands noms, il portait un
  toast à la religion et à la concorde. A Amiens, il invoquait le souvenir du
  traité de 1802 — traité, hélas ! sitôt rompu —, et célébrait les bienfaits de
  la paix. A quelques jours de là, obéissant à une de ces fantaisies assez
  familières aux anciens proscrits, il porta ses pas vers la ville de Ham ; là,
  avec une sincérité que nul alors n'était en droit de suspecter, il répudia
  par un grand et solennel désaveu les téméraires entreprises de sa jeunesse. Je suis venu à Ham, dit-il, non par orgueil, mais par reconnaissance. J'avais à cœur de remercier
  les habitants de cette ville et des environs de toutes les marques de
  sympathie qu'ils n'ont cessé de me donner pendant mes malheurs. Aujourd'hui
  que, élu par la France entière, je suis devenu le chef légitime de cette grande
  nation, je ne saurais me glorifier d'une captivité qui avait pour cause
  l'attaque d'un gouvernement régulier. Quand on a vu combien les révolutions les
  plus justes entraînent de maux après elles, on comprend à peine l'audace
  d'avoir voulu assumer sur soi la terrible responsabilité d'un changement. Je
  ne me plains donc pas d'avoir expié ici, par une captivité de six années, ma
  témérité contre les lois de ma patrie, et c'est avec bonheur que, dans les
  lieux mêmes où j'ai souffert, je vous propose un toast en l'honneur des
  hommes qui sont déterminés, malgré leurs convictions, à respecter les
  institutions de leur pays.

  On ne pouvait mieux dire, ni rendre un plus digne hommage
  à la majesté des lois. Six jours plus tard, du haut de la tribune, le
  ministre de l'intérieur, M. Dufaure, acheva de démentir les bruits de coups
  d'État ; et, de vrai, sa présence dans le cabinet était à elle seule une
  sécurité.

  L'Assemblée se prorogea le 11 août jusqu'au lu octobre.
  Elle laissa Paris plus calme qu'il n'avait été depuis longtemps. Le choléra
  était en pleine décroissance ; il devait disparaître avec les approches de
  l'automne, non sans avoir accumulé les deuils sur la cité. On a calculé que
  le nombre des victimes de l'épidémie, it Paris, fut de 19.264 sur 1.083.000
  habitants[34].
  Les passions politiques sommeillaient : quelques-uns même se flattaient bien
  à tort qu'elles étaient pour longtemps mai irisées. Les travaux de la moisson
  ou de la vendange, les paisibles délibérations des conseils généraux allaient
  reposer des irritants débats de la politique. Une question cependant
  subsistait, c'était la question romaine. C'est à Rome que nous devons revenir
  pour reprendre le récit interrompu de nos opérations militaires et de nos
  négociations.

   

  VI

  Le combat du 3 juin avait, comme on l'a vu[35], refoulé les
  défenseurs de Rome jusque sous les murs de la ville et les avait délogés de
  presque toutes leurs positions avancées. Ces avantages obtenus, le général
  Oudinot se disposa à ouvrir la tranchée sur le terrain même qu'il avait
  conquis, c'est-à-dire entre l'église San Pancrazio
  et les escarpements qui descendent à la via Portuense, vis-à-vis du
  Testaccio. Cette portion de la ville était, ainsi qu'on l'a dit, défendue par
  l'enceinte d'Urbain VIII et, plus en arrière, par l'enceinte Aurélienne. La
  première de ces deux enceintes était, en cet endroit, pourvue de quatre
  bastions qui, en allant du sud au nord, furent désignés sous les noms des
  bastions n° 6, 7, 8, 9. C'est sur ce point que se porta tout l'effort des
  assiégeants.

  Le 4 juin, à la chute du jour, douze cents travailleurs,
  protégés par deux bataillons d'infanterie, furent réunis sur la route du Monte Verde et conduits sur les lieux où les
  terrassements devaient s'effectuer. Quelque confusion dans les ordres retarda
  d'abord la marche des colonnes. Cependant les opérations commencèrent sur la
  droite vers onze heures, et sur la gauche un peu après. Malgré les
  difficultés du terrain, elles furent poussées avec activité. La première
  parallèle fut établie à trois cents mètres des saillants les plus avancés de
  l'enceinte[36].
  A la pointe du jour, la tranchée avait presque partout un mètre de profondeur
  et un mètre de largeur. — Les nuits suivantes, les travaux furent continués,
  et les pluies qui survinrent les contrarièrent sans les interrompre. A la
  vérité, le tir de l'ennemi était singulièrement incommode : car l'artillerie
  romaine, nombreuse et bien servie, faisait feu depuis les fronts du Vatican
  jusqu'au Testaccio. Néanmoins, les travailleurs étant généralement à couvert,
  le mal fut moindre qu'on aurait pu le craindre. Un peu plus tard, des tireurs
  de choix, pris parmi les chasseurs de Vincennes, furent mis à la disposition
  des officiers de tranchée pour protéger les opérations.

  Tandis que le génie poursuivait son œuvre, l'artillerie
  construisait les batteries de siège, qui étaient malheureusement moins
  nombreuses et moins bien armés qu'on ne l'eût souhaité. En même temps,
  quelques corps de troupes tentaient des reconnaissances aux environs de la
  ville. Le 10 juin, un détachement, composé de plusieurs compagnies du 13e
  léger et de sapeurs du génie, fut envoyé vers l'Anio afin de couper les ponts
  de Salaro, Nomentano,
  Mammolo. Le lendemain, le général Morris
  avec quelques cavaliers se porta jusqu'à Frascati. Ces expéditions avaient
  pour résultat d'inquiéter l'ennemi, d'arrêter les convois de vivres, d'isoler
  de plus en plus la ville. A la suite de chacune d'elles, quelques prisonniers
  étaient ramenés. Nos soldats étaient généralement bien accueillis par les
  habitants des villages. Quant aux assiégés eux-mêmes, leurs illusions,
  entretenues par notre longue inaction, subsistaient encore : cependant
  l'ouverture de la tranchée et l'armement de nos batteries commençaient à
  éclairer les plus sages. S'ils se sentaient capables de résistance derrière
  leurs murailles, il était clair que tonte offensive leur était interdite.
  C'est en vain qu'ils essayèrent, le 11 juin, d'incendier le pont de Santa Passera occupé par nos troupes. Le
  lendemain, une sortie tentée par eux fut repoussée, non sans pertes sérieuses
  de leur côté. Le 15 juin enfin, une attaque contre le Ponte Molle, conquis le 3 juin par les
  Français, aboutit à un sanglant échec[37].

  En résumé, le siège était commencé, siège méthodique,
  conforme aux règles de l'art militaire, destiné peut-être à dérouter par ses
  longueurs les impatiences des plus ardents, mais devant aboutir, par la force
  même des choses, à la chute de la place assiégée.

  Le choix du diplomate appelé à remplacer M. de Lesseps ne
  révélait pas moins que les opérations militaires elles-mêmes la volonté d'en
  finir avec la démagogie romaine. Ce diplomate était M. de Corcelles. Ami
  personnel de Cavaignac, M. de Corcelles, on s'en souvient, avait, bien avant
  l'assassinat de Rossi, conseillé au chef du pouvoir exécutif une intervention
  immédiate en Italie. Envoyé à Gaëte à la fin de 1848, il avait gagné par sa
  loyauté non moins que par ses convictions chrétiennes la confiance de Pie IX,
  et, de retour en France, il n'avait cessé de combattre le système
  d'atermoiement si longtemps en faveur. Or, c'est à ce personnage que le
  cabinet confia, le 5 juin, la mission de se rendre au camp français. Des
  pouvoirs extraordinaires lui furent même conférés afin qu'il pût, en cas de
  besoin, prendre la direction des affaires. Je suis
  l'anti-Lesseps, dit aussitôt M. de Corcelles, et il ne tarda
  pas à le prouver. Avant de quitter Marseille, il provoqua l'embarquement
  immédiat de cinq mille hommes de renfort échelonnés jusque-là sur les côtes
  de Provence. Une fois arrivé au quartier général, il apprit que Mazzini
  dénonçait l'attaque de Rome comme contraire au droit des gens, le traité
  Lesseps n'ayant pas été, suivant les triumvirs romains, repoussé
  officiellement par le cabinet de Paris. Aussitôt l'envoyé français, dans une
  lettre au chancelier de l'ambassade, M. de Gérando, qui était resté à Rome,
  protesta contre une telle prétention, et affirma hautement que les pouvoirs
  de son prédécesseur avaient été révoqués dès le 29 mai. Oudinot subissait
  encore, quoiqu'il s'en défendît, les idées que M. de Lesseps, avec son
  habileté persuasive, avait répandues autour de lui. Tout en poursuivant les
  opérations militaires, il entretenait quelques pourparlers avec les
  défenseurs de Rome. C'est ainsi qu'il recevait un Français, nommé Lombard,
  qui était correspondant du National et qui, renfermé dans la ville,
  avait pris parti pour les assiégés. M. de Corcelles ne perdit pas un instant
  pour combattre ces dernières influences d'une politique désormais condamnée.
  Nous n'avons, disait-il, aucun profit à retirer de pareilles négociations.
  L'audace de nos adversaires croîtra dans la proportion même de nos hésitations.
  En tout cas, les derniers négociateurs qu'il convienne d'accueillir, ce sont
  les Français qui font cause commune avec nos adversaires ; dût-on repousser
  leurs propositions, c'est encore trop de les recevoir[38]. Non content de
  parler de la sorte, le diplomate français ne négligeait aucune occasion de
  proclamer le but de l'entreprise, qui était d'assurer
  la liberté du chef de l'Église, la liberté des États pontificaux et la paix
  du monde[39].
  Oudinot écoutait, non sans sympathie, ces fermes déclarations qui répondaient
  à ses sentiments intimes. A la sympathie se mêlait toutefois quelque surprise
  : tant de netteté succédant à tant d'ambiguïtés le confondait : son esprit
  s'était si bien habitué aux solutions compliquées qu'il comprenait avec peine
  les solutions simples ; et, s'il répudiait le négociateur d'hier qui avait si
  longtemps enchaîné son armée, il hésitait à s'abandonner au nouveau diplomate
  qui lui tenait un langage si inaccoutumé jusque-là.

  Cependant les opérations du siège se poursuivaient avec
  lenteur, mais régularité. Le génie continuait le travail des tranchées. Quant
  à nos batteries, elles n'avaient, jusqu'au 13 juin, répondu qu'à de rares
  intervalles au tir de l'ennemi ; car un chimérique espoir de reddition
  volontaire subsistait, et l'on voulait ménager cette chance suprême. Le 13
  juin, une dernière sommation ayant été repoussée par les assiégés, on se
  décida à pousser plus vivement l'attaque. Le matériel d'artillerie était
  encore peu considérable : même en utilisant tous les engins récemment débarqués,
  on ne disposait que de 21 bouches à feu. Malgré cette insuffisance de
  ressources, nos pièces, tirant toutes à la fois, ne tardèrent pas à causer le
  plus grand préjudice à l'ennemi. Au bout de quelques heures, le tir de la
  place se ralentit. Avant la tombée de la nuit, l'escarpe des bastions G et 7
  était en partie écrêtée. De notre côté, une seule batterie fut sérieusement
  endommagée. Les jours suivants, la lutte continua. Comme, des points où nous
  avaient conduits nos cheminements, on découvrait bien le pied des revêtements
  dont on n'était éloigné que de soixante mètres, on établit trois batteries de
  brèche. Dès ce moment, nos progrès furent plus rapides. Le 21 juin, trois
  brèches existaient : la première à la face droite du bastion n° 6 ; la
  seconde à la face gauche du bastion n° 7 ; la troisième à la courtine
  intermédiaire. Ces trois brèches ayant été reconnues praticables, l'assaut
  fut résolu pour la nuit suivante. Seulement, afin de ne rien laisser au
  hasard, on décida que, les bastions une fois pris, on ne chercherait pas à
  forcer tout de suite la seconde enceinte, dite enceinte Aurélienne, qui se dressait derrière l'enceinte
  bastionnée. Dans la pensée des chefs militaires, on devrait se borner à
  s'installer solidement dans les positions conquises. Plus tard, on
  inclinerait vers la gauche ; on s'emparerait du bastion n° 8 ; puis on
  gagnerait la porte Saint-Pancrace, point culminant d'où l'on dominerait en
  maitre tout le pays environnant et d'où l'on pourrait descendre jusqu'au cœur
  de la cité.

  Vers neuf heures et demie du soir, trois colonnes furent
  formées, composées chacune de deux compagnies d'élite et d'une escouade de
  sapeurs. A onze heures, sur le signal du colonel Niel, les trois colonnes
  s'ébranlèrent. Pour tromper la vigilance de l'ennemi, des diversions étaient,
  à cette heure-là même, tentées sur la rive gauche du Tibre : le
  lieutenant-colonel Espinasse feignait une attaque du côté de la basilique
  Saint-Paul ; le général Gueswiller prenait position non loin de la villa
  Borghèse. Au moment où nos soldats allaient livrer l'assaut, des feux de
  Bengale allumés par les Romains sur leur seconde ligne de défense projetèrent
  tout à coup de vives clartés sur tout le terrain environnant, et l'on put
  craindre un instant que ces intempestives lueurs ne contrariassent les
  opérations commencées. Mais bientôt, les lumières s'éteignant, tout rentra
  dans l'obscurité, et nos troupes se portèrent en avant. Au bastion n° 7, la
  brèche fut escaladée sans difficultés : les défenseurs de la place se
  dispersèrent après une seule décharge, et l'on fit une cinquantaine de
  prisonniers, entre autres un lieutenant-colonel qui, à ce moment-M même,
  faisait une ronde sur les remparts. La colonne d'attaque du centre franchit,
  elle aussi, sans obstacle la brèche de la courtine. Seule, la colonne de
  droite, chargée d'opérer contre le bastion n° 6, fut accueillie par une vive
  fusillade et subit des pertes assez sensibles : elle triompha néanmoins de
  ces résistances. Au point du jour, les soldats français étaient installés
  dans les bastions et s'y étaient fortifiés : ils s'y maintinrent, mais non
  sans peine ; car dès trois heures du matin, l'artillerie ennemie ouvrit le
  feu de deux batteries, l'une établie près de la porte Saint-Pancrace, l'autre
  en avant de Saint-Pierre in Montorio, et couvrit nos travaux d'obus et de
  boulets[40].

  L'importante opération militaire tentée dans la nuit du 21
  juin avait pleinement réussi. Déjà nous étions maîtres d'un point de
  l'enceinte, en sorte que la reddition de la place était non seulement
  assurée, mais prochaine. Cependant, au lendemain même de ce succès, un réel
  mécompte fit naître une passagère inquiétude. On avait calculé que, les
  bastions n° 6 et 7 une fois en notre pouvoir, un mouvement de conversion à
  Gauchie nous porterait assez promptement jusqu'au bastion le 8 et de là vers
  la porte Saint-Pancrace. Nul ne doutait que la conquête de cette dernière
  position — position dominant toute la cité — ne marquât la fin de la
  résistance. Or, lorsqu'on eut pris pied dans l'enceinte, on se trouva arrêté
  par la nature même du sol qui, par sa déclivité rapide vers la ville, rendait
  presque impossible tout développement de tranchées sur la gauche. Cet
  obstacle était d'autant plus sérieux que l'artillerie des assiégés couvrait
  de ses projectiles nos logements dans les bastions. Le 24 juin surtout, ces
  efforts redoublèrent : ils furent tels que l'une de nos batteries fut
  gravement endommagée et fut réduite au silence. Si nous essayions de
  déboucher, les pièces ennemies concentreraient leur feu sur les contre-pentes
  où il nous faudrait cheminer. Quelle que fût l'importance des positions
  conquises, nous y étions comme enfermés et nous ne pouvions marcher en avant
  sans nous exposer à des pertes très considérables.

  Cette situation, apparaissant aux yeux des chefs militaires,
  ne laissa pas de causer quelque émoi. Des considérations diverses aggravaient
  ces soucis. On savait qu'en France l'opinion publique, désireuse d'un prompt
  dénouement, se plaignait déjà des lenteurs du siège. Sentant la nécessité
  d'une prompte solution, M. de Corcelles ne cessait d'insister auprès du
  général en chef pour qu'on renonçât à d'inutiles ménagements. Le meilleur moyen de ne pas trop bombarder,
  disait-il, c'est de bombarder assez... Il est à craindre, ajoutait-il, que la longueur du siège ne fasse croire au caractère
  national de la résistance... Si j'allais en
  ce moment à Gaëte, on me dirait que les Autrichiens auraient déjà pris Rome.
  Le général Oudinot n'était pas insensible à ce langage ; mais rendu prudent
  par l'échec du 30 avril, il redoutait par-dessus tout de compromettre, par
  une hâte intempestive, le succès final. Sur ces entrefaites, arriva au camp
  français une protestation signée d'un certain nombre de consuls restés à Rome
  et s'élevant au nom de l'intérêt des arts et de la civilisation contre le
  bombardement ; cette protestation, arrachée aux uns par la crainte, dictée
  aux autres par un sentiment de malveillance contre nous, ne reposait sur
  aucune base sérieuse, et une enquête l'établit plus tard ; mais dans le
  moment elle produisit quelque impression. Ainsi les uns se plaignaient que
  notre action fût trop timide ; les autres, qu'elle fût dévastatrice. Ce n'est
  pas tout. A toutes ces préoccupations s'ajoutait celle du climat. L'état
  sanitaire était demeuré bon jusque-là ; mais, depuis quelques jours, le
  siroco soufflait, et, suivant les habitants du pays, il était l'indice
  presque certain que la saison des fièvres approchait.

  Hâtons-nous de le dire, cette douloureuse perplexité dura
  peu. On comprit bientôt que, si quelque découragement régnait parmi nous, les
  assiégés avaient de bien plus justes sujets de redouter l'avenir. Toutes
  leurs tentatives de sorties avaient été repoussées. La fonderie de Porto
  d'Anzio, d'où ils tiraient la plus grande partie de leurs approvisionnements,
  avait été détruite par nos troupes. Déjà les habitants du Transtevere, dans
  la crainte du bombardement, émigraient en masse dans les quartiers de la rive
  gauche et campaient pêle-mêle dans les palais que leurs propriétaires avaient
  abandonnés. Les défenseurs de la ville avaient compté, non sur un siège
  méthodique, mais sur une guerre de rues où ils auraient excellé ; ils
  dissimulaient mal leur dépit sous les railleries. Les
  Français avancent comme des taupes à couvert, disaient-ils
  dédaigneusement en faisant allusion aux patients travaux du génie. L'échec de
  l'émeute parisienne du 13 juin était connu : et cette nouvelle, d'abord
  cachée, avait troublé même les plus résolus. Suivant les derniers rapports,
  la discorde commençait à régner entre les chefs italiens Roselli, Garibaldi,
  Mazzini. Enfin, dans la population couraient des bruits de défection. C'était à la trahison qu'il fallait attribuer,
  disait-on, la prise des bastions 6 et 7. On
  commençait à observer dans la ville cette confusion, ces accusations
  réciproques, cette succession d'ordres et de contre-ordres, signes
  avant-coureurs de presque toutes les capitulations.

  Sous ces impressions plus favorables pour notre cause, on
  reprit les opérations militaires. Sans doute la nature du terrain rendait
  presque impossible le travail de cheminement régulier qu'on avait projeté ;
  mais l'artillerie pouvait surmonter les obstacles qu'il n'était pas possible
  de vaincre autrement : c'était à elle qu'il appartenait de réduire au silence
  les bouches à feu de l'ennemi et de permettre l'assaut du bastion n° 8. On se
  prépara donc à un combat d'artillerie ; on s'y prépara avec d'autant plus de
  confiance qu'on s'était enfin décidé à envoyer de France un matériel plus
  considérable. Le nombre des pièces de canon, mortiers et obusiers était de
  quarante-quatre, en sorte que de nouvelles batteries avaient pu être
  construites.

  Le 27, à six heures du matin, commença cette lutte à coups
  de canon qui devait nous ouvrir les portes de Rome. L'ennemi répondit d'abord
  par un feu très vif et parfaitement dirigé. Les pièces romaines, établies sur
  le ha ut de l'enceinte Aurélienne et sur le contrefort de Saint-Pierre in Montorio,
  causaient à nos propres pièces de graves avaries. La bataille dura toute la
  journée avec des chances à pen près égales : on remarqua seulement que, vers
  le soir, le tir des assiégés se ralentissait. Le 28, dès l'aube, le combat
  recommença ; mais, cette fois, les ripostes de la place étaient décidément
  moins vives que la veille. Vers onze heures, les Romains ne faisaient plus
  feu que de quelques pièces légères qu'ils changeaient fréquemment
  d'emplacement. Une heure après, leur feu avait cessé. Dans le même temps,
  l'une de nos batteries battait en brèche le flanc gauche du bastion n° 8 ; à
  quatre heures et demie du soir, la muraille s'éboula ; à huit heures, la
  brèche, bien qu'un peu embarrassée par de gros blocs de maçonnerie, était à
  peu près praticable.

  L'assaut, d'abord décidé pour la nuit suivante, fut, par
  suite d'un contre-ordre, retardé de vingt-quatre heures. Le lendemain, 29
  juin, était le jour de la Saint-Pierre. Les triumvirs, par une concession
  assez étrange aux vieux usages de Rome, avaient voulu que la basilique du
  Vatican fût illuminée comme de coutume en l'honneur de la fête. Nos soldats
  émerveillés ne se lassaient pas de contempler le magique spectacle de ces
  guirlandes de lumière qui éclairaient la ville et projetaient leurs lueurs
  jusque sur nos cantonnements. A deux heures et demie du matin, au moment où
  les derniers feux du dôme s'éteignaient, on se prépara dans le camp français
  à l'action décisive. L'ennemi avait concentré autour du bastion n° 8 ses
  meilleurs moyens de résistance : cette position, comme il le comprenait à
  merveille, était désormais la seule qui pût nous arrêter. Quatre pièces
  d'artillerie, en batterie derrière l'enceinte Aurélienne et dont on
  apercevait très distinctement les embrasures, se préparaient à tirer sur la
  brèche : de plus, un peu en arrière, d'importants travaux de tranchées
  avaient été pratiqués : enfin les maisons voisines et, en particulier, la
  villa Spada étaient formidablement gardées. — Ces dispositions de la défense
  inspirèrent les dispositions de l'attaque. Un peu avant le signal de
  l'assaut, une colonne massée dans le bastion n° 7 et composée de trois
  compagnies d'élite, sous les ordres du commandant Laforêt, déboucha au pas de
  course hors de ses positions et se divisa aussitôt en deux sections. La
  section de droite aborda, au milieu d'une grêle de balles, les tranchées de
  l'ennemi et en tua les défenseurs ; elle arriva jusqu'à la villa Spada
  qu'elle attaqua sans y entrer ; puis, tournant à gauche, elle s'élança sur la
  batterie de quatre pièces du mur Aurélien. La fraction de gauche de son côté
  se porta sur la gorge du bastion n° 8 et rejoignit près de la batterie
  Aurélienne le détachement de droite. — Tandis que s'accomplissait cette
  importante opération, la colonne d'assaut, composée, elle aussi, de trois
  compagnies et commandée par le chef de bataillon Lefèvre, gravissait, malgré
  une vive fusillade, la brèche du bastion n° 8, en chassait les troupes
  ennemies et arrivait sur la batterie romaine au moment où les soldats du
  commandant Laforêt venaient de s'en emparer. Presque aussitôt, une colonne de
  travailleurs franchit à son tour la brèche et s'installa dans le bastion pour
  en assurer la possession. — Dans la matinée, une fusillade, un instant très
  vive, fut dirigée contre nous du haut des maisons qui avaient vue sur les
  bastions. Mais, vers midi, le feu de la place cessa définitivement. Bientôt
  un parlementaire vint même demander un armistice pour enlever les morts et
  les blessés. De part et d'autre on se livra à ce pieux devoir. De notre côté,
  nous comptions dix-neuf hommes tués et quatre-vingt-dix-sept blessés[41]. Les pertes des
  assiégés étaient considérables : elles s'élevaient à près de quatre cents
  hommes tués[42]
  : parmi les victimes de ces dernières journées se trouvait Laviron, un
  Français qui, au 15 mai 1848, avait envahi l'Assemblée nationale et que le
  fanatisme révolutionnaire avait égaré dans les rangs ennemis. Presque tous les
  canonniers qui défendaient la batterie Aurélienne avaient été tués sur leurs
  pièces. Le sol même où l'on avait lutté était jonché des lances aux flammes
  rouges des gardes de la légion garibaldienne, vaillants soldats qui avaient
  combattu avec un courage digne d'un meilleur destin et surtout d'une
  meilleure cause.

  Quelles que fussent nos pertes, le résultat n'était pas
  acheté trop cher ; car ce résultat, c'était la fin de la guerre. Maîtresse du
  bastion n°8 et du point où l'enceinte Aurélienne se soude à l'enceinte
  bastionnée, l'armée française était désormais installée au sommet du
  Janicule. De là elle dominait toutes les pentes du Transtevere, la Lungara,
  le Ponte Sisto sur le Tibre et, au
  delà du Tibre, tous les quartiers de la rive gauche avec l'incomparable
  ensemble de leurs ruines et de leurs monuments. Toute résistance ultérieure
  n'eût été qu'une criminelle et sanglante folie.

  Les défenseurs de la ville le comprirent eux-mêmes. La
  vigueur de nos soldats, la persistance de nos attaques, l'abondance du sang
  versé, tout cela avait effrayé les vrais Romains : la crainte d'exposer à un
  bombardement prolongé leur merveilleuse cité acheva de les disposer à la
  paix. Quant aux démagogues étrangers, les plus sensés ne songeaient plus qu'à
  pourvoir à leur sécurité personnelle et à attendre une occasion plus propice
  pour relever leur drapeau. C'est sous cette impression que s'ouvrit au
  Capitole, le 30 juin dans la soirée, la séance de l'Assemblée constituante.
  Mazzini ayant prêché la résistance à outrance, cette opinion ne trouva point
  d'écho. Garibaldi exposa avec beaucoup de franchise les chances de salut qui
  restaient : pour continuer la défense, il fallait abandonner la rive droite,
  sauf le château Saint-Ange, faire sauter les ponts du Tibre, se barricader
  dans les quartiers de la rive gauche : même en se résignant à ces extrémités,
  même en sacrifiant les édifices, on ne retarderait sans doute que de peu de
  jours l'inévitable dénouement. Tandis que Garibaldi parlait, la morne
  attitude des visages et le silence qui régnait révélaient assez la lassitude
  de la lutte. Le général Bartolucci s'étant fait l'interprète de ce sentiment
  qu'on n'osait avouer encore, mais qui était au fond de toutes les âmes, la
  cessation de la résistance fut votée presque à l'unanimité. Le triumvirat
  ayant donné sa démission, un nouveau pouvoir exécutif composé de Salicetti,
  Mariani, Calandrelli, fut aussitôt nommé par les députés. Cependant ce
  nouveau pouvoir n'était pas encore installé. Une seule autorité subsistait,
  c'était la municipalité. Il fut décidé que, le lendemain, lé sénateur de
  Rome, accompagné des délégués du corps municipal, se rendrait au camp
  français pour y discuter les clauses de la capitulation.

  Oudinot était naturellement généreux et courtois. Il avait
  plus d'une fois, au cours du siège, apprécié la valeur de ses adversaires. En
  outre, il était resté, malgré lui, sous l'empire de ses premières
  instructions, et, même lorsqu'il combattait les Romains avec le plus de
  vigueur, il hésitait à voir en eux des ennemis. Dans cette disposition, il
  accueillit avec une bienveillance plus chevaleresque que politique ceux qu'il
  venait de vaincre. L'excès de la courtoisie est parfois dangereux, surtout
  avec les Italiens, qui en abusent volontiers. La municipalité proposa une
  convention qui était moins une capitulation qu'un traité. Ce projet de traité
  débutait par un hommage rendu à la vaillance de l'armée assiégée. Il était
  stipulé que le service d'ordre et de sûreté dans la ville de Rome serait fait
  concurremment par les troupes romaines et françaises. Ceux de nos régiments
  qui demeureraient hors des murs se rendraient dans des cantonnements désignés
  par les autorités romaines. Enfin la France devait demeurer étrangère à
  l'administration intérieure du pays. Le général Oudinot, trop oublieux des
  privilèges de sa propre victoire, songeait déjà à discuter ces clauses
  lorsque M. de Corcelles survint. S'autorisant de ses pouvoirs
  extraordinaires, il repoussa aussitôt de telles propositions et leur substitua
  un projet plus laconique qui se bornait à placer la ville sous la protection
  de la République française. A leur tour, les délégués se récrièrent fort.
  Comme on ne pouvait s'entendre sur les termes d'une capitulation, et que
  d'ailleurs la résistance était impossible, les représentants du corps
  municipal déclarèrent qu'ils cédaient à la force. Il fut tacitement convenu
  que quelques-unes des portes seraient occupées par les Français, et qu'on les
  laisserait pénétrer sans résistance dans la ville.

  Le 2 juillet au soir, nos troupes prirent donc possession
  de la porte Saint-Pancrace, de la terrasse de Saint - Pierre in Montorio, de
  la porte Portèse. La nuit fut employée à déblayer les abords de ces portes
  des barricades qui les obstruaient. La porte Saint-Paul fut occupée le 3
  juillet avant l'aube ; la porte du Peuple, vers midi seulement. Enfin, à cinq
  heures du soir, le général en chef, accompagné de son état-major et suivi
  d'une des divisions de son corps d'armée, entra dans Rome par la porte
  Portese. On devait d'abord traverser le quartier du Transtevere qui avait
  plus que tous les autres souffert des rigueurs du siège : là cependant
  l'accueil fut bienveillant plutôt qu'irrité : on entendit même des cris assez
  nombreux : Vive Pie IX ! Vivent les Français
  ! Lorsqu'on eut franchi le Tibre, le spectacle changea. Presque
  partout les magasins étaient fermés. Des groupes hostiles entouraient nos
  colonnes et, comme s'ils eussent obéi à un mot d'ordre, poussaient par
  intervalles les cris : Vive la République romaine
  ! Mort à Pie IX ! A mesure qu'on approchait du Corso, les clameurs
  redoublaient. Ces démonstrations étaient l'œuvre non du peuple romain
  lui-même, mais d'une minorité exaltée, non encore résignée à sa défaite. En
  face du café des Beaux-Arts, Cernuschi, le président de la Commission des
  barricades, excitait lui-même ses amis. Quelques-uns des cavaliers de
  l'entourage du général se détachèrent du cortège, fendirent les rangs de la
  foule et dispersèrent à coups de cravache les plus ardents des manifestants.
  Oudinot arriva sans autre incident au palais Colonna, siège de l'ambassade de
  France. Les troupes occupèrent les principaux points de la ville et, le
  lendemain, prirent possession du château Saint-Ange.

  Tandis que le général Oudinot pénétrait dans Rome, le
  télégraphe portait à Paris l'heureux événement. Le 3 juillet, à l'heure même
  où les premiers corps français franchissaient la porte Portese, la séance de
  l'Assemblée législative fut interrompue, et M. Odilon Barrot, président du
  Conseil, montant à la tribune, annonça la fin des hostilités. — Les démagogues
  furent plus attristés que surpris de cc dénouement depuis longtemps attendu.
  — Quant au parti de l'ordre, sa satisfaction fut d'autant plus vive que ses
  craintes et ses impatiences avaient été plus grandes. Depuis un mois, toutes
  sortes de fausses nouvelles avaient répandu chez nous l'inquiétude. Tantôt on
  affirmait que nos troupes avaient subi un sanglant échec ou étaient décimées
  par les fièvres ; tantôt on prétendait qu'une bataille terrible était engagée
  dans les rues du Transtevere. L'armée française, disaient dédaigneusement
  certains journaux étrangers, est arrêtée depuis vingt jours devant un simple
  mur d'octroi : la plupart des touristes, n'ayant visité Rome que
  superficiellement et ignorant même qu'elle fût fortifiée, accueillaient ces malveillantes
  rumeurs et les accréditaient à leur tour dans le public. L'attaque
  victorieuse du 30 juin fut une réponse décisive aux bruits alarmants semés
  avec persistance par la presse démagogique et propagés avec une crédulité peu
  excusable par la presse modérée elle-même. — C'est surtout dans les régions
  officielles que la joie fut grande. Les ministres ne s'étaient décidés
  qu'avec peine à l'intervention armée : ils y avaient été entraînés plus
  qu'ils ne l'avaient voulue. Les hostilités se prolongeant, le sentiment de
  leur responsabilité leur pesait. Le ministre des affaires étrangères. M. de
  Tocqueville, très nerveux et très impressionnable, envisageait avec plus
  d'appréhensions encore que ses collègues les suites de l'entreprise. Nous sommes
  placés, écrivait-il le 1er juillet, alors qu'il ignorait encore la prise de Rome[43], nous sommes placés entre une honte et un malheur : la
  honte, ce serait d'échouer devant Rome ; le malheur, ce serait de la saccager
  pour la conquérir. Dans cet état d'esprit, les membres du gouvernement
  accusaient volontiers Oudinot. Ses rapports trop brefs, surtout au début,
  laissaient place à toutes sortes d'incertitudes, et, le champ restant ouvert
  aux conjectures, les hypothèses les plus défavorables trouvaient créance. La
  confiance dans le général en chef s'était affaiblie à tel point qu'on avait
  songé à lui donner un successeur : Changarnier était jugé trop nécessaire à
  Paris pour qu'on l'éloignât : Lamoricière fut sondé, mais déclina les
  ouvertures qu'on lui fit : Bedeau partit, muni de pleins pouvoirs. Sur ces
  entrefaites, on apprit la fin des opérations. Bedeau revint n'ayant pas
  dépassé Marseille. Les alarmes se dissipèrent ; et le gouvernement, délivré
  d'un grand poids, ne songea plus qu'à féliciter le chef militaire dont il avait
  naguère gourmandé les lenteurs.

  A tout prendre, ces félicitations étaient justes : elles
  étaient méritées par les chefs, méritées surtout par l'armée. Sans doute au
  gré du public français, nerveux et impatient, la campagne avait paru longue.
  On s'attendait à un coup de main heureux, non à un siège de vingt-six jours.
  Cependant, dès qu'un siège régulier devenait nécessaire, on ne pouvait guère
  compter qu'il durât moins. Quatre causes bien distinctes expliquent,
  d'ailleurs, et justifient les retards du dénouement. — La première, c'est la
  force de résistance de l'armée assiégée : les corps garibaldiens, les corps
  lombards, certains corps romains eux-mêmes déployèrent une valeur d'autant
  plus remarquée qu'elle était moins attendue. Ces troupes, en rase campagne,
  n'eussent point soutenu le choc de nos régiments ; mais, abritées derrière
  leurs murailles, elles mirent à déjouer nos attaques une énergie peu commune.
  — En second lieu, les défenseurs de la ville, pendant les longues périodes
  des négociations, avaient eu le temps d'accumuler les retranchements et les
  barricades, de restaurer leurs ouvrages, de se pourvoir de munitions : ils
  avaient surtout la plus précieuse des ressources, c'est-à-dire une artillerie
  nombreuse. Ils disposaient de cent bouches à :eu ; ils avaient construit un
  grand nombre d'embrasures et, avec une extrême dextérité, ils transportaient
  leurs pièces de place en place, en sorte que nulle portion de leur matériel
  ne demeurait inutilisée. — Tandis que nos adversaires étaient ainsi
  abondamment pourvus, notre situation était tout autre. Au début, nous ne
  pouvions mettre en ligne que vingt et une bouches à feu ; même à la fin du siège,
  nous n'en avions que quarante-quatre[44] : de là une
  troisième cause d'infériorité. Une dernière cause — celle-là tout à l'honneur
  du nom français — ralentissait encore notre action : nous voulions rendre au
  pape Rome, non saccagée, mais intacte : nous voulions que notre victoire ne
  fût achetée au prix d'aucun dommage pour les monuments de la civilisation et
  des arts : de là notre attaque, non par la rive gauche du Tibre moins
  fortement défendue, mais par les quartiers de la rive droite qui étaient d'un
  accès plus difficile : de là nos ménagements pour la ville : de là notre
  sollicitude à limiter les ravages du bombardement.

  De ces quatre causes qui retardèrent le succès, une seule
  était imputable à notre gouvernement, c'était l'insuffisance de nos
  ressources militaires et de notre matériel d'artillerie. Cette insuffisance
  tenait elle-même à une erreur d'un ordre plus général. On n'avait pas cru
  d'abord à la résistance des Romains. Le général Oudinot, au mois d'avril,
  était parti de Toulon dans un appareil qui n'était ni celui de la paix ni
  celui de la guerre. Aux premiers signes d'hostilité, on pensa qu'il
  s'agissait de quelques vaines démonstrations belliqueuses, sans consistance
  et surtout sans durée. Quand l'expérience eut éclairé les pouvoirs publics,
  ils se décidèrent à expédier des renforts, mais en détail, timidement et
  surtout tardivement. Or, soit qu'il s'agisse de guerre déclarée, soit qu'il
  s'agisse de négociations pouvant conduire à la guerre, le meilleur moyen de
  ne pas envoyer trop d'hommes et de matériel, c'est d'envoyer tout de suite
  tout ce qu'il faut. Le cabinet méconnut ce principe de prévoyance : peut-être
  aussi les ombrageuses défiances de l'Assemblée constituante lui
  interdisaient-elles une telle hardiesse. Ce fut là la véritable faute — faute
  moitié militaire, moitié politique — qui, d'un bout à l'autre, pesa sur
  l'expédition.

   

  VII

  Les Français étaient à Rome, et non sans avoir acheté leur
  conquête par de durs sacrifices ; depuis leur débarquement. à Civita-Vecchia,
  ils avaient perdu plus de mille hommes, tués ou blessés[45]. Si rudes
  qu'eussent été leurs travaux, ils n'avaient encore accompli qu'une partie de
  leur œuvre. Il leur restait une double tâche à remplir ; la première était de
  rétablir l'ordre ; la seconde était de restaurer le gouvernement pontifical,
  sans toutefois permettre que cc retour fût le signal de trop vives réactions.
  De ces deux tâches, la première était difficile, la seconde presque
  inextricable, et la suite de ce récit ne le montrera que trop bien.

  Pour rétablir l'ordre, il importait d'abord de faire
  disparaître les derniers vestiges du gouvernement insurrectionnel. Les
  anciens triumvirs avaient donné leur démission : les nouveaux n'étaient pas
  entrés en fonction. La salle des séances de l'Assemblée constituante fut
  fermée. On procéda à l'élargissement des prisonniers politiques qui avaient
  été arrêtés, les uns pour sympathies envers la France, les autres pour refus
  de concourir à la construction des barricades[46]. Le général Rostolan
  fut nommé gouverneur de Rome. La presse fut soumise au régime de
  l'autorisation préalable. Les clubs et les cercles suspects furent fermés.
  Enfin, quelques assassinats ayant été commis sur des soldats isolés, les
  habitants reçurent l'ordre de consigner entre les mains de l'autorité
  française toutes les armes qui se trouveraient en leur possession

  La présence dans la ville des différents corps de l'armée
  assiégée pouvait compromettre gravement la paix publique. La garde civique
  fut dissoute. Les anciennes troupes régulières de l'État pontifical furent au
  contraire conservées et furent bientôt admises à faire le service d'ordre de
  concert avec nos soldats. Restait à purger la cité des nombreux contingents
  étrangers qui avaient opprimé Rome autant qu'ils l'avaient défendue.
  Garibaldi n'avait pas attendu notre arrivée. Le 3 juillet, à la pointe du
  jour, il avait réuni ses plus fidèles partisans sur la place de Latran, les
  avait entraînés à sa suite hors de la porte S ?int-Jean, s'était jeté avec
  eux dans la campagne romaine et de là dans la montagne : notre cavalerie
  s'était mise à la poursuite des fuyards, mais sans les atteindre. Quant aux
  volontaires polonais, allemands, lombards, piémontais qui n'avaient pas suivi
  Garibaldi, ils furent licenciés et quittèrent pour la plupart les États
  pontificaux. Presque tous les chefs militaires ou les fonctionnaires de la
  République romaine obtinrent des passeports et purent s'embarquer sans être
  inquiétés. Nul acte de rigueur ne fut exercé : bien plus, la crainte de
  paraître céder aux représailles porta à une indulgence presque excessive.
  Cette indulgence fut poussée si loin qu'elle provoqua à l'étranger quelques
  réclamations. Pourquoi n'a-t-on procédé à aucune
  arrestation ? demandaient, à l'une des séances de la conférence de
  Gaëte, les plénipotentiaires de l'Autriche et de Naples. Les réfugiés vont se répandre partout et partout
  semer le trouble. Ces craintes n'étaient pas tout à fait sans
  fondement. C'est ainsi que cent cinquante Polonais embarqués pour
  Constantinople se jetèrent bientôt après sur la Hongrie[47].

  La ville ainsi débarrassée de ces hôtes incommodes, on
  songea à rétablir au plus tôt un pouvoir municipal régulier. Ici la
  difficulté fut extrême. Rome prise, écrivait
  dès le 12 juin M. de Corcelles à M. de Tocqueville, il
  faudra mettre en avant les modérés... si
  l'on en trouve. Ces doutes sur l'énergie du parti modéré n'étaient
  que trop fondés. M. de Rayneval étant venu à Rome et ayant fait aux anciens
  libéraux quelques ouvertures, ne rencontra partout que crainte et hésitation
  : nul n'osait entrer aux affaires de peur d'attirer sur sa tête d'implacables
  vengeances. Il y a trois mois que nous ne sortons
  pas de chez nous, répondait-on au représentant de la France. — Voulez-vous venir avec moi ? répliquait M. de
  Rayneval. — Dieu nous en garde ! nous serions
  assassinés. Les moins timides ajoutaient toutefois : Faites-nous amener par des gendarmes afin que nous ayons
  l'air d'être forcés[48]. Dans cette cité
  conquise par nos armes, ce n'étaient pas les vainqueurs, mais les vaincus
  qu'on craignait. On ne parvint qu'avec beaucoup de peine à rassurer les
  esprits effarés et surtout à réorganiser une administration régulière.

  A toutes ces mesures de police et de sûreté, à tous ces
  soins de l'ordre militaire ou administratif se joignait pour l'autorité
  française une autre préoccupation qui, celle-là, touchait à notre honneur.

  On se souvient que, le 24 juin, comme notre artillerie
  tonnait contre les remparts, une protestation contre les prétendus désastres
  du bombardement avait été signée par un certain nombre de consuls résidant à
  Rome. L'inspirateur de cette manifestation était M. Freeborn, consul anglais,
  très hostile au Saint-Père, non moins hostile à la France ; et il fallait que
  cette hostilité fût bien vive, car elle alla, dit-on, jusqu'à embarrasser
  lord Palmerston lui-même. La plupart des signataires, comme ils l'avouèrent
  plus tard, étaient restés chez eux et n'avaient point constaté de visu les dégâts
  dont ils se plaignaient. Ainsi qu'on devait s'y attendre, l'accusation avait
  fait son chemin ; elle avait été accueillie par quelques organes
  considérables de la presse européenne, et il importait de la démentir.

  Un secrétaire de la légation française de Naples, M.
  Baudin, fut chargé de rechercher sommairement les dommages. A quelques jours
  de là, afin que la lumière fût plus complète, une commission, composée
  d'artistes ou d'archéologues italiens et français, reçut le mandat de visiter
  chaque monument et de vérifier les pertes. Le rapport de cette commission,
  rédigé après les plus patientes investigations, confondit toutes les rumeurs
  accréditées par nos ennemis.

  Sur la rive gauche du Tibre, les dégâts se bornaient à
  quelques dommages tout à fait insignifiants au palais Farnèse, à Saint-Jean
  des Florentins, au palais Madama. Le Panthéon, qui, d'après les journaux
  romains, était grandement endommagé, n'avait pas reçu la moindre atteinte. Au
  palais Rospigliosi, la célèbre Aurore du Guide n'avait point été touchée par
  les projectiles, malgré le dire contraire des assiégés. Une perte irréparable
  s'était, disait-on, produite au temple de la Fortune virile :
  constatation faite, le dégât se réduisait à une colonne construite en 1830.
  Au Capitole, une seule statue avait été détruite. — Sur la rive droite plus
  exposée au feu des assiégés, les traces du siège étaient plus visibles. Les
  villas Savorelli, Spada, Barberini, l'église Saint-Pierre in Montorio avaient
  subi d'assez graves détériorations. Mais pas plus sur la rive droite que sur
  la rive gauche, on n'avait eu à déplorer de pertes sérieuses au point de vue
  de l'art. A Saint-Pierre in Montorio, ni le petit temple de Bramante, ni la
  fameuse fresque de Sébastien del Piombo n'avaient été atteints. Au Vatican,
  le dommage causé aux tapisseries de Raphaël, dommage irréparable,
  affirmait-on, se réduisait à une lésion sans importance[49].

  Si les assiégeants avaient respecté avec ce soin
  scrupuleux la Ville éternelle, on ne pouvait rendre aux assiégés le même
  témoignage. Sur la rive droite, de nombreuses villas avaient été presque
  démolies. Hors de la porte Cavallagieri et de la Porta Angelica, deux églises
  avaient été détruites. Les travaux de la défense, à la vérité, excusaient
  dans une certaine mesure ces dégâts. Mais que dire de ces villas, telles que
  les villas Borghèse ou Patrizzi, placées si loin du théâtre des opérations et
  cependant dévastées ? Que dire des mutilations commises, soit dans les
  jardins du Vatican, soit à la sacristie de la basilique de Saint-Pierre ? Que
  dire des violations de tombeaux, à Saint-Pancrace et ailleurs ? Que dire
  surtout des ostensoirs, calices, encensoirs, objets d'art de toute sorte
  enlevés à Sainte-Croix de Jérusalem, à Saint-Jean de Latran, à Saint-Jacques
  in Augusta[50]
  ? Une commission nommée plus tard fit opérer 2.815 restitutions d'objets
  volés, soit dans les églises ou les couvents, soit dans les musées ou dans
  les collections privées[51].

  La générosité que l'armée française avait montrée pendant
  le siège, elle la déploya encore après la victoire. Dans cette ville
  qu'aucune capitulation ne protégeait, les personnes et les propriétés furent
  partout respectées. Jamais nos soldats ne furent plus admirables par leur
  esprit de dévouement et par leur discipline. Ils supportèrent sans se
  plaindre les fièvres, les maladies, les incommodités d'un climat fort
  insalubre en été et auquel ils n'étaient point accoutumés. Le respect de la
  population civile étant poussé presque à l'excès, on les vit bivouaquer dans
  les cours des palais tandis que de spacieuses habitations restaient vides.
  Ils déployèrent un courage plus méritoire encore, celui de résister à de
  malveillantes provocations. En effet, beaucoup de Romains, surtout parmi ceux
  qui avaient eu le plus peur pendant le siège, se plaisaient, le péril étant
  passé, à vanter l'énergie de leur résistance ; et plus notre longanimité
  était grande, plus leur jactance croissait : ajoutez à cela les railleries,
  les tromperies dans les marchés, les attaques dans les rues écartées. Un tel
  état de choses eût amené, sous une occupation autrichienne, des répressions
  violentes, et, sous une occupation espagnole, des luttes quotidiennes à coups
  de couteau. L'armée française s'appliqua à désarmer les hostilités par sa
  patiente modération, et elle y parvint peu à peu. Déjà les habitants du Transtevere
  venaient volontiers à nous ils avaient été chargés à prix d'argent de combler
  les tranchées et de détruire les barricades qui subsistaient encore : ce travail
  avait établi quelques relations entre nos troupes et eux ; et, comme ils
  souffraient d'une extrême misère, nos soldats, toujours compatissants,
  partageaient souvent leur pain avec eux. Plus tard, le reste de la population
  romaine apprit, elle aussi, à estimer ces hôtes aussi généreux que vaillants
  ; et ce ne fut pas le moindre succès de l'expédition.

   

  VIII

  Le rétablissement de la paix publique, le désarmement des
  troupes étrangères, les soins de la police urbaine, la réorganisation d'une
  administration municipale, les enquêtes sur les dégâts du siège, tels étaient
  les soucis de l'autorité française. Une question plus délicate restait à
  résoudre, c'était celle de la restauration pontificale.

  Il semblait qu'on pressentît combien grandes seraient les
  difficultés, tant on mettait de répugnance à les aborder. A la vérité, dès le
  1er juillet, le colonel Niel avait été envoyé à Gaëte pour porter au
  Saint-Père une des clefs de la ville et avait reçu du Pontife cet accueil
  d'une séduction empressée auquel on rie résistait guère. Le Pape n'avait pas
  marchandé l'expression de sa gratitude envers ses libérateurs : La France ne m'a rien promis, avait-il dit, et elle m'a tout donné. A ces paroles pleines
  d'effusion, Pie IX avait ajouté les témoignages les plus précieux de sa
  bienveillance pour le général et pour son envoyé. Mais, à part cette
  démarche, rien n'annonçait le rétablissement de l'autorité pontificale. Ni
  les lettres de félicitations du président de la République et du ministre de
  la guerre au général Oudinot, ni les remerciements votés par l'Assemblée aux troupes
  françaises ne faisaient d'allusion positive à la restauration de Pie IX. Si
  les insignes de la République romaine avaient disparu, l'écusson du Pape
  n'était nulle part rétabli. On eût dit que l'équivoque qui avait présidé au
  début de l'expédition survécût à l'expédition elle-même.

  C'est seulement après dix jours d'occupation qu'on
  proclama le rétablissement du Saint-Père. Le 14 juillet, une adresse du
  général Oudinot aux Romains annonça officiellement cette résolution et fit
  connaître que, le lendemain, un Te Deum serait chanté en actions de
  grâces, à la basilique de Saint-Pierre. Quoique la ville renferma encore bien
  des artisans de troubles, le vrai peuple romain retrouva ce jour-là quelque
  chose de ses anciens sentiments pour le pontife qu'il avait tant aimé. Dès le
  matin, les rues qui avoisinent Saint-Pierre se pavoisèrent Les troupes
  françaises, qui faisaient la haie ou étaient massées sur la place jusqu'à la
  colonnade de Bernin, furent accueillies par des bouquets et par des vivat.
  Les troupes romaines avaient été rangées autour de l'église. Lorsque le
  général Oudinot, accompagné de M. de Corcelles et de M. de Rayneval, et
  escorté de son état-major, se rendit à la basilique, il fut salué par des
  acclamations presque unanimes. Les mécontents se dissimulaient, impuissants à
  troubler l'allégresse qui semblait générale. Le canon retentit. A ce moment,
  le drapeau pontifical fut hissé au sommet du fort Saint-Ange : c'était le
  signe visible et matériel de la restauration de Pie IX. M. de Corcelles eût
  même voulu que le drapeau papal parût entouré de tous les drapeaux des
  nations européennes : c'eût été à ses yeux une façon de marquer que l'œuvre
  accomplie par la France consacrait le triomphe, non d'un part ; mais de la
  civilisation chrétienne elle-même. Après le Te Deum, le cardinal Tosti
  harangua le général. Aux éloges un peu emphatiques qu'on lui décernait,
  Oudinot répondit avec une gratitude modeste. Il reporta sur la France entière
  l'honneur de l'entreprise : il rendit à la discipline et aux vertus militaires
  de nos troupes un hommage bien mérité : avec beaucoup d'à-propos il insista
  sur les pétitions nombreuses qui demandaient la prochaine rentrée du
  Saint-Père dans sa capitale. — A vrai dire, à cette fête un seul personnage
  manquait, c'était le Pape lui-même. Que fût-il advenu si, revenant à
  l'improviste de Gaëte, Pie IX se fût montré tout à coup et, suivant l'antique
  coutume, eût donné sa bénédiction à ce peuple depuis si longtemps privé de
  son pontife ? Les dispositions favorables, qui, depuis le matin, ne cessaient
  de s'accentuer, ne se fussent-elles pas transformées en un véritable
  enthousiasme ? Sous l'impression de ce retour inattendu, toutes les rancunes,
  toutes les haines, tous les mauvais souvenirs ne se fussent-ils pas fondus
  dans une immense acclamation ? Les indécis eux-mêmes ou les malveillants
  n'eussent-ils pas été entrants dans le courant général, et Pie IX, récompensé
  de son héroïque confiance, n'eût-il pas reconquis, peut-être pour toujours,
  le cœur de ses sujets ? Cette initiative hardie, le Souverain Pontife ne la
  prit pas. Sa nature l'y eût volontiers poussé. Au début de son règne, quand
  le souffle de la popularité le portait, il avait montré cet heureux à-propos,
  cet abandon spontané, une des plus précieuses qualités des princes. Mais le
  malheur lui avait inspiré la défiance de soi-même, et, cédant aux influences
  de ses conseillers, il revenait volontiers à ces traditions de prudence et de
  réserve qui sont le propre des Italiens et plus encore de la curie romaine.

  Une commission du gouvernement fut envoyée à Rome : elle
  était composée de trois cardinaux, les cardinaux della Genga, Altieri,
  Vannicelli ; le cardinal della Genga, neveu de Léon XII, fut considéré comme
  l'homme important de ce triumvirat. C'étaient de doctes personnages, intègres,
  désireux de faire le bien. Avant leur départ de Gaëte, M. de Rayneval insista
  pour qu'ils se gardassent de toute réaction intempestive : Soyez tranquille,
  répondit le cardinal della Genga, j'ai l'intention de regarder de très près
  au présent, mais de jeter un voile sur le passé. Ainsi qu'on va le voir, la
  réalité ne répondit pas tout à fait à ces rassurantes paroles.

  Les cardinaux arrivèrent le 31 juillet. Dès le lendemain,
  une proclamation adressée aux Romains amena un assez vif froissement entre
  eux et l'autorité française. Cette proclamation, en attribuant la
  restauration du Pape au bras invaincu et glorieux
  des armées catholiques, semblait mettre la France qui avait mené à
  bonne fin le siège de Rome sur le même pied que Naples, l'Espagne ou l'Autriche.
  Une si grande parcimonie dans l'expression de la reconnaissance surprit à
  juste titre et irrita nos soldats. Désireux de prévenir les conflits qui déjà
  s'annonçaient, Oudinot partit pour Gaëte. Le Pape lui prodigua les marques de
  sa faveur, le conquit par sa bonne grâce et plus encore par sa bonté, n'osa
  fixer l'époque de son retour dans sa capitale, laissa entendre néanmoins
  qu'il viendrait prochaine-meut à Castelgandolfo, que de là il pourrait passer
  en revue les troupes françaises, les bénir et les remercier. Oudinot quitta
  Gaëte, charmé non moins que rassuré. Par malheur, pendant son absence, les
  cardinaux s'étaient plus appliqués à éveiller les susceptibilités qu'à les
  apaiser. L'inquisition et la juridiction du cardinal-vicaire avaient été
  rétablies : l'institution n'avait plus rien de bien effrayant : mais le nom
  inquiétait. Dans un autre ordre d'idées, un décret décida que les bons émis
  par la République romaine ne seraient repris qu'avec une perte de 35 pour 100
  ; cette perte correspondait à la dépréciation réelle de ces bons ; une telle
  décision était d'ailleurs justifiée par de nombreux précédents, soit en
  Italie, soit dans les pays étrangers : néanmoins les commerçants qui avaient
  espéré une solution plus favorable à leurs intérêts furent vivement déçus. Cc
  n'est pas tout. Tous les employés en fonction avant le 16 novembre avaient
  été remis en place. A ces mesures d'une opportunité contestable se joignit
  bientôt une autre mesure d'un caractère plus rigoureux : le 14 août, un conseil de censure fut institué pour rechercher
  la conduite de tous les fonctionnaires durant les derniers troubles
  politiques et pour désigner ceux qu'il conviendrait de châtier.

  Ces résolutions, intempestives et maladroites plus encore
  que violentes, furent interprétées avec une extrême malveillance par la
  presse italienne ou étrangère. Elles eurent une conséquence plus fâcheuse
  encore, ce fut de provoquer un mécontentement assez vif, parmi les Romains,
  au sein même de notre armée, et surtout dans les conseils du gouvernement
  français.

  Les Romains aimaient Pie IX et avaient au contraire peu de
  sympathie pour son entourage : or, il se trouvait que Pie IX qu'ils
  affectionnaient ne leur était point rendu : en revanche, on leur envoyait des
  cardinaux en surabondance pour les Gouverner. Les plus malveillants ne se
  génèrent pas pour railler sans pitié leurs nouveaux triumvirs. Les plus
  modérés ressentirent eux-mêmes quelque humeur et, après avoir souffert des
  excès de l'anarchie, craignirent de tomber dans l'excès contraire.

  Dans l'armée française régnait cette disposition attristée
  et amère, assez ordinaire aux bienfaiteurs qui se croient méconnus.
  S'autorisant de leur sang versé pour la papauté, certains chefs militaires
  s'attribuaient sur toutes choses un droit de conseil, et souvent ils
  exerçaient ce droit avec plus de témérité que de compétence. C'est avec une
  extrême liberté de langage qu'ils appréciaient les actes de la commission
  pontificale : ils mettaient une sorte d'affectation à rassurer ceux que cette
  commission menaçait : surtout, ils ne se lassaient pas de répéter qu'ils
  étaient venus à Rome pour rétablir l'ordre, non l'arbitraire. De leur côté,
  les cardinaux marchandaient d'autant plus les marques de gratitude qu'on
  semblait les exiger. Ils défendaient d'autant plus leurs prérogatives qu'ils
  redoutaient que leurs concessions ne fussent attribuées à la crainte.
  Invoquant les nécessités d'une répression légitime, ils se plaignaient que
  les plus compromis des fonctionnaires de la République romaine demeurassent
  en liberté. Pendant ce temps, l'autorité française, s'affermissant dans son
  attitude, se refusait à prêter son concours aux arrestations politiques.
  Ainsi se développaient entre les deux pouvoirs les germes de mésintelligence.
  Seul Pie IX, en prenant les rênes du gouvernement, aurait pu prévenir ou
  apaiser les conflits. Mais Pie IX persistait à ajourner son retour. II faut
  bien le dire d'ailleurs, Dieu, qui avait prodigué au Pontife tous les dons du
  cœur, lui avait départi à un moindre degré cette fermeté politique qui domine
  et réduit au silence les prétentions rivales : peut-être était-ce à la
  conscience de sa propre faiblesse non moins qu'à l'influence de son entourage
  qu'il fallait attribuer la prolongation de son volontaire exil.

  C'est à Paris surtout que la nouvelle de ces dissentiments
  émut et troubla. Jugeant la situation d'après les lettres particulières et
  d'après les correspondances des journaux empreintes d'ordinaire
  d'exagération, M. de Tocqueville se montrait plus impressionnable qu'il ne
  convient à un homme d'État. Son irritation lui inspira même des paroles
  presque comminatoires : Nous sommes des conseillers
  qui avons l'épée au côté, écrivait-il, dès le 4 août, au général
  Oudinot. A l'Élysée on n'était pas éloigné d'attribuer à la faiblesse ou à la
  connivence de nos agents diplomatiques ou militaires l'attitude du gouvernement
  pontifical ou de la commission des cardinaux. On voulait une victime :
  Oudinot fut sacrifié : il le fut un peu au hasard : car, somme toute, il
  s'était montré jusque-là plus favorable qu'hostile aux libéraux romains. Le
  général fut rappelé sous le prétexte honorable que, le corps d'occupation
  devant être diminué, il n'était point de sa dignité de conserver ses
  fonctions. Vers la fin d'août, il rentra en France, comblé des témoignages de
  la municipalité romaine et du gouvernement pontifical. Il laissa le
  commandement au général Rostolan, brave et loyal comme lui, et doué en outre
  d une intelligence plus politique et plus ferme.

  Tandis que les chefs militaires français luttaient à Rome
  contre les tendances du parti rétrograde, nos plénipotentiaires, MM. de
  Corcelles et de Rayneval, n'avaient pas à Gaëte une tâche moins rude ni plus
  facile. Là, il s'agissait de déterminer quels principes de gouvernement le
  Pape adopterait, et de sauver quelques-unes des institutions libérales qui
  avaient autrefois rendu si populaire le nom de Pie IX.

  A cet égard, il était aisé pour tout observateur attentif
  de suivre le travail qui s'était opéré à la cour de Gante. Il semblait que
  les idées du Saint-Père ou de ses conseillers eussent subi, depuis leur
  départ de Rome, trois évolutions successives.

  Jusqu'à la bataille de Novare, on avait songé à maintenir
  le statut de 1848. Il paraissait à Pie IX qu'il avait pris un engagement
  vis-à-vis de son peuple, et qu'il était de sa loyauté de le tenir
  scrupuleusement.

  A partir du jour où la téméraire entreprise de Novare eut
  rendu à l'Autriche son influence compromise ou perdue, le retrait du statut
  trouva de nombreux partisans. Pour vaincre les hésitations du Souverain Pontife,
  on faisait observer, non sans raison, que le peuple romain, ayant accepté la
  République, avait lui-même brisé le contrat passé entre lui et le Saint-Père
  ; que par suite, les lois politiques antérieures se trouvaient virtuellement
  abolies. Cependant, tout en renonçant à la monarchie constitutionnelle
  proprement dite, on ne contestait guère que la Consulte
  d'État des finances ne dit avoir, en matière d'impôt, voix
  délibérative. Le 20 mai, à la conférence de Gaëte, le cardinal Antonelli,
  sans s'expliquer sur le régime à venir, convenait que le retour aux
  institutions antérieures à 1846 était impossible. De son côté, M. de
  Rayneval, dans ses dépêches au ministre des affaires étrangères, laissait
  entendre que les conseils qui seraient institués auraient, en matière
  législative, un droit de consultation et, en matière d'impôt, un droit de
  délibération et de vote. C'est l'impression qu'il avait rapportée, disait-il,
  de ses entretiens avec le secrétaire d'État du Saint-Père[52].

  Vers la fin de juin, une nouvelle évolution se produisit
  dans les conseils du Souverain Pontife. On commença à déclarer que les
  institutions constitutionnelles, même mitigées et tempérées par toutes sortes
  de garanties, étaient incompatibles avec la nature du gouvernement pontifical
  : en revanche et pour voiler cette politique de recul, on se rabattit sur les
  libertés municipales et provinciales qui seraient, disait-on, plus étendues
  que dans la plupart des pays de l'Europe. Aux instances de nos envoyés qui
  cherchaient à maintenir le Saint-Père dans ses anciennes voies, le Pape et
  ses conseillers répondaient en termes évasifs : le plus souvent ils
  alléguaient, pour ajourner leur décision, l'état extraordinaire où ils se
  trouvaient : Comment voulez-vous, disait le
  Pape à M. de Corcelles, que j'oublie assez la nature
  purement morale de mon pouvoir pour m'engager d'une manière positive, lorsque
  je ne suis pas fixé sur les questions de détail et surtout lorsque je suis
  appelé à parler vis-à-vis d'une armée de trente mille hommes et d'une puissance
  de premier ordre dont les intentions ne sont un mystère pour personne ?
  Dois-je me condamner à paraitre subir la pression de la force ? Si je fais
  quelque chose de bon, ne faut-il pas que mes actes soient spontanés et aient
  l'apparence de l'être ? Ne connaissez-vous pas mes intentions ? Ne sont-elles
  pas rassurantes ? Les réformes dont vous me parlez, n'en ai-je pas pris
  l'initiative ?[53] Quelques jours
  plus tard, le Saint-Père tenait le même langage à M. de Rayneval : Il faut, répétait-il, que
  mes actes soient spontanés et le paraissent. Je ne veux pas de constitution,
  mais, par compensation, des institutions municipales et provinciales. J'aurai
  des conseils : auront-ils voix délibérative en matière de finances ? J'examinerai[54]. Les entretiens
  se multipliant, le Pape se défendait avec cette bonhomie pleine de charme qui
  lui conciliait tous les cœurs : Vous autres,
  Français, disait-il à nos envoyés, vous allez
  trop vite ; nous autres, Romains, nous prenons du temps. Parfois, ajoutait-il
  en souriant, nous en prenons beaucoup, mais il ne
  faut pas que cela vous effraye : ayez patience. Et en même temps,
  comme pour donner un aliment à l'ardeur de nos diplomates, il laissait
  espérer que le Code Napoléon, légèrement modifié, pourrait être appliqué à Rome[55].

  Le 11 août, la conférence de Gaëte ayant tenu séance, le
  cardinal Antonelli laissa enfin entrevoir quel serait le programme du
  gouvernement pontifical. Comme toujours, il insista sur les franchises
  municipales et provinciales qui seraient, répéta-t-il, très larges. De plus,
  ajoutait-il, une consulte d'État en matière de finances serait établie. Comme
  le secrétaire d'État du Saint-Père se taisait sur la nature des attributions
  de cette consulte, M. de Rayneval l'invita à s'expliquer sur ce point. Le
  cardinal Antonelli ne déguisa pas alors que la pensée de la cour romaine,
  quoique non encore bien arrêtée, était de ne pas attribuer à ce corps voix
  délibérative. — Le mot même de consulte, dit-il en substance, indique
  suffisamment qu'il ne s'agit pas de créer une assemblée délibérante. Par les
  finances, on arriverait sans grand détour à toutes les questions
  gouvernementales et l'on reviendrait ainsi au régime constitutionnel qu'on
  veut écarter. Il serait à craindre que, les divers domaines étant confondus,
  on arrivât à refuser les fonds soit pour une mission, soit pour une œuvre
  religieuse. Notre impérieux devoir, poursuivait le cardinal Antonelli, est de
  ne pas ramener les circonstances pénibles qui ont rendu l'intervention nécessaire.
  — M. de Rayneval protesta, et fit observer que ses entretiens, soit avec le
  Saint-Père, soit avec le secrétaire d'État, lui avaient fait concevoir de
  meilleures espérances. Mais il trouva peu d'appui au sein de la conférence. —
  Le vote de l'impôt, abandonné à une chambre unique, pourrait entraîner,
  disait le représentant de l'Autriche, M Esterhazy, de graves inconvénients. —
  Le plénipotentiaire d'Espagne, M. Martinez de la Rosa, craignait que la
  Consulte, investie d'attributions délibératives en matière de finances, ne
  devînt une assemblée politique : c'est ainsi qu'en France, en 1789,
  l'assemblée des notables a conduit aux états généraux[56]. — Quant à M.
  Ludolf, représentant de Naples, il aurait été infidèle à la politique
  absolutiste de son maître s'il eût été plus exigeant que les plénipotentiaires
  de l'Espagne et de l'Autriche : on peut conjecturer sans témérité qu'une
  assemblée, fût-elle consultative, lui paraissait elle-même un luxe superflu.

  Cependant nos représentants ne se décourageaient pas. Le
  19 août, une note rédigée par M. de Rayneval — M. de Corcelles étant alors
  malade — fut remise au cardinal Antonelli. Dans cette note, on réclamait des
  garanties eu faveur de la liberté individuelle et de la propriété privée, une
  meilleure organisation judiciaire, une administration plus ouverte aux
  séculiers et, par-dessus tout, le vote de l'impôt par la consulte. En même
  temps, de Paris même, M. de Falloux, à qui ses sentiments catholiques
  donnaient une particulière autorité, adressait au Saint-Père une lettre qui
  lui fut remise par M. de Rayneval et où il faisait valoir, en termes pleins
  de déférence, la nécessité des réformes. Nos plénipotentiaires et nos hommes
  d'État insistaient surtout sur la crainte qu'une politique trop rétrograde ne
  nuisit à la cause de la religion, si populaire dans notre pays depuis le 24
  février ; au contraire, disaient-ils, une politique conciliante ralliera
  d'enthousiasme la France libérale et chrétienne. Cette considération,
  invoquée avec une respectueuse insistance, était bien propre à toucher l'âme
  si élevée de Pie IX.

   

  IX

  Telle était la situation vers le milieu du mois d'août,
  situation compliquée, mais non insoluble. L'intervention personnelle du
  président de la République vint tout à coup dérouter les efforts des
  plénipotentiaires français et compromit le fruit de leurs patientes
  négociations. Cet incident est assez curieux pour qu'on le rapporte ici en
  détail.

  Soit prudence, soit fidélité aux opinions de sa jeunesse,
  le président de la République avait toujours évité, dans la question romaine,
  de confondre son attitude avec celle de la droite parlementaire. Il laissait
  volontiers entendre qu'il professait sur cette question une politique a part,
  politique sur laquelle il ne s'expliquait guère et que lui-même eût été peut-être
  embarrassé de définir. L'idée d'une confédération italienne, dont un pape
  libéral serait le chef, hantait déjà son esprit, facilement accessible aux
  conceptions grandioses et un peu chimériques. Lorsque M. de Corcelles, avant
  de partir pour sa seconde mission, était venu prendre congé de lui, un propos
  caractéristique avait, au cours de l'entretien, marqué les véritables
  sentiments du prince : Vous ferez bien,
  avait-il dit à l'envoyé français, de vous mettre en
  rapport avec quelques-uns des hommes que j'ai connus autrefois en Italie.
  Puis, se ravisant tout à coup, et avec ce doux et indéfinissable sourire qui
  éclairait parfois sa physionomie : Au fait,
  avait-il ajouté, mes amis, je les ai depuis
  longtemps perdus de vue, et ils figurent sans doute parmi les assiégés.
  Ce mot, dans sa spirituelle sincérité, en disait plus que tout le reste sur
  la situation de Louis Bonaparte, ancien carbonaro, devenu, par la bizarrerie
  des choses, chef d'une croisade eu faveur du Souverain Pontife. Cette
  disposition un peu équivoque s'était changée en une franche mauvaise humeur
  lorsque les proclamations et les décrets des trois cardinaux avaient révélé
  la force du parti rétrograde qui essayait de se substituer à Pie IX ou de
  l'attirer à lui. Les familiers de l'Élysée, interprètes des pensées du
  maitre, n'avaient pas tari en railleries sur les triumvirs rouges, ainsi
  qu'on appelait la commission romaine, et le président lui-même, quoique tenu
  à plus de réserve, n'avait pas dissimulé son déplaisir. Les lettres venues
  d'Italie et qui, toutes, attestaient le mécontentement du corps
  expéditionnaire, avaient encore ajouté à l'irritation du prince. Le siège de
  Rome lui avait plu comme un moyen de se populariser dans l'armée par quelque
  entreprise militaire. Si cet avantage s'évanouissait, que restait-il ?
  Toujours attentif à pousser en avant sa fortune, Bonaparte se demandait si la
  faveur des catholiques, acquise à un si haut prix, n'était pas achetée trop
  cher. Au sein du conseil, cette appréciation malveillante et attristée était
  partagée par le chef du cabinet, M. Barrot, et aussi, assure-t-on, par M.
  Dufaure. Tous deux pensaient qu'on s'était trop pressé de rétablir le
  Saint-Père, et qu'il aurait fallu, avant de proclamer sa restauration, lui
  demander des garanties. Louis-Napoléon rejetait volontiers sur les chefs de
  la majorité la responsabilité de tous ses embarras. Rencontrant vers ce
  temps-là M. Molé : Ah ! monsieur Molé, lui
  disait-il, dans quelle galère m'avez-vous mis !
  Bientôt ce sentiment du président ne fut plus un mystère pour personne. Il
  fut si connu que, dans une portion du parti républicain, on semble même avoir
  songé à l'exploiter. On ne peut guère interpréter autrement le langage de M.
  Jules Favre rappelant avec affectation, dans la séance parlementaire du 7
  août, le rôle de Louis Bonaparte en 1831, l'opposant avec une perfide
  habileté à l'attitude de la droite et cherchant ainsi à transformer en une
  rupture ce qui n'était encore qu'un refroidissement passager.

  On en était là lorsque, un jour, à une séance du conseil,
  le président montra à ses ministres, et spécialement à M. de Tocqueville, une
  lettre qu'il venait d'écrire sur les affaires romaines à l'un de ses aides de
  camp envoyé en mission à Rome, le lieutenant-colonel Edgar Ney. M. de
  Tocqueville fut frappé de la gravité de cette lettre qui formulait de très
  vives critiques contre le gouvernement pontifical, et demanda au président la
  permission de la communiquer à M. de Falloux, qui n'assistait pas à la
  réunion. Le dévouement de M. de Falloux au Saint-Père n'était pas suspect, et
  il venait d'en donner une preuve éclatante lorsque, à la séance du 7 août, à
  l'occasion des interpellations sur les affaires d'Italie, il avait défendu
  avec une admirable éloquence la cause de l'expédition. Toutefois, avec son
  sens exquis des nécessités politiques, il était d'avis de ménager beaucoup
  les susceptibilités de Louis Bonaparte. S'il n'approuva pas expressément la
  lettre, il ne crut pas qu'il convint de la désavouer. Nul n'imaginait,
  d'ailleurs, que cet écrit fût destiné à la publicité des journaux : on se
  contenterait, croyait-on, de le faire circuler en quelques mains : dans ces
  conditions, il ne faisait que répéter, sous une forme trop vive, ce que
  disaient nos représentants à Rome et à Gaëte, ce que pensait au fond le
  ministre des affaires étrangères lui-même ; et il pouvait y avoir quelque
  mauvaise grâce à répondre par un éclat à une communication officieuse et
  amicale. En présence de l'opinion de M. de Falloux, M. de Tocqueville se
  sentit rassuré. Pourtant, par un dernier scrupule, il voulut que la lettre
  fût lue de nouveau au conseil : de nouveau M. de Falloux jugea plus prudent
  de ne point protester. La lettre partit[57].

  L'incident passa, dans le moment, presque inaperçu. On
  croyait si peu à la publicité de ce document par la voie des journaux que M.
  de Tocqueville fit prier l'un des colonels du corps expéditionnaire de tâcher
  de se procurer une des copies qui circuleraient et de la lui envoyer ; il
  désirait dans un but de curiosité conserver un exemplaire de cet écrit dans
  ses archives personnelles. Quelle ne fut pas la surprise quand on apprit, une
  dizaine de jours plus tard, que la lettre était répandue à profusion dans la
  ville de Rome ; que tout le monde la connaissait et la commentait ; que les
  principaux organes de la presse italienne s'étaient empressés de la publier ;
  que la ferme volonté du général Rostolan empêchait seule qu'elle ne parût
  dans le Journal officiel de Rome ! L'éclat une fois produit, les
  ministres ne crurent pas qu'il fût possible de s'opposer à la publication à
  Paris : le 7 septembre, la Lettre à Edgar Ney, devenue tout à coup
  fameuse, fut insérée dans la partie non officielle du Moniteur. La
  Patrie, dont les attaches avec l'Élysée n'étaient un mystère pour personne,
  la Patrie alla plus loin et crut pouvoir annoncer que tous les
  ministres, y compris M. de Falloux, avaient donné leur approbation à l'acte
  de Louis Bonaparte. M. de Falloux, qui était alors aux eaux, accourut
  aussitôt, protesta avec beaucoup de vivacité et obtint l'insertion d'une note
  rectificative au Moniteur. Cette protestation était certes légitime ;
  car M. de Falloux et M. de Tocqueville, qui avaient renoncé à arrêter ou à
  blâmer une communication privée, eussent sans doute été moins accommodants
  s'ils avaient su à quelle publicité tapageuse était réservée l'épître
  présidentielle.

  Voici ce document, qui appartient à un double titre à
  l'histoire, d'abord à raison de l'influence qu'il eut sur les affaires
  italiennes ; en second lieu, parce qu'il fut la première révélation de cette
  politique capricieuse et pleine de surprises que Louis-Napoléon devait
  pratiquer plus tard à l'insu de ses ministres et souvent même contre eux :

  Élysée national, le 18 août 1849.

  MON
  CHER NEY,

  La République française n'a pas envoyé une armée à
  Rome pour y étouffer la liberté italienne, mais, au contraire, pour la
  régler, en la préservant contre ses propres excès, et pour lui donner une
  base solide, en remettant sur le trône pontifical le prince qui, le premier,
  s'était placé hardiment à la tête de toutes les réformes utiles.

  J'apprends avec peine que les intentions
  bienveillantes du Saint-Père, comme notre propre action, restent stériles, en
  présence de passions et d'influences hostiles. On voudrait donner comme base
  à la rentrée du Pape la proscription et la tyrannie. Dites de ma part au
  général Rostolan qu'il ne doit pas permettre qu'à l'ombre du drapeau
  tricolore on commette aucun acte qui puisse dénaturer le caractère de notre
  intervention.

  Je résume ainsi le rétablissement temporel du
  Pape : Amnistie générale, sécularisation de
  l'administration, Code Napoléon et gouvernement libéral.

  J'ai été personnellement blessé, en lisant la
  proclamation des trois cardinaux, de voir qu'il n'était pas même fait mention
  du nom de la France, ni des souffrances de nos braves soldats.

  Toute insulte faite à notre drapeau ou à notre
  uniforme me va droit au cœur, et je vous prie de bien faire savoir que si la
  France ne vend pas ses services, elle exige au moins qu'on lui sache gré de
  ses sacrifices et de son abnégation.

  Lorsque nos armées firent le tour de l'Europe, elles
  laissèrent partout, comme trace de leur passage, la destruction des abus de
  la féodalité et les germes de la liberté : il ne sera pas dit qu'en 1849, une
  armée française ait pu agir dans un autre sens et amener d'autres résultats.

  Dites au général de remercier, en mon nom, l'armée
  de sa noble conduite. J'ai appris avec peine que physiquement même, elle
  n'était pas traitée comme elle devrait l'être ; rien ne doit être négligé
  pour établir convenablement nos troupes.

  Recevez, mon cher Ney, l'assurance de ma sincère
  amitié.

  LOUIS-NAPOLÉON
  BONAPARTE.

   

  A ne considérer que les convenances, ce document était le
  plus étrange qu'on pût imaginer. Ce n'était ni au général Rostolan, ni aux
  diplomates accrédités, mais à un simple officier d'ordonnance que Louis
  Bonaparte faisait connaître son sentiment. Le président entrait en
  communication avec l'opinion publique, non par l'intermédiaire de ses
  ministres comme cela se pratique dans les pays libres, mais par
  l'intermédiaire du colonel Edgar Ney. Et, pour ajouter à toutes ces bizarreries,
  il se trouvait que M. Edgar Ney devait signifier au général Rostolan, son
  chef, qu'il eût à faire insérer dans le Journal de Rome la lettre dont
  il était, lui Ney, le destinataire. — A envisager le fond des choses, cet ultimatum en quatre points, adressé au Pape
  sous le couvert d'un aide de camp, ne prêtait pas moins à la critique. Il y
  avait quelque inconséquence à recommandez une amnistie plénière lorsque
  soi-même on détenait encore bon nombre des insurgés de Juin. Réclamer dans un
  langage presque comminatoire l'introduction du Code Napoléon dans les États
  romains, c'était oublier que chaque pays est le meilleur juge des
  institutions qui lui conviennent, et que les étrangers n'ont à cet égard
  qu'un droit de conseil. La sécularisation des ministères était au nombre des
  demandes depuis longtemps adressées à la curie romaine ; il ne fallait pas
  perdre de vue cependant que le Pape, souverain ecclésiastique, devait, par la
  force même des choses, s'entourer de dignitaires ecclésiastiques, comme le roi
  de Prusse ou l'empereur de Russie, souverains militaires, s'entourent d'un
  cortège de généraux. Quant au gouvernement libéral
  dont on voulait le prompt établissement, le mot même était trop vague et trop
  peu défini pour qu'on y vît autre chose qu'une simple formule.

  Quel que fût le caractère de la lettre, l'effet produit
  fut considérable.

  En France, il faut le dire, l'approbation fut plus vive ou
  au moins plus bruyante que le blâme La presse démagogique se réjouit, au
  point d'oublier les récentes répressions. Les républicains de toute nuance
  caressèrent de nouveau l'espoir de séparer le président de la majorité de
  l'Assemblée. Quant aux masses, elles furent séduites par le tour imprévu et
  cavalier de l'épître présidentielle. Cette affectation de sollicitude pour le
  bien-être de l'armée, ces allusions aux guerres révolutionnaires qui avaient
  détruit les vestiges du régime féodal et jeté partout les germes de
  l'indépendance, ces protestations contre toute entreprise rétrograde
  accomplie à l'ombre du drapeau tricolore, tout cela donnait l'idée d'un
  Bonaparte démocrate, égalitaire, patriote, nullement inféodé au parti prêtre,
  ainsi qu'on commençait à l'insinuer. Peu correct au point de vue
  international, le langage du prince était habilement calculé pour capter la
  faveur publique. Seuls, les catholiques s'affligèrent, et avec eux les gens
  sensés qui s'effrayaient de cette politique à violents soubresauts et de
  cette diplomatie éperonnée.

  A l'étranger, la surprise fut partout extrême. Quant aux
  appréciations, elles différèrent suivant les sentiments et les vues. — En
  Italie, la presse libérale de Turin et de Florence, très excitée contre la
  cour de Gaëte et très malveillante contre la France, applaudit à l'initiative
  du président et retrouva même dans ses jugements vis-à-vis de nous une
  passagère équité. — En Prusse, où dominaient les préjugés protestants, le Roi
  parut approuver l'attitude de Louis-Napoléon. — En Angleterre, l'opinion et
  le gouvernement semblèrent partagés entre deux impressions contraires. Le
  cabinet de Londres entretenait alors à Rome deux agents : l'un, M. Scarlett,
  tory et catholique ; l'autre, M. Freeborn, protestant et presque radical :
  malgré la diversité d'opinions et de croyances, tous deux s'accordaient à
  réprouver les tendances de la curie romaine. Jugeant la situation sur de tels
  rapports, le ministère ne pouvait qu'applaudir à la lettre comminatoire
  partie de Paris. D'un autre côté, cette lettre avait un caractère si
  inconstitutionnel que, dans ce pays classique des formes parlementaires, l'éloge
  fut tempéré par quelque blâme. — Quant aux cabinets de Vienne et de
  Saint-Pétersbourg, ils n'hésitèrent pas à marquer, sous une forme très nette,
  quoique très courtoise, leur désapprobation. Le prince Félix de
  Schwarzenberg, qui gouvernait alors l'Autriche, était loin d'encourager le
  parti rétrograde qui s'efforçait de dominer dans l'entourage du Pape : ses
  vues étaient même si modérées qu'il semblait v avoir une certaine opposition
  entre son propre langage et celui du représentant de l'Empire à Gaëte.
  Quoique non hostile aux réformes libérales, il jugea aussitôt avec sévérité
  la lettre à Edgar Ney : C'est une indiscrétion
  compromettante, dit-il à notre ambassadeur, M. de la Cour. L'œuvre de persuasion à tenter auprès du Saint-Père
  deviendra, ajouta-t-il, plus difficile que
  jamais[58].
  Tandis que M. de Schwarzenberg s'exprimait de la sorte, le chancelier de
  l'Empire russe, M. de Nesselrode, tenait un langage à peu près semblable : C'est un ultimatum, disait-il à notre envoyé, le
  général Lamoricière ; et il s'étonnait d'autant plus de cette étrange
  publication que les dernières dépêches de M. de Kisselef, ambassadeur de
  Russie à Paris, ne laissaient en rien pressentir un pareil éclat. Allant au
  fond des choses, M. de Nesselrode critiquait sans amertume, mais non sans
  justesse, la lettre présidentielle. L'amnistie
  générale sans exception est, disait-il, impossible.
  L'application du Code Napoléon est difficile dans un pays qui a ses
  traditions propres. Quant à la sécularisation, on la demande sous une forme trop
  absolue ; si l'on élimine l'élément ecclésiastique, il faudra recourir aux
  nobles italiens ; or, les princes romains, corrects dans un salon, sont d'une
  effroyable nullité dans les affaires. Reste, ajoutait le chancelier, le vote
  délibératif de la Consulte en matière de finances ; mais, sur ce point
  capital, l'acte du président ne fait que rendre l'entente plus difficile.
  A ces critiques formulées sur le ton le plus amical, Lamoricière répondait —
  ce qui était vrai — que la lettre n'avait pas un caractère diplomatique : Nous avons été froissés, et la lettre a été l'expression
  un peu vive de ce froissement[59].

  Si telle était l'impression produite dans les cours de
  l'Europe, quel ne dut pas être l'embarras de nos plénipotentiaires à Gaëte !
  Le Pape avait naguère laissé entendre au général Oudinot qu'il songeait à se
  rapprocher de Rome et à s'installer à Castelgandolfo : de là, il eût été aisé
  de le décider à rentrer dans sa capitale. A la nouvelle de la lettre à Edgar
  Ney, le Saint-Père n'eut plus d'autre souci que de se dérober à une
  protection dont les exigences effaçaient presque les services : il s'enfuit
  jusqu'à Portici, à l'ombre même du palais du roi de Naples. De leur côté, les
  trois cardinaux menaçaient de quitter Rome si la lettre de Louis-Napoléon y
  recevait une publication officielle. Toutes les négociations poursuivies
  depuis deux mois étaient interrompues. Les solutions extrêmes étaient plus
  que jamais à l'ordre du jour.

  Dans ces délicates conjonctures, nos plénipotentiaires
  auraient pu céder à deux tentations également dangereuses. La première eût
  été de modeler leur attitude sur celle du président : en quoi ils eussent
  sûrement échoué ; car, si les remontrances, même respectueuses, ne sont pas
  toujours accueillies à Rome, les sommations y réussissent moins encore. La
  seconde tentation eût été de renoncer à de nouveaux pourparlers et de ne
  point poursuivre des négociations que la capricieuse volonté du président
  pouvait, au moment le plus imprévu, rompre ou rendre vaines M. de Corcelles,
  puissamment aidé par M. de Rayneval, sut, à cet instant décisif, éviter l'une
  et l'autre faute. Courageusement, il s'efforça de réparer le regrettable
  éclat qu'on n'avait pu éviter : malgré bien des mécomptes, il s'efforça de
  sauver du naufrage de 1848 les quelques épaves libérales qui pouvaient
  surnager encore ; il sut être insistant, sans cesser d'être respectueux ; il
  s'obstina à chercher les termes d'une transaction, et cela sans autre
  perspective que de déplaire au chef de l'État et de n'être en France qu'à demi
  soutenu par l'opinion. En agissant de la sorte, il rendit à la cause de la
  paix religieuse, peut-être même à celle de la paix générale, un signalé
  service.

  L'action de nos représentants, pour être efficace, devait
  s'exercer sur trois points différents, à Rome, à Paris, à Portici.

  A Rome, le premier souci de M. de Corcelles fut d'empêcher
  la publication officielle de la lettre à Edgar Ney. Usant des pleins pouvoirs
  qui lui avaient été conférés à son départ de France, il écrivit de Naples au
  général Rostolan de s'opposer à l'insertion dans le Journal officiel de
  Rome. Il redoutait toutefois que des avis venus de Paris n'eussent
  devancé son message ; et, à cet égard, ses inquiétudes étaient justifiées.
  Heureusement, le général Rostolan était ferme, obstiné même, disaient
  quelques-uns. Il résista à toutes les suggestions, et la lettre ne reçut pas,
  dans la capitale des États romains, la consécration de la publicité
  officielle.

  M. de Corcelles, tandis qu'il exerçait ainsi son influence
  à Rome, s'efforçait par ses dépêches d'éclairer son gouvernement, de calmer
  l'irritation qui régnait à l'Élysée et d'incliner les esprits vers les
  résolutions modérées. A ces dépêches, il joignait de longues lettres
  confidentielles destinées au ministre des affaires étrangères, M. de
  Tocqueville, à qui le liait une étroite amitié. Cette correspondance tout
  intime et qui n'a pas été publiée jusqu'ici, révèle mieux que tout le reste
  combien s'était accrue la défiance réciproque entre ces deux puissances dont
  l'une venait de sauver et de restaurer l'autre. Vous
  menacez la Papauté, disait M. de Corcelles, d'un
  appel au monde et à l'Italie : cela blesse : c'est une vaine intimidation, si
  vous êtes décidé à vous arrêter en chemin : ce sont d'effroyables
  complications en perspective, si vous voulez aller jusqu'au bout... L'Église, ajoutait notre envoyé, ne peut pourtant pas
  faire une nuit du 4 août pour satisfaire les lecteurs de feuilletons.
  Deux jours plus tard, le langage de l'ambassadeur français était encore plus
  net : Le Pape ne peut opter qu'entre la France et
  l'Autriche : en présence de nos escapades et de nos velléités de contrainte,
  comment ne préférerait-il pas l'Autriche respectueuse à la France menaçante ?
  Les difficultés apparaissaient si grandes que M. de Corcelles n'hésitait pas
  à suggérer l'idée d'un congrès : car si l'Autriche
  intervient, la guerre sortira peut-être de cette malheureuse question
  italienne... — Nous sommes sur les limites de
  la rupture des relations officielles, écrivait un peu plus tard le
  vigilant diplomate. En même temps il montrait combien seraient grands les
  embarras de l'autorité française si les cardinaux quittaient Rome. Vous serez privés des rétrogrades, privés des amis du
  Pape, privés des peureux modérés : vous n'aurez pour vous que les
  révolutionnaires qui se transformeront en flatteurs très perfides : de là des
  conflits et, en fin de compte, une guerre ou une grande humiliation. —
  A ce langage d'une si nette franchise, M. de Tocqueville répondait en termes
  découragés : Le président, disait-il, est ingouvernable : les membres du cabinet font cause
  commune avec lui : depuis que Falloux est parti, je prêche seul la modération.
  Il ne la prêchait pas tellement qu'il ne participât un peu à la mauvaise
  humeur générale. Les lenteurs de la cour romaine lui causaient un extrême
  déplaisir, et il y voyait volontiers un signe de duplicité : Nous ne pouvons, écrivait-il dès le 2 septembre, être joués, battus et contents. Cependant les avis
  multipliés de notre envoyé n'étaient point sans fruit. M. de Corcelles ayant
  avancé l'idée d'un congrès, M. de Tocqueville invitait M. de Lamoricière,
  ambassadeur à Saint-Pétersbourg, à sonder sur ce point M. de Nesselrode. A
  l'Élysée, dans le conseil, au ministère des affaires étrangères, l'irritation
  subsistait : mais on patientait, et aucun éclat nouveau ne s'ajoutait à celui
  qui s'était produit. — Si M. de Tocqueville avait pu méconnaitre la voix
  affectueuse et attristée de l'ami de sa jeunesse, la joie de nos plus
  implacables ennemis l'eût éclairé sur les dangers de notre nouvelle attitude.
  A l'heure même où le ministre des affaires étrangères lisait les lettres
  qu'on vient de citer, il pouvait lire dans les journaux une autre lettre bien
  différente qui lui était adressée, à lui et à M. de Falloux, par Mazzini.
  Dans cette lettre, Mazzini s'emparait du message à Edgar Ney pour en
  triompher. Il se montrait le véritable bénéficiaire de notre nouvelle
  politique. Il triomphait, d'ailleurs, avec une insolence dédaigneuse, jugeait
  que ce retour n'amnistiait aucune des violences passées et se contentait de
  signaler avec hauteur la discorde entre le
  protecteur et le protégé[60].

  Ce n'était pas seulement à Rome et à Paris, c'était
  surtout à Portici que l'action de M. de Corcelles devait se faire sentir.
  Autant notre envoyé mettait de soin à recommander à Paris la déférence
  vis-à-vis du Pape, autant, en présence du Pape lui-même, il se montrait
  attentif à faire valoir le dévouement traditionnel de la France, les
  reconnaissants égards que lui méritait la récente effusion de son sang, les
  avantages d'une prompte transaction, le préjudice qu'une rupture ouverte
  pouvait causer à la foi catholique. A Portici, du 4 au 13 septembre, il fut
  reçu quatre fois par le Pape. Pie IX accueillit avec une extrême bonne grâce
  notre envoyé, qui avait su gagner toute sa confiance. Il ne marchanda pas
  l'expression de sa gratitude et de sa sympathie envers la France. Seulement,
  il était visible que la lettre du président l'avait blessé comme une atteinte
  à son indépendance : La lettre ! la fameuse lettre,
  la nota lettera, répétait-il souvent avec un mélange
  d'inquiétude, de tristesse et peut-être aussi d'ironie. M. de Corcelles
  faisant valoir la nécessité des concessions, le Saint-Père insista, comme il
  l'avait fait si souvent, sur les larges franchises municipales et provinciales
  qu'il avait le désir d'accorder à ses sujets : mais, pour tout ce qui
  ressemblait au gouvernement constitutionnel, sa répugnance semblait presque
  invincible. Notre ambassadeur tenta pourtant un dernier effort en faveur du
  vote délibératif à attribuer à la Consulte en matière de finances. Afin de
  prévenir les objections du Souverain Pontife, il suggéra même l'idée de
  refuser à ce conseil le droit d'amendement et de ne lui conférer d'autre
  faculté que celle d'adopter ou de rejeter le budget en bloc. Les dépenses
  ecclésiastiques échappaient, comme il était juste, à tout examen des corps
  délibérants. Le Saint-Père goûta peu cet expédient. Il aimait mieux,
  disait-il, des attributions consultatives, mais sérieuses, qu'un droit de
  contrôle qui, à force d'être restreint, deviendrait tout à fait fictif. M. de
  Corcelles demanda du moins que l'édit des réformes fût promptement publié :
  car l'incertitude où l'on était autorisait dans la presse les plus
  malveillants commentaires et entretenait les mésintelligences. A cet égard,
  l'ambassadeur de France proposait avec tous les ménagements désirables une
  sorte de compromis : La lettre à Edgar Ney,
  disait-il, n'a point reçu et ne recevra point à Rome
  de publication officielle ; mais en retour, que l'édit des réformes, que le Motu
  proprio, depuis si longtemps sollicité par l'Europe, soit enfin promulgué.
  Ces instances ne demeurèrent point vaines, et l'on crut enfin qu'on touchait
  au terme de ces laborieuses négociations : Je viens
  d'obtenir pour lundi ou mardi, écrivait le 14 septembre M. de
  Corcelles à M. de Tocqueville, la publication du Motu
  proprio[61]. En effet, le
  décret si impatiemment attendu parut le 19 septembre dans le Journal de Rome,
  et fut affiché le lendemain.

   

  X

  C'était le sort de cette malheureuse question romaine de
  soulever de nouvelles complications au moment même où l'on croyait toucher à
  une entente. La lettre à Edgar Ney avait attristé les âmes religieuses et
  inquiété tous les esprits réfléchis. Il se trouva que le Motu proprio
  fut pour beaucoup de libéraux sincères une véritable déception.

  L'édit du Saint-Père organisait les conseils municipaux et
  provinciaux : ces conseils devaient se recruter par l'élection et étaient
  investis d'attributions étendues. Si, dans les assemblées locales, une large
  place était faite à l'esprit de liberté, cette place était plus
  parcimonieusement mesurée pour les assemblées appelées à connaitre des
  affaires de l'État. Au siège du gouvernement central étaient créés deux
  conseils : un conseil d'État nommé par le Pape et destiné à préparer les lois
  ; une Consulte spécialement préposée aux finances et nommée par le Saint-Père
  sur des listes de présentation dressées par les assemblées provinciales.
  Cette Consulte était chargée d'examiner les projets de budget et de donner
  des avis, mais n'avait pas, comme l'aurait désiré le cabinet français, voix
  délibérative. En résumé, la monarchie pontificale n'était ni une monarchie
  absolue, ni une monarchie constitutionnelle, mais une monarchie consultative. L'édit promettait en outre de prochaines
  réformes en ce qui concernait la justice civile et criminelle.

  Le Motu proprio était accompagné d'un décret
  d'amnistie. Ici, il faut en convenir, les amis les plus zélés du Pontife
  devaient renoncer à une justification impossible. La clémence disparaissait
  sous le luxe des exceptions établies. Non seulement ces exceptions étaient
  trop nombreuses, mais il semblait que, par une insigne maladresse, les
  auteurs du décret eussent pris à tâche moins de les voiler que de les mettre
  en relief. On proclamait en principe le pardon ; puis on créait à plaisir des
  catégories comme pour préparer et faciliter les représailles. Étaient
  exceptés de l'amnistie les membres du gouvernement provisoire formé après le
  16 novembre ; les membres de l'Assemblée constituante qui avaient pris part à
  ses délibérations ; les membres du Triumvirat et du gouvernement de la
  République ; les chefs des corps militaires ; les amnistiés de 1846 qui,
  contrairement à leurs engagements, avaient participé aux derniers troubles ;
  enfin tous ceux qui, outre les délits politiques, s'étaient rendus coupables
  de délits de droit commun. Notre gouvernement avait demandé une amnistie
  générale, sauf des exclusions nominatives, et il arrivait que, dans un édit
  de clémence, on insérait de véritables listes de proscription. Les exceptions
  mêmes étaient si mal précisées qu'elles laissaient place à un effrayant
  arbitraire. Dieu sait pourtant qu'aucune âme ne répugnait plus que celle de
  Pie IX aux rigueurs et aux vengeances. L'inintelligence de quelques serviteurs,
  ingénieux à déployer des menaces que nul ne songeait à exécuter, avait seule
  surpris au doux et saint pontife ce déplorable décret.

  En France, la presse antireligieuse signala avec une
  ironie dédaigneuse les prétendues concessions de Pie IX. La presse modérée se
  tut ou défendit, non sans quelque embarras, les décrets pontificaux. Dans les
  régions officielles, le déplaisir fut très vif, surtout dans le premier
  moment. On était surpris que le Pape, en ce qui concernait la réforme
  judiciaire, se fût contenté d'une vague promesse : on s'étonnait qu'il eût
  gardé le silence sur la sécularisation des emplois publics et sur
  l'introduction du Code Napoléon dans les États romains : ce dernier point qui
  n'était pas le plus important tenait surtout à cœur. Le président voyait dans
  le Motu proprio et dans l'amnistie la justification de sa lettre
  récente ; et les membres du cabinet, cette fois, n'étaient pas éloignés de
  penser comme lui. De tous les ministres, le plus attristé était assurément M.
  de Tocqueville. Depuis son entrée aux affaires, il s'efforçait de retenir
  Louis Bonaparte, qui voulait aller trop vite, et de pousser en avant la cour
  de Rome, qui allait trop lentement. Afin d'amener le Pape aux concessions, il
  s'était ingénié à lui plaire : c'est ainsi qu'à l'une des dernières séances
  du conseil, il avait demandé que le port des croix et médailles conférées par
  Pie IX fût autorisé dans Farinée. A la fin d'août, il était entré en
  pourparlers avec le chargé d'affaires d'Autriche, M. de Hübner, et avait discuté
  avec lui les termes d'un programme de réformes qui pourrait être soumis au
  Saint-Père et appuyé tout à la fois par les cabinets de Paris et de Vienne.
  Lorsqu'il vit à quel mince résultat aboutissaient de si loyaux efforts, il
  eut peine à contenir son dépit : Le Motu proprio
  est dérisoire, s'écria-t-il, et l'amnistie
  est cruelle. Dans sa première irritation, il reprocha même à M. de
  Corcelles d'avoir hâté la publication de l'édit pontifical, reproche mal
  fondé et dont lui-même il reconnut plus tard l'injustice[62] !

  A l'étranger, les puissances favorables au Pape et au
  principe d'autorité ne formulèrent qu'une approbation réservée. Les autres
  exprimèrent leur déplaisir ou affectèrent l'indifférence. M. de Schwarzenberg
  à Vienne, M. de Nesselrode à Saint-Pétersbourg, jugèrent que les concessions
  du Pape auraient pu être plus larges, ajoutant, toutefois, que les réformes
  accordées deviendraient peut-être le point de départ de réformes nouvelles.
  En Italie, la presse redoubla de violences contre le Saint-Père et reprit
  contre nous le cours de ses invectives, un instant interrompu par la lettre à
  Edgar Ney. En Angleterre, l'opinion et le ministère se montrèrent dédaigneux
  pour le Pape et légèrement railleurs vis-à-vis de nous. Si les Romains se contentent de ce degré de liberté,
  disait le Times, les Français n'ont pas
  qualité pour en demander davantage. Quant à lord Palmerston, il avait
  une façon aussi injuste que pittoresque de caractériser le Motu proprio
  et l'amnistie : Le Pape, disait-il, peut condenser ses décrets en trois lignes : Je nomme un
  conseil d'État dont je suivrai les avis s'ils me plaisent, je promets des
  réformes et je pardonne à tous les innocents[63].

  Les hommes qui, à l'exemple de M. de Corcelles, de M. de
  Rayneval, du général Rostolan, s'étaient employés depuis plusieurs mois, avec
  le zèle le plus patriotique et le plus désintéressé, à dissiper les préjugés
  et à amener une loyale entente, durent éprouver une réelle tristesse en
  écoutant ce concert de plaintes qui leur arrivaient de France et de l'étranger.
  Eux-mêmes étaient trop éclairés pour ne pas comprendre à quelles critiques
  prêtaient les décrets du Saint-Père. Le général Rostolan alla jusqu'à
  solliciter son rappel.

  Cependant, le premier découragement passé, nos
  plénipotentiaires sentirent que leur tâche n'était point finie. L'édit d'amnistie, si rigoureux et si maladroit,
  pouvait, par une interprétation libérale de ses clauses restrictives,
  s'adoucir et se transformer. Quant au Motu proprio, tout dépendait de
  l'application qui en serait faite. S'il était appliqué sans bonne volonté et
  sans confiance, l'expérience resterait vaine, et après quelques apparentes
  satisfactions données à l'opinion publique européenne, on retomberait bientôt
  dans l'ornière des vieux abus. Si, au contraire, il était appliqué avec
  loyauté et surtout avec suite, il pouvait devenir fécond en résultats, car en
  dépit de ses lacunes, il contenait trois choses importantes : des libertés
  locales très réelles, des institutions consultatives sérieuses, enfin des
  promesses de réformes en matière d'organisation judiciaire. Corriger les
  sévérités de l'amnistie, développer les germes bienfaisants renfermés dans le
  Motu proprio, tel devait être le double travail de nos diplomates.
  Malgré les mécomptes passés, ils n'hésitèrent pas à se consacrer à cette
  œuvre qui, pour être menée à bonne fin, exigeait des égards respectueux, de
  l'esprit de suite et surtout de la patience. — A la dernière réunion de la
  conférence de Gaëte, M. de Rayneval insista vivement sur la nécessité de
  compléter, par de nouvelles concessions, le dernier édit du Saint-Père : il
  demanda surtout que ces réformes fussent accomplies avec promptitude[64]. M. de
  Corcelles, de son côté, s'appliqua à amender les duretés de l'amnistie : à
  cet égard, la réalité dépassa ses meilleures espérances : car la bonté de Pie
  IX conspirait avec ses propres désirs. Les exceptions si malheureusement
  introduites dans le décret furent peu à peu restreintes et limitées. Un assez
  grand nombre de constituants furent l'objet de mesures spéciales de clémence.
  On n'engloba dans la dénomination de membres du gouvernement provisoire que
  les plus hauts fonctionnaires de ce gouvernement. Les chefs de corps se
  réduisirent à huit ou neuf officiers généraux ou supérieurs. Les seize cents
  amnistiés de 1846, qui, au nombre de plus de six cents, avaient participé aux
  derniers troubles, ne furent point inquiétés : la plupart d'entre eux avaient
  reçu des laissez-passer de l'autorité française et avaient quitté librement
  le territoire romain. Le décret ainsi interprété, deux ou trois cents
  poursuites au plus auraient pu être intentées. Trente-huit seulement furent
  commencées. Encore ces trente-huit individus, particulièrement compromis,
  reçurent-ils tous des passeports, soit pour la France, soit pour le Piémont :
  pour quatorze d'entre eux ces passeports furent même accompagnés de secours
  de route[65].
  Chose étrange ! cette amnistie si malheureusement rigoureuse dans sa
  rédaction devint dans la pratique l'une des plus larges qu'on eût jamais
  accordées ; et il se trouva que Pie IX, qui avait été, après son avènement,
  le plus libéral des princes, fut, après sa restauration, le plus clément des
  souverains.

  En France et en Europe, on ne connut que plus tard les
  mesures généreuses du Saint-Père ; on ne les connut même jamais qu'imparfaitement.
  Il est juste de dire que, si on ne les connut point aussitôt, on les
  pressentit. A la déception qu'avaient causée, même chez les esprits les plus
  modérés, le Motu proprio et l'amnistie,
  succéda bientôt un sentiment plus réfléchi, et, par suite, moins malveillant.
  On se dit que les institutions représentatives, possibles avant la B
  évolution, ne l'étaient plus après ; que la bonne volonté de Pie IX et la
  sagesse de ses sujets pourraient, avec le temps, développer les concessions
  du Motu proprio. On désavoua donc implicitement et d'un accord commun les
  violences des premiers jours. Les dépêches officielles se ressentirent de
  cette appréciation plus modérée et exprimèrent à l'égard de l'édit du
  Saint-Père un mélange de confiance et de regrets. A ce moment, d'ailleurs,
  les plus avisés réservaient leur jugement : car l'Assemblée législative,
  prorogée depuis le 11 août, venait de se réunir de nouveau. C'est à elle
  qu'il appartenait de dire le dernier mot sur notre politique en Italie. Il
  dépendrait d'elle, suivant l'attitude qu'elle adopterait, d'apaiser ou de
  raviver les divisions.

   

  XI

  Le 1er octobre, le cabinet déposa sur le bureau de
  l'Assemblée une demande de crédits pour couvrir les dépenses de l'expédition
  romaine. Cette demande fournissait l'occasion d'un débat solennel. Ce débat
  lui-même, bien qu'attendu et désiré, offrait un double écueil. Si l'on
  approuvait la lettre à Edgar Ney, on s'exposait à mécontenter la cour
  pontificale au point de rendre toute conciliation impossible ; si, au contraire,
  on la désavouait, on poussait à bout le président et on le provoquait
  peut-être à quelque irréparable éclat. Pour sortir d'embarras, on imagina de
  considérer la lettre comme un acte non politique, mais privé, et de la passer
  sous silence. Quant au Motu proprio, on résolut de l'approuver, sinon en
  lui-même, au moins comme le point de départ d'une ère de réformes. Tel fut
  l'avis de la commission des crédits.

  Les choses ainsi réglées, la commission dut confier à l'un
  de ses membres le soin de porter la parole en son nom. Pour une question si
  grave, il fallait un rapporteur considérable par le talent et l'autorité. M.
  Thiers fut choisi. Le 15 octobre, il vint lire son rapport.

  Dans ce travail qui avait toute la portée d'un document
  historique, M. Thiers n'hésitait pas à approuver l'expédition de Rome au
  double point de vue de l'intérêt catholique et de l'intérêt français. Cette
  expédition, ajoutait-il, n'avait pas été moins profitable à la cause de la
  vraie liberté : car, à défaut de la France, l'Autriche seule serait
  intervenue et aurait sans doute rétabli toutes les anciennes institutions. —
  Quant au Motu proprio, le langage de M. Thiers était très net.
  L'adhésion réservée que la commission avait donnée à l'édit pontifical se
  transformait dans sa bouche en approbation presque complète. Le Motu proprio,
  disait en substance le rapporteur, concède des franchises municipales et
  provinciales étendues : il crée des institutions consultatives : le
  Saint-Père n'a pas pensé qu'il fût opportun de s'avancer davantage : il est,
  après tout, le meilleur juge de ce qui convient à ses sujets ; et, malgré nos
  services, nous n'avons d'autre droit qu'un droit de conseil respectueux.

  Ainsi parla M. Thiers : et son rapport, quoique simple
  lecture, fut interrompu plusieurs fois par les furieux murmures de la
  Montagne. A vrai dire, ce rapport était plus remarquable encore par ses
  omissions que par ses affirmations. Vainement on y eût cherché la moindre allusion
  à la lettre à Edgar Ney, à cette lettre qui était dans toutes les mémoires et
  que, par un commun accord, on feignait d'ignorer.

  La discussion publique s'étant ouverte le 18 octobre, la
  majorité tout entière resta fidèle à cette attitude prudente et réservée.
  Elle eut pour principal interprète M. de Montalembert, qui refit avec son
  ampleur habituelle l'histoire de l'expédition et qui excita surtout les
  acclamations de l'Assemblée en parlant de la faiblesse de l'Église, faiblesse
  qui fait sa force, aux yeux de toutes les âmes généreuses.

  Il semblait donc que tout concourût à un dénouement
  pacifique. Néanmoins, avant qu'on arrivât au terme des débats, une nouvelle
  complication faillit anéantir tous les projets d'entente et ramener
  brusquement à la politique d'aventures.

  Autant le parti conservateur était désireux de jeter sur
  la lettre à Edgar Ney le voile de l'oubli, autant la Montagne avait intérêt à
  la remettre en lumière. Elle y trouvait le triple avantage d'attirer à elle
  le président, de le brouiller avec la majorité, d'empêcher l'entente entre la
  France et le gouvernement du Saint-Père. La gauche mit à rappeler la lettre
  autant de soin que la droite à la faire oublier. Le discours de M. Mathieu de
  la Drôme, celui de Victor Hugo, qui venait de se séparer de la majorité,
  n'eurent pas d'autre objet. Ce qui rendait cette tactique dangereuse, c'est
  que le président, cette fois, n'était pas insensible à ces avances
  intéressées. Le silence de M. Thiers lui avait paru plus insultant que la
  plus amère des critiques : il était exaspéré : ses ministres observaient en
  lui, écrivait M. de Tocqueville, une de ces colères
  intérieures auxquelles il était sujet et qui, après avoir couvé quelque
  temps, éclataient tout à coup. Les ministres eux-mêmes n'étaient pas
  sans quelque humeur contre la droite : ils estimaient que, dans le jugement
  sur le Motu proprio, elle poussait trop loin l'approbation : d'un
  autre côté, la protection de M. Thiers, déplaisante pour le président, ne
  l'était guère moins pour eux-mêmes, et ils éprouvaient un certain dépit à
  voir les chefs de la majorité se substituer à eux.

  C'est au cours de la discussion parlementaire que l'orage
  éclata. A l'une des séances du conseil, le président de la République remit à
  M. Barrot une lettre qu'il lui adressait et l'invita à la lire à l'Assemblée.
  Cette lettre, beaucoup plus modérée dans la forme que celle à Edgar Ney,
  contenait une dernière phrase menaçante pour la majorité. Vous n'avez pas oublié, Monsieur le ministre, disait le
  président, avec quelle persévérance j'ai secondé l'expédition romaine, alors
  qu'un premier échec sous les murs de Rome et une opposition formidable à
  l'intérieur semblaient compromettre notre honneur militaire : je mettrai la
  même constance à soutenir, contre des résistances d'une autre nature,
  ce que je considère comme l'honneur politique de l'expédition. En
  présence des dispositions du prince, les membres du cabinet auraient pu céder
  à une dangereuse tentation. Ils n'ignoraient pas que les chefs parlementaires
  les protégeaient avec dédain ou même les faisaient attaquer, non à la
  tribune, mais dans les conversations ou dans les articles de journaux. Ils
  auraient pu, à leur tour, se venger de ces procédés en creusant un abîme
  entre la majorité et Louis Bonaparte. Ils n'obéirent point à de si mesquines
  rancunes. Ils considérèrent que le président avait besoin de la majorité, et
  la majorité du président. M. Barrot refusa, comme il le dit lui-même, de se
  faire le héraut des défis de Louis Bonaparte à
  l'endroit du Parlement[66]. Cependant,
  comme il fallait donner une satisfaction au chef de l'État, il fut convenu
  que le président du conseil prendrait la parole avant la fin de la
  discussion, et, par la netteté de son langage, effacerait ce que le silence
  affecté de M. Thiers avait eu de blessant pour le prince. Ce programme fut
  fidèlement suivi. A la séance du 20 octobre, M. Barrot monta à la tribune. Il
  rendit hommage aux intentions du président de la République. Il fit observer —
  ce qui était vrai — que la lettre à Edgar Ney n'était, sous une forme un peu
  trop vive, que la traduction fidèle de nos propres dépêches. Il s'attacha
  surtout à combattre les affirmations de la Montagne qui s'était plu à établir
  un véritable antagonisme entre la lettre à Edgar Ney et le Motu proprio.
  C'est avec une réelle habileté et un rare bonheur d'expressions qu'il
  s'efforça de concilier ces deux documents qu'on avait jusque-là opposés l'un
  à l'autre : On nous dit : Voilà deux politiques qui
  sont contraires : la lettre et le Motu proprio ; faites votre
  choix. Notre réponse est facile. Nous prenons le Motu proprio et la lettre
  à la fois (mouvement) : la lettre comme expression du but que nous voulons
  atteindre ; le Motu proprio comme une concession déjà acquise, comme
  un premier pas vers ce but. Tel fut le langage de M. Barrot. Les
  catholiques et les chefs de la majorité étaient trop clairvoyants pour ne pas
  pressentir les périls de la désunion. La plupart connaissaient, bien qu'on ne
  l'eût ni lue ni publiée, la nouvelle lettre comminatoire de Louis Bonaparte.
  Ils renoncèrent à faire ressortir les dissidences partielles entre leur
  opinion et celle du président du conseil. Tout finit
  par un embrassement général, écrivait le 21 octobre M. de Tocqueville
  à M. de Corcelles. On alla aux voix, et les crédits furent adoptés par 470
  voix contre 165. C'était le jugement de l'Assemblée sur la question romaine.

  A Portici, on avait suivi avec une curiosité anxieuse les
  débats de l'Assemblée française. On avait accueilli avec reconnaissance le
  rapport de M. Thiers : on avait lu avec admiration le discours de
  Montalembert : le discours même de M. Barrot était plein des témoignages les
  plus respectueux pour le Saint-Père, et, quoiqu'il appelât bien des réserves,
  il tendait à adoucir plutôt qu'à raviver le souvenir toujours pénible de la
  lettre à Edgar Ney. Vers la fin d'octobre, Pie IX fit connaître à M. de
  Corcelles son projet de revenir à Rome, et notre ambassadeur put un instant
  espérer qu'il couronnerait sa mission en ramenant le Pape dans ses États.
  Cette satisfaction qui eût été la légitime récompense de ses services ne lui
  fut point donnée. A quelque temps de là, de nouvelles hésitations s'étant
  produites dans la politique du président, le retour du Souverain Pontife fut
  de nouveau ajourné. C'est seulement le 12 avril 1850 que Pie IX rentra dans
  sa capitale.

   

  XII

  A partir de ce moment, l'Italie, qui, depuis deux années,
  avait tant agité l'Europe et s'était tant agitée elle-même, rentra dans cette
  sorte d'immobilité où elle avait si longtemps vécu. Les révolutionnaires,
  réduits à l'impuissance, cédèrent aux événements : les libéraux, attristés ou
  détrompés, ajournèrent leurs desseins ou cherchèrent dans une résignation
  passive l'oubli passager de leurs espérances : les masses cédèrent à cette
  lassitude qui suit presque toujours un long effort : de là un apaisement
  apparent, accalmie plutôt que repos. Naples était depuis longtemps retombée
  sous le despotisme capricieux et inintelligent de ses princes, despotisme
  plus dur pour les classes éclairées que pour le reste de la nation. A
  Bologne, à Ferrare, dans les duchés, à Florence même avait reparu l'uniforme
  blanc des soldats autrichiens, protecteurs des princes restaurés. Milan,
  après le soulèvement de 1848, avait repris ses anciennes chaînes, douce et
  noble cité qui se résignait mollement à son sort en attendant qu'elle
  s'insurgeât de nouveau. Le quadrilatère était plus que jamais hérissé de
  défenses. Plus rudement atteinte que ses sœurs de la Péninsule, Venise, après
  un siège mémorable, avait vu effacer une seconde fois les emblèmes de sa
  glorieuse république : les bombes autrichiennes avaient enfoncé les voûtes de
  ses églises et dégradé les frises de ses palais : le choléra avait décimé sa
  population : Manin, le dictateur Manin, venait enfin de partir pour l'exil,
  et avec lui avait disparu le seul homme de trempe vraiment héroïque Glue la
  Révolution italienne eût fait surgir.

  De toutes les cités de l'Italie, Rome fut la moins
  malheureuse. La réaction s'accomplit sans violence et même avec profit pour
  elle. Depuis longtemps les traces du siège avaient disparu. Garibaldiens en
  chemise rouge, étrangers aux uniformes bigarrés, démagogues de toute
  provenance et de toute profession, tous s'étaient éloignés ou se
  dissimulaient. Ainsi débarrassée de ces hôtes incommodes, Rome redevint la
  cité chère aux artistes, aimée des rêveurs, propice aux cœurs souffrants,
  sorte de musée en plein air conservé pour l'instruction et l'édification du
  monde. Les étrangers reprirent le chemin de ses murs, apportant avec eux
  l'abondance. On revit les splendeurs des fêtes religieuses, les pompes des
  bénédictions pontificales, les pittoresques cortèges des princes et des
  cardinaux. Le peuple de Rome se reprit à cette existence douce, exempte de
  soucis, un peu monotone, sorte de bonheur tempéré dont les nations, comme les
  hommes, se fatiguent parfois. A voir ce calme profond, on n'eût soupçonné ni
  les agitations des années précédentes, ni les révolutions successives, ni le
  siège récent. La ville avait retrouvé sa physionomie d'autrefois. Seulement,
  par intervalles, on entendait dans les rues le pas régulier de nos
  patrouilles : parfois aussi les sonneries éclatantes des chasseurs de
  Vincennes troublaient le silence des ruines ; et ces bruits inaccoutumés
  rappelaient la présence des soldats français, protecteurs du repos de la
  cité.

  Cette protection était, hélas ! nécessaire, et la France,
  en ce temps-là, eut l'honneur de ne la point marchander. Cependant, si jamais
  prince mérita de n'avoir pour sauvegarde que l'amour de ses sujets, ce prince
  fut assurément Pie IX. Sans doute le Pie IX de 1850 n'était plus celui de
  1846, prompt à l'espérance, confiant dans l'avenir, prodigue de ses promesses.
  Mais si les dures expériences de la disgrâce et de l'exil avaient
  impressionné son esprit et jeté peut-être quelque incertitude dans sa
  conscience, elles n'avaient pas changé son cœur. Les jours du triomphe
  étaient passés : mais le Pontife, qui ne devait plus être à la joie, voulut
  du moins être au devoir : c'est avec une parfaite bonne foi, sinon avec une
  efficacité entière, qu'il s'appliqua à réaliser les promesses que contenait
  le Motu proprio. Dès la fin d'octobre 1849, il avait annoncé à M. de
  Corcelles la nomination de la commission appelée à préparer les réformes. Le
  conseil des ministres fut organisé. C'est surtout en matière de finances que
  le gouvernement pontifical s'efforça d'alléger les charges de ses peuples. A
  cet égard la tâche était lourde. L'occupation autrichienne était onéreuse et,
  avant les réductions d'effectif, coûtait annuellement plus de cinq millions.
  L'occupation française, beaucoup moins exigeante, coûtait quatre cent mille
  francs environ. Les révolutions qui s'étaient accomplies avaient, d'ailleurs,
  jeté un trouble profond dans le crédit public. Malgré cet héritage du passé,
  l'équilibre du budget fut rétabli au bout de quelques années. Sur toutes les
  questions budgétaires, la Consulte d'État fut appelée à donner son avis, avis
  consciencieux, motivé, toujours pris en sérieuse considération. Le contrôle
  existait, plus sincère de fait qu'en bien des pays de l'Europe. En même
  temps, l'administration des communes, celle des provinces furent régies d'après
  les règles les plus larges[67]. Le peuple
  romain, après de si terribles secousses, était-il fondé à demander davantage
  ? Sans doute, les libertés politiques proprement dites faisaient défaut :
  mais ni les libéraux ni les révolutionnaires n'avaient le droit de s'indigner
  qu'on les leur refusât, car ces libertés, si largement accordées autrefois,
  avaient été étouffées dans le sang de Rossi !

  Tel était, après deux ans d'agitation, l'état de la
  Péninsule. L'apaisement y régnait, apaisement apparent, ai-je dit, plutôt que
  réel. A ne juger que la surface, on était revenu, sauf quelques différences,
  à l'ancien ordre de choses. Pour tout observateur attentif, un travail
  profond s'opérait dans les esprits, travail qui pouvait se dissimuler dans
  l'ombre, subir des temps d'arrêt, mais qu'aucune puissance au monde n'était
  désormais capable d'anéantir ou d'enrayer. C'était chez les uns le désir d'un
  État fédératif, chez les autres l'aspiration vers l'unité nationale, chez
  presque tous le goût des réformes, chez tous le vœu d'échapper aux peuples
  étrangers qui avaient fait des provinces italiennes autant de champs clos
  pour leurs combats, autant de gages pour les négociations de leurs traités.
  Ou ne s'accordait guère sur le programme à adopter : les temps, d'ailleurs,
  ne permettaient point qu'on le discutât librement : mais, en dehors de toute
  action de la parole ou de la presse, un courant d'opinion se formait qui
  devait tout d'abord agir lentement, miner peu à peu le régime ancien, puis
  éclater tout à coup avec violence. En gens habitués à céder à la fortune, les
  Italiens avaient accueilli sans trop d'irritation leurs princes ; mais, le
  premier moment de tristesse ou de surprise passé, ils se reprirent à caresser
  secrètement les théories qui les avaient séduits. Chose singulière ! ceux que
  les derniers troubles avaient le plus rudement atteints n'échappaient pas
  toujours à l'influence commune, et, abrités sous la paisible domination de
  l'Autriche, ils se sentaient parfois gagnés eux-mêmes par l'esprit de
  nouveautés.

  Il était dans la Péninsule un État qui avait, pénétré
  cette disposition des âmes et s'apprêtait à en profiter ; cet État, c'était
  le Piémont. Le Piémont, après Novare, avait cédé pendant quelques jours au
  découragement de la défaite : Tout est fini,
  écrivait, le 3 avril 1849, d'Azeglio ; ... après de
  tels coups, on ne garde plus que les apparences de la vie : l'âme et le corps
  sont morts. Je ne verrai plus ma patrie délivrée du joug. Que la volonté de
  Dieu soit faite ! Il ne nous reste que notre honneur[68]. Un sentiment
  plus réfléchi avait bientôt adouci l'amertume de cette première impression ;
  et, sans qu'on osât encore l'avouer, l'idée de l'hégémonie italienne apparut
  de nouveau comme l'espoir de l'avenir. Au mois d'octobre 1849, à l'heure même
  où Pie IX publiait son Motu proprio, le peuple de Turin, silencieux et
  recueilli, gravissait les pentes de la Superga et accompagnait jusqu'à sa
  royale sépulture la dépouille de Charles-Albert, qui venait de s'éteindre en
  Portugal, brisé moins par la maladie que par la défaite. Dans les honneurs
  extraordinaires rendus alors à ce prince mort loin de sa patrie, ne
  fallait-il voir rien autre chose que le naturel hommage d'une nation à son
  souverain ? Ce triomphe posthume ne cachait-il pas au contraire un sentiment,
  calculé chez les hommes de gouvernement, instinctif au sein des masses ?
  Lorsqu'on exaltait les vertus du monarque, sa bravoure, ses défis à la
  fortune ; lorsque les libéraux qui l'avaient si souvent dédaigné l'appelaient
  dans le parlement le magnanime
  Charles-Albert ; lorsqu'on lui décernait des honneurs dont l'ombre même du
  prince eût été inquiète et troublée, ne songeait-on pas à donner à la cause
  de l'indépendance italienne une sorte de précurseur légendaire à l'image
  chevaleresque et touchante ? A la différence des autres souverains, le roi
  Victor-Emmanuel maintint le statut :
  seul il le pouvait faire sans péril, à raison du caractère national de sa
  dynastie et du tempérament de son peuple. Il se mit à pratiquer une
  politique, non d'inaction, mais de recueillement, attentif à saisir les
  moindres symptômes de l'opinion publique, dissimulant ses vues ambitieuses
  pour les mieux poursuivre, s'apprêtant à enrôler dans les cadres de sa
  monarchie toutes les forces libérales de l'Italie. A ce prince, bien jeune
  encore et peu au niveau d'un tel rôle, la Providence avait envoyé un
  conseiller d'une haute intelligence et d'une haute droiture, M. Massimo
  d'Azeglio. M. d'Azeglio, ministre des affaires étrangères du roi de Sardaigne
  et président du conseil, ne contribua pas peu à relever dans l'estime de
  l'Europe son pays vaincu. Puis il vint un jour où, pour les desseins du
  Piémont, la droiture ne fut plus suffisante et put même devenir un obstacle.
  Dans cette nouvelle conjoncture, la fortune n'abandonna pas Victor-Emmanuel.
  Parmi les collègues de M. d'Azeglio était un personnage d'une perspicacité
  extraordinaire, doué d'une infatigable activité, capable de tout
  entreprendre, trop habile pour commettre une malhonnêteté inutile, mais léger
  de scrupules et surtout sensible au profit : on l'appelait Camille de Cavour.
  Avec une désinvolture tout italienne, M. de Cavour, après s'être effacé
  devant son chef, l'évinça. La conquête de la présidence du conseil fut sa
  première annexion. Une fois au pouvoir, il entreprit de persuader aux chancelleries
  que le bon ordre politique de l'Europe ne pouvait se consolider que par la
  grandeur du Piémont. On ne sait ce que l'on doit le plus admirer, ou de
  l'audace du ministre sarde qui tint ce langage, ou de la naïveté des
  chancelleries qui l'écoutèrent. C'est à M. de Cavour qu'il devait être
  réservé d'utiliser le mouvement libéral italien, de lui assigner son but et
  de l'absorber en le contenant.

  Pendant les années 1850 et 1851, la France, à part
  l'occupation de Rome, resta étrangère au sort de cette Italie, matériellement
  si tranquille, moralement si agitée. Notre politique intérieure absorbait
  alors toute notre activité. Ce n'est que plus tard que Louis-Napoléon, ayant
  transformé le titre de son pouvoir, tourna de nouveau son attention sur la
  Péninsule. S'il nous était permis d'anticiper sur les événements, nous
  dirions que les souvenirs de 1848 et 1849 furent alors perdus pour le prince
  et pour la France. Des négociations pénibles et souvent infructueuses que
  nous avions tentées, deux leçons ressortaient visibles et indéniables. La
  première, c'est qu'il ne faut intervenir qu'avec réserve dans les affaires
  des nations voisines, même lorsqu'on veut les éclairer et les sauver :
  Lamartine, Cavaignac, Bastide, plus tard M. de Lesseps n'avaient recueilli
  pour prix de leurs bons offices que la défiance ou les injures. La seconde
  leçon, c'est que cette réserve, sage toujours, l'est surtout vis-à-vis des
  Italiens, de tous les peuples le plus séduisant, le plus fin et aussi le
  moins accessible à la reconnaissance. Nos peines, nos mécomptes, nos embarras
  de toute sorte n'auraient pas été payés trop cher si nous avions pu nous
  pénétrer de ce double enseignement. Cette expérience, comme bien d'autres,
  resta sans profit pour nous.
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  I

  On s'entretenait encore des débats sur la question romaine
  lorsqu'une évolution brusque, se produisant à l'Élysée, fournit à la
  curiosité publique un nouvel aliment.

  Le vote récent des crédits relatifs à l'expédition de Rome
  avait marqué la communauté de vues entre le ministère et la majorité. Il ne
  restait plus trace des légers dissentiments qui naguère s'étaient élevés.
  Mais, aux yeux du plus grand nombre, c'était l'auteur de la lettre à Edgar
  Ney qui avait payé les frais de cet accord ; et Louis-Napoléon était moins
  disposé que jamais à accepter pour sa politique personnelle unetelle
  humiliation. Le silence de M. Thiers l'avait profondément blessé : le langage
  de M. Barrot ne lui avait paru qu'une insuffisante réparation. Dans cet état
  d'esprit, il repassait volontiers tous les incidents qui, depuis une année,
  avaient blessé son amour-propre. Ses ministres paraissaient le protéger plus
  que le servir : le plus souvent, ils arrivaient au conseil avec des opinions
  arrêtées d'avance : il avait peine à obtenir, lui chef d'État, que ses
  lettres fussent lues et publiées. Que lui restait-il, sinon la pompe
  extérieure du pouvoir, les voyages princiers, les solennelles inaugurations
  de chemins de fer, les réceptions, peu suivies encore, de l'Élysée ? La
  mauvaise humeur du président était si réelle qu'elle se reflétait jusque sur
  son visage d'ordinaire impassible. Impatient d'échapper à la tutelle du cabinet
  ou de l'Assemblée, il revenait à toutes les idées de sa jeunesse. A
  l'intérieur, retour à la politique révolutionnaire et rupture complète avec
  la droite ; à l'extérieur, alliance avec la Prusse contre les puissances
  rétrogrades et abandon de la papauté, tels étaient les projets dangereux ou
  chimériques qu'il accueillait ou rejetait, suivant que le dépit ou la sagesse
  l'emportait dans son âme. Je crains quelque folle
  entreprise, écrivait le 26 octobre M. de Tocqueville, et je ne puis dire quelles mauvaises nuits nous avons
  passées[1].
  Les agents de notre politique à Rome étaient surtout l'objet de la
  réprobation de Louis-Napoléon. Le général Rostolan est trop attaché au parti prêtre,
  ne cessait-il de répéter. Il avait d'abord songé à lui donner pour successeur
  le général Randon, qui était protestant[2] ; puis, sur le
  refus de celui-ci, il désigna pour le remplacer le général d'Hautpoul et,
  quelques jours plus tard, le général Baraguey d'Hilliers. Quant à M. de
  Corcelles, le président proposa, le 29 octobre, de le désavouer publiquement
  : le cabinet ayant refusé de s'associer à une telle mesure, le prince céda,
  mais de si mauvaise grâce qu'on craignit qu'une note de désaveu ne fût
  publiée malgré le ministère et à son insu : cette appréhension était si vive
  que le ministre de l'intérieur, M. Dufaure, recommanda au directeur du
  Moniteur de ne consentir à aucune insertion sans lui en avoir référé, cette
  demande d'insertion vint-elle de l'Élysée[3]. Les ministres ne
  se faisaient guère illusion sur leur chute prochaine. Quoiqu'ils ne fussent
  pas encore remplacés, plusieurs d'entre eux avaient déjà abandonné la
  direction des affaires. M. Odilon Barrot, malade et découragé, s'était retiré
  à Bougival. M. de Falloux, démissionnaire de fait depuis plus d'un mois,
  était parti pour le Midi où l'appelait le soin de sa santé ébranlée. M.
  Dufaure et M. de Tocqueville étaient restés à Paris, inquiets, vigilants,
  cherchant à contenir le prince sans le pousser à bout, et se demandant à
  quelle résolution nouvelle sa mauvaise humeur le porterait.

  L'orage éclata le 31 octobre. Il éclata, non, comme le
  craignit un instant M. de Tocqueville, sous la forme d'un coup d'État, mais
  sous la forme beaucoup plus bénigne d'un manifeste.
  Le matin, le président réunit ses ministres, leur exposa les dissentiments
  qui rendaient une séparation nécessaire, et leur demanda leur démission. Il
  les combla d'ailleurs de ses témoignages d'estime, et il le fit avec cette
  aménité qui lui était familière et qui désarmait souvent les plus légitimes
  griefs : mime il avait envoyé à M. Odilon Barrot, retenu encore à Bougival,
  le grand cordon de la Légion d'honneur que celui-ci avait refusé. — A la fin
  de la séance parlementaire, un aide de camp venu de l'Élysée arriva au
  Palais-Bourbon, et, s'approchant du fauteuil du président, lui remit un
  message de Louis-Napoléon. On achevait alors la discussion d'un projet
  insignifiant. A la vue de l'envoyé du prince, on comprit qu'on allait
  connaître le dénouement de la crise annoncée depuis quelques jours. Un grand
  silence s'établit aussitôt, et il fut donné lecture de la déclaration
  suivante :

  MESSAGE DU
  PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

  MONSIEUR
  LE PRÉSIDENT,

  Dans les circonstances graves où nous nous trouvons,
  l'accord qui doit régner entre les différents pouvoirs de l'État ne peut se
  maintenir que si, animés d'une confiance mutuelle, ils s'expliquent
  franchement l'un vis-à-vis de l'autre. Afin de donner l'exemple de cette
  sincérité, je viens faire connaître à l'Assemblée quelles sont les raisons
  qui m'ont déterminé à changer le ministère, et à me séparer d'hommes dont je
  me plais à proclamer les services éminents, et auxquels j'ai voué amitié et
  reconnaissance.

  Pour raffermir la République menacée de tous côtés
  par l'anarchie, pour assurer l'ordre plus efficacement qu'il ne l'a été jusqu'à
  ce jour, pour maintenir à l'extérieur le nom de la France à la hauteur de sa
  renommée, il faut des hommes qui, animés d'un dévouement patriotique,
  comprennent la nécessité d'une direction unique et ferme et d'une politique
  nettement formulée, qui ne compromettent le pouvoir par aucune irrésolution, qui soient aussi préoccupés de ma propre responsabilité
  que de la leur, et de l'action que de la parole.

  Depuis bientôt un an j'ai donné assez de preuves d'abnégation
  pour qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions véritables. Sans rancune
  contre aucune individualité, contre aucun parti, j'ai laissé arriver aux
  affaires les hommes d'opinions les plus diverses, mais sans obtenir les
  heureux résultats que j'attendais de ce rapprochement. Au lieu d'opérer une fusion de nuances, je n'ai obtenu
  qu'une neutralisation de forces. Au milieu de cette confusion, la
  France, inquiète, parce qu'elle ne voit pas de direction, cherche la main, la
  volonté de l'élu du 10 décembre. Or, cette volonté ne peut être sentie que s'il
  y a communauté entière d'idées, de vues, de convictions entre le président et
  ses ministres, et si l'Assemblée elle-même s associe à la pensée nationale,
  dont l'élection du pouvoir exécutif a été l'expression. (Bruit à gauche.)

  Tout un système a triomphé au 10 décembre... Car le
  nom de Napoléon est à lui seul tout un programme. Il veut dire : à
  l'intérieur, ordre, autorité, religion, bien-être du peuple ; à l'extérieur,
  dignité nationale. C'est cette politique, inaugurée par mon élection, que je
  veux faire triompher avec l'appui de l'Assemblée et celui du peuple. Je veux
  être digne de la confiance de la nation en maintenant la constitution que
  j'ai jurée. Je veux inspirer au pays, par ma loyauté, ma persévérance et ma
  fermeté, une confiance telle que les affaires reprennent et qu'on ait foi
  dans l'avenir. La lettre d'une constitution a sans doute une grande influence
  sur les destinées d'un pays ; mais la manière dont elle est exécutée en
  exerce peut-être une plus grande encore...

  Relevons donc l'autorité sans inquiéter la vraie
  liberté. Calmons les craintes en domptant hardiment les mauvaises passions et
  en donnant à tous les nobles instincts une direction utile. Affermissons le
  principe religieux sans rien abandonner des conquêtes de la Révolution, et
  nous sauverons le pays malgré les partis, les ambitions, et même les
  imperfections que nos institutions pourraient renfermer.

  LOUIS-NAPOLÉON
  BONAPARTE.

   

  Le lendemain, on publia les noms des nouveaux ministres.
  Le général d'Hautpoul était appelé à la guerre. M. de Rayneval, ministre de
  France à Naples, recevait le portefeuille des affaires étrangères, qui, sur
  son refus, fut confié plus tard au général de la Hitte. M. Rouber, avocat à
  Riom, peu connu encore, mais déjà signalé au prince pour ses habitudes
  laborieuses et sa parole facile, devenait garde des sceaux. Un autre avocat
  de l'Auvergne, M. de Parieu, succédait à M. de Falloux comme ministre de
  l'instruction publique. Un banquier fort répandu dans le monde des affaires,
  M. Fould, était nominé aux finances. Les portefeuilles de la marine, des
  travaux publics et du commerce échurent à MM. Romain-Desfossés, Bineau,
  Dumas. Quant au ministère de l'intérieur, il fut attribué à M. Ferdinand
  Barrot, secrétaire général de la présidence, personnage assez inconnu, très
  inégal à de si difficiles fonctions, désigné, d'ailleurs, moins que personne
  pour entrer dans le cabinet : car il était le propre frère de l'ancien
  président du conseil ; et ses liens de famille s'ajoutant à sa propre
  médiocrité semblaient former un double obstacle à sou élévation.

  Ce n'était pas un coup d'État, mais c'était beaucoup plus
  qu'une crise ministérielle. L'impression fut très vive. Le sentiment qui
  domina chez un grand nombre fut celui de l'étonnement. Pourquoi ce changement
  soudain ? Pourquoi ce programme nouveau ? Pourquoi cette subite disgrâce d'un
  cabinet qui avait dans l'Assemblée trois cents voix de majorité ? Ainsi
  s'exprimaient avec beaucoup d'animation les parlementaires naïfs qui
  croyaient que les Chambres seules peuvent provoquer des crises
  ministérielles. La révolution de Février ayant été faite, pensaient-ils,
  contre le pouvoir personnel du Roi, ils ne revenaient pas de leur surprise en
  voyant renaître, à moins de deux ans d'intervalle, ce même pouvoir qu'on
  avait voulu abattre. Les monarchistes et surtout les anciens familiers de la
  maison d'Orléans essayaient cependant de les éclairer : ils faisaient
  observer, non sans malice, que sans doute la situation était étrange, mais
  qu'un président responsable, surtout quand ce président s'appelait Bonaparte,
  devait avoir plus de liberté d'action qu'un simple roi constitutionnel. A
  l'étonnement se mêlait le dédain. On répétait avec affectation les noms
  publiés par le Moniteur : on se demandait en commentant les paroles du
  message si c'étaient bien là les hommes d'action
  dont la venue était annoncée : il sera bien nécessaire, ajoutait-on, de
  publier au plus ténia biographie des nouveaux conseillers du prince ; ce sera
  le seul moyen de leur acquérir quelque notoriété. En même temps, à travers la
  surprise des uns, à travers l'ironie des autres, l'inquiétude se révélait. On
  comprenait que Louis-Napoléon se considérait comme revêtu non d'un simple
  titre, mais d'un emploi réel. Aucun des membres du cabinet n'était investi
  des fonctions de président du conseil, ce qui indiquait chez Louis Bonaparte
  la volonté de gouverner lui-même. En vain s'égayait-on aux dépens des
  ministres : dans ces hommes au nom modeste, les plus avisés voyaient le noyau
  d'un parti qui allait grossir. Cette obscurité était même pour quelques-uns
  un motif de s'alarmer davantage. Louis-Napoléon voulait des ministres qu'il
  pourrait dominer : or, sa propre taille étant petite, il fallait qu'il les
  prît eux-mêmes fort petits, se réservant sans doute de grandir plus tard avec
  eux.

  Il n'était pas dans la nature du président d'aller d'un
  seul bond au bout de ses desseins. C'était le propre de ce personnage à la
  fois brusque et contenu d'aimer à surprendre l'opinion par ses résolutions
  imprévues, puis de s'arrêter comme pour endormir la vigilance de ses
  adversaires, quitte à reprendre tout à coup l'offensive lorsque déjà l'on se
  rassurait. Par le message du 31 octobre, il avait affirmé sa politique
  personnelle : par le choix de ses conseillers, il avait rompu avec la
  tradition parlementaire. A ceux qui avaient voulu l'humilier, il avait fait
  une éclatante réponse. Il ne poussa pas plus loin l'audace. Tout au
  contraire, il s'ingénia à adoucir la blessure que sa main venait de porter.

  Le 2 novembre, le général d'Hautpoul vint lire à la
  tribune sa profession de foi et celle de ses collègues. On aurait cherché en
  vain dans cette déclaration un reflet même affaibli du message. Les membres
  du cabinet rendaient humblement hommage à leurs devanciers. Ils protestaient
  de leur communauté de vues avec la majorité. Ils promettaient, suivant la
  formule ordinaire, de veiller aux intérêts du pays. Dans ce programme écourté
  et banal, rien ne rappelait cette politique d'initiative naguère vantée par
  Louis-Napoléon. La conduite des nouveaux ministres répondit à leurs paroles.
  Nul ne fut plus attentif qu'eux à se garder de toute nouveauté. Toutes les
  mesures d'ordre prises par l'administration précédente furent confirmées. Le
  général Changarnier fut maintenu dans son double commandement. Les gardes
  nationales factieuses demeurèrent dissoutes. Sur un point même, le nouveau
  cabinet se montra plus empressé que l'ancien à plaire à la majorité.
  L'épuration des fonctionnaires administratifs et judiciaires était toujours
  restée incomplète, grâce aux scrupules libéraux de M. Odilon Barrot et de M.
  Dufaure : M. Boulier et M. Ferdinand Barrot, étrangers à de pareils scrupules,
  se hâtèrent d'éliminer des emplois publics les derniers partisans de la
  république de Février. Tandis que ses conseillers agissaient de la sorte, le
  président, comme s'il eût oublié son propre message, s'appliquait à rassurer
  les esprits. Comme des bruits de coup d'État circulaient, il profitait de la
  cérémonie d'installation de la magistrature pour exhorter au respect de la loi, ce premier devoir des peuples libres[4]. A quelques jours
  de là, le 10 novembre, une note du Moniteur démentait formellement les rumeurs qui troublaient la sécurité publique[5]. Un peu plus
  tard, dans un banquet à l'Hôtel de ville, Louis-Napoléon portait un toast à
  l'union des pouvoirs. — Vis-à-vis du parti catholique, le prince retrouva
  bientôt sa bienveillance ordinaire, bienveillance que les derniers incidents
  de la question romaine avaient un peu altérée. A la vérité, un des premiers
  actes du nouveau ministère avait été de révoquer M. de Corcelles. Mais
  lorsque ce diplomate, revenu de Rome, se présenta à l'Élysée pour y rendre
  compte de sa mission, Louis Bonaparte le reçut avec une extrême courtoisie et
  lui manifesta les plus vifs regrets d'un désaccord passager. Le soir du même jour,
  le président, dans une entrevue avec M. de Montalembert, exprima en termes
  très chaleureux les mêmes sentiments[6]. En présence de
  ces témoignages si multipliés, l'Assemblée sentit ses inquiétudes s'apaiser.
  Les chefs parlementaires conseillèrent la patience. Peu à peu l'entente se
  rétablit.

  Elle se rétablit, disons-nous, mais pas au point d'effacer
  les traces d'une si chaude alarme. L'harmonie désormais fut précaire, non
  cordiale. Si l'on demeura uni, ce n'était pas que l'envie de se brouiller
  manquât : seulement on trouvait à se brouiller plus de péril que de bénéfice,
  et cette considération prévint les conflits. A partir du 31 octobre, il y eut
  deux partis qui cheminèrent parallèlement, partis non encore opposés, mais
  déjà distincts, le parti de l'Élysée
  et le parti de l'Assemblée.

  A l'Élysée commencèrent à se grouper autour du prince bon
  nombre de représentants. C'étaient les hommes que leur passé ne rattachait à
  aucun parti : c'étaient les indécis qui, dans l'embarras de faire un choix,
  se ralliaient d'instinct au pouvoir exécutif : c'étaient surtout les
  ambitieux. Ceux-ci, en voyant arriver aux affaires des personnages tout
  nouveaux, avaient compris qu'aucun espoir ne serait désormais déplacé : la
  perspective de supplanter les chefs parlementaires, qui offusquaient parfois
  par leur talent ou leur hauteur, surexcitait encore leur bonne volonté : dans
  cette disposition, ils s'apprêtaient à offrir à Louis-Napoléon un dévouement
  discret d'abord, mais qui deviendrait plus bruyant avec les progrès de sa for
  tune. Vers cette époque, on vit paraître, dans les mouvements diplomatiques,
  les premiers noms bonapartistes, les Murat, les Walewski, les Bassano. M.
  Routier venait d'entrer au ministère. M. de Morny ne devait se donner qu'un
  peu plus tard. L'Élysée avait un précieux agent de propagande dans M. de
  Persigny, personnage actif et surtout dévoué. Vers la fin de 1849, il fut
  chargé d'une mission à Berlin : il revint plus tard à Paris. Là on le voyait
  souvent au Palais-Bourbon, entretenant un à un ses collègues, réveillant à
  mots couverts les souvenirs de l'Empire, s'adressant de préférence aux
  besogneux et aux mécontents, et leur tenant le langage le plus propre à
  satisfaire leur avidité ou leurs rancunes. Dans ce parti nouveau, on se
  gardait bien d'attaquer encore l'Assemblée. Seulement on laissait volontiers
  entendre que les chefs parlementaires personnifiaient les vieilles doctrines
  et le président la souveraineté nationale. On s'appliquait à raire retomber
  sur les représentants légitimistes ou orléanistes la responsabilité des
  mesures répressives et à se donner à soi-même le bénéfice des mesures
  populaires. Si quelque enfant perdu hasardait quelque agression directe, on
  ne manquait pas de le désavouer : mais on ne le désavouait que tardivement et
  quand le coup avait porté. Tel était à la fin de 1849, tel fut surtout plus
  tard le parti de l'Élysée.

  En face du parti de l'Élysée se dressait, bien nombreuse
  encore, la majorité de l'Assemblée. Elle se composait de légitimistes, d'amis
  de la monarchie d'Orléans, d'hommes préoccupés avant tout des questions
  religieuses, de parlementaires à idées flottantes, hésitant entre la
  monarchie et la République, prêts à accepter de l'une ou de l'autre la paix
  et la liberté. A la tête de cette majorité étaient M. Thiers et M. Berryer,
  tous deux peu favorables à Louis-Napoléon ; M. Molé et le duc de Broglie,
  plus pénétrés de la nécessité de l'union, plus confiants dans la loyauté du
  président ; M. de Montalembert, préoccupé avant tout des intérêts catholiques
  et, dans cet état d'esprit, enclin à ménager le prince, à le ménager même
  jusqu'à se compromettre auprès de ses propres amis. Dans cette majorité les
  ministres tombés le 31 octobre avaient repris leur rang. M. de Tocqueville y
  avait rapporté sa disposition habituelle, disposition un peu triste et
  découragée : M. Dufaure était défiant : M. Barrot était inquiet ; il avait
  beaucoup vu le président et, malgré son optimisme ordinaire, soupçonnait
  quelques-unes de ses ambitions : quant à M. de Falloux, il était malade et
  absent, et ses amis, privés de son concours, regrettaient son tact politique
  si fin et si exercé. Ce vaste parti, comme on le voit, n'était rien moins
  qu'homogène : mais, quelles que fussent les divergences partielles, deux
  sentiments dominaient déjà à l'égard de Louis-Napoléon et se retrouvaient, à
  des degrés divers, chez les plus hostiles comme chez les moins malveillants.
  On le dédaignait et on le redoutait tout à la fois. Le dépit surtout était
  grand. Ce n'est jamais sans déplaisir qu'on voit croître un rival : mais lorsqu'on
  a soi-même créé ce rival, le déplaisir est double. Il semblait aux chefs de
  la majorité que Louis Bonaparte, en acceptant jadis leur patronage, se fût
  engagé à ne jamais grandir ; et ses efforts pour se mettre hors de page
  étaient à leurs yeux une sorte de félonie. Ainsi apparaissait le parti de l'Assemblée.

  Tant de causes de froissements laissaient entrevoir une
  rupture plus ou moins éloignée. On marchait encore de concert, mais à la
  manière de certaines armées alliées qui se jalousent en combattant ensemble
  et qui se haïssent presque autant qu'elles haïssent l'ennemi commun. Pourtant
  la double voix du patriotisme et de l'intérêt devait retarder l'heure
  inévitable de la séparation définitive. Pendant six mois encore, c'est-à-dire
  pendant tout l'hiver de 1849 à 1850, la majorité de l'Assemblée eut une
  influence prépondérante sur la politique. Elle profita de ces derniers mois
  de paix pour faire une loi fameuse qui restera comme son titre le plus solide
  à la reconnaissance de l'avenir. Je veux parler de la loi sur la liberté d'enseignement. Cette loi
  est assez importante pour qu'on l'étudie jusque dans ses origines et pour
  qu'on décrive le mouvement d'opinion qui l'a rendue possible et nécessaire.

   

  II

  Sous l'ancien régime, de nombreux établissements pourvoyaient
  en France n l'éducation de la jeunesse. C'étaient les

  Universités : c'étaient les collèges des Oratoriens, des
  Bénédictins, et, jusqu'en 1762, des Jésuites : c'étaient, dans une sphère
  plus modeste, les écoles des abbayes ou les maîtrises des cathédrales. La
  sollicitude des princes ou le zèle des Ordres religieux avait créé ces foyers
  de vie intellectuelle : de généreuses libéralités les avaient accrus et
  développés : les lettres divines et humaines y étaient enseignées avec un
  éclat qui ne fut guère surpassé.

  La Révolution survint. Accomplie au nom des lumières, elle
  eut pour premier résultat de les éteindre toutes. Universités, Ordres
  religieux, établissements de toute sorte furent emportés dans la tempête. Les
  écoles les plus humbles disparurent elles-mêmes. L'Assemblée constituante,
  l'Assemblée législative, la Convention, le Directoire firent de vains efforts
  pour remplacer ce qu'on avait détruit. Les écoles officielles végétèrent : la
  jeunesse fut livrée à des spéculateurs avides, le plus souvent sans moralité
  et sans instruction. A la fin du siècle, le régime révolutionnaire avait
  accumulé presque autant de ruines dans l'ordre intellectuel que dans l'ordre
  matériel. Ce régime ne pourvut que les camps, l'exil et l'échafaud.

  Le premier consul parut, apportant avec lui le pouvoir
  absolu, le seul qu'après tant de crimes notre pays méritât. Après avoir
  réorganisé les finances, l'administration, la justice, Bonaparte tourna sa
  sollicitude vers l'instruction de la jeunesse. La conception qu'il imagina
  porte bien la marque de son génie, amoureux de régularité, avide surtout de
  domination.

  Un corps enseignant fut créé auquel on donna, par un
  souvenir du passé, le nom d'Université de France.
  A la tête de l'Université se trouvait un grand maitre qui était appelé à la gouverner
  avec l'assistance d'un conseil. Le pays était divisé, au point de vue de
  l'instruction publique, en un certain nombre de ressorts désignés sous le nom
  d'Académies. Chaque académie était
  administrée par un recteur, aidé, comme le grand maître, d'un conseil. Les
  établissements d'éducation étaient appelés lycées ou collèges suivant qu'ils
  étaient entretenus par l'État ou laissés à la charge des communes. Un système
  d'inspections périodiques compléta cette organisation. Les membres de l'Université
  formaient une sorte de corporation, qui se distinguait toutefois des
  corporations anciennes par son caractère essentiellement laïque et par son
  esprit de centralisation. Des examens ouvraient l'entrée de la carrière. Une
  hiérarchie était établie, aussi savamment calculée que celle de l'armée. Les
  programmes étaient déterminés avec un soin scrupuleux, de façon à prévenir
  toute initiative téméraire ou seulement hardie. De peur qu'on ne fût tenté de
  l'oublier, on rappelait que toutes les écoles de l'Université devaient
  prendre pour base de leur enseignement : 1° les
  préceptes de la religion catholique ; 2° la fidélité à l'Empereur, à la
  monarchie impériale, dépositaire du bonheur des peuples, et à la dynastie
  napoléonienne, conservatrice de l'unité de la France et de toutes les idées libérales
  proclamées par les constitutions[7]. La discipline
  était presque aussi rigoureuse que dans un cloître. Les membres du corps
  enseignant devaient promettre obéissance au grand maitre. Une fois agrégés à
  l'institution, ils ne pouvaient la quitter sans l'agrément de leur chef. On
  leur imposait même la révélation de tout ce qu'ils pourraient apprendre de
  contraire à la discipline et aux principes du corps[8]. L'obligation du
  célibat était étendue aux proviseurs, censeurs, principaux et maîtres d'étude[9]. En revanche,
  cette étroite dépendance était compensée par de nombreux privilèges. Des
  distinctions honorifiques étaient créées. Des récompenses stimulaient le
  travail ou le dévouement au prince. Enfin les membres de l'Université étaient
  exempts du service militaire ; et cette immunité n'était pas la moins
  appréciée, en un temps où l'impôt du sang pesait d'un poids si lourd sur les
  familles.

  Ce grand corps, avec sa discipline moitié militaire,
  moitié monacale, imposait aux autres le joug qu'il subissait lui-même. Il ne
  pouvait parler sans la permission de l'Empereur, mais nul ne pouvait parler
  sans sa propre permission. Aucune école, aucun
  établissement d'instruction publique ne peut être formé hors de l'Université
  impériale et sans son agrément. Ainsi s'exprimait l'article 2 du
  décret du 17 mars 1808. Seule l'Université faisait passer des examens ; seule
  elle décernait des diplômes ; seule elle avait le droit d'ouvrir des écoles
  primaires, secondaires ou supérieures : nul n'était admis à enseigner à côté
  d'elle sans son estampille, en sorte qu'elle n'avait d'autre concurrent que
  ceux qu'il lui plaisait d'accepter. Comme on le voit, le monopole était établi, et sans qu'on prît la
  peine de l'adoucir ou de le dissimuler.

  Telle fut l'organisation ébauchée par le décret du 11
  floréal an X, développée et complétée plus tard par les décrets du 17 mars
  1808 et du 15 novembre 1811 : œuvre étrange qui, par une sorte de mainmise
  sur la jeunesse, semblait assurer au despote la perpétuité du despotisme. Si
  extraordinaire qu'elle fût, cette œuvre s'explique par le temps même où elle
  surgit. La Révolution avait emporté les établissements scientifiques que le
  travail des siècles avait élevés. La France étant devenue une table rase, il
  fallait construire au plus vite et de toutes pièces un abri pour les
  générations nouvelles. Napoléon construisit cet abri ; comme il n'était gêné
  par aucun précédent, il donna libre carrière aux instincts qui le poussaient
  à la centralisation et au pouvoir absolu.

  Lorsque la Restauration remplaça l'Empire, on put croire
  qu'elle allait, sinon supprimer l'Université — ce qui eût été imprudent et
  excessif —, au moins la dépouiller de son monopole. Deux raisons paraissaient
  l'y convier. — La première, c'est que le monopole était surtout défavorable à
  l'Église. De temps immémorial, le clergé, tant séculier que régulier, avait
  revendiqué comme une de ses attributions essentielles le droit de concourir à
  l'éducation de la jeunesse : or, d'après la législation existante, il ne
  pouvait enseigner que sous le bon plaisir de l'Université. L'Université
  elle-même, malgré ses statuts, était loin d'offrir, au point de vue
  religieux, les garanties que les consciences scrupuleuses ou même simplement
  délicates réclamaient. Cette situation devait faire naître dans les familles
  chrétiennes et dans les rangs du sacerdoce ou de l'épiscopat un concert de
  plaintes qu'un gouvernement comme celui de la Restauration ne manquerait pas
  d'accueillir. — Indépendamment de cette considération, un second motif tiré
  de l'ordre politique poussait à restreindre l'œuvre de Napoléon Ier.
  L'éducation universitaire, qui accaparait l'enfant au nom de l'État et jetait
  dans le même moule toutes les générations, convenait à merveille à un État
  absolu, non à un État libre. Au moment ou la maison de Bourbon introduisait
  dans notre pays les institutions de l'Angleterre, il était malaisé de
  comprendre qu'elle gardât, en matière d'enseignement, un système qui semblait
  emprunté aux mœurs de Lacédémone et qui tendait à briser les volontés sous un
  joug uniforme, non à les fortifier peu à peu par une discipline éclairée.

  Nonobstant ces apparences contraires, la Restauration
  recueillit et conserva dans son intégrité le legs de l'Empire. A la vérité,
  en février 1815, une ordonnance annonça la présentation prochaine d'une loi
  sur l'instruction publique. Mais les Cent jours
  survenant, le projet fut différé et plus tard oublié. Le gouvernement des
  Bourbons, en assurant tontes les libertés constitutionnelles, omit la liberté d'enseignement, la seule peut-être qui
  fût pour lui sans danger. Il se contenta de grandir l'Église par des faveurs
  et par des privilèges, il négligea de l'affranchir de ses servitudes. Les
  évêques purent développer à l'aise leurs petits séminaires. L'ouverture d'assez
  nombreux établissements ecclésiastiques fut autorisée. On protégea même les
  Jésuites,... au moins jusqu'au jour où on les dispersa. Beaucoup de membres
  du clergé pénétrèrent dans l'enseignement officiel, sans en modifier
  sensiblement l'esprit général. Un prélat, M. Frayssinous, fut placé, sous le
  ministère Villèle, à la tête de l'instruction publique. L'Église, liée au
  pouvoir par des chaînes d'or, devint impopulaire comme l'était le pouvoir
  lui-même. Quant à l'Université, sa situation était étrange : on la tenait en
  défiance, et on lui conservait sa toute-puissance : elle était à la fois
  suspecte et dominatrice, tyran et victime tout ensemble : on lui marquait
  assez de défaveur pour la rendre hostile, et, en même temps, on la laissait
  souffler son hostilité aux générations nouvelles que le monopole mettait à sa
  merci.

  On atteignit ainsi 1830. On sait le débordement de
  passions antireligieuses qui suivit : les croix abattues ; le costume
  ecclésiastique insulté dans les rues ; certains évêques comme le cardinal de
  Rohan n'osant rentrer dans leur diocèse ; l'archevêché de Paris saccagé ; le
  gouvernement obligé d'affecter l'indifférence. Bien que, par une distraction
  législative, la liberté d'enseignement eût été écrite dans la Constitution
  nouvelle, on ne cloutait guère que cette liberté, profitable surtout à
  l'Église. ne fût indéfiniment ajournée.

   

  III

  Dieu n'est jamais si près de nous que lorsqu'il semble
  nous abandonner. Ce qu'un gouvernement ami de la religion n'avait su faire,
  les catholiques l'accomplirent par la propre vertu de leurs efforts. A
  l'heure même où l'impiété éclatait dans les rues, un mouvement inattendu de
  renaissance chrétienne s'accomplissait dans les âmes.

  Ce mouvement avait été préparé de longue main par la
  Providence. Presque à la même époque, de 18'21 à 1824, entraient au séminaire
  d'Issy trois jeunes hommes dont le nom restera lié à l'histoire de l'Église
  de France. — Le premier appartenait à une noble famille, venait de quitter la
  magistrature pour le sacerdoce, et, jaloux d'un sacrifice plus complet,
  songeait déjà à devenir Jésuite : il avait gardé de son éducation la
  simplicité aisée du gentilhomme ; il devait à ses fonctions judiciaires une
  gravité précoce ; l'auréole de la sainteté brillait déjà sur son front : on
  l'appela plus tard le Père de Ravignan. — Le second, quoique bien jeune
  encore, avait, lui aussi, passé par le monde avant d'entrer dans l'Église :
  il était de famille bourgeoise, d'opinions libérales, presque démocratiques :
  en se consacrant à Dieu, il n'avait pas cru qu'il fût nécessaire d'abdiquer
  les convictions généreuses qui avaient conquis son intelligence : le plus
  souvent il les contenait ; de loin en loin elles débordaient de son âme trop
  pleine, et ses supérieurs l'écoutaient, charmés de sa juvénile franchise,
  éblouis de sa chaude éloquence, un peu effrayés pourtant par des témérités si
  nouvelles dans la sage et savante société de Saint-Sulpice. Ce jeune homme
  était Lacordaire. — Le troisième de ces privilégiés de la vertu et de la
  gloire était un obscur enfant de la Savoie que sa mère avait amené de bonne
  heure à Paris et qui, avant d'entrer à Issy, avait suivi les cours du
  séminaire de Saint-Nicolas : encore adolescent, il avait étonné ses maîtres
  par ses aptitudes non moins que par sa piété : dès cette époque, on
  remarquait en lui les qualités qu'il déploya plus tard, la puissance dans
  l'application, la ténacité dans les desseins, l'activité réglée quoique
  fougueuse, avec cela un esprit souple, délié, toujours vaillant, capable à la
  fois de tourner les obstacles ou de les aborder de front. Le monde devait
  bientôt le connaître sous le nom de l'abbé Dupanloup. — En 1830, le Père de
  Ravignan, l'abbé Lacordaire, l'abbé Dupanloup arrivaient à la vie publique
  comme si Dieu eût ménagé à son Église ces vaillants auxiliaires pour le jour
  où le pouvoir lui retirerait son appui. Tous trois étaient très différents de
  caractère ou d'aptitudes, et par cela même se complétaient. Ils avaient le
  talent, ils avaient la vertu ; en outre, ils possédaient un don plus précieux
  que tous les autres, celui de parler au siècle le seul langage que le siècle
  pût alors entendre et goûter.

  Le clergé qui recueillait de telles recrues recevait
  lui-même à son insu, et comme en s'en défendant, l'impression des temps
  nouveaux. Au lendemain de la révolution de Juillet, Lamennais avait fondé le
  journal l'Avenir, dont le programme consistait dans l'alliance étroite de
  l'idée religieuse et de l'idée libérale. L'œuvre échoua et devait échouer.
  Cette alliance, préconisée sous une forme absolue, ne laissait pas que
  d'avoir ses dangers. Le ton amer du journal, ses attaques présomptueuses, la
  fausse situation de M. de Lamennais, naguère champion du trône et de l'autel,
  puis contempteur des royautés, tout faisait présager un insuccès. Cependant,
  du mal même naquit quelque bien. Une opinion, jusque-là peu répandue,
  commença à se faire jour dans le clergé de France. Cette opinion, c'est que
  l'Église devait désormais compter, non sur les faveurs du pouvoir, mais sur
  elle-même, réclamer non des privilèges, mais le droit commun, et, le droit
  commun une fois conquis, s'en servir comme d'une arme pour le bien et le
  salut des âmes.

  Tandis que l'ancien clergé de France se retrempait par
  l'infusion d'un sang plus généreux et se pénétrait presque malgré lui des
  aspirations modernes, le retour vers les idées religieuses se marquait dans
  le monde laïque. Quelques jeunes hommes surgissaient, se distinguant de leurs
  contemporains, non pas seulement par la ferveur de leurs croyances, mais
  surtout par une manière toute nouvelle de pratiquer et de propager leur foi.
  Ils avaient toute l'inexpérience de leur âge, ils en avaient aussi toute
  l'ardeur. Les questions sociales ou d'économie charitable, les problèmes les
  plus ardus de la politique les captivaient ; et ils les discutaient avec une
  hardiesse qui eût déplu si leur sincérité n'eût fait oublier leur
  présomption. Embrassant d'un coup d'œil tout l'avenir, ils rêvaient
  volontiers une Église ouvrant les bras à la société issue de la Révolution et
  l'absorbant dans son sein. Ces idées, un peu confuses, fort étranges pour
  l'époque, périlleuses même par certains côtés, étaient l'objet de leurs
  méditations passionnées, et aucune distraction mondaine ne les en pouvait
  détacher. Souvent, pour prix de leurs efforts, ils avaient le privilège de ne
  plaire à personne : les croyants leur reprochaient leurs témérités, et les
  non-croyants leur foi. Eux pourtant ne se lassaient pas de caresser la vision
  qui les avait charmés. On les voyait assistant aux cours de la Sorbonne ou du
  Collège de France et attentifs à saisir l'erreur pour la réfuter. Ils se
  réunissaient dans de fréquentes conférences, s'exerçant à la parole publique
  en vue des prochains combats qu'ils livreraient pour Dieu[10]. Les œuvres de
  charité surtout les attiraient, et ils s'y adonnaient avec l'ardeur de leurs vingt ans. Un d'eux, M. Ozanam, conçut la
  pensée de fonder une association pour secourir et visiter les indigents. Ils
  se réunirent à huit dans une chambre d'hôtel du quartier latin, et on adopta
  quelques familles. Il y avait alors au faubourg Saint-Marceau une pieuse
  fille de la charité, Sœur Rosalie, qui passait sa vie à aider et à
  évangéliser les pauvres, et qui avait acquis par l'ascendant de ses vertus
  une incroyable popularité. On lui demanda ses conseils, on lui prit quelques
  bons de pain. L'œuvre naissante fut placée sous le patronage de saint Vincent
  de Paul. Telle fut l'origine de cette société fameuse, aujourd'hui répandue
  dans le monde entier[11].

  Il appartenait à la prédication de seconder ce mouvement
  généreux. Mais les prédicateurs le plus en vogue, fidèles aux anciennes
  habitudes de la chaire, par suite un peu compassés et méthodiques à l'excès,
  étaient plus propres à affermir la foi chez les croyants qu'à l'éveiller chez
  les incrédules ou chez les hésitants. Le siècle blasé et sceptique avait
  besoin d'être attiré par la curiosité : c'était le seul moyen de s'emparer de
  lui. Une pétition, signée par Ozanam et par plusieurs de ses amis[12], demanda
  l'établissement de conférences à Notre-Dame, conférences destinées à démontrer
  la vérité du christianisme et à en faire ressortir les bienfaits.
  L'archevêque de Paris était alors M. de Quélen. Nul n'était plus attaché que
  lui aux traditions sacerdotales de l'ancien régime : pourtant son esprit
  était trop éclairé, son âme trop sincère pour qu'il méconnût l'évolution qui
  s'accomplissait sous ses yeux : il se sentit à la fois effrayé et charmé ;
  tantôt son cœur allait aux jeunes catholiques, tantôt sa prudence épiscopale
  le ramenait en arrière ; de là des accès de défiance un peu hautaine suivis
  de la plus bienveillante cordialité. Après bien des hésitations, le prélat, en
  1835, appela Lacordaire dans la chaire de Notre-Dame. Au jour annoncé, un
  étrange auditoire se pressa dans la vieille basilique. Ce n'était plus la
  foule respectueuse qui d'ordinaire entoure la chaire chrétienne. Aux croyants
  se mêlaient en grand nombre les curieux, les sceptiques, les malveillants. On
  arrivait de bonne heure pour être placé non loin de l'orateur ; on se
  disputait les places ; on lisait les journaux ; on s'appelait de distance en
  distance, comme au théâtre ; quelques-uns achevaient dans le sanctuaire le
  repas commencé au dehors. Un tel spectacle n'était pas de nature à dissiper
  les appréhensions des timides. Heureusement, dès que l'abbé Lacordaire parut,
  il s'empara de ses auditeurs, les fascina par la nouveauté presque téméraire
  de son langage, conquit tour à tourie silence, l'attention, le respect, la
  sympathie, l'admiration. Le Père de Ravignan continua l'œuvre de Lacordaire :
  leurs deux talents si divers se complétaient. Lacordaire, par l'éclat de sa
  parole, attirait les auditeurs jusqu'au pied de l'autel : le Père de
  Ravi-gnon, par l'onction communicative de son âme, les y retenait.

  Le mouvement une fois commencé ne s'arrêta plus. Le monde
  étonné fut ému par des conversions soudaines ou des renoncements inattendus.
  Déjà l'on avait vu entrer dans l'Église des magistrats comme M. de
  Bonnechose, des jeunes gens de haute naissance comme M. de la Bouillerie, des
  professeurs déjà presque illustres comme M. Bautain, des hommes de science
  comme M. Gratry. Dans le même temps, l'abbé Lacordaire partait pour Rome afin
  d'y préparer le rétablissement de l'Ordre des Frères Prêcheurs : les Jésuites
  ne se dissimulaient plus ; l'Ordre des Bénédictins se relevait à Solesmes.
  Autour de la jeune Société de Saint-Vincent de Paul ou en dehors d'elle, des
  œuvres nombreuses se créaient, destinées aux apprentis,
  aux enfants abandonnés, aux pauvres honteux, aux pauvres malades[13]. Il n'était pas
  jusqu'aux tendances artistiques qui ne vinssent favoriser la renaissance
  chrétienne : car la mode se détachait de la froide imitation de l'antique
  pour revenir aux édifices de l'architecture ogivale élevés dans les âges de
  foi. — Au bout de quelques années, il ne fut plus possible aux observateurs
  même les plus superficiels d'ignorer ou de méconnaître ce retour de l'opinion
  : des symptômes visibles et non équivoques l'attestaient. M. de Quélen étant
  mort, on vit une foule innombrable vénérer le cercueil de celui dont on avait
  jadis menacé la personne et saccagé la demeure. Le Père de Ravignan ayant
  inauguré la communion pascale des hommes, d'abord à Saint-Eustache, puis à
  Notre-Dame, des milliers de fidèles remplirent le sanctuaire et
  s'approchèrent de la table sainte. Un peu plus tard, Lacordaire, qui avait
  restauré l'Ordre des Dominicains, revint à Paris et s'y montra librement dans
  les rues, revêtu de sa robe blanche. L'homme ne se
  précipite plus loin de Dieu, écrivait dès 1838 M. Guizot ; il s'est retourné vers l'Orient, il y cherche la lumière...
  Ce n'est pas encore l'adoration, mais la crainte de
  Dieu, ce commencement de la sagesse[14].

   

  IV

  C'est dans ce groupe catholique que nous venons de décrire
  que la liberté d'enseignement trouva
  ses défenseurs.

  Du milieu de ce groupe, un homme se détacha qui fit de
  cette cause sa propre cause, qui en fut non seulement le champion, mais
  l'apôtre, ce fut M. de Montalembert.

  Le comte Charles de Montalembert avait vingt ans lorsque
  éclata la révolution de 1830. De longs voyages, des résidences diverses, avec
  cela une extrême curiosité intellectuelle, avaient imprimé à son esprit un
  développement précoce. Par sa famille paternelle, il appartenait à l'ancienne
  noblesse française : sa mère était Anglaise. Il semble que sa nature se soit
  ressentie de cette double origine : car en lui devaient se retrouver tout ensemble
  cette ardeur chevaleresque propre aux vieilles races de notre pays et ce goût
  de la liberté réglée si vivace dans le peuple anglo-saxon. La Providence
  épargna à sa jeunesse ces longs stages, ces épreuves pénibles où certaines âmes
  se fortifient, mais où d'autres se découragent et s'aigrissent : son père qui
  siégeait à la haute Chambre étant mort au commencement de 1831, il fut l'un
  des derniers à bénéficier de l'hérédité de la pairie, comme si le principe
  d'hérédité, déjà frappé de déchéance, eût voulu incarner en lui sa dernière
  protestation. Dès cette époque, le jeune homme se révélait sous les traits
  principaux qui le distinguèrent plus tard : il était, disent ses
  contemporains, laborieux, avide de savoir, modeste et fier, sincère jusqu'à
  la candeur, porté par générosité vers les vaincus comme d'autres par calcul
  vers les victorieux, plein d'indignations magnanimes contre tout ce qui était
  intrigue, égoïsme ou bassesse, terrible dans l'ironie, trop terrible
  peut-être, car sous l'empire des déceptions et de la souffrance, cette
  disposition devait plus tard se transformer parfois en amertume.

  A l'âge de vingt et un ans, en 1831, Montalembert imagina,
  pour revendiquer la liberté d'enseignement, un procédé d'une originale
  hardiesse. De concert avec Lacordaire et se fondant sur la promesse écrite
  dansa Charte, il ouvrit une école libre. Un procès-verbal fut rédigé : des
  poursuites furent intentées. C'est ce qu'attendait Montalembert. Les
  poursuites lui fournirent l'occasion de plaider sa cause, et, comme il venait
  d'entrer à la haute Chambre, de la plaider, par privilège de juridiction,
  devant la Cour des pairs. Il fut condamné à une amende, dénouement fort bénin
  et, d'ailleurs, bien prévu. Mais il avait affirmé avec éclat le droit nié ou
  différé. Tonte proportions gardées, on eût dit une lointaine imitation
  d'O'Connell, d'O'Connell que Montalembert avait vu et dont le rôle l'avait
  ébloui.

  Toutefois, le procès de l'École
  libre n'eut qu'un retentissement tout à fait passager.
  Quelques-uns, même parmi les mieux intentionnés, jugèrent un peu excentrique
  la revendication du jeune pair. Ce ne fut qu'une de ces escarmouches
  d'avant-garde qui précèdent de beaucoup la vraie bataille.

  C'est seulement dix ans plus tard que la question de la
  liberté d'enseignement commença à préoccuper l'opinion publique. Encore les
  catholiques n'étaient-ils point, même alors, entièrement fixés sur le choix
  du terrain où ils se placeraient. Les évêques songeaient surtout à prévenir toute
  ingérence du pouvoir civil dans la direction de leurs petits séminaires.
  Beaucoup de membres du clergé, parmi les plus vertueux et les plus éclairés,
  hésitaient à mettre au service d'une religion de paix les armes redoutables
  de la parole et de la presse : il leur semblait plus sage de négocier une
  entente avec le gouvernement et d'obtenir de sa bonne volonté de larges
  tolérances pour les établissements religieux. Les plus ardents enfin étaient
  moins empressés à réclamer la liberté pour eux-mêmes qu'à attaquer
  l'Université : souvent, dans ces attaques, ils dépassaient toute mesure,
  dénonçant les personnes, articulant des faits inexacts, ajoutant à des griefs
  trop réels de chimériques ou puériles accusations : en cela, ils
  compromettaient leur propre cause et fournissaient à leurs adversaires de
  faciles occasions de représailles.

  Il fallait discipliner cette armée si peu homogène, lui
  imposer un plan général d'action, faire accepter par tous un même mot
  d'ordre, c'est-à-dire l'abolition du monopole et la liberté d'enseignement.
  Ici apparut de nouveau Montalembert. Ce n'était plus le jeune pair de 1831
  dont on aimait sans doute la sincérité, mais dont la fougueuse ardeur
  excitait les sourires. Dix ans avaient passé sur sa tête. Son esprit s'était
  mûri Il avait secoué l'influence de M. de Lamennais trop longtemps dominante
  en son âme. A la Chambre haute, ses collègues, vieillis dans les affaires,
  l'avaient écouté d'abord avec une indulgence un peu ironique ; peu à peu
  l'ironie avait cessé, et l'on s'était aperçu bientôt que l'indulgence était
  inutile. Il avait conquis l'attention de tous, la sympathie d'un grand
  nombre, l'adhésion dévouée de quelques-uns. Les pairs, un peu jaloux de la
  Chambre des députés, se faisaient volontiers les propagateurs de sa renommée naissante.
  Dans cette lutte pour la liberté d'enseignement, son activité fut prodigieuse
  et son habileté presque aussi grande. Il avait les plus incommodes des
  alliés, c'est-à-dire les évêques, vénérables personnages qu'il fallait
  parfois diriger en feignant toujours de les suivre. On le vit encourageant
  les timides, retenant les plus fougueux, s'efforçant de vaincre les scrupules
  des prélats qui, comme l'archevêque de Paris, répugnaient à l'action
  publique, multipliant les discours et les brochures, ne se lassant pas de
  répéter le mot de saint Paul : Civis Romanus sum
  ego, et pressant les catholiques de le répéter avec lui, recrutant
  de précieux adhérents, M. Dupanloup, le Père de Ravignan, M. Beugnot, M. de
  Vatimesnil, Mgr Parisis, fondant le Comité de défense
  religieuse, cherchant, aux élections de 1846, à introduire dans le
  programme des députés conservateurs la liberté d'enseignement. Il trouva
  parfois dans son cœur quelques-uns de ces mots heureux qui valaient à eux
  seuls un programme et qui faisaient passer dans les âmes des catholiques un
  frémissement de légitime orgueil : Nous sommes les
  fils des croisés, dit-il un jour du haut de la tribune, et nous ne reculerons
  pas devant les fils de Voltaire. Nul, en France, n'avait pratiqué
  comme lui l'agitation légale : il la pratiquait à la grande surprise de ses
  adversaires qui, dans leur étonnement, oubliaient parfois de le railler, à la
  surprise presque aussi grande de ses amis qui hésitaient à le suivre, qui le
  suivaient pourtant, à la fois émus, ravis et un peu effrayés.

  Comment cette campagne si vigoureuse resta-t-elle sans
  résultat immédiat ? Comment le régime de Juillet recula-t-il devant la
  concession d'une liberté érigée en principe dans la Charte et si peu
  dangereuse pour l'ordre public ?

  A vrai dire, les projets ne manquèrent point. Durant les
  dix-huit années du règne de Louis-Philippe, quatre propositions de loi furent
  déposées par les ministres de l'instruction publique pour régler cette importante
  question. La première fut présentée par M. Guizot en 1836 ; la seconde et la
  troisième en 1841 et en 1814 par M. Villemain ; la quatrième en 1847 par M.
  de Salvandy. Pour des motifs divers, chacune de ces tentatives échoua. — Le
  projet de M. Guizot, conçu dans l'esprit le plus équitable, vint se heurter
  contre les préjugés de la Chambre des députés qui, adoptant un amendement de M.
  Vatout, refusa aux congrégations religieuses non autorisées le droit
  d'enseigner. — Le projet de 1841, beaucoup moins libéral, fut retiré avant
  même d'avoir été l'objet d'un rapport. — Le projet de 1844 fut voté par la
  Chambre des pairs, arriva au Palais-Bourbon, puis, sur un rapport hostile de
  M. Thiers, rentra dans la poussière des archives. — Quant au projet de 1847,
  il était précédé d'un exposé de motifs pompeux où les protestations libérales
  étaient prodiguées et où se retrouvait l'éloquence un peu théâtrale de M. de
  Salvandy ; en réalité, la proposition, pleine de restrictions et de réserves,
  ne répondait guère à ces solennelles promesses ; le rapport de la
  coin-mission, confié à M. Liadières, était moins favorable encore. On
  touchait alors à l'année 1848.

  En dehors de toutes les surprises et de toutes les
  évolutions parlementaires, une cause générale expliquait ces avortements
  successifs. Cette cause, c'était l'esprit même du gouvernement et des
  Chambres. — Le gouvernement de Juillet n'avait contre le clergé ou les
  catholiques aucune hostilité de parti pris ; bien au contraire, il inclinait
  volontiers à la bienveillance toutes les fois qu'il le pouvait faire sans
  préjudice pour sa politique et sa popularité. Mais, chez le Roi comme chez la
  plupart de ses conseillers, le sens des choses religieuses manquait : presque
  seul, M. Guizot faisait exception : encore les soucis des affaires générales
  l'absorbaient-ils trop souvent. — Quant aux Chambres, elles étaient plus
  disposées à retenir la royauté qu'à la pousser en avant. Au Palais-Bourbon,
  plus encore qu'aux Tuileries, les principes de liberté et d'équité
  s'effaçaient devant la crainte des Jésuites et les doléances de l'Université.
  Certaines attaques excessives contre l'enseignement officiel affermirent
  encore cette disposition. Aux yeux prévenus du plus grand nombre, il
  s'agissait, non de supprimer le monopole au nom de la liberté, mais de
  décider entre l'Université qui représentait, disait-on, le progrès moderne et
  les congrégations qui défendaient les idées rétrogrades. Les esprits les plus
  éminents, M. Dupin, M. Cousin, M. Thiers, n'échappaient pas à l'erreur
  commune, et, loin de la dissiper, l'autorisaient de leur nom. Pour ramener à
  une appréciation plus équitable, il fallait une nouvelle leçon des événements.
  — La leçon arriva — trop rigoureuse, hélas ! — le 24 février !

   

  V

  On raconte que, quelques jours après la Révolution, M.
  Cousin, rencontrant M. de Rémusat sur le quai Voltaire, lui dit en levant les
  bras au ciel et d'un ton épouvanté : Courons nous
  jeter dans les bras des évêques ; eux seuls peuvent nous sauver aujourd'hui[15]. Ce mot peint
  bien quel trouble profond saisit les plus illustres parlementa ires à la
  proclamation de la République. La royauté constitutionnelle, les Chambres, le
  régime censitaire, toutes les institutions fondées par eux étaient subitement
  emportées. Dans leur effarement, ils se retournèrent vers la seule autorité
  morale qui restât debout. On eut si peur des socialistes qu'on oublia de
  redouter les Jésuites.

  Néanmoins, la liberté d'enseignement ne bénéficia pas tout
  de suite de ces favorables dispositions. Le ministre de l'instruction
  publique, M. Carnot, en annonçant aux recteurs par voie de circulaire le
  régime nouveau, leur fit observer, au contraire, qu'une des conséquences de la révolution, c'était ci de mettre un
  terme à toutes les craintes qui, depuis trois ci années, avaient inquiété
  l'Université[16]. Le projet de
  constitution, dans son article 9, proclama, à la vérité, que l'enseignement
  était libre ; mais, le jour de la discussion publique, l'Assemblée écarta les
  amendements qui tendaient à restreindre ou à préciser le droit de
  surveillance de l'État : elle écouta même avec quelque défaveur M. de Montalembert
  qui aurait voulu que le droit d'enseigner fût rangé, comme le droit de
  s'assembler on de pétitionner, parmi les droits fondamentaux[17]. Cavaignac enfin
  refusa toujours de prendre aucun engagement sur cette grave question.

  Soit esprit d'équité, soit désir de distancer son rival,
  Louis Bonaparte fut plus empressé à obtempérer aux vœux des catholiques.
  Avant son élection, il renouvela à plusieurs reprises à M. de Montalembert et
  à ses amis les assurances les plus satisfaisantes[18]. Une fois élu,
  il donna de sa bonne volonté une preuve plus manifeste en confiant à M. de
  Falloux le portefeuille de l'instruction publique. Ce jour-là, la cause de la
  liberté d'enseignement fit un pas décisif : le nouveau ministre était à la
  fois assez dévoué pour entreprendre l'œuvre et assez habile pour la mener à
  bien.

  Le 4 janvier 1849, M. de Falloux institua au ministère de
  l'instruction publique deux commissions chargées de préparer un projet sur
  l'enseignement primaire et un projet sur l'enseignement secondaire. Un esprit
  d'intelligente équité avait présidé aux choix du ministre. L'Université était
  représentée par ses membres les plus éminents, M. Saint-Marc-Girardin, M.
  Cousin, M. Dubois ; le clergé, par l'abbé Dupanloup et l'abbé Sibour ; le
  parti catholique proprement dit, par M. de Montalembert, M. Augustin Cochin,
  M. Laurentie, M. de Riancey, M. Armand de Melun. Des hommes de nuance moins
  tranchée, mais tous recommandables par le talent et la bonne foi, formaient
  une sorte de groupe intermédiaire : c'étaient M. Janvier, ancien conseiller
  d'État ; M. Freslon, ancien ministre de l'instruction publique sous le
  général Cavaignac ; le pasteur Cuvier ; M. de Corcelles, qui revenait alors
  de sa première ambassade à Gaëte et devait repartir, quelques mois plus tard,
  pour une seconde mission. L'élément ouvrier lui-même n'était pas oublié et
  avait son organe en la personne du représentant Peupin. Le ministre enfin
  n'avait pas manqué de faire appel au concours de M. Thiers, et, de tous les
  choix, celui-là était le plus important et aussi le plus politique.

  Dès la première séance, les deux commissions se fondirent
  en une seule. M. de Falloux en était de droit président ; M. Thiers fut nommé
  vice-président. Le ministre s'effaça, alléguant les devoirs de sa charge, les
  travaux de l'Assemblée. En réalité, il jugeait habile de laisser à M. Thiers
  la direction des débats : il espérait que cet homme d'État, une fois engagé,
  se ferait auprès de ses amis l'avocat de la liberté d'enseignement.

  Cette déférence était justifiée et ce calcul fondé. Nul
  plus que M. Thiers n'avait subi l'impression des derniers événements. Le 2
  niai 1848, dans une lettre rendue publique, il s'exprimait en ces termes : Quant à la liberté d'enseignement, je suis changé ! Je le
  suis, non par une révolution dans mes convictions, mais par une révolution
  dans l'état social. Quand l'Université représentait la bonne et sage bourgeoisie,
  enseignait nos enfants selon la méthode de Rollin, je voulais lui sacrifier
  la liberté d'enseignement... Mais
  l'Université est tombée aux mains des phalanstériens... Je porte ma haine et ma chaleur de résistance là où est
  aujourd'hui l'ennemi. Cet ennemi, c'est la démagogie, et je ne lui livrerai
  pas le dernier débris de l'ordre social, c'est-à-dire l'établissement
  catholique[19]. Au mois de septembre,
  en publiant son livre De la propriété, M. Thiers n'hésitait pas à
  proclamer la religion comme le fondement de la société[20]. Enfin, au
  commencement de décembre, il avait promis à M. de Falloux de le soutenir dans
  ses projets, et c'est même sur cette assurance que celui-ci avait accepté le
  portefeuille de l'instruction publique[21].

  On commença par étudier les questions d'instruction
  primaire. La discussion générale fournit aussitôt à M. Thiers l'occasion
  d'exprimer ses convictions nouvelles. Avec une véhémence extraordinaire, il
  s'éleva coutre l'esprit des instituteurs, véritables
  antieurés dans les communes. Les écoles normales lui
  apparaissaient comme de véritables clubs silencieux, foyers des plus
  mauvaises passions. Avec une hardiesse que les plus compromis des rétrogrades
  n'eussent pas osé se permettre, il alla jusqu'à soutenir que l'instruction ne
  doit pas être à la portée de tous, qu'elle est un commencement
  d'aisance, et que l'aisance n'est pas réservée à tous. Résumant sa
  pensée sous une forme familière, presque triviale : Je
  ne veux pas, dit-il, mettre du feu sous une
  marmite sans eau. M. Thiers parla longtemps de la sorte avec cette
  éloquence abondante, facile, persuasive, qui lui était propre. La conclusion
  fut plus imprévue que tout le reste : il demanda que l'instruction primaire
  fût confiée entièrement et sans réserve au clergé[22].

  Les membres de la commission écoutaient avec stupeur cet
  étrange langage. Ils croyaient bien à une évolution, mais ne pouvaient se
  figurer qu'elle fût si soudaine ni si complète. La plupart se turent ;
  quelques-uns, cependant, jugeant ces timidités excessives, suspectant
  peut-être la sincérité de ce retour, se récrièrent : Mais,
  monsieur Thiers, dit l'un des commissaires, à
  vous entendre, il faudrait posséder dix mille livres de rente pour avoir le droit
  d'apprendre à lire[23]. Quant aux
  membres du clergé, ils étaient plus surpris encore que charmés, et ils
  s'émerveillaient des transformations que la crainte avait opérées dans les
  âmes. Depuis quarante ans, disaient-ils, on a toujours demandé au prêtre de rester dans la
  sacristie ; voici qu'on le convie à en sortir. Ils déclinaient,
  d'ailleurs, le présent inattendu qu'on voulait leur faire, alléguant le
  défaut de loisir, la pénurie du personnel. Nous sommes
  disposés, disaient-ils, à surveiller l'école ; nous ne pouvons faire plus[24]. — M. Thiers
  n'était pas persuadé. La surveillance ne suffit pas
  ; les instituteurs sont gangrenés. Il insistait avec une extrême
  vivacité. Il invoquait l'exemple de certains pays de montagnes, comme les
  Basses-Alpes, où, affirmait-il, un grand nombre de desservants faisaient
  l'école[25].
  Plusieurs membres du corps enseignant ayant été appelés à déposer devant la
  commission, il demandait à l'un d'eux, l'abbé Daniel, ancien recteur de
  l'Académie de Caen, si vraiment le clergé ne pourrait pas se charger de
  l'instruction primaire[26]. C'est à
  grand'peine qu'il renonça b cette idée que la peur du socialisme avait fait
  naître et avait affermie dans son esprit.

  Une sous-commission fut nommée pour rédiger un projet sur
  l'enseignement primaire, et l'on passa aux questions d'enseignement
  secondaire.

  Là se retrouvèrent, visibles et puissantes encore, les
  traces des anciennes luttes et des anciennes méfiances. Aux yeux de M. Thiers
  et de ses amis, la religion était un frein salutaire plus encore qu'une
  consolation suprême ou une clarté divine : en la propageant au sein des
  masses, ils se flattaient de s'assurer contre l'avidité socialiste ; de là,
  leur tendance à confier l'enseignement primaire au clergé. Ils estimaient, au
  contraire, que la bourgeoisie, à la différence du peuple, est suffisamment
  protégée par son éducation et ses lumières contre les passions mauvaises ;
  aussi, en matière d'enseignement secondaire, étaient-ils disposés à
  marchander aux autorités religieuses leur place légitime. En cela ils se
  trompaient grandement, car les désordres matériels qui éclatent en bas ont
  toujours pour origine première l'anarchie intellectuelle qui règne en haut.

  Les débats trahirent bien vite cette différence de vues.
  M. Thiers parlait beaucoup : il parlait tellement que les séances n'étaient
  souvent qu'un monologue dont il faisait les frais. Dans un long discours, il
  s'appliqua à mettre en lumière les droits de l'État. Tout en reconnaissant le
  principe de la liberté, il proclama des maximes qui tendaient à la
  restreindre. L'État avait, disait-il, l'obligation de frapper la jeunesse à son effigie[27]. Les collèges et
  lycées n'étaient pas, selon lui, atteints du même mal que les écoles
  primaires. Le certificat d'études, ajoutait-il, devrait être maintenu[28]. Il ne
  s'expliquait pas sur l'aptitude des Ordres religieux à enseigner. Mais
  l'amertume de son langage quand il parlait des collèges étrangers de
  Brugelette et de Fribourg laissait deviner chez lui d'anciennes et vivaces
  répugnances[29].

  Ce discours fit naître parmi les catholiques de la
  commission des inquiétudes très vives. A côté de M. Thiers était, d'ailleurs,
  M. Cousin, qui s'efforçait de le retenir sur la pente des concessions. Il
  fallait répondre à l'illustre président de la commission, et lui répondre
  sans le blesser. Qui assumerait cette charge ? Montalembert s'effaçait : il
  craignait que son intervention ne ravivât le souvenir des anciennes
  dissidences ; en outre, il se défiait de sa parole, toujours éloquente, pas
  toujours maîtresse d'elle-même. A cette heure qui pouvait être décisive pour
  le sort de la loi, on songea à l'abbé Dupanloup.

  L'humble séminariste, que nous avons vu entrant à Issy en
  1824, avait dépassé les meilleures espérances de ses supérieurs et de ses
  amis. En 1849, on le citait parmi les membres les plus éminents du clergé
  français. De toutes les questions, celles relatives à la liberté
  d'enseignement lui étaient surtout familières : il les avait traitées dans de
  nombreuses brochures, toujours nettes dans le fond, toujours courtoises dans
  la forme. Il avait en outre en ces matières l'autorité de l'expérience :
  longtemps supérieur du séminaire Saint-Nicolas, il avait élevé cet
  établissement à un degré de prospérité jusque-là inconnu. Dans la commission,
  il s'était déjà fait remarquer par la justesse de ses aperçus ; et, bien
  qu'il se fût assis modestement à l'un des bouts de la table en fer à cheval
  où étaient groupés ses collègues, tous les yeux se tournaient volontiers vers
  lui pour l'interroger. Au moment où le langage de M. Thiers excitait les
  alarmes des catholiques, il était plus disposé au recueillement qu'à la lutte
  : un grand deuil l'accablait : il venait de perdre sa mère. Le soir même de
  cette séance mémorable, M. de Montalembert, M. de Riancey, M. Cochin vinrent
  le trouver et, faisant appel à son dévouement, le conjurèrent de ne point
  manquer à l'Église en de si graves conjonctures. En face de ce devoir, l'abbé
  Dupanloup secoua sa douleur, et le lendemain, à l'heure de la réunion,
  s'achemina vers le ministère de l'instruction publique.

  Tous les membres de la commission ont conservé un
  ineffaçable souvenir de la modération du prêtre et de l'autorité de sa
  parole. Le principe de la liberté d'enseignement était admis par tous ; mais
  on pouvait le rendre inefficace ou illusoire suivant l'application qu'on en
  ferait. En homme qui cherche non l'impossible satisfaction d'un triomphe
  absolu, mais les termes d'une transaction honorable, l'abbé Dupanloup fit
  avec netteté les sacrifices nécessaires. Il reconnaissait la faculté pour
  l'État d'entretenir des établissements officiels. Il s'inclinait, quoique à
  regret, devant le droit de surveillance et d'inspection exercé par
  l'Université. Il abandonnait même à ce corps le privilège exclusif de la
  collation des grades. Il acceptait enfin une sorte de grand conseil
  centralisateur préposé au gouvernement général de l'instruction publique.
  Mais, ces concessions faites, il énumérait avec beaucoup d'autorité quatre
  conditions sans lesquelles la liberté promise ne serait qu'un leurre. Il
  fallait d'abord que les certificats d'études fussent supprimés. Il était
  essentiel, en second lieu, que les congrégations reconnues par l'Église ne
  fussent exclues sous aucun prétexte du droit d'enseigner. Il importait, en
  troisième lieu, que les petits séminaires, sauf un droit de surveillance
  générale de l'État, restassent sous la direction exclusive des évêques. La
  quatrième condition était relative aux grades universitaires à exiger des
  chefs d'établissements libres : il était évident qu'une trop grande rigueur
  sur ce point rendrait impossible la création de ces établissements[30].

  De ces quatre points, les deux derniers furent acceptés
  unanimement. L'abolition des certificats d'études fut concédée par M. Thiers
  et par M. Cousin, non sans doléances toutefois : ce certificat, disaient-ils,
  était le seul obstacle à ces préparations hâtives qui peuvent conduire au
  baccalauréat, mais qui n'attestent en réalité ni science acquise, ni sérieux
  travail. Restait la question des congrégations religieuses. Ici s'engagea la
  vraie bataille.

  Au fond les Jésuites étaient seuls en jeu. Seraient-ils ou
  non exclus de la liberté commune ? M. Thiers, si changé qu'il fût sur tout le
  reste, était encore l'homme qui, en 1845, avait combattu de toutes ses forces
  cet Ordre fameux. Il le montra bien. Pour vaincre ses adversaires, il eut
  recours à tous les artifices de son éloquence persuasive. Il affecta de
  dédaigner les Jésuites, mais se démentit lui-même par le soin qu'il mit à les
  écarter. Contre eux, il invoqua Bossuet, les arrêts du Parlement, les
  répugnances de l'esprit public. S'il s'agissait de quelque Ordre vraiment
  français, des Oratoriens par exemple, notre langage, disait-il, serait bien
  différent : mais il s'agit d'un Ordre réprouvé. Volontiers M. Thiers eût affirmé
  qu'en proscrivant cette corporation, il servait les intérêts religieux. Gardons, répétait-il, cette
  belle et grande Église de France qui a su se préserver de tous les écueils,
  qui n'a versé ni comme l'Allemagne dans la séparation, ni comme l'Espagne dans
  l'inquisition. Qu'elle reste elle-même avec sa personnalité, sa physionomie
  propre, et qu'elle ne s'appuie pas sur un Ordre qui a ses racines à
  l'étranger[31].

  C'est à M. Dupanloup qu'il appartenait de répondre. Il ne
  se livra point à une apologie des Jésuites. II se contenta de rappeler avec
  une brièveté modeste leur dévouement et leurs services. Puis, se plaçant au
  point de vue du droit commun, il demanda qu'on se gardât de faire des
  catégories parmi les bénéficiaires de la liberté. Ce que nous voulons, dit-il,
  c'est que le droit d'enseigner soit concédé à tout
  Français, sous les conditions déterminées de capacité et de
  moralité. Voilà le principe qu'il serait inique de limiter. Il n'est pas
  question des Jésuites, dit-il avec un redoublement d'autorité ; il est
  question de justice, d'équité, de liberté[32].

  Sur ces mots, la discussion fut renvoyée au lendemain.
  Généralement M. Thiers s'intéressait peu aux discours des autres. Mais dès
  les premiers mots de l'abbé Dupanloup, son attention avait été conquise. On l'avait
  vu se lever du siège qu'il occupait comme président au haut bout de la table,
  faire le tour du fer à cheval, s'approcher de son contradicteur comme pour
  mieux recueillir ses paroles, donner parfois des signes d'approbation[33]. Il résistait
  encore, mais déjà il se sentait atteint. Le soir, comme il regagnait à pied,
  avec deux membres de la commission, son hôtel de la place Saint-Georges, on
  l'entendait répéter les dernières paroles de l'abbé Dupanloup : La justice ! l'équité ! la vérité ! disait-il, comme
  en se parlant à lui-même[34].

  A la séance suivante, la discussion continua entre M.
  Thiers, M. Cousin, M. Dupanloup. Mais déjà l'attaque contre les Jésuites
  était plus molle. M. Dupanloup parla le dernier, et cette fois
  victorieusement. Par un habile mélange de courtoisie, de modération et de
  fermeté, il avait désarmé les préjugés. Nul ne lui répondit. L'abbé a raison, disait à M. Cousin M. Thiers
  surpris et presque aussi charmé que surpris[35]. Cependant, le
  souvenir des anciennes luttes lui revenant en mémoire, il ajoutait d'un ton
  moitié sérieux, moitié badin : Je ne m'oppose plus à
  l'article, seulement je demande que le jour où il sera discuté dans l'Assemblée,
  vous me laissiez me cacher sous mon banc : car comment voulez-vous que je
  défende ces Jésuites dont j'ai naguère demandé l'expulsion ?[36]

  La discussion générale une fois close, la rédaction des
  articles fut confiée à une sous-commission. Le 18 juin, le ministre de
  l'instruction publique déposa le projet de loi sur le bureau de l'Assemblée.

  Ce projet se référait à quatre ordres de matières :
  l'instruction primaire ; — l'instruction secondaire ; — l'organisation de
  l'Université ; — la création des conseils chargés du gouvernement de
  l'instruction publique.

  En ce qui concerne l'instruction primaire, le projet
  prenait pour point de départ la loi de 1833, qui avait déjà consacré le
  régime de la liberté, et se contentait d'en modifier certaines dispositions.
  — En ce qui concerne l'enseignement secondaire, la suppression du monopole
  résultait de l'article 56 du projet : Tout Français,
  âgé de vingt-cinq ans au moins, pourra former un établissement d'instruction
  secondaire. Les seules conditions exigées étaient des conditions de
  capacité et de moralité. Il résultait donc implicitement de ce texte que les
  congrégations religieuses, quelles qu'elles fussent, bénéficieraient du droit
  commun. — Quant à l'Université, le projet, loin de l'amoindrir ou de la
  mutiler, la fortifiait en la réorganisant. Elle conservait ses lycées et
  collèges, et l'on s'engageait même à en augmenter le nombre de la collation
  des grades lui était, comme par le passé, réservée : c'est parmi ses membres
  que devaient être recrutés, au moins en fait, les fonctionnaires chargés de
  l'inspection des établissements publics ou libres : elle gardait, en un mot, sauf le monopole, tous les privilèges de sa
  situation officielle. — Toutefois, si elle avait encore une part
  prépondérante dans le gouvernement de l'instruction publique, elle n'exerçait
  plus seule cet important ministère. Dans le conseil supérieur de
  l'instruction publique entreraient désormais, avec les membres de
  l'enseignement officiel, des représentants de l'épiscopat, du clergé, des
  cultes dissidents, de la magistrature, du conseil d'État, de l'Institut, de
  l'enseignement libre. Dans les conseils académiques établis au chef-lieu de
  chaque département, les délégués des cours d'appel, du clergé, des conseils
  généraux seraient appelés, eux aussi, à siéger à côté du recteur et de
  l'inspecteur d'académie. Cette création des conseils était la partie la plus
  originale du projet de M. de Falloux et celle où apparaissait le mieux sa
  vraie pensée. En résumé, toutes les grandes influences sociales devaient être
  représentées dans les assemblées où se débattraient les questions relatives à
  l'éducation de la jeunesse. Quant à cette éducation elle-même, les familles
  avaient le choix entre les établissements universitaires qui conservaient
  l'estampille officielle et les établissements privés, ecclésiastiques ou
  laïques : ceux-ci pourraient se fonder en toute liberté, moyennant certaines
  conditions Générales et sous le contrôle de l'inspection de l'État.

   

  VI

  Le projet était une transaction ou, si l'on aime mieux,
  une sorte de concordat entre deux puissances rivales. Les transactions ont
  souvent la mauvaise fortune d'ameuter contre elles tous les partis extrêmes.
  L'œuvre de M. de Falloux n'échappa point à la règle commune. A peine fut-elle
  publiée qu'elle eut à subir le feu croisé des universitaires et de certains
  catholiques.

  Les universitaires ne perdirent pas un jour pour annoncer
  la restauration des Jésuites, la domination du parti prêtre. N'osant se
  plaindre ouvertement de la suppression du monopole, ils signalaient avec une
  véhémence affectée les périls de l'avenir. On ne supprimait pas encore
  l'Université, disaient-ils, mais bientôt on la mutilerait. Le parti
  révolutionnaire tout entier s'associait à ces plaintes en les exagérant.

  Pour les catholiques, ils espéraient, après tant de
  luttes, recueillir un meilleur résultat de leurs efforts. La nomination de M.
  de Falloux comme ministre de l'instruction publique leur avait paru le gage
  d'une décisive victoire. Lorsqu'ils lurent le projet ministériel, leur
  premier sentiment fut celui de la déception. — Le projet, dirent-ils,
  consacre l'enseignement officiel bien plus qu'il ne proclame la liberté.
  Qu'est-ce que ces grands conseils établis au sommet de l'État ou au chef-lieu
  de chaque département ? Qu'est-ce que ce droit d'inspection et de
  surveillance s'étendant partout ? Qu'est-ce que ces privilèges conservés au
  profit de l'Université ? Est-ce bien là l'indépendance que nous avons
  réclamée comme la prérogative essentielle de l'Église ? — Le journal l'Univers,
  qui tendait dès cette époque à devenir l'interprète ordinaire des
  catholiques, se fit l'écho de ces plaintes. Il avait, depuis quelques années,
  pour rédacteur en chef un écrivain au talent admirable, à l'incontestable
  droiture, rude à ses ennemis, redoutable parfois à ses alliés, M. Louis
  Veuillot. M. Louis Veuillot n'hésita pas à combattre la loi, insuffisante suivant
  lui et par là même plus dangereuse qu'utile. Il le fit d'ailleurs avec
  gravité et sans aucune agression malséante contre ses amis[37]. A sa suite,
  d'autres journaux entrèrent dans la voie des critiques, et avec plus
  d'acrimonie : l'un d'eux, le Mémorial catholique, publia même un
  article ainsi intitulé : Du projet présenté par M. de Falloux contre la
  liberté d'enseignement. On n'ignorait pas qu'un assez grand nombre
  d'évêques déploraient comme excessives les concessions du ministre de
  l'instruction publique[38]. Tout ou rien,
  tel fut le mot d'ordre de certains catholiques, plus ardents pour la défense
  de leur cause qu'éclairés sur les nécessités de la politique A leurs yeux,
  tous ceux qui avaient collaboré à l'œuvre ministérielle étaient suspects,
  presque traîtres. Il n'était pas jusqu'au très saint et très illustre Père de
  Ravignan qui n'excitât les défiances. Comme une liaison étroite l'unissait à
  M. Dupanloup et à M. de Montalembert, on le dénonça à Rome au général de son
  Ordre, et il fallut que l'éminent religieux défendît contre ces aveugles
  attaques la pureté de ses doctrines et la droiture de ses intentions[39].

  Cependant le projet de M. de Falloux avait été renvoyé à
  une commission parlementaire composée des principaux membres de la commission
  ministérielle, MM. Thiers, Montalembert, Fresneau, Armand de Melun, et, en
  outre, de quelques autres représentants, Mgr Parisis, M. Baze, M. Beugnot. On
  comprend la douloureuse impression que produisirent parmi les commissaires
  ces attaques qui partaient de points si opposés et tendaient à détruire ou à
  désavouer rceuvre commune. Les hommes qui, comme M. Thiers, étaient pour les
  catholiques des alliés récents et inattendus, ne cachaient point leur
  irritation. Leurs anciens amis leur reprochaient leur défection : le parti
  religieux repoussait leurs avances. Quel bénéfice avaient-ils retiré de leurs
  concessions, sinon une double impopularité ? M. Thiers surtout se montrait
  fort sensible à ce déplaisir, et, prenant pour confident l'abbé Dupanloup,
  dont il avait apprécié la haute sagesse, se plaignait que sa patience fût
  mise à une trop rude épreuve[40]. Quant aux
  membres catholiques de la commission, ils se montraient non irrités, mais
  découragés. Ils étaient entourés, circonvenus : des prêtres, des évêques
  cherchaient à ébranler leur conscience. Seul l'abbé Dupanloup les soutenait. Courage, ne cessait-il de leur dire, ne vous arrêtez pas à
  des objections exagérées : vous faites une œuvre qui sauvera la jeunesse et
  la France[41]. M. de
  Montalembert était, plus que tous les autres, assailli de réclamations, et au
  point d'en être ébranlé. Un jour, il réunit ceux des membres de la commission
  qui étaient connus pour leur attachement aux idées religieuses, et leur
  montrant une foule de lettres épiscopales : En
  présence d'autorités si importantes, leur dit-il, ne convient-il pas d'abandonner la tâche commune ?
  En parlant de la sorte, Montabert, dit un témoin oculaire, avait le cœur
  navré et les larmes aux yeux : c'était l'œuvre capitale de sa vie qui allait
  sombrer, sombrer peut-être pour toujours : ses amis n'étaient guère moins
  émus que lui. L'opinion générale fut cependant que renoncer au projet serait
  coupable et funeste. A l'envi les uns des autres, les commissaires relevèrent
  le courage de leur illustre collègue. Que la loi
  soit imparfaite, dirent-ils, nous le savons
  mieux que personne : si imparfaite qu'elle soit, elle donne la somme de liberté
  qu'on peut attendre de l'Assemblée. Plus tard les évêques vous remercieront
  de ne pas les avoir écoutés[42]. Ils ne se
  trompaient pas. C'est au bruit de toutes ces attaques du dehors que se
  poursuivait au Palais-Bourbon l'étude du projet ministériel. Ce projet,
  modifié sur quelques points, fut adopté par la commission parlementaire. M.
  Beugnot fut nommé rapporteur. Le 6 octobre, il vint lire son rapport à
  l'Assemblée.

   

  VII

  On pouvait espérer qu'après tant de traverses, le jour de
  la discussion publique allait enfin arriver. Comme si aucune déception ne dût
  être épargnée, un nouvel obstacle survint.

  Pendant que la loi d'enseignement était élaborée ou
  remaniée dans la commission, de graves événements s'étaient produits dans la
  politique générale. Louis-Napoléon avait écrit la lettre à Edgar Ney. La
  discussion des crédits de l'expédition romaine avait éloigné l'un de l'autre
  le pouvoir exécutif et l'Assemblée. La bonne volonté du prince vis-à-vis du
  clergé s'était un peu refroidie. En outre, M. de Falloux, malade, avait
  abandonné ses fonctions et avait quitté Paris. Le 31 octobre enfin, une crise
  ministérielle éclatait. Quelles seraient les dispositions du nouveau cabinet
  ? Le nouveau ministre de l'instruction publique, M. de Parieu, ne
  songerait-il pas à reprendre l'œuvre de son prédécesseur et à la refondre
  suivant ses vues personnelles ? Le président, moins zélé pour les
  catholiques, ne se prêterait-il point à quelque mesure dilatoire qui
  équivaudrait à un retrait de la loi ? Telles étaient les questions que se
  posaient, non sans trouble, les amis de la liberté d'enseignement.

  Ces inquiétudes ne tardèrent pas à se justifier. Le 7
  novembre, un député de la gauche, M. Pascal Duprat, montant à la tribune,
  rappela que la loi d'enseignement était émanée de l'initiative
  gouvernementale, et que par conséquent, aux termes de l'article 75 de la
  Constitution, elle devait, avant d'arriver à l'Assemblée, être renvoyée au
  conseil d'État : il ajouta que, le 3 juillet précédent, un représentant, M.
  Lherbette, avait demandé ce renvoi : il fit connaître, en outre, que le
  conseil d'État, par l'organe de M. Boulay de la Meurthe, avait, dans une
  lettre au président de l'Assemblée, protesté contre l'oubli de sa
  prérogative. — Le rapporteur de la commission, M. Beugnot, mit à repousser
  cette insidieuse attaque une ardeur qui révélait l'étendue de ses craintes.
  La loi d'enseignement, dit-il, est une loi organique : comme telle, elle
  échappe à l'article 75 de la Constitution. Cette loi a été préparée par les
  hommes les plus compétents, en sorte qu'un examen nouveau n'apporterait
  aucune lumière. Que renverrait-on au surplus au conseil d'État ? Le projet
  primitif ? mais il s'est absorbé dans l'œuvre de la commission. Le travail de
  la commission ? Mais ce serait subordonner la commission parlementaire au
  conseil d'État. La proposition, ajoutait en
  terminant M. Beugnot, n'a d'autre but que de faire
  échouer le projet sans discussion. J'avertis mes amis ; je leur dis : C'est
  un piège ; n'y tombez pas. On vous propose deux choses : la première, c'est
  d'étouffer une loi qui inquiète les adversaires de la liberté d'enseignement
  la seconde, c'est de préparer, dans des vues très diverses, contre la
  majorité le reproche d'impuissance. — Entre les deux opinions, le
  cabinet affecta la neutralité. Le gouvernement,
  dit le ministre de l'instruction publique, M. de Parieu, est ici tout à fait désintéressé : car il s'agit d'une
  question de procédure parlementaire. Si le renvoi au conseil d'État est
  repoussé, nous solliciterons un court délai afin de nous préparer à la
  discussion du projet. Si le renvoi est voté, nous détacherons du projet
  lui-même les dispositions qui ne peuvent pas souffrir de retard, c'est-à-dire
  celles relatives aux instituteurs primaires et aux certificats d'études, et
  nous vous demanderons de les voter d'urgence.

  Cc débat préliminaire avait passionné l'Assemblée. A
  droite on sentait qu'un nouveau retard serait presque aussi fâcheux qu'un
  échec définitif. On redoutait l'esprit du conseil d'État émané de l'Assemblée
  constituante. On était d'autant plu : inquiet que les partisans de
  l'ajournement semblaient soutenu : en secret par l'Élysée : M. Boulay de la
  Meurthe, qui avait réclamé en faveur des prérogatives du conseil, était, en
  effet, un des familiers du prince. Enfin, M. de Parieu, en évitant de prendre
  parti et en annonçant des mesures provisoires qui pourvoiraient au plus
  pressé, paraissait offrir un moyen terme aux indécis et aux timides. C'est
  sous cette impression qu'on alla au scrutin. Le cabinet s'abstint : beaucoup
  des amis du président se séparèrent de la majorité : 307 voix contre 303
  votèrent le renvoi. Les révolutionnaires de toute nuance applaudirent.
  Quelques catholiques s'associèrent à cette joie, et exprimèrent même le vœu
  que la loi envoyée au conseil d'État n'en revînt point.

  Ce souhait imprudent ne fut pas exaucé. Au mois de
  décembre, le conseil d'État avait terminé son examen. M. Beugnot se hâta de
  déposer son rapport supplémentaire Les derniers incidents, loin de décourager
  les chefs de la majorité, avaient piqué au vif leur amour-propre. Nous soutiendrons le projet jusqu'à extinction,
  disait M. Thiers[43]. — Quant au
  gouvernement, il s'était empressé de préparer les mesures provisoires qu'il
  avait annoncées. Le 16 novembre, il avait, par décret, aboli le certificat
  d'études. Le 2 janvier 1850, le ministre de l'instruction publique demanda
  l'urgence pour la loi sur les instituteurs. A ce moment, entre le ministère et
  la droite de l'Assemblée, la situation fut assez étrange. Le projet de M. de
  Falloux était revenu du conseil d'État, et sur le point d'être mis à l'ordre
  du jour : or, c'est cet instant que le cabinet choisissait pour précipiter le
  vote d'une loi partielle qui devait presque aussitôt s'absorber dans une loi
  plus générale. A quoi bon cette loi secondaire si l'on voulait sincèrement la
  loi organique ? et si l'on ne voulait point la loi organique, que deviendrait
  l'harmonie entre l'Élysée et l'Assemblée ? On toucha à un conflit :
  heureusement il n'éclata pas. Après une première épreuve douteuse, la
  déclaration d'urgence réunit 329 voix contre 300. Les membres de la droite
  avaient compris qu'il ne fallait pas rompre l'union, à l'heure même où
  l'union allait devenir plus que jamais nécessaire[44]. La loi qui
  subordonnait provisoirement les instituteurs à l'autorité préfectorale fut votée
  le 11 janvier après quatre séances. On l'appela un peu dédaigneusement la petite loi, par opposition à la grande qu'on
  attendait. De fait, cette discussion fut pour les solennels débats qui
  allaient s'ouvrir une utile préface : elle montra l'anarchie qui régnait,
  depuis la révolution de Février, dans l'instruction primaire et combien était
  grand de ce côté le péril social. Trots jours plus tard, le 14 janvier, on
  aborda enfin la loi d'enseignement.

   

  VIII

  Dans le Parlement comme dans le pays, la loi rencontra
  trois sortes d'adversaires, les Montagnards, les universitaires, et enfin
  certains catholiques.

  La Montagne, surtout depuis la fuite de Ledru-Rollin,
  était plus propre aux interruptions qu'aux discours. Dans cette pénurie,
  toute recrue nouvelle lui était précieuse. Elle eut cette fois la bonne
  fortune de trouver un interprète dans Victor Hugo, récemment passé dans le
  camp révolutionnaire et jaloux de se mettre à l'unisson de ses alliés. La loi sur l'enseignement, dit M. Victor Hugo, est l'œuvre du parti clérical. Or, je dis à ce parti : Je
  me méfie de vous : instruire, c'est construire : je me méfie de ce que vous
  construisez... Vous confier l'avenir de la
  France, c'est vous le livrer... Je ne veux, hommes
  du parti clérical, ni de votre main, ni de votre souffle sur les générations nouvelles.
  Je ne veux pas que ce qui a été fait par nos pères soit défait par vous.
  Après cette gloire, je ne veux pas de cette honte... Votre loi est une loi
  qui a un masque. Elle dit une chose et elle en fait une autre. C'est une pensée
  d'asservissement qui prend les allures de la liberté c'est une confiscation
  intitulée donation. Du reste, c'est votre habitude. Toutes les fois que vous
  faites une proscription, vous dites : Voilà une amnistie. A ce
  cliquetis de mots, la Montagne affecta de se pâmer d'aise. Le reste de la
  harangue fut digne de l'exorde. Campanella, Galilée, l'Inquisition,
  Torquemada, les Jésuites, aucun lieu commun ne fut oublié. L'orateur termina,
  comme il avait commencé, par une suite de métaphores retentissantes. Vous ne voulez pas du progrès, s'écria-t-il en
  finissant ; vous aurez la révolution. Aux hommes assez
  insensés pour dire : L'humanité ne marchera plus, Dieu répond par la terre
  qui tremble. L'extrême gauche, comme il convenait, applaudit à
  outrance : à droite, les uns s'égayèrent d'un tel accent théâtral, les autres
  s'attristèrent de l'éclipse d'un tel génie.

  Les objections des universitaires trouvèrent deux organes,
  M. Barthélemy-Saint-Hilaire et M. Wallon. Tous deux se plaignirent, non sans
  quelque vivacité, que l'enseignement officiel ne fût pas dignement
  représenté, soit dans le conseil supérieur, soit dans les conseils académiques.
  L'inspection, ajoutaient-ils, était insuffisante ou incomplète. Les fonctions
  de l'instruction publique deviendraient trop facilement accessibles aux
  hommes étrangers à l'Université. Réunis par ces vues communes, M.
  Barthélemy-Saint-Hilaire et M. Wallon différaient en un point. Le premier,
  indifférent ou hostile aux idées religieuses, laissait percer toutes ses
  préventions contre les influences cléricales ou jésuitiques, et, sans oser se
  l'avouer à lui-même, réduisait la liberté d'enseignement au point de la
  supprimer Le second, chrétien très sincère, se prononçait avec netteté pour
  l'abolition du monopole : seulement, la loi nouvelle lui apparaissait moins
  comme une œuvre de paix que comme une machine de
  guerre. Les arrière-pensées des catholiques l'inquiétaient. Il
  s'effrayait non du présent, mais de l'avenir. M. de
  Montalembert et ses amis, disait-il, gardent
  les écoles publiques, mais ils les gardent sous bénéfice d'inventaire, avec
  la pensée de les supprimer un jour.

  Quant aux répugnances des catholiques, elles se
  traduisirent non par une hostilité déclarée, mais par des réserves. Dans un langage
  très élevé, Mgr Parisis, évêque de Langres, tint pour ainsi dire la balance
  égale entre la critique et l'apologie. La loi nouvelle, selon lui, était une
  transaction plus favorable à l'Université qu'à l'Église. Il y avait lieu de
  regretter que l'enseignement religieux, au lieu de jouir d'une liberté
  complète, fût subordonné au contrôle de l'État. Quel serait, dans le conseil
  supérieur et dans les conseils académiques, le rôle des évêques réduits à
  l'état de minorité, impuissants pour le bien, désarmés contre le mal ?
  Nonobstant ces appréhensions, Mgr Parisis ne condamnait point le projet : il
  estimait même qu'il en pouvait résulter de grands avantages pour le bien des
  fines. Si on nous présente la loi comme une faveur, disait-il, nous la
  repoussons : mais nous sommes disposés à l'accepter comme une occasion de
  dévouement. Cette parole exprimait sous une forme ingénieuse le véritable
  sentiment du clergé, du clergé incertain entre l'adhésion et l'hostilité,
  défiant des transactions parlementaires, craignant surtout des pièges, en
  garde contre la gratitude au point de tomber dans l'excès contraire, disposé
  cependant, la loi une fois votée, à s'en servir avec zèle et vaillance. A la
  suite de Mgr Parisis, un autre représentant très estimé de ses collègues, M.
  l'abbé de Cazalès, entreprit, lui aussi, la critique du projet au point de
  vue spécial des intérêts catholiques. Tandis que l'évêque de Langres
  montrait, somme toute, plus de confiance que d'appréhensions, l'abbé de Cazalès
  inclinait à la désapprobation. La présence des évêques dans le conseil
  supérieur lui paraissait surtout compromettante et inacceptable. Le
  respectable prêtre fut interrompu plusieurs fois par les chaleureuses
  adhésions de la gauche ; et cet assentiment suspect aurait suffi à l'éclairer
  sur l'opportunité de son langage.

  A tout prendre, ces objections, venues de points divers,
  ne mettaient point en péril le sort définitif de la loi. La Montagne, male
  grossie des républicains modérés, était peu redoutable. Les universitaires ne
  formaient qu'un bien petit groupe. Quant aux très rares catholiques
  dissidents, leur hostilité, à supposer qu'elle ne fléchit pas au moment du
  vote, ne se traduirait, pensait-on, que par une abstention. Ce qui était
  essentiel, c'était de prévenir toute défection dans la majorité, c'était de
  rallier dans une pensée commune les amis de l'Élysée peu empressés pour le
  projet, les conservateurs encore imbus de préjugés antireligieux, les
  indifférents qui s'intéressaient peu à cette querelle de l'Université et des
  Jésuites. L'union seule pouvait assurer le succès, et les sentiments étaient
  si divers que l'accord semblait précaire, incertain, fragile. A cette cause
  de l'union, le ministre de l'instruction publique, M. de Parieu, rendit un
  mémorable service en apportant à la tribune une déclaration très nette et
  très loyale en faveur de la loi. Mais ce fut à M. de Montalembert et à M.
  Thiers qu'il appartint de maintenir jusqu'au bout l'harmonie. Ils furent bien
  les vrais champions de la liberté d'enseignement.

  Avec un admirable courage, Montalembert décrivit le mal
  qui minait la société française.

  Le monopole de l'instruction publique, dit-il, a
  fait sous la Restauration ce qu'on appelait dans ce temps-là des libéraux et
  des révolutionnaires : sous le régime de Juillet, il a fait des républicains
  : sous la République, il fait des socialistes. L'éducation publique, telle qu'on
  la donne en France, développe des besoins factices qu'il est impossible de
  satisfaire : elle fomente une foule innombrable de vanités et de cupidités
  dont la pression écrase la société... Il suit de là que chaque gouvernement
  élève des générations qui le renversent lorsqu'elles arrivent à la maturité.

  Ce langage, qu'on eût trouvé excessif quelques années
  auparavant, ne semblait que juste, tant les derniers événements avaient porté
  de lumière dans les âmes. — C'est pour remédier à ce mal, continuait
  l'orateur, que nous avons imaginé le projet actuel qui se propose deux buts :
  le premier, c'est d'améliorer l'enseignement officiel ; le second, c'est de
  permettre à l'enseignement libre de se créer et de se développer. Ce projet a
  été attaqué à gauche et à droite. A gauche, on nous a traités d'ultramontains
  et de Jésuites : à droite, on nous a dénoncés à Home pour avoir trahi les
  intérêts de la religion. En réalité, qu'avons-nous fait ? Nous avons
  substitué l'alliance à la lutte. — Ici Montalembert faisait un retour vers le
  passé : lui, l'homme des rivalités ardentes, âpres, quelquefois amères, il se
  faisait avec une éloquence qu'on n'a pas surpassée l'apôtre de la
  conciliation.

  Messieurs, j'ai fait la guerre et je l'ai aimée, je
  l'ai faite plus longtemps, aussi bien et peut-être mieux que la plupart de
  ceux qui me reprochent aujourd'hui de la cesser.

  Mais je n'ai pas cru que la guerre fût le premier
  besoin, la première nécessité du pays. Au contraire, j'ai pensé qu'en présence
  du danger commun, des circonstances si graves et si menaçantes où nous sommes,
  et en présence aussi — pourquoi ne le dirais-je pas ? — des dispositions que
  je rencontrais chez des hommes que nous avions été habitués à regarder comme
  adversaires, le premier de nos devoirs était de répondre à ces dispositions
  nouvelles. Et c'est a cette pensée honorable que j'ai consacré, depuis un an,
  toute l'activité et tout le dévouement de mon âme. (Approbation à droite.)

  ... Oui, nous avons rencontré des adversaires pour
  qui les leçons des événements n'avaient pas été stériles, pas plus qu'elles
  ne l'ont été pour nous, car tout le monde avait à apprendre, et tout le monde
  à profiter. (Très
  bien !) Nous avons rencontré des hommes, nos adversaires de
  la veille, qui nous ont tendu la main au lendemain de ce que nous regardions
  tous comme une catastrophe imprévue. Devions-nous repousser cette main ? Non
  ; ce serait le plus grand reproche que je me ferais de ma vie si je l'avais
  repoussée.

  Certes, ces hommes ne croient pas tout ce que nous
  croyons ; certes, ces hommes ne veulent pas tout ce que nous voulons. Mais
  ils croient aujourd'hui au péril qu'ils niaient jadis et que nous signalions
  d'avance ; ils veulent, comme nous, un remède à ce péril : ils veulent le
  salut de la société, et ils nous ont invités à y travailler avec eux.

  Eh bien, nous avons accepté l'invitation avec le
  juste empressement d'un cœur dévoué à la patrie et à la société. (Très bien ! très bien !)

  Messieurs, ajoutait Montalembert avec tin
  redoublement d'émotion et au milieu de l'Assemblée suspendue a ses lèvres, on
  fait la paix le lendemain d'une victoire, on fait la paix le lendemain d'une
  défaite, mais on la fait, surtout, selon moi, le lendemain d'un naufrage. (Sensation.)

  Eh bien, que l'honorable monsieur Thiers me permette
  de le lire, nous avons fait naufrage, lui et moi, en février (mouvements divers), quand nous
  naviguions ensemble, quand nous voguions ensemble sur ce beau navire qu'on
  appelait la monarchie constitutionnelle... (Rires
  ironiques à gauche. — Approbation à droite.)

  ... Nous nous sommes trouvés au lendemain du
  naufrage sur une frêle planche qui nous sépare à peine de l'abîme. Fallait-il,
  sans nécessité impérieuse, recommencer la lutte de la veille ? Fallait-il
  repousser la main que, tout naturellement, nous étions portés à nous offrir
  l'un à l'antre ? Fallait-il ressusciter toutes les récriminations, tous les
  ressentiments, même les plus légitimes ? Non. Je ne l'ai pas pensé, je ne
  l'ai pas voulu, je ne l'ai pas fait, je ne m'en repens pas. (Très bien ! très bien !)

  Voix à droite. Cela vous honore !

  M. DE MONTALEMBERT. — Voilà pourquoi, Messieurs,
  j'ose lire que l'œuvre que nous vous apportons, malgré ses imperfections, est
  dès à présent une œuvre sacrée, sacrée par l'esprit qui l'a dictée, par
  l'esprit d'union, de paix et de conciliation, en même temps que de
  patriotisme qui l'a inspirée. (A droite : Très bien ! très bien !) Il y a un an
  que nous y travaillons, nous et nos anciens adversaires, il y a un an que
  nous y travaillons : nous sommes entrés dans ce labeur avec le souvenir de nos
  anciennes luttes ; mais nous n'avons gardé ce souvenir que pour nous
  encourager à traverser les ennuis, à surmonter les difficultés et les
  contradictions, et les amertumes inséparables d'une œuvre de cette nature.
  Nous n'y avons sacrifié aucune conviction. Nous n'avons sacrifié ni la vérité
  ni la justice ; nous n'avons sacrifié que l'esprit de contention, l'esprit
  d'amertume et d'exagération, qui sont malheureusement inséparables des luttes
  même les plus légitimes, lorsqu'elles sont prolongées. (Très bien ! très bien !)

  C'est pourquoi je ne crains pas de maintenir à cette
  tribune et d'appliquer à cette loi l'expression de concordat que j'ai risquée
  dans la discussion des bureaux... Il y a, poursuivait l'orateur, deux mots
  que l'Église ne dit jamais : c'est Tout ou rien
  et Il est trop tard. Elle ne dit
  jamais : Tout ou rien. Car c'est le
  mot de l'orgueil, de la passion humaine qui veut jouir et vaincre aujourd'hui
  parce qu'elle doit mourir demain. (Très bien !) L'Église comme on l'a tant
  dit, est patiente parce qu'elle est éternelle, et voilà pourquoi elle ne dit
  jamais : Tout ou rien. Elle ne dit pas
  non plus : Il est trop tard, ce mot
  coupable et impitoyable, parce que, s'il n'est jamais trop tard pour sauver
  une âme, il n'est jamais trop tard non plus pour sauver une société qui
  consent à être sauvée. (Très bien ! très
  bien !)

   

  M. Thiers fut le digne émule de Montalembert. Très
  différent de lui par ie caractère, la nature, les tendances, il fut son rival
  par le talent et son rival par la sagesse. Il commença par un de ces
  merveilleux exposés auxquels il excellait et dont la lucidité faisait oublier
  la longueur. Il décrivit l'organisation du corps universitaire, rendit
  hommage à ses qualités, adoucit ses défauts sans toutefois les dissimuler
  tout à fait. Puis, arrivant au projet actuel : Qui
  s'en plaindrait ? Serait-ce l'Université ? de notre loi elle sort consolidée
  et agrandie : elle conserve son budget, son droit de surveillance, et, avec
  cela, la collation exclusive dos grades. Attentif à prévoir les
  objections de ses amis et jaloux de les rallier à ses convictions nouvelles,
  M. Thiers mit un soin extrême à écarter toute idée de privilège au profit de
  l'Église. Le projet, dit-il, se borne à consacrer le système de la liberté
  d'enseignement. L'Église, objecte-t-on, jouira de cette liberté. Eh ! sans
  doute. Mais comment pourrait-on, sans injustice flagrante, l'exclure du droit
  commun ? A l'exemple de M. de Montalembert, M. Thiers considérait la loi
  nouvelle comme nue transaction après la lutte. Déjà,
  dit-il en terminant, la guerre a cessé. Qu'est-ce
  qui a fait cesser la guerre ? Le voici : d'un côté, les grands intérêts qui
  doivent réunir tous les honnêtes gens, en présence des dangers qui nous
  menacent, et, de l'autre, la certitude, en lisant votre Constitution, que ce
  qu'ils désirent ne peut leur être refusé. Savez-vous ce qu'il faudrait pour
  faire renaître la guerre ? Il faudrait refuser la loi ; je ne dis pas tous
  ses détails, mais le principe de la loi.

  Après ces discours, l'Assemblée, par 455 voix contre 187,
  décida qu'elle passerait à une seconde délibération. A la seconde
  délibération qui commença le 4 février, se produisirent de nombreux
  amendements proposés, les uns par la gauche, les autres par les
  universitaires, quelques-uns par le gouvernement. MM. Quinet et Chauffour
  demandèrent qu'on attribue à l'Assemblée la nomination des membres du conseil
  supérieur. Le droit d'inspection, son caractère, son étendue furent
  longuement discutés. A propos de l'instruction primaire, les députés de la
  Montagne essayèrent d'introduire dans la loi le principe de l'obligation. — Mais
  de tous les amendements le plus débattu fut celui qui refusait aux
  congrégations religieuses non reconnues par l'État le droit d'ouvrir ou de
  tenir des écoles. Quand M. Thiers, dans la commission extraparlementaire,
  s'était résigné, sur les instances de M. Dupanloup, à laisser aux Jésuites la
  jouissance de la liberté commune, il avait ajouté, on s'en souvient : Le jour de la discussion, je me cacherai sous mon banc.
  Il ne se cacha pas : loin de là, il monta à la tribune, et, quoique
  souffrant, défendit avec une rare énergie l'institut fameux dont, cinq années
  auparavant, il avait demandé la dispersion. Il faut,
  dit-il, qu'il n'y ait ici aucun doute, aucune obscurité.
  Un individu laïque ou ecclésiastique se présente : les deux preuves de
  moralité et de capacité par lui faites, il n'y a plus rien à lui demander. S'il
  porte la robe du prêtre, on ne peut lui demander s'il appartient à telle ou
  telle congrégation. Cela ne se peut pas. M. Thiers ajouta, d'ailleurs,
  que la question des Jésuites serait discutée plus utilement quand on
  s'occuperait des associations. L'Assemblée repoussa l'amendement par 450 voix
  contre 148.

  La troisième délibération suivit de près la seconde. Le 15
  mars, on mit aux voix l'ensemble du projet. Tous les membres de la gauche,
  depuis les Montagnards les plus exaltés jusqu'à Lamartine et Cavaignac,
  s'unirent dans un vote hostile. Ils trouvèrent des alliés dans M. Wallon et
  dans l'abbé Cazalès. Parmi les ministres, MM. Roulier, Ferdinand Barrot,
  Bineau s'abstinrent. Il en fut de même de Mgr Parisis. Cette dernière
  abstention ayant été commentée avec amertume[45], le prélat
  déclara dans une lettre publique qu'il était personnellement favorable au
  projet, mais qu'il avait craint que son suffrage, s'il l'exprimait, ne parût
  un blâme à ceux de ses collègues de l'épiscopat qui ne partageaient pas son
  sentiment. Quant aux membres de la droite, ils 'l'hésitèrent pas à manifester
  leur adhésion : 399 voix contre 237 se prononcèrent pour la liberté
  d'enseignement.

   

  IX

  Ainsi fut votée cette loi fameuse qui avait soulevé tant
  de débats, excité tant de colères, traversé tant d'épreuves. On pouvait
  craindre que les catholiques, an lieu de profiter de la liberté nouvelle, ne
  continuassent entre eux des controverses qui n'avaient que trop duré. Il n'en
  fut point ainsi. Le 15 mai, une lettre du nonce aux évêques donna à la loi
  une sorte d'approbation, approbation pleine de réserves, précieuse néanmoins
  et bien propre à ramener la paix[46]. A la suite de
  cette circulaire, l'Univers cessa l'ardente polémique qu'il avait
  soutenue. Plus notre opposition a été vive,
  dit-il, plus il importe qu'aucun nuage ne puisse
  s'élever sur la sincérité et l'intégrité de notre soumission aux directions
  du Vicaire de Jésus-Christ[47]. Un bref de la
  secrétairerie pontificale félicita M. Molé, M. de Montalembert, M. de
  Falloux, des services rendus par eux à l'Église. Le Père de Ravignan,
  agissant sans doute au nom de son Ordre, remercia M. Thiers de sa loyale
  intervention[48].
  Enfin Mgr Parisis, qui n'avait pas osé ratifier par son vote l'œuvre de ses
  amis, publia bientôt un commentaire de la loi, commentaire pratique et
  lumineux qui en montrait manifestement les bienfaits.

  Ce retour était légitime, et l'on ne pouvait regretter
  qu'une chose, c'est qu'il eût été si tardif. Malgré ses lacunes, la loi
  nouvelle, aux yeux de tout observateur attentif, offrait à l'Église
  d'inappréciables facilités pour le bien. — Le premier de ces avantages,
  c'était l'abolition du monopole : désormais tout Français, fût-il prêtre,
  fût-il Jésuite, pouvait ouvrir un établissement d'instruction[49] : aucune entrave
  directe ou indirecte : le certificat d'études, déjà supprimé par le décret du
  16 novembre 1849, était définitivement aboli[50] : aucune
  condition excessive de grade n'était exigée. — Partout apparaissaient en
  outre le respect du clergé et le souci de son influence morale. Le curé était
  l'une des autorités préposées à la surveillance de l'enseignement primaire[51]. C'est de
  concert avec lui que le maire devait dresser la liste des enfants admis à la
  gratuité[52].
  Tout ministre du culte non interdit avait le droit de tenir une école
  primaire, sans rapporter aucun brevet de capacité et sans justifier d'aucun
  stage[53]. Les supérieurs
  des associations religieuses jouissaient de la faculté de présenter
  directement les candidats aux postes d'instituteurs communaux[54]. La lettre
  d'obédience remplaçait le brevet de capacité pour les institutrices
  appartenant à des congrégations religieuses reconnues par l'État[55]. En ce qui
  concerne les petits séminaires, les fameuses ordonnances de 1828 étaient
  abolies : ainsi plus d'obligation pour les jeunes gens de porter le costume
  ecclésiastique ; plus de limitation du nombre des élèves ; plus de défense de
  recevoir des externes[56]. — A la vérité,
  l'État conservait le gouvernement de l'instruction publique ; mais il
  convenait d'observer deux choses : la première, c'est que le conseil
  supérieur et les conseils académiques, au lieu d'être entièrement à la
  dévotion de l'Université, formaient une sorte de haute magistrature où toutes
  les forces sociales étaient représentées[57] ; la seconde,
  c'est que l'inspection, si elle s'étendait à tous les établissements sans
  exception, était restreinte dans des limites soigneusement déterminées[58]. — Comme on le
  voit, non seulement les catholiques participaient au droit commun, mais
  encore certaines dispositions de la loi trahissaient envers les ministres du
  culte et les congrégations enseignantes une équité bienveillante qui s'est
  rarement retrouvée depuis.

  Les résultats dépassèrent même les plus favorables
  prévisions. Sous l'aiguillon de la concurrence, les établissements
  universitaires devinrent meilleurs. Quant aux établissements religieux, ils
  se multiplièrent. Les difficultés étaient grandes : difficultés avec les
  entrepreneurs, difficultés pour les avarices de fonds, difficultés pour
  recruter un personnel enseignant. Ces obstacles furent surmontés. Avant même
  que la loi du 15 mars 1850 fût promulguée, certaines villes comme Ancenis et
  Saint-Dizier demandèrent que leurs collèges fussent remis au clergé[59]. Au bout de
  quelques mois, Arles, Guingamp, Tarascon, Draguignan, Château-Gontier,
  Brignoles, Orthez, Saint-Chamond virent s'élever des maisons ecclésiastiques[60]. Un grand nombre
  de municipalités étaient disposées à offrir aux prêtres leurs collèges
  communaux ; elles espéraient une direction meilleure et étaient assurées,
  dans tous les cas, d'une sérieuse économie[61]. De 1850 à 1852,
  257 établissements libres furent créés[62].

  Bientôt on ne craignit plus qu'une chose, c'est que ces
  maisons ne fussent trop nombreuses et ne se fissent tort par leur nombre
  même. — Les congrégations ne furent pas moins empressées à profiter de la
  liberté commune. Le Père de Ravignan avait même dû modérer l'ardeur des
  religieux de sa Compagnie qui voulaient ouvrir des écoles sans attendre le
  vote de la loi[63].
  A Saint-Affrique, à Mende, ailleurs encore, s'ouvrirent, dès 1850, des
  établissements tenus par les Jésuites. La restauration de cet institut jadis
  si impopulaire ne souleva pas les répugnances qu'on aurait pu craindre. Bien
  plus : un incident se produisit qui marqua les progrès de l'esprit de
  tolérance. Un Jésuite, le Père Valentin, en traitant avec la municipalité de
  Mende pour la cession du collège de cette ville, avait figuré au contrat, non
  en son nom personnel, mais au nom de la Société de Jésus. La convention, qui
  contenait d'ailleurs d'autres irrégularités, fut soumise à l'approbation du
  conseil supérieur. L'occasion était belle pour raviver les anciennes
  querelles. Nul n'y songea. Le traité fut accepté sous la seule condition que
  le Père Valentin y figurerait comme particulier, non comme mandataire de son
  Ordre[64].

  Les institutions créées par la loi du 15 mars 1850 pour le
  gouvernement de l'instruction publique ne justifièrent pas les alarmes que
  les catholiques avaient conçues. Dans le conseil supérieur, les évêques
  furent accueillis avec déférence et leurs avis le plus souvent écoutés. Les
  prélats désignés pour y siéger furent Mgr Morlot, archevêque de Tours, Mgr
  Gousset, archevêque de Reims, Mgr Parisis, évêque de Langres, Mgr Dupanloup,
  évêque d'Orléans : on ne pouvait choisir des personnages plus recommandables
  ni plus éclairés. Dans les conseils académiques, le même esprit d'équité
  régna. L'inspection des établissements libres ne souleva elle-même que peu de
  difficultés. Les circulaires des ministres veillèrent à ce que ces
  inspections fussent non tracassières, mais réservées, surtout dans les petits
  séminaires où la surveillance épiscopale était une suffisante garantie
  d'ordre et de moralité[65]. De toutes les
  dispositions de la loi, une seule souleva dans le corps universitaire de
  vives doléances : l'abolition du certificat d'études permit à beaucoup de
  jeunes gens de se présenter au baccalauréat sans avoir terminé leurs classes,
  et les doyens des Facultés, dans leurs rapports au ministre, signalèrent avec
  une inquiétude peut-être un peu affectée cet état de choses qui leur semblait
  le prélude ou l'indice d'une décadence dans l'enseignement[66]. Le mal n'était
  pas si grand qu'on ne le proclamait : car il suffit pour le conjurer
  d'éliminer des épreuves les candidats incapables ou mal préparés.

  Un comité de l'enseignement libre avait été formé. Dans ce
  comité avaient pris place M. Molé, M. de Montalembert, M. Beugnot, M.
  Augustin Cochin, M. de Corcelles, tous anciens membres des commissions
  ministérielles ou parlementaires. C'est avec bonheur que ces hommes éclairés,
  soucieux à la fois des intérêts de l'Église et de ceux de leur pays, voyaient
  leur œuvre se développer et fleurir ; et ils se disaient que cette conquête
  achetée par tant d'efforts n'avait pas été payée trop cher. Ils n'étaient pas
  seuls à se féliciter. Dans son message du 4 novembre 1851, le président de la
  République n'hésita pas à reconnaître les heureux résultats de la liberté
  d'enseignement. C'est que cette loi était bien un édit de pacification. Plus
  tard, à la vérité, elle fut atteinte en plusieurs de ses parties : elle ne
  subsista pas moins dans son ensemble, tant elle était vivace, tant elle avait
  pénétré dans les mœurs publiques !... Malgré les iniquités de l'heure
  présente, elle n'est pas encore tout à fait détruite, et, au milieu de toutes
  les institutions qui passent et disparaissent, elle permet d'inculquer aux
  générations qui s'élèvent le goût et le respect des choses sacrées.

  Une ombre attriste toutefois ce consolant tableau. Si la
  loi du 15 mars 1850 fut féconde en résultats, les catholiques ne rendirent
  qu'une demi-justice à ceux qui leur avait assuré ce bienfait. Du haut de la
  tribune, Montalembert, faisant allusion aux reproches de quelques-uns de ses
  anciens alliés, avait laissé échapper de ses lèvres cette phrase mélancolique
  : J'offre à l'Église mon impopularité comme un
  dernier hommage[67]. Ni lui ni ses
  nobles auxiliaires ne retrouvèrent au sein de leur parti la faveur qui les
  avait soutenus jadis. Leur œuvre réussit : mais, leur œuvre achevée, ils
  n'eurent plus qu'à descendre, jeunes encore et déjà un peu usés, frappés au
  seuil de la maturité d'une sorte d'impuissance relative, voués aux haines
  implacables de leurs adversaires qui ne leur pardonnaient pas leurs services
  à l'Église, mollement soutenus par leurs amis qui jugeaient ces services
  incomplets ou les croyaient viciés par des calculs humains. Chose étrange !
  ils eurent plus de peine à se faire amnistier de leur triomphe que d'autres à
  se relever d'une défaite ; et le même vote qui consacra leur victoire
  commença le déclin de leur influence. Cette parcimonie dans la gratitude a de
  quoi attrister les âmes généreuses. Ne nous affligeons pourtant pas trop.
  Entre les plus nobles âmes et dans les meilleures causes, il y a parfois des
  dissentiments que le temps efface et qui sont le témoignage de notre humaine
  faiblesse. Rappelons-nous aussi que la reconnaissance et l'affection ne
  remontent guère, et que ceux qui recueillent la moisson se souviennent
  rarement de ceux qui ont semé. N'oublions pas enfin que Dieu, comme pour
  montrer que tout bien procède de lui, se plaît parfois à diminuer les
  instruments qui lui ont servi. Lui seul peut permettre sans injustice cette
  apparente iniquité, parce que seul il peut, dans un monde meilleur, couronner
  les dévouements qui n'ont été récompensés ici-bas qu'à demi.
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  I

  Tandis que l'Assemblée discutait la loi d'enseignement,
  les passions politiques ne chômaient pas. Bien au contraire, elles
  s'accentuaient. De plus en plus, le parti conservateur poussait à la réaction
  ; de plus en plus, le parti républicain versait dans la démagogie.

  Par leur origine, les membres du cabinet du 31 octobre
  plaisaient peu à l'Assemblée on leur reprochait de représenter trop
  exclusivement la politique personnelle du prince. Un moyen s'offrait à eux de
  reconquérir les bonnes grâces de la majorité parlementaire, c'était de faire
  une guerre impitoyable aux socialistes, voire même aux républicains. Ils
  n'eurent garde d'y manquer.

  On a vu comment les ministres de l'intérieur et de la
  justice avaient accompli clans l'administration et la magistrature les
  épurations que M. Barrot et M. Dufaure avaient ajournées ou refusées. Parmi
  les employés secondaires, instituteurs, agents voyers, facteurs ruraux,
  agents des contributions, le socialisme avait fait de nombreuses recrues.
  Chaque ministre envoya ses subordonnés des instructions sévères. Le garde des
  sceaux, dans une circulaire aux procureurs généraux, non seulement leur
  prescrivit de surveiller les magistrats de leur ressort, mais encore les
  convia à le renseigner sur les fonctionnaires
  étrangers à leur administration, et dont ils avaient été appelés à constater le défaut d'instruction et les mauvaises
  tendances[1].
  Le général d'Hautpoul, ministre de la guerre, alla plus loin encore. Le 12
  novembre 1849, dans une circulaire aux colonels de gendarmerie, il les invita
  à provoquer des officiers et sous-officiers placés sous leurs ordres des rapports non périodiques, absolument confidentiels, et
  à observer partout les actes et les tendances des agents du pouvoir.
  Ces instructions étaient ; par leur nature, secrètes ; mais il ne déplaisait
  pas trop qu'on les connût. Le 11 décembre, un représentant de l'extrême
  gauche, M Banne, ayant dénoncé la circulaire du général d'Hautpoul à la
  gendarmerie, le général jugea que le meilleur moyen d'avoir raison de ses
  adversaires, c'était, non de se défendre, mais de les attaquer. Se tournant
  vers la Montagne, et avec une assurance voisine de la bravade : Vous n'êtes qu'une minorité infime, s'écria-t-il, vous avez de l'audace... mais
  nous vous démasquerons, nous vous empêcherons d'agir. Voilà ce que nous
  ferons avec l'appui de la majorité, non pas avec vous, nous ne voulons pas de
  vous[2].
  — Ces tendances s'affirmant, on prit à tâche d'effacer les dernières traces
  de l'administration républicaine. L'impôt sur les boissons, supprimé par la
  Constituante, fut rétabli au grand avantage du Trésor qui avait besoin de
  toutes ses ressources. On voyait encore, à l'angle des carrefours et sur les
  places, les arbres de la liberté plantés en février, sorte de peupliers
  sacrés, aussi languissants que le régime dont ils avaient été le symbole. Le
  préfet de police était M. Carlier, homme énergique, décidé, volontiers
  provocant. Sous prétexte que ces arbres gênaient la circulation, il en fit
  abattre un grand nombre, et il le fit avec un étalage de zèle qui semblait un
  défi. Les rapports de la province signalant quelque agitation, un décret du
  12 février créa, dans les départements de l'Est, de l'Ouest et du Midi, trois
  grands commandements militaires. Comme cette mesure faisait l'objet d'une
  interpellation de M. Pascal Duprat, le général d'Hautpoul répondit avec cette
  hardiesse agressive qui devenait le ton ordinaire des
  communications officielles : Le gouvernement
  et la majorité de cette Assemblée, dit-il, veulent
  la même chose, ils veulent le maintien de la loi, le maintien de la
  constitution, l'ordre public et la sécurité pour tous. Voilà ce que nous
  voulons... Nous veillerons continuellement,
  nous serons toujours sur la brèche, quelques clameurs que nous entendions...
  Nous serons prêts à toute heure, vous pouvez
  commencer demain si vous le voulez[3]... — A ces
  paroles qui flattaient ses passions, la majorité applaudissait. Elle
  pardonnait presque au ministère de couvrir le président, tant elle trouvait
  ce ministère vigilant pour la cause de l'ordre ! Les orateurs de la droite se
  mettaient eux-mêmes à l'unisson de ce langage et exprimaient les mêmes idées
  avec plus d'éloquence et presque autant d'audace. Montalembert, dans son
  discours sur la loi d'enseignement, dépeignait la République sous l'image
  d'un frêle radeau toujours prêt à
  sombrer. M. Thiers, du haut de la tribune, n'hésitait pas à qualifier de funestes les journées de Février. Toutefois, chez
  les familiers de l'Élysée et chez les chefs de la majorité, l'esprit de
  réaction ne revêtait pas tout à fait la même forme. Les premiers, vrais
  parlementaires, tout en dénonçant le péril social, invoquaient avant tout le
  secours des lois ; les seconds, autoritaires purs, tendaient déjà à grandir,
  au détriment de tout le reste, l'armée et la police, ces deux instruments de
  règne : les premiers avaient plus de surface, d'autorité et aussi de
  scrupules ; les seconds, plus confiants dans la force matérielle, devaient
  acquérir plus de puissance réelle. Cette différence apparaissait déjà, et
  elle laissait deviner lequel des deux pouvoirs, en cas de conflit,
  distancerait et vaincrait l'autre.

  De son côté, le parti socialiste était plus exaspéré
  qu'intimidé par ces répressions et par ces menaces. Vaincu en juin 1848 par
  Cavaignac, déconcerté en janvier 1849 par le général Changarnier, désavoué
  quatre mois plus tard par le suffrage universel, battu de nouveau le 13 juin
  par Changarnier, il ne se dispersait que pour se reformer bientôt. Il avait
  fini par absorber en lui le parti républicain modéré qui, tout en protestant
  un peu, lui obéissait. La propagande était surtout active dans les campagnes.
  A la fin de 1849, une foule d'almanachs et de brochures y furent répandus.
  Souvent les facteurs se chargeaient eux-mêmes de distribuer ces petites
  feuilles, bien qu'elles n'eussent point passé par le bureau de poste[4]. Dans le Midi,
  les cercles démocratiques se multipliaient. Quelques désordres éclatèrent sur
  certains points, notamment dans l'Hérault. A Paris, l'appareil de la force
  retenait les passions prêtes à éclater. Pourtant les transportés de Juin,
  graciés en grand nombre par le président, revenaient en citoyens factieux
  plutôt que repentants. A l'occasion de l'enlèvement des arbres de la liberté,
  on les vit se réunir au quartier Saint-Martin, former des groupes nombreux,
  entrer en lutte avec les agents de police, menacer le général Lamoricière que
  le hasard avait amené dans ces rues tumultueuses, assaillir le procureur de
  la République, M. Victor Foucher, que les devoirs de sa charge conduisaient
  sur le théâtre même des rixes. A peu de temps de là, le second anniversaire
  des journées de Février fournit un nouveau prétexte aux manifestations. Des
  rassemblements, au milieu desquels étaient quelques soldats, se dirigèrent
  vers la place de la Bastille : là, des couronnes furent déposées au pied de
  la colonne en mémoire des morts de 1830 et de 1848 qui reposaient sous les
  dalles du monument. On fit des discours ; on glorifia la révolution : on
  s'excita à la résistance contre la réaction, agitation peu grave en
  elle-même, mais inquiétante comme symptôme de l'état des esprits.

   

  II

  Sur ces entrefaites, des élections complémentaires
  fournirent aux partis l'occasion de se compter et offrirent aux animosités
  réciproques un aliment de plus.

  Le 10 octobre 1849, la Haute Cour s'était réunie à
  Versailles pour juger les auteurs ou complices de l'attentat du 13 juin.
  Après de longs débats qui avaient laissé le public indifférent, la Cour avait
  rendu son arrêt. Les accusés étaient au nombre de soixante-sept, dont
  trente-six contumaces. Les contumaces, parmi lesquels Ledru-Rollin, Félix Pyat,
  Considérant, Martin Bernard, avaient tous été condamnés à la déportation.
  Parmi les accusés présents, dix-sept furent frappés de la même peine,
  notamment Guinard ; trois furent condamnés à cinq ans de détention ; onze
  furent acquittés, entre autres Forestier. Cette décision de justice avait eu
  pour résultat d'écarter du Parlement trente représentants. Un décret convoqua
  pour le 10 mars les collèges électoraux, afin de pourvoir aux vacances. Seize
  départements avaient des élections à faire. Le département de la Seine avait
  à remplacer les sous-officiers Boichot et nattier, ainsi que Considérant : il
  avait par conséquent à nommer trois députés.

  L'agitation électorale surexcite même les plus sages. Les
  allures provocantes du ministère, le zèle des socialistes à venger leurs
  échecs, l'importance d'un scrutin qui permettrait aux partis de constater
  leurs progrès ou leurs pertes, tout imprima à la lutte un caractère
  particulier d'âpreté. En province aussi bien qu'à Paris, les passions se
  donnèrent libre carrière : mais c'est surtout à Paris qu'il est aisé de les
  étudier.

  Le comité de l'Union
  électorale, qui avait déjà fonctionné aux élections précédentes,
  centralisa les efforts des conservateurs. Après un scrutin préparatoire
  auquel prirent part 61.000 électeurs, une liste de trois candidats fut
  adoptée : ce furent M. Fernand Foy, fils de l'illustre orateur de la Restauration
  ; le générai de la Bitte, ministre des affaires étrangères ; et enfin M.
  Bonjean, avocat distingué, qu'une mort glorieuse autant que terrible rendit
  plus tard célèbre. De ces trois noms, le premier était destiné à rallier les
  orléanistes et les libéraux ; les deux autres étaient surtout agréables à
  l'Élysée.

  Dans le parti démocratique, un comité formé des délégués
  des divers arrondissements entreprit de classer, d'interroger et de désigner
  les candidats. Ces délégués étaient au nombre de deux cent vingt-trois, tous
  luttant d'obscurité ; cinq ou six seulement étaient moins ignorés que les
  autres ou devaient arriver plus tard à la notoriété : c'étaient Naquet,
  Toussenel, Hippolyte Castille, Henri Martin. C'est devant ce tribunal désigné
  sous le nom de Conclave, que les
  candidats se présentèrent. On ne sait ce qu'on doit le plus admirer, ou de
  l'audace de ces inconnus qui se faisaient d'avance les arbitres de
  l'élection, ou de l'humilité des solliciteurs qui briguaient une telle
  investiture. Quarante-huit candidats furent inscrits : parmi eux étaient des
  socialistes ou des communistes comme Vidal et Cabet ; des militaires comme le
  sergent Pujo et le soldat Daniel ; un transporté de Juin, dernièrement
  gracié, Paul de Flotte ; un professeur de l'Université, tout récemment
  dépossédé de ses fonctions, M. Deschanel ; un ancien pair de France, M.
  d'Alton-Shée ; le publiciste Émile de Girardin ; enfin, plusieurs anciens
  membres ou ministres du gouvernement provisoire, Dupont de l'Eure, Carnot,
  Goudchaux. Les listes préparatoires une fois arrêtées, on procéda à
  l'interrogatoire des postulants. Seul l'interrogatoire de M. de Girardin
  présenta quelque intérêt. Il se déclara ennemi de l'arbitraire sous tous les
  régimes, partisan de l'impôt sur le capital, hostile à l'institution de la
  présidence. Avec son ordinaire souplesse d'esprit, il justifia l'appui par
  lui prêté à la candidature présidentielle de Louis Bonaparte. Il exposa
  complaisamment ce qu'il ferait s'il devenait ministre. Aux éclaircissements
  qu'on lui demandait, il ajouta des explications qu'on ne lui demandait pas,
  insistant sur ses débuts dans le journalisme, sur l'affaire des mines de
  Saint-Bérain, en un mot sur tous les points obscurs ou calomniés de sa vie.
  Ces épreuves terminées, les délégués discutèrent les titres divers ; puis on
  alla aux voix. De Flotte, le transporté, obtint 204 suffrages ; le socialiste
  Vidal, disciple de Louis Blanc, en recueillit 182 ; Carnot enfin, l'ancien
  ministre de l'instruction publique sous le gouvernement provisoire, réunit, à
  un second tour de scrutin, 135 adhésions. Tous trois furent proclamés
  candidats[5]. Le sens de
  pareils choix était clair : de Flotte symbolisait la réhabilitation de
  l'émeute de Juin ; Vidal représentait les doctrines sociales ; le nom de
  Carnot enfin était à lui seul une protestation contre la loi des instituteurs
  et la loi d'enseignement. A ces candidatures toutes les fractions du parti
  républicain se rallièrent. L'association des Amis de la Constitution,
  composée d'anciens constituants, avait, dès le 22 février, proclamé la
  nécessité de l'union et exprimé le vœu qu'une liste
  unique fût adoptée[6]. Les auteurs du
  décret de transportation mirent leur main dans les mains des transportés.
  Jamais le pays ne fut mieux partagé en deux camps irréconciliables : d'un
  côté, les monarchistes de toute nuance ; de l'autre, les républicains de
  toute catégorie, depuis Goudchaux jusqu'à de Flotte. Ainsi fut inaugurée la
  lutte.

  Des deux parts, l'ardeur fut égale. Dès le début de la
  période électorale, M. Carlier, dans une circulaire aux commissaires de
  police de la ville de Paris, les avait engagés non seulement à surveiller les
  réunions publiques, mais encore à rectifier les idées
  fausses, à rétablir la vérité des faits, à avertir les bons citoyens,
  à les mettre surtout en garde contre le socialisme : car le socialisme,
  disait le préfet de police, n'est rien autre chose que la barbarie[7]. A la netteté de
  ce langage, on reconnaissait que le pouvoir, loin de fuir le combat,
  affectait de s'y compromettre. Le parti de l'ordre n'avait, d'ailleurs, pas
  besoin qu'on l'excitât. La presse conservatrice ne se lassait pas de dénoncer
  les prochains périls, de signaler les manœuvres de la faction adverse. Les
  tentatives d'embauchage exercées sur l'armée l'indignaient surtout, et elle invitait
  les militaires à voter pour ceux qui les défendent,
  non pour ceux qui les mitraillent. — Quant aux socialistes, tantôt ils
  affectaient la modération, tantôt ils se livraient à leur naturelle violence.
  Volontiers, pour capter quelques suffrages bourgeois, ils représentaient la
  candidature de Paul de Flotte, non comme l'apologie de l'émeute, mais comme
  un gage de paix entre les vainqueurs et les vaincus. De Flotte lui-même se
  prêtait à cette attitude, et, dans une lettre au National, il
  affirmait que son nom était moins un symbole de vengeance et de haine qu'une
  simple protestation contre la déportation sans jugement[8]. Mais dans les
  réunions publiques on dédaignait ces feintes. Dans ces réunions figurèrent à
  tour de rôle les représentants de la Montagne. A Montmartre et à la Villette,
  Michel de Bourges et Bancel tinrent même un langage si factieux qu'une
  autorisation de poursuites fut demandée contre eux à l'Assemblée et ne fut
  repoussée que sur leurs explications et leurs désaveux[9]. Pendant ce
  temps, les républicains modérés se taisaient, inquiets sans doute, mécontents
  peut-être, mais plus disciplinés encore qu'ils n'étaient mécontents ou
  inquiets

  L'élection eut lieu le 10 mars. Carnot réunit 132.797
  voix, Vidal 128.439, de Flotte 126.982 : tous trois furent nommés. Dans les
  départements, dix des élus appartenaient au parti de l'ordre, tous les autres
  au parti socialiste.

  Parmi les conservateurs, l'émoi fut grand. A considérer
  froidement les choses, le résultat n'avait rien qui dût décourager. Les trente
  députés qu'il s'était agi de remplacer appartenaient tous à la Montagne : dix
  conservateurs avant été élus, l'extrême gauche perdait, tout compte fait, dix
  sièges. Mais, dans l'émotion de la première heure, on ne vit que l'élection
  de Paris. La nomination de Flotte frappait surtout de stupeur : car on y
  voyait la revanche de l'émeute de Juin. On calculait qu'au mois de juillet
  précédent, Goudchaux n'avait obtenu que 103.000 voix, Vidal 86.000, et l'on s'effrayait
  du terrain perdu. La bourgeoisie, disait le Journal
  des Débats, a cédé de nouveau à la tentation de
  donner une leçon au pouvoir, c'est la société qui l'a reçue[10]. La Bourse
  baissa. Les chefs du Parlement, sous l'impression du péril, se rapprochèrent
  de Louis-Napoléon, dont ils s'étaient un peu éloignés depuis le 31 octobre.
  Les donneurs d'avis affluèrent : il fallait fortifier le pouvoir, créer un
  grand ministère, réprimer surtout les abus du suffrage universel. En
  attendant, M. Baroche, personnage agréable à la majorité, très ferme,
  disait-on, et rompu aux affaires, remplaça le ministre de l'intérieur, M.
  Ferdinand Barrot, taxé de faiblesse ou d'insuffisance. Le 21 mars, deux
  projets de loi relatifs, l'un aux clubs, l'autre à la presse, furent déposés
  sur le bureau de l'Assemblée. Dans les feuilles réactionnaires, dans le
  langage officiel, il y eut un redoublement de colère contre la démagogie. Un
  journal, l'Assemblée nationale, oubliant toute retenue, alla jusqu'à dénoncer
  certains négociants des quartiers riches qui avaient, affirmait-on, voté pour
  les socialistes[11].
  Quant aux vainqueurs, leur succès avait accru leur audace. Il arriva même que
  le président de la République, s'étant rendu à Vincennes pour une revue
  d'artillerie, fut, au retour, assailli par les huées et poursuivi jusqu'au
  boulevard Bonne-Nouvelle par les clameurs malveillantes de la foule.

   

  III

  Les conservateurs n'étaient pas au bout de leurs
  mécomptes. Vidal, ayant été élu à la fois dans la Seine et le Haut-Rhin, opta
  pour ce dernier département : de là, la perspective d'un nouveau scrutin à
  Paris. On ne sortait des agitations que pour y rentrer. Les électeurs furent
  convoqués de nouveau pour le 28 avril.

  Plus l'élection avait d'importance, plus le choix du
  candidat était difficile. Dans le parti démagogique l'incertitude dura
  longtemps. C'est seulement le 13 avril que le comité démocratique socialiste, qui avait déjà
  fonctionné aux élections précédentes, se réunit pour prendre une résolution.
  A onze heures du soir, ce comité, sorte de conclave
  rouge, ainsi qu'on l'appelait, se rassembla rue de Charonne. Deux
  cent trente délégués étaient présents. Sur trente candidatures proposées,
  seize furent prises en considération. Ces seize favoris de la démagogie
  étaient Cabet, Dupont de l'Eure, Audry de Puyraveau, d'Alton-Shée, Eugène
  Sue, Émile de Girardin, Villegardelle, avec cela, trois officiers et six
  sous-officiers ou soldats. Cette première opération terminée, on discuta quel
  serait, parmi ces seize privilégiés, l'héritier du siège vacant. Les
  candidatures des militaires furent chaudement soutenues, et aucun de leurs
  titres ne fut négligé. L'un, nommé Pujo, méritait toutes les sympathies : car
  il avait été condamné pour cause politique et non pour abus de confiance,
  comme on avait osé l'affirmer. Un autre, le maréchal des logis Heurtault, ne
  semblait pas non plus à dédaigner : car il avait été envoyé en Afrique, en
  punition de ses opinions. Un troisième, le citoyen Coullomb, paraissait, aux
  yeux d'un grand nombre, le plus propre à cimenter l'alliance
  des prolétaires de l'atelier avec les prolétaires de la caserne[12]. Mais de tous
  les militaires, le plus vanté fut le soldat Daniel. Daniel, malgré les
  injonctions de son colonel, avait refusé de se désister de sa candidature. Il
  était originaire du Finistère, il avait vingt-cinq ans, n'avait jamais connu
  ses parents, avait été berger dans son adolescence, puis plus tard cordonnier
  : tout cela le préparait à merveille à représenter à l'Assemblée législative
  la ville de Paris. A tous ces mérites, Daniel ajoutait celui d'être un simple
  soldat : il n'était pas même sous-officier, ce qui semblait déjà aux plus
  austères un commencement d'aristocratie. Il est bon, disait-on, de voir
  l'épaulette de laine à côté de l'épaulette à gros grains. D'autres
  objectèrent cependant d'un ton sentencieux que
  l'idée doit primer l'épée[13]. Le chapitre des
  militaires terminé, on passa donc aux hommes d'idée, je veux dire aux hommes
  qui ne portaient pas d'épée. M. d'Alton-Shée fut discuté le premier : comme
  toutes les défections ne profitent pas, il fut accueilli avec peu de faveur :
  il faut, dirent les plus rigoristes, qu'il fasse un noviciat dans la démocratie
  : d'autres, plus indulgents, firent observer, à. la vérité, que l'ancien pair
  de France avait abandonné pour servir la cause populaire une situation enviée
  : mais cette parole demeura sans écho. Audry de Puyraveau fut présenté ; il
  était vieux et oublié. Cependant les heures s'écoulaient. Depuis longtemps le
  jour avait paru. M. Crémieux, qui s'était fourvoyé dans la réunion et qui
  n'aimait guère les longs discours, hormis les siens, avait déjà demandé qu'on
  abrégeât. Sur ces entrefaites, on arriva à la discussion des titres d'Eugène
  Sue. Quelques-uns attaquèrent la moralité de ses œuvres : d'autres hésitaient
  à voir en lui un représentant autorisé du socialisme : plusieurs répugnaient
  à un choix plus littéraire que politique : Malgré ces critiques, il fut
  aussitôt visible que le romancier rallierait la majorité des adhésions.
  Eugène Sue, dirent les plus avisés, n'est pas le plus méritant des serviteurs
  de la démocratie, mais son nom est le plus propre à assurer la victoire. Les
  objections furent peu écoutées et se perdirent dans les applaudissements. Les
  candidatures de Dupont de l'Eure et d'Émile de Girardin furent retirées. On
  procéda au scrutin. Eugène Sue obtint 143 suffrages : seul, le soldat Daniel
  essaya de balancer la popularité de l'écrivain ; mais il ne réunit que 80
  voix : Villegardelle et Audry de Puyraveau eurent chacun 2 voix : les autres
  n'en eurent aucune. Eugène Suc fut proclamé candidat. A deux heures de l'après-midi,
  après quinze heures de séance, le conclave se sépara.

  Dans les démocraties, le choix le moins raisonnable n'est
  pas toujours le moins habile. Le contraire serait plutôt vrai. On le vit bien
  en cette occurrence. Nul moins qu'Eugène Sue ne semblait appelé à devenir le
  champion de la République sociale. Jeune encore, il s'était fait par son
  talent de conteur On nom dans les lettres. Ses premiers livres exhalaient un
  parfum très prononcé de royalisme ; même il aurait pu, la préface de la Vigie
  de Koatven à la main, se présenter dans un cénacle légitimiste où l'on
  clin trouvé son zèle tout à fait louable, mi peu excessif toutefois. Sa
  renommée littéraire lui avait valu d'assez nombreuses relations, et il les
  avait choisies dans le monde le plus aristocratique ou au moins le plus
  fastueux. Ce n'est que plus tard que, changeant ses sujets, son cadre et ses
  doctrines, il avait publié le Juif errant et les Mystères de Paris
  ; bruyantes apologies de toutes les passions au détriment de tous les
  devoirs. En s'engageant dans cette voie nouvelle, il avait conservé son goût
  pour les jouissances raffinées. Ses romans, détaillés en feuilletons et
  exploités comme une œuvre industrielle autant qu'artistique, lui avaient même
  permis d'accroître le train de son luxe et de ses élégances. Il n'avait eu
  garde d'y manquer, car, de toutes les vertus démocratiques, l'austérité était
  celle qu'il prisait le moins. Malgré tout, quand on choisissait Eugène Sue
  pour le représentant de la démagogie, on ne se trompait qu'à demi. Sans
  doute, il ignorait ou dédaignait le socialisme théorique, celui qui étudie
  dans la pauvreté et dans la souffrance, qui se nourrit d'illusions, qui se
  trompe soi-même avant de tromper les autres, qui s'illumine et s'ennoblit
  parfois par quelque ressouvenir chrétien. Mais le socialisme pratique qui
  veut jouir à tout prix par l'orgueil ou les sens ; qui, gêné par les lois
  morales, les nie ; qui, sachant que la vie est courte, n'en veut pas perdre
  une seule journée pour l'ambition et le plaisir ; ce socialisme-là, beaucoup
  mieux compris et beaucoup plus apprécié que l'autre, ne pouvait trouver un
  plus digne ni plus fidèle organe. En outre, il n'était guère de bourgeois ou
  d'employé, d'artisan ou de concierge qui n'eût lu, dans le Constitutionnel
  et dans le Journal des Débats, le Juif errant ou les Mystères
  de Paris. Aucun nom n'avait été plus vulgarisé par la presse que celui
  d'Eugène Sue. Sa candidature était bien une candidature socialiste, mais
  déguisée sous un masque littéraire et présentée sous un aspect adouci. Là
  résidait toute sa force ; là étaient ses chances de réussite.

  Les conservateurs sentirent le coup. Quant à eux, ils
  n'avaient pas encore de vues bien arrêtées. On avait d'abord choisi M.
  Fernand Foy, le premier des non élus du 10 mars ; mais ce nom rappelait un
  récent échec et, en outre, ne plaisait guère à la fraction légitimiste. Le
  comité de l'Union électorale qui
  soutenait M. Foy ressemblait à ces généraux qui, ayant déjà été vaincus, ne
  sont plus guère écoutés. Mis au défi par la candidature d'Eugène Sue, le
  parti de l'ordre se piqua de rendre à ses adversaires habileté pour habileté
  : l'imprévu dominant de plus en plus, voici quel personnage il suscita.

  Le 23 juin 1848, combattait à la porte Saint-Denis, au
  milieu des rangs de la garde nationale, un négociant qu'on appelait Leclerc.
  A ses côtés était son fils aîné qui tomba percé de balles. Aidé d'un
  officier, Leclerc releva le blessé et le transporta chez lui expirant ; puis
  il revint et, amenant son second fils, le présenta au commandant de sa
  compagnie : Capitaine, dit-il, voici mon second fils qui vient venger son frère et défendre
  avec moi la cause de la vraie liberté. Comme ses camarades, émus d'une
  si grande épreuve, l'engageaient à regagner sa demeure : Nous devons rester au milieu de vous, répondit-il, c'est la place que notre devoir nous assigne.

  Tel fut le trait héroïque qui, rappelé à propos, ramena
  l'attention sur ce simple soldat de l'ordre, vaillant dans le combat, rentré
  dans l'obscurité après la victoire. Le 15 avril, dans une réunion de députés,
  de délégués de la garde nationale, de représentants de la presse, on proposa
  la candidature de Leclerc. Cette candidature fut aussitôt acclamée. Dans le
  désarroi où l'on était, on n'hésita pas à la qualifier de providentielle. Les
  chefs du parti de l'ordre s'y rallièrent. Le comité de l'Union électorale fut
  obligé de l'accepter. M. Fernand Foy se désista.

  Entre les conservateurs et les socialistes, ce fut
  désormais une lutte à outrance pour capter le suffrage universel. Dans le
  parti de l'ordre, on rappelait le passé d'Eugène Sue : on reproduisait avec
  ironie ses pages légitimistes et d'un goût presque

  féodal ; on ne tarissait pas en railleries sur la
  discipline du parti républicain. Quoi ! disait-on, le National, la Presse,
  le Siècle passent avec une égale humilité sous les Fourches Caudines
  du Conclave rouge. Pendant ce temps,
  le ministre de l'intérieur, M. Baroche, ne ménageait point les sévérités
  administratives : les saisies de journaux se succédaient ; Proudhon, détenu
  jusque-là à la Conciergerie, était transféré à Doullens ; les colporteurs
  étaient étroitement surveillés ; les réunions électorales factieuses étaient
  fermées. Les républicains, de leur côté, s'indignaient du choix de Leclerc,
  choix propre, disaient-ils, à rappeler la guerre civile. Tantôt ils
  affectaient de révoquer en doute le trait d'héroïsme de leur nouvel
  adversaire ; tantôt ils contestaient sa réputation commerciale. Aces
  attaques, les conservateurs répondaient par des témoignages de gardes
  nationaux qui avaient vu Leclerc au feu ou par des certificats de négociants
  qui attestaient sa probité. Ils ne négligeaient rien pour rendre populaire
  leur candidat ; ils lui brodaient une biographie ; ils lui prêtaient même des
  reparties ou des mots heureux : Je défendrai à la Chambre,
  avait-il dit, la cause que j'ai défendue en face des
  barricades. Toutes sortes de détails, les uns vrais, les autres
  inexacts, étaient répandus par les journaux. Leclerc était, affirmait-on,
  décoré de Juillet ; il avait fait partie du conseil municipal de Passy ; il
  avait combattu sous l'Empire ; il avait été blessé à Waterloo. On entourait
  son nom naguère si obscur d'une véritable auréole, d'une auréole telle que
  Leclerc lui-même en était embarrassé. Il repoussait cet excès d'éloges ; en
  cela, il faisait preuve de bon sens ; car la louange sans mesure engendre le
  ridicule, et le ridicule entame tout, même l'héroïsme.

  Ces disputes ardentes avaient le résultat qu'elles
  entraînent toujours, elles faisaient perdre aux partis tout sentiment d'équité.
  Un événement qui survint alors ne le montra que trop. — Comme on était en
  proie à cette fièvre électorale, on apprit la nouvelle d'un grand malheur
  public. Le 16 avril, un bataillon du 11e léger, venant de Rennes par la route
  d'étapes et se rendant en Afrique, était sur le point d'arriver à Angers.
  Pour atteindre cette ville, il ne lui restait plus qu'à traverser le pont de
  la Basse-Chaire, pont suspendu jeté sur la Maine. Un vent violent, mêlé de
  pluie, soufflait et agitait le tablier du pont comme aussi les eaux de la
  rivière. Le peloton d'avant-garde, les tambours, les premières files des
  musiciens atteignirent sans accident la rive gauche du fleuve, et déjà
  pénétraient dans la ville : les premières compagnies du bataillon étaient
  encore engagées sur le pont, luttant péniblement contre la tempête. Que se
  passa-t-il en ce moment ? Le pont était-il en mauvais état ? Les soldats,
  impatients d'arriver au gîte, pressèrent-ils le pas sans observer les
  distances ? On entendit tout à coup un craquement ; les chaînes se rompirent,
  le tablier fléchit, et la malheureuse troupe tomba dans les flots. Le
  sauvetage était difficile à cause de l'ouragan. Ces hommes, serrés les uns
  contre les autres, se paralysaient mutuellement et se blessaient de leurs
  baïonnettes. Les secours arrivèrent, empressés et pourtant tardifs. On retira
  de la rivière plus de deux cents cadavres. — Il semble qu'au premier bruit de
  ce funeste accident, tous les cœurs aient dû se fondre dans une même pitié.
  Il n'en fut point ainsi. L'Assemblée vota un crédit de 150.000 francs ; des
  souscriptions privées s'ouvrirent ; Louis-Napoléon partit pour Angers afin de
  porter lui-même ses secours et ses consolations. A Rome, le Pape pria pour
  nos soldats et envoya 10.000 francs pour les familles des victimes. Mais pendant
  qu'éclataient ces témoignages de la douleur publique, une portion du parti
  démagogique songeait, non à déplorer ou à adoucir la catastrophe, mais à
  l'exploiter au profit de l'élection prochaine. Le
  11e léger, disait-on, était imbu des idées
  nouvelles et, par suite, suspect ; c'était pour le punir de ses opinions qu'on
  l'envoyait en Algérie ; le pont de la Basse-Chaîne n'était pas la route
  ordinaire des troupes. On proclamait l'imprudence, on insinuait la
  préméditation criminelle. Le gouvernement confondit sans peine ces calomnies
  plus ineptes encore qu'infini-les. Hélas ! une telle polémique, éclatant sur
  la tombe même de ces pauvres soldats, montrait mieux que tout le reste
  l'égarement de certaines âmes.

  C'est sous ces impressions qu'on alla au scrutin. D'un
  côté, était un romancier inconsistant, jouisseur, qui avait battu monnaie
  avec les passions populaires ; de l'autre, un ancien soldat des grandes
  guerres, enfant du peuple, naguère héroïque, avec cela inoffensif, n'étant
  l'ennemi de personne, pas même de la République. Le vieux soldat fut délaissé
  ; Eugène Sue fut élu. Un symptôme significatif révéla l'intensité de la
  propagande socialiste. L'armée de Paris, le 10 mars, avait donné la majorité
  à de Flotte : cette fois encore, elle la donna à Eugène Sue.

   

  IV

  Le scrutin du 10 mars avait effrayé les conservateurs ;
  celui du 28 avril les affola. Beaucoup auraient pu se frapper la poitrine en
  signe de repentir ; car l'élection d'Eugène Sue avait un complice dans chacun
  des lecteurs du Juif errant ou des Mystères de Paris. Les
  valeurs de Bourse, déjà fort éprouvées, subirent une nouvelle dépréciation :
  le 5 pour 100, en une seule séance, baissa de plus de 2 francs. Beaucoup
  d'étrangers partirent, craignant des troubles. Les transactions commerciales
  se ralentirent. On commentait le vote des militaires et l'on se demandait où
  serait le salut si l'armée elle-même versait dans le socialisme. On se
  perdait en conjectures sur les causes de ces persistants échecs. Quelques-uns
  les attribuaient à la défection d'une partie de la bourgeoisie mécontente des
  lois d'enseignement. D'autres, surtout parmi les familiers de l'Élysée, ne se
  faisaient pas faute de répéter que l'Assemblée s'était montrée jusque-là trop
  indifférente aux questions sociales, et qu'elle recueillait le prix de sa
  tiédeur. Au milieu de toutes ces interprétations diverses, un sentiment
  dominait, celui de la colère. L'esprit public, d'abord indécis sur le remède,
  demanda, sous une forme vague et presque au hasard, toutes sortes de mesures
  répressives. Il fallait réviser la Constitution, déporter les ennemis
  irréconciliables de la société, réprimer les excès de la tribune et de la
  presse. Bientôt ces récriminations prirent un corps et se précisèrent. Ce qui
  avait fait, répétait-on, le succès des socialistes, c'était l'appoint des
  ouvriers nomades, des vagabonds, des mendiants, des repris de justice. On se
  mit à attaquer le mode de votation, c'est-à-dire le suffrage universel
  lui-même, cette idole du 24 février. On l'attaqua en affectant, d'ailleurs,
  de le respecter dans son principe et de demander seulement qu'il fût
  réglementé. On s'autorisait de l'opinion exprimée par Lamartine dans une
  publication récente. La société républicaine,
  avait-il dit, a d'autant plus de droits à réclamer
  des garanties morales au suffrage universel qu'elle a sagement renoncé à
  toutes les garanties matérielles de fortune ou de cens[14]. Ces doctrines
  s'étaient déjà fait jour à la suite du scrutin du 10 mars. Après l'élection
  d'Eugène Sue, elles firent explosion.

  Le gouvernement recueillit ce vœu de l'opinion et se
  l'appropria : on pourrait presque dire qu'il le devança, tant fut prompte sa
  décision !

  Dès le ter mai, le Moniteur annonça que le ministre de
  l'intérieur venait de créer une commission chargée de préparer la réforme de
  la loi électorale. Le choix même des commissaires, au nombre de dix-sept,
  indiquait assez l'importance de l'œuvre qu'on méditait. Dans cette commission
  étaient appelés à siéger les chefs de la majorité, MM. Berryer, de Broglie,
  Thiers, Molé, Montalembert ; d'anciens ministres, tels que M. de Vatimesnil,
  M. Léon Faucher et M. Buffet ; des hommes considérables par le talent, la
  naissance ou les services, tels que MM. Benoist d'Azy, Beugnot, Chasseloup,
  Daru, J. de Lasteyrie, Montebello, Desèze, Piscatory, de Saint-Priest. Bien
  qu'à lire cette liste, on sentait que le pouvoir, dans de si graves
  conjonctures, avait voulu partager la responsabilité avec le Parlement,
  peut-être même se ménager la ressource de la rejeter tout entière un jour sur
  lui.

  Le travail d'élaboration ne fut pas long, soit que
  d'avance on se fût mis d'accord, soit que l'urgence d'une solution abrégeât
  les débats.

  Le 8 mai, comme on discutait le budget des travaux
  publics, M. Basoche, ministre de l'intérieur, monta à la tribune et, au
  milieu du silence recueilli de la gauche comme de la droite, lut l'exposé des
  motifs et le texte du projet. La proposition avait pour but évident et avoué
  de moraliser les élections en écartant du scrutin les hommes tarés ou suspects.
  Pour atteindre ce résultat, deux moyens étaient imaginés : l'un tout il fait
  normal et échappant à toute critique ; l'autre hardi jusqu'à la témérité. —
  Le premier moyen consistait à étendre les cas d'indignité spécifiés par la
  loi du 15 mars 1849, à priver notamment du droit de vote tous les condamnés
  pour vol, abus de confiance on escroquerie, quelle que fût la durée de
  l'emprisonnement prononcé, les condamnés pour vagabondage, mendicité,
  outrages ou rébellion, enfin les officiers ministériels destitués par
  décisions judiciaires. — Le deuxième moyen, qui avait une tout autre portée
  et qui imprimait à la proposition son caractère essentiel, consistait à
  subordonner l'exercice du droit électoral, non à un domicile de six mois
  comme l'avait prescrit le législateur de 1849, mais à un domicile continu de trois années dans la même commune.
  Ainsi le voulait l'article 2 du projet. L'article 3 aggravait encore cette
  exigence si nouvelle. Pour établir le domicile triennal, toutes les preuves
  du droit commun n'étaient point admises, mais seulement certaines preuves
  étroitement déterminées. Le principal mode de constatation était
  l'inscription au rôle de la taxe personnelle. Les fils majeurs demeurant avec
  leurs parents, les serviteurs habitant chez leur maître pouvaient, en outre,
  établir la durée de leur domicile par la déclaration de leur père et mère ou
  de leur patron. Le domicile pouvait enfin être constaté, soit par l'exercice
  des fonctions publiques dans un lieu déterminé, soit par la présence sous les
  drapeaux. Nulle preuve n'était recevable hormis celles-là. — En résumé, si la
  proposition était acceptée, il faudrait désormais pour être électeur trois
  conditions : la première, c'est de n'être point compris dans les cas
  d'indignité ; la deuxième, c'est d'habiter depuis trois ans la même commune ;
  la troisième, c'est d'établir cette habitation par des modes de preuve qui
  excluraient le plus grand nombre des indigents. Telle était l'économie du
  projet de loi. — M. Baroche se défendait, d'ailleurs, avec beaucoup de
  vivacité de violer la Constitution. La Constitution, clans ses articles 24 et
  25, se contentait de fixer à vingt et un ans l'âge de l'électorat, de
  proscrire le cens, de prohiber le suffrage à deux degrés ; or, on ne touchait
  pas aux conditions d'âge, on ne restaurait pas le cens, on n'inaugurait pas
  le suffrage à deux degrés : donc la Constitution était respectée. Ainsi
  parlaient avec beaucoup de logique, sinon avec une entière vérité, M. Baroche
  et ses amis. Le ministre terminait en demandant l'urgence : Car il y a, disait-il, des
  questions qui, une fois posées, ne peuvent rester longtemps indécises.

  La gauche avait écouté en silence ; lorsque le ministre
  descendit de la tribune, sa colère éclata. Elle réclama la question
  préalable. La question préalable écartée, elle combattit l'urgence : Au frontispice de la loi, s'écria Michel de
  Bourges, je lis : Mensonge ! hypocrisie ! Au bout,
  j'entrevois la guerre civile. — L'urgence fut prise en considération.

  La majorité et le gouvernement s'accordaient pour
  précipiter la solution. On ajourna le projet de loi sur les clubs et le
  projet de loi sur la presse, récemment déposés, pour ne plus songer qu'a la
  loi électorale. L'Assemblée se réunit dans les bureaux : la commission
  parlementaire fut nommée. Elle apporta à la proposition primitive quelques modifications.
  mais n'en altéra pas sensiblement l'esprit. — L'obligation du domicile
  triennal fut conservée ; seulement, on n'exigea plus la résidence dans la
  même commune, ou se contenta de la résidence dans le même canton : en outre,
  les fonctionnaires, pourvu qu'ils fussent depuis trois ans au service de
  l'État, furent déclarés électeurs, quelle que fût la durée de leur résidence
  au lieu de leurs fonctions. Les modes de constatation du domicile demeurèrent
  les mêmes que dans le projet gouvernemental : toutefois, on admit que
  l'inscription au rôle des prestations en nature pourrait suppléer
  l'inscription au rôle de la taxe personnelle : de plus, la déclaration des
  parents ou des patrons, en ce qui concernait le domicile des enfants ou
  ouvriers majeurs, put être remplacée par une attestation du juge de paix. —
  Quant aux cas d'indignité, la commission les étendit, loin de les restreindre
  ; c'est ainsi qu'elle raya de la liste électorale les militaires envoyés dans
  les compagnies de discipline, les condamnés pour outrage public à la pudeur,
  pour outrage à la morale religieuse et aux bonnes mœurs, pour attentat contre
  le principe de la propriété et de la famille. — Ce travail de révision
  accompli, M. Léon Faucher fut nommé rapporteur. Le 18 mai, il vint lire son travail
  à l'Assemblée.

  Une telle hâte déconcertait les adversaires du pouvoir et
  étonnait ses amis eux-mêmes. Cependant la démagogie, un instant intimidée par
  tant d'audace, revint bientôt de sa stupeur : Pétitionnons
  ! pétitionnons ! écrivait dès le 11 mai la Voix du peuple. Le temps presse : un jour, une heure, un moment perdus
  sont un crime. Debout, tout ce qui a du feu dans la poitrine, de la force dans
  l'âme ! Debout, tout ce qui veut la Constitution, tout ce qui est peuple !
  Debout, Paris et les départements ! Debout, la France entière ! Que chaque nom
  soit un pavé ; chaque signature, un fusil ; chaque pétition, une barricade,
  et nous verrons quelle arme pourra vaincre cette révolution du pétitionnement
  ! Cet ardent appel fut entendu. Les pétitions affluèrent revêtues de
  nombreuses signatures, les unes sincères, les autres surprises ou simulées.
  Chaque jour, au début de la séance, les représentants de la Montagne se
  dirigeaient vers le bureau et, affectant une allure provocatrice, déposaient
  ces protestations entre les mains du président. Les républicains modérés, de
  plus en plus liés aux socialistes, participaient au mouvement. Une pétition
  fut rédigée dans le cabinet de M. Goudchaux et signée par MM. Vaulabelle,
  Marrast, Bastide, Dupont de l'Eure, c'est-à-dire par les plus notables des
  anciens constituants. En même temps, la presse radicale s'efforçait de
  soulever la population parisienne contre le projet de loi. La commission
  ministérielle — la commission des dix-sept,
  ainsi qu'on la nommait — avait surtout le privilège d'exciter les colères :
  on l'appelait par dérision la commission des Burgraves
  : on vouait chacun de ses membres à la vengeance populaire. On dit même que,
  dans les faubourgs, on les pendit en effigie.

  Quant aux conservateurs, leur approbation n'était pas sans
  quelque mélange de crainte. M. Odilon Barrot, dans la réunion de la rue des
  Pyramides, exprima ses appréhensions, au grand scandale de ses amis[15]. Certains
  députés royalistes voyaient avec défaveur cette mutilation du suffrage universel.
  Si l'on en croyait enfin les familiers de l'Élysée, le prince était indécis,
  réservé dans ses appréciations, et suivait l'impulsion plutôt qu'il ne la
  donnait. Mais l'esprit de discipline étouffa sans peine ces divergences ou du
  moins les réduisit au silence. I3ien plus, les membres les plus fougueux de
  la majorité tinrent à affirmer, en termes provocants, leur union avec le
  cabinet. A la séance du 15 mai, M. Pascal Duprat ayant attaqué le ministre de
  l'intérieur et avant signalé une sorte de croisade contre les institutions
  républicaines, M. Piscatory se leva et, faisant allusion au projet de loi
  nouveau, prononça ces paroles d'une énergie presque téméraire : Il y a un acte que l'on dit illégal ; devant le pays, nous
  disons, nous, qu'il est légal. Il y a un acte qu'on blâme, nous l'approuvons...
  J'inscris mon nom en grosses lettres à côté du
  pouvoir pour titre engagé avec lui, compromis avec lui dans la défense de
  l'intérêt du pays[16].

   

  V

  Le 21 mai, la discussion publique s'ouvrit. On vit tour à
  tour se succéder à la tribune, pour attaquer la loi, les membres les plus
  notables de la minorité. Ce fut d'abord le général Cavaignac, qui, avec sa
  gravité ordinaire, reprocha au projet de créer une sorte de capacité
  domiciliaire à défaut de la capacité censitaire qu'on n'osait rétablir. Ce
  fut Jules Favre, l'homme au langage élégant et aux personnalités amères. Ce
  fut Victor Hugo, qui, dans une série d'antithèses, flétrit l'esprit de réaction,
  impuissant, dit-il, à mordre dans le granit du suffrage
  universel. Ce fut M. Grévy, orateur solide plutôt que brillant, qui
  avait déjà à cette époque une sérieuse autorité : avec une réelle puissance
  de dialectique, et au milieu du silence attentif de la droite, il montra
  combien était exorbitante cette exigence d'un domicile triennal, alors que
  pour l'acte le plus important de la vie civile comme le mariage, un simple
  délai de six mois était suffisant. L'inscription au rôle de la taxe
  personnelle, considérée comme la preuve principale du domicile, dévoilait,
  suivant M. Grévy, la pensée du projet de loi : cette inscription ne prouve
  pas spécialement le domicile, elle prouve surtout le cens ; c'est donc le
  cens qu'on rétablit indirectement et au mépris de la Constitution.

  La majorité eut pour défenseur M. J. de Lasteyrie, M. Béchard
  ; elle eut surtout pour organe M. de Montalembert.

  On attendait dans ce grand débat sa parole brûlante, tour
  à tour ironique et émue, dédaigneuse des subterfuges, sincère jusqu'à
  l'imprudence, agressive le plus souvent, mais parfois presque suppliante
  quand elle plaidait la cause de la société menacée. Le grand orateur était
  alors dans tout l'éclat de sa renommée qui devait bientôt décroître un peu.
  Dès que le président eut prononcé son nom, tous les bancs se garnirent, et
  l'on attendit avec impatience, la Montagne se préparant déjà à protester, la
  droite escomptant par avance la confusion de ses adversaires.

  La curiosité ne fut pas trompée. Montalembert commença par
  affirmer son respect pour la Constitution.

  Non, dit-il avec cette franchise communicative qui
  lui était familière, nous n'avons pas voulu porter la moindre atteinte à la
  Constitution... Si nous l'avions voulu, nous sommes gens à vous le dire, nous
  vous l'aurions dit.

  Cette réserve faite, il se hâta de porter la guerre dans
  le camp ennemi, car sa nature le disposait à l'attaque bien mieux qu'à la
  défense :

  Savez-vous quels sont les ennemis de la Constitution
  ?... Ce sont ceux qui permettent au socialisme de la prendre pour enseigne...
  Ce sont ceux qui la représentent comme toujours violée et prête à l'être, qui
  en font une sorte de vestale pour rire
  dont la pudeur dérisoire serait la fable des carrefours et la risée des
  nations... Voulez-vous aller à Rome venger l'honneur de la nation française
  et suivre les traditions de la fille aînée de l'Église ? la Constitution s'y
  oppose. Voulez-vous réglementer le droit de réunion, mettre un terme aux scandales
  des clubs ? la Constitution s'y oppose. Voulez-vous empêcher les excès de la
  presse ? la Constitution s'y oppose. Voulez-vous rendre la liberté, la vérité
  au suffrage universel ? la Constitution s'y oppose. Il suit de là que, chaque
  fois que ce malheureux pays cherche à se débattre sous l'étreinte du
  socialisme, chaque fois que cette société aux abois crie au secours, entre
  elle et le salut, entre elle et l'honneur, entre elle et le bien, on place
  toujours la Constitution comme une barrière ou comme un abîme.

  L'orateur continuait, redoublant de verve et d'ironie,
  accablant de ses traits la Montagne et n'épargnant même pas les modérés de la
  gauche. Victor Hugo avait disparu après son discours de la veille.

  C'est chez lui une vieille habitude, di dédaigneusement
  Montalembert, de se dérober au service des vaincus comme aussi aux
  représailles qu'on aurait le droit d'exercer sur lui.

  Faisant allusion aux hommes du 24 février, très empressés
  à la défense du suffrage universel :

  Quelle est cette idolâtrie de la Constitution chez
  ces hommes qui ont passé leur vie à combattre les lois et qui n'ont compris
  les conditions vitales de la société que le jour où ils sont devenus ministres,
  préfets ou ambassadeurs ?

  S'adressant au général Cavaignac lui-même, Montalembert
  mêlait aux témoignages de sa déférence la plus vive des critiques :

  Où sont ceux qu'il a vaincus, qu'il a châtiés, qu'il
  a transi, portés ? A ses côtés. Il va voter avec eux contre nous.

  Nous, au contraire, poursuivait l'orateur, que
  voulons-nous ? Nous voulons défendre la société par tous les moyens que la
  Constitution permet et que la justice ne réprouve pas. Nous voulons la guerre
  légale au socialisme afin d'éviter la guerre civile... Nous voulons commencer
  contre l'anarchie une expédition de Rome à
  l'intérieur. On croit nous enfermer dans la Constitution comme
  dans une espèce de circonvallation ; nous avons trouvé une issue, l'issue du domicile, nous avons le droit et le
  devoir d'en profiter.

  En terminant, Montalembert se retournait vers ses amis, et
  avec une hardiesse croissante :

  Il ne faut pas rester sur la défensive : il faut
  prendre énergiquement l'offensive. (Applaudissements
  à droite.) Nous avons pour nous la loi et la force. Je ne veux pas
  douter un instant que nous ayons le courage... (Interruptions à gauche.) On a dit dans un journal
  démocratique, le plus répandu de tous, et qui n'a été désavoué par aucun de
  ses confrères, que nous, vos dix-sept collègues chargés de préparer la loi,
  nous avions dévoué nos tètes aux dieux infernaux de la Révolution. (Exclamations à gauche ; vive approbation à droite.)
  On sait ce que cela veut dire. L'histoire des hauts faits de vos ancêtres est
  là pour nous apprendre ce que cela veut dire : ce que c'est que les dieux infernaux
  de la Révolution, c'est le choix entre l'échafaud de la terreur ou le
  poignard démocratique qui a tué Rossi. (Approbation
  à droite.) Eh bien, ce sort, je l'accepte et je le préfère, je le préfère
  mille fois à l'infamie et au mépris écrasant dont la postérité accablera ceux
  que la France aurait chargés de la sauver et qui, en proie à une
  pusillanimité sans exemple et sans excuse, auraient livré la patrie déshonorée,
  la société trahie, la France éperdue, à la servitude, à la honte et à la barbarie
  que vous lui préparez. (Applaudissements
  prolongés.)

  La discussion générale, fermée une première fois, se
  rouvrit à propos de l'article premier. On entendit alors Lamartine Après le
  discours incisif et belliqueux de Montalembert, ce fut un curieux spectacle
  que celui de Lamartine développant à la tribune ses calmes et harmonieuses
  périodes d'une magnificence et d'un éclat presque oriental. Ce contraste seul
  eût vivement frappé si les ardeurs de la lutte n'eussent absorbé toutes les
  âmes. Ce qui dominait chez Lamartine, c'était le dédain des personnalités,
  l'inhabileté à saisir ou à manier le sarcasme, l'impuissance à haïr, la
  facilité à amnistier toutes les fautes, y compris les siennes, la sérénité au
  milieu des orages, même au milieu de ceux qu'il avait provoqués, avec cela
  une pensée un peu vague d'ordinaire, puis tout à coup déchirant ses voiles et
  s'élevant à une lucidité prophétique. Ces qualités et ces défauts se
  retrouvèrent dans son discours, l'un des derniers de sa vie politique ; et sa
  parole dépopularisée et vieillie éveilla encore une fois l'attention. Dans le
  Conseiller du peuple, il avait flétri avec une énergie qui ne lui
  était pas habituelle les abus du suffrage universel et surtout du scrutin de
  liste[17]. A la tribune,
  il distingua trois sortes de socialismes : un socialisme niveleur qui était
  odieux ; un socialisme chimérique qui était impuissant ; un socialisme
  pratique qui n'était qu'une aspiration vers le progrès et un reflet du christianisme.
  Avec une insistance un peu naïve et, hélas ! bien inefficace, il entreprit de
  donner des avis à tout le monde. A la majorité il demanda d'adoucir le projet
  par tous les amendements compatibles avec les exigences de l'ordre public. En
  termes d'une dignité émue, il convia le chef de l'État à regarder, non vers les Tuileries, mais vers cette
  modeste demeure de Washington, ce Mount-Vernon, où se réfugia le premier
  président de la République américaine, refusant toute prolongation de pouvoir.
  Il supplia enfin le peuple de ne répondre à la loi nouvelle ni par le refus
  de l'impôt, ni surtout par l'insurrection.

  Cependant le ministère s'était tu jusque-là, et l'on
  attendait avec impatience ses déclarations, car le bruit courait que le
  président de la République cédait aux chefs parlementaires, mais n'adhérait
  qu'à demi à la loi nouvelle. La parole de M. Baroche ne laissa place à aucune
  équivoque. Il protesta contre toute divergence entre le pouvoir et la
  majorité. Je viens vous demander, dit-il, de faire peser sur le gouvernement la principale
  responsabilité de la présentation du prou jet. Le ministre descendit
  de la tribune, salué par les applaudissements de la droite. On ne douta plus
  que Louis-Napoléon ne liât son sort à celui de la majorité.

  Il restait à entendre M. Thiers, et il s'était réservé
  pour la fin des débats. Il fut moins agressif, tout aussi net que M. de
  Montalembert. De son discours un passage est resté dans la mémoire de tous
  les contemporains. C'est celui où, après avoir exposé que l'homme n'a toute
  sa valeur morale qu'au lieu de son domicile, au milieu de ses concitoyens, il
  précisait le sens de la loi :

  Ces hommes que nous avons exclus, sont-ce les pauvres
  ? Non. Ce n'est pas le pauvre : c'est le vagabond... Ce sont ces hommes qui
  forment, non pas le fond, mais la a partie dangereuse des grandes populations
  agglomérées ; ce sont ces hommes qui méritent ce titre, l'un des plus flétris
  de l'histoire, entendez-vous ? le titre de multitude. Oui, je comprends que
  certains hommes y regardent beaucoup avant de se priver de cet instrument ;
  mais les amis de la vraie liberté, je dirai les vrais républicains, redoutent
  la multitude, la vile multitude qui a perdu toutes les républiques. Je
  comprends que les tyrans s'en accommodent, parce qu'ils la nourrissent, la
  châtient et la méprisent. (Vive approbation
  et bravos à droite.) Mais des républicains, chérir la multitude et
  la défendre, ce sont de faux républicains, de mauvais républicains ! (Même mouvement.) Ce sont des républicains
  qui peuvent connaître toutes les profondeurs du socialisme, mais qui ne
  connaissent pas l'histoire. Voyez-la à ses premières pages, elle vous dira
  que cette misérable multitude a livré à tous les tyrans la liberté de toutes
  les républiques. C'est cette multitude qui a livré à César la liberté de Rome
  pour du pain et les spectacles du cirque. (Très bien ! très bien !) C'est cette
  multitude qui, après avoir accepté en échange de la liberté romaine du pain
  et les spectacles du cirque, égorgeait les empereurs... C'est cette vile multitude
  qui a livré aux Médicis la liberté de Florence ; qui a, en Hollande, dans la sage
  Hollande, égorgé les de Witt, qui étaient, comme vous savez, les vrais amis
  de la liberté ; c'est cette vile multitude qui a égorgé Bailly ; qui, après
  avoir égorgé Bailly, a applaudi au supplice des girondins ; qui a applaudi
  ensuite au supplice a mérité de Robespierre ; qui applaudirait au vôtre, au
  nôtre ; qui a accepté le despotisme de Napoléon, qui la connaissait et savait
  la soumettre ; qui a ensuite applaudi à sa chute, et qui, en 1815, a mis une
  corde à sa statue pour la faire tomber dans la boue.

   

  A ce langage, la droite éclata en applaudissements. Quant
  aux Montagnards, depuis que M. Thiers était monté à la tribune, ils ne
  cessaient de couvrir sa parole, tantôt par le murmure des conversations ou
  par des injures, tantôt en sortant de la salle et en y rentrant bruyamment. A
  cette dernière attaque, ils firent explosion avec une violence inouïe. La
  séance fut suspendue, et c'est à grand'peine que l'orateur put achever. Le 25
  mai, on passa enfin à l'examen des articles.

  Malgré le désir d'aller vite, on s'était un peu attardé à
  la discussion générale. Quand on aborda le texte de la loi, la majorité
  résolut de précipiter le vote. Deux raisons la poussaient à agir de la sorte
  : la première, c'est qu'il ne fallait pas laisser aux critiques qui déjà se
  formulaient en secret le temps ou l'occasion de se produire ; la seconde,
  c'est que certaines dispositions du projet n'auraient Guère résisté à
  l'épreuve d'un débat sérieux.

  En dépit de plusieurs amendements dont l'un émanait du
  général Cavaignac et de M. Corne, le domicile triennal fut maintenu.
  Lorsqu'on arriva aux modes de constatation de ce domicile, on repoussa toutes
  les modifications proposées, entre autres un projet de M. Monet, qui voulait
  que toutes les preuves du droit commun fussent admises. On alla plus loin. Un
  assez grand nombre de représentants de l'Ouest ne voyaient pas sans douleur
  cette limitation du droit de suffrage. Il était dans leurs villages de vieux
  journaliers, de vieux domestiques, d'anciens fermiers qui avaient cédé leur
  exploitation à leurs enfants : aucun d'eux n'était inscrit sur les rôles des
  contributions : pourtant, ils n'étaient point indignes du droit de vote :
  plusieurs même avaient donné, en des temps difficiles, les plus nobles
  exemples de fidélité à leurs convictions. M. de Tinguy, député de la Vendée,
  demanda que le domicile pût être
  prouvé, non seulement par l'inscription au rôle de la taxe personnelle, mais
  aussi par le tableau des exemptions prononcées pour cause d'indigence. Pour
  soutenir une telle cause, il trouva des paroles d'une émotion sincère : Il y a, Messieurs, une
  démocratie que je respecte, la démocratie rurale, sédentaire ; ce sont nos
  paysans domiciliés, payant ou ne payant pas, peu importe. Ces hommes parmi
  lesquels je vis, qui m'ont vu naitre, qui m'ont vu enfant, que je connais
  tous, je ne crois pas que, par une dureté excessive, l'Assemblée veuille les
  écarter du vote, et si j'accepte la loi, ce ne sera qu'après avoir demandé
  en grâce à la commission de ne pas la surcharger de
  rigueurs inutiles. Cette réclamation si équitable n'était écoutée
  qu'avec impatience. M. de Tinguy, qui était discipliné, abandonna son
  amendement. M. de La Rochejaquelein, que la discipline ne préoccupait guère,
  le reprit aussitôt et plaida avec une verve chaude et pittoresque la cause
  des paysans du Poitou. Ce fut peine perdue, le projet de la commission fut
  voté.

  Le rejet d'une proposition si favorable présageait le sort
  de toutes celles qui suivraient. Tous les amendements furent repoussés
  presque sans débats. L'extrême gauche déposa quelques motions ironiques :
  l'une d'elles portait que les individus indignes de voter seraient déchus du
  droit de servir dans l'armée et dispensés de payer les impôts de
  consommation. La question préalable fit justice de ces boutades. Les seules
  modifications acceptées furent celles qui étendaient le cercle des
  indignités. Les faillis non réhabilités furent privés du droit de vote. Il en
  fut de même des individus condamnés, soit poux certains délits ruraux, soit
  pour contravention aux règlements sur les maisons de jeu, prêts sur gages ou
  loteries. Enfin, sur la proposition de M. Nettement, l'adultère ou la
  complicité d'adultère devint aussi une cause d'exclusion. Ce luxe
  d'incapacités finit par effrayer M. Léon Faucher lui-même. Comme d'autres
  motions conçues dans le même esprit étaient encore proposées : Arrêtons-nous, s'écria le rapporteur, autrement nous ferions passer tout le Code pénal dans la
  loi.

  Le 31 mai, on alla aux voix sur l'ensemble du projet. Les
  Montagnards et les membres de la gauche s'unirent dans un vote hostile :
  quelques-uns s'abstinrent afin de mieux rester étrangers à une œuvre qu'ils
  réprouvaient. Plusieurs légitimistes grossirent la minorité : c'étaient MM.
  Bouhier de l'Écluse, Nettement, La Rochejaquelein, La Rochette. A part ces
  défections, hi majorité resta jusqu'au bout fidèle à ses chefs. La loi fut
  votée par 433 voix contre 241.

   

  VI

  Telle fut cette loi considérable qu'on appela la loi du 31
  mai. Elle trouve dans les événements mêmes son explication. Le 24 février, le
  suffrage universel s'était échappé presque inconsciemment des mains
  téméraires des nouveaux gouvernants. Plus tard, il avait été consacré dans la
  Constitution. Cependant, au sein de l'Assemblée législative, on se méfiait de
  cet équivoque bienfait. Après les élections du 10 mars et du 28 avril, cette
  méfiance se changea en hostilité. L'avis unanime dans le parti de l'ordre
  était qu'il fallait faire quelque chose. Mais que faire ? Ici commençait.
  l'embarras. On était décidé à respecter le pacte fondamental : on ne pouvait
  par conséquent ni reculer Pite de l'électorat, ni organiser le suffrage à
  deux degrés, ni rétablir le cens. Dans cette perplexité, on trouva, suivant
  l'aveu un peu ingénu de Montalembert, l'issue du
  domicile : on s'y précipita : cette issue étant un peu étroite, on
  l'élargit autant que l'on put, et, tout en l'élargissant, on se persuada, de
  la meilleure foi du monde, que la Constitution était sauvegardée On imposa des
  conditions de domicile exorbitantes, et l'on aggrava ces exigences par les
  modes mêmes de preuve de ce domicile. Voilà en deux mots l'origine historique
  et le caractère de la loi.

  Maintenant, comment faut-il apprécier cette loi en
  elle-même ?

  Certes, il serait de toute injustice de répéter les
  calomnies que la presse démocratique prodigua alors aux chefs de la majorité.
  Leurs intentions étaient droites. Loin de vouloir, comme on les en accusait,
  diminuer ou confisquer les libertés publiques, ils avaient bien plutôt le
  souci de les affermir et de les sauvegarder. Leur expérience leur montrait
  clairement que le suffrage universel, sans règle, sans limitation, n'est
  autre chose que l'aveugle loi du nombre, c'est-il-dire l'instrument le plus
  propice au despotisme. A ce titre, leur dessein était patriotique et
  honorable : il l'était d'autant plus qu'ils y risquaient leur popularité.

  Cet hommage rendu à la loyauté des intentions, on ne peut
  se dissimuler que l'entreprise était tout à la fois d'une légalité équivoque
  et d'une efficacité douteuse. — Elle était d'une légalité équivoque. Sans
  doute, on respectait la lettre de la Constitution, mais on ne peut guère
  soutenir qu'on en respectât l'esprit. Le domicile triennal et les conditions
  de preuve de ce domicile avaient pour effet d'éloigner des urnes électorales
  une foule de gens que la Constitution avait mis en possession du droit de
  vote. — En outre, ai-je dit, l'efficacité de la loi était douteuse Elle
  excluait les vagabonds, mais aussi bon nombre d'indigents honnêtes ; elle
  procédait un peu à l'aveugle, écartant du même coup l'ouvrier nomade des
  garnis de Paris et le paysan pauvre des campagnes. M. Guizot, qui habitait
  alors la Normandie et qui suivait avec une attention recueillie le mouvement
  de la politique, constatait que, dans les villes de sa province, les
  électeurs rayés étaient pour la plupart des rouges,
  mais que, dans les villages, beaucoup d'hommes d'une moralité irréprochable
  se trouvaient écartés du scrutin[18]. On eût pu
  généraliser cette observation et l'appliquer à la France entière.

  Les auteurs de la loi étaient trop éclairés pour ne pas
  comprendre cette imperfection de leur œuvre. Placés entre la Constitution,
  qu'ils avaient l'honnête scrupule de vouloir respecter, et le suffrage
  universel, qui leur inspirait de légitimes appréhensions, ils cheminaient
  dans une voie resserrée, un peu tortueuse, où ils se sentaient mal à l'aise.
  De là leur irritabilité : de là leur soin à faire dévier le débat, à
  l'élever, à le généraliser, à le transformer en un duel suprême entre l'ordre
  et le socialisme : de là surtout leur précipitation à faire voter le projet,
  à le faire voter sans amendement, comme s'ils avaient senti que la plus
  faible atteinte renverserait le fragile et artificiel édifice créé par leur
  impuissante sagesse.

  La loi une fois votée, le parti démocratique tout entier
  flétrit avec un redoublement de colère cette mutilation du suffrage
  universel. Cependant il ne fit pas appel à l'insurrection, comme on l'avait
  annoncé, et se réserva, dit-il, pour 1852. En cela, il fit preuve de prudence
  : car le pouvoir était prêt. Il fit aussi preuve de bon sens ; car il savait
  bien que la nation n'était pas avec lui : et, dans la discussion même, l'un
  des nouveaux élus, de Flotte, de Flotte le transporté, en avait fait
  naïvement l'aveu : Le pouvoir, avait-il dit, qu'en ferions-nous ?... Qu'en
  ferions-nous en face du pays qui ne partage pas encore nos convictions ?[19] Cette modération
  relative ne fut pas du goût des Montagnards de Londres. Le Nouveau Monde,
  journal de Louis Blanc, gourmanda ces résolutions timides : On a encouragé la réaction à tout oser, en lui disant :
  Nous n'oserons rien. On a peur d'engager la bataille, comme si l'on craignait
  de la trop gagner[20].

  Quant à la majorité, à part quelques légitimistes, elle avait,
  comme on l'a vu, respecté jusqu'au bout le mot d'ordre de ses conducteurs.
  Toutefois, la loi était à peine insérée au Moniteur que, la discipline
  n'enchainant plus les appréciations, les langues se délièrent : on fit après
  le scrutin toutes les réflexions qu'on s'était gardé de faire avant.
  Quelques-uns, non parmi les moins avisés, se prirent à regretter leur
  victoire : ils se mirent à déprécier l'œuvre commune, comme s'ils n'y avaient
  point participé, et se demandèrent si elle ne se retournerait pas un jour
  contre eux. Leur prévoyance ne se trompait pas. Cette loi votée, non dans le
  recueillement, mais dans la colère, eut le sort de ces constructions trop
  hâtives qui n'inspirent pas confiance même à leurs architectes, qui
  s'écroulent avant qu'on les ait inaugurées, et qui, pour comble de fatalité,
  écrasent dans leur chute leurs propres ouvriers.
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Cette circulaire fut lue quelques mois plus tard par le garde des sceaux dans
la séance du 27 mars 1850. (Moniteur de 1850, p. 1029.)








[2]
Moniteur de 1849, p. 3981.








[3]
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Voir au Moniteur de 1849, p. 4049, une circulaire du directeur général
des postes destinée à réprimer cet abus.
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Lettre lue à la séance du Comité démocratique socialiste. (La Voix du peuple,
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Circulaire de M. Cartier, 10 février 1850. (Moniteur de 1850, p. 409 et
500.)








[8]
Le National, n° du 24 février 1850.








[9]
Séance parlementaire du 5 mars 1850. (Moniteur de 1850, p. 773.)








[10]
Journal des Débats du 13 mars 1850.








[11]
L'Assemblée nationale, n° du 16 mars 1850.








[12]
Séance du Comité démocratique socialiste, 13-14 avril. (La Voix du peuple,
n° du 15 avril 1850.)








[13]
Séance du Comité démocratique socialiste du 13-14 avril 1850. (La Voix du
peuple, 15 avril 1850.)








[14]
LAMARTINE, le
Conseiller du peuple, p. 199.








[15]
BARROT, Mémoires,
t. IV, p. 26.








[16]
Moniteur de 1830, p. 1700.








[17]
Voir le Conseiller du peuple, p. 226 et suiv.








[18]
Lettre de M. Guizot à M. Piscatory, 8 juillet 1850. (Lettres de M. Guizot à
sa famille et à ses amis, p. 280.)








[19]
Moniteur de 1850, p. 1813.








[20]
Louis BLANC, Nouveau
Monde, p. 533.






















 


LIVRE DIX-SEPTIÈME. — LE CONFLIT.


 





 
  
   

  I

  Il arrive parfois dans les relations humaines que le
  moment de l'union la plus étroite est aussi celui où se préparent les
  désaccords et les méfiances. Il en fut ainsi entre l'Assemblée et le
  président. La loi du 31 mai, qui était leur œuvre commune, paraissait les
  rattacher pour toujours l'un à l'autre. Également compromis aux yeux de la
  démagogie, il ne leur restait, semblait-il, d'autre ressource que la ligue
  pour la défense sociale. Cette prévision fut trompée, et l'apparente intimité
  des deux pouvoirs ne rendit que plus éclatante la séparation qui suivit.

  A vrai dire, depuis le message du 31 octobre, on avait pu
  reconnaître à de nombreux symptômes l'existence de deux politiques
  distinctes, l'une pratiquée dans le Parlement, l'antre favorisée ouvertement
  ou en secret par le prince. — Au mois de janvier 1850 avait été fondé le Napoléon,
  journal officieux de la présidence, qui raillait volontiers les vieilles
  routines constitutionnelles et se plaignait de la mobilité du régime comme
  pour convier les âmes à un état plus stable. De son côté, l'Assemblée
  n'épargnait pas les sarcasmes au cabinet du 31 octobre qui devait, suivant
  les promesses du message, inaugurer la politique d'action. — Les incidents de
  la vie parlementaire avaient plus d'une fois mis en lumière l'esprit
  d'envahissement du pouvoir et les susceptibilités de la représentation
  nationale. Le ministre de la guerre ayant présenté un projet de loi qui
  élevait de vingt centimes par jour la solde des sous-officiers, l'Assemblée
  avait vu dans cette motion le désir de capter la faveur de l'armée : aussi la
  commission nommée par elle s'était-elle empressée d'absorber le projet
  ministériel dans un contreprojet qui étendait le bénéfice de l'augmentation
  de paye non seulement aux sous-officiers, mais aussi aux caporaux et soldats
  rengagés. — La présentation d'une proposition de loi qui assignait l'Algérie
  comme séjour aux transportés de Juin avait aussi montré l'esprit de
  contention réciproque. Au moment même où il présentait cette proposition, le
  président venait, par des grâces individuelles, de réduire à cinq cents le
  nombre dei transportés : il était évident que le prince voulait rejeter sur
  le Parlement la responsabilité des rigueurs et se donner le facile mérite de
  l'indulgence. Les représentants tinrent à prouver qu'ils voyaient le piège.
  Un amendement du général Lamoricière demanda que les mesures de clémence, en
  ce qui concernait les insurgés de Juin, fussent soumises à la ratification de
  l'Assemblée. L'un des députés, M. de Kerdrel, s'approcha même du banc
  ministériel, et s'adressant au ministre de l'intérieur : J'espère bien, dit-il, qu'après
  le vote, le président, par des grâces
  accordées, ne voudra pas faire de la popularité au détriment de l'Assemblée[1]. — Vers le même
  temps, Louis-Napoléon avait songé à centraliser plus étroitement
  l'administration entre ses mains : de là un projet de loi sur les maires.
  Depuis 1848, les maires des communes de moins de six mille âmes étaient élus
  par les conseils municipaux : les autres seuls étaient nominés par le
  pouvoir. La proposition nouvelle avait pour but de faire revivre la loi de
  1831 et de conférer au gouvernement le choix de tous les magistrats municipaux
  sans distinction. L'Assemblée ne se prêta point à cet accroissement
  d'attributions, et, à quelque temps de là, refusa de mettre à l'ordre du jour
  le projet ministériel.

  Malgré cet échange de procédés peu amicaux, il y avait
  relâchement dans l'alliance, non hostilité. Continent la loi du 31 mai qui
  semblait marquer l'oubli des dissentiments passés et qui paraissait pour
  l'avenir un gage d'étroite union devint-elle, au contraire, le point de
  départ de la rupture ?... Ce qui est certain, c'est que, désormais et
  nonobstant de passagères ententes, la séparation sera complète. Dans les
  rapports de l'Élysée et du Palais-Bourbon, on avait pu jusqu'ici distinguer
  deux périodes.

  Dans la première période, qui avait duré jusqu'à la chute
  du ministère Odilon Barrot, le prince avait gouverné avec l'aide d'un
  ministère parlementaire et s'était subordonné au Parlement. Dans la seconde
  période, qui durait depuis le 31 octobre, Louis-Napoléon avait choisi un
  ministère personnel ; mais tout en
  distinguant sa cause de celle de l'Assemblée, il avait maintenu l'accord avec
  elle, au moins dans les grandes lignes de sa politique. Une troisième période
  s'ouvre maintenant, c'est la période des conflits.
  Nous allons voir le président développer ses vrais desseins : d'abord, par
  des voyages d'apparat ou des revues tapageuses, il se fera connaître au
  peuple et à l'année ; puis il désarmera le Parlement en lui enlevant le
  général de son choix. Ce premier résultat atteint, il s'appliquera à diviser
  par d'artificieuses propositions le faisceau de la majorité : pour mieux
  assurer son œuvre, il discréditera la représentation nationale en évoquant
  contre elle cette même loi du 31 mai qu'il vient de promulguer : l'Assemblée
  elle-même, pour tout dire, ne se prêtera que trop bien par ses fautes à son
  propre asservissement. Enfin, toutes choses étant préparées, il ne restera
  plus au prince qu'à abattre par un coup de force le pouvoir rival, et il le
  fera aux yeux du peuple trompé ou stupéfait, approbateur ou indifférent.
  C'est cette triste période de récriminations et de luttes qu'il nous reste
  maintenant à retracer.

   

  II

  C'est sur une mesquine querelle d'argent que la bataille
  s'engagea.

  La Constitution avait fixé à six cent mille francs la
  dotation annuelle du président de la République. Un décret du 12 mars 1849
  lui avait en outre alloué une somme égale pour frais de représentation. Dans
  un pays accoutumé aux mœurs républicaines, ce traitement total de douze cent
  mille francs eût dû paraître suffisant : il l'était d'autant plus que le
  budget avait généreusement pourvu à l'appropriation du palais de l'Élysée et
  à l'organisation des services civils et militaires de la présidence : il
  l'était surtout si l'on songe que le ministre de l'intérieur acquittait sans
  difficultés les bons délivrés par Louis Bonaparte pour certaines œuvres de
  bienfaisance et avait, depuis un an, dépensé de ce chef cent cinquante mille
  francs. Mais, en adoptant les institutions républicaines, la France avait
  conservé les traditions monarchiques, et le chef de l'État lui apparaissait
  toujours comme le dispensateur de tous les clous. Louis-Napoléon était plus
  enclin à accréditer ces habitudes qu'à les décourager. Sa générosité
  naturelle le portait volontiers aux libéralités excessives. Le souci de son
  nom, son désir de popularité, ses aspirations contenues, mais persistantes,
  vers le pouvoir suprême, tout le conviait à agir en prince bien plus qu'en
  magistrat électif et temporaire. Simple et peu exigeant pour lui-même, il
  était d'ailleurs environné d'un cortège d'amis besogneux, jouisseurs, avides
  de fortune, amis dont il tolérait, par indulgence ou faiblesse autant que par
  calcul, les prodigalités et les écarts. Avec de telles dispositions, avec un
  tel entourage surtout, les allocations inscrites au budget s'épuisèrent
  bientôt. Dans cet embarras, on résolut de mettre à l'épreuve le bon vouloir
  de l'Assemblée. Le 4 juin, le ministre des finances, M. Fould, déposa un
  projet de loi qui augmentait de deux millions quatre cent mille francs les
  frais de représentation précédemment alloués et portait par suite à trois
  millions six cent mille francs le chiffre total de la dotation
  présidentielle.

  On s'attendait à des objections. Elles se formulèrent
  aussitôt avec une vivacité extrême. Les plus méfiants craignaient qu'on ne
  voulût rétablir une quasi-monarchie, et qu'une demande de prorogation de
  pouvoir ne suivît de près la demande de crédits. Les plus prévoyants
  rappelaient combien les débats sur les dotations avaient affaibli le
  gouvernement du roi Louis-Philippe. Ceux des représentants qui inclinaient à
  un vote favorable expliquaient leur adhésion par des motifs plus offensants
  qu'un refus. Il convenait de venir en aide à la
  détresse du prince : il ne fallait pas que les portes de la maison de Clichy
  se refermassent sur l'élu du 10 décembre. On nous reproche, ajoutait-on
  ironiquement, notre indifférence pour les questions
  économiques et les misères sociales : cette fois du moins nous allons faire
  une loi d'assistance[2]. C'est sous cette
  impression que la commission fut nommée pour l'examen du projet.

  Dans la commission, ces appréciations se reproduisirent en
  s'accentuant. Adhérer à la proposition semblait un excès de condescendance :
  la rejeter paraissait dangereux. Dans cette perplexité, on s'arrêta au parti
  le plus impolitique. Il fallait intimider le prince par un refus ou tenter
  son cœur par une générosité sans réserve. On n'osa ni l'un ni l'autre. Une
  transaction fut adoptée : elle consistait à accorder, non les 2.400.000
  francs demandés, mais 1.600.000 francs seulement, et à les allouer à titre
  d'indemnité pour les prétendues dépenses d'installation de Louis Bonaparte.
  C'était signifier au président qu'on consentait à payer ses dettes, mais
  qu'il ne fallait plus que pareille exigence se renouvelât. Le ministère
  refusa de souscrire à cet humiliant compromis. M. de Mornay et M. Creton
  déclinèrent les fonctions de rapporteur. M. Flandin se sacrifia à cette
  ingrate mission.

  Le rapport aggrava encore la maladresse de la résolution
  elle-même. Il insistait avec une préméditation blessante sur l'étrangeté de
  la demande de crédits. Il rappelait que le chef de l'État, dans une
  république, ne doit pas se considérer comme une seconde Providence. Il
  mentionnait avec affectation les nombreux bons de secours acquittés par le
  ministère de l'intérieur. Tout contribua à aigrir le débat et à le
  rapetisser. La gauche assistait avec un plaisir mal dissimulé à ces premières
  divisions de la majorité et mettait tous ses soins à les aviver. Il ne faut pas que le prince soit le grand aumônier
  du peuple, disait M. Mathieu de la Drôme... Voter
  le crédit, ajoutait-il, c'est porter des
  munitions à l'ennemi. Ce langage de la Montagne était écouté sans
  déplaisir par une portion de la droite, et la plus grande incertitude régnait
  sur l'issue du débat.

  Heureusement pour la dignité commune du président et de l'Assemblée,
  il surgit entre les deux pouvoirs un arbitre inattendu, c'était le général
  Changarnier. Comme beaucoup de ses collègues, le général était ému de ces
  dissentiments, prélude de plus graves discordes. Sous le coup de ces
  inquiétudes, il s'était rendu chez M. Barrot et, à la suite d'une longue
  conférence avec lui, avait résolu de s'interposer entre Louis Bonaparte et la
  représentation nationale[3]. Un amendement
  rédigé par M. Lefèvre-Duruflé proposait d'allouer 2.160.000 francs : en
  ajoutant à cette somme 240.000 francs déjà votés au chapitre des travaux
  publics pour réparations à l'Élysée, on retrouvait le chiffre demandé par le
  cabinet. Le ministère s'était hâté de se rallier à l'amendement. C'est à ce
  moment que Changarnier monta à la tribune.

  Je comprends, dit-il, les méfiances des partis :
  mais, quand le gouvernement a tout fait pour les calmer, je ne comprends pas
  de simples difficultés de forme. Si la discussion devait se borner à une
  chicane de mots, elle lasserait bientôt l'Assemblée et me causerait un
  profond dégoût. Si vous voulez donner, ne marchandez pas. J'adjure
  l'Assemblée d'abréger ce débat et de se rallier à l'amendement accepté par le
  ministère.

  Cette voix, d'autant plus puissante qu'elle se faisait
  plus rarement entendre, fut écoutée. La proposition ministérielle, modifiée
  comme on vient de le dire, fut votée : elle ne le fut toutefois que par 354
  voix contre 303 : ce qui indiquait l'obstination de certaines méfiances. Dans
  ce différend, préface du long duel qui commençait, l'Assemblée s'était
  montrée telle qu'elle sera durant tout le conflit, honnête toujours et
  presque toujours sincère, mais dédaigneuse et impuissante à la fois, cédant
  souvent, mais de mauvaise grâce, assez hostile pour irriter son adversaire,
  pas assez résolue pour le réduire. Le président sortit de cette première
  escarmouche avec tous les avantages : d'abord il avait l'argent ; et, de
  plus, on le lui donnait avec tant de mauvaise humeur qu'il n'avait même pas
  l'embarras de la gratitude. Quant à Changarnier, il devait bientôt apprendre
  qu'il y a quelque chose de plus dangereux que de combattre les princes, c'est
  de les protéger.

  L'Assemblée reprit son ordre du jour, c'est-à-dire ces
  mesures de défense et de répression sociale auxquelles elle se consacrait
  avec une ardeur voisine de la passion. Elle prorogea d'une année la loi de
  1849 qui conférait au pouvoir le droit d'interdire les clubs, et étendit
  cette interdiction aux réunions électorales qui seraient de nature à
  compromettre la sécurité publique. — Elle fixa le lien et les conditions de
  la déportation. — S'affermissant de plus en plus contre l'esprit
  révolutionnaire, elle repoussa toute demande de pension pour les combattants
  de Février : en revanche, elle alloua des secours aux familles des défenseurs
  de l'ordre morts pendant l'insurrection de Juin. — Elle vota enfin une loi
  plus importante, ce fut la loi du 16 juillet 1850 sur la presse. Cette loi
  renfermait trois sortes de dispositions distinctes. En premier lieu, elle rétablissait
  le cautionnement[4].
  En outre, elle rétablissait le timbre et l'étendait aux écrits non
  périodiques sur les matières d'économie politique et sociale qui ne
  dépassaient pas trois feuilles d'impression : les romans-feuilletons furent
  eux-mêmes assujettis à un timbre d'un centime. En troisième lieu,
  l'obligation de la signature était imposée à tous les auteurs d'articles
  politiques, philosophiques ou religieux : cette dernière prescription, tout à
  fait nouvelle et non moins grave que nouvelle, avait été introduite dans le
  projet par un amendement de MM. de Laboulie et de Tinguy ; elle avait pour
  but de démasquer les aventuriers de plume qui diffamaient sous le voile de
  l'anonyme : mais, de l'aveu de tous les hommes qui avaient l'expérience du
  journalisme, elle était plus gênante qu'efficace. Cette loi, comme la loi du
  31 mai, fut votée d'urgence, tant était grande alors l'ardeur pour la
  répression !

  Ces questions, malgré leur importance, ne faisaient pas
  oublier le conflit que le débat sur la dotation avait inauguré. L'animosité
  subsistait. A la vérité, dans les régions officielles, elle se déguisait sous
  des formes courtoises ; de part et d'autre, on se défendait même de toute
  malveillance. Mais le langage de la presse bonapartiste donnait à ces
  apparences un démenti. Les journaux de l'Élysée reprochaient sans cesse à
  l'Assemblée ses versatilités, ses turbulences, par-dessus tout son
  indifférence pour les problèmes économiques. Le 15 juillet, l'un de ces
  journaux, le Pouvoir, dépassa toute mesure dans l'attaque.

  L'Assemblée, disait-il, compromet l'ordre plutôt
  qu'elle ne le défend : elle est aussi étrangère à l'esprit politique qu'à l'esprit
  des affaires... On se demande même si la France, a tant qu'elle dépendra des
  assemblées, n'est pas fatalement condamnée aux révolutions... Il y a beaucoup
  plus d'ordre et de calme dans le pays que dans le sanctuaire législatif.
  Quelle est la province, quelle est la ville où l'on s'attaque comme au
  Palais-Bourbon ? On croyait que la Constituante avait atteint en tombant la dernière
  limite du discrédit. L'Assemblée actuelle semble destinée à franchir cette
  limite... Tout parait annoncer sa fin prochaine : car tous ses actes sont
  autant de démissions.

   

  A la lecture de ces invectives, on s'émut fort au
  Palais-Bourbon. M. Baze, l'un des questeurs et, dès cette époque, l'un des
  plus bouillants adversaires de l'Élysée, monta à la tribune et demanda que le
  Parlement, usant du droit que lui conférait la loi de 1822, appelât à sa
  barre le gérant du journal. De son côté, le colonel Charras, qui était, de
  tous les républicains, l'un des plus clairvoyants, signala avec beaucoup de
  netteté la lutte sourde engagée entre le chef de l'État et la représentation
  nationale : il s'étonna surtout que le privilège de la vente sur la voie
  publique fût maintenu aux propagateurs de telles attaques. Comme on pouvait
  s'y attendre, les ministres de l'intérieur et de la justice, M. Baroche et M.
  Rouher, s'empressèrent de désavoue, l'article, protestèrent qu'ils en avaient
  ignoré la publication, affectèrent de s'associer à l'irritation générale. En
  cela, ils étaient plus sincères qu'on ne pense : car le prince, dès
  cette époque, avait déjà deux politiques : la politique officielle de ses
  ministres et la politique officielle de ses anus personnels ; souvent même,
  il en avait une troisième, la sienne propre, qui cheminait tortueusement
  entre les deux autres et parfois les contrecarrait toutes deux. L'Assemblée,
  très surexcitée, vota les poursuites. Le 18 juillet, le gérant du Pouvoir
  comparut devant elle, et, malgré une plaidoirie de M. Chaix-d'Est-Ange, fut
  condamné à 5.000 francs d'amende. Louis-Napoléon paya, assure-t-on[5], l'amende et, de
  plus, l'avocat.

  Cet incident était à peine vidé qu'un nouveau sujet de
  brouille survint. L'Assemblée, ayant résolu de se proroger du 11 août au 11
  novembre, eut à désigner une commission de permanence. Elle saisit cette
  occasion pour exercer à son tour ses représailles. La commission de
  permanence, composée de vingt-cinq membres et formée après plusieurs scrutins
  successifs, ne contint que des partisans de la politique parlementaire, tels
  que MM. Odilon Barrot, Berryer, Molé, Jules de Lasteyrie, de Saint-Priest,
  Chambolle, Changarnier : certains personnages très hostiles au président
  furent élus, entre autres le général Lamoricière et M. de Mornay : en
  revanche, aucun des amis particuliers du prince ne fut nommé. C'était, non
  une liste de provocation comme on se plut à le répéter, mais une liste de
  méfiance et d'appréhension.

  L'un des journaux de l'Élysée, le Moniteur du soir,
  ne manqua pas de relever ce qu'il affectait de considérer comme un défi :

  Ce choix de montagnards et de légitimistes est une attaque
  au président... Qui pourrait le blâmer si, ressentant l'injure, il faisait un
  éclat ? Ce qui irrite les légitimistes, c'est la popularité du président.
  Eux, ils courent après la popularité sans pouvoir l'atteindre... Si vous
  croyez, ajoutait insolemment le Moniteur du soir, que le pays est avec
  vous, vous vous trompez. Que répondraient les électeurs si on leur disait
  demain : Entre l'Assemblée et le président, choisissez[6].

  Les animosités s'accentuant de part et d'autre, les
  représentants tinrent à protester contre ces nouveaux outrages. Un membre de
  la gauche, M. Dupont de Bussac, dénonça le Moniteur du soir ; il demanda la
  comparution du gérant devant l'Assemblée ; il proposa même une enquête
  parlementaire pour rechercher l'auteur de l'article. A ces attaques de la
  Montagne, M. Baroche répondit d'abord avec une hauteur un peu dédaigneuse :
  mais M. Baze à son tour vint sommer le ministère de prendre souci de la
  dignité du Parlement : le ministre remonta alors à la tribune et, avec une
  extrême véhémence, protesta contre toute pensée de coup d'État. Sur ces
  assurances, on passa à l'ordre du jour, mais sans que les méfiances fussent
  apaisées.

  C'egt dans ces dispositions que les représentants se
  séparèrent le 11 août. Il arriva alors ce qui devait fatalement arriver.
  L'accord n'existant plus, on renonça dans la majorité à cette sorte de trêve
  des partis qu'on avait observée l'année précédente. Chacun, se croyant libre,
  alla où l'appelaient ses préférences. Les légitimistes regardèrent vers les
  bords du Rhin, où était alors leur prince ; les orléanistes se retournèrent
  vers Claremont. Quant à Louis-Napoléon, tout en dissimulant encore ses desseins,
  il entreprit de se mettre en communication avec l'opinion publique et de
  franchir une nouvelle étape dans In voie de sa fortune. Ces pourparlers, ces
  compétitions, ces voyages, ces intrigues remplirent le temps de la
  prorogation.

   

  III

  Par la double abdication de Charles X, son aïeul, et le
  duc d'Angoulême, son oncle, Henri Dieudonné, duc de Bordeaux, s'était trouvé,
  dès 1830, le représentant héréditaire du droit monarchique. II avait alors
  dix ans il peine. Le jour de son avènement avait été celui de son départ pour
  l'exil. En voyant passer à travers leurs campagnes l'enfant fugitif, les
  paysans de la Normandie s'étaient émus d'une si précoce infortune : Quoi ! si jeune, disaient-ils, et déjà voué au malheur ![7] La famille royale
  s'embarqua à Cherbourg. Le château d'Holyrood en Écosse reçut d'abord les
  proscrits : plus tard les hasards de leur vie errante les portèrent tour à
  tour à Prague, à Goritz, où mourut Charles X, puis à Frohsdorf, village des
  environs de Vienne. C'est là qu'ils formèrent leur établissement définitif,
  autant du moins que peut être stable la demeure des exilés.

  Pendant ces pérégrinations, le duc de Bordeaux avait
  grandi et était arrivé à l'âge d'homme. Quelques-uns de ses amis, comme si
  déjà il eût régné, l'appelaient Henri V : quant à lui, il prit bientôt le nom
  de comte de Chambord, en souvenir du splendide domaine qu'une souscription
  nationale avait offert à son berceau. Son âme s'était imprégnée des
  impressions salutaires qui avaient nourri sa jeunesse. Charles X lui avait
  enseigné la loyauté, le duc d'Angoulême la piété et la modestie ; la duchesse
  d'Angoulême, fille de Louis XVI, lui avait appris la patience et la
  soumission aux volontés divines. Sa vie recueillie un peu solitaire, lui
  laissait de longs loisirs, et il les avait utilement remplis. Avec une
  application consciencieuse, il avait étudié les lettres, la politique et
  surtout les questions sociales. Son intelligence était élevée, assouplie par
  le travail, un peu spéculative, comme il arrive à ceux qui se sont instruits
  par les livres plus que par les hommes. Ni les précoces tristesses de l'exil,
  ni les pratiques d'une dévotion presque austère n'avaient éteint en lui les
  vivacités d'un esprit original, alerte, prompt aux saillies : à certaines
  gaietés toutes françaises, à certains mots heureux, on reconnaissait la race
  de Henri IV. Les séjours de Frohsdorf étaient coupés par de longs voyages,
  ces distractions ordinaires des proscrits. Dans les cours de l'Europe, on
  remarqua la bonne grâce du prince, sa loyale physionomie éclairée par un beau
  et lumineux regard, sa contenance pleine de dignité et qu'une légère
  claudication altérait à peine : on n'était pas moins frappé de la solidité de
  ses connaissances, de sa maturité d'esprit et surtout de l'aisance modeste et
  fière avec laquelle il portait le grand nom de Bourbon. En 1843, le comte de
  Chambord avait voulu entrer en communication plus directe avec la France. Il
  était venu à Londres et y avait reçu ses fidèles. On se souvient encore des
  incidents tumultueux qui éclatèrent au sein du Parlement quand la Chambre des
  députés, par une inspiration malheureuse, crut devoir flétrir les pèlerins de
  Belgrave-Square.

  Cependant l'apparente solidité du trône de Juillet
  déconcertait les plus robustes illusions. Les années s'écoulaient sans qu'aucun
  signe d'espérance apparût aux exilés. En 1846, le comte de Chambord épousa
  Marie-Thérèse d'Este, princesse de Modène, et, à cette occasion, quelques
  amis vinrent encore le saluer. Mais, sauf quelques rares manifestations, les
  royalistes se réfugiaient dans une sorte de résignation un peu hautaine qui
  était é la fois leur dignité et leur faiblesse. De toutes les habitudes,
  celle de l'oisiveté est la plus aisée à prendre, et on la prend sans
  scrupules quand la paresse revêt le masque de la fidélité. A Paris ou dans
  les champs paternels, les légitimistes s'écartèrent des affaires et de la
  politique. A la vérité, leur parti avait deux représentants illustres entre
  tous, Chateaubriand et Berryer. Mais Chateaubriand, vieilli et attristé,
  était plus propre à abattre les courages qu'à les relever ; Berryer, parole
  brillante et superbe, était une décoration plutôt qu'une force.

  Le coup de foudre du 24 février secoua les âmes déjà à
  demi engourdies. Les royalistes, en France, représentent l'élément social le
  plus stable, c'est-à-dire la propriété territoriale : de là vient qu'aux
  heures de péril, l'opinion se retourne vers eux, quitte à les abandonner
  quand le danger est passé. Les légitimistes furent nombreux à la
  Constituante, plus nombreux à la Législative. L'espérance revint, et avec
  elle l'activité. A Ems, en 1849, des Français en assez grand nombre vinrent
  saluer le prétendant. La République apparaissant comme un régime provisoire,
  on songea à en faire sortir la royauté.

  La même crise qui avait arraché à sa torpeur le parti
  légitimiste avait jeté le roi Louis-Philippe sur la terre étrangère. C'est au
  château de Claremont, propriété du roi des Belges, situé non loin de Londres,
  que le monarque déchu s'était réfugié. Là, toutes les douleurs assaillirent à
  la fois la famille royale. Ou s'était flatté que l'exil ne serait pas
  définitif : cette espérance dura peu le 26 mai 1848, un décret de l'Assemblée
  constituante frappa de bannissement les Bourbons d'Orléans. A cette privation
  de la patrie se joignirent de véritables embarras matériels, les propriétés
  du Roi ayant été placées sous le séquestre. Pour ajouter à ces épreuves, des
  maladies survinrent : on craignit même un instant pour l'existence de la
  reine Marie-Amélie, et, lorsque ces inquiétudes se calmèrent, on connut les
  premiers symptômes du mal qui devait, deux ans plus tard, emporter la reine
  des Belges. Avec cela, les jeunes princes, habitués au mouvement de la vie
  militaire, se consumaient dans une inaction insupportable à leur humeur plus
  encore qu'à leur âge. Les proscrits n'avaient même pas ces illusions qui
  adoucissent d'ordinaire les tristesses des bannis. Non seulement
  Louis-Philippe n'entrevoyait aucun retour de fortune pour lui-même, mais il
  doutait que les chances de l'avenir fussent jamais propices à ses enfants. A
  ceux qui cherchaient à relever ses espérances : Tout
  est possible en France, répondait-il, le
  comte de Paris comme le comte de Chambord, le comte de Chambord comme les
  Bonaparte : mais rien ne durera, parce que le respect n'existe plus[8]. Peut-être, en
  parlant de la sorte, regrettait-il, dans le secret de son âme, de n'avoir pas
  toujours sauvegardé ce principe d'autorité dont l'affaiblissement était si
  fatal à son pays. Les seules consolations des exilés, c'étaient les réunions
  de famille, les progrès des enfants qui grandissaient, les visites des
  Français qui, en 1849, vinrent offrir leurs hommages au monarque déchu. Vers
  le milieu de cette même année, la duchesse d'Orléans, qui, depuis le 24
  février, vivait retirée à Eisenach, arriva en Angleterre avec ses deux fils,
  et ce fut une grande joie au milieu de si amères disgrâces.

  Le malheur a de féconds enseignements. Une combinaison
  surgit, inspirée par le patriotisme le plus pur, difficile à réaliser, bien
  digne d'être tentée. Les hôtes de Frohsdorf et ceux de Claremont, victimes à
  dix-huit années d'intervalle des mêmes coups du sort, appartenaient à la même
  race royale. La révolution de Juillet les avait violemment séparés. Mais chez
  les uns et chez les autres régnait le même amour de la France, le même souci
  de sa grandeur et de ses légitimes libertés. Le comte de Chambord, marié
  depuis plusieurs années, n'avait pas d'enfants. La communauté des épreuves ne
  rapprocherait-elle point des princes si dignes de s'unir et de se comprendre
  ? A cette réconciliation, le comte de Chambord gagnerait la seule chose qui
  lui manquât, des héritiers jeunes et populaires capables de perpétuer sa
  maison. En rendant hommage au chef de leur race, les princes d'Orléans
  renoueraient à leur profit la tradition monarchique un instant troublée ou
  méconnue. Quant il la France, l'union de toute la famille royale lui
  offrirait une chance inespérée de revenir, si Dieu y aidait, à la monarchie
  représentative, libérale et nationale. On désigna sous le nom de fusion ces
  essais de rapprochement.

  Dès l'automne de 1849, un ancien ministre de la monarchie
  de Juillet, M. de Salvandy, se fit auprès de Louis-Philippe l'avocat de la fusion. Le vieux roi accueillit ces ouvertures
  avec un double sentiment de bienveillance sincère et d'incrédulité attristée.
  Mon rôle est fini en ce monde, répondit-il, la chose ne peut regarder que mes fils. A mon avis, ils
  doivent toujours être prêts à la réunion ; mais, à mon avis encore, elle ne
  s'accomplira jamais, parce que, de l'autre côté, l'on ne fera rien de ce qui
  la rendrait possible[9]. Au printemps
  suivant, M. Guizot, s'étant rendu en Angleterre pour y porter les mêmes vœux,
  trouva le monarque dans des dispositions à peu près semblables, mais un peu
  moins découragées. Il n'y a pas en France,
  disait-il, de quoi faire deux monarchies, et pour en
  refaire une, ce n'est pas trop des deux partis monarchiques réunis en un
  seul. Mon petit-fils ne peut être roi légitime que par l'abdication ou la
  mort du duc de Bordeaux. Il ajoutait en même temps que l'heure de
  l'action n'était point encore arrivée, que ni le président ni la République
  n'étaient encore usés, qu'il n'y avait qu'il attendre et à préparer peu à peu
  l'avenir[10].
  La reine Marie-Amélie souhaitait vivement la réconciliation, tant par
  sympathie pour le jeune comte de Chambord que par déférence pour la duchesse d'Angoulême ; mais elle n'avait, elle aussi,
  qu'une médiocre confiance dans l'efficacité de ces honnêtes tentatives. La
  duchesse d'Orléans se tenait dans une réserve plus hostile que favorable : il
  lui répugnait de prendre aucun engagement qui pût compromettre les droits et
  l'avenir de ses enfants. La reine des Belges était contraire à la fusion. Il en était de même de M. Thiers, qui
  estimait que la branche aînée des Bourbons était frappée d'une irrémédiable
  impopularité.

  A Frohsdorf, la situation était, non pas moins délicate,
  mais plus simple. En sa qualité de chef de la maison de Bourbon, le comte de
  Chambord n'avait qu'à attendre les démarches qui seraient faites auprès de
  lui. Tout ce qui lui était permis, c'était d'exprimer des sentiments propres
  à hâter ces démarches ou à les faciliter. On ne pouvait douter à cet égard de
  ses dispositions personnelles. Si l'on fait un pas
  vers moi, j'en ferai dix, tel était le propos qu'on lui prêtait. Sans
  doute, il ne songeait ni à s'effacer, ni surtout à abdiquer. On abdique des droits, non des devoirs, avait-il
  répondu en 1849 à M. de la Rochejaquelein, qui faisait allusion à certains
  bruits qui avaient couru[11]. Cette part
  faite à sa dignité, le prince désirait une réconciliation : il la désirait
  par patriotisme, par esprit de famille, par esprit chrétien. Il ne parlait de
  ses parents qu'avec la plus parfaite courtoisie, et, en cela, il imitait son
  aïeul Charles X, toujours indulgent et bon, même dans sa disgrâce. Par
  malheur, le parti légitimiste ne se conformait pas toujours à cette équitable
  et politique réserve.

  On atteignit ainsi l'été de 1850. Avant même que l'heure
  de la prorogation eût sonné, les légitimistes, ainsi qu'on l'a dit, songèrent
  à se diriger vers l'Allemagne, les orléanistes vers l'Angleterre.

  Le comte de Chambord avait quitté Frohsdorf au mois de
  juillet. Il passa par Vienne, Berlin, Hanovre, Cologne. Le 10 août, il arriva
  à Wiesbaden, où il se proposait de demeurer trois semaines et où il reçut
  aussitôt ses amis de France. Ceux-ci arrivèrent assez nombreux : c'étaient
  des paysans vendéens ou bretons portant le costume traditionnel de leur
  province, des ouvriers de Paris qui offraient au prétendant les produits de
  leur industrie, des négociants de Lille et de Roubaix, avec cela des
  gentilshommes et quelques prêtres. Les représentants étaient au nombre de
  trente-six : parmi eux étaient MM. Berryer, Benoist-d'Azy, Vatimesnil, la
  Rochejaquelein : l'un des visiteurs les plus remarqués fut Ni. Vésin, membre
  de l'Assemblée législative et attaché à la dynastie d'Orléans. On évalua à un
  millier environ le nombre des pèlerins de l'exil : c'était peu pour la
  France, mais c'était assez pour animer la ville de Wiesbaden et surtout pour
  donner au prince l'illusion de la popularité.

  Ces réunions autour des prétendants exilés donnent aux
  dévouements l'occasion de s'affirmer : il est rare qu'elles soient fécondes
  en résultats politiques. M. de Salvandy était venu à Wiesbaden : il eut avec
  le comte de Chambord une longue entrevue où les chances de la fusion furent sans doute discutées. Entre le
  prince et ses amis, la doctrine de l'appel au
  peuple fut le principal objet débattu. L'un des membres de
  l'Assemblée, M. de la Rochejaquelein, avait naguère émis l'avis qu'il fallait
  remettre à la nation le soin de prononcer entre la légitimité et la
  République. Ce système, il l'avait proposé au Parlement[12], l'avait
  développé dans la presse, et il apportait à le soutenir l'ardeur opiniâtre et
  indisciplinée qui lui était familière. Le comte de Chambord n'hésita pus à
  condamner cette politique. Le 31 août, il réunit une dernière fois ses
  partisans, leur recommanda avec beaucoup de sagesse la fermeté dans les
  principes, la modération vis-à-vis des personnes : puis il les congédia et
  regagna Frohsdorf.

  Claremont eut aussi ses hôtes, peu nombreux, mais bien
  fidèles. Le 20 juillet 1850, la première communion du jeune comte de Paris
  réunit à la chapelle française de Londres quelques-uns des plus dévoués amis
  de la famille proscrite : c'était la fête de l'enfance, de la religion et de l'exil
  : à tous ces titres, elle fut particulièrement touchante. Les regards se
  portaient surtout avec un respect attendri sur le vieux roi, dont le visage
  altéré et la démarche chancelante annonçaient la fin prochaine. Ces
  prévisions, hélas ! devaient bientôt se réaliser. Depuis plusieurs mois, les
  forces du monarque déclinaient avec une effrayante rapidité. Le 25 août, le
  mal empira à tel point qu'on perdit tout espoir de retarder le fatal
  dénouement ; Louis-Philippe, entouré de tous les siens, reçut les derniers
  sacrements : le lendemain, il expira. — A cette nouvelle, les familiers de la
  maison d'Orléans, les anciens serviteurs de la monarchie déchue tinrent à
  honneur de rendre les derniers devoirs au prince qu'ils avaient connu dans
  les jours de prospérité. Ils firent le pèlerinage de Claremont, mus par
  l'affection plus encore que par la politique. Le 2 septembre, la dépouille
  mortelle du Roi reçut la sépulture dans la chapelle de Weybridge.

  Au milieu de ces voyages et de ces émotions, une question
  demeurait pendante, celle de la fusion. Il parut tout d'abord que la mort du
  vieux roi serait une occasion de réconciliation. Lorsque Louis-Philippe
  mourut, le comte de Chambord était encore à Wiesbaden. La nouvelle parvint
  dans cette ville d'abord par une lettre d'Angleterre, puis par le Journal
  de Francfort. Aussitôt le chef de la maison de Bourbon ordonna un service
  pour le monarque : il y convia tous les Français rassemblés auprès de lui et
  y assista, non avec l'affectation d'une fausse douleur, mais avec un
  recueillement attristé. Il confia de plus à M. de Salvandy le soin de porter
  à la Reine ses condoléances. Dans le parti orléaniste, on apprécia comme il
  convenait une si noble conduite. Ce pieux empressement,
  disait le Journal des Débats, servira mieux
  que tous les plans à la cause de la fusion[13]. Il arriva, en
  outre, que Louis-Philippe, tant calomnié durant sa vie, trouva après sa mort
  un commencement de justice. La France daigna enfin se souvenir de ce prince
  qu'elle n'avait su ni défendre ni conserver. Ou rappela l'Algérie conquise,
  Versailles embelli, la paix maintenue, le pays enrichi, les libertés
  publiques sauvegardées. On sut que ce monarque, tant accusé d'avarice, avait
  été aussi généreux qu'aucun souverain quand l'intérêt général l'exigeait. On
  contempla avec une tristesse voisine du remords cette tombe élevée en terre
  étrangère, seule récompense de tant de sagesse. On compara aux jours heureux
  de la monarchie constitutionnelle toutes les anxiétés qui avaient suivi, les
  rues ensanglantées, les passions ranimées, l'Europe troublée, le présent
  précaire, l'avenir incertain. Tout ce qu'il y avait en France de sensé et de
  généreux s'associa à ces regrets. Les légitimistes ne furent pas les derniers
  à rendre hommage au roi qu'ils avaient tant combattu. On put espérer que ces
  dispositions plus équitables faciliteraient la paix entre les princes, et que
  la paix entre les princes serait à son tour le gage de la paix dans le pays.

  Un regrettable incident troubla bientôt cet espoir. On a
  vu que le comte de Chambord à Wiesbaden avait condamné la doctrine de l'appel au peuple, préconisée par M. de la
  Rochejaquelein. Une circulaire, signée par M. de Barthélemy, secrétaire du
  comité légitimiste de la rue de la Sourdière, fut presque aussitôt adressée
  aux comités de province pour leur notifier cette désapprobation et pour
  désigner en même temps cinq mandataires, qui seraient désormais les seuls
  organes officiels du prétendant. Ces cinq interprètes attitrés étaient : MM.
  le duc de Lévis, le général de Saint-Priest, Berryer, le marquis de Pastoret,
  le duc des Cars. Ce document, âpre et absolu dans la forme, insistait sur la
  nécessité de la discipline, seule capable de relever le principe d'autorité.
  Il rappelait qu'aucune individualité, en dehors du comte de Chambord et de
  ses cinq représentants, n'avait mission pour personnifier la politique
  royaliste — Ce fut souvent le sort du parti légitimiste de compromettre par
  des maladresses de langage ses meilleures chances de succès. La circulaire de
  M. de Barthélemy n'eût guère entraîné de conséquences, si elle fût restée
  confidentielle. Une indiscrétion la livra aux journaux qui, le 9.0 septembre,
  la publièrent. Les commentaires de la presse soulignèrent les expressions malheureuses
  de la lettre et en outrèrent les tendances au point de la dénaturer. On niait
  le droit national, disait-on : que
  restait-il, sinon le droit divin ? La
  désignation exclusive de cinq personnages, chargés de traduire les
  instructions royales, semblait, en outre, une marque de défiance pour le
  reste du parti. M. de la Rochejaquelein, dont les doctrines étaient durement.
  condamnées, se plaignit amèrement, et, si hasardé que fût son système,
  peut-être les souvenirs attachés à son nom réclamaient-ils un désaveu plus
  adouci. Cette malheureuse circulaire, regardée — à tort sans doute — comme
  l'indice d'une politique rétrograde, ajouta un nouvel obstacle à l'œuvre si
  difficile de la fusion.

  Les chefs du parti légitimiste furent consternés. Ils
  croyaient toucher au port, et voici qu'ils étaient rejetés en pleine mer. C'est notre Waterloo, disait avec quelque
  exagération de paroles M. de Vatimesnil à M. de Larcy[14]. L'essentiel
  était de réparer au plus vite la déplorable faute. Le 24 septembre, dans une
  lettre adressée à l'Union, le général de Saint-Priest, l'un des
  mandataires de Frohsdorf, répudia avec beaucoup de netteté les doctrines
  absolutistes. — Peu de jours après, la reine des Belges étant morte, les
  légitimistes prièrent pour elle, comme naguère pour son père. — Au mois de
  novembre, le plus illustre des serviteurs de la monarchie de Juillet, M.
  Guizot, communiqua, par l'intermédiaire du duc de Noailles, au comte de Chambord
  une note sur la fusion[15], et celui-ci
  n'hésita pas à l'approuver[16]. — Comme pour
  mieux effacer le souvenir de la circulaire Barthélemy, Berryer, deux mois
  plus tard, proclama, du haut de la tribune, son attachement aux principes de
  la société moderne.

  C'est dans cet esprit et en conformité de ces
  principes, dit-il, que nous avons été saluer à Wiesbaden celui qui ne peut
  poser le pied sur le sol de cette France que ses aïeux ont conquise, agrandie,
  constituée, sans être le premier des Français, le Roi[17].

  Dans une lettre datée de Venise, le comte de Chambord
  félicita le grand orateur :

  Que je suis heureux que vous ayez si bien exprimé
  cette politique de conciliation qui est la mienne ! La monarchie ne répondrait
  pas à tous les besoins de la France, si elle n'était en harmonie avec son
  état social, ses mœurs, ses intérêts... Je respecte mon pays autant que je
  l'aime. Les maximes qu'il a si fortement à cœur, l'égalité devant la loi, la
  liberté de conscience, le libre accès de tous aux emplois publics, tous ces
  grands principes d'une société éclairée et chrétienne me sont chers et sacrés
  comme à vous. Fonder un gouvernement régulier et stable sur la base de
  l'hérédité monarchique et sous la garde des libertés publiques, tel serait l'unique
  objet de mon ambition. J'ose espérer qu'avec l'aide de tous les bons citoyens
  de tous les membres de ma famille, je
  ne manquerai ni de courage, ni de persévérance pour accomplir cette œuvre de
  restauration nationale[18].

  Ainsi s'exprimait, le 23 janvier 1851, le comte de
  Chambord. Comme si une véritable fatalité eût pesé sur ces patriotiques
  desseins, une nouvelle cause de séparation survint entre les deux branches de
  la famille royale. Un représentant, M. Creton, avait déposé une proposition
  qui rouvrait aux membres de la dynastie de Bourbon les portes de la patrie.
  Les légitimistes voyaient cette motion avec indifférence, estimant que leur
  chef ne pouvait rentrer en son pays qu'en souverain. Quant aux princes
  d'Orléans, ils enduraient impatiemment l'exil. La proposition Creton,
  ajournée deux fois, vint à l'ordre du jour le 1er mars 1851. Un nouvel
  ajournement fut demandé et voté avec le concours des amis de Henri V. Les
  fils de Louis-Philippe ressentirent vivement ce nouveau coup du sort. Les
  journaux de leur parti accentuèrent leur plainte : la presse légitimiste
  répondit avec aigreur, et l'abîme qui allait peut-être se combler se creusa
  de nouveau.

  Le malheur des dissentiments de famille, c'est qu'ils
  survivent presque toujours à ceux qui les ont vus naître et se développer. De
  part et d'autre, le respect des parents, le désir de voiler leurs torts, la
  crainte de paraître avouer leurs erreurs ou leurs fautes, tout conspire pour
  accroître les susceptibilités et pour leur imprimer une sorte de caractère
  sacré. Plus les âmes sont droites et pénétrées du culte des aïeux, plus elles
  subissent ces sentiments et sont accessibles à ces répugnances. Pendant toute
  l'année 1851, on devait encore parler de la réconciliation des deux branches
  royales. Cette réconciliation fut, à Paris, la causerie quotidienne des
  salons : tantôt on l'annonçait, tantôt on la démentait, puis on l'annonçait
  de nouveau. La fusion, toujours
  poursuivie, jamais accomplie, un peu raillée par les sceptiques, finit par
  passer à l'état de ces projets dont on ne cesse de s'entretenir, qu'on ne
  veut point rompre et qu'on n'ose cependant réaliser.

   

  IV

  Ce que les partis monarchiques tentaient pour leur cause,
  Napoléon le faisait pour lui-même, et avec plus d'efficacité. Dès le
  lendemain de la prorogation, il quitta Paris, désireux de se rendre dans les
  provinces et de s'y montrer dans l'appareil d'un chef d'État.

  L'itinéraire même de ces excursions décela une sage
  habileté. Le président de la République aurait pu céder à la tentation de
  visiter d'abord les départements les plus favorables à la cause de l'ordre et
  de s'y faire acclamer. Il n'eut garde d'agir de la sorte. Il avait le courage
  et l'esprit d'à-propos, deux qualités précieuses chez un prétendant : il
  excellait en outre à saisir l'opinion par une apparente franchise qui allait
  au-devant des préventions pour les désarmer. Il résolut de partir pour Lyon
  en traversant la Bourgogne, de remonter de là vers la Franche-Comté, de
  gagner ensuite l'Alsace et Strasbourg, puis de revenir à Paris. C'étaient
  bien les provinces les plus hostiles, les plus infectées par les doctrines
  socialistes. Cette opportune hardiesse ôtait à ce premier voyage ce caractère
  de banalité commun à presque tous les voyages princiers.

  A Melun, Louis-Napoléon fit une première halte et passa en
  revue les troupes de la garnison. Dans le département de l'Yonne, l'un de ceux
  qui, en 1848, avaient élu le prince, l'accueil fut favorable. Le président de
  la République s'entretint avec de vieux soldats de l'Empire, distribua des
  décorations pour actes de dévouement pendant la dernière épidémie cholérique,
  reçut d'anciens employés et surtout d'anciens militaires qui avaient à faire
  valoir de longs services restés sans récompense. A Montbard, les ouvriers
  embrigadés pour les travaux du chemin de fer poussèrent des cris hostiles. A
  l'arrivée à Dijon, des bandes de gens en blouses se pressèrent autour de l'escorte,
  et, se portant d'une extrémité à l'autre du cortège, essayèrent d'organiser
  une manifestation tumultueuse : le lendemain, toutefois, la réception fut
  convenable, sympathique même, et digne de cette ville hospitalière, élégante
  et polie. Le département de Saône-et-Loire, plus encore que le reste de la
  Bourgogne, était troublé par les passions socialistes, et ces contrées
  étaient devenues le quartier général de la démagogie. En même temps, par un
  assez étrange contraste, il se trouvait qu'aucune région en France n'avait
  conservé plus fidèlement le culte de la légende impériale. Nulle part on ne
  détestait plus énergiquement l'ancien régime, la Sainte-Alliance, le drapeau
  blanc. C'est dans ces campagnes que Napoléon Ier, au retour de l'île d'Elbe,
  avait soulevé les plus frénétiques acclamations. Tous ces instincts se
  mêlaient un peu confusément dans cette robuste population de mariniers et de
  flotteurs, d'ouvriers d'usines et de vignerons. De là des impressions
  contradictoires, quoique faciles à expliquer. A Châlon, à Mâcon, l'hostilité
  l'emporta : ailleurs les aines s'émurent nu seul souvenir de Bonaparte, et
  une curiosité respectueuse accueillit l'héritier de ce grand nom. C'est ainsi
  qu'on arriva à Lyon.

  Lyon, ville vouée à l'industrie de luxe, est intéressée
  plus que toute autre cité à l'éclat du pouvoir et au maintien de la paix.
  Depuis le 24 février, la voix de la passion avait souvent étouffé la voix de
  l'intérêt ; et Louis-Napoléon put surprendre encore les symptômes des
  agitations qui avaient régné. Étant monté à la Croix-Rousse, il fut entouré
  d'une foule tumultueuse qui le poursuivit de ses clameurs : en outre, le
  conseil municipal de la Guillotière avait refusé d'aller au-devant du premier
  magistrat de la République. Malgré de tels indices de malveillance, il fut
  bientôt visible que ces actes d'hostilité n'étaient que les derniers restes
  d'ardeurs qui s'éteignaient. Non seulement au sein de la bourgeoisie, mais
  dans la meilleure partie de la population ouvrière, l'accueil fut bon,
  somptueux même, comme il convenait à une si riche cité. Réceptions, bals,
  illuminations, festins, fêtes nautiques, rien ne manqua. Un banquet lui ayant
  été offert à l'Hôtel de ville, Louis-Napoléon profita de cette occasion pour
  prononcer un de ces discours d'apparat auxquels il excellait : Je ne suis pas venu, disait modestement le prince, dans ces contrées où l'Empereur, mon oncle, a laissé de si
  profondes traces, afin de recueillir seulement des ovations et de passer des
  revues ; le but de mon voyage est, par ma présence, d'encourager les bons, de
  ramener les esprits égarés, de juger par moi-même des sentiments et des
  besoins du pays. Jaloux de bien marquer la différence entre les
  monarchistes et lui, le président ne manquait pas de rendre hommage à la
  souveraineté nationale : Je suis, non le
  représentant d'un parti, mais le représentant des deux grandes manifestations
  nationales qui, en 1804 comme en 1848, ont voulu sauver par l'ordre les
  grands principes de la Révolution française. Fier de mon origine et de mon
  drapeau, je leur resterai fidèle ; je serai tout entier au pays, quelque
  chose qu'il exige de moi, abnégation ou persévérance. Le prince
  affirmait en termes très explicites son respect pour la légalité : Des bruits de coup d'État sont peut-être venus jusqu'à
  vous ; vous n'y avez pas ajouté foi ; je vous en remercie : les surprises et
  les usurpations peuvent être le rêve des partis sans appui dans la nation.
  Mais l'élu de six millions de suffrages exécute les volontés du peuple et ne
  les trahit pas.

  De Lyon, le président se dirigea vers Strasbourg par la Franche-Comté.
  Dans cette dernière province comme en Bourgogne, les témoignages de sympathie
  ne manquèrent point, quoique mêlés à quelques manifestations bien
  différentes. Les démagogues criaient : Vive la
  République sociale ! les démocrates modérés : Vive la République ! les fonctionnaires et les
  gardes nationaux : Vive le président !
  les paysans : Vive Napoléon ! les
  vieux soldats : Vive l'Empereur ! A
  Besançon, les incidents tumultueux de la Croix-Rousse se reproduisirent. Deux
  bals avaient été préparés : l'un à la Halle, dont l'entrée était libre ;
  l'autre au théâtre, où l'on ne pouvait pénétrer qu'avec une carte
  d'invitation. Louis-Napoléon s'étant rendu d'abord au bal de la Halle, fut
  entouré, assailli, et les officiers de son entourage eurent quelque peine à
  le dégager. Au théâtre, au contraire, les acclamations furent d'autant plus
  chaleureuses que les assistants voulurent protester contre une si grossière
  agression.

  L'Alsace, cette robuste terre de laboureurs et de soldats,
  avait participé à l'agitation socialiste très vive en ce temps-là sur les
  deux rives du Rhin. Aux dernières élections, la liste démagogique avait
  rallié la majorité des suffrages. A la nouvelle de la venue du président, le
  conseil municipal de Strasbourg avait refusé tout crédit pour les frais de sa
  réception. Plusieurs des conseillers du prince l'engagèrent à renoncer à
  cette partie de son voyage, craignant que sa personne ne reçût quelque
  offense ou que sa dignité ne fût compromise. Louis-Napoléon n'était pas homme
  à suivre des avis si timides. S'arrêter, c'était reconnaître d'avance son
  impopularité. Les dispositions générales qu'il avait rencontrées jusque-là
  étaient, somme toute, bienveillantes plutôt qu'hostiles et l'encourageaient à
  l'audace. Peut-être aussi éprouvait-il quelque plaisir à revoir cette vieille
  cité, témoin des folles témérités de sa jeunesse. Le 21 août, il arriva à
  Strasbourg. L'événement justifia sa hardiesse. Dans cette ville gangrenée,
  disait-on, par le socialisme, les acclamations furent aussi nombreuses que
  partout ailleurs. Un banquet fut offert au chef du pouvoir exécutif par les
  délégués du commerce et de l'industrie locale. Le président porta un toast à
  l'Alsace et à Strasbourg : il protesta de son respect pour la souveraineté
  populaire : il ajouta que le titre qu'il
  ambitionnait le plus était celui d'honnête homme. Louis-Napoléon,
  quittant Strasbourg, traversa rapidement la Lorraine et la Champagne. Le 28
  août, il était à Paris.

  Il en repartit le 9 septembre. Cette fois, il se dirigea
  vers la Normandie. Dans ces belles provinces de l'Ouest, on avait trop de
  lumières pour ne pas comprendre que la paix est la meilleure garantie des
  richesses, et l'on avait trop de richesses pour ne pas souhaiter la paix. Le
  rôle du prince était donc facile. Il profita de ces dispositions plus
  favorables pour dévoiler une partie de ses desseins. Il le fit dans deux
  discours très étudiés, très habiles, et qui marquent bien la marche
  ascendante de sa fortune. — Le premier de ces discours fut prononcé à Caen :

  Ce qu'on acclame en moi, disait le président, c'est
  le représentant de l'ordre et d'un meilleur avenir.

  Quand je traverse vos populations, entouré d'hommes
  qui méritent votre estime et votre confiance, je suis heureux d'entendre dire
  : Les mauvais jours sont passés ; nous en attendons de meilleurs.

  Aussi, lorsque partout la prospérité semble
  renaître, il serait bien coupable, celui qui tenterait d'en arrêter l'essor par
  le changement de ce qui existe aujourd'hui, quelque imparfait que ce puisse
  être.

  De même, si des jours orageux devaient reparaître et
  que le peuple voulût imposer un nouveau fardeau
  au chef du gouvernement, ce chef, à son tour, serait bien coupable de
  déserter cette haute mission.

  Louis-Napoléon indiquait nettement par ces paroles qu'il
  se prêterait à une augmentation ou à un renouvellement de ses pouvoirs. —
  Deux jours plus tard, à Cherbourg, il fut encore plus explicite :

  Plus je parcours la France, et plus je m'aperçois
  qu'on attend beaucoup du gouvernement. Je ne traverse pas un département, une
  ville, un hameau, sans que les maires, les conseillers généraux et même les
  représentants ne me demandent, ici, des voies de communication, telles que
  canaux, chemins de fer ; là, l'achèvement de travaux entrepris ; partout, enfin,
  des mesures qui puissent remédier aux souffrances de l'agriculture, donner la
  vie à l'industrie et au commerce.

  Rien de plus naturel que la manifestation de ces
  vœux : elle ne frappe pas, croyez-le bien, une oreille inattentive : mais, à
  mon tour, je dois vous dire : Ces résultats tant désirés ne s'obtiendront que
  si vous me donnez le moyen de les accomplir ; et ce moyen est tout entier
  dans votre concours à fortifier le pouvoir et à
  écarter les dangers de l'avenir.....

   

  Ce langage, si audacieux jusque dans sa réserve, trouvait
  sa justification dans le sentiment public. A l'heure où le président parlait
  de la sorte, cinquante-deux conseils généraux venaient de formuler un vœu
  pour la révision de la Constitution ; et, dans l'esprit du plus grand nombre,
  cette révision avait surtout pour but de permettre la rééligibilité du chef
  de l'État, interdite par l'article 45 du pacte fondamental. Trois conseils
  avaient même pris la peine de préciser à cet égard leur volonté. Les discours
  de Caen et de Cherbourg étaient commue une réponse aux délibérations des
  assemblées départementales.

  Le 12 septembre, Louis-Napoléon rentra dans la capitale.
  Il pouvait se rendre cette justice que ses voyages n'avaient point été
  infructueux. Sachant bien que les peuples aiment toujours à voir de près le
  représentant du pouvoir, il était entré en rapport direct avec la nation. Il
  avait bravé courageusement les passions, et, en les bravant, il les avait à
  demi désarmées. Par ses discours, il avait à la fois flatté et rassuré le
  pays : il l'avait flatté par l'habile invocation des souvenirs
  révolutionnaires et de la souveraineté nationale ; il l'avait rassuré par la
  promesse réitérée de l'ordre et de la paix. Vers cette époque, il s'opéra
  dans les habitudes mêmes du langage un changement qui indiquait à lui seul
  les tendances nouvelles de l'opinion. Pendant les premiers temps qui avaient
  suivi son élection, le président de la République s'était appelé modestement
  M. Louis Bonaparte ; puis on l'appela Louis-Napoléon : peu à peu l'on s'accoutuma
  à le désigner sous le nom de prince. Dans le double voyage qu'il venait de
  faire à l'Est et à l'Ouest, les préfets et les administrateurs avaient
  parfois, dans leurs entretiens privés avec lui, substitué aux appellations
  démocratiques celle de monseigneur.
  Les populations s'étaient portées sur son passage comme on se porte sur le
  passage d'un souverain. Souverain ! il ne l'était pas encore, et il lui
  restait pour le devenir bien des obstacles à briser ; mais, quoi que pût dire
  la Constitution, il n'était déjà plus un simple magistrat électif et
  temporaire. Cette transformation s'opérait par degrés dans les mœurs avant
  qu'elle se consommât par la force. Quant à la République, elle durait encore
  ; mais l'acclamer semblait déjà factieux !

   

  V

  En se rendant à l'étranger pour y conférer avec leurs
  princes, les amis de la légitimité et de l'orléanisme avaient en vue une
  restauration plus ou moins éloignée. En voyageant à travers les provinces, le
  président de la République songeait à populariser sa personne et à faciliter
  le renouvellement de sou mandat. Ces démarches étaient correctes, et la
  Constitution, par cela seul qu'elle était révisable, les autorisait. De
  retour à Paris, Louis-Napoléon voulut aller plus loin. Le peuple et l'armée
  étaient les deux forces sur lesquelles il lui plaisait de s'appuyer. Par ses
  pérégrinations, ses discours, ses promesses, il s'était efforcé d'attirer les
  masses. Il lui restait à conquérir l'armée.

  De vrai, il s'y appliquait depuis longtemps. Bien que
  magistrat civil, il affectait parfois de porter l'uniforme. Ses amis avaient
  coutume de vanter ses connaissances militaires. On savait qu'il avait écrit
  dans sa jeunesse un Manuel d'artillerie. A l'époque de l'expédition de Rome,
  il n'avait pas hésité ft prendre parti pour le général Oudinot que
  l'Assemblée condamnait. Le projet du général d'Hautpoul qui augmentait la
  solde des sous-officiers témoignait d'une sollicitude que personne ne jugea
  désintéressée. Au mois de juillet, des banquets avaient eu lieu à l'Élysée,
  où les officiers et sous-officiers avaient été mêlés et confondus à la table
  même du président. Cela ne suffisant pas, le prince voulut, par une série de
  revues, se mettre en communication directe avec le soldat.

  La saison d'automne favorable aux réunions de troupes, l'utilité
  des manœuvres d'ensemble, la satisfaction de déployer en face des Parisiens
  et des étrangers l'imposant appareil de notre armée, tout justifiait ces fêtes
  militaires. Ce qui se justifia moins bien, c'est le caractère insolite qu'on
  leur imprima.

  Il y eut quatre grandes revues successives. Les deux
  premières ne paraissent pas avoir préoccupé l'opinion. Il en fut autrement
  des deux autres. — Le 4 octobre, quatre brigades ayant été réunies à
  Saint-Maur, les troupes, au moment du défilé poussèrent les cris : Vive Napoléon ! Vive le président ! Le défilé,
  terminé, une distribution de viande fut faite aux hommes sur les deniers du
  prince : une double ration de vin leur fut allouée. Quant aux officiers et à
  la plupart des sous-officiers, une collation, accompagnée de vin de
  Champagne, leur fut offerte sur le terrain. Ces incidents, quoique très
  vivement commentés, n'avaient jusque-là rien de bien alarmant. Les plus
  indulgents jugèrent même qu'il y avait quelque puérilité à transformer en
  tentative d'embauchage un empressement assez légitime vis-à-vis de soldats
  fatigués d'une journée pénible. — Par malheur, cette appréciation, d'une
  équité bienveillante, ne put se soutenir longtemps. Une dernière revue ayant
  eu lieu le 10 octobre à Satory, les mêmes pratiques se renouvelèrent, et en
  s'aggravant. À dix heures du matin, les troupes se rassemblèrent sur le champ
  de manœuvre. L'infanterie formait une division de neuf bataillons, commandée
  par le général Neumayer. Quant à la cavalerie, elle était exceptionnellement nombreuse,
  car les garnisons de Melun, de Meaux, de Fontainebleau et même de villes plus
  éloignées avaient été convoquées : quarante-huit escadrons se trouvaient
  réunis. Les tribunes étaient encombrées de curieux, attirés moins par la
  beauté du spectacle que par l'attente des incidents qui surviendraient. Au
  dehors, la foule était immense. A dix heures et demie, le général Changarnier
  arriva, et, peu après, le président. Les évolutions commencèrent et, malgré
  le mauvais état du terrain défoncé par les dernières pluies, furent précises
  et brillantes. On attendait le défilé. L'infanterie défila la première dans
  un ordre parfait et dans un silence profond. La cavalerie suivit, et aussitôt
  la scène changea. Les deux régiments de carabiniers et un régiment de cuirassiers
  poussèrent, sur le signal de leurs officiers, les cris : Vive Napoléon ! Vive le président ! Un autre
  régiment de cuirassiers passa et, n'ayant pas reçu d'impulsion, s'abstint de
  toute manifestation. Avec les dragons, les lanciers, les hussards, les
  acclamations reprirent, les troupes suivant l'exemple de leurs chefs. On
  remarqua qu'un chef d'escadrons, se retournant vers ses cavaliers, et
  brandissant son sabre, poussa le cri de : Vive
  l'Empereur ! que ses hommes répétèrent aussitôt après lui. Après
  le défilé, il fut procédé, comme à la précédente revue, à des distributions
  exceptionnelles de vivres et de vin. Puis la foule s'écoula, s'entretenant
  avec animation des incidents de la journée

  S'alarmer plus tôt eût peut-être été prématuré. Après la
  dernière revue de Satory, les craintes étaient justifiées. La Commission de
  permanence qui représentait l'Assemblée absente n'avait pas attendu jusque-là
  pour s'émouvoir. Dès le 7 octobre, trois jours après la revue de Saint-Maur,
  elle avait appelé le général d'Hautpoul, ministre de la guerre. — Pourquoi
  ces distributions supplémentaires ? Pourquoi cette confusion des officiers et
  sous-officiers participant aux mêmes largesses ? Pourquoi ces cris sous les
  armes ? Les acclamations ont-elles été ordonnées ? Si elles ne l'ont pas été,
  a-t-on puni ceux qui les ont poussées ? Faisant allusion à certains bruits
  répandus, les membres de la Commission portèrent plus avant leurs
  investigations. Était-il vrai que le 62° de ligne, qui avait déjà reçu
  l'ordre de quitter Paris, eût été maintenu dans cette résidence à cause de
  son zèle bruyant pour la personne du prince ? Était-il vrai que
  Louis-Napoléon eût distribué de l'argent dans les casernes ? — Devant ces
  interrogations multipliées, le général d'Hautpoul ne s'était pas déconcerté.
  Les allocations de vin, avait-il répondu, sont réglementaires les jours de
  fête, de prise d'armes ou de manœuvres. Les distributions faites aux frais du
  président sont une simple gracieuseté pour l'armée, non un moyen de la
  séduire : l'appât, d'ailleurs, serait trop grossier. Des cris avaient été
  poussés, il est vrai, mais rares, isolés, non provoqués. Louis-Napoléon avait
  parfois distribué dans les casernes de petites sommes qui n'excédaient pas
  cinquante centimes par homme, mais l'usage des officiers généraux autorisait
  cette générosité. Quant au 62e de ligne, il était exact qu'un ordre avait été
  donné, puis contremandé ; mais si ce régiment était conservé à Paris, c'était
  moins pour son dévouement au chef de l'État qu'en récompense de ses services
  en juin 1849. — La Commission avait écouté avec une bienveillance un peu
  incrédule ces explications. Au cours même de la séance, une altercation entre
  le ministre et le général Changarnier révéla combien était grande la tension
  des esprits. Le ministre ayant affirmé qu'il était impossible d'empêcher les
  cris sous les armes, et ayant pris à témoin de son dire le commandant en chef
  de l'armée de Paris : On empêchera les cris quand on
  voudra, répondit celui-ci avec beaucoup d'autorité. Les acclamations ont été non seulement encouragées, mais
  provoquées ; elles l'ont été malgré mon avis. Si je n'ai pas pris de mesures
  de répression, c'est que j'étais couvert par le ministre de la guerre et par
  le président de la République. Ce n'est pas sans émotion qu'on entendit
  ces hautaines paroles de Changarnier. Le général d'Hautpoul se refusa à
  rédiger un ordre du jour pour recommander le silence aux troupes. La
  Commission leva la séance en exprimant l'espoir que, dans la prochaine revue
  annoncée pour le 10, les manifestations précédentes ne se renouvelleraient
  pas[19].

  On sait comment cet espoir fut trompé. Le lendemain de la
  revue de Satory, les membres de la Commission de permanence accoururent de
  bonne heure an Palais-Bourbon. Sept d'entre eux avaient assisté au défilé et
  firent un récit détaillé de ce qui s'était passé. Le ministre de la guerre
  qui était à cheval à côté du président avait tout vu, tout toléré. On
  n'avait, disait-on, ni interdit ni prescrit les acclamations ; on s'était
  borné à faire connaître aux chefs de corps que Louis-Napoléon serait sensible
  aux témoignages de sympathie de l'armée, de là le silence de quelques-uns et
  le zèle intéressé du plus grand nombre. Que de tels faits fussent graves,
  contraires à la discipline, menaçants surtout pour l'avenir, nul parmi les
  représentants ne songeait a, le contester. Quand on arriva aux mesures à
  prendre, l'embarras commença. Le péril ne paraissait pas assez imminent pour
  qu'on convoquât l'Assemblée ; mais, cette extrémité écartée, que convenait-il
  de résoudre ? Les uns voulaient une déclaration, les autres un ordre du jour
  motivé : les plus animés allèrent jusqu'à demander la mise en jugement des
  officiers qui avaient poussé les cris séditieux. Un des membres de la
  Commission, et non le moins avisé, s'attacha à tempérer cette ardeur. La situation, dit-il, nous
  alarme plus qu'elle n'alarme le pays lui-même : soyons prévoyants, mais
  attendons : sous prétexte de nous opposer aux coups d'État, ne commençons pas
  par en faire un. Malheur à qui engagera le conflit ! La Commission de
  permanence, dont la presse bonapartiste ne cessait de dénoncer la
  malveillance, écouta ces conseils modérés. Elle contint son irritation. Elle
  se borna à insérer dans le procès-verbal de la séance le témoignage de son
  improbation : encore ce procès-verbal n'était-il point destiné à la
  publicité. On ne pouvait faire moins sans abdiquer tout à fait[20].

  Cette réserve était d'autant plus méritoire que l'activité
  du parti bonapartiste se révélait, à cette heure-là même, par les signes les
  plus visibles.

  Une société s'était formée quelque temps auparavant sous
  le nom de Société du Dix-Décembre. Dans les régions officielles, on laissait
  volontiers entendre qu'il ne s'agissait que d'une société de bienfaisance et
  de secours mutuels. Mais tout démentait cette assertion. L'association, par
  son nom même, indiquait son esprit. Son président était le général Piat, l'un
  des amis du prince. Aux termes mêmes de ses statuts, elle avait pour objet la
  concentration du grand parti napoléonien. Elle comptait, dans le département
  de la Seine, huit ou dix mille adhérents. Elle se recrutait surtout parmi les
  boutiquiers, les petits rentiers, les ouvriers, à qui l'on ne cessait de
  répéter que l'Assemblée était l'obstacle au bien, qu'il fallait faire trêve
  aux bavardages parlementaires, que, Napoléon une fois maitre, la France
  redeviendrait prospère, riche, glorieuse. De la masse de ces pauvres gens
  paisibles, honnêtes et abusés se détachait un petit groupe d'hommes
  ambitieux, intrigants, tarés, animés d'un zèle insolent et tapageur. Le
  préfet de police, qui les connaissait bien, craignait ces dangereux
  auxiliaires, et, loin de les soutenir, les dénonçait ; mais ils trouvaient
  ailleurs aide et protection. Au retour du voyage du président dans l'Est, ces
  compromettants alliés, toujours en quête de manifestations, s'étaient rendus
  en groupes à la gare de Strasbourg, avaient organisé en l'honneur du prince
  une sorte d'ovation et avaient maltraité ceux qui ne voulaient pas s'y
  joindre. Les désordres avaient été niés ou contestés. Mais lorsque
  Louis-Napoléon était revenu de son excursion à Caen et à Cherbourg, les mêmes
  scènes s'étaient reproduites, et avec plus de gravité, aux abords de la gare
  du Havre. Quelques passants inoffensifs furent frappés et assez sérieusement
  blessés. Le scandale avait été si grave qu'une enquête judiciaire avait été
  ouverte. La Commission de permanence s'était elle-même émue et avait
  interrogé le ministre de l'intérieur : celui-ci s'était contenté de répondre
  que la Société du Dix-Décembre n'offrait aucun danger, que rien ne révélait
  son caractère politique. Ainsi assurés d'une tolérance voisine de la faveur,
  peu inquiets d'une instruction judiciaire qui sans doute ne découvrirait rien[21], les sociétaires
  s'enhardissaient dans leur dessein, et, sous prétexte d'ordre, étalaient dans
  Paris leur turbulente audace.

  Aux aventuriers de la rue se mêlaient les aventuriers du journalisme.
  Un ancien préfet, M. Romieu, fort connu, mais non connue écrivain, venait de
  publier l'Ère  des Césars,
  brutale apologie de la dictature militaire. Les journaux de l'Élysée
  croissaient en force et en crédit : on en tolérait, disait-on, l'introduction
  dans les casernes[22]. Ces feuilles
  variaient habilement leur langage. Tantôt elles s'attachaient à raviver dans
  le cœur du soldat le souvenir de la défaite et du désarmement du 24 février ;
  tantôt, faisant allusion aux périls de l'avenir, elles exploitaient le
  sentiment de la peur, ce sentiment si puissant dans l'âme de la bourgeoisie :
  d'autres fois, elles affectaient une profondeur mystique et développaient
  avec gravité je ne sais quelle théorie du despotisme : le plus souvent, elles
  se bornaient à railler sans pitié le régime parlementaire, et en cela elles
  étaient sûres d'être écoutées : car chez nous on se fatigue de la parole non
  moins vite que du silence. Chose triste à dire ! en médisant de l'Assemblée,
  on avait la double chance de plaire à la plupart des conservateurs et de ne
  pas déplaire à la plupart des démocrates. Le Moniteur, le grave Moniteur
  lui-même, cédait de loin en loin à cette tentation facile et s'oubliait
  jusqu'à reproduire dans ses colonnes des articles du Constitutionnel,
  pleins d'aigreur contre le Parlement.

  Dans ce conflit grandissant, un personnage était surtout
  en jeu et commençait à fixer tous les regards, c'était le général
  Changarnier.

  Connue Bedeau, Cavaignac ou Lamoricière, Changarnier était
  passé sans transition des champs de bataille de l'Algérie dans l'arène de la
  politique. Dans l'histoire de nos troubles civils, son nom apparut pour la
  première fois le 16 avril 1848, jour où ses sages dispositions assurèrent le
  triomphe de l'ordre. Après son élection à la présidence, Louis Bonaparte lui
  avait conféré le double commandement des gardes nationales de la Seine et des
  troupes de la première division militaire. Cet immense pouvoir faisait de lui
  le chef réel de la force armée, et, en cas de lutte entre le Palais-Bourbon
  et l'Élysée, il était assuré de porter la victoire dans le camp où il se
  placerait. Ce rôle d'arbitre plut à sa nature un peu présomptueuse. Il mit un
  soin extrême à remplir les devoirs de sa charge, attentif à garantir la paix
  de la rue et à déconcerter les projets anarchiques. Ses mesures préventives
  étaient tellement vigilantes et hardies qu'on eût dit parfois de la
  provocation. Le 29 janvier 1849, il devança l'émeute ; le 13 juin, il la
  dispersa sans combat. En dehors de ses fonctions, il affectait la réserve,
  observait le silence au Parlement, évitait de donner des gages aucun parti.
  Ou remarqua seulement sa froideur dédaigneuse vis-à-vis de l'Assemblée
  constituante et sa déférence vis-à-vis de l'Assemblée législative. Certains
  journaux, en parlant du général, l'appelaient le Sphinx, tant il gardait bien
  le secret de ses prédilections ! — Cependant cette attitude d'impartialité
  hautaine ne pouvait se prolonger. En présence des ambitions croissantes du
  président, il fallait que le chef de l'armée de Paris se donnât comme un
  complice ou s'affirmât comme un rival. Dans une lettre datée de l'exil,
  Changarnier a plus tard raconté que Louis-Napoléon, pour l'enchaîner à sa
  fortune, avait maintes fois fait briller à ses yeux la dignité de maréchal,
  peut-être même une récompense plus haute encore[23]. Même en faisant
  la part des illusions de cette âme vaniteuse, il demeure certain que le
  prince dut mettre à un haut prix l'acquisition d'un tel allié. Mais le
  général faisait peu de cas de Louis-Napoléon : au contraire, il n'était pas
  insensible aux avances des chefs de la majorité : il se jugeait, d'ailleurs,
  trop haut placé pour servir aucune ambition, hormis peut-être la sienne. Il
  feignit de ne pas comprendre et essaya de persister dans une neutralité
  désormais impossible. Entre l'Élysée et le quartier général des Tuileries,
  les relations se refroidirent. Lors des débats sur la dotation, Changarnier
  se fit, on s'en souvient, l'avocat de la présidence. Cette intervention
  déplut, loin de satisfaire. Le général était apprécié comme auxiliaire :
  comme complice, il eût été comblé de grâces : on le supportait malaisément
  comme protecteur. Sur ces entrefaites, Louis-Philippe étant mort, le
  commandant en chef de l'armée de Paris fit dire à la chapelle des Tuileries
  une messe pour le monarque défunt et y assista avec son état-major. L'époque
  des revues arriva. Changarnier désapprouva les acclamations. On a vu comment,
  au sein de la Commission de permanence, il s'était fait le contradicteur
  hautain du ministre de la guerre. Par ces actes successifs, par cette
  attitude, il devenait le général du Parlement.
  Tant qu'il garderait son commandement, aucun coup de force n'était possible :
  lui parti, aucune crainte n'était chimérique. La situation de Changarnier
  était l'enjeu du conflit soulevé. Serait-il maintenu à la tête des troupes ?
  Serait-il au contraire remplacé ? On sentait que sa destitution ou son
  maintien marquerait la victoire ou le recul de l'Élysée.

  Cette appréciation était Fondée. Elle l'était si bien qu'à
  l'un des conseils des ministres, le général d'Hautpoul proposa de partager en
  quatre divisions la première division militaire : de la sorte, Changarnier ne
  serait pas destitué, mais on briserait son commandement en le morcelant et on
  le contraindrait à la retraite. A la vérité, cette combinaison, présentée à
  l'improviste, souleva dans le cabinet des objections si vives qu'il fallut y
  renoncer : bien mieux, le général d'Hautpoul, l'auteur du projet, donna sa
  démission et fut nommé gouverneur général de l'Algérie : le général Schramm,
  ancien soldat des guerres impériales, le remplaça et, le 26 octobre, dans un
  ordre du jour très rassurant, protesta de son
  respect pour nos institutions non moins que de son dévouement pour le chef de
  l'État[24].
  Cependant, à défaut de la victoire complète qu'il espérait, l'Élysée voulut
  avoir une demi-satisfaction. On n'osa encore frapper Changarnier, mais on le
  menaça indirectement en éloignant de lui le général Neumayer, son principal
  lieutenant, qui commandait sous ses ordres directs la première division
  militaire.

  A considérer les choses en elles-mêmes, un tel acte
  n'avait rien qui dût émouvoir. Le ministre de la guerre usait de son droit
  strict. De plus, le général Neumayer obtenait un ample dédommagement et ne
  quittait Paris que pour prendre le commandement supérieur des
  circonscriptions militaires de Nantes et de Rennes. Mais, dans la situation
  emmêlée où l'on se trouvait, rien n'était indifférent. Les commentaires ne
  tardèrent pas à se répandre. On privait le général
  en chef de son plus important auxiliaire : demain sans doute on le frapperait
  lui-même. Le vrai motif de la mesure, si le public l'avait connu,
  n'eût point été de nature à dissiper les inquiétudes. A la veille de la revue
  de Satory, le général Neumayer, interrogé par le colonel du 15e de ligne sur
  l'attitude à prendre, avait jugé que les troupes sous les armes devaient
  s'abstenir d'acclamations : telle était l'origine de sa disgrâce déguisée
  sous une faveur ; et cette disgrâce n'avait pu être conjurée par les
  démarches du général en chef, soit auprès des membres du cabinet, soit auprès
  du président de la République.

  La décision ministérielle fut connue le 29 octobre. Le
  soir même, quelques membres du Comité de permanence se rencontrèrent au
  Palais-Bourbon, et, après avoir échangé leurs impressions, demandèrent que la
  Commission se réunît le lendemain. La séance s'ouvrit sous l'empire d'une
  anxiété assez vive. Il était visible que le président voulait miner peu à peu
  l'autorité de Changarnier, et, celui-ci renversé, atteindre la représentation
  nationale elle-même. On s'accordait à penser que, si un décret révoquait le
  général en chef, il faudrait que la Commission le maintînt dans son
  commandement et convoquât d'urgence l'Assemblée. Sur ces entrefaites, un
  rapport du commissaire de police attaché au Palais-Bourbon vint augmenter les
  craintes. Si l'on ajoutait foi à ce rapport, la Société
  du Dix-Décembre avait fait prévenir la veille ses chefs de section
  d'être sur leurs gardes : le comité de cette société était en permanence rue
  Geoffroy-Marie, 9 : une autre association, analogue à celle du Dix-Décembre,
  se tenait chez un nominé Picot, rue du Faubourg-Montmartre. Dans tous ces conciliabules,
  on se répandait, disait-on, en propos injurieux contre les représentants et
  l'on se préparait à l'action. Quoique ces rumeurs fussent rapportées avec une
  dangereuse affectation de zèle, la Commission n'osa pas les rejeter sans
  examen et, rapprochant tous ces motifs d'alarme, appela dans son sein les
  ministres de l'intérieur et de la guerre. M. Baroche vint seul. C'était le
  garant habituel de la loyauté du président. Il ne négligea aucun effort pour
  être persuasif. Il taxa d'exagération — et en cela il ne se trompait point —
  les récents rapports de police. Il laissa entendre que la Société du Dix-Décembre serait dissoute si
  l'instruction ouverte à la suite des troubles de la gare du Havre démontrait
  le caractère politique de cette association. Il assura que la maison Picot
  serait surveillée. Sur les motifs de la destitution du général Neumayer il
  refusa de s'expliquer : en revanche, il affirma solennellement que la
  légalité serait respectée, et il le fit avec cette véhémence de protestation
  qui lui était habituelle. De nouveau la Commission se laissa persuader,
  renonça à convoquer le Parlement, et se contenta d'une déclaration insérée
  dans un procès-verbal non destiné à la publicité. Telum
  imbelle sine ictu !

  Le général Changarnier, lui, se montra moins accommodant
  et ne se contenta pas de ces traits qui ne frappaient personne. Tout d'abord,
  il avait affecté de dédaigner les mauvais procédés de l'Élysée : il avait
  affirmé, non sans quelque complaisance pour lui-même, que son autorité
  n'était en rien affaiblie : il avait ajouté que de pareilles tracasseries ne
  changeraient en rien ses sentiments, qu'il demeurerait le soldat de la loi,
  de la loi seule. Cette indifférence était feinte plus que sincère. Trois
  jours plus tard, le 2 novembre, le général en chef prit sa revanche. Dans un
  ordre du jour aux troupes, il leur rappela que, sous les armes, les
  règlements militaires défendaient les acclamations. C'était sa réponse à la
  disgrâce du général Neumayer. Changarnier, d'ailleurs, avec sa confiante
  nature, était moins effrayé qu'on ne pense des complications qui se
  préparaient. Il ne lui déplaisait pas de voir tous les yeux fixés sur lui.
  Vers ce temps-là, s'entretenant avec M. Odilon Barrot, que les bruits d'une
  crise imminente avaient fait arriver de sa retraite de Mortefontaine : Entre Louis-Napoléon et moi, disait-il, c'est à qui commencera la lutte. Cette lutte, il
  était trop loyal et surtout trop prévoyant pour la provoquer. Mais si elle
  devait éclater un jour, il ne la redoutait pas : il se reposait sur le bon
  esprit de l'armée : il se croyait sûr del préfet de police, M. Carlier : dans
  son optimisme, il comptait même sur l'énergie de M. Dupin[25]. C'est dans ces
  dispositions qu'il attendait et veillait, recevant les hommages des partis
  sans se donner encore tout à fait à aucun, et se laissant porter par la
  fortune qui, jusque-là, l'avait si bien servi.

  Dans ce duel entre les deux pouvoirs, la Commission de
  permanence avait soutenu jusqu'à ce moment, sinon avec beaucoup d'efficacité,
  du moins avec une modération très digue, les droits du Parlement. Un étrange
  incident survint, qui jeta sur elle un discrédit immérité et fut exploité
  bruyamment par la presse bonapartiste. Cet incident ne mériterait guère
  d'être tiré de l'oubli s'il n'avait fourni aux passions déjà si excitées un
  aliment de plus.

  Il y avait alors à Paris un de ces hommes ennemis du
  travail, déclassés et besogneux, qui demandent leur subsistance à de basses
  intrigues. On l'appelait Allais. Allais avait vécu assez longtemps à Rouen, y
  avait été compromis dans l'émeute du mois d'avril 1848, avait été tour à tour
  arrêté et relâché, puis, changeant subitement d'opinion, avait offert au
  parti de l'ordre son douteux concours. Enrôlé dans la police rouennaise et
  bientôt congédié à la suite de nombreux mensonges, il était venu dans la
  capitale. Là, seul et sans ressource, il avait connu toutes les extrémités de
  la misère. Il était entré à la préfecture de police, mais pour en sortir
  presque aussitôt. Cependant, sur une recommandation trop bienveillante, M.
  l'on, commissaire chargé spécialement de la garde de l'Assemblée, avait
  consenti, vers la fin de 1849, à le prendre au nombre de ses agents secrets.

  M. Yon avait plus d'ardeur que de mesure. Il partageait en
  les exagérant toutes les défiances du Parlement. Il se piquait d'avoir des
  informations particulières, de ne relever que du bureau de l'Assemblée,
  d'être indépendant de la préfecture de police et du ministère de l'intérieur.
  Les voyages du président, les acclamations de Satory, les agissements de la Société du Dix-Décembre, les propos répandus
  dans le public avaient fait naître en lui des inquiétudes, et il les
  manifestait avec une extrême vivacité, soit qu'il fût en cela sincère, soit
  qu'il voulût se donner de l'importance. Pour surveiller les menées bonapartistes,
  il choisit Allais. Il est vraisemblable qu'il lui recommanda le zèle : cette
  recommandation était dangereuse, beaucoup d'agents confondant le zèle avec
  l'amplification et le mensonge. A l'aide d'une médaille de reconnaissance,
  Allais s'introduisit dans les conciliabules de la Société
  du Quinze-Août, sorte de dérivation de la Société du Dix-Décembre. M. Yon ne se doutait
  guère que son subordonné, jaloux d'un supplément de ressources, adressait, en
  ce temps-là même, à Louis-Napoléon les suppliques les plus exaltées et
  recevait en échange quelques secours de l'Élysée.

  Le 30 octobre, Allais communiqua à son chef le plus
  étrange et le plus inattendu des rapports. La veille au soir, disait-il, une
  réunion de vingt-six personnes, appartenant aux sociétés bonapartistes, et au
  sein de laquelle il était parvenu à pénétrer, s'était tenue chez un sieur
  Pichon, épicier, 2, rue des Saussayes. Là, on s'était entretenu des
  événements politiques : on s'était accordé à penser que Dupin et Changarnier
  étaient les principaux obstacles à la dictature de Louis-Napoléon, et que,
  s'ils disparaissaient, le succès serait assuré. Les esprits s'animant, on
  avait proposé de tirer au sort à qui débarrasserait le pays de ces deux coquins. La proposition avait été
  adoptée. Le sort avait désigné un nommé Picot pour assassiner Changarnier, et
  l'avait désigné, lui, Allais, pour tuer Dupin.

  Le récit était trop extraordinaire pour ne pas éveiller
  les défiances. Le commissaire de police du quartier des Tuileries, avant reçu
  l'avis de l'attentat contre Changarnier, pressentit tout de suite une
  mystification et se contenta de faire surveiller Picot. M. Yon fut plus
  crédule, rédigea un procès-verbal, le communiqua à M. Dupin, qui, sans y
  ajouter grande foi, l'accueillit. Le 7 novembre, plusieurs membres du Comité
  de permanence firent part à leurs collègues de la dénonciation. Si bizarre
  que fût un tel complot, il était rapporté avec une telle précision de détails
  qu'il sembla téméraire de passer outre. Trois membres de la Commission furent
  délégués auprès du ministre de l'intérieur, à l'effet de provoquer des
  éclaircissements[26].

  Une enquête administrative, faite avec intelligence et
  célérité, eût contrôlé ces révélations, et si, comme il était probable, on se
  trouvait en face d'un imposteur, cette malencontreuse affaire eût été
  étouffée. Par malheur, le Journal des Débats dut à une indiscrétion la
  connaissance des faits qui avaient ému le Comité de permanence, et, dans son
  numéro du 8 novembre, reproduisit en substance les parties principales du
  rapport d'Allais. On devine aisément ce qui suivit. La netteté des
  révélations, le haut rang des personnages menacés, la gravité habituelle du
  journal qui rapportait ces bruits, tout cela ne permettait point
  l'indifférence. Mais bientôt des protestations surgirent de toutes parts. Le
  ministre de l'intérieur accueillit les membres de la Commission de permanence
  avec une surprise ironique qui ne laissa pas de les froisser. Ni le procureur
  de la République, ni le préfet de police n'avaient reçu d'avis[27]. Le président de
  la Société du Dix-Décembre, le général
  Piat, démentit avec énergie les projets coupables qu'on prêtait aux membres
  de cette association[28]. L'étrangeté de
  la mise en scène, l'absurdité même du crime saisirent tous les esprits. Qu'on
  tînt a se débarrasser du général Changarnier, on pouvait à toute rigueur le
  comprendre : mais M. Dupin était-il donc un personnage tellement stoïque
  qu'on ne pût en avoir raison qu'en l'assassinant ? M. Yon ayant enfin, le 9
  novembre, déposé son procès-verbal au parquet, une instruction judiciaire fut
  ouverte. Aussitôt les impossibilités, les invraisemblances s'accumulèrent.
  Allais avait nommé plusieurs personnes qui avaient assisté au conciliabule de
  la rue des Saussayes : ces personnes donnèrent un démenti au dénonciateur, et
  plusieurs établirent un alibi. L'épicier Pichon nia la réunion. Le concierge
  de la maison n'avait rien entendu. Le magasin, même en y joignant
  l'arrière-boutique, ne pouvait contenir vingt personnes. On rechercha Allais
  : il était caché dans une sorte de réduit au palais de l'Assemblée : il fut
  transporté malade à l'hospice de la Charité : là, il fit appeler le juge
  d'instruction et rétracta ses prétendues révélations. C'était, disait-il, M.
  Yon qui l'avait engagé à faire un rapport serré
  contre les bonapartistes : de là, la conspiration fantastique qu'il avait
  imaginée.

  A quoi bon plus de détails ? La chambre du conseil du
  tribunal de la Seine rendit une ordonnance de non-lieu du chef de complot :
  en revanche, Allais fut poursuivi pour dénonciation calomnieuse. Devant la
  juridiction correctionnelle, il rétracta ses propres rétractations, et, sauf
  quelques détails, soutint de nouveau la véracité de son rapport. Il fut
  condamné à un an de prison[29].

  Ainsi se termina cette affaire étrange et, aujourd'hui
  encore, un peu obscure. La plupart crurent à une mystification pure et
  simple. Plusieurs estimèrent que les révélations, calomnieuses dans leur
  ensemble, étaient sincères sur quelques points. Certaines circonstances les
  frappaient. M. Yon s'était refusé jusqu'au bout à croire à une imposture, et
  l'amour-propre ne suffisait pas à expliquer une telle persistance. Si l'on
  ajoutait foi à deux témoignages à la vérité peu concordants[30], un passeport
  pour l'étranger aurait été offert à Allais par l'intermédiaire des gens de
  service de la présidence, comme si l'on eût intérêt, non pas à le confondre,
  mais à l'éloigner. Pendant l'instruction, Allais n'avait pas été en prison
  préventive, et pourtant, à l'hospice de la Charité, il avait été tenu au
  secret, à tel point qu'un représentant du peuple qui le connaissait n'avait
  pu lui parler. — La vérité, autant qu'on peut la conjecturer dans ce dédale
  de contradictions, c'est que, dans les sociétés bonapartistes, s'agitaient
  alors quelques hommes violents, sans mœurs et sans scrupules : de là, dans
  certains conciliabules de ces associations, des propos inconsidérés,
  peut-être même des menaces de mort échappées dans l'ivresse ou la colère[31]. M. Yon avait
  recommandé à son agent d'être zélé. Allais, vaniteux et menteur, renchérit
  sur les recommandations de son chef. Il recueillit quelques imprudentes ou
  criminelles paroles, les transforma en un dessein prémédité et les encadra
  enfin dans une sorte de mise en scène que lui fournit son imagination
  perverse ou égarée.

  Cette misérable intrigue n'était digne que du mépris
  public. Le parti bonapartiste s'en empara pour l'exploiter, et c'est par là
  qu'elle se rattache à l'histoire. La presse de l'Élysée ne tarit pas en
  railleries sur la crédulité de M. Yon, et, à travers l'homme de confiance de
  l'Assemblée, elle atteignit la Commission de permanence et la représentation
  elle-même. Il fallait, disait-on, que l'esprit de malveillance fût bien vif
  au Palais-Bourbon pour qu'il gagnât jusqu'aux serviteurs les plus obscurs du
  Parlement. Heureusement, ajoutait-on avec ironie, cette hostilité est si
  maladroite qu'il est aisé de la confondre. Après les revues de Satory, la
  propagande de la Société du Dix-Décembre,
  la destitution du général Neumayer, il était difficile de nier les vues
  ambitieuses du président. Le prétendu complot de la rue des Saussayes permit
  de donner le change à l'opinion et de transformer le prince et ses amis en
  victimes de la calomnie. On fit de cette opportune conspiration l'événement
  principal de la prorogation. Tel fut le résultat de l'affaire Von-Allais, ainsi qu'on appela, dans le
  langage du temps, l'incident que nous venons de raconter.

   

  VI

  Dans les unions les plus troublées, il v a parfois des
  moments d'accalmie : dans ces heures d'apaisement, on regrette le passé, on s'efforce
  d'améliorer le présent, on se propose de mieux employer l'avenir. Il y a
  souvent dans ces retours plus de sincérité qu'on ne pense. Puis la différence
  des tempéraments et des vues ramène la discorde : peu à peu les rivalités
  deviennent plus aiguës, les rapprochements plus courts et surtout plus rares,
  tant qu'enfin la crise définitive éclate et emporte avec elle les dernières
  espérances d'harmonie.

  La vie publique est à cet égard la fidèle image de la vie
  privée. Dans ce long conflit entre Louis-Napoléon et l'Assemblée, on parut
  parfois se repentir d'une lutte qui coûtait si cher au pays. Il arriva que,
  de part et d'autre, on déposa les armes, et peut-être avec la ferme
  résolution de ne pas les reprendre. Ce ne fut qu'après bien des trêves, de plus
  en plus précaires, hélas ! que la suprême séparation se consomma.

  On le vit bien à l'époque où nous sommes parvenus. A
  l'heure même où l'incident Allais soulevait dans la presse les plus aigres
  débats, les membres de l'Assemblée reprenaient leur place au Palais-Bourbon.
  Or, à cette Assemblée, Louis-Napoléon offrit aussitôt, dans son message du 12 novembre, la solennelle assurance
  de son attachement à la loi.

  A l'une des dernières séances de la Commission de
  permanence, M. Baroche avait annoncé qu'à la rentrée du Parlement les
  déclarations du prince dissiperaient toutes les inquiétudes. On ne croyait
  plus qu'à demi M. Baroche. Cette fois, l'événement le justifia.

  Après un exposé général de l'état du pays, le prince
  s'exprimait en ces termes :

  ... La France veut avant tout le repos. Encore émue
  des dangers que la société a courus, elle reste étrangère aux querelles de
  partis ou d'hommes, si mesquines en présence des grands intérêts qui sont en
  jeu.

  J'ai souvent déclaré, lorsque l'occasion s'est
  offerte d'exprimer publiquement ma pensée, que je considérais comme de grands
  coupables ceux qui, par ambition personnelle, compromettaient le peu de stabilité
  que nous garantit la Constitution. C'est ma conviction profonde. Elle n'a
  jamais été ébranlée. Les ennemis seuls de la tranquillité publique ont pu
  dénaturer les plus simples démarches qui naissent de ma position.

  Comme premier magistrat de la République, j'étais
  obligé de me mettre en relation avec le clergé, la magistrature, les
  agriculteurs, les industriels, l'administration, l'armée, et je me suis
  empressé de saisir toutes les occasions de leur témoigner ma sympathie et ma
  reconnaissance pour le concours qu'ils me prêtent ; et surtout si mon nom,
  comme mes efforts, a concouru à raffermir l'esprit de l'armée, de laquelle je dispose seul, d'après les termes
  de la Constitution, c'est un service, j'ose le dire, que je crois avoir rendu
  au pays, car j'ai toujours fait tourner au profit de l'ordre mon influence personnelle.

  La règle invariable de ma vie politique sera, dans
  toutes les circonstances, de faire mon devoir, rien que mon devoir.

  Il est aujourd'hui permis à tout le monde, excepté à
  moi, de vouloir hâter la révision de la Constitution. Ce vœu ne s'adresse
  qu'au pouvoir législatif. Quant à moi, élu du peuple, ne relevant que de lui,
  je me conformerai toujours à ses volontés légalement exprimées.

  L'incertitude de l'avenir fait naître, je le sais,
  bien des appréhensions, en réveillant bien des espérances : sachons tous
  faire à la patrie le sacrifice de ces espérances, et ne nous occupons que de
  ses intérêts. Si, dans cette session, vous votez la révision de la Constitution,
  une Constituante viendra refaire nos lois fondamentales et régler le sort du pouvoir
  exécutif. Si vous ne la votez pas, le peuple, en 1852, manifestera
  solennellement sa volonté nouvelle. Mais quelles que puissent être les
  solutions de l'avenir, entendons-nous, afin que ce ne soit jamais la passion,
  la surprise ou la violence qui décident du sort d'une grande nation.
  Inspirons au peuple l'amour du repos, en mettant du calme dans nos
  délibérations ; inspirons-lui la religion du droit, en ne nous en écartant
  jamais nous-mêmes ; et alors, croyez-le, le progrès des mœurs politiques
  compensera le danger d'institutions créées dans des jours de défiances et
  d'incertitudes.

  Ce qui me préoccupe surtout, soyez-en persuadés, ce n'est
  pas de savoir qui gouvernera la France en 1852 ; c'est d'employer le temps
  dont je dispose, de manière que la transition, quelle qu'elle soit, se fasse
  sans agitation et sans trouble.

  Le but le plus noble et le plus digne d'une âme
  élevée n'est point de rechercher, quand on est au pouvoir, par quels expédients
  on s'y perpétuera, mais de veiller sans cesse aux moyens de consolider, à
  l'avantage de tous, les principes d'autorité et de morale, qui défient les
  passions des hommes et l'instabilité des lois.

  Je vous ai loyalement ouvert mon cœur ; vous
  répondrez a à ma franchise par votre confiance, à mes bonnes intentions a par
  votre concours, et Dieu fera le reste.

   

  Nous avons tenu à reproduire, sans en rien retrancher, ces
  mémorables paroles qui semblaient annoncer une ère de paix. Dieu seul sonde
  les reins et les cœurs ; mais ce langage avait toutes les apparences de la
  loyauté. La presse, même la plus hostile à l'Élysée, applaudit au message.
  Une seule phrase évoquait le souvenir des récentes querelles, c'était celle
  où Louis-Napoléon parlait de l'armée dont il
  disposait seul ; mais les plus malveillants osaient à peine faire
  ressortir cette légère dissonance, tant l'ensemble de la déclaration
  officielle était patriotique, cordial et conciliant !

  Il y eut alors entre les deux pouvoirs une sorte
  d'émulation généreuse à oublier et à ensevelir tout ce qui rappelait les
  anciennes disputes. Le ministre de l'intérieur avait, depuis cinq jours déjà,
  dissous la société du Dix-Décembre. De
  plus, comme l'extrême gauche, à propos d'une élection partielle, attaquait la
  loi du 31 mai, M. Baroche se leva pour défendre l'œuvre commune du cabinet et
  du Parlement[32].
  — De son côté, l'Assemblée, malgré la demande de M. Anthony-Thouret, se
  refusa à publier les procès-verbaux de la Commission de permanence et à
  réveiller les incidents de la prorogation. — Le désir de reformer la
  majorité, de prévenir en son sein toute scission nouvelle, d'écarter tout
  débat tumultueux, fit ajourner de nouveau la proposition Creton relative à
  l'abrogation des lois d'exil. — Sur ces entrefaites, un grave incident, né de
  la politique extérieure, mit en lumière la prévoyance de la représentation
  nationale. Les rapports diplomatiques entre la Prusse et l'Autriche étaient
  alors tellement tendus qu'on pouvait craindre une guerre prochaine. Dans ce
  conflit peut-être imminent, l'intention du cabinet français était d'observer
  la neutralité. Pourtant il jugea bon un appel de quarante mille hommes sur la
  classe de 1849, et il présenta au Parlement une demande de crédit pour
  couvrir la dépense de cette levée. La commission nommée se montra favorable
  au crédit, mais à deux conditions : la première, c'est que la diplomatie
  française ne négligerait aucun conseil pour maintenir la paix ; la deuxième,
  c'est que, si la lutte éclatait, nous consacrerions tous nos efforts à la
  limiter, à empêcher surtout que d'une question purement allemande sortit une
  guerre générale. M de Rémusat, nommé rapporteur, se fit l'interprète de ces
  vues patriotiques et sensées. Au même moment où le crédit fut adopté, on
  apprit que les ministres de Prusse et d'Autriche conféraient à Olmütz, et que
  leur entrevue rétablirait sans doute entre les deux pays l'harmonie compromise.

  L'Assemblée ne se contentait pas de donner à la nation ces
  preuves de sa sagesse. On la vit se porter avec plus d'ardeur vers l'étude
  des questions économiques et charitables, vers la recherche patiente et
  consciencieuse des intérêts matériels et moraux du pays. Cette sollicitude,
  du reste, n'était pas nouvelle : à la vérité, sous la bienfaisante influence
  du message du 12 novembre, elle devint plus active ; mais elle n'avait pas
  attendu cette impulsion pour s'éveiller, et, quand les journaux de l'Élysée
  reprochaient naguère au Parlement son indifférence pour le bien-être
  populaire, ils étaient injustes jusqu'à la calomnie. Profitons de cette
  courte trêve des partis, de cette sorte de halte entre les combats qui
  viennent de se livrer et ceux qui suivront bientôt, profitons, dis-je, de
  cette passagère accalmie pour dire brièvement ce que cette Assemblée, dans
  les intervalles des orages, accomplir pour le bien des pauvres, pour le
  perfectionnement de nos institutions civiles et pour l'accroissement de la
  richesse nationale.

  Parmi les représentants que le suffrage universel, en mai
  1849, avait appelés au Palais-Bourbon, il en était un assez grand nombre qui,
  plus jaloux de leurs obligations que de leurs prérogatives, avaient le noble
  désir que leur passage aux affaires profitât surtout aux déshérités de ce
  monde. Ils avaient vu le peuple, après le 24 février, trompé par les
  doctrines socialistes ; ils l'avaient vu, en juin 1848, impitoyablement
  châtié. Ils se plaisaient à la pensée de substituer aux illusions qui
  pervertissent les vérités qui améliorent, et d'adoucir les répressions
  nécessaires par les témoignages multipliés d'une ingénieuse bienfaisance. La
  Constitution de 1848 avait, dans son article 13, tracé, avec une ampleur un
  peu fastueuse, les devoirs de la République envers les enfants, les
  nécessiteux, les malades, les vieillards. Les hommes de bien dont nous
  rappelons ici le souvenir n'avaient point désiré cette Constitution : la
  plupart ne l'avaient point votée. Mais, guidés par leur patriotique sollicitude,
  éclairés par la lumière plus haute de leur conscience chrétienne, ils se
  jugeaient tenus d'acquitter la dette que d'autres avaient souscrite.

  An nombre de ces amis désintéressés du peuple, un homme se
  distinguait qui, dès sa jeunesse, avait consacré à Dieu et aux pauvres une
  intelligence qui était élevée et une âme qui valait mieux encore : on
  l'appelait M. Armand de Melun. Il avait été naguère dans le quartier
  Saint-Marceau l'auxiliaire dévoué de la Sœur Rosalie. L'œuvre des Amis de l'enfance, les œuvres de patronage surtout n'avaient pas eu de
  plus zélé promoteur. Il avait créé à la fin de 1846 une société dite Société d'économie charitable. Élu à
  l'Assemblée législative, il ne vit dans ce mandat qu'une nouvelle occasion de
  servir plus efficacement les intérêts qui lui étaient chers : Je voudrais être à la Chambre, écrivait-il le lendemain
  de son élection, le représentant des humbles et des
  petits.

  Il tint parole. Dès son entrée au Parlement, il demanda la
  nomination d'une commission de trente membres chargée de préparer les lois
  relatives à l'assistance publique. Une proposition analogue fut déposée, le 6
  juillet 1849, au nom du gouvernement par le ministre de l'intérieur.
  L'Assemblée fit à ces projets un accueil favorable. La commission nommée fut digne
  de la grave mission qui lui incombait. Elle contenait dans son sein trois des
  chefs les plus éminents de la majorité, M. Thiers, M. Berryer, M. de
  Montalembert ; des hommes familiarisés depuis longtemps avec les questions
  d'économie politique et charitable, MM. Béchard, Corne, Baudot, Charles
  Dupin, Gustave de Beaumont ; un évêque, Mgr Parisis ; un pasteur protestant,
  M. Coqueret. M. Armand de Melun, ainsi que son frère M. de Melun (du Nord), était l'un des trente
  commissaires, et, si sa modestie et sa répugnance pour la parole publique
  l'éloignaient des râles brillants, sa compétence et son dévouement rendaient
  indispensable son concours.

  A vrai dire, ces personnages, presque tous recommandables des
  titres divers, n'échappèrent point à une première impression qui aurait pu
  frapper leur œuvre d'impuissance. L'étendue de leur tâche les effraya quelque
  peu, et il semble que les motions qui leur furent soumises rencontrèrent tout
  d'abord plus de défiance que de sympathie. M. Thiers voyait partout la trace des
  influences socialistes et dépensait toute sa verve en objections. M. Berryer,
  non par indifférence de cœur, mais par ignorance, était porté à contester
  l'urgence ou l'efficacité des mesures à prendre, et, comme M. Thiers, se
  montrait plus empressé à accueillir les critiques que zélé à chercher des
  solutions. Certains économistes, comme M. Baudot et M. Béchard, pleins des
  idées de décentralisation, craignaient avant tout les envahissements de
  l'État, et, mus par ces appréhensions, inclinaient à une réserve voisine de
  l'inertie. Parmi les commissaires se trouvaient enfin quelques membres de la
  gauche : ceux-ci, soit par entraînement naturel, soit à dessein,
  reproduisaient volontiers, dans leur langage, quelques-unes des formules qui
  avaient naguère effrayé, et leurs paroles imprudentes, qui semblaient
  justifier les alarmes des ultra-conservateurs, affaiblissaient encore
  l'esprit d'initiative[33].

  Ce n'est que peu à peu que cette timidité diminua, et il
  en demeura toujours des traces. Cependant l'examen des questions d'assistance
  fut entrepris, sinon avec beaucoup de confiance et d'ardeur, au moins avec un
  soin consciencieux. Le comité se divisa en trois sous-commissions. — La
  première étudia les institutions propres à l'enfance abandonnée, malheureuse
  ou coupable : établissement des tours, œuvres de charité maternelle, création
  de crèches et de salles d'asile, réglementation du travail industriel et des
  contrats d'apprentissage, organisation de colonies pénitentiaires pour les
  jeunes détenus. — La deuxième se préoccupa de l'aide qui, dans certains cas
  exceptionnels, est due même aux travailleurs adultes et valides ; à cette
  seconde commission se rattachèrent les questions relatives aux associations
  ouvrières, aux logements insalubres, aux sociétés de secours mutuels. — La
  troisième sous-commission enfin rechercha les moyens de prévenir ou de
  tempérer pour l'ouvrier pauvre les misères et les souffrances qui sont la
  suite ordinaire de la vieillesse : de là des études sur les caisses
  d'épargne, les caisses de retraite, les hôpitaux et hospices. C'est ainsi que
  se déroula aux veux des commissaires toute la longue et triste chaîne des
  douleurs humaines.

  Il fallait condenser dans un résumé général l'ensemble de
  ces vues. Un tel travail, par sa grandeur même, exigeait une puissance
  synthétique peu commune. On songea d'abord à désigner pour rapporteur M.
  Berryer, qui ne se souciait guère de cette lourde charge, à cause de son
  ignorance des questions sociales, et aussi, ajoutait-il, à cause de son
  inaptitude à écrire. Cette tâche qui effrayait M. Berryer, M. Thiers n'était
  pas homme à la décliner ; bien au contraire, il la souhaitait : mais
  plusieurs de ses collègues hésitaient à le choisir : ils redoutaient son
  hostilité contre toute innovation et sa tendance à confondre tous les projets
  dans la même accusation de socialisme. L'illustre homme d'État pénétrait ces
  répugnances et ne laissait pas que d'en éprouver un certain dépit qu'il
  déguisait sous une vanité naïve : On ne veut pas,
  disait-il, que je fasse le rapport, je ne m'en
  soucie pas, mais il sera mal fait et ne fera pas d'honneur à la commission[34]. Malgré ces
  hésitations, M. Thiers fut élu.

  Le 26 janvier 1850, il donna à l'Assemblée lecture de son
  travail. On y retrouvait les qualités ordinaires de ce merveilleux esprit :
  la double aptitude à tout saisir et à tout faire comprendre aux autres, une
  méthode sûre malgré l'abondance des détails, avec cela un langage clair,
  toujours approprié au sujet, simple et ému tout ensemble. Cette part faite à
  l'éloge, on ne pouvait nier que le rapport ne portât les traces de défiances
  excessives. M. Thiers semblait plus préoccupé de terrasser une dernière fois
  le socialisme que de fonder des institutions de bienfaisance. C'était le
  propre de cette haute intelligence d'être parfois très audacieuse et parfois
  très timide. Ici, la timidité dominait. Les hommes les plus habitués à la
  pratique de la charité en jugèrent ainsi : Je crains
  bien, écrivait M. de Melun, que les pauvres
  ne se trouvent guère assistés par la lecture de ce volumineux chef-d'œuvre.

  Heureusement, si le rapport de M. Thiers fut par lui-même
  plus brillant qu'utile, le bien ne s'accomplit pas moins. Il s'accomplit sous
  la forme modeste de projets partiels débattus par la commission, puis soumis
  successivement à l'Assemblée. On n'eut point, comme plusieurs l'eussent
  souhaité, de Code général de l'assistance publique, œuvre ambitieuse,
  peut-être inefficace, et que l'instabilité des temps n'eût point permis
  d'achever. En revanche, on eut bon nombre de lois, limitées sans doute dans
  leur objet, mais pratiques et utiles : ces lois furent élaborées et votées
  sans bruit, comme se préparent et s'accomplissent le plus souvent les choses
  vraiment durables et fécondes.

  Dans les premiers mois de 1850 fut discutée une loi sur
  les logements insalubres. La première
  pensée de cette proposition appartenait à un représentant du Nord qui avait
  été frappé de l'entassement de la population ouvrière dans les caves de la
  ville de Lille. Aux termes du projet, une commission nommée par le conseil
  municipal devait visiter les lieux considérés comme insalubres, faire opérer
  les travaux d'assainissement, et, si l'assainissement était impossible,
  interdire la location. Le recours à l'autorité supérieure garantissait contre
  l'arbitraire des conseils municipaux ou des commissions. La loi fut
  promulguée le 13 avril[35]. — A quelque
  temps de là, la loi du 18 juin 1850 créa, sous la garantie de l'État, une caisse de retraite ou de rentes viagères pour la
  vieillesse[36]. — Un mois plus
  tard, le 15 juillet, un acte législatif régla l'organisation des sociétés de
  secours mutuels[37].
  — Vers la fin de la même session, le problème de l'éducation
  et du patronage des jeunes détenus appela la sollicitude du
  Parlement. Les mineurs acquittés, mais renvoyés, par décision des tribunaux,
  dans une maison de correction, étaient le plus souvent renfermés dans les
  prisons d'arrondissement ou dans les maisons centrales, et, loin de s'y
  amender, achevaient de s'y corrompre : quelques établissements pénitentiaires
  avaient été créés par l'initiative privée, notamment à Mettray : mais ces
  tentatives ne s'étaient pas généralisées. Un projet émané de la commission
  d'assistance eut pour but de combler cette lacune. Des colonies
  pénitentiaires devaient être établies, soit par l'État, soit par les particuliers,
  avec l'autorisation et sous le contrôle de l'État : ces colonies, situées à
  la campagne, étaient appelées à donner asile aux malheureux enfants qui
  avaient cédé au vice avant l'âge du plein discernement. Là, ils seraient
  employés aux travaux agricoles, soumis à une discipline salutaire, initiés
  aux préceptes de la morale et de la religion. Il était réservé à un règlement
  d'administration publique de déterminer le mode de patronage des détenus
  libérés. La loi fut votée le 5 août et promulguée le 13[38].

  On atteignit ainsi la prorogation. Au retour de
  l'Assemblée, le message du 12 novembre, en produisant un calme momentané,
  favorisa ces paisibles travaux. — Il arrivait fréquemment, surtout dans la
  population industrielle des villes, que des ouvriers, vivant depuis longtemps
  en concubinage, étaient animés du double désir de régulariser leur état par
  le mariage et d'assurer à leurs enfants le bénéfice de la légitimation. Mais
  souvent ils étaient arrêtés par la difficulté de réunir les pièces exigées
  par l'officier de l'état civil, et aussi par le coût même de ces expéditions.
  L'inertie aidant, ils retardaient de jour en jour leur dessein, et souvent
  jusqu'à ce que la mort les surprit. Une loi votée le 10 décembre 1850 remédia
  à cet état de choses : elle décida que désormais toutes les pièces relatives
  au mariage des indigents seraient
  délivrées gratuitement et par le soin des mairies : toutes les rectifications
  jugées nécessaires seraient poursuivies d'office à la requête du parquet[39]. Dans cette voie
  des réformes utiles, l'Assemblée, guidée par quelques hommes laborieux et
  bienfaisants, s'avançait d'un pas lent, mais sûr. L'élévation des frais de
  justice empêchait souvent les pauvres d'exercer devant les tribunaux les
  revendications même les plus légitimes. Les bureaux d'assistance judiciaire furent
  créés : ces bureaux, après constatation de l'indigence et mi examen sommaire
  du litige, devaient accorder ou refuser l'assistance. S'ils l'accordaient,
  toutes les productions de pièces, tous les actes de procédure, le ministère
  même des officiers publics ou des avocats, tout devait être gratuit[40]. — Les fraudes
  dans la vente des substances alimentaires
  étaient nombreuses et préjudiciaient surtout aux familles nécessiteuses. Une
  loi fut rendue dans le but de réprimer plus efficacement ces abus[41]. — Au milieu de
  ces soins multipliés, l'Assemblée revenait toujours avec une préférence
  marquée vers les mesures protectrices de l'enfance et de l'adolescence. C'est
  dans cet esprit qu'elle s'attacha à régler les conditions des contrats d'apprentissage[42]. — Enfin, avant
  d'être dissous, le Parlement devait voter encore des lois sur les caisses d'épargne, les monts-de-piété, les hospices
  et hôpitaux[43]. D'autres
  projets que les nécessités de l'ordre du jour ou le défaut d'entente ne permirent
  pas de mener à bonne fin furent débattus dans les commissions ou devinrent
  l'objet de rapports : telles furent les questions relatives au repos du
  dimanche[44],
  aux enfants trouvés et au rétablissement des tours, aux secours à domicile, à
  l'organisation du service médical dans les campagnes, à l'admission et à
  l'envoi des indigents dans les eaux thermales. — Ainsi se révélait la
  sollicitude de l'Assemblée, sollicitude ingénieuse à soulager toutes les
  faiblesses et toutes les misères. Cet esprit de bienfaisance n'oubliait aucun
  des déshérités de la vie : il n'oubliait aucun détail, il s'étendait même
  avec une bonté compatissante aux êtres privés de raison. On devine que nous
  faisons allusion à la loi Grammont sur
  les mauvais traitements envers les animaux, loi votée pendant cette session
  de 1850. On aurait tort de sourire de ces préoccupations ou de les trouver
  déplacées : car la charité, cette noble fille du ciel, élève tout ce qu'elle
  touche, et même dans ses manifestations les plus humbles, elle mérite encore
  d'être encouragée, appréciée et aimée.

  L'activité laborieuse de l'Assemblée ne se révélait point
  seulement dans les questions de législation charitable, mais elle
  s'appliquait aussi avec un zèle louable à combler les lacunes de la
  législation civile. Parmi les représentants se trouvaient des magistrats, des
  professeurs, des avocats, presque tous renommés pour l'étendue de leur savoir
  ou leur expérience le plus éminent d'entre eux était M. Valette, professeur à
  l'École de droit de Paris et l'un des meilleurs jurisconsultes de son temps.
  Sous les auspices de ces doctes personnages, un grand nombre de projets
  furent conçus. — Le plus important de tous, qui arriva jusqu'à la troisième
  délibération, mais ne put être mené à bonne fin[45], fut la révision
  de notre régime hypothécaire. D'autres propositions moins étendues furent
  votées par l'Assemblée : elles supprimaient de fâcheux abus ou réalisaient
  d'importantes améliorations. — Une loi du 10 juillet 1850 sur la publicité des contrats de mariage eut pour but
  de porter à la connaissance des tiers les conventions matrimoniales adoptées
  par les époux et de prévenir les fraudes que le régime dotal favorisait[46]. — Une loi du 6
  décembre 1850, comblant une des lacunes du Code civil, autorisa, en cas de
  séparation de corps, l'action en désaveu de paternité pour l'enfant né plus
  de neuf mois après la séparation[47]. — Enfin la
  qualité de Français, sauf la faculté d'option dans l'année de la majorité,
  fut reconnue à tout individu né en France d'étrangers qui eux-mêmes étaient
  nés sur notre sol[48]. Sans doute ces
  projets ne se référaient qu'à des matières tout à fait restreintes : tels
  quels, ils témoignaient d'un zèle intelligent.

  Les intérêts purement matériels avaient aussi leur large
  part dans les soucis de l'Assemblée. L'augmentation des revenus indirects, le
  facile recouvrement de l'impôt foncier, le chiffre croissant des dépôts des
  caisses d'épargne étaient autant de signes d'un état meilleur. Le commerce et
  l'industrie, si rudement atteints par la crise subite du 24 février,
  revenaient par degrés à une situation sinon très prospère, au moins à peu
  près normale. Quelques jours avant la prorogation, une loi votée presque sans
  débat avait supprimé le cours forcé des billets de la Banque de France.
  L'Assemblée et le pouvoir exécutif pouvaient revendiquer l'un et l'autre
  l'honneur de ces résultats satisfaisants. Dans cet ordre d'idées, deux
  inventions, déjà anciennes et d'une portée immense, appelaient toute
  l'attention des pouvoirs publics : c'étaient celle de la télégraphie électrique
  et celle des chemins de fer. — Une loi du 29 novembre 1850 ouvrit aux
  dépêches privées le service télégraphique ; malheureusement les lignes
  étaient encore peu nombreuses et les tarifs très onéreux[49]. — Quant aux
  chemins de fer, la période de tâtonnements avait été longue, si longue que
  nous nous étions laissé devancer par la plupart des pays de l'Europe : en
  outre, cette grande industrie avait été frappée plus que toutes les autres
  par la catastrophe de 1848. Les grandes lignes qui devaient former l'ensemble
  de notre réseau étaient commencées, mais aucune n'était achevée ou même sur
  le point de l'être ; on procédait par tronçons : on ouvrait ici une section,
  là une autre ; on ajournait les parcours qui exigeaient les plus grands
  travaux d'art. Ni le Parlement ni le pouvoir exécutif n'étaient indifférents
  à cet état de choses : toutefois ce fut au gouvernement qui suivit qu'il
  appartint d'imprimer à ces gigantesques travaux une décisive impulsion.

  Telle fut, en raccourci, l'œuvre de l'Assemblée au triple
  point de vue des institutions charitables, du droit civil, de la législation
  économique. Ces mesures furent préparées, discutées ou votées à des époques
  diverses, mais c'est surtout dans la courte période de paix qui suivit le
  message du 12 novembre que se déploya cette sage activité. C'est pourquoi
  nous avons cru devoir grouper et réunir ici l'ensemble de ces décrets et de
  ces décisions.

  Sans doute le calme n'était pas si grand que les
  susceptibilités, naguère si promptes, ne se réveillassent parfois. Le procès
  Yon-Allais, qui venait de se dérouler devant les tribunaux, eut son épilogue
  : le cabinet voulut la révocation de M. Yon ; le bureau de l'Assemblée
  s'opposa à cette révocation : M. Yon se démit de son emploi ; et cette triste
  affaire ne se termina pas sans soulever quelques récriminations pénibles.
  Vers la fin de décembre, un autre incident surgit. Un représentant, M.
  Mauguin, ayant été incarcéré pour dettes, l'Assemblée se prévalut de
  l'inviolabilité législative et, malgré les efforts du garde des sceaux qui
  invoquait le silence de la Constitution et les prescriptions du droit commun,
  ordonna l'élargissement du représentant arrêté. L'un des questeurs, M. Bau,
  se rendit lui-même à la maison de Clichy pour faire exécuter la décision
  parlementaire. La justice venait de condamner Allais et de flétrir sévèrement
  M. Yon, l'homme de confiance du Palais-Bourbon ; l'Assemblée à son tour
  semblait se venger de la magistrature eu brisant une ordonnance judiciaire.
  Cette rancune parut mesquine, et cette affectation d'omnipotence rencontra
  peu d'approbateurs. A ces regrettables démêlés, il fallait ajouter les
  querelles des journaux, querelles qui renaissaient parfois avec une aigreur
  de mauvais augure.

  Cependant, malgré ces signes moins favorables, l'heureux
  accord fondé sur le message du 12 novembre ne paraissait pas sérieusement
  altéré. On persistait à espérer que l'harmonie se maintiendrait. Nulle
  prévision, hélas ! ne fut plus vaine. Avec Louis-Napoléon, c'était presque
  toujours l'imprévu qui arrivait. On avait eu la paix le 12 novembre quand on
  osait a peine y compter. On eut la guerre deux mois plus tard quand on
  commençait à s'habituer à la paix.

   

  VII

  Le 2 janvier 1851, le journal la Patrie, l'un des
  organes ordinaires du président, publia, sans en donner la date, de
  prétendues instructions du général en chef de l'armée de Paris à ses
  officiers. Aux termes de ces instructions, tout ordre non émané du général en
  chef ou de ses agents réguliers devait être considéré comme nul. Les
  représentants ne devaient point être écoutés. Enfin toute demande, sommation
  ou réquisition d'un fonctionnaire civil, judiciaire ou politique devait être
  rigoureusement repoussée.

  On jugea aussitôt que la Patrie n'avait publié un
  aussi grave document que sous l'inspiration ou du moins avec l'agrément de
  l'Élysée. Si l'origine de cette nouvelle à sensation avait pu être
  incertaine, les derniers doutes se dissipèrent lorsque, le lendemain, on vit
  le prince Jérôme Napoléon monter à la tribune et interroger le ministre de la
  guerre sur l'ordre du jour rédigé, disait-on, par le général Changarnier. Il
  était difficile de se dissimuler le piège que cette interpellation cachait.
  Si Changarnier avouait les instructions, il s'éloignait de l'Assemblée ; si
  au contraire il les désavouait, il apparaissait de nouveau comme le général
  du Parlement et fournissait un prétexte pour qu'on le frappât. A se faire
  l'agent de cette manœuvre, le prince Napoléon trouvait un double profit. En
  attaquant le commandant de l'armée de Paris, il remplissait son rôle de bon
  Montagnard ; en servant l'Élysée, il faisait œuvre de bon cousin.

  Le ministre de la guerre, l'honnête général Schramm,
  demanda un délai pour rechercher l'ordre du jour en question. L'Assemblée
  impatiente décida la discussion immédiate. Le prince Napoléon lut l'article
  de la Patrie, le commenta avec plus de perfidie que d'adresse,
  s'efforça de diviser la majorité. Une désapprobation presque universelle
  accueillit ses paroles : l'orateur était pour la droite un adversaire, et
  pour la gauche un allié suspect : en outre, on pressentait une comédie de
  famille. Le général Schramm renouvela sa demande d'ajournement. Cependant le
  général Changarnier, directement visé, n'était pas homme à s'abriter derrière
  son chef. Il se dirigea vers la tribune : Mon
  honorable ami, M. le général Schramm, dit-il, veut
  bien me permettre de donner un renseignement qu'avec le temps il ne pourrait
  pas trouver, attendu que le document signalé par le journal la Patrie
  n'existe pas. Changarnier ajouta qu'à la vérité, peu de temps après
  l'émeute de Juin, il avait donné à la garde nationale une instruction pour
  assurer l'unité de commandement pendant le combat : mais il affirma que, ni
  dans cette instruction, ni dans aucune autre, il n'avait nié le droit
  constitutionnel de l'Assemblée. A ces paroles, les applaudissements
  éclatèrent et se prolongèrent assez longtemps pour se transformer en ovation.
  Le prince Napoléon essaya en vain de répondre : les clameurs étouffèrent sa
  voix, et l'ordre du jour pur et simple fut voté presque à l'unanimité.

  Cette attaque subreptice avait eu le seul dénouement
  qu'elle méritât. Mais on va voir la crise dont elle fut l'origine, le
  prétexte ou le point de départ.

  Le lendemain, les représentants, en arrivant au
  Palais-Bourbon, apprirent la retraite du cabinet. La surprise fut extrême. Le
  refus opposé la veille à l'ajournement sollicité par le général Schramm ne
  suffisait pas à expliquer une crise. On voulait douter de la nouvelle : les
  ministres eux-mêmes annoncèrent leur démission. Dans l'incertitude où l'on était,
  les faiseurs de suppositions se donnèrent libre carrière. Pendant la journée
  du 5 janvier qui était un dimanche, toutes sortes de rumeurs coururent. On
  parla d'un ministère Faucher, d'un ministère Billault, du maintien de M.
  Fould et de M. Baroche : M. Dupin, M. Barrot avaient été, disait-on, appelés
  à l'Élysée. Le 6 janvier, la séance parlementaire s'ouvrit au milieu des
  préoccupations les plus vives. L'ordre du jour appelait la discussion de la
  loi sur le régime hypothécaire : mais nul n'écoutait. Toute la vie se
  concentrait dans les couloirs. On arrêtait au passage et l'on interrogeait
  avec empressement ceux des membres de la majorité qui, comme M. Barrot, M. Faucher,
  M. de Malleville, semblaient les médiateurs naturels entre l'Assemblée et
  l'Élysée.

  Au milieu de toute cette confusion, un bruit dominait tous
  les autres, c'était celui de la destitution de Changarnier.

  Ce bruit était fondé, et la crise n'avait pas d'autre
  origine. Déjà, au mois d'octobre précédent, Louis-Napoléon avait songé à se
  débarrasser du commandant de l'armée de Paris, et s'il avait ajourné son
  dessein, il n'y avait pas renoncé. L'ovation faite au général dans la séance
  du 3 janvier avait précipité le dénouement. Changarnier s'était substitué au
  ministre de la guerre : il avait affirmé les droits du Parlement, s'était
  constitué le protecteur de l'Assemblée. L'Assemblée, à son tour, lui avait
  témoigné, par ses acclamations, qu'elle l'adoptait pour le gardien et le
  champion de ses prérogatives. Décidément, Changarnier jouait le rôle de
  Guise, mais le président ne voulait pas être Henri
  III. Il résolut de briser, sans plus de retard, ce serviteur
  hautain, plus incommode qu'un ennemi.

  Ce dessein une fois arrêté, un souci restait au prince,
  celui de tempérer aux yeux des représentants l'effet d'une si grave mesure.
  En ôtant au Parlement son général, il lui aurait plu de ménager le Parlement
  lui-même. Avec sa nature à la fois audacieuse et timide, il aimait à ne
  frapper que des coups successifs : il pansait même volontiers les blessures qu'il
  faisait et attendait, avant d'en porter d'autres, que les premières fussent
  presque cicatrisées.

  Dans ces jours de crise, il entretint isolément plusieurs
  des membres influents de l'Assemblée, M. Molé, M. Daru. Il alla même jusqu'à
  proposer à M. Barrot de composer un ministère qui signerait le décret de
  révocation de Changarnier. M. Barrot déclina cette offre : ce n'était pas que
  le pouvoir du commandant en chef ne lui apparût comme exorbitant, mais il
  jugeait inopportune l'heure de cette destitution. Si
  la situation de Changarnier a grandi, faisait-il observer, c'est qu'en l'absence d'un cabinet parlementaire,
  l'Assemblée cherche dans le général l'appui qu'elle ne trouve point ailleurs.
  Le vaniteux homme d'État se flattait volontiers de l'espoir que, si l'on
  revenait aux traditions constitutionnelles, il serait le chef désigné du
  ministère futur, et il se réservait plutôt qu'il ne se refusait. Non content
  de ces entrevues intimes, le président convoqua le 8 janvier à l'Élysée les
  principaux membres de la majorité : ils étaient au nombre de huit. C'étaient
  MM. Dupin, Molé, Thiers, Barrot, Berryer, de Broglie, Daru, Montalembert.
  Louis-Napoléon, en réunissant ces graves personnages, ne voulait ni leur
  proposer de former un cabinet, ni les consulter sur un projet qui était
  irrévocable : c'était à une espèce de conférence qu'il les conviait.

  Après les avoir remerciés de leur empressement, il leur
  exposa que le commandement de l'armée de Paris, créé dans des circonstances
  exceptionnelles, n'avait plus de raison d'être, puisque la paix publique
  était depuis longtemps rétablie. Ce commandement,
  ajouta-t-il, est anormal, exorbitant, et forme dans
  l'État un troisième pouvoir qui gêne l'action des deux autres. Mettre fin à
  cet état de choses est mon droit : je suis résolu à en user : seulement, je
  vous demande d'eue auprès de l'Assemblée les garants de la légalité de la
  mesure et de la loyauté de mes intentions.

  La surprise fut grande et se traduisit par un silence
  embarrassé. Sous cette courtoisie pleine d'aménité qui était habituelle au
  prince, se cachait une prétention voisine de l'impertinence. Louis-Napoléon
  allait rendre un décret qui, sous une forme indirecte, atteignait le
  Parlement, et il voulait que les chefs du Parlement non seulement ne fussent
  point les adversaires de la mesure, mais en devinssent les promoteurs, les
  hérauts et les soutiens !

  M. Dupin était le président de l'Assemblée, et, à ce
  titre, il prit le premier la parole. Quoi,
  dit-il, c'est à la suite d'un incident parlementaire
  où le général a protesté de son respect pour la représentation nationale que
  vous allez le dépouiller de ses fonctions ! — M. Barrot parla de même.
  — Quant au duc de Broglie, il concédait de grand cœur la légalité de l'acte
  présidentiel : Mais, ajoutait-il avec son
  ordinaire gravité, la sagesse d'un gouvernement
  consiste moins à user de tout son droit qu'à en user à propos et avec
  modération. — Deux des interlocuteurs du prince lui étalent
  particulière-meut favorables : c'était M. Molé, qui avait servi le premier
  Empire et s'en souvenait ; c'était M. Daru, qui, lui aussi, se rattachait par
  sa famille aux traditions impériales. L'un et l'autre s'unirent pourtant à
  leurs collègues, et, sous une forme plus adoucie et affectueuse, exprimèrent
  les mêmes répugnances. On ne peut choisir un plus
  mauvais moment pour destituer le général..., dit M. Molé. — C'en est fait de l'accord entre les deux pouvoirs,
  ajouta M. Daru...

  Plus hautain et plus défiant, Berryer se montra étonné,
  presque blessé du rôle étrange que Louis-Napoléon voulait confier aux chefs
  de la majorité : Nous ne pouvons accepter cette
  mission ; nous ne serions pas écoutés si nous entreprenions d'enlever à
  l'acte qu'on prépare le caractère et la gravité que le bon sens lui attribue.
  — Le plus vif de tous fut M. Thiers : Nous avions
  cru que nous étions appelés ici pour donner notre avis : vous dites que votre
  décision est prise ; soit : ce n'est pas moins un devoir pour nous d'exprimer
  notre sentiment. Tous les partis ont leurs exagérés, le vôtre comme les
  autres, monsieur le président. Que fera l'Assemblée ? je n'en sais rien : ce
  que je sais, c'est qu'elle se sentira atteinte. S'animant de ses
  propres paroles, M. Thiers rappela ce que la majorité avait fait pour le
  président : A l'époque de la loi sur la dotation,
  j'ai été de banc en banc pour recruter des adhérents au projet. A l'occasion,
  nous soutiendrions encore le ministère avec la même énergie. On dit que
  Changarnier conspire ; si l'on peut lui reprocher quelque chose, c'est de ne
  se donner à personne. A ces mots, Louis-Napoléon interrompit avec une
  vivacité qui ne lui était point habituelle : Pourtant
  le général a dit qu'il se chargeait de me conduire à Vincennes. — Ah ! monsieur le président, si nous nous mettions à
  recueillir tous les propos de couloirs, que ne dirions-nous pas ?

  Le prince écoutait les avis avec une patience qui n'avait
  d'égale que son obstination à ne pas les suivre. Cependant l'entretien,
  d'abord cordial, avait pris un ton presque amer. Les députés se levèrent. Au
  moment de se retirer, debout, groupés autour du président, ils tentèrent un
  dernier effort, mais ce fut sans succès. Louis-Napoléon, quoique troublé et
  ému, était inébranlable. Quant aux chers de la majorité, ils quittèrent le
  palais de l'Élysée, à la fois irrités et affligés : irrités de l'offense
  faite à l'Assemblée et affligés de la rupture qui suivrait[50].

  Le lendemain, la disgrâce de Changarnier fut consommée. On
  ne le destitua pas, mais on partagea son commandement : le général Baraguey
  d'Hilliers devint commandant de la première division militaire ; le général
  Perrot, commandant de la garde nationale. En même temps le Moniteur
  annonçait la formation du nouveau ministère. MM. Drouyn de Lhuys, Regnaud de
  Saint-Jean-d'Angély, Ducos, Magne, Bonjean remplaçaient aux affaires
  étrangères, à la guerre, à la marine, aux travaux publics, à l'agriculture
  MM. de la Hitte, Schramm, Romain Desfossés, Binent', Dumas. Les portefeuilles
  de la justice, de l'intérieur, des finances, de l'instruction publique,
  demeuraient aux mains de MM. Roulier, Baroche, Fould, de Parieu. Chose
  singulière ! les membres les plus importants du dernier cabinet figuraient
  dans la nouvelle combinaison. Ils n'avaient déposé le pouvoir que pour le
  reprendre aussitôt. Il y aurait en là de quoi étonner, si tant d'étrangetés
  accumulées n'avaient émoussé la curiosité et lassé la surprise elle-même.

   

  VIII

  Par le message du 31 octobre 1849, le président avait
  rompu avec les traditions parlementaires : par la destitution de Changarnier,
  il rompait avec le Parlement lui-même.

  Les impressions furent diverses. — Dans la petite
  bourgeoisie où les journaux de l'Élysée étaient très répandus, l'approbation
  fut plus vive que le blâme. Il en fut de même dans le monde des affaires : la
  Bourse monta : comme pour bien marquer, au milieu de toutes ces fluctuations,
  la stabilité du crédit public, le ministre des finances choisit ce moment
  pour baisser d'un ½ pour 100 l'intérêt des bons du Trésor. — Dans les classes
  élevées, au contraire, on s'effraya et l'on s'irrita. L'Assemblée surtout
  s'émut. La disgrâce de Changarnier lui apparut comme une menace pour sa
  sécurité, presque comme une atteinte à son honneur.

  Les colères firent explosion. Le 10 janvier, M. de Rémusat
  monta à la tribune : Messieurs, après les actes
  graves et extraordinaires que le Moniteur d'aujourd'hui a annoncés à la
  France, je m'attendais que les ministres, cédant, encore cette fois, aux
  usages de tous les gouvernements représentatifs, viendraient expliquer à
  cette tribune pourquoi ils étaient sur ces bancs.

  Je m'attendais qu'ils expliqueraient
  pourquoi, après une démission que je ne m'explique pas, ils venaient de
  reformer une administration que je ne m'explique pas davantage. (Écoutez ! écoutez !)

  A défaut de ce& explications,
  il faut que l'Assemblée parle (approbation), il faut qu'elle rompe un généreux silence qui n'a duré
  que trop longtemps.

  M. Baroche se leva pour répondre. Il se borna à dire que
  la politique du cabinet serait celle du message du 12 novembre, que des
  hommes sérieux et recommandables avaient été remplacés sur les bancs
  ministériels par d'autres hommes non moins sérieux et non moins
  recommandables. A ces déclarations banales, il ajouta ses protestations
  ordinaires de droiture et de loyauté. Par malheur, le ministre de l'intérieur
  avait plusieurs fois déjà répété le même discours, en sorte que son autorité,
  jadis très grande, s'était un peu affaiblie. La droite tout entière et une
  portion de la gauche écoutèrent avec impatience cet orateur devenu suspect ;
  à l'extrême gauche régnait un silence glacial ; au centre quelques
  approbations soulignèrent seules le langage ministériel. Berryer, avec son
  éloquence ordinaire, M. Dufaure, avec sa netteté incisive, revendiquèrent les
  droits du Parlement. Le général Bedeau fut plus véhément encore : Des clameurs séditieuses ont été poussées à Satory. Qui
  a-t-on frappé ? ceux qui avaient crié ? Non, mais le général Neumayer, qui
  avait rappelé les règlements. Le général Changarnier rend hommage à
  l'Assemblée. Qu'arrive-t-il ? le lendemain on le destitue. En vain M.
  Baroche reprit-il la parole ; en vain M. Roulier lui vint-il en aide : leurs
  protestations irritaient, loin d'apaiser. M. de Rémusat déposa la proposition
  qu'il avait annoncée au début de la séance. Elle consistait dans la nomination d'un comité chargé de préparer les morsures que
  les circonstances commanderaient. Malgré l'opposition des députés
  du centre et malgré l'abstention d'une partie de la Montagne, la proposition
  fut votée par 330 voix contre 213.

  L'ardeur des discours, l'animation des visages,
  l'intensité des craintes ou des colères, par-dessus tout le caractère vague
  et menaçant de la résolution votée, tout annonçait une de ces grandes
  batailles on peut-être l'un des deux pouvoirs sombrerait. La commission, disait-on, allait
  se transformer en comité de salut public. Le vent était à la mise en
  accusation. Ainsi parlaient les représentants dispersés dans les
  couloirs et enivrés de leur propre éloquence ou de celle de leurs amis. Ceux
  qui tenaient ce langage s'abusaient sur leur puissance. Ce fut le propre de
  l'Assemblée législative de menacer toujours et de ne point frapper. Jamais ce
  mélange d'irritabilité et de faiblesse n'apparut mieux que dans les
  événements que nous rapportons.

  Dès que les représentants se réunirent dans leurs bureaux
  pour désigner les membres de la commission, la divergence des vues éclata.
  Quatre partis se dessinèrent nettement. Il y avait le parti de l'Élysée qui
  affirmait le droit constitutionnel du prince et était d'avis de ne rien faire
  du tout. A l'extrémité opposée, il y avait le parti des alarmistes qui
  demandaient confusément une politique d'énergie et qui réclamaient, soit une enquête
  ou une adresse au pays, soit une nouvelle et solennelle affirmation du droit
  de réquisition directe. Entre ces deux partis, il y avait enfin deux groupes
  intermédiaires, celui des modérés de la gauche et celui des modérés de la
  droite. Ces deux groupes eux-mêmes avaient des volontés opposées. Les modérés
  de la gauche, comme M. Bixio, souscrivaient à un acte d'hostilité contre le
  pouvoir, mais se refusaient à tout témoignage de gratitude pour Changarnier ;
  les modérés de la droite, comme Montalembert, jugeaient au contraire
  opportune une manifestation en faveur de Changarnier, mais répugnaient à
  frapper d'un blâme le président ou même le cabinet.

  Le choix des commissaires se ressentit de ces
  incertitudes. La commission compta dans son sein des hommes de tous les
  partis. Elle commença par demander la publication des procès-verbaux de la
  Commission de permanence. Cette publication fut votée avec l'assentiment même
  du ministère. Quand on arriva aux mesures à prendre, l'embarras fut grand. En
  fin de compte, deux résolutions furent proposées : premièrement, un ordre du
  jour de défiance contre le ministère ; secondement, un témoignage de
  gratitude pour Changarnier. C'était assez pour exprimer les sentiments de
  l'Assemblée : mais on était loin d e cc comité de salut public, de ces bruits
  d'accusation, de ces décisions énergiques qu'on avait annoncées à la première
  heure ; et, pour arriver à une conclusion si modeste, il eut mieux valu ne
  pas déployer d'abord une si fastueuse hostilité.

  Cette résolution, outre qu'elle était bien modeste,
  n'était pas tout à fait sincère. Si une responsabilité était en jeu, c'était
  celle du président : or c'était le cabinet seul qu'on frappait, comme si la
  fiction de l'irresponsabilité royale n'eût pas été depuis longtemps brisée.
  Sans doute on ne pouvait faire remonter le blâme plus haut sans provoquer un terrible
  éclat ; et, à ce titre, cette réserve ne laissait pas que d'être patriotique.
  Mais alors, encore une fois, à quoi bon ce zèle de la première heure ? Le
  plus sûr moyen d'enhardir ses adversaires, c'est d'afficher des desseins
  belliqueux et de les laisser ensuite fléchir et se dégrader.

  Cette revanche de l'Assemblée se réduisit encore à de plus
  humbles proportions. Les débats publics s'ouvrirent. On entendit de
  merveilleux discours. On prodigua au prince et à ses conseillers les vérités
  les plus désobligeantes, et ces traits, tour à tour ingénieux ou méprisants,
  sanglants ou ironiques, furent soulignés par les applaudissements de la
  droite et de la gauche. On dévoila les périls, les humiliations de l'avenir,
  et la perspicacité à les prévoir n'eut d'égale que l'impuissance à les
  conjurer. — M. Jules de Lasteyrie retraça avec une verve qui ne ménageait
  rien les incidents de la prorogation. Berryer, s'élevant plus haut, célébra
  avec magnificence les grandeurs de la royauté ; puis, avec une clairvoyance
  prophétique : Si cette majorité est brisée, si elle
  est scindée, je déplore l'avenir qui est réservé à mon pays : je ne sais
  quels seront vos successeurs ; je ne sais pas si vous aurez des successeurs :
  ces murs resteront peut-être debout, mais ils seront habités par des
  législateurs muets. — M. Thiers ne fut ni moins précis, ni moins
  sombre dans ses prévisions : Il y a aujourd'hui deux
  pouvoirs, le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif... Si l'Assemblée cède aujourd'hui, il n'y en aura plus
  qu'un, la forme du gouvernement sera changée. Dès à présent, on pourra dire :
  L'EMPIRE EST FAIT ! — Changarnier assistait à ces débats dont sa disgrâce
  avait été l'origine, mais qui, à force de se généraliser, s'éloignaient un
  peu de lui. Lui aussi, il voulut prendre la parole. Il est toujours malaisé
  de parler dans sa propre cause. Changarnier s'acquitta de sa tâche avec
  honneur : il se montra simple, bref, attristé sans amertume, ému, un peu
  solennel comme toujours, mais d'une solennité que la gravité des conjonctures
  justifiait. Je n'ai voulu que l'exécution des lois ;
  je n'ai favorisé aucune faction : c'est pourquoi les démagogues et les
  partisans de la dictature impériale m'ont voué des haines irréconciliables
  qui, pour mon honneur, survivent à ma chute. Messieurs, mon épée est
  condamnée à un repos au moins momentané, mais elle n'est pas brisée ; et si,
  un jour, le pays en a besoin, il la trouvera bien dévouée et n'obéissant
  qu'aux inspirations d'un cœur patriotique et d'un esprit ferme, très
  dédaigneux des oripeaux d'une vaine grandeur. — Ainsi se déroulait
  cette discussion, tour à tour orageuse ou calme, et s'élevant à des hauteurs
  qu'on n'a point dépassées. C'était le sort de cette Assemblée d'offrir au
  pays des modèles oratoires à suivre plutôt que des exemples politiques à
  imiter. Quand ces flots d'éloquence eurent cessé de couler, il fallut bien
  arriver à une conclusion. Le parti de l'Élysée se refusant à tout vote de
  blâme, la droite ne pouvait former une majorité si elle ne s'alliait à la
  gauche. La gauche, de son côté, était disposée à désavouer le ministère, non
  à glorifier Changarnier. Des deux résolutions adoptées par la commission, on
  sacrifia la seconde, c'est-à-dire le témoignage en faveur de l'ancien
  commandant en chef de l'armée de Paris. Un ordre du jour fut proposé par le
  représentant Sainte-Beuve qui se résumait eu une simple désapprobation contre
  le cabinet. Républicains et royalistes s'étant unis dans n n vote commun,
  l'ordre du jour Sainte-Beuve fut adopté par 415 voix contre 286. On humiliait
  assez le prince pour le rendre irréconciliable, on ne l'atteignait pas assez
  pour l'amoindrir.

  Non seulement Louis-Napoléon ne sortait pas amoindri du
  débat, il en sortait fortifié. Il y avait, en réalité, deux vainqueurs :
  c'était d'abord les Montagnards qui assistaient a% cc une joie perfide aux
  divisions de leurs adversaires ; c'était ensuite le président qui était
  débarrassé de Changarnier. Le vrai vaincu, c'était l'ancienne majorité dont
  les fragments coupés en tronçons allaient chercher en vain à se rejoindre.

  Pour ceux qui n'avaient point encore perdu le souvenir des
  traditions constitutionnelles, il y avait bien un autre vaincu, c'était le
  ministère, le ministère qui, après huit jours d'existence, s'effondrait :
  mais nul ne s'en souciait, et Louis-Napoléon moins que personne. Uno avulso, non deficit alter ! Il ne fallait
  au président que des commis dociles et laborieux, et il n'en manqua pas.
  Après quelques tentatives infructueuses, il composa un cabinet
  extraparlementaire, et, dans la formation de ce cabinet, il eut d'ailleurs,
  comme on dit, la main heureuse, car ses choix tombèrent sur des hommes
  distingués et honorables. Quelques noms apparurent alors qui devaient, sous
  le second Empire, arriver à la notoriété : c'était M. de Royer, qui était
  appelé au ministère de la justice ; M. Schneider, qui devenait ministre de
  l'agriculture et du commerce ; M. Magne, qui, déjà membre du cabinet
  précédent, conservait le ministère des travaux publics. Les portefeuilles de
  la guerre, de la marine, de l'intérieur, des finances, de l'instruction
  publique, des affaires étrangères furent attribués au général Randon, au
  contre-amiral Vaillant, à MM. Vaïsse, de Germiny, Giraud, Brenier. Dans un
  message, le prince fit connaître qu'il gouvernerait avec cette nouvelle
  administration jusqu'à ce que la majorité se reconstituât. Quelques-uns parmi
  les plus ardents s'indignèrent que le ministère fût choisi en dehors du
  Parlement, et virent dans cette exclusion une nouvelle menace pour l'avenir.
  La plupart, découragés, un peu sceptiques, fatigués de leurs colères mêmes,
  renoncèrent à s'indigner ou à s'étonner, et accueillirent avec une
  indifférence dédaigneuse les nouveaux ministres que le hasard leur envoyait.

   

  IX

  Une longue période s'ouvrit, pleine de confusion,
  d'incertitude, d'anarchie non matérielle, mais morale. Cette malheureuse
  Assemblée sentait le terrain s'effondrer sous elle. Déjà elle était divisée
  en trois tronçons, la droite royaliste, le parti de l'Élysée, la Montagne.
  Elle avait perdu le général dont l'épée était sa sauvegarde. En outre,
  l'opinion s'éloignait de plus en plus d'elle. Il se formait en ce temps-là,
  dans le peuple et dans une portion de la bourgeoisie, un courant impétueux
  qui poussait vers l'absolutisme. Le goût de l'unité si cher au tempérament
  français, le prestige du nom de Napoléon, la fatigue des troubles, tout
  précipitait cette tendance. On voulait avant tout le repos : on était affamé
  de silence et d'immobilité, comme on était naguère avide de parole et de
  mouvement.

  Les représentants de l'ancienne majorité étaient trop
  avisés pour ne pas mesurer le danger. En vain la loi les couvrait : ils
  comprenaient que le courant de l'opinion, les minant depuis longtemps,
  finirait par emporter toutes les fictions légales. Ces périls presque
  insurmontables, nettement entrevus par leur clairvoyance, engendraient en eux
  une disposition amère, attristée et hautaine. Ils ressentaient ces transports
  d'irritabilité nerveuse qui dénotent, non la force, mais la faiblesse ; et
  les accès où ils se consumaient accroissaient leur impuissance même. Tout
  devenait matière à interprétations malveillantes. Le plus souvent, les
  tentatives de rapprochements, mal comprises, travesties par la défiance ou la
  mauvaise foi, ne faisaient qu'élargir l'abîme entre les deux pouvoirs. Dans
  ce duel, Louis-Napoléon avait le double avantage du sang-froid sur le
  tumulte, du silence sur la parole : et le pays, jugeant sur les apparences,
  comparant l'agitation du Palais-Bourbon avec le recueillement de l'Élysée,
  s'habituait de plus en plus à voir dans la représentation nationale le foyer
  de toutes les intrigues, dans le prince, au contraire, le souverain garant de
  la paix.

  Un mois après la révocation de Changarnier, un incident
  fournit aux rivalités parfois assoupies, jamais endormies, une bruyante
  occasion d'éclater. Le 3 février 1851, le cabinet demanda un nouveau crédit
  de 1.800.000 francs pour frais de représentation du président de la
  République. La détresse était-elle si grande à l'Élysée que, pour s'assurer
  de nouvelles ressources, on bravât les chances d'un refus dédaigneux ? Se
  flattait-on d'obtenir de la condescendance du Parlement un dernier sacrifice
  ? Ne songeait-on pas plutôt,en cas de refus, à tirer de l'humiliation même un
  avantage et à se poser en victime en face de l'opinion publique ? Quelle que
  fût la pensée du prince, les sentiments de l'Assemblée se révélèrent
  aussitôt. La commission nommée fut hostile au crédit : elle désigna pour
  rapporteur M. Piscatory. Si l'on voulait dire la vérité avec une franchise
  nette, hardie, presque brutale, on ne pouvait mieux choisir. M. Piscatory
  s'appliqua à déchirer tous les voiles, et il y excellait. A la vérité, la
  cause de Louis-Napoléon trouva un éloquent champion, c'était Montalembert.
  Montalembert déplorait plus que personne l'émiettement du parti de l'ordre :
  il avait peu de foi dans la monarchie et n'en avait aucune dans la République
  : il se préoccupait avant tout des destinées religieuses de son pays, et il
  croyait que le prince, bien conseillé, était aussi apte que personne à les
  assurer. Il se fit l'avocat de l'Élysée, avocat dédaigneux, presque
  persifleur, protecteur plus qu'ami. Telle était l'irritation de l'auditoire
  que lui, l'orateur naguère acclamé, ne recueillit que des murmures à peine
  compensés par quelques applaudissements des centres. Aucune voix puissante ne
  s'éleva pour répondre à Montalembert. On alla au scrutin, et, la droite
  s'unissant à la gauche, le crédit fut rejeté. Le Parlement était victorieux,
  mais au prix d'une nouvelle scission parmi les conservateurs. La presse
  bonapartiste annonça une souscription au profit du prince. Par une note brève
  insérée au Moniteur[51], Louis-Napoléon
  la refusa. On vendit à l'Élysée des chevaux et des voitures, on congédia des
  serviteurs, affectation de pauvreté qui fit quelques dupes.

  L'Assemblée s'étourdissait de ses propres luttes. Nous n'accorderons à Louis Bonaparte ni une heure de
  prolongation ti de pouvoir, ni un écu. Tel était le mot qu'on
  entendait sur les bancs de la Montagne et parfois aussi sur quelques bancs
  royalistes. A droite comme à gauche, il semblait qu'on rivalisât de motions
  insensées. C'est vers ce temps-là que Berryer demanda le remboursement des 45
  centimes et Lagrange celui du milliard des émigrés. Les surprises des
  derniers scrutins avaient désorienté toutes les combinaisons. La confusion
  régnait partout. Les Montagnards, les yeux fixés sur l'échéance attendue de
  1852, se réservaient pour cette époque redoutable : en attendant, ils
  accueillaient, tantôt avec une défiance dédaigneuse, tantôt avec un
  empressement perfide, les avances de royalistes qui, après les avoir
  combattus à outrance, unissaient parfois leurs votes aux leurs. Les
  royalistes eux-mêmes étaient divisés : orléanistes et légitimistes
  s'attaquaient dans leurs journaux. Sur ces entrefaites, le nouvel ajournement
  de la proposition Creton vint accroître les dissidences entre les deux
  fractions monarchiques. Les anciens chefs parlementaires différaient
  d'attitude : les uns, comme M. Berryer et M. Thiers, s'abandonnaient à leur
  hostilité contre le président ; les autres, comme M. de Broglie et M. Molé,
  contemplaient d'un regard attristé cette mêlée des partis. Parmi les feuilles
  de l'Élysée, quelques-unes, jalouses de se distinguer par leurs violences,
  attaquaient la loi du 3i mai, traînaient dans la boue le régime
  constitutionnel, appelaient de leurs vœux une sorte de coup de force, et
  leurs témérités effrayaient les députés du centre, favorables sans doute au
  prince, mais se refusant à de telles audaces. Pendant ce temps,
  Louis-Napoléon s'autorisait de ce désarroi pour garder son ministère
  extraparlementaire, et ce cabinet lui-même, inhabile à la politique, sans
  autorité, sans racines, était incapable d'apaiser aucun dissentiment ou de
  rallier aucunes forces autour de lui. Pour compléter ce tableau, on voyait
  quelques représentants, comme M. Daru et M. Léon Faucher, allant de banc en
  banc et s'employant avec plus d'ardeur que de succès à reformer les liens
  rompus de la majorité. — Ainsi se consumaient en des compétitions stériles la
  force et l'activité de l'Assemblée. Cependant, au milieu de ces disputes, une
  question s'élevait qui, de jour en jour, préoccupait davantage le pays,
  c'était celle de la révision de la Constitution.
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LIVRE DIX-HUITIÈME. — LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION.


 





 
  
   

  I

  L'utilité des constitutions écrites est d'assurer la
  paisible transmission des pouvoirs. La Constitution du 4 novembre 1848
  paraissait rédigée dans un but contraire. Nos législateurs, comme s'ils
  eussent craint une tranquillité trop profonde, semblaient s'être appliqués à
  préparer des troubles ; et ils avaient dépensé, dans cette partie de leur
  œuvre, toute l'habileté ingénieuse qu'ils avaient économisée pour le reste.

  Aux termes de l'article 31 du pacte fondamental, les
  élections pour la nouvelle Assemblée législative devaient, si aucune loi
  n'intervenait, avoir lieu de plein droit le 29 avril 1852 : cette nouvelle
  Assemblée devait être installée le 28 mai. D'un autre côté, les articles 46
  et 116 de la Constitution, combinés avec la loi du 28 octobre 1848, fixaient
  au deuxième dimanche du mois de mai de la même année l'élection du président
  de la République. Les deux pouvoirs se renouvelant à des époques presque
  simultanées, il était facile de deviner les agitations que cet immense branle-bas électoral entrainerait.

  Ce qui aggravait le péril, c'était que cette période
  troublée, où le soin de la sécurité publique exigerait tant de vigilance,
  serait aussi celle où l'autorité flotterait indécise entre divers pouvoirs,
  les uns déjà nés, mais non encore légalement institués, les autres encore en
  fonction, niais déjà frappés de déchéance morale. La nouvelle Assemblée
  serait élue le 29 avril 1852, mais l'ancienne continuerait à siéger jusqu'au
  28 niai. Quel serait le crédit de cette Assemblée encore vivante aux veux de
  la loi, déjà morte aux yeux de l'opinion, délibérant en face de successeurs
  avides d'exercer à leur tour leur mandat ? Quant au pouvoir exécutif, il
  serait encore plus fragile que le pouvoir législatif. Le deuxième dimanche de
  mai, les fonctions du président expireraient. Jusqu'à ce que l'élection de
  son successeur fût validée, où trouverait-on une véritable autorité capable
  de contenir les factions ? On se heurterait à des pouvoirs multiples, les uns
  déjà jaloux de s'affirmer, les autres non encore résignés à disparaître, une
  nouvelle représentation nationale forte de son investiture récente et encore
  non instituée, un ancien président à peine sorti de l'Élysée, un nouveau
  président prêt à y entrer. Cette anarchie était annoncée, que dis-je ? voulue
  par la loi, et les factieux étaient prévenus d'avance afin qu'ils pussent s'y
  préparer et en tirer profit.

  Tout était combiné pour amonceler les obscurités sur cette
  période critique. L'article 45 de la Constitution déclarait non rééligible le
  président sortant de charge. Mais qui pourrait empêcher les masses ignorantes
  ou illettrées de voter de nouveau pour Louis-Napoléon, le seul nom qu'elles
  connussent et qui les attirât ? Si le prince, encore un pied à l'Élysée,
  apprenait tout à coup cette nouvelle investiture, pousserait-il le scrupule
  jusqu'à en décliner le bénéfice ? S'il acceptait ce nouveau mandat, la
  Constitution, violée en un point, ne s'écroulerait-elle pas tout entière ?
  Si, par un désintéressement peu vraisemblable, il rentrait dans la vie
  privée, le président qu'on nommerait à sa place ne serait il point absorbé
  dans l'ombre même de sa popularité ? et la fiction légale qui aurait donné à
  ce nouveau chef le pouvoir serait-elle assez forte pour le lui conserver ?

  La loi du 31 mai compliquait encore la crise. On savait
  que l'exécution de cette loi avait retranché des listes plus de deux millions
  huit cent mille électeurs, et ce résultat avait surpris même les partisans
  les plus décidés de cette réforme fameuse. Au jour de l'élection
  présidentielle, quelle force écarterait des urnes les masses exclues du droit
  de suffrage ? Le vote universel ne serait-il pas une arme aux mains des factieux
  ? La révolution, contenue jusque-là, ne se servirait-elle pas de cette arme
  pour faire irruption de nouveau ?

  Dès 1850, on commença à s'entretenir de cette redoutable éventualité
  ; avec l'année 1851, les préoccupations devinrent plus vives : bientôt la crise
  prochaine, la crise de 1852, ainsi
  qu'on disait alors, impressionna les esprits au point de compromettre la
  renaissance des affaires ou du crédit public. De là, la pensée de réviser
  l'œuvre de la Constituante. — Mais ici apparaissait l'embarras d'une solution
  légale. Les hommes de 1848 avaient traité leur création si imparfaite comme
  on eût fait d'une chose intangible et sacrée. Tout vœu en faveur de la
  révision ne pouvait être transformé en résolution définitive qu'à trois
  conditions : la première, c'est qu'il serait présenté dans la dernière année
  de la législature ; la deuxième, c'est qu'il subirait l'épreuve de trois
  délibérations consécutives à un mois d'intervalle ; la troisième, c'est qu'il
  rallierait les trois quarts au moins des suffrages exprimés. Alors, mais
  alors seulement, il devrait être procédé à la nomination d'une Assemblée de
  révision. Ainsi le voulait l'article 111 de la constitution du 4 novembre. —
  Certes, il y avait là de quoi décourager les bonnes volontés les plus
  robustes. Si étroite que fût cette issue, c'en était cependant une, et la
  seule qui s'offrit.

   

  II

  Cette révision, Louis-Napoléon la désirait. Si la
  Constitution subsistait, il était emprisonné dans l'article 45 qui
  interdisait sa réélection, et il lui fallait par suite quitter le pouvoir à
  l'époque marquée ou courir les chances d'un coup d'État. Quitter le pouvoir,
  il n'y songeait pas ! Essayer un coup d'État ne déplaisait point à sa nature
  aventureuse. Mais s'il lui était possible d'obtenir que l'article 45 fût rapporté,
  de demeurer à l'Élysée sans sortir des voies régulières, cette solution qui
  conciliait toutes choses avait toutes ses préférences. Tout compte fait, il
  jugeait plus sûr de se perpétuer dans une sorte de consulat que de poursuivre
  par un acte d'audace la conquête d'un titre plus élevé. Tous les sentiments honnêtes
  et modérés du prince le confirmaient dans ces vues. A cette combinaison, il
  voyait l'avantage de ne point rompre avec le Parlement, de ne point rejeter
  dans une opposition violente plusieurs de ses meilleurs amis. Il se disait
  enfin que si un coup d'État devenait nécessaire, il le tenterait avec plus de
  chance de succès s'il avait au préalable prouvé, par une tentative de
  révision régulière, la loyauté de ses intentions. C'est dans cet esprit que
  l'idée de la prorogation des pouvoirs
  présidentiels fut soutenue dans l'entourage du prince et dans les
  journaux de l'Élysée : elle le fut surtout par le Constitutionnel,
  qui, dès le mois d'avril 1850, avait proposé la suppression de l'article 45
  et demandé la réélection de Louis-Napoléon[1].

  Pour que ce dessein fût praticable, il fallait que le
  président se rapprochât de l'Assemblée, et rompit avec la politique
  provocante pratiquée depuis quelque temps. Il fallait surtout qu'il choisit
  des conseillers dont les sentiments constitutionnels fussent une sûreté pour
  le Parlement. A ce prix seul, il pouvait espérer que les représentants
  plieraient la Constitution à ses vues personnelles et lui ôteraient ainsi
  tout intérêt à la violer. Cette chance était bien faible, à cause du chiffre
  exorbitant des suffrages exigés. Telle quelle, il convenait de la tenter.

  Le président songea d'abord à faire de M. Odilon Barrot
  son répondant auprès de l'Assemblée. Le choix était heureux, M. Barrot, par
  son honnêteté incontestée, était le plus respectable des garants, et, en
  flattant sa vanité qui était fort susceptible, on pouvait le conquérir tout à
  fait à la cause de la prorogation. Déjà au mois de janvier, le prince avait
  fait appel à son concours, avait songé à lui confier la formation d'un
  ministère, avait même proposé de lui adjoindre M. Billault, puis, sur son
  refus d'accepter la collaboration de celui-ci, avait projeté de lui donner
  pour collègue M. Léon Faucher. Pendant le mois de mars, quelques pourparlers
  avaient été repris dans le même but. Un soir, vers le commencement d'avril,
  M. Barrot reçut une nouvelle invitation à se rendre à l'Élysée. Quoique un
  peu découragé par l'échec des dernières tentatives, il n'hésita pas à
  répondre à la convocation. Dans une entrevue précédente, il avait interrogé
  avec beaucoup de franchise Louis-Napoléon sur la limite de ses ambitions. Une prorogation de vos pouvoirs vous suffit-elle ?
  lui avait-il demandé. Le prince avait réfléchi un instant. Oui, avait-il répondu, cela
  me suffit ; mes désirs ne vont point au delà. Cette question
  préliminaire ayant déjà été tranchée, on put aborder sans retard les
  questions de personnes. Les négociations furent poussées fort loin. Dans le
  cabinet dont M. Barrot serait le chef, M. de Tocqueville fut désigné pour les
  affaires étrangères. M. Abbatucci qui assistait à l'entrevue devait, ainsi
  que M. Quentin-Bauchart, entrer dans le ministère. Il restait à disposer du
  portefeuille de l'intérieur, le plus important de tous. M. Barrot avait songé
  d'abord à M. Dufaure : mais ses derniers votes hostiles le rendaient
  désagréable au président de la République, et celui-ci ne cacha pas ses
  répugnances. A défaut de M. Dufaure, on proposa M. de Malleville, que
  Louis-Napoléon agréa. La combinaison paraissait en si bonne voie que le
  président insistait pour la rédaction immédiate des décrets et leur envoi au
  Moniteur. Le lendemain, les choses changèrent. M. de Malleville, sur l'avis
  de M. Thiers, de M. de Rémusat, de Duvergier de Hauranne, refusa son
  adhésion. Faute de ministre de l'intérieur, la tentative échoua[2].

  M. Léon Faucher fut alors appelé. Les grands rôles ne
  l'effrayaient pas. Il en avait le courage et s'en attribuait volontiers les
  aptitudes. Le cri général me désigne comme le seul
  homme capable de conduire la résistance, disait-il dès le mois de mars
  1850... L'Assemblée, écrivait-il le 29
  janvier 1851, me connaissait comme orateur ; elle
  semble maintenant m'apprécier comme leader[3]. Dans cette
  disposition d'esprit, il accepta les ouvertures de Louis-Napoléon. Ce choix
  avait tout ensemble un avantage et un inconvénient : un avantage, car la
  loyauté de M. Léon Faucher était propre à rassurer l'Assemblée contre toute
  tentative illégale ; un inconvénient, car ce personnage, par son caractère
  acerbe, s'était créé, même au sein de la droite, de nombreux ennemis. Le 10
  avril, dans la soirée, un supplément du Moniteur annonça au public la
  nomination des ministres. M. Baroche était appelé aux affaires étrangères, M.
  Rouher à la justice, M. Chasseloup-Laubat à la marine, M. Buffet à
  l'agriculture et au commerce, M. de Crouseilhes à l'instruction publique. Le
  général Randon et M. Magne conservaient, le premier le portefeuille de la
  guerre, le second celui des travaux publics. Quant à M. Faucher, véritable
  président du conseil, il se réserva le portefeuille de l'intérieur. Comme on
  le voit, c'étaient toujours à peu près les mêmes hommes qui arrivaient aux
  affaires, s'éloignaient un instant, puis reprenaient le pouvoir. Dès le
  lendemain, le représentant Sainte-Beuve proposa à l'Assemblée un ordre du
  jour de défiance contre le nouveau ministère qui lui paraissait une réédition
  presque impertinente du cabinet récemment renversé. M. Léon Faucher repoussa
  cette attaque avec beaucoup de vigueur. Il protesta surtout avec solennité
  contre toute idée de coup d'État : S'il pouvait
  entrer dans notre pensée de porter la moindre atteinte à la puissance parlementaire
  dont nous sommes nue humble émanation, cette tribune s'écroulerait plutôt
  pour nous ensevelir sous ses ruines. L'ordre du jour pur et simple fut
  voté.

  Si le cabinet n'était pas nouveau par les personnages qui
  le composaient, il l'était par le dessein qu'il se proposait de remplir. Il
  devait être le ministère de la révision,
  ou, dans un sens plus étroit, le ministère de la prorogation
  des pouvoirs présidentiels.

   

  III

  La révision que le prince souhaitait pour se perpétuer au
  pouvoir, le pays la désirait comme lui et de la même façon que lui. Il ne
  songeait guère à remonter jusqu'à la monarchie, grande entreprise dont il ne
  se sentait pas la force, et que la persistance des préjugés non moins que
  l'échec de la fusion rendait presque impraticable. Ce qu'il voulait, c'était
  conjurer la crise de 1852, c'était mettre en sûreté les biens qui lui étaient
  chers, l'ordre, la propriété, les libertés civiles ; et, pour les mettre en
  sûreté, il n'imaginait rien de mieux que de les confier à Louis-Napoléon, de
  le réélire, de lui conférer, par une série de mandats renouvelés, un consulat
  prolongé, peut-être viager. La prévoyance générale n'allait pas au delà.

  Au mois d'avril 1850, les assemblées départementales
  s'étaient rendues les interprètes de la pensée publique. Sur
  quatre-vingt-cinq conseils généraux, cinquante-deux avaient formulé un vœu en
  faveur de la révision, et quatre d'entre eux avaient même spécifié qu'ils
  réclamaient spécialement la rééligibilité du président. Deux départements, le
  Vaucluse et le Var, s'étaient seuls prononcés avec netteté pour le maintien
  de la Constitution.

  A mesure qu'on s'était approché de la dernière année de la
  législature, le mouvement avait grandi. En mars 1851, on avait commencé à
  parler de pétitions qui pèseraient sur les volontés de l'Assemblée. Un comité
  composé, non d'hommes politiques, mais surtout de gens d'affaires, se forma à
  Paris dans le but de provoquer les pétitions, de les centraliser, de les
  porter jusqu'au Parlement : ce comité était présidé par M. Pépin-Lehalleur,
  ancien président du tribunal de commerce. Le cabinet du 10 avril n'eut donc
  qu'à favoriser un courant déjà établi. M. Léon Faucher, ministre de
  l'intérieur, apporta à cette œuvre l'ardeur qu'il mettait à toutes choses.

  Dès le mois d'avril, les pétitions se répandirent dans les
  villes et se propagèrent jusque dans les campagnes les plus éloignées. Les
  unes avaient été rédigées par la presse ou les comités locaux, les autres
  avaient été envoyées directement de Paris. Sauf une seule exception, elles
  furent toutes conçues en ternies respectueux pour le Parlement. Elles ne
  formulaient le plus souvent que le vœu d'une révision légale. Toutefois on en
  signala plusieurs, en particulier dans le département de la Marne, qui
  demandaient que l'Assemblée prorogent elle-même les pouvoirs du président :
  d'autres émettaient l'avis que la révision fût prononcée à la majorité simple
  : enfin, sur quelques exemplaires, le mot légalement
  fut rayé et remplacé par le mot immédiatement.

  Les feuilles ne tardèrent pas à se couvrir de signatures.
  Bourgeois, ouvriers, paysans donnèrent leur adhésion. Comme il était
  inévitable, il arriva assez souvent qu'un zèle mal entendu altéra le caractère
  de ces manifestations tout à fait spontanées à l'origine. Parfois les
  pétitions furent transmises par la voie administrative. Certains maires, en
  les renvoyant à leurs chers hiérarchiques, louèrent le zèle de leurs
  administrés ou, ce qui est plus grave, signalèrent les noms des récalcitrants
  : d'autres, comme s'il se fût agi d'un devoir de leur charge, s'excusaient de
  n'avoir pas mieux réussi et s'évertuaient à assurer que ce n'était pas de
  leur faute. On vit quelques juges de paix dénoncer les maires ; on en vit
  même qui offraient de se rendre dans les campagnes pour réchauffer les tièdes
  ou ramener les douteux. Ailleurs, aux feuilles de pétitions étaient ajoutées
  toutes sortes d'apostilles : c'étaient des demandes de secours pour les
  églises, de subventions pour les écoles, voire même des demandes de croix
  d'honneur. Dans quelques villages, l'instituteur et le garde champêtre
  allèrent de maison en maison recueillir les signatures ; dans quelques
  autres, les habitants furent convoqués à la mairie pour signer.
  L'administration supérieure fut plus réservée, mais non inactive : il y eut
  même à Avignon et à Tulle des réunions de préfets qui n'avaient d'autre but
  que d'aviser aux moyens de propager le pétitionnement[4].

  Ces abus partiels n'ôtaient pas à l'ensemble des
  manifestations leur portée et leur sincérité. Ces manifestations, Je
  ministère les désirait, les favorisait, mais il ne les commandait pas. Le
  mouvement était né avant lui, et il se fût développé sans lui. — C'est dans
  les départements de la Meuse, de la Charente, de la Charente-Inférieure, que
  les adhésions furent le plus nombreuses. C'est dans les départements du
  Morbihan, du Finistère, de la Vendée, que la propagande eut le moins de
  succès[5]. Cependant on
  n'était encore qu'au mois de mai, et l'agitation continuait : non seulement
  elle continuait, mais elle gagnait en activité. Six semaines plus tard, le
  1er juillet, le chiffre des signatures dépassait onze cent vingt-trois mille[6].

   

  IV

  Dès les premiers jours de niai, on vit, à l'ouverture de
  chaque séance, les députés de la droite et surtout du centre se diriger vers
  le bureau et y déposer les pétitions révisionnistes que leurs commettants
  leur envoyaient. Dès ce moment aussi, les représentants durent arrêter leurs
  résolutions.

  Dans l'Assemblée, deux partis étaient nettement opposés à
  toute révision : c'était d'un côté le groupe nombreux des républicains de
  toute nuance ; c'était de l'autre le petit groupe des orléanistes purs.

  Les républicains n'étaient pas éloignés de croire au droit
  divin de la République. La République, ils ne la gouvernaient pas, mais ils
  la possédaient au moins de nom. En essayant de l'améliorer, ils étaient
  assurés de ne pas la gouverner davantage et couraient de plus la chance de la
  perdre tout à fait. La révision servirait, selon toute vraisemblance, les
  ambitions de Louis-Napoléon : peut-être aussi, malgré les apparences
  contraires, favoriserait-elle les monarchistes ; or, dans l'une et l'autre
  hypothèse, les dernières traces du régime de Février disparaitraient.
  Était-il possible d'ailleurs d'élire une Assemblée de révision sous l'empire
  de la loi du 31 mai, et ne fallait-il pas tout d'abord que le suffrage
  universel tilt rétabli ? — Ainsi pensaient les républicains de la gauche
  modérée et aussi ceux de l'extrême gauche. A la vérité, eu parlant de la sorte,
  ils s'attiraient les anathèmes de Ledru-Rollin, de Delescluze et des autres
  Montagnards exilés à Londres. Ceux-ci voulaient, à leur manière, réviser la
  Constitution qu'ils jugeaient antidémocratique. Ils voulaient la suppression
  de la présidence ; ils voulaient la transformation des représentants en de
  simples délégués chargés de préparer les lois que la nation entière voterait
  : ils appelaient cela le gouvernement du peuple
  par le peuple[7]. Mais
  qu'importaient, aux yeux des politiques de la gauche qui se piquaient de
  sagesse ou de prévoyance, ces vaines spéculations, fruit des rêveries ou de
  l'oisiveté de l'exil ?

  Les orléanistes purs — on entendait par là les orléanistes
  fidèles au programme de 1830 et hostiles à la fusion —, les orléanistes purs
  répugnaient à perpétuer au pouvoir Louis-Napoléon, qu'ils n'étaient pas
  éloignés de considérer comme leur pire ennemi. Si d'aventure la révision
  profitait à la monarchie, ce serait à la monarchie légitime qui leur inspirait
  peu de goût, surtout peu de confiance. Dans cet état d'esprit, ils
  préféraient, eux aussi, maintenir le statu quo,
  qui laissait, du moins, quelque chance ouverte à leur fortune. Ces chances
  dont ils se gardaient de parler, mais qu'ils calculaient dans le secret de
  leur âme, c'était l'élection possible de quelqu'un des leurs à la présidence,
  par exemple de M. Thiers, ou mieux encore, celle du général Changarnier, très
  agréable en ce temps-là aux royalistes des deux branches. L'un des fils de
  Louis-Philippe ne pourrait-il pas même être appelé à la première magistrature
  de la République, et cette élection, si elle se réalisait, ne serait-elle
  pas, pour la famille d'Orléans, un signe éclatant de la faveur publique,
  peut-être un acheminement vers le trône ?

  Dans le reste de l'Assemblée, l'intérêt ou le patriotisme
  portait à désirer la révision.

  Le parti de l'Élysée, comme on l'a vu, la souhaitait
  vivement. Il semble même que, dans le dessein de conquérir des adhésions, les
  amis du prince aient fait de sérieuses avances à ceux des membres de la
  majorité les plus hostiles à Louis-Napoléon. On ne peut guère interpréter
  autrement une démarche que M. de Persigny fit en ce temps-là auprès du
  général Changarnier et qui, rapportée presque aussitôt par les journaux,
  excita vivement la curiosité publique. Le général, depuis sa disgrâce,
  occupait un fort modeste appartement à l'entrée du faubourg Saint-Honoré. Quelle tristesse, dit en entrant M. de Persigny, quelle tristesse de voir dans un si petit réduit un homme
  qui tient une si grande place dans le pays ! — Oh ! c'est que j'ai besoin d'un petit cadre pour paraître grand,
  reprit avec à-propos Changarnier. Arrivant alors à l'objet de sa visite : Le triomphe de Louis-Napoléon, dit M. de Persigny, est certain : il pourrait, à la rigueur, se passer du
  concours de l'Assemblée ; mais il aime mieux agir par les voies légales. On
  serait donc reconnaissant à Changarnier si, dans le débat sur la révision, il
  consentait à monter à la tribune et à engager ses amis à voter pour le
  président.

  M. de Persigny ne négligea pas d'insinuer que de hautes
  récompenses seraient le prix de cet utile concours. Cependant le général,
  d'abord surpris, resta sourd à ces ouvertures ou n'y répondit que par des
  banalités polies. Le visiteur, un peu décontenancé, se retira. Cette entrevue
  eut-elle lieu à l'insu de Louis-Napoléon ? M. de Persigny l'affirma[8], et l'on n'a
  aucune raison de clouter de sa parole. De quelque façon que l'on apprécie
  cette démarche, elle demeure comme un curieux témoignage des sentiments qui
  régnaient alors dans l'entourage du président.

  Les légitimistes avaient coutume, en ce temps-là, de se
  réunir rue de Rivoli pour y concerter leurs résolutions. Quelques membres de
  la réunion, tels que M. de Laboulie et M. Vesin, étaient peu favorables à la
  révision. L'Assemblée de révision,
  disaient-ils, élue sous la double pression des
  fonctionnaires de Louis-Napoléon et des émissaires socialistes, ne donnera
  que des bonapartistes ou des rouges. Cette opinion, quoique assez
  plausible, fut presque unanimement rejetée. Les royalistes,
  répondait-on, ont assez attendu : il faut qu'ils
  tentent la fortune et mettent leur principe en pleine lumière : une plus
  longue patience ressemblerait à une abdication : ce qu'il faut, c'est, non la
  révision partielle qui ne serait qu'un expédient, mais la révision totale qui
  ouvrira la porte à la monarchie. Ainsi parla M. Berryer ; ainsi parla
  surtout M. de Falloux, qui revenait de Venise, où il s'était entretenu avec
  le comte de Chambord, et qui semblait le dépositaire des plus récentes
  instructions de ce prince.

  Le petit groupe des députés fusionnistes, qui se
  rassemblaient rue de l'Université et qui obéissaient volontiers à l'influence
  de M. Molé, inclinait aussi à la révision et était disposé à la voter.

  Entre les familiers de Louis-Napoléon et les royalistes, à
  distance presque égale des uns et des autres, était enfin un groupe nombreux
  qu'on appelait, à cause du lieu de ses réunions, le groupe de la rue des Pyramides. Cette
  importante fraction de la majorité se composait d'hommes venus de points très
  divers : gens ambitieux qui se ménageaient pour l'avenir, et âmes patriotes
  qui songeaient surtout au pays ; légitimistes fidèles encore, mais trop peu
  confiants pour accepter la discipline de leur parti ; orléanistes respectueux
  pour leurs princes, niais ennemis des solutions extrêmes ; ministres ou
  anciens ministres du président, prêts sans doute A le suivre, mais non
  jusqu'à un coup d'État. Là, on souhaitait la révision, on la souhaitait avec
  ardeur, non par espoir d'un retour monarchique, non par attachement pour
  Louis-Napoléon, mais parce qu'on croyait que, de tous les provisoires, celui
  que l'on avait était le moins mauvais. Le personnage le plus éminent de ce
  groupe était le duc de Broglie. Avec la haute autorité qui s'attachait à son
  nom et à ses services, il s'était prononcé pour la révision. A la même
  époque, son fils, le prince Albert de Broglie, très jeune encore, mais d'une
  maturité précoce, publiait dans la Revue des Deux Mondes un
  remarquable travail où il démontrait l'urgence de modifier et de refondre
  l'œuvre si imparfaite de 1848[9].

  Telle était la distribution des partis. Ccs dispositions
  laissaient-elles quelque chance de rallier le chiffre exorbitant des trois
  quarts des voix ? A juger l'avenir d'après le passé, on ne pouvait guère y
  prétendre. Même aux jours de la plus étroite union, l'ancienne majorité
  n'avait jamais atteint une telle proportion. Elle avait été, pour les crédits
  de l'expédition romaine, de 470 voix ; pour la loi d'enseignement, de 399
  voix ; pour la loi du 31 mai, de 433 voix. En dépit de ces pronostics, on ne
  pouvait déterminer avec une absolue certitude quelles seraient les influences
  de la dernière heure. Peut-être les orléanistes dissidents fléchiraient-ils ;
  peut-être un assez grand nombre de républicains se détacheraient-ils du gros
  de leurs amis. En tout cas, si l'on approchait sans y atteindre du chiffre
  des trois quarts, il se formerait un courant d'opinion tel, que la révision,
  vaincue une première fois, triompherait plus tard à une seconde épreuve. Sans
  doute on n'espérait Guère, mais on ne voulait point encore désespérer tout à
  fait.

   

  V

  Avec Louis-Napoléon, tout était plein de surprises. Au
  moment même où la perspective de la révision conviait les deux pouvoirs à
  l'union, un nouvel éclat du président déconcerta les laborieux efforts de ses
  ministres et produisit sur tous les esprits modérés une impression aussi
  pénible qu'inattendue.

  Le 1er juin était le jour fixé pour l'ouverture de la
  section du chemin de fer de Tonnerre à Dijon. Louis-Napoléon aimait ces
  sortes de solennités. Dans la capitale, en face de l'Assemblée, il était
  presque relégué au second rang. Dans les provinces, le prestige de son nom
  lui permettait les allures d'un souverain. Le 31 mai, il quitta Paris, alla
  coucher à Sens et arriva le lendemain à Dijon. Plusieurs importants
  personnages l'avaient accompagné dans cette excursion : c'étaient le
  vice-président de la République, M. Boulay de la Meurthe, le président et les
  vice-présidents de l'Assemblée, le ministre de l'intérieur, M. Léon Faucher.
  Le général Castellane, qui commandait à Lyon, était venu de cette ville pour
  saluer le prince. Le soir, un banquet avait été préparé dans l'ancienne salle
  des États. A l'issue du festin, le président prit la parole. Rien ne laissait
  présager un éclat. Bien au contraire, la présence du bureau de l'Assemblée,
  l'approche des débats sur la révision, tout invitait à la réserve. Quel ne
  fut pas l'étonnement quand on entendit Louis-Napoléon se répandre en paroles
  amères contre la représentation nationale ! L'Assemblée, dit-il en substance,
  l'avait soutenu dans toutes les mesures de compression : il n'en avait pas
  été de même dans toutes ses tentatives pour améliorer le sort des classes
  populaires. Le président ajoutait qu'il était dédommagé de cette mauvaise
  volonté par les sympathies des populations ; qu'il saurait résister aux vieux
  partis ; que la France ne périrait pas entre ses mains. — On rapporte que,
  dans la salle même du banquet, l'un des membres du bureau de l'Assemblée
  protesta du geste ou même par une interruption contre ce langage inconvenant
  et surtout injuste. Cette étrange allocution, commentée avec une extrême
  vivacité, fut l'objet de tous les entretiens de la soirée. Le plus affligé de
  tous fut le ministre de l'intérieur, M. Léon Faucher. Il fallait à tout prix
  prévenir ou tempérer l'effet de cette incartade. Le discours fut aussitôt
  remanié, adouci dans ses parties les plus imprudentes. A minuit, M. Léon
  Faucher repartit pour Paris par un train spécial, et, de peur de surprise,
  porta lui-même au Moniteur la harangue présidentielle revue et
  expurgée par ses soins[10].

  Malgré cet empressement, on connut le vrai texte du
  discours de Dijon, et, les commentaires allant leur train, on ajouta même aux
  paroles du prince. L'Assemblée chercha une occasion de revanche : elle ne
  tarda pas à la trouver.

  On se souvient des héroïques soldats du 14e de ligne qui,
  le 24 février 1848, avaient défendu le poste du Château-d'Eau. Au mois de
  janvier 1851, sept des survivants de cette valeureuse troupe avaient été
  décorés : deux d'entre eux avaient déjà quitté l'armée et, par suite,
  n'avaient pas droit à l'indemnité que la loi accorde aux croix militaires. Un
  projet ayant été déposé pour allouer le traitement de légionnaire à tous les
  gardes républicains décorés pour leur conduite pendant l'émeute de Juin,
  quelle que fût d'ailleurs la date de leur promotion, le général Gourgaud
  proposa d'étendre la même faveur aux deux soldats du Me de ligne nominés
  chevaliers de la Légion d'honneur depuis leur rentrée dans leurs foyers. Cet
  amendement rappelant d'irritants souvenirs, la discussion s'égara. On vint à
  parler de l'obéissance passive due par les troupes, et de leur attitude
  probable en cas de coup d'État. Aux proportions que prit tout de suite le
  débat, on sentit que les menaces du discours de Dijon pesaient sur toutes les
  âmes. C'est ce moment que choisit le général Changarnier pour porter à la
  tribune la protestation du Parlement.

  ... A en croire certains hommes, dit-il, l'armée
  serait prête, dans un moment d'enthousiasme, à porter la main sur les lois du
  pays et à changer la forme de son gouvernement.

  Pour vous rassurer, il me suffirait peut-être de
  vous demander où est le prétexte à l'enthousiasme. (Rires et approbations. Bravo !)

  J'ajouterai que l'armée, profondément pénétrée du
  sentiment de ses devoirs, du sentiment de sa propre dignité, ne désire pas
  plus que vous de voir les hontes et les misères des gouvernements des Césars,
  alternativement proclamés ou changés par des prétoriens en débauche.

  Le soldat entendra toujours la voix de ses chefs.
  Mais personne n'obligera les soldats à marcher contre le droit, à marcher
  contre cette Assemblée. Dans cette voie fatale, on n'entraînerait pas un
  bataillon, pas une compagnie, pas une escouade, et l'on trouverait devant soi
  les chefs que la France est accoutumée à suivre dans la voie du devoir et de
  l'honneur. Mandataires de la France, délibérez en
  pair.

   

  A cette leçon indirecte, mais fort transparente, s'ajouta,
  avant la fin de la séance, une interpellation présentée par M. Desmousseaux
  de Givré. Placé dans la délicate alternative de désavouer le chef de l'État
  ou de briser avec le Parlement, M. Léon Faucher se tira d'embarras par une
  réponse concise qui ne laissait place à aucune insistance. Le discours de M. le président, dit-il, a été inséré au Moniteur. Ce texte est officiel : le
  gouvernement n'en reconnaît pas d'autre. Sur cette déclaration,
  l'ordre du jour pur et simple fut voté.

   

  VI

  Cependant on venait d'atteindre la date du 28 mai. Ce
  jour-là, commençait la dernière année de la législature. C'est à partir de ce
  moment que la question de révision pouvait être légalement posée devant
  l'Assemblée.

  Aux pétitions qui affluaient de tous les points de la
  France, se joignaient les projets émanés de l'initiative des députés. Il y
  avait la proposition Larabit, qui limitait la révision à la rééligibilité du
  président et qui déférait la solution de cette question non à une nouvelle
  Assemblée constituante, mais au peuple. — Il y avait la proposition Payer,
  qui, tout en concluant à la révision, stipulait que le principe du
  gouvernement républicain demeurerait hors de toute atteinte. — Il y eut un
  peu plus tard la proposition Boulier de l'Écluse, qui tendait à la révision
  totale, c'est-à-dire à la nomination d'une Assemblée qui déciderait du
  gouvernement de la France. — Il y eut aussi la proposition Creton, qui était
  conçue dans les mêmes termes que la proposition Boulier de l'Écluse, mais
  voulait, en outre, que les institutions républicaines, si on les maintenait,
  fussent améliorées et refondues. — Enfin, il y avait une proposition de M. de
  Broglie et de ses amis, qui demandait en termes très brefs et sans
  commentaires que l'Assemblée émît un vœu en faveur de la révision. Cette
  proposition était signée des 233 membres de la réunion des Pyramides : ces
  233 représentants formaient le véritable noyau du parti révisionniste.

  L'Assemblée, pour éviter la multiplicité des débats,
  résolut de renvoyer à une commission unique toutes les pétitions ou tous les
  projets, et elle se retira dans les bureaux pour nommer cette commission.

  La discussion s'étant ouverte dans les bureaux,
  l'abondance même des vues montra l'étendue des divergences. Les républicains
  invoquèrent pour le maintien du statu quo toutes les raisons qu'ils avaient
  déjà fait valoir, l'intérêt supérieur de la République, les entraves de la
  loi du 31 mai, les ambitions de Bonaparte. Les orléanistes exclusifs, comme
  M. Piscatory et M. de Mornay, jugèrent peu sérieuse et surtout peu sincère
  l'œuvre qu'on méditait. Ce qu'on veut, c'est écarter
  le danger de 1852 et faire un peu de monarchie sans chercher querelle à la
  République ; mais cela, c'est le consulat à vie sans la gloire, sans les
  services, sans le génie nécessaire pour porter une accablante responsabilité.
  — Quant aux amis de la révision, ils étaient nombreux, mais combien
  différents étaient leurs desseins ! Les plus ardents parmi les royalistes
  voulaient que la question se posât entre la République et la monarchie. Les
  familiers de l'Élysée ne songeaient qu'à la réélection du président, seule
  chose, disaient-ils, dont le pays se souciât. Les politiques, comme le duc de
  Broglie, se prêtaient sans beaucoup d'entrain à la prorogation des pouvoirs
  présidentiels, ne croyaient guère à la monarchie, songeaient à entourer la
  République d'institutions parlementaires, à la garantir contre l'anarchie, à
  la rendre, en un mot, raisonnable, puisque, décidément, on n'en pouvait
  sortir. — Dans ces conférences à huis clos apparaissaient mieux que dans les
  débats publics les sentiments intimes. Il y avait les découragés, comme M. de
  Rémusat et M. de Tocqueville, qui voyaient presque autant de dangers à réviser
  qu'à ne pas réviser. Il y avait les systématiques, comme M. de la
  Rochejaquelein, qui ne manquaient pas l'occasion de prôner la doctrine de
  l'appel au peuple. Il y avait les amis de la légalité, comme M. Berryer et M
  de Corcelles, qui estimaient que si la révision n'était pas votée, il
  faudrait observer fidèlement la constitution : d'autres, au contraire,
  laissaient clairement entendre que si la majorité simple était obtenue, il
  serait cruel d'emprisonner le pays dans les liens d'une loi impraticable. —
  Au milieu de toutes ces impressions, un sentiment très Général dominait,
  c'était le dédain ou même une sorte d'irritation vis-à-vis du prince. On se
  souvenait du récent discours de Dijon, et M. de Falloux s'en plaignit,
  dit-on, très amèrement à M. Léon Faucher. Même parmi les partisans de la
  prorogation, beaucoup se défendaient de toute sympathie pour Louis-Napoléon
  et tenaient à établir qu'ils ne le soutenaient que faute de mieux. On prêta à
  M. de Broglie le propos suivant : Je ne connais pas
  le président, je ne le connais que pour avoir contribué à l'envoyer à Ham ; mais
  si on ne le nomme pas, on choisira quelque démagogue en blouse, et tout ira
  de mal en pis. — Ce mélange de bons offices et de persiflage était
  plus hautain que politique. Quand, loin de pouvoir détruire ses adversaires,
  on est contraint de les consolider, il faut se garder de les rendre
  implacables en les humiliant. En agissant ainsi qu'on le faisait, on déliait
  d'avance Louis-Napoléon des liens de la reconnaissance ; on le rejetait
  violemment vers cet entourage intime de l'Élysée qui, dès cette époque, le
  circonvenait et le sollicitait à un coup de main ; on lui inspirait enfin une
  tentation fort naturelle, sinon légitime, celle de confondre à son tour ces
  dédaigneux protecteurs qui le froissaient plus encore qu'ils ne le servaient.

  La commission fut nommée : tous les partis y étaient
  représentés : elle contenait des républicains, MM. Charras, Cavaignac, Favre,
  Charamaule ; des orléanistes, M. Baze et M. de Mornay ; des légitimistes, M.
  Berryer et M. de Melun (du Nord). MM.
  de Tocqueville, de Corcelles, de Broglie, Moulin, Dufour, Barrot incarnaient
  en eux les nuances intermédiaires du parti conservateur. M. de Montalembert
  enfin était membre de la commission, et quant à lui, on ne savait, en ce
  temps-là, à quel groupe le rattacher : suspect aux monarchistes, exécré des
  républicains, champion du président dans l'affaire de la dotation, niais sans
  attaches avec l'Élysée et trop dédaigneux au fond pour en contracter,
  soucieux avant tout des questions religieuses et voyant parfois les
  catholiques s'éloigner de lui, tel était alors cet éminent personnage ;
  nature indépendante autant que droite, trop hautaine pour poursuivre la
  popularité, trop courageuse pour redouter les inimitiés ; sorte de tirailleur
  d'avant-garde un peu dépaysé dans le terre à terre des intrigues
  parlementaires ; orateur incomparable, à qui convenait la tribune, non la
  politique.

  Par neuf voix contre six, la commission se prononça pour
  la révision pure et simple. On procéda à la nomination du rapporteur.
  Plusieurs des commissaires auraient souhaité M. de Broglie. La voix amie de
  M. de Corcelles fit pencher la balance en faveur de M. de Tocqueville[11], qui fut élu par
  huit voix contre sept.

  Le choix de M. de Tocqueville n'était pas très heureux.
  Cette question de la révision était abordée avec plus de résignation que
  d'entrain. Il aurait fallu, au début de cette campagne, ranimer les courages,
  voiler la défaite probable, grossir les faibles chances de succès. Or, M. de
  Tocqueville, esprit éminent entre tous, était, de tous les hommes, le moins
  propre à réconforter les autres. Il était trop clairvoyant pour n'être pas
  triste et trop sincère pour dissimuler ses tristesses. Les gouvernants sont des aveugles qui conduisent au milieu
  des fondrières une société qui n'y voit goutte. Ainsi parlait-il dès
  la fin de 1849[12].
  Sa mauvaise santé qui assombrissait encore son humeur l'avait forcé à passer
  en Italie l'hiver de 1850 à 1851, et, de là, il avait envoyé à ses amis les
  plus désolants pronostics : Je suis bien noir pour
  l'avenir... Je crois que nous luttons en
  vain, et que la nation nous entraine hors de la liberté[13]. J'aurais vu sans peine, écrivait-il un peu plus
  tard, Louis-Napoléon devenir notre chef permanent :
  mais il est aussi impénétrable aux idées constitutionnelles que le roi Charles
  X. Il a sa légitimité à sa manière, et il croit aux constitutions de l'Empire
  comme l'autre au droit divin[14]. Ses travaux de
  publiciste et d'historien l'avaient accoutumé à observer avec une sorte
  d'impartialité sereine les sociétés modernes, disposition excellente pour la
  critique, insuffisante et parfois dangereuse pour la vie active. Ces
  dispositions, il les porta dans son rapport. II étudia la société française
  comme il avait étudié la société américaine : c'était dans l'une et l'autre
  peinture la même fidélité de description, la même précision de langage, la
  même rigueur de procédés, la même habileté à montrer le mal et, hélas ! aussi
  la même impuissance à le conjurer. A cette heure de crise, la France malade
  croyait peu à sa guérison par les voies légales : le médecin qu'on lui
  envoyait semblait y croire moins encore.

  Le 8 juillet, M. de Tocqueville monta à la tribune pour
  lire son travail. L'Assemblée écouta cet attristant chef-d'œuvre avec le
  recueillement attentif que méritaient à la fois le renom de l'auteur et la
  gravité du sujet. M. de Tocqueville traçait d'abord un tableau frappant des
  vices de la Constitution :

  Une Chambre chargée seule de faire la loi, un homme chargé
  seul de présider à l'application de toutes les lois et à la direction de
  toutes les affaires, tous deux élus de même directement par l'universalité
  des citoyens ; l'Assemblée toute-puissante dans le cercle de la Constitution
  ; le président obligé de lui obéir dans la même limite, mais tenant de son
  élection une force morale qui permet d'imaginer la résistance et qui rend la
  soumission malaisée ; pourvu d'ailleurs de toutes les prérogatives que
  possède le chef du pouvoir exécutif dans un pays où l'administration
  publique, partout répandue et mêlée à tout, a été faite par la monarchie et
  pour elle : ces deux grands pouvoirs égaux par l'origine, inégaux par le droit,
  condamnés par la loi à la gêne, conviés en quelque sorte par elle aux
  soupçons, aux jalousies, à la lutte ; obligés pourtant de vivre, resserrés
  l'un contre l'autre, dans un tête-à-tête éternel, sans rencontrer un
  intermédiaire ou un arbitre qui puisse les concilier ou les contenir, ce ne
  sont pas là les conditions d'un gouvernement régulier et fort.

  Le rapporteur invoquait le vœu de l'opinion :

  On a tort sans doute de céder trop aisément au
  courant de l'opinion publique ; mais il n'est pas toujours sage ni
  patriotique de a lui résister. Les règles de la conduite des hommes d'État en
  cette matière varient suivant l'esprit des temps et la forme des
  institutions. Dans les pays libres, et surtout dans les pays de démocratie,
  où le bien comme le mal ne peuvent s'accomplir qu'à l'aide des masses, il
  faut avant tout conserver leur affection et leur confiance. Lorsqu'elles sont
  inquiètes, troublées, souffrantes, et qu'elles réclament un remède, leur
  refuser ce remède parce qu'on le juge moins efficace qu'elles ne l'imaginent,
  c'est les désespérer, c'est les pousser à prendre, avec d'autres conducteurs,
  une autre conduite et d'autres maximes politiques.

  Il faut à tout prix, continuait M. de Tocqueville, éviter
  la crise de 1852.

  Par l'effet accidentel de la loi du 28 octobre 1848,
  loi rappelée par l'article 116 de la Constitution, le président a été élu le
  10 décembre 1848, et sera néanmoins arrivé au terme de sa magistrature dans
  le courant de mai prochain. Ainsi, dans le même mois et à quelques jours de distance,
  le pouvoir exécutif et la puissance législative changeront de mains.
  Assurément jamais un grand peuple encore mal préparé à l'usage de la liberté
  républicaine n'aura été jeté tout à coup par la loi même dans un tel hasard,
  jamais constitution naissante n'aura été soumise à une si rude épreuve. Et
  dans quelle contrée de la terre, messieurs, cette éclipse prévue et totale du
  pouvoir doit-elle se faire remarquer ? Chez le peuple du monde qui, bien
  qu'il ait renversé plus souvent qu'un autre son gouvernement, a le plus l'habitude
  et sent plus qu'aucun autre peut-être le besoin d'être gouverné.

  Le seul moyen d'empêcher cette crise, c'est de remettre momentanément
  tous les pouvoirs entre les mains d'une Assemblée
  constituante qui aura pour elle l'autorité de la nation même et la force de
  la jeunesse.

  La crainte d'une élection inconstitutionnelle n'impressionnait
  pas moins le rapporteur.

  Si par suite de cette anxiété publique, dans
  l'absence de tout autre candidat connu, peut-être par suite de l'action
  illégitime des partis ou du pouvoir lui-même, une élection inconstitutionnelle
  avait lieu, qu'arriverait-il ? Croit-on que l'unique conséquence d'un pareil fait
  fût l'abolition d'un article de la Constitution ? Est-ce que, quand un peuple
  a brisé de ses propres mains une partie de sa loi fondamentale, il n'a pas
  virtuellement aboli tout le reste ? Non : la Constitution tout entière serait
  renversée, renversée par une impulsion soudaine, par un effort irréfléchi,
  sans qu'il restât debout aucun pouvoir légitime qui eût le droit de rien
  édifier à sa place. Et qu'est-ce que la Constitution, messieurs, quelque imparfaite
  qu'on la suppose ? Avons-nous besoin de le dire ? c'est la légalité, c'est le
  droit. La Constitution non pas légalement changée, mais violée et renversée, tout
  est permis, tout peut être essayé, tout est possible. Le droit politique
  n'est plus nulle part ; la seule et dernière image qui nous en restait a
  disparu. La France est de nouveau livrée aux caprices de la foule et aux
  hasards de la force.

  Le rapporteur conseillait donc la révision. Le statu quo actuel, disait-il en condensant
  sa pensée, doit aboutir presque nécessairement, soit
  à l'usurpation, soit à l'anarchie, en tout cas, à la ruine de la République
  et peut-être de la liberté. Rien ne semblait plus net. Cependant, il
  eût été imprudent de louer trop vite la netteté de ces conclusions, M. de
  Tocqueville laissait clairement entendre que son avis ne prévaudrait pas.
  Pour ce cas trop probable, il recommandait avec insistance l'observation de
  ce statu quo constitutionnel qui conduisait, selon ses propres expressions, à l'usurpation et à l'anarchie. Chemin faisant, il
  effleurait les arguments de la majorité de la commission, et ces arguments,
  éclairés d'une demi-lumière, laissaient entrevoir les périls mêmes de la
  révision.

   

  VII

  La délibération publique fut fixée au 14 juillet. Avant de
  l'ouvrir, M. Dupin engagea ses collègues à la modération. Faisant allusion à
  l'objet du débat : Tous les partis, dit-il finement,
  ont intérêt à se montrer par leurs qualités et non par
  leurs défauts. Contre la coutume, cet avis fut entendu. L'espoir
  caressé un instant de conquérir à la révision de nouveaux adhérents s'était
  presque évanoui : aussi le résultat était-il trop prévu pour qu'on se
  passionnât beaucoup. La discussion s'éleva d'ailleurs à des hauteurs telles
  que les arguments avaient peine à se rencontrer et par conséquent à se
  combattre. On eût dit une série de discours isolés et magnifiques sur les
  mérites respectifs de la République et de la monarchie. L'Assemblée, silencieuse
  et recueillie, écoutait ces généralisations superbes qui n'avançaient guère
  la politique, mais qui enrichissaient l'art de nouveaux chefs-d'œuvre : après
  tout, ce bénéfice n'était pas lui-même méprisable, et il n'est pas sans
  intérêt de raconter cette dernière fête de la tribune, bientôt muette et
  brisée !

  M. de Falloux, qui parla dès la première séance, annonça
  nettement qu'il demandait non une révision partielle, mais la révision totale
  pour arriver à la monarchie. Il déploya les qualités qui lui étaient
  ordinaires, la mesure, la précision, une dignité aisée, une sincérité qui
  n'excluait point l'habileté, la courtoise politesse d'un homme du monde, et,
  avec cela, la fermeté de vues d'un homme d'État. Dans son discours étaient mêlées
  les craintes et les espérances. La France,
  disait-il, est assez malade pour avoir besoin d'âtre
  sauvée ; elle est assez forte pour retrouver son énergie. En
  terminant, il se tourna vers ses amis : Hâtez-vous,
  leur dit-il, et unissez-vous.

  Cavaignac, qui succéda à M. de Falloux, repoussa toute
  révision. A ses yeux, un gouvernement était perdu le jour où il laissait
  discuter son principe. Cela n'empêchait pas l'honorable général de rendre
  hommage à la souveraineté du peuple. Seulement il l'entendait avec une
  restriction : le peuple était souverain quand il s'agissait d'entrer dans la
  République, et ne l'était plus quand il voulait en sortir. Telle est la thèse
  que développa avec sa gravité ordinaire, dans un langage un peu pénible et à
  grands renforts de subtilités, l'ancien chef du pouvoir exécutif.

  Michel de Bourges élargit encore le cadre déjà si agrandi.
  Depuis la fuite de Ledru-Rollin, il était le principal orateur de la
  Montagne, et cette occasion lui apparut de consolider sa renommée. Dans un
  discours long, souvent éloquent, interrompu par les applaudissements
  enthousiastes de l'extrême gauche, il entreprit le procès de la monarchie et
  la glorification de la République. L'état du pays prouvait, à ses veux,
  l'irrésistible puissance du mouvement républicain.

  Vous êtes 500, nous 200 : vous avez les
  fonctionnaires, l'armée, toutes les forces matérielles, et pourtant vous ne
  nous renversez pas ! Et pourtant la République vit ! Voilà ce qui atteste
  notre force et ce qui fait notre espérance.

  Si brillante qu'eût été cette joute oratoire, il sembla,
  lorsqu'on entendit Berryer, qu'on n'avait assisté jusque-là qu'A la préface
  de la discussion.

  Ce grand débat presque sans limites plaisait à son
  éloquence qui aimait à se développer à l'aise comme un fleuve non contenu par
  des dignes. En maintes conjonctures, il avait célébré la royauté qui lui
  était chère, mais il n'avait pu le faire qu'en brisant le cadre où l'ordre du
  jour l'emprisonnait. Pour la première fois, il lui était permis de tracer
  sans contrainte son programme. Tout contribuait à l'élever à des hauteurs
  qu'il n'avait point encore atteintes. Il succédait A Michel de Bourges, qui
  venait de glorifier la République, et la contradiction d'un rival, inégal
  sans doute à lui-même, mais non indigne d'être réfuté, ajoutait à sa généreuse
  ardeur un stimulant nouveau.

  Il commença par rappeler que les royalistes n'avaient
  point pris l'initiative de la révision.

  Mais, cette question une fois posée, pouvions-nous
  ne pas adhérer ? Que seraient devenus notre honneur, notre loyauté, notre
  sincérité, si, quand on demandait d'appeler le pays à réviser la constitution
  républicaine, nous nous étions refusés à cet appel ?

  A la suite de Michel de Bourges, Berryer raconta les
  destinées de la République en France. Il le fit tantôt avec une véhémence
  indignée, tantôt avec une modération plus accablante que la véhémence même.
  Parlant des hommes de la Révolution :

  Ces hommes qu'on appelle superbes, s'écria-t-il, ont
  commis en quatorze mois dans cette malheureuse France plus de crimes que
  toutes les passions, toutes les ambitions toutes les ignorances n'en ont
  peut-être fait compter pendant quatorze siècles. (Applaudissements prolongés.)

  Michel de Bourges avait osé appeler l'histoire de la
  Convention l'Iliade du peuple.

  En parlant de la sorte, avez-vous pensé qu'il y
  avait ici des fils, des neveux, des proches des victimes ? Avez-vous songé
  que c'était à la nation la plus impétueuse sans dont de la terre, mais aussi,
  quand elle est dans le calme de sa vraie nature, la plus humaine, la plus
  loyale, la plus généreuse... (vifs applaudissements),
  avez-vous songé que c'est à cette nation que vous avez dit en parlant de ces
  temps horribles : Peuple, voilà ton Iliade ! (Explosion de bravos et applaudissements répétés à
  droite et sur divers bancs du fond de la salle.) Vous êtes du
  peuple, dites-vous ; vous êtes le fil de vos œuvres. Je le suis des miennes ;
  je suis plébéien comme vous ; je suis mêlé au peuple comme vous ; je ne le
  sers pas moins que vous ; je l'approche, je le secours, je le plains autant
  que vous ! (Bravos répétés et
  applaudissements prolongé sur les bancs de la majorité.) Je le
  connais, ce peuple, il ne cédera pas à ces excitations funestes ; il
  recueillera ses souvenirs — il en a de récents ! — ; il interrogera les
  souvenirs de ses pères, il comptera ce qu'il a eu de misère, ce qu'il a et de
  souffrance, ce qu'il a eu d'égarement, de honte, quant vous avez été ses
  maîtres, quand il a obéi à la voix de ces enfants du doute qui prétendent
  être la raison elle-même ! (Explosion
  d'applaudissements.)

  Michel de Bourges avait revendiqué pour la République les
  réformes de 1789.

  Ah ! quel souvenir avez-vous donc d'une histoire
  bien récente, et quel orgueil vous anime de venir confondre dans une même pensée
  la République et 1789 ! Mais la République a égorgé les plus nobles
  fondateurs de la liberté de 1789 ! (Nouveaux
  applaudissements à droite et au fond de la salle.) Et vos amis, et
  Thouret, et Bailly, et Chapelier, et tant d'autres que je pourrais citer, qui
  ont fondé les institutions de 1789, ils sont tombés sur l'échafaud de la République.
  (Sensation vive et prolongée.)
  Cette grande œuvre de 1789, elle a été provoquée par le plus vertueux des
  rois ; elle reposait avant tout sur le principe d'hérédité monarchique.

   

  Berryer traça alors des grandeurs de la monarchie un
  tableau qui est resté gravé en traits inoubliables dans la mémoire de tous
  les contemporains. Il la montra justicière avec saint Louis, paternelle avec
  Louis XII, héroïque avec François I", pacificatrice avec Henri IV,
  glorieuse avec Louis XIV, réformatrice avec Louis XVI. Arrivant aux jours
  heureux de la Restauration, il en parla comme en parlera l'histoire. Il la
  dépeignit économe des deniers publics, zélée à développer la richesse du
  pays, jalouse de liquider toutes les charges du passé, soucieuse avant tout
  de l'honneur national et tombant au bruit même de la conquête qui venait de
  donner Alger à la France... Pendant que Berryer s'exprimait de la sorte,
  l'Assemblée offrait un spectacle inouï jusque-là. Le silence régnait, coupé
  seulement par les battements de mains ou les acclamations de la droite et des
  centres. La gauche aussi applaudissait parfois, invinciblement attirée par le
  charme souverain de l'éloquence. Dans les tribunes, l'admiration se contenait
  à peine. La Montagne elle-même avait cessé d'interrompre, semblable en cela à
  ces chœurs de théâtre qui, à la fin d'un solo, oublient parfois de reprendre,
  tant la contagion de l'enthousiasme les a gagnés.

  Il n'y avait dans le langage de Berryer rien qui sentit
  l'artifice littéraire ou la plaidoirie, mais, au contraire, quelque chose de
  familier, de brusque, d'impréparé. Avec lui, on assistait à l'enfantement
  même de la pensée. Cette pensée était le plus souvent audacieuse et superbe,
  puis, à certains moments, elle devenait laborieuse et obscure jusqu'à ce que
  de nouveau elle perçât ses voiles, comme le soleil se dégage des nues. Ces
  alternatives prêtaient à cette éloquence un charme incomparable de
  spontanéité. — Sentant le courant sympathique qui allait de lui à l'auditoire
  et de l'auditoire à lui :

  Messieurs, dit-il avec un redoublement de sincérité
  communicative, voulez-vous que je vous fasse ma confession ?..... Dans
  mon  existence, j'ai traversé quatre
  grandes formes de gouvernement. Arrivé à l'adolescence sous ce grand
  établissement de l'Empire, mon imagination, ma jeune ardeur furent enthousiasmées
  de cette situation qui portait si loin et si haut la grandeur du nom de la
  nation au milieu de laquelle j'étais né.

  Ah ! cela m'a séduit ; j'étais bien impérialiste à
  dix-huit ans ; j'étais bien impérialiste à vingt ans encore. Oh ! la gloire de
  l'Empire ! Mais je suis sorti du collège au bruit du canon d'Iéna, et quelle
  tête n'en pas été enivrée alors ? Mais j'ai vu ; j'étudiais alors... J'ai
  commencé à comprendre, j'ai senti le despotisme, et il m'a été odieux. Je
  n'ai pas attendu sa chute ; j'ai ici de mes amis d'enfance, ils savent
  qu'avant la chute de l'Empire, je leur disais : Vous ne vous rendez pas
  compte de notre gouvernement ; il est odieux, il est intolérable ! La gloire
  ne couvre pas cela !

  Tu m'es témoin ! — A ce
  moment, Berryer, entrainé par la magique puissance de ses souvenirs, se
  tournait vers un de ses compagnons de jeunesse, M. de Granville. L'Assemblée
  tressaillit, comme si la démonstration fuit rendue plus vivante encore par
  cette subite évocation du passé.

  Messieurs, reprend Berryer, je vous demande pardon
  de la familiarité de mon langage. (Non ! non ! Très bien ! applaudissements.) 
  Eh bien ! oui, j'ai senti le despotisme, et il a gâté la gloire pour
  moi. (Sensation.)

  Et puis j'ai vu l'infidélité de la victoire, j'ai vu
  l'étranger amener nos revers jusqu'ici ; j'ai vu tout un grand gouvernement,
  une immense puissance qui reposait sur un seul homme, disparaitre, disparaitre
  en un jour, parce que son épée était abattue, et qu'un jour il n'était pas triomphant
  : plus de gouvernement, plus de lois ; tout s'anéantissait, tout partait avec
  un seul homme !

  Oh ! alors j'ai compris que malheur aux nations dont
  l'existence repose tour à tour sur la mobilité des passions populaires ou sur
  la tête d'un seul homme ! Ah ! j'ai compris alors la nécessité d'un principe.
  (Vive approbation et applaudissements à
  droite.)

  Oui, j'ai voué ma vie à cette conviction que j'ai
  embrassée dans ma jeune expérience ; oui, j'ai en foi dans la puissance d'un
  principe pour conserver, maintenir, développer, rendre puissante la société
  humaine, non pas la puissance des rois...

  Ils sont rares, ces grands génies que la succession
  amène sur le trône, ils sont rares, trop rares ; il peut y avoir dans leur
  sang, par un bienfait du ciel, une transmission de qualités bienveillantes et
  paternelles... (murmures à gauche),
  d'amour du pays, de jalousie du pays dans lequel ils sont nés ; cela est
  ordinaire, cela est traditionnel ; mais enfin les grands rois qui se font par
  eux-mêmes ne sont pas nombreux. Un principe, au contraire, qui assure la
  stabilité du pouvoir, qui, par conséquent, assure la liberté et la hardiesse
  d'un grand peuple, sous cet ordre sérieusement et fortement établi et non
  contesté, oh ! je comprends sa puissance, non pas pour l'intérêt de la
  personne du Roi, mais pour l'intérêt du peuple. C'est ainsi que j'ai compris
  le principe, que je m'y suis attaché, que je m'y suis voué.

  J'ai été royaliste alors, royaliste de principe,
  royaliste national, royaliste — passez-moi le mot, ne riez pas, car vous blesseriez
  par des rires le plus vrai, le plus profond, le plus sincère de mes
  sentiments —, royaliste parce que je suis patriote, très bon patriote. (Applaudissements et bravos prolongés à droite.)

   

  Ainsi parlait Berryer, soutenu et comme soulevé par les
  acclamations de ses amis, entraîné par la vision de cette royauté nationale
  qu'il ne devait point connaître et que nous attendons encore. — Comme il
  arrivait à la fin de son discours, son âme, un instant transportée sur les
  hautes cimes, revint à la triste réalité, et il se trouva que cette harangue
  fameuse, pleine d'ardeur et débordant d'espérances, eut une conclusion morue
  et découragée. Berryer, comme M. de Tocqueville et tous les chefs du
  Parlement, voyait de toutes parts les écueils et n'apercevait guère les
  moyens d'y échapper. Réviser la Constitution était le plus sage, quoique ce
  parti le plus sage fût lui-même plein de périls : mais déjà il était presque
  certain que l'on n'obtiendrait pas la majorité des trois quarts. Or, ne pas réviser,
  c'était courir au-devant de la crise de 1852, s'exposer à une réélection
  inconstitutionnelle du président... à moins qu'un coup d'État, survenant
  d'ici là, n'reportât la Constitution, le Parlement et la liberté elle-même.
  Triste temps où les meilleurs citoyens étaient réduits à un quasi-aveu
  d'impuissance ! — Si, comme il est probable, dit Berryer en finissant, la
  révision n'obtenait qu'une majorité numérique et non la majorité
  constitutionnelle, attachons-nous à la loi : avoir une loi, même médiocre,
  vaut mieux que n'en pas avoir du tout. — Les dernières paroles de l'orateur
  étaient un prévoyant et patriotique appel à l'union de la majorité : Mes amis, messieurs de la majorité, soyons inséparables
  dans l'ordre légal, soyons inséparables devant les dangers de la sédition et
  de l'ambition : rappelez-vous comment nous avons traversé les mauvais jours :
  que ce souvenir douloureux soit une leçon puissante pour nous rendre forts en
  face des périls qui s'avancent.

  Le lendemain, la salle retentissait encore des admirables
  paroles de Berryer, lorsque Victor Hugo monta à la tribune. Avec lui, le
  débat, si élevé la veille, descendit aux personnalités. Victor Hugo, nouveau
  venu dans le camp de la Montagne, déployait le zèle ordinaire aux transfuges
  : comme beaucoup d'hommes de lettres, il se piquait surtout d'aptitudes
  politiques, et il s'indignait que la majorité de l'Assemblée et
  Louis-Napoléon ne l'appréciassent pas comme il se jugeait lui-même. Son
  discours ne mériterait aucune mention si l'on n'y trouvait en raccourci tous
  les anathèmes que les républicains, après le coup d'État, déversèrent contre
  Louis-Napoléon. La révision apparaissait à Victor Hugo comme un moyen de
  ressusciter le consulat, de tenter une sorte de contrefaçon du premier Empire.
  Quoi ! s'écriait-il, parce
  qu'il y a eu un homme qui a gagné la bataille de Marengo et que vous avez
  gagné la bataille de Satory... Quoi ! parce
  qu'il y a eu un homme qui, après mille ans, a ramassé le glaive et le sceptre
  de Charlemagne, vous voudriez à votre tour prendre ce glaive et ce sceptre
  dans vos petites mains ! Quoi ! après Auguste, Augustule ! Quoi ! parce que
  nous avons eu Napoléon le Grand, nous aurions Napoléon le Petit !...

  Jusque-là, les discours avaient tous mérité un reproche
  commun. Ils parlaient de la République et de la monarchie comme si déjà la
  révision eût été autorisée et comme si l'on se fût trouvé devant une
  Assemblée constituante. Vers la fin des débats, deux orateurs revinrent à
  l'objet précis de la discussion, ce fut M. Dufaure qui combattit la révision,
  et ce fut M. Barrot qui la défendit.

  La Constitution de 1848, disait M. Dufaure, a écarté
  toutes les théories dangereuses : le droit au travail, la séparation de
  l'Église et de l'État, l'impôt progressif. Elle a maintenu toutes les
  garanties que les amis de l'ordre réclamaient. A quoi bon la détruire
  aujourd'hui ? — On objecte la crise de 1852 et l'élection présidentielle. Au
  début de la Restauration, on redoutait aussi les élections législatives, et
  l'on s'y est accoutumé : il en sera de même du renouvellement périodique du Pouvoir
  exécutif. — Dans quel but voudrait-on réviser ? Pour faire la monarchie ? Ce
  serait la guerre civile. Pour proroger le président ? Ce serait altérer
  subrepticement les institutions républicaines. — On craint une réélection
  inconstitutionnelle. Contre ce danger, il y a une double garantie, la sagesse
  du peuple qui respectera la légalité, la loyauté du président qui ne tolérera
  pas sa candidature. Nos lois civiles,
  ajoutait M. Dufaure, avec plus d'honnêteté que de clairvoyance, ont une admirable pudeur que je veux imiter : elles
  appellent impossible non seulement ce qui est matériellement impossible, mais
  aussi ce qui est contraire aux lois et à la morale. L'élection
  inconstitutionnelle faite en 1852 serait contraire à la loi ; je la déclare
  impossible.

  M. Barrot fut plus prévoyant. Il ne croyait ni à la vertu de
  la Constitution, ni à la sagesse du peuple, ni à l'abnégation du président.
  Il signala les vices du pacte fondamental : une Chambre unique, deux pouvoirs
  issus de la même source et pour ainsi dire armés l'un contre l'autre. Il
  laissa clairement entendre qu'il y avait quelque chose de plus redoutable
  qu'une prorogation des pouvoirs présidentiels, c'était un coup d'État. Il
  conjura ses collègues de céder à l'opinion qui voyait dans la révision son
  salut et qui ne pardonnerait pas à ceux qui méconnaîtraient sa volonté. Avec
  une sorte de pressentiment de l'avenir, il protesta que, quant à lui, il ne
  séparerait jamais sa cause de celle du Parlement. Il fut, contre son
  ordinaire, net, énergique, concis, pressant, et il eût gagné sa cause, si
  elle eût pu être gagnée.

  Le 19 juillet, après six jours de débats, le scrutin
  s'ouvrit. La gauche et l'extrême gauche se prononcèrent en masse contre la
  révision. Il en fut de même des orléanistes exclusifs, MM. Thiers, Rémusat,
  de Mornay, Roger du Nord, Piscatory, Jules de Lasteyrie, Creton, Desmousseaux
  de Givré. Trois ou quatre légitimistes se séparèrent aussi de leurs amis, ne
  voulant être à aucun prix les instruments des ambitions bonapartistes. On
  remarqua enfin que tous les généraux d'Afrique sans distinction d'opinion,
  Bedeau, Changarnier, Lamoricière, Cavaignac, Leflô, repoussèrent une solution
  qui eût sans doute perpétué Louis-Napoléon au pouvoir. A part ces défections,
  l'ancien parti de l'ordre se reforma
  tout entier pour voter la révision. Comme on le prévoyait, on eut la majorité
  numérique, non la majorité constitutionnelle. La cause de la révision réunit
  446 suffrages contre 270. La majorité des trois quarts étant de 543 voix, il
  manquait 97 voix pour que le chiffre légal fût atteint.

  Ce grand débat une fois terminé, l'Assemblée et le
  président s'empressèrent de reprendre leurs querelles ordinaires comme on
  reprend un jeu interrompu. L'Assemblée vota un ordre du jour de blâme contre
  le cabinet, qui avait, disait-on, usé de son influence pour propager les
  pétitions révisionnistes. Le président, de son côté, se garda bien de
  congédier son ministère, que le Parlement venait de mettre en échec. Après
  ces témoignages réciproques de malveillance, les représentants songèrent à
  prendre un repos que neuf mois de travaux et de luttes continus rendaient
  nécessaire. Ils élurent une commission de permanence et se séparèrent le 9
  août pour ne plus se réunir que le 4 novembre. C'est sous des impressions
  bien différentes qu'ils regagnèrent leurs provinces. Les républicains
  répétaient avec affectation qu'ils n'accorderaient à Louis-Napoléon ni un écu
  ni une heure de pouvoir, et se réjouissaient comme au lendemain d'un triomphe.
  Les conservateurs bienveillants et optimistes nourrissaient encore l'espoir
  qu'à la rentrée du Parlement, un nouveau projet de révision serait déposé et
  que, la réflexion provoquant de salutaires retours, on atteindrait cette fois
  le chiffre légal des trois quarts. Quant aux membres les plus clairvoyants de
  la majorité, ils ne dissimulaient ni leurs inquiétudes ni leur affliction :
  ils raillaient surtout sans pitié la joie inintelligente et la dangereuse
  sécurité de leurs collègues de la gauche : Vous avez
  raison, leur disaient-ils, la Constitution ne
  sera pas révisée : mais déjà l'on peut affirmer qu'elle est morte. Ils
  ne se trompaient pas.
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  I

  La révision une fois rejetée, le président n'avait d'autre
  alternative que de rentrer dans la vie privée à l'expiration de son mandat ou
  de se perpétuer dans sa charge au mépris de la loi. C'est à ce dernier parti
  que son esprit s'était arrêté. Tout l'intérêt de notre récit se concentre
  désormais dans les préparatifs de l'audacieux coup de main qui assurerait au
  pays lassé le douteux bienfait du repos sous le pouvoir absolu.

  Un tel dessein ne pouvait réussir, s'il n'était préparé de
  longue date.

  La première condition de succès était le concours de
  l'année. Il fallait qu'à l'heure suprême du conflit, la force publique
  demeurât sourde aux appels de l'Assemblée. Une défection même partielle eût
  amené peut-être un irréparable échec.

  Cet appui, le plus indispensable de tous, ne suffisait
  pas. On observe souvent chez les militaires un assez singulier mélange de
  hardiesse et de timidité. Même lorsqu'ils affectent le dédain de la légalité,
  ils n'aiment à s'engager à fond que s'ils se sentent couverts par un ordre de
  l'autorité civile. Que cet ordre soit régulier ou irrégulier, peu leur
  importe ; mais il leur en faut un. De là pour Louis-Napoléon la nécessité de
  grouper autour de lui une sorte d'état-major civil qui, soit par dévouement,
  soit par l'appât du profit, consentirait à assumer la première responsabilité
  de l'aventure.

  Ce n'est pas tout. L'Assemblée, quoique désarmée par la disgrâce
  de Changarnier et discréditée par ses propres disputes, avait encore
  conservé, aux veux d'un assez grand nombre, une portion de son prestige. 11
  était essentiel que, le jour où elle serait frappée, ni la bourgeoisie ni le
  peuple ne prissent fait et cause pour elle. Ce double danger inspira une
  double prévoyance. — Vis-à-vis de la bourgeoisie, la tactique était tout
  indiquée : elle consistait à surexciter chez elle le sentiment de la peur
  déjà si éveillé, à mettre en lumière les desseins anarchiques de la Montagne,
  à grossir les périls, hélas ! trop réels de 1852, à railler l'impuissance des
  corps délibérants, à pousser ainsi les âmes vers la dictature comme vers
  l'unique refuge. — Quant aux masses, un moyen presque sûr s'offrait pour
  acheter leur neutralité, sinon leur faveur. L'Assemblée, par la loi du 31
  mai, avait mutilé le suffrage universel : on proposerait le rappel de cette
  loi et l'on tournerait de la sorte contre la liberté elle-même les instincts
  démocratiques froissés. Cette loi, à la vérité, Louis-Napoléon l'avait
  présentée : mais une contradiction importait peu, si l'on en tirait quelque
  profit.

  En résumé, les efforts du président, avant l'heure de
  l'action, allaient se porter sur quatre objets bien distincts : — constituer
  un parti militaire ; — former un petit noyau de fonctionnaires civils ayant
  peu à perdre et disposés à tout oser ; — paralyser par la crainte d'une crise
  prochaine et terrible les aspirations libérales de la bourgeoisie ; —
  endormir enfin la vigilance du peuple en faisant luire à ses yeux le suffrage
  universel rétabli.

  Cette quadruple tâche accomplie, on aurait enlevé au
  hasard tout ce que l'habileté ou la ruse pouvait lui ravir. Il ne resterait
  plus qu'à se confier à la fortune et à frapper le dernier coup, le dernier
  coup qui, selon l'échec ou le succès, conduirait le prince à Vincennes ou le
  pousserait jusqu'au château des Tuileries.

   

  II

  Jaloux depuis longtemps de se créer des partisans dans
  l'armée, Louis-Napoléon avait tourné ses regards vers l'Algérie.

  L'Algérie était, depuis vingt ans, le champ de bataille
  des troupes françaises. Là, Bugeaud avait mis le sceau à sa renommée ; là,
  les princes d'Orléans avaient noblement appris le métier des armes ; là
  s'étaient illustrés Changarnier, Lamoricière, Bedeau, Cavaignac, Duvivier. De
  ces valeureux soldats, la mort ou l'exil avait pris les uns, la politique
  avait absorbé les autres. Déjà, à leur place, une nouvelle génération
  s'élevait, vaillante elle aussi et elle aussi avide de trophées. Les
  événements avaient favorisé ces nouveaux venus de la gloire. Un fait d'armes
  surtout avait contribué à les grandir. — A la fin de l'été de 1849, un
  soulèvement ayant éclaté dans le sud de la province de Constantine, les plus
  déterminés d'entre les rebelles s'étaient enfermés dans la petite ville de
  Zaatcha, sous la direction d'un chef qu'on appelait Bou-zian. Le général
  Herbillon, s'étant dirigé sur ce point avec l'espoir d'un facile succès,
  avait été contraint, après plusieurs coups de main infructueux, de recourir à
  un siège régulier. Alors s'était engagée entre les Arabes révoltés et le
  corps expéditionnaire une lutte modeste par l'humble théâtre on elle se
  livrait, grandiose par l'héroïsme que, de part et d'autre, on y déploya.
  Protégés par leurs faibles remparts et par des jardins enclos de murs ou
  coupés de canaux d'irrigation, les assiégés bravèrent pendant plus de six
  semaines les efforts de leurs ennemis. Nos troupes, de leur côté,
  supportèrent sans fléchir toutes les extrémités de la misère : les surprises
  incessantes de leurs adversaires, la privation de vivres, les pluies, le vent
  du désert, les craintes d'une insurrection générale. pour comble de maux, le
  choléra. Des renforts survinrent : ce fut d'abord le colonel de Barrai, qui
  arrivait de Sétif, puis le colonel Canrobert, qui arrivait d'Aumale : la
  petite armée atteignit ainsi le chiffre de six à sept mille hommes ; mais les
  combats et les maladies diminuaient chaque jour cet effectif. Il fallut
  détruire les murs des jardins, abattre les palmiers, combler les fossés,
  pratiquer une brèche dans les remparts, et cela sous le feu d'un ennemi animé
  du double fanatisme religieux et guerrier. Le 26 novembre, l'assaut fut donné
  : mais, l'enceinte prise, chaque maison se transforma en forteresse. Enfin,
  Bou-zian ayant été capturé et mis à mort, la résistance cessa, et nos soldats
  purent s'établir en maîtres dans la malheureuse bourgade presque consumée[1]. — Ce siège, qui
  coûta a notre armée environ mille hommes tués ou blessés et qui dura plus de
  quarante jours, mériterait d'être retracé en détails, si les proportions de
  notre récit ne l'interdisaient. Pour l'objet qui nous occupe, une chose
  surtout est digne de remarque. Dans cet héroïque et sanglant épisode de notre
  histoire militaire apparaissent, encore au début de leur carrière, des chefs
  inconnus jusque-là : c'est le général Herbillon, c'est le colonel Canrobert,
  qui commande les zouaves, c'est M. de Lourmel, lieutenant-colonel du 8e de
  ligne, c'est le commandant Bourbaki, chef de bataillon aux tirailleurs
  d'Afrique. Eu même temps, sur d'autres points de l'Algérie, d'autres officiers
  grandissent, se formant à l'administration ou à la guerre. A Oran commandait
  le général Pélissier dans la même province étaient, au 5e de ligne, le
  lieutenant-colonel Bazaine, et au 12e léger, le lieutenant-colonel Vinoy ;
  dans la province de Constantine, le colonel Marulaz commandait le 20e de
  ligne. Ne sont-ce pas là les noms que les guerres du second empire vont
  populariser ? N'est-ce pas là la jeune Afrique,
  ainsi qu'on prit coutume de l'appeler par opposition aux vieux Africains, les
  Changarnier, les Lamoricière, les Bedeau, que la vie parlementaire avait
  absorbés ?

  C'est, disons-nous, parmi les soldats de cette jeune
  Afrique que Louis-Napoléon, en quête de dévouements nouveaux, chercha ses
  meilleurs soutiens.

  Plusieurs raisons conspiraient pour que ses appels fussent
  entendus. Le métier des armes serait trop beau si la passion de l'avancement
  ne le gâtait parfois, comme un vulgaire alliage altère l'or le plus pur. La
  rapide fortune de Lamoricière, l'élévation subite de Cavaignac, les succès
  éclatants de Changarnier avaient créé une émulation qui, chez quelques-uns,
  allait jusqu'à l'envie : de là une tendance à épouser le parti contraire à
  celui que ces illustres soldats avaient embrassé. — En outre, si les princes
  d'Orléans, en répandant sur l'armée d'Afrique les faveurs et les témoignages
  d'affection, s'étaient créé beaucoup de titres à la reconnaissance, ils
  avaient fait aussi, comme il arrive toujours, quelques mécontents, peut-être
  quelques ingrats. Ces officiers, laissés injustement à l'écart ou oublieux
  des bienfaits reçus, étaient tout prêts à se donner à un nouveau chef dont
  ils pressentaient la fortune et dont ils espéraient les bonnes grâces. —
  Enfin les expéditions aventureuses de l'Afrique, les habitudes d'arbitraire
  qu'autorisait un régime encore mal défini avaient altéré dans certaines
  aines, loyales pour tout le reste et vaillantes, le sentiment de la légalité,
  le respect du pouvoir civil et de ses attributions. Dans les entretiens du
  bivouac, on s'égayait volontiers du bouillant Lamoricière transformé en
  législateur ou de Cavaignac discutant en casuiste sur la République : on
  raillait Le Flô, Charras surtout, qui, disait-on, tournait
  au fanatisme ; on ne dissimulait pas quelque dédain pour ces généraux-avocats : de là au dédain des
  institutions elles-mêmes, la distance était facile à franchir. On recueillait
  de loin l'écho des passions socialistes qui, en juin 1848, avaient fait dans
  l'armée tant de nobles victimes. Le Parlement apparaissait, sinon comme
  complice du désordre, au moins comme impuissant à le prévenir. Ces sentiments
  un peu confus, moitié erreur, moitié vérité, hantaient ces Lunes de soldats.
  Plusieurs, si on les avait un peu pressés, auraient avoué qu'un coup de main
  contre la constitution n'eût été considéré par eux que comme une brillante
  razzia.

  Parmi ces militaires jeunes de grade et de renommée, il en
  est un qui semble avoir fixé plus que les autres l'attention du président de
  la République, c'est le Général Saint-Arnaud.

  Jacques Leroy de Saint-Arnaud était né à Paris le 20 août
  1798. En 1815, âgé de dix-sept ans, il entra dans les gardes du corps. Puis
  sa carrière subit une longue interruption. Ses amis les plus zélés n'ont pas
  dissimulé que sa jeunesse fut orageuse. De lointains voyages et des fortunes
  très diverses développèrent en lui l'initiative, l'aplomb, la hardiesse, le
  savoir-faire : peut-être aussi cette vie d'aventures émoussa-t-elle cette
  délicatesse de l'âme qui repousse les entreprises équivoques avec autant de
  fermeté que les mauvaises. Après la révolution de Juillet, Saint-Arnaud
  reprit du service : à trente-quatre ans, il était encore sous-lieutenant.
  Ayant été détaché à la citadelle de Blaye en 1833, il y fut l'un des gardiens
  de la malheureuse duchesse de Berry. Cette mission ingrate fut le point de
  départ de sa fortune. A Blaye, en effet, il connut le général Bugeaud, qui
  aussitôt l'apprécia. En 1836, il partit pour l'Algérie. Sur ce nouveau
  théâtre, son courage prêt à tout, son esprit vif, alerte, résolu, lui firent
  une place à part, et, le patronage de Bugeaud aidant, il s'éleva en moins de
  douze ans jusqu'au rang de général de brigade. Il venait d'être promu à ce
  grade, lorsque éclata la révolution de 1848. Il était alors un brillant
  officier, encore très alerte malgré ses quarante-neuf ans et dominant par son
  énergie morale les fréquentes défaillances de sa santé, d'un sang-froid
  imperturbable, tour à tour gai comme le plus insouciant des troupiers et
  prévoyant comme le plus sage des capitaines, confiant en lui-même jusqu'à la présomption,
  mais trop avisé pour le montrer tout à fait, très ambitieux avec une certaine
  affectation d'indifférence, habile à se pousser, bien vu de ses chefs comme
  des princes, léger d'argent et peut-être aussi de scrupules, capable des
  actions héroïques et aussi, ajoutait-on, des douteuses, mais ne devant s'y
  porter qu'à contre-cœur et seulement en vue d'un grand profit, vaillant
  soldat, à tout prendre, avec une nuance de condottiere.

  A partir de 1848, la correspondance de Saint-Arnaud permet
  de suivre pas à pas les progrès de son ambition. Il n'aimait pas la
  République, et il avait de bonnes raisons pour cela. Étant en congé à Paris
  le 24 février, il avait pris le commandement d'une brigade, avait été hué,
  maltraité par la foule, avec cela légèrement blessé. Avec sa sagacité
  habituelle, il jugeait à leur vraie valeur les hommes imprévoyants qui
  détenaient le pouvoir. Aux sérieux motifs d'éloignement se mêlaient de petits
  griefs : la République avait diminué ou supprimé ses frais de représentation,
  et il n'était pas insensible à ce léger ennui : car il payait encore à
  cinquante ans les dernières dettes de sa jeunesse[2]. Dès cette époque
  il appréciait avec une extrême justesse sa propre situation et son avenir gi
  J'entre dans l'année 1849, écrivait-il, avec quatorze mois de grade de
  général : je ne suis en position pour rien ; il faut attendre et laisser aux autres le temps de s'user. Les autres, c'étaient Cavaignac, Lamoricière,
  Changarnier. Le dernier mot de ce drame,
  ajoutait-il, n'est pas plus dit que le dernier acte
  n'est joué. Notre tour viendra peut-être d'entrer en scène[3]. La politique
  l'effraye et l'attire : il répète souvent qu'il l'a en horreur ; mais il y
  revient toujours, comme à une préoccupation qui le domine. Ce qu'il convoite,
  c'est le gouvernement général de l'Algérie : mais on sent que souvent sa
  pensée s'envole ailleurs. A mesure que les événements se déroulent, son
  aversion pour la démagogie s'accroit. Il déteste les avocats et surtout ceux
  du Parlement. C'est un amas de tracassiers, de parleurs,
  de révolutionnaires quand même[4]. Cette Assemblée, écrit-il dès le mois de janvier
  1850, nous mènera bien loin et bien bas[5]. Ses vues, d'abord
  très vagues, se précisent. Après nos désordres et
  nos folies, il nous faut une main de fer pour nous gouverner. Un passage par
  le régime despotique absolu peut seul nous ramener à un gouvernement
  constitutionnel sage[6]. L'Ère des
  Césars, de Romieu, qui arrive jusqu'à sa résidence de Constantine,
  l'émeut et le ravit. La conclusion surtout lui parait fort à son gré : Je ne me laisserai jamais dominer par la rue. Plutôt lever
  la bannière du chef de bande, et de là à devenir César, il n'y a rien
  d'impossible[7].

  Cet homme si attentif à toutes les occasions de fortune ne
  connut pas tout de suite Louis-Napoléon. Il avait voté pour lui en décembre
  1848, parce que, disait-il, c'était l'inconnu, et que derrière l'inconnu il y
  a l'espérance[8].
  Peu à peu la haine des arguties constitutionnelles l'avait porté vers le chef
  du pouvoir exécutif : les subtilités parlementaires, les misérables débats
  sur la dotation excitaient surtout sa verve railleuse. Le message du 12
  novembre 1850 le frappa : On dit qu'il est de la
  main du prince, mais alors c'est un homme... c'est
  plein de cœur et d'esprit[9]. C'est ainsi que
  Saint-Arnaud se rapprochait du président qu'il n'avait point encore vu — car
  il n'était point venu à Paris depuis 1848 —, mais que déjà il pressentait.
  Dès cette époque, Louis-Napoléon, de son côté, avait remarqué ce brillant
  général, alerte, spirituel, résolu, aimant la guerre plus que la politique,
  mais ne dédaignant pas la politique, à la condition qu'elle fût aussi
  mouvementée qu'une bataille. En quête d'hommes nouveaux, il comprit vite le
  prix d'un tel auxiliaire. Il l'apprécia à cause le ses rares qualités ; il
  l'apprécia aussi à cause de ses défauts : car ses défauts mêmes ne laissaient
  guère douter qu'il se donnerait sans scrupules et tout entier.

  Au mois de février 1851, le bruit courut que Saint-Arnaud
  allait être promu général de division et appelé à Paris. Ce bruit ne se
  confirma pas. L'heure de la crise n'avait point encore sonné. En outre,
  Saint-Arnaud, très connu en Algérie, ne l'était pas en France et par suite
  n'était point encore au niveau d'un grand rôle. II fallait qu'une expédition
  considérable consacrât et vieillit sa jeune renommée. Alors, mais alors
  seulement, il pourrait peser d'un poids décisif dans les destinées de son
  pays. Louis-Napoléon le comprit et se mit à chercher pour son général favori
  quelque brillante occasion de gloire. Il ne tarda pas à la trouver. Au
  printemps de l'année 1851, l'expédition de Kabylie fut décidée.

  A une vingtaine de lieues à l'est d'Alger et non loin du
  littoral commence une région montagneuse qui, de l'Oued-Isser jusqu'à
  Djijelli, s'appelle la Grande Kabylie ou Kabylie du Djurjura, et qui, de
  Djijelli jusqu'à Collo, est désignée sous le nom de Petite Kabylie ou Kabylie
  orientale. Là habite une population très différente de la population arabe,
  population industrieuse, agricole, sédentaire, ayant sa langue et ses mœurs
  propres, ayant surtout un goût très vif Pour l'indépendance. Les Kabyles
  n'avaient jamais accepté tout à fait la domination turque, et nos troupes
  elles-mêmes avaient cerné et enveloppé leur pays plutôt qu'elles n'y avaient
  pénétré. C'est cette contrée presque inexplorée qu'on entreprit d'occuper et
  de soumettre.

  La guerre une fois résolue, sur quel point précis
  ferait-on porter les opérations ? Le gouverneur général inclinait à les
  diriger contre la Grande Kabylie : Saint-Arnaud, au contraire, jugeait plus
  opportune et, plus facile une attaque contre la Petite Kabylie ou Kabylie
  orientale[10].
  Son avis prévalut, et il fut investi du commandement en chef. Au point de vue
  militaire, cette expédition avait l'avantage général de consolider et
  d'étendre notre domination. En outre, elle aurait, disait-on, pour
  conséquence de débloquer Djijelli, de mettre cette place en relation avec
  l'intérieur et avec Milah, d'assurer les communications entre Philippeville
  et Constantine, de Garantir enfin la sécurité des propriétés domaniales situées
  dans la vallée du Rommel[11]. L'entreprise
  avait un autre but sur lequel on se taisait, mais qui n'était pas le moindre,
  c'était de mettre en relief les services et la valeur de Saint-Arnaud.

  Au commencement de mai, Saint-Arnaud rassembla à Milah, petite
  ville située au nord-ouest d-e Constantine, son corps expéditionnaire,
  composé de douze bataillons d'infanterie, huit pièces de montagne, quatre
  escadrons de cavalerie, et formant un effectif de 8.000 hommes. Ces troupes
  étaient divisées en deux brigades commandées par les généraux Luzy et
  Bosquet. C'étaient des régiments aguerris : le 8e de ligne, qui avait
  combattu à Zaatcha, le 9e et le 20e, qui étaient depuis longtemps en Afrique
  : le 10° de ligne seul était nouvellement arrivé de Toulon. Rien ne fut
  négligé pour rehausser l'expédition et pour grandir le futur vainqueur.
  L'entreprise fut annoncée avec éclat. Des officiers étrangers, belges,
  néerlandais, piémontais, furent envoyés pour suivre les opérations. De Paris
  était arrivé un jeune chef d'escadrons de cavalerie, le commandant Fleury,
  ami de Louis-Napoléon et ancien subordonné de Saint-Arnaud[12]. Le commandant
  Fleury ne venait pas seulement pour prendre part à la guerre, mais encore et
  surtout pour nouer des intelligences dans les régiments, pour découvrir les
  capacités, pour éveiller les dévouements.

  Le plan de campagne était tracé. Le général en chef
  devait, en partant de Milah, percer le massif montagneux qui s'étend entre
  cette ville et Djijelli, et traverser ainsi du sud au nord la Petite Kabylie
  : une fois à Djijelli, il devait se porter à l'ouest, au sud, puis à l'est,
  prendre les tribus à revers, recevoir leur soumission, organiser, s'il était
  possible, les territoires, gagner Collo, de là Philippeville, et enfin, sa
  mission terminée, revenir à Constantine, chef-lieu de son commandement.

  Le 10 mai, le général quitta Milah et se mit en marche
  vers Djijelli. Entre ces deux villes, toutes sortes d'obstacles arrêtèrent la
  marche de la colonne, ravins profonds, petites abruptes, cols presque impraticables.
  La route n'était le plus souvent qu'un sentier de deux ou trois pieds de
  large : parfois ce sentier disparaissait, et il fallait se frayer un chemin,
  la pioche à la main. Agiles, braves, bien pourvus d'armes, croyant à
  l'inviolabilité de leurs montagnes, les Kabyles n'attendaient pas toujours
  l'attaque de nos troupes, mais, débouchant de leurs villages, prenaient
  eux-mêmes l'offensive. Ils le pouvaient aisément : car nos convois, resserrés
  en d'étroits passages, s'allongeaient à certains endroits sur un espace de
  près de deux lieues. Pour ranimer leur confiance, les anciens du pays leur
  rappelaient que c'était dans ces défilés que leurs pères, en 1808, avaient
  taillé en pièces l'armée du bey Osman. De Milah à Djijelli, le corps
  expéditionnaire mit cinq jours. Ce furent cinq jours de luttes continuelles.
  Ces combats furent presque toujours heureux : toutefois, le 13 mai, deux
  compagnies du 10e de ligne, postées dans une position couverte de bois,
  furent surprises par les Kabyles et dispersées en désordre. Le 15 mai enfin,
  la colonne descendit dans la plaine. Quand on fut sorti de ces âpres gorges,
  quand on aperçut la ligne bleue de la nier, un soupir de soulagement
  s'échappa de toutes les poitrines, tant ces cinq jours avaient été féconds en
  épreuves ! Ou attaqua, sans rencontrer beaucoup de résistance, les villages
  des rives de l'Oued-el-Kébir. Puis on arriva à Djijelli. Les pertes, hélas !
  étaient nombreuses, 90 tués, 312 blessés[13] : parmi les
  morts étaient plusieurs officiers d'avenir que l'armée pleura, et parmi eux
  un chef de bataillon du 20e de ligne, le commandant Valicon.

  Ses troupes refaites par un repos bien gagné, Saint-Arnaud
  s'occupa de prendre 5 revers les tribus et de dégager le cercle de Djijelli.
  Il se dirigea d'abord vers le sud et, après deux combats brillants, reçut la
  soumission des Beni-Ahmed, des Beni-Khetab et d'une portion de quatre autres
  tribus. A Tibaïren, le général Bosquet, avec deux bataillons, se sépara de
  son chef et alla renforcer le général Camou, qui avait peine à contenir la
  Grande Kabylie, agitée par un prétendu chérif du nom de Bou-Baghla. Malgré
  cette diminution d'effectif, Saint-Arnaud continua ses opérations. Revenant
  sur ses pas, il se porta vers l'ouest contre les Beni-Fougghal et les Beni-Ourzeddin,
  dont il reçut la soumission, et cette soumission entraîna celle des tribus
  plus faibles.

  L'ouest et le sud de Djijelli étant soumis, Saint-Arnaud
  rentra dans cette ville pour s'y ravitailler. Puis, fidèle au plan de
  campagne, il se remit en route le 18 juin et se dirigea vers l'est. Plusieurs
  combats furent encore livrés : l'un surtout, le 26 juin, nous coûta trente
  tués et cent cinq blessés ; heureusement, cette sanglante affaire ne fut
  point sans résultat, car plusieurs groupes de villages vinrent à composition.
  Continuant sa route vers l'est, Saint-Arnaud franchit l'Oued-el-Kébir ; après
  une nouvelle série d'engagements, il atteignit Collo et de là Philippeville.
  Avant la fin de juillet il était de retour à Constantine avec sa colonne
  diminuée de près d'un millier d'hommes, mais partout victorieuse.

  La campagne était terminée. A Paris, la presse officieuse
  se hâta de célébrer cette opération, brillante sans doute, mais un peu trop
  rapide pour avoir des effets durables. On prit un tel soin de mettre en
  relief Saint-Arnaud, qu'on oublia presque le général Camou, qui, vers la même
  époque, triomphait de Bou-Baghla et dégageait le cercle de Bougie. L'heureux
  vainqueur fut élevé au grade de général de division : le prince avait tant de
  hâte de le nommer que, même avant la fin des opérations, il lui écrivit de sa
  propre main pour lui annoncer sa promotion[14]. Par une
  singulière coïncidence, le général reçut presque par le même courrier une
  lettre du duc d'Aumale, qui, toujours attentif aux choses de l'Afrique,
  s'empressait de féliciter son ancien lieutenant[15].

  Le résultat souhaité était atteint : Saint-Arnaud était
  désormais connu et, un peu de bonne volonté aidant, pouvait être comparé aux vieux Africains. On l'appela au commandement
  d'une division à Paris : le 8 août, il s'embarqua pour la France, et, après
  un court congé, s'installa à l'École militaire. Le général Randon détenait
  encore le portefeuille de la guerre, mais ou le savait peu favorable, sinon à
  Louis-Napoléon, du moins à un coup d'État : aussi son successeur était-il
  déjà prêt.

  On avait sous la main un ministre de la guerre. En outre,
  on s'était pourvu d'un commandant pour l'armée de Paris. Le 16 juillet, le
  général Magnan avait été appelé à ce poste. Magnan n'était pas un inconnu
  pour le prince, qui, dès 1840, à l'époque de l'échauffourée de Boulogne,
  avait tenté de l'attirer à sa cause et de corrompre sa fidélité[16]. C'était un
  militaire énergique, impitoyable au désordre, ayant exercé de grands
  commandements à Lyon et à Strasbourg, par malheur besogneux, et, par suite,
  dispose à se donner. Il ne se donna néanmoins qu'en prenant ses sûretés,
  ainsi qu'on le verra plus tard. Pour l'importante fonction qu'on venait de
  lui confier, on avait d'abord songé au général Castellane, et les journaux
  avaient même annoncé sa nomination. Mais le général Castellane, le général
  Baraguey, d'autres encore se souciaient peu de se compromettre dans une
  aventure. Ils laissaient entendre qu'ils ne seraient pas les adversaires d'un
  régime nouveau, mais, soit timidité, soit scrupule, ils tenaient à réserver
  leur concours jusqu'à ce que le succès fût assuré.

  Entre Saint-Arnaud, déjà désigné pour le ministère de la
  guerre, et Magnan, installé à l'état-major des Tuileries, le commandant
  Fleury, revenu de Kabylie et promu vers cette époque, lieutenant-colonel,
  s'insinuait parmi les corps d'officiers, encourageait les indécis, éveillait
  les convoitises. Le colonel Fleury, le colonel Vaudrey, quelques autres
  formaient autour du prince une sorte d'état-major intime, beaucoup plus
  puissant que le ministre lui-même. C'étaient eux qui, le plus souvent,
  avaient, les premiers, connaissance des nominations et en donnaient avis aux
  intéressés : ce qui inspirait une haute idée de leur crédit et faisait
  remonter jusqu'au président les témoignages de la gratitude. J'étais un directeur du personnel ad latus,
  a pu écrire plus tard le colonel Fleury[17]. Le général
  Randon, très exact observateur de la hiérarchie, ne laissait pas de ressentir
  quelque dépit de cette atteinte à la discipline[18]. — Par d'habiles
  combinaisons, les chefs les plus brillants de la nouvelle
  Afrique avaient été appelés à Paris. Là étaient Canrobert, le
  héros de Zaatcha, Marulaz, naguère colonel du 200 de ligne et nommé général
  après l'expédition de Kabylie, d'Allonville, le brillant officier de cavalerie,
  Espinasse, lui aussi l'un des combattants de la Petite Kabylie, et tout
  récemment nommé colonel du 42e de ligne. Tous ces vaillants officiers
  s'étonnaient eux-mêmes d'être réunis en un aussi grand nombre dans la
  capitale, et, se retrouvant tous, il leur semblait qu'ils n'eussent pas
  changé de lieu[19].
  Ils se voyaient souvent, comme il était naturel, et ne se lassaient pas de
  rappeler leurs courses et leurs combats d'Afrique. Au cours de l'entretien,
  quelque ami du prince survenait, leur parlait à mots couverts des
  conspirations de l'Assemblée, et les excitait surtout contre la démagogie,
  cet éternel ennemi du soldat. — Le président lui-même se livrait à une étude
  plus active que jamais des choses militaires. Les revues étaient plus
  fréquentes, les faveurs plus abondantes ; les officiers étaient, à tour de
  rôle, invités à diner à l'Élysée[20]. L'automne,
  saison ordinaire des changements de troupes, allait offrir une occasion
  naturelle pour achever de composer la garnison de Paris et pour l'adapter aux
  desseins qu'on méditait. Tel était le vigilant travail par lequel on
  s'assurait du concours de l'armée.

   

  III

  En dehors de l'élément militaire, il importait, avons-nous
  dit, que le prince trouvât, dans l'ordre civil, quelques hommes disposés à le
  suivre jusqu'au bout de ses desseins.

  Ici l'embarras était assez grand. Les amis de l'exil
  étaient peu nombreux, humbles de situation comme de fortune, étrangers aux
  affaires, ignorants de la politique. Louis-Napoléon rencontrait dans sa
  famille plus d'entraves que d'appui. Ses cousins, à l'Assemblée, votaient
  avec la Montagne : son oncle, le roi Jérôme, était vieux, peu instruit
  des choses du temps présent, enclin à défendre les écarts de son fils. Dans
  cette pénurie, le président n'avait d'autre alternative que de se confier à
  des hommes sans consistance ou de se donner aux chefs parlementaires qui le
  raillaient en le servant. II n'est pas téméraire de conjecturer que cet
  isolement, en attristant son âme phis rêveuse au fond qu'active, n'ait
  contribué à le pousser hors des voies légales et dans les aventures. Parmi
  les rares fidèles de la première heure étaient M. Mocquard, secrétaire intime
  de l'Élysée, M. de Persigny, rachetant ses étrangetés par son dévouement,
  quelques autres bien obscurs encore.

  Louis-Napoléon chercha, soit dans l'administration
  départementale, soit dans la société parisienne, deux ou trois hommes ayant
  une fortune à faire et disposés à tout risquer pourvu que cette fortune fût
  haute et rapide. L'administration lui donna M. de Maupas : les salons de Paris
  lui donnèrent surtout. M. de Morny.

  M. de Maupas était sous-préfet à Beaune lorsque éclata la
  révolution de Février en janvier 1849, il avait été appelé à la
  sous-préfecture de Boulogne, et quelques mois plus tard à la préfecture de
  l'Allier. Une fois préfet, il s'était appliqué à conquérir moins les bonnes
  grâces des ministres que la faveur de Louis-Napoléon. En dehors de ses
  rapports à son chef hiérarchique, il s'était accoutumé à adresser directement
  à l'Élysée les informations qu'il recueillait. ; et ces dépêches, fort
  espacées dans les premiers temps, devinrent plus tard assez suivies. Il ne
  pouvait rien faire qui fùt plus agréable au prince : celui-ci aimait surtout
  à avoir sa police à part, à agir en dehors de ses ministres et quelquefois
  contre eux. Cette correspondance confidentielle avait principalement pour
  objet les mouvements de l'opinion, l'activité de la propagande démagogique,
  l'impuissance de l'Assemblée à rassurer les gens d'ordre. Charmé de tant
  d'à-propos, le président se promit de pousser cet agent avisé qui le devinait
  si bien. Le 7 mars 1851, il lui écrivit lui-même pour lui annoncer sa
  nomination à Toulouse. Là, se sentant soutenu par une si haute protection, M.
  de Maupas n'hésita pas à se découvrir davantage. Il multiplia ses rapports :
  il poussa jusqu'à la provocation son ardeur contre les démocrates ; à
  l'occasion de mandats d'arrêt qu'il avait sollicités de l'autorité judiciaire
  et qui lui furent refusés, un conflit très vif s'éleva même entre les
  magistrats de la cour d'appel et lui[21]. Le ministre de
  l'intérieur, M. Léon Faucher, approuva d'abord son subordonné, puis, mieux
  informé, le désavoua. Non seulement il le désavoua, mais il commença à
  s'inquiéter des hardiesses de ce jeune fonctionnaire, ne lui ménagea pas les
  remontrances, lui reprocha avec son âpreté ordinaire de ne point se pénétrer
  des nécessités constitutionnelles. Louis-Napoléon s'empressa de consoler son
  agent. Je regrette, lui écrivait-il le 19
  juillet, qu'on vous adresse des reproches là où vous
  ne méritez que des éloges. Puis, faisant allusion à M. Léon Faucher,
  qui aimait le chef de l'État, mais plus encore la légalité : Il faut, ajoutait-il, pardonner
  les défauts des meilleurs esprits[22]. Il ne tarda pas
  à laisser pressentir à M. de Maupas qu'il avait ses vues sur lui, et qu'il
  l'élèverait bientôt à quelque grande fonction. A la fin d'août 1851, le
  préfet de la Haute-Garonne fixait à la fois l'attention du ministre et celle
  du prince. Le ministre songeait à le disgracier, parce qu'il le soupçonnait
  d'être favorable à un coup d'État : le prince, précisément pour ce motif,
  guettait l'heure où il l'attirerait à ses côtés.

  M de Morny, l'autre futur collaborateur du président,
  n'avait pas, comme M. de Maupas, passé par la filière des fonctions
  publiques. Il était essentiellement Parisien d'habitudes et de mœurs. Il
  passait pour le frère utérin de Louis-Napoléon, et loin de cacher cette
  naissance irrégulière, il en tirait quelque vanité. Sa vie, mêlée de
  dissipations élégantes et de labeurs intermittents, s'était éparpillée en
  mille objets divers. Il avait servi en Afrique, non sans distinction, avait
  été officier d'ordonnance du général Trézel et avait été décoré. De bonne
  heure, il avait quitté l'armée et s'était lancé dans l'industrie, puis dans
  les spéculations de Bourse. La politique l'avait aussi attiré, et en 1842, à
  l'âge de trente ans, il était devenu député.

  Vers la fin du régime de Juillet, M. de Morny était un de
  ces hommes inconnus du grand public, mais très répandus dans le inonde, qui
  grandissent par leurs relations et leur savoir-faire, mieux que d'autres par
  leur travail et leurs services. Le trait dominant de sa nature, c'était une
  aptitude remarquable à tout effleurer et une invincible répugnance à rien
  approfondir. On retrouvait en lui un singulier mélange d'activité et de
  paresse, de curiosité d'esprit et d'insouciance, de dissipation et de calcul.
  Il était ami des arts sans être artiste ; lettré sans être écrivain ; trop
  peu orateur pour les discussions parlementaires, assez disert cependant pour
  briller dans les couloirs ou les salons ; trop ennemi du travail suivi pour
  débattre à fond les affaires ou la politique, mais devinant parfois les unes
  et les autres par une vive et naturelle intuition. Homme de plaisir, il
  gardait toujours son sang-froid, et sa raison n'abandonnait jamais les rênes
  même lorsqu'elle les laissait flotter. Conservateur avec une nuance
  progressiste, il avait d'habiles velléités d'indépendance et laissait douter
  de son concours juste assez pour qu'on ne dédaignât pas de se l'assurer. A la
  veille de la révolution de Février, il donna au cabinet de sages avis. Pour
  éclairer le pouvoir, il recourut aux entretiens privés, il employa la voie
  des journaux ; dans la discussion de l'adresse, il monta même, contre son
  habitude, à la tribune. Il y apporta une simplicité un peu étudiée, comme
  s'il eût voulu, pour masquer son inexpérience oratoire,

  copier l'abandon familier des Chambres anglaises. Ce
  n'était pas, d'ailleurs, par ce trait seul que se révélait chez lui
  l'imitation de l'Angleterre. Il avait emprunté à nos voisins leur politesse
  un peu froide, leur courtoisie faite d'estime pour soi-même plutôt que de
  cordialité pour autrui, leur goût pour les chevaux et les courses, goût
  nouveau alors en France, leur sollicitude pour les intérêts positifs, leur
  aisance à associer tous les raffinements de la vie mondaine avec toutes les
  préoccupations de la vie des affaires. Il inaugurait un type nouveau de grand
  seigneur, assidu à la Bourse ou aux assemblées d'actionnaires autant que dans
  les boudoirs. Ne pouvant être tout à fait gentilhomme, il s'était fait
  gentleman, et cette habile contrefaçon, si commune depuis, avait alors un air
  d'étrangeté exotique qui forçait l'attention, sinon la sympathie.

  La révolution de 1848 déconcerta fort M. de Morny. Il était
  l'homme le moins propre à réussir dans une démocratie républicaine. Il flotta
  quelque temps indécis, inclinant vers la royauté, songeant même, dit-on, à
  Henri V[23].
  Il connaissait peu Louis-Napoléon. Celui-ci ayant été élu, il mit à profit le
  lien étroit, bien que mystérieux, qui le rattachait au prince. Ces deux
  personnages sentirent qu'ils avaient besoin l'un de l'autre, et la communauté
  d'intérêt les unit.

  M. de Morny était pour le président, surtout dans une si
  grande disette d'hommes, un auxiliaire précieux. Il connaissait le pays ; il
  avait l'audace, la décision, cette sorte d'impassibilité hautaine que donne
  l'habitude des spéculations hasardeuses, beaucoup de relations dans tous les
  partis, peu de scrupules, mais de la générosité naturelle : on devinait qu'il
  ne reculerait devant aucune nécessité pour forcer le succès ; mais, comme il
  n'était ni vindicatif ni cruel, on était assuré qu'il s'emploierait ensuite à
  adoucir la victoire et à ramener ou à séduire ses adversaires. — Si le prince
  avait intérêt à s'attacher M. de Morny, M. de Morny ne devait pas trouver un
  moindre avantage à s'attacher au prince. La République répugnait à ses
  instincts. D'un autre côté, il n'avait ni l'éloquence, ni l'application au
  travail, ni la hante autorité des mœurs, ces conditions d'élévation dans les
  gouvernements vraiment libres. Il lui fallait, pour se développer, un état de
  choses où les grands dons qu'il ne possédait pas deviendraient inutiles et où
  les capacités de second ordre occuperaient toute la scène, un gouvernement
  absolu tempéré par des fantaisies libérales, une société polie, élégante,
  avec une pointe de corruption. M. de Morny pressentit que l'Empire
  réaliserait tout cela. Il se donna d'avance à ce régime qui semblait fait à
  sa taille, ni plus haut, ni plus bas.

  Un préfet remarqué pour son audace et sa fermeté, un homme
  du Inonde à l'esprit délié et résolu, mais peu versé jusque-là dans la grande
  politique, avec cela quelques compagnons de jeunesse, c'était peu pour
  foncier un régime nouveau ; mais c'était assez pour contresigner les premiers
  décrets, pour rassurer les consciences militaires, pour endosser les
  premières responsabilités toujours si lourdes à porter. En cas d'échec, les
  vaincus ne seraient plus que des rebelles, et alors peu importerait leur nombre.
  En cas de succès, on comptait que ce petit noyau de fidèles deviendrait une
  armée.

   

  IV

  Les auxiliaires une fois choisis, il était essentiel de
  prévenir les résistances de la bourgeoisie en exploitant en elle la peur du
  socialisme.

  Sur ce terrain, la tâche était facile. Les assemblées
  départementales s'étaient réunies pour leur session du mois d'août. Or,
  quatre-vingts conseils sur quatre-vingt-cinq venaient de formuler un vœu en
  faveur de la révision, naguère repoussée par le Parlement. Le sens de ce vote
  n'était pas douteux : il permettait de mesurer à quel point la crise annoncée
  pour 1852 agitait les âmes. Une préoccupation dominait, celle de concentrer
  l'autorité, de la fortifier en vue des périls prochains, de lui conférer des
  attributions exceptionnelles : de là les demandes d'un grand nombre de
  conseils généraux qui, dès l'année précédente, avaient sollicité
  l'embrigadement des gardes champêtres, la création de nouvelles brigades de
  gendarmerie, la nomination directe des maires par le pouvoir. Qui serait élu
  président de la République ? Quelques hommes politiques avaient prononcé le
  nom du prince de Joinville, et à Claremont, cette combinaison n'était ni
  avouée ni démentie. D'autres songeaient à M. Thiers ou au général
  Changarnier. Les républicains pensaient à voter pour Carnot, peut-être fixer
  leur choix sur quelque nom plus radical encore. Aucune de ces candidatures
  n'inspirait confiance. Celle du prince de Joinville, la plus sérieuse de
  toutes, ne résistait guère à un examen approfondi. Le prince de Joinville
  aurait contre lui les légitimistes, les fusionnistes, les bonapartistes, les
  républicains. Que lui resterait-il ? On raillait ce Bourbon à deux fins,
  premier magistrat dans une république, prince du sang dans une monarchie.
  Beaucoup jugeaient que, pour le prestige de la maison d'Orléans, un succès
  serait plus redoutable encore qu'un échec. De guerre lasse, l'opinion
  publique revenait à Louis-Napoléon, sur qui elle reportait non seulement le
  bien qu'il avait fait, mais celui que la représentation nationale avait
  accompli : elle s'irritait de ne pouvoir le réélire ; elle s'attachait
  d'autant plus à cet abri que la loi lui interdisait de le conserver. Dans sa
  mauvaise humeur, elle rejetait volontiers ses embarras sur la constitution
  qui avait été imprévoyante, sur l'Assemblée qui avait rejeté la révision.

  Cet état d'esprit, les journaux de l'Élysée ne
  négligeaient rien pour l'entretenir. Ils revenaient avec complaisance sur la crise
  de 1852, montraient la caducité des partis monarchiques, raillaient la
  fusion, bafouaient le parlementarisme ; puis, après avoir établi
  l'impuissance de toutes les autres solutions, ils ajoutaient, tantôt avec une
  franchise brutale, tantôt avec une sorte de mysticisme, qu'un sauveur
  pourrait surgir pour la société menacée. M. Romieu, qui, l'année précédente,
  avait écrit l'Ère des Césars, venait de publier le Spectre rouge.
  Les périls étaient assez réels pour émouvoir la société : on les grossissait
  au point de l'affoler.

  Les Montagnards se faisaient, à leur manière, les
  auxiliaires de Louis-Napoléon. Ce n'était pas leur premier service, et, comme
  on le verra, cc ne fut pas le dernier. A la fin de la session, les
  représentants de l'extrême gauche avaient publié un manifeste où se
  révélaient leurs détestables espérances, nouveau sujet de crainte pour les
  âmes déjà troublées. Un comité révolutionnaire de résistance existait à
  Paris, comité dont la police saisissait avec éclat les bulletins. — Vers le
  même temps se déroulaient à Lyon devant la juridiction militaire les débats
  d'un complot qu'on appela le Complot du Sud-Est. On apprit par les
  dépositions de ce procès que, dès 1850, quinze départements de la vallée du
  Rhône avaient été enrôlés dans une organisation révolutionnaire secrète, que
  des conciliabules de démagogues et de représentants montagnards s'étaient
  tenus à Valence et à Mâcon, que des mots d'ordre avaient été transmis, que la
  saisie de correspondances compromettantes et l'arrestation des principaux
  meneurs avaient prévenu une explosion peut-être imminente. Ces détails,
  reproduits par la Gazette des Tribunaux[24] et, après elle,
  par toute la presse, fournissaient aux propagateurs d'alarmes un argument de
  phis. Si telle était déjà l'audace des démagogues, que serait-ce en 1852 ? Ce
  langage trouvait des oreilles complaisantes, et l'on s'encourageait de plus
  en plus à conserver a n'importe quel prix le pouvoir exista ut.

  Sur ces entrefaites, des troubles assez sérieux éclatèrent
  dans l'arrondissement de Largentière et spécialement à Laurac. Les gendarmes
  étant intervenus, plusieurs d'entre eux furent assaillis, et il fallut
  d'assez importants renforts pour rétablir l'ordre. Ce n'étaient pas les gens
  du pays qui étaient les vrais coupables, mais une petite armée de démagogues
  ambulants qui exploitaient tout le Midi et se portaient tantôt sur un point,
  tantôt sur un autre pour y fomenter la sédition. Les journaux officieux, loin
  de dissimuler cette petite émeute, la publièrent. Bien plus, le département
  de l'Ardèche fut mis en état de siège.

   

  V

  Ces manifestes bruyants des démagogues, ces révélations
  des débats judiciaires, ces soulèvements partiels, tout cela servait à
  merveille les desseins de Louis-Napoléon.

  Au commencement du mois de septembre, les conjonctures
  parurent même tellement favorables qu'on songea un instant à précipiter la
  solution.

  On était à cette saison de l'année où la politique chôme,
  où la capitale se vide, où les laborieux se reposent de leurs labeurs et les
  mondains de leurs plaisirs. La commission de permanence tenait ses séances
  ordinaires : elles étaient calmes, sans incidents, soit que les soupçons se
  fussent affaiblis, soit que la fréquence des alertes eût émoussé l'inquiétude
  elle-même. Une Exposition universelle
  s'étant ouverte à Londres, cette imposante solennité industrielle attirait de
  l'autre côté du détroit un grand nombre de Français. Le ministre de
  l'intérieur, M. Léon Faucher, s'était rendu en Angleterre : on lui avait
  parlé de coup d'État ; mais il s'était ingénié à l'assurer tout le monde : ne
  répondait-il pas de la légalité comme de l'ordre, et pouvait-on suspecter sa
  parole ? Il avait visité l'Exposition avec la curiosité intelligente d'un
  touriste attentif et d'un économiste éclairé. De retour en France, son
  activité s'était tournée vers des objets très divers, mais non vers la politique
  ; il songeait à organiser des missions scientifiques en Orient, à imprimer
  une impulsion plus vive aux travaux publics dans les départements, à
  encourager par des récompenses les œuvres les plus morales de l'art
  dramatique[25].
  Les autres ministres jouissaient, eux aussi, de leurs vacances. MM. Fould,
  Magne, de Crouseilhes étaient en villégiature. Dans les régions officielles
  régnait l'accalmie. Pouvait-on choisir pour un coup de main un moment plus
  favorable que celui où personne ne s'y attendait ?

  Une autre considération impressionnait vivement le prince.
  En ce temps-là, il vivait retiré dans cette belle résidence de Saint-Cloud
  que son oncle affectionnait tant. Là, il rêvait beaucoup selon sa coutume ;
  et ses rêveries le ramenaient toujours vers le projet hardi qui devait
  couronner sa fortune ou l'abattre pour jamais. En homme soucieux de fonder un
  édifice durable, il pensait non seulement au présent, mais à l'avenir.
  Consommer le coup d'État pendant que le Parlement était réuni, c'était
  s'obliger à d'assez nombreuses arrestations préventives : en outre, il était
  vraisemblable que l'Assemblée résisterait, et qu'il serait nécessaire de la
  disperser par la force. N'était-il point à craindre que ces regrettables
  rigueurs n'éloignassent du régime nouveau, non seulement la Montagne dont
  l'hostilité était prévue, mais une foule d'hommes honnêtes, éclairés, jeunes
  encore, aptes à servir la chose publique avec dévouement et avec éclat ? Si
  au contraire l'entreprise s'accomplissait pendant la prorogation, ces mesures
  de coercition pourraient être évitées, et, par suite, les amours-propres
  n'étant point engagés, l'œuvre de fusion des partis serait moins malaisée. Si
  l'on ajoute foi à certaines révélations, ce sont ces pensées, inspirées par
  un patriotisme élevé, qui poussèrent Louis-Napoléon à hâter le dénouement,
  et, l'ensemble des circonstances paraissant d'ailleurs propice, il se prépara
  pendant quelques jours à une action immédiate.

  Déjà le 11 août, dans un conciliabule tenu à Saint-Cloud,
  on s'était entretenu, sinon du coup d'État
  — car le plus souvent on évitait de prononcer ce mot —, au moins des réformes
  extralégales qui deviendraient bientôt
  urgentes. A cette réunion assistaient M. de Morny, M. de Persigny, le préfet
  de police Carlier et aussi M. Rouher, qui ignorait l'objet de la convocation,
  mais était assez dévoué pour qu'on pût sans péril s'ouvrir à lui. On rédigea,
  dit-on, ce jour-là, quelques-uns des décrets ou des circulaires dont on se
  servit trois mois après[26].

  Un peu plus tard, le 9 septembre, M. Carlier avait proposé
  à Louis-Napoléon d'adresser une proclamation au peuple, de former un
  ministère d'action, d'adopter une série de résolutions propres à intimider
  les gens de désordre. Ces mesures ayant paru plus provocantes qu'efficaces,
  M. Carlier se ravisa et apporta le lendemain à Saint-Cloud un véritable
  programme de coup d'État.

  Ce plan consistait à prononcer par décret la dissolution
  de l'Assemblée. Le décret serait affiché en plein jour. Les troupes seraient
  consignées dans les casernes, prêtes à agir en cas de soulèvement.
  L'Assemblée n'étant pas réunie, on n'aurait à sévir contre aucun
  représentant. On se contenterait, deux heures avant l'affichage, de procéder
  à l'arrestation préventive des chefs des sociétés secrètes. Pour ces
  arrestations, on pouvait se reposer sur M. Carlier, car nul ne connaissait
  mieux que lui les ramifications du parti radical, et, s'il inclinait à
  ménager les monarchistes, il était prêt à frapper sans pitié les meneurs de
  la démagogie[27].

  Les vues de M. Carlier furent adoptées : on fixa même le
  jour de l'exécution, ce serait le 17 septembre. Cependant, le général
  Saint-Arnaud, qui était le ministre de la guerre désigné pour l'heure de l'action,
  refusa son concours. Il faut, dit-il, attendre que les représentants soient réunis à Paris : si
  l'on fait le coup d'État pendant la prorogation, ils se grouperont ci sur
  quelque point du territoire, appelleront à eux les généraux, et ce sera la
  guerre civile. Cette considération impressionna. Peut-être aussi ne se
  fiait-on pas tout à fait à M. Carlier, qui était très avant dans la confiance
  des royalistes. Le projet fut abandonné ou du moins ajourné. Le secret ne fut
  pas tellement bien gardé qu'il ne transpirât. Les 18 et 19 septembre, des
  bruits de coup d'État coururent. Les journaux officieux démentirent la
  rumeur, et, rien de nouveau ne survenant, le public, un instant tenu en
  éveil, retomba dan, sa quiétude.

   

  VI

  Les choses étant en cet état, on reprit cet habile et
  méthodique programme qui devait livrer pièces à pièces l'Assemblée au pouvoir
  exécutif. Déjà Louis-Napoléon avait un état-major militaire. Il avait en
  outre un état-major civil peu nombreux, mais prêt à tout. De plus, il était
  assuré que la bourgeoisie, obsédée par le fantôme de 1852, verrait avec plus
  de faveur que de colère l'exécution de ses desseins. Restait le peuple. Pour
  acheter sa bienveillance ou au moins son inaction, on fit miroiter à ses yeux
  la loi du 31 mai abolie et le suffrage universel rétabli.

  Il y avait à cette évolution quelque hardiesse, peut-être
  quelque impudence. Cette loi du 31 mai, Louis-Napoléon l'avait présentée. Les
  ministres qui siégeaient encore dans son conseil, M. Baroche, M. Léon
  Faucher, en avaient été les avocats et les patrons. Naguère encore, le
  département des Landes ayant eu un député à élire, le ministre de l'intérieur
  n'avait pas craint d'écrire dans ses dépêches qu'elle était digne de l'adhésion explicite de tous les
  bons citoyens[28]. On ne pouvait, comme pour la révision
  de la Constitution, invoquer le vœu public nettement manifesté : car
  huit conseils généraux seulement avaient demandé le retour au suffrage
  universel. A la vérité, le nombre des radiations opérées en vertu de la loi
  nouvelle avait dépassé toutes les prévisions : le chiffre des électeurs
  s'était abaissé de 9.618.057 à 6.809.281[29] ; en présence de
  ce résultat, les esprits les plus sages pensaient qu'il serait bon d'abréger
  la durée du domicile légal et surtout de faciliter les modes de preuve de ce
  domicile. Mais de là à l'abrogation totale, il y avait loin. Le rappel pur et
  simple n'était guère réclamé que par les journaux démocratiques, auxquels il
  fallait joindre le Constitutionnel, inspiré ou rédigé par le docteur
  Véron[30]. On se refusait
  à croire que le docteur Véron fût le porte-voix du président. Rien cependant
  n'était plus vrai.

  Au commencement d'octobre, Louis-Napoléon fit connaître à
  son conseil son projet de rapporter la loi du 31 mai. Les membres du cabinet
  combattirent ce dessein, puis, la volonté du prince étant inébranlable,
  manifestèrent leur résolution de se retirer. C'était, en effet, le seul parti
  qui sauvegardât leur dignité. Ils avaient voté la loi ; ils ne l'avaient pas
  seulement votée, ils s'étaient compromis à son service. Quant aux deux
  ministres qui n'appartenaient pas à l'Assemblée, M. Magne et le général Randon,
  ils n'étaient pas moins que leurs collègues disposés à déposer leur
  portefeuille. M. Magne répugnait à la politique violente. Le général Randon,
  de son côté, ne suivait pas sans inquiétude le mouvement de propagande qui
  s'exerçait clans l'armée. Le plus souvent il se taisait ; mais son silence
  même laissait deviner l'improbation. Un incident venait d'accroître sa
  mauvaise humeur. Le 6e de ligne ayant été appelé de Metz à Paris, le colonel
  Garderens de Boisse, qui commandait ce corps, avait adressé à ses soldats un
  ordre du jour empreint d'un zèle ardent et avait représenté l'appel du
  régiment dans la capitale comme la marque d'une confiance particulière. Le
  ministre avait blâmé le colonel. Le président aussitôt avait à son tour blâmé
  le ministre[31].
  Ainsi Froissé clans son action et ne se sentant plus le véritable chef de l'armée,
  le général devait saisir avec empressement tout prétexte de retraite.

  Le 12 octobre, la Patrie, journal officieux,
  annonça la crise. Cette nouvelle fut accueillie avec une vive émotion. Les
  bruits de coup d'État circulèrent de nouveau. C'est
  pour aujourd'hui, répétait-on, ou pour demain.
  Les représentants des départements voisins de Paris accoururent en toute
  bâte. La Commission de permanence se réunit : sur l'assurance que la crise
  n'avait d'autre cause que le rappel de la loi du 31 mai, elle se décida à ne
  pas convoquer l'Assemblée. Toutefois elle ne se sentit pas rassurée : car, le
  14 octobre, le général Bedeau, vice-président, remplaçant M. Dupin absent,
  établit des réquisitions en blanc à
  l'effet de nommer un commandant de la force publique chargé de protéger la
  représentation nationale. On se tenait ainsi prêt à tout événement, et le nom
  seul du chef militaire restait à remplir[32]. Le langage des
  journaux conservateurs fut très amer. Le président inaugure, disait-on, la
  politique de fantaisies et d'aventures. La presse étrangère ne fut pas moins
  sévère dans ses jugements. Le prince, disait
  le Journal de Francfort, se jette dans les
  bras de la démocratie, mais ne pourra la maîtriser. Le Times
  dévoilait avec une précision saisissante les perspectives prochaines : L'avenir pour le président, c'est, à l'expiration de ses
  pouvoirs, de quitter le palais de l'Élysée, comme le lord-maire de Londres quitte
  Mansion-House pour rentrer dans sa résidence privée de Clapham ou de Stamford-Hill.
  Or, c'est une solution que ni le passé ni le caractère de Napoléon ne peuvent
  accepter. Il vient de montrer son intention de conserver le pouvoir à travers
  tous les hasards... A défaut de l'appui de la majorité de l'Assemblée,
  il se jette dans les bras des masses populaires[33]. Seule, la
  Montagne se réjouit franchement de l'évolution présidentielle. C'est parmi les Montagnards, disait-on
  ironiquement, que le prince devrait désormais prendre
  ses conseillers.

  C'est au bruit de toutes ces rumeurs que furent entamées
  les négociations pour former un cabinet. M. Billault, ancien constituant,
  fut, à deux reprises différentes, appelé à l'Élysée. L'embarras était grand :
  car la peur combattait l'ambition. Où veut-on nous
  mener ? disaient les candidats aux portefeuilles. On voyait nettement
  comme programme le projet d'abrogation de la loi du 31 mai : mais que
  réserverait ensuite l'avenir ? Ici l'incertitude commençait ; et il ne
  convenait pas à Louis-Napoléon de dévoiler davantage ses desseins.

  Après de longs et infructueux pourparlers, le Moniteur
  publia enfin le 27 octobre les noms des nouveaux ministres. M. de Thorigny,
  ancien avocat général, fut appelé au ministère de l'intérieur ; M. de Turgot,
  ancien pair de France, devint ministre des affaires étrangères ; M. Corbin,
  procureur général à Bourges, reçut les sceaux et fut plus tard, sur son
  refus, remplacé par M. Daviel, procureur général à Rouen. Un professeur de
  l'École de droit, M. Giraud, fut nommé ministre de l'instruction publique ;
  un autre professeur, M. Fortoul, entra au ministère de la marine. Les
  portefeuilles des finances, de la guerre, de l'agriculture et des travaux
  publics furent attribués à MM. Blondel, Saint-Arnaud, Casabianca, Lacrosse.
  Trois ministres seuls appartenaient à l'Assemblée : c'étaient MM. Lacrosse,
  Fortoul, Casabianca. Par une singulière contradiction, tous trois avaient
  voté la loi du 31 mai !

  Cette liste fut accueillie dans les cercles parlementaires
  avec cette ironie hautaine qui est la consolation des faibles et la revanche
  des vaincus. On a le mépris le plus superbe pour les
  discoureurs, et l'on veut des hommes pratiques : mais de ce qu'on ignore la
  politique, ce n'est pas du tout une raison pour qu'on connaisse
  l'administration. Ainsi se répandaient en railleries les représentants
  de la droite, déjà revenus en grand nombre à Paris. On s'égayait de M.
  Fortoul, professeur de belles-lettres, devenu ministre de la marine. Le
  ministre de l'instruction publique, M. Giraud, semblait seul à sa place, et,
  de fait, ajoutait-on dédaigneusement, il devient le membre le plus important
  du cabinet.

  Les conjonctures étaient trop graves pour que ce
  persiflage fût de saison. Dans la combinaison nouvelle deux noms se
  détachaient, qui imprimaient à l'acte présidentiel sa véritable portée.

  Peu avant que la crise ministérielle éclatât, M. de
  Maupas, préfet de la Haute-Garonne, était arrivé à Paris. M. Léon Faucher
  l'avait reçu avec froideur ; le prince n'avait pas manqué de le dédommager.
  Il l'avait appelé à Saint-Cloud : là, s'ouvrant a ce confident encore inconnu
  de tous et qui avait si vite conquis sa faveur : Je
  me vois, lui avait-il dit, au bord d'un fossé
  plein d'eau : je vois sur l'autre rive le salut du pays ; j'ai besoin de
  quelques hommes pour m'aider à franchir ce fossé : voulez-vous être un de ces
  hommes ? M. de Maupas s'était empressé de saisir cette occasion
  inespérée d'une haute fortune. Le 27 octobre, il devenait préfet de police et
  remplaçait M. Carlier, qui suivait dans la retraite les ministres démissionnaires[34].

  L'autre personnage qui entrait aux affaires était le
  général Saint-Arnaud, appelé au ministère de la guerre. Le public ne le
  connaissait que par l'expédition de Kabylie et ne savait rien de son
  caractère. Mais, parmi ses camarades d'Afrique, plusieurs avaient pénétré son
  ambition et son audace. Quelque temps auparavant, un soir, chez le duc de
  Luynes, on causait des éventualités de l'avenir. Lamoricière était présent. Le coup d'État, dit le général, ne se fera que quand le président aura trouvé l'homme pour
  cela. Ce ne sera ni Magnan ni Randon. Le premier est trop timide, le second
  trop honnête. Son homme est en Algérie : celui-là ne reculera devant rien.
  Quand vous verrez Saint-Arnaud ministre de la guerre, dites : Voilà le coup
  d'État[35].
  Le pronostic de Lamoricière était en train de se réaliser. Les ministres
  nouveaux n'étaient qu'une troupe de figurants destinés à disparaitre bientôt.
  Saint-Arnaud resterait seul en scène avec de Maupas, et il escaladerait la
  Constitution comme naguère les rochers de la Kabylie.

  Le président avait l'art de ne pas se brouiller avec les ministres
  qu'il congédiait ; et il en congédiait si souvent que cet art n'était pas
  superflu. Il ne négligea rien pour retenir dans son parti les conseillers
  dont il se séparait : c'était de sa part calcul, et aussi naturelle bonté de
  cœur. M. Léon Faucher, peu de temps auparavant, avait été fait commandeur de
  la Légion d'honneur ; M. Baroche, quelques jours plus tard, reçut la croix de
  grand officier. Quant au général Randon, Louis-Napoléon voulut le recevoir
  encore une fois à Saint-Cloud : à la fin de l'entretien, le prince tendit
  cordialement la main au général, et, cachant sous un affectueux reproche une
  dernière avance : Eh bien ! lui dit-il, vous ne voulez donc pas me suivre dans la nouvelle fortune
  que je vais tenter ?[36]

   

  VII

  L'Assemblée se réunit le 4 novembre. L'inquiétude dominait
  On s'entretenait d'une récente proclamation adressée par le préfet de police
  aux habitants de Paris, proclamation très ferme, mais muette sur l'obéissance
  due aux lois. On était surtout impressionné par le dernier ordre du jour du
  général Saint-Arnaud. Dans cet ordre du jour destiné à notifier aux troupes
  son entrée en fonction, le ministre de la guerre, dérogeant aux habitudes de
  ses prédécesseurs, s'était abstenu d'affirmer son respect pour la légalité et
  les institutions : en revanche, il avait fait un chaleureux appel fi l'esprit
  de corps et laissé entrevoir le jour où l'année apparaitrait
  comme un moyen de salut à la société menacée. Une circulaire aux
  commandants des divisions territoriales avait reproduit les mêmes tendances
  avec une netteté plus grande encore : Le véritable
  esprit militaire peut assurer le salut de la société ; mais cette confiance
  que l'année inspire, elle la doit à sa discipline : point de discipline dans
  une armée ou le dogme de l'obéissance passive ferait place au droit d'examen.
  Un ordre discuté amène l'hésitation, l'hésitation la défaite... Sous les armes, le règlement militaire est l'unique loi.
  Ces principes étaient justes, mais l'affectation à les rappeler à l'exclusion
  de tout le reste était peu rassurante. Les auteurs du coup d'État
  commençaient à se découvrir, et, à moins de fermer les yeux à l'évidence, il
  était impossible de ne pas apercevoir le péril.

  Les représentants, réunis en groupes, commentaient encore
  ces graves incidents lorsque, la séance avant été ouverte, le ministre de
  l'intérieur, M. de Thorigny, monta à la tribune pour y lire le message. Le
  personnage paraissait bien mince pour un si grave emploi, et, à droite, les
  rires dédaigneux se continrent à peine. L'hilarité fut de courte durée, et
  les visages reprenant leur expression sérieuse, on écouta l'interprète des
  nouvelles volontés de l'Élysée.

  Deux points ressortaient du message : d'un côté, l'imminence
  d'un vaste complot démagogique organisé pour 1852 et enrôlant à son service tout ce que les partis renferment d'insensé, de violent,
  d'incorrigible ; d'autre part, la nécessité d'abroger d'urgence la loi
  du 31 mai et de n'en rien laisser subsister. Le président dénonçait avec une
  extrême véhémence cette armée du désordre, composée de démagogues ambulants,
  d'ouvriers nomades, de gens sans ressource et sans foyer, éternels ennemis de
  la religion, de la morale et de la société ; puis il proposait, comme un
  remède, de réintégrer au plus vite dans leur droit électoral ces mêmes
  classes dangereuses qu'il venait de flétrir. Il y avait dans ce double
  langage une singulière inconséquence : mais cette inconséquence même était
  habile et surtout préméditée. Grossir le péril social, c'était jeter dans les
  bras d'un sauveur la bourgeoisie affolée ; proposer le rétablissement du
  suffrage universel, c'était semer la confusion dans les masses et les laisser
  incertaines entre l'adhésion et l'hostilité.

  Après la lecture du message, les ministres déposèrent le projet d'abrogation et demandèrent
  l'urgence. L'urgence ayant été rejetée, la proposition suivit les
  formes ordinaires. L'Assemblée se réunit dans les bureaux pour nommer une
  commission.

  Dans les bureaux, les représentants de l'extrême gauche,
  devenus subitement les auxiliaires du prince, se firent, comme de raison, les
  avocats du suffrage universel. Ils invoquèrent l'impopularité de la loi du 31
  mai, insistèrent sur le nombre exorbitant de radiations opérées, tentèrent de
  jeter la division parmi leurs adversaires en objectant que les restrictions
  au droit de vote étaient peu favorables aux royalistes de l'Ouest. Mais les
  membres de l'ancienne majorité, poussés à bout cette fois, exhalèrent leurs
  sentiments avec une extrême vivacité. — Le projet est une audacieuse
  tentative de pouvoir personnel. L'Assemblée ne peut se déjuger à dix-huit
  mois d'intervalle. S'il plaît au président de se repentir, qu'il n'espère pas
  entraîner le Parlement à sa suite. Si la loi a des imperfections, qu'on la
  corrige, mais qu'on la corrige sans la détruire. Il s'agit ici d'une
  question, non d'amour-propre, mais de dignité. — Ainsi parlaient non
  seulement M. Berryer, mais le duc de Broglie, M. de Montalembert, M. Léon
  Faucher. Le choix des commissaires se ressentit de ces dispositions : deux
  seulement étaient favorables à l'abrogation, c'étaient M. Grévy, représentant
  de la gauche, et M. de la Rochejaquelein, esprit indiscipliné, depuis
  longtemps détaché du gros du parti légitimiste, et ne voyant de salut que
  dans l'appel au peuple.

  La Commission se prononça donc contre le projet
  gouvernemental. Néanmoins, la première irritation passée, elle tint à adoucir
  cet acte d'hostilité comme si elle eût encore caressé l'espoir d'un
  accommodement. Elle élut pour rapporteur M. Daru. Aucun choix ne pouvait être
  moins désagréable au président. M. Daru était un ami du prince, ami fidèle,
  quoique attristé, et l'on pouvait être assuré que de ses lèvres ne sortirait
  aucune parole amère. Le rapport, tout en concluant au rejet, faisait
  entrevoir une conciliation possible. La discussion s'étant ouverte le 13
  novembre, M. de Vatimesnil, l'un des membres les plus honorés de l'Assemblée,
  se fit l'interprète de ce plan de transaction que M. Daru avait laissé
  pressentir. Voici quelle était cette combinaison : une commission avait été
  depuis longtemps nommée pour préparer une loi municipale et s'était appliquée
  à déterminer les conditions du domicile électoral communal ; ne pourrait-on
  pas détacher de la loi municipale le titre relatif à l'électorat, le déclarer
  applicable non seulement aux élections municipales, mais aux élections
  politiques, et saisir cette occasion pour tempérer dans ses excessives
  rigueurs la loi du 31 mai ? — Nous ne pouvons pas voter l'abrogation pure et simple,
  disait en substance M. de Vatimesnil, sans compromettre l'intérêt social et
  sans nous infliger à nous-mêmes un démenti. Nous sommes donc obligés de
  rejeter le projet ministériel. Mais que la loi municipale, déjà votée en
  première lecture, soit mise à l'ordre du jour de l'une des prochaines séances
  ; qu'on aborde le titre relatif à l'électorat ; alors, sur ce terrain
  nouveau, l'entente pourra s'établir : la loi du 31 mai sera de la sorte
  amendée dans ses parties défectueuses, maintenue dans ses principes
  salutaires.

  Ce langage était loyal, et il était tenu par le plus
  honnête des hommes. Une sorte de fatalité rendait stériles les meilleurs
  efforts. Le ministre de l'intérieur persista à demander l'abrogation pure et
  simple, et trouva pour auxiliaire M. Michel de Bourges. Par trois cent
  cinquante-cinq voix contre trois cent quarante-huit, l'Assemblée refusa de
  passer à une seconde délibération. C'était pour le Parlement une victoire,
  mais bien inquiétante et précaire. Toute la gauche et tout le parti de l'Élysée
  s'étaient ligués contre la droite. Décidément, l'ancienne majorité n'existait
  plus, et quelques voix, se portant dans un camp ou dans un autre, devaient
  désormais décider des scrutins.

  Le soir même de ce vote, le bruit se répandit au
  Palais-Bourbon que le coup d'État s'accomplirait la nuit suivante. Le
  commissaire de police de l'Assemblée annonçait que le président profiterait
  de l'effet produit sur la population des faubourgs par le refus de rétablir
  le suffrage universel. Une quarantaine de représentants, parmi les plus
  zélés, passèrent la soirée chez l'un des questeurs, M. Baze, s'attendant à
  une alerte. Vers minuit, ils se divisèrent en groupes et poussèrent une
  reconnaissance jusque dans le quartier de l'Élysée. La tranquillité de la
  capitale, le profond silence de la nuit les rassurèrent. Le lendemain, cette
  panique fit le sujet de tous les entretiens. Les journaux de l'Élysée et
  aussi ceux de la Montagne s'égayèrent fort de ces craintes et raillèrent à
  l'envi les uns des autres ces patrouilles
  parlementaires[37]. Rien n'était
  cependant plus légitime que ces alarmes. Louis-Napoléon avait autour de lui
  des fonctionnaires militaires et civils tout prêts à l'action : aux yeux de
  la bourgeoisie, il était le seul défenseur efficace contre le socialisme ;
  aux yeux des masses, il devenait le champion du suffrage universel. Entre les
  classes moyennes affolées et le peuple indécis, l'Assemblée serait livrée
  sans défense à ses coups.

   

  VIII

  Il reste à raconter le dernier effort du Parlement pour
  échapper à l'inévitable destin.

  Toute illusion sur l'avenir étant impossible, plusieurs
  des membres importants de la majorité s'étaient, dès le retour de
  l'Assemblée, réunis en conférence et avaient débattu les moyens de pourvoir à
  la défense commune. Le général Bedeau, se fondant sur certaines confidences
  de ses anciens camarades d'Afrique, était à demi rassuré. M. Daru et M. de
  Broglie, persévérant dans leur longanimité, répugnaient à toute provocation
  contre le pouvoir exécutif. M. Thiers proposait d'augmenter l'effectif de la
  garnison spéciale du Palais-Bourbon. Le général Leflô, l'un des questeurs,
  était le plus alarmé de tous : il ne croyait pas, comme Bedeau, que l'année
  fût favorable à l'Assemblée : bien au contraire, pour qu'elle se tournât vers
  la représentation nationale, il fallait, pensait-il, qu'un texte formel,
  précis, net comme l'évidence, ralliât à la légalité toutes les consciences
  indécises ou ébranlées. Ce dernier avis, exprimé avec chaleur, produisit une
  vive impression[38].

  La question une fois posée dans ces termes, on rechercha
  l'état de la législation existante, c'est-à-dire les textes de loi qui
  subordonnaient au Parlement la force armée. Il y avait d'abord l'article 32
  de la Constitution, qui conférait à l'Assemblée nationale le droit de fixer l'importance des forces militaires établies pour
  sa sûreté et d'en disposer. Ce n'était qu'un principe général qui
  avait besoin d'être réglementé. Il y avait, en second lieu, le décret du 11
  mai 1848 qui attribuait au président le droit de requérir directement les
  troupes. Si ce dernier décret était encore en vigueur, on ne pouvait rien
  imaginer de plus explicite. Mais le décret du 11 mai n'avait pas paru au
  Bulletin des lois : il n'était qu'une partie détachée du règlement de
  l'Assemblée constituante, règlement qui n'avait pas survécu à cette
  Assemblée. A la vérité, en 1849, à la suite d'une altercation entre M.
  Marrast et un général de brigade commandant aux Invalides, sa validité avait
  été reconnue, tellement reconnue qu'il avait été mis à l'ordre du jour des régiments
  et affiché dans les casernes. Néanmoins des doutes pouvaient subsister, et il
  importait qu'il n'y en eût aucun. — Pour dissiper toute incertitude, les
  trois questeurs, le général Leflô, M. Baze, M. de Panat, rédigèrent une
  proposition qui reconnaissait au président de l'Assemblée clans les ternies
  les plus clairs et les moins équivoques la faculté de requérir directement la
  force armée et toutes les autorités dont il jugerait le concours nécessaire.
  De la sorte, le droit parlementaire serait consacré, d'un côté, par l'article
  32 de la Constitution, qui formulait un principe général, de l'antre, par une
  loi spéciale qui réglerait l'application de ce principe. Cette proposition
  fut déposée le G novembre : on l'appela aussitôt d'un nom qui lui est resté :
  on l'appela la proposition des questeurs.

  Il y avait certes quelque chose d'étrange et d'excessif
  dans cette prétention de donner directement des ordres aux troupes, en dehors
  même de l'autorité du ministre de la guerre. Si le projet était adopté, il y
  aurait le général du Parlement et le général de l'Élysée, tous deux en face l'un de
  l'autre et prêts à la lutte. Mais l'attitude du pouvoir exécutif était
  elle-même si extraordinaire qu'aucune mesure de défense ne pouvait paraître
  exorbitante. Vers ce temps-là, Louis-Napoléon semblait prendre à tâche de
  justifier les défiances de ses adversaires. Recevant, le 9 novembre, les
  officiers des régiments nouvellement arrivés à Paris : Je me félicite, leur disait-il, de vous voir animés de cet esprit militaire qui fit notre gloire
  et qui est aujourd'hui notre sécurité. Je ne vous parlerai ni de vos devoirs,
  ni de la discipline. Vos devoirs, vous les avez toujours remplis avec
  honneur. La discipline, vous l'avez toujours maintenue intacte à travers les
  épreuves. J'espère que ces épreuves ne reviendront pas ; mais si la gravité
  des circonstances les ramenait et m'obligeait de faire appel à votre
  dévouement, il ne me faillirait pas, j'en suis sûr, parce que, vous le savez,
  je ne vous demanderai rien qui ne soit d'accord avec mon droit reconnu par la
  Constitution[39], avec l'honneur militaire, avec les intérêts de la patrie
  ; parce que j'ai mis à votre tête des hommes qui ont toute ma confiance et
  qui méritent la vôtre ; parce que, si jamais le jour du danger arrivait, je ne
  ferais pas comme les gouvernements qui m'ont précédé, et je ne vous dirais pas
  : Marchez, je vous suis ; mais je vous dirais : Je marche, suivez-moi ![40] Ce langage
  était, non d'un chef constitutionnel, mais d'un partisan prêt à livrer
  bataille.

  La proposition des questeurs fut renvoyée, commue le
  voulait le règlement, à la commission d'initiative parlementaire, appelée à
  donner son avis pour ou contre la prise en considération. Au sein de la
  commission, un avis intermédiaire se fit jour : la politique de l'Élysée
  était trop menaçante pour que le projet fût repoussé ; d'un autre côté, le
  projet lui-même avait une apparence tellement belliqueuse qu'il semblait
  porter dans ses flancs la guerre civile. On songea à provoquer une
  déclaration ministérielle qui impliquerait la reconnaissance catégorique du
  décret du 11 mai 1848 et qui serait portée à la tribune. On avait la
  confiance que cette déclaration satisferait les plus exigeants et mettrait
  fin au débat. C'est dans cet esprit que la commission convoqua les ministres
  de l'intérieur et de la guerre[41].

  Ils furent entendus le 10 novembre. Ils déclarèrent, comme
  on pouvait s'y attendre, que le gouvernement était hostile à la proposition.
  Le ministre de l'intérieur affecta au surplus le langage le plus
  conciliant : Quelle cause peut justifier les
  alarmes ? Serait-ce la nomination du nouveau cabinet ? Attendez ses actes.
  Serait-ce le projet sur les élections ? Mais dans le message on ne trouverait
  pas une parole agressive. Ce qu'il faut en présence de l'anarchie menaçante,
  ce n'est pas affaiblir le pouvoir exécutif, c'est le fortifier ; or, ce
  serait l'affaiblir que de diviser l'armée en deux camps. Ainsi parla
  M. de Thorigny. En s'exprimant de la sorte, il était quant à lui 'sincère, et
  un avenir prochain devait établir sa parfaite innocence.

  Le président, M. Vitet, et les commissaires eux-mêmes ne
  se jugèrent point suffisamment édifiés par ces banales assurances. M. Vitet
  rappela la législation existante : puis, arrivant à l'objet même de la conférence
  : Le décret du 11 mai 1848 a-t-il, aux yeux du ministre
  de la guerre, conservé sa valeur ? La réponse ne se fit pas attendre :
  Les ordres donnés par le général Rulhières, pendant
  son ministère, en mai 1849, n'ont pas cessé d'être exécutés. Le décret est
  toujours copié sur les registres des régiments qui arrivent à Paris et
  affiché dans les casernes. Le renouvellement de ce décret qui est encore
  en vigueur aurait un caractère de défiance et produirait un mauvais effet
  sur les troupes. Que l'Assemblée, d'ailleurs, ajoutait Saint-Arnaud, s'adresse au ministre ; il s'empressera d'exécuter ses
  ordres et de marcher à sa défense. Cette
  dernière phrase laissait subsister quelque équivoque. Sans doute, reprit M. Vitet, pour les
  cas ordinaires, il suffira que le président de l'Assemblée s'adresse au
  ministre ; mais si le ministre est loin, si l'émeute intercepte les
  communications... M. Vitet, n'osant faire allusion à un coup d'État,
  laissait à dessein flotter sa pensée loin de l'hypothèse qu'il prévoyait. On peut toujours trouver le ministre, repartit
  Saint-Arnaud. Voulant pousser les choses à fond, M. Vitet se décida enfin à
  prononcer le grand mot qui était dans tous les esprits. Il peut se présenter un autre cas, dit-il avec
  toutes sortes de ménagements, c'est celui
  d'antagonisme : cette hypothèse, nous l'espérons, ne se réalisera pas, ne se
  réalisera jamais, mais les lois sont défiantes par leur nature ; pour ce cas
  d'extrême défense, le droit de réquisition doit être libre et non subordonné.
  — Je ne puis répondre à une supposition que je ne
  saurais admettre, reprit vivement Saint-Arnaud. Le débat s'égarant un
  peu : Il est bien regrettable, dit le
  président, que, dans les ordres du jour et
  circulaires du ministre de la guerre, le silence ait été gardé sur le respect
  dû aux lois et aux institutions. — A l'armée,
  répliqua le général, on parle de discipline, non de
  légalité ; mais il n'a pu entrer dans ma pensée d'oublier la loi ; je serais
  le premier à la respecter et à la faire respecter. Sur de nouvelles
  interpellations, les deux ministres affirmèrent à l'envi l'un de l'autre que
  le décret du 11 mai était encore en pleine vigueur : Saint-Arnaud se contenta
  de revendiquer pour le ministre le droit de nommer le commandant des troupes
  du Parlement. C'est dans ces conditions qu'on se sépara.

  Parmi les commissaires, le sentiment général était celui
  de la satisfaction. Le décret du 11 mai 1848 était reconnu par le cabinet dès
  lors à quoi bon le projet des questeurs ? Il suffirait désormais de prendre
  acte des déclarations ministérielles, de les faire connaitre à l'Assemblée ;
  et, du même coup, la belliqueuse proposition du général Leflô s'évanouirait.
  On se flattait d'avoir trouvé une transaction qui évitait la bataille Un
  procès-verbal de la séance fut dressé, reconnu exact et adopté. Puis, dans la
  soirée, les commissaires, répandus dans les couloirs du Palais-Bourbon,
  communiquèrent à leurs collègues la bonne nouvelle de la paix reconquise.
  Quelques représentants manifestèrent un peu d'incrédulité. Vous avez bien facilement accepté les assurances de
  Saint-Arnaud, dit à M. Armand de Melun, secrétaire de la commission,
  le général Lamoricière. M. de Melun pressentait que la Montagne serait
  hostile à la proposition. Si nous avions persisté à
  soutenir le projet, reprit-il vivement, nous
  aurions été certains d'un échec devant l'Assemblée. Et, faisant
  allusion aux accointances de Lamoricière avec la gauche : Ce qui aurait consommé notre défaite, c'est la défection
  des gens qui siègent derrière vous[42].

  Le lendemain, l'événement justifia les défiances de
  Lamoricière. Le ministre de la guerre et avec lui le ministre de l'intérieur
  protestèrent par lettre contre le procès-verbal ; on s'était mépris sur le
  sens de leurs paroles : jamais ils n'avaient reconnu que le décret du 11 mai
  fût encore en vigueur ; bien au contraire, ce décret avait, à leurs yeux,
  cessé d'exister. Parmi les membres de la commission, ce démenti inattendu
  provoqua une véritable colère. Le président était M. Vitet ; le secrétaire,
  M. Armand de Melun, et nul dans l'Assemblée ne se fût avisé de suspecter leur
  intelligence ou leur droiture. Évidemment, c'était par ordre de l'Élysée que
  Saint-Arnaud et son collègue désavouaient leurs propres paroles. Le
  procès-verbal fut de nouveau relu, de nouveau il fut approuvé à l'unanimité.
  Après un si pénible désaveu, tout essai de transaction eût été vain. Ne
  pouvant prévenir la lutte, on se décida l'accepter, malgré ses périls.
  Vingt-trois commissaires coutre six se prononcèrent pour la prise en
  considération. M. Vitet fut nommé rapporteur. Le 15 novembre, il lut son rapport
  à l'Assemblée. On avait hâte d'en finir. La discussion publique fut fixée au
  17 novembre.

  La curiosité était grande et surtout l'anxiété. Il y avait
  deux partis dont les dispositions n'étaient un mystère pour personne. On
  n'ignorait pas que les représentants de la droite et les chefs
  parlementaires, poussés à bout, étaient bien décidés à la résistance. On
  savait d'autre part que les amis de l'Élysée et les conservateurs qui
  siégeaient au centre seraient unanimes à rejeter la proposition. Restaient
  les républicains. Dans cette lamentable scission de la majorité, c'était à
  eux qu'il appartiendrait de faire pencher la victoire dans le camp où ils se
  porteraient.

  Le 16 novembre et jusque dans la matinée du 17, des
  conférences eurent lieu entre les membres de la droite et de la gauche. M.
  Carnot notamment et M. Duvergier de Hauranne discutèrent avec beaucoup de
  vivacité les conditions d'une entente : C'est le
  sort de la République qui se joue, disaient les députés de la droite.
  — Soit, répondait-on à gauche ; mais quelles garanties avons-nous que, la victoire une
  fois acquise par nos votes, vous ne la tournerez pas contre nous ? — La garantie de votre sécurité, ce sont nos divisions. D'ailleurs,
  il s'agit aujourd'hui non de la monarchie, mais de la République ; c'est sous
  votre drapeau que nous allons combattre ; c'est plutôt à nous qu'il
  appartiendrait de demander des gages. Peu à peu, le souvenir des
  anciennes luttes se ravivait, et, les esprits s'animant, on s'éloignait, loin
  de se rapprocher. Vous n'avez pas foi dans le peuple,
  répétaient les membres de la Montagne ; et, les unes après les autres, les
  conférences se rompaient[43].

  Ces dispositions du parti républicain laissaient présager
  un échec. Cependant la part de l'imprévu était trop grande pour qu'on pût
  prédire avec certitude le résultat. Quels incidents compliqueraient le débat
  ? Quelles surprises la discussion ménagerait-elle ? Nul ne le savait. Cela
  est si vrai qu'à on avait concerté d'avance un plan d'action pour le cas où
  la proposition des questeurs serait prise en considération. Dès que le
  dépouillement du scrutin rendrait certain le vote du projet, des troupes
  seraient dirigées vers le Palais-Bourbon l'entoureraient, laisseraient
  sortir, non rentrer les représentants. A leur retour à leur domicile, les
  chefs les plus ardents de l'opposition seraient arrêtés : dans la soirée, le
  décret de dissolution de l'Assemblée et les proclamations du prince seraient
  affichés. Le général Magnan et M. de Maupas devaient assister seulement à la
  première partie de la séance, puis quitter la salle pour se tenir prêts à
  tout événement[44].

  C'est sous cette impression que s'ouvrit ce grand débat,
  non plus tournoi oratoire comme au temps de la révision, mais duel à mort
  entre deux pouvoirs irrévocablement séparés.

  Au début de la séance, deux ordres du jour de conciliation
  furent présentés : l'un, émané de M. de Lasteyrie, affirmait le décret du 11 mai
  1848 ; l'autre, présenté par MM. Daru Montalembert, Oudinot et quelques
  autres, se bornait proclamer le droit général que l'Assemblée puisait dans
  l'article 32 de la Constitution. De ces deux ordres du jour, le premier, qui
  n'était que la reproduction du projet des questeurs, fut retiré par son
  auteur ; le second, qui laissait subsiste l'équivoque, se perdit dans le
  tumulte qui éclata bientôt.

  Le général Saint-Arnaud monta à la tribune. Il cachait
  sous une feinte insouciance l'agitation de son âme : car, ainsi qu'il
  l'avouait à ses amis[45], il ressentait un
  grand trouble à l'approche d'une épreuve à laquelle sa vie passée l'avait si
  pet préparé. Il invoqua la règle de la séparation des pouvoirs ; i rappela le
  principe de l'unité de commandement, principe nécessaire dans tout État
  régulier ; il nia le décret du 11 mai portion détachée d'un règlement qui
  n'avait pas survécu à Constituante. Il reconnut, d'ailleurs, à l'Assemblée le
  droit de requérir tontes les forces nécessaires à sa défense, mais à la
  condition que les réquisitions passeraient par la voie hiérarchique. — Cette
  dernière concession était bien vaine, et le général Leflô, qui succéda à
  Saint-Arnaud. ne manqua pas de le faire observer. C'est en vue d'un
  antagonisme possible entre les deux pouvoirs que la proposition est rédigée,
  dit-il : or, et cas de conflit, le droit de réquisition est dérisoire s'il
  doit passer par la filière du pouvoir exécutif, du pouvoir exécutif qui
  serait, en cette occurrence, notre rival et notre ennemi.

  C'est à ce moment que la Montagne entra en scène, avec M.
  Crémieux d'abord et puis avec Michel de Bourges. Tous deux, avec une perfidie
  bien maladroite, quoique assez naturelle, rappelèrent la longue alliance du
  président et de la majorité, tant de mesures prises en commun, tant de
  combats livrés contre la République ; ils feignirent de croire que
  l'irritation des royalistes n'avait d'autre cause que la perspective du
  suffrage universel rétabli ; ils raillèrent les terreurs des parlementaires.
  Michel de Bourges trouva pour apaiser les craintes un mot emphatique qui est
  devenu fameux, tant il révélait d'aveuglement ! Il
  n'y a pas de danger, s'écria-t-il, et
  j'ajoute que s'il y avait un danger, il y a ici une sentinelle invisible
  qui nous protège ; cette sentinelle invisible, c'est le peuple. A ce
  langage les Montagnards applaudirent. IIs n'étaient pas unanimes toutefois :
  quelques-uns se refusaient à croire à cette sentinelle invisible ; tel était
  notamment le colonel Charras, qui connaissait le général Saint-Arnaud et qui,
  se détachant du gros de ses amis, appuya la proposition des questeurs.

  L'attitude de la Montagne indiquait la tactique à adopter.
  Il importait de lui remettre sous les yeux le péril qu'elle ne voulait point
  voir, de tendre la main aux républicains prévoyants, d'opérer au cours même
  des débats cette fusion que les conférences des représentants n'avaient pu
  réaliser jusque-là, de former en un mot, entre la droite et la gauche, une de
  ces coalitions qui, en temps normal, sont condamnables, mais que l'urgence du
  danger explique parfois.

  Cette tactique ne fut pas comprise tout de suite. Déjà le
  général Leflô, avec plus de vérité que d'à-propos, avait rappelé que si, au
  24 février, la Chambre des députés avait eu le droit de réquisition directe,
  la l'évolution n'aurait pu se consommer. M. Vitet, qui répondit à Michel de
  Bourges, aggrava cette imprudence. M. Michel de Bourges,
  dit-il avec une ironie hautaine, a demandé au
  rapporteur de motiver un seul péril qui
  justifiât la proposition. M. Michel vient de nous en révéler un, c'est son intime
  alliance avec ceux qu'il protège. Le mot était d'une précision
  cruelle, mais impolitique. La Montagne s'indigna d'autant plus du reproche qu'elle
  en sentait la justesse. Vous avouez que la
  proposition est faite contre nous ! s'écria M. Schœlcher. M. Charras,
  qui avait soutenu le projet, provoqua des explications. Les représentants du
  centre, voulant que le scrutin s'ouvrit sous l'impression de ces méfiances,
  réclamèrent avec insistance la clôture. Déjà elle était prononcée quand M.
  Thiers demanda la parole.

  Dès ce moment, la séance prit un intérêt vraiment
  dramatique et appartient tout entière à l'histoire. M. Thiers avait assisté
  avec émotion à ces débats. En entendant les téméraires paroles de M. Vitet,
  il en avait compris la déplorable inopportunité. On le voyait s'agiter sur
  son banc, puis lever vers le ciel des bras éperdus. Quand il voulut prendre
  la parole, la Montagne, qui avait tant de fois éprouvé à ses dépens
  l'habileté d'un tel adversaire, poussa de véritables clameurs. La clôture est
  prononcée, disait-on. Parmi les plus hostiles se faisait remarquer le prince
  Napoléon, qui servait à la fois la démagogie et l'Élysée. Sur certains bancs
  du centre, la confusion n'était guère moindre qu'à l'extrême gauche. M.
  Thiers monta et redescendit plusieurs fois les degrés de la tribune qui était
  entourée et comme assiégée. Sa voix, étranglée par l'anxiété, était à peine
  distincte. Malgré ses efforts, un grand nombre de représentants se refusaient
  à ce qu'il parlât. A la fin cependant, le président ayant consulté
  l'Assemblée, la curiosité l'emporta sur la passion, et l'on décida que la
  séance continuerait.

  Au milieu de cette Assemblée houleuse, jamais orateur ne
  déploya un art plus consommé. La question n'a-t-elle
  pas à vos yeux une gravité assez grande pour que quelques explications,
  données à ce moment suprême, vaillent la peine d'être écoutées ? On nous
  demande si nous votons la proposition contre un parti ou contre un autre.
  Non. Nous votons la proposition parce qu'il s'agit pour nous de l'Assemblée...
  Ce n'est pas une question de parti, c'est une
  question de principe.

  Malgré ces précautions de langage, la gauche ne se
  laissait pas ramener. Mettez-vous d'accord avec M.
  Vitet ! criaient les uns ; d'autres évoquaient, sous forme
  d'interruption, les anciens dissentiments entre la droite et la gauche : sur
  quelques bancs, on persistait à réclamer la clôture. Est-il
  vrai, oui ou non, reprend M. Thiers, que
  l'Assemblée constituante, dont apparemment vous ne voulez pas décliner
  l'autorité, avait reconnu comme indispensable pour sa sécurité la faculté de réquisition
  directe ? Cela est-il vrai ? Est-il vrai que, dans la commission,
  qu'aujourd'hui encore, le ministre ait nié et nie à l'Assemblée cette faculté
  ?... Cela est-il vrai, oui ou non ? Poussant
  à fond le débat, M. Thiers écarte la loi du 31 mai, fait justice de tous les
  motifs de division, présente le projet comme une mesure de sécurité, rappelle
  la circulaire récente de Saint-Arnaud : le général Baraguey d'Hilliers, le
  général Magnan ont, dans leurs ordres du jour, protesté de leur attachement à
  la loi ; pourquoi le nouveau ministre de la guerre a-t-il gardé sur ce point
  le silence ?

  Ainsi parle M. Thiers : mais la gauche qu'il a tant de
  fois confondue reste sourde à ses avances et prend plaisir à se venger. Elle
  coupe d'interruptions ou d'injures chacune de ses phrases. L'orateur, brisé
  par la fatigue, ne peut plus se faire entendre aux extrémités de la salle.
  Ceux qui l'ont vu ce jour-là ont gardé le souvenir de l'émotion
  extraordinaire qui se peignait sur ses traits et se reflétait dans sa parole
  heurtée, saccadée, quoique toujours maîtresse d'elle-même. Sou agitation
  nerveuse était telle que ses mains, dit-on, tremblaient, et que des larmes
  tombaient de ses yeux. Enfin, épuisé de ses propres efforts : Il est impossible, dit-il d'un ton découragé, il est impossible, au milieu de ces interruptions, de
  suivre un raisonnement. Et, se tournant vers la gauche : Dites à la France que, lorsqu'il s'agissait de
  l'indépendance de l'Assemblée, de l'avenir du gouvernement représentatif, de
  la dernière Assemblée peut-être qui nous représentera véritablement, du grand
  principe de la réquisition directe, de l'intérêt supérieur de la loi...
  vous n'avez pas voulu m'écouter.

  Pourtant, avant la fin de la séance, un dernier incident
  survint qui laissa planer sur l'issue finale un reste d'incertitude. Le
  général Saint-Arnaud venait de répéter qu'il ne contestait pas le droit de
  l'Assemblée, à la condition que les réquisitions fussent transmises par voie
  hiérarchique. Jules Favre venait de renouveler contre la proposition les
  inintelligentes critiques de M. Crémieux et de Michel de Bourges. Soudain le
  général Bedeau se présenta à la tribune : Est-il vrai,
  dit-il, que le décret du 11 mai, approuvé dans sa
  signification légale par M. Barrot, affiché dans les casernes par le général Rulhières,
  qui était encore affiché il y a quelques jours, est-il vrai que, par l'ordre
  du pouvoir exécutif, ce décret ait été retiré ?

  A cette interrogation pressante et inattendue, l'émotion
  triompha de la lassitude, et un grand silence se fit. Tous les yeux se
  tournèrent vers le banc ministériel. M. de Saint-Arnaud et M. de Thorigny
  conférèrent entre eux : puis M. de Thorigny se leva connue pour parler. Le ministre de la guerre ! cria-t-on de toutes
  parts. Saint-Arnaud prit la parole. Le décret,
  dit-il, n'était plus affiché que dans un petit nombre
  de casernes. Lorsque je suis arrivé au ministère, il m'a été demandé si ce
  décret devait être exécuté... J'ai dit qu'on
  l'enlevât partout où il existait encore.

  Saint-Arnaud avait été écouté sans murmures, tant la
  stupéfaction était grande ! Lorsqu'il se fut assis, le tumulte éclata. Les
  membres de la commission d'initiative rappelaient que, huit jours auparavant,
  le ministre avait affirmé la légalité du décret du 11 mai, et ils dénonçaient
  la flagrante imposture. Beaucoup de représentants, debout et groupés autour
  du banc ministériel, interpellaient avec violence les membres du cabinet. Pourquoi avoir lacéré le décret du 11 mai, si l'on ne
  nourrissait pas de factieux desseins ? MM. Baze, Crémieux,
  Druet-Desvaux se disputaient l'accès de la tribune. Une partie de la Montagne
  semblait s'associer elle-même aux colères de la droite. Demandez la mise en accusation, s'écriait Charras, et nous la voterons. — Au milieu de cette
  confusion, MM. Magnan et de Maupas, qui assistaient à la séance dans l'une
  des tribunes publiques, se concertèrent du regard avec le ministre de la
  guerre et quittèrent la salle. M. de Morny était déjà parti. Saint-Arnaud
  sortit à son tour. On a raconté qu'à cette heure même son calme ne s'était
  pas démenti : On fait trop de bruit dans cette
  maison, aurait-il dit, je vais chercher la
  garde. D'autres, au contraire, qui l'ont vu à ce moment, affirment
  qu'il était pile, troublé, soucieux. Quelques instants après, les futurs
  complices du coup d'État étaient réunis, les uns à l'état-major des Tuileries,
  les autres à l'Élysée. Ils attendaient, prêts à l'action immédiate, si la
  proposition des questeurs obtenait la majorité.

  Ils ne furent pas réduits à cette extrémité. La Montagne,
  devenue l'auxiliaire de Louis-Napoléon, prit à tâche de la leur épargner. Les
  aveux provoqués par Bedeau ne suffirent pas à convertir l'Assemblée. Ni
  Charras ni Cavaignac ne purent rallier le gros de leurs amis. On alla au
  scrutin. La prise en considération fut repoussée par 408 voix contre 300.
  Cette majorité nouvelle se composait de trois éléments : d'abord, la gauche
  tout entière, sauf quelques esprits clairvoyants tels que à MM. Dufaure,
  Charras, Cavaignac, Bixio, Grévy, Corne, et plusieurs autres ; en second
  lieu, tout le parti de l'Élysée ; en troisième lieu, le groupe des
  conservateurs qui, comme Montalembert, M. Buffet, M. Léon Faucher, voulaient
  malgré tout ménager le président. La droite monarchique seule avait voté en
  masse pour la proposition.

  La bonne nouvelle fut portée à l'Élysée. Elle y fut
  accueillie avec joie, et non sans raison. Si le projet eût été voté,
  l'Assemblée eût sans cloute nommé aussitôt un général pour sa défense. Il eût
  fallu exécuter le coup d'État, non la nuit, mais en plein jour ; non en face
  d'une Assemblée surprise à l'improviste, mais en face des représentants
  exaltés par leur propre succès et peut-être déjà munis de troupes pour leur
  sûreté. En outre, les chefs militaires, au lien d'être pleinement confiants
  dans leur droit, eussent été troublés par le vote récent du Parlement. La
  proposition des questeurs rejetée, on pouvait choisir à l'aise le moment,
  l'heure, l'occasion.

  Ce ne fut pas seulement dans l'entourage du prince qu'on
  se réjouit, ce fut aussi dans les rangs de la Montagne. A l'extrême gauche,
  on avait accueilli le résultat du vote par les cris : Vive la République ! et beaucoup de
  représentants démocrates, en quittant le Palais-Bourbon, laissèrent éclater
  leur imbécile satisfaction. Ils ignoraient quel destin prochain les
  attendait. La République, créée par un coup de force, allait périr par un
  autre coup de force : et, pour comble de disgrâce, elle venait de recevoir
  l'atteinte mortelle de la main même de ceux qui l'avaient fondée.

   

  IX

  Ce qui suivit ce vote mémorable n'est plus que la préface
  immédiate du coup d'État.

  L'Assemblée offrait l'image d'une véritable Babel. Elle
  était grande encore par les individualités qu'elle renfermait : mais, dans
  l'ensemble, elle ne présentait plus qu'incertitude et confusion. Elle était
  irrévocablement partagée en trois fractions ennemies : la gauche, la droite,
  le parti de l'Élysée. Ces partis étaient divisés dans leur propre sein. Que
  de nuances dans la gauche depuis Dufaure jusqu'à Cavaignac, et depuis
  Cavaignac jusqu'à Madier de Montjau ! Que de fractions dans la droite depuis
  Berryer jusqu'à Thiers ! Dans les centres eux-mêmes, quelle divergence de
  vues ! Ici, Montalembert, uniquement occupé des intérêts sociaux on
  religieux, servant parfois le prince, mais sans l'aimer et presque sans le
  connaitre ; là, M. Daru et M. Léon Faucher, amis de Louis-Napoléon, plus amis
  encore de l'ordre légal ; plus loin, M. Baroche et M. Rouher, ministres
  d'hier et de demain ; plus loin encore, M. de Morny et M. de Persigny,
  confidents intimes de l'Élysée, mais eux-mêmes, par un dernier contraste, si
  différents par l'origine, l'esprit ou les goûts !

  Les entretiens de chaque jour, bien mieux que les
  discussions de la tribune, révélaient cet émiettement des partis. Le
  lendemain du vote sur la proposition des questeurs, les plus ardents ne
  songeaient qu'à réparer leur défaite : un projet de loi sur la responsabilité
  du président venait d'être renvoyé du conseil d'État ; on y entrevoyait déjà
  l'occasion d'une prochaine revanche : une commission fut nommée pour l'examen
  du projet, et elle se composa uniquement de monarchistes et de Montagnards.
  De leur côté, les conservateurs modérés se répandaient en doléances sur la
  dissolution de la majorité : malgré toutes les apparences contraires, ils
  voulaient espérer encore. Le président a besoin de
  l'Assemblée, répétaient-ils, et l'Assemblée a
  besoin du président. D'autres se voilaient les yeux pour ne pas voir
  le péril : ils se refusaient surtout à croire à l'imminence d'une révolution
  militaire. L'Afrique, écrivait vers ce
  temps-là l'un des représentants les plus honorables de la droite, l'Afrique n'a pas appris à l'armée un pareil rôle : elle y
  porte les mœurs de la France, elle n'en rapporte pas les mœurs de l'Orient ;
  on ne part pas de Paris colonel, capitaine, général, pour y revenir
  janissaire[46]. Beaucoup enfin,
  lassés de leurs propres émotions, n'apercevant nulle part d'issue,
  renonçaient à diriger les événements : ils se résignaient presque à un coup
  de force, et ils en discutaient les chances avec une sorte d'impartialité
  sceptique, comme si leur propre sort leur fût devenu indifférent. Les amis
  particuliers du prince se répandaient dans les groupes ; les uns, plus naïfs
  ou moins sincères, niaient les projets de l'Élysée ; les autres, plus hardis
  ou mieux informés, avaient parfois l'audace de les dévoiler. Je parie ma tête qu'il n'y aura pas de coup d'État,
  disait familièrement l'un des ministres, M. de Casabianca, le lendemain du
  vote sur la proposition des questeurs. — Et moi,
  reprit avec vivacité M. de Persigny, je parie la
  mienne qu'il y en aura un[47]. M. de Persigny,
  qui avouait avec une si tranquille audace les intentions du président, se
  donnait d'ailleurs beaucoup de peine pour recruter des adhérents à la
  politique de son maitre. Malgré les étrangetés de sa nature, il devait à sa
  franchise et aussi à l'intégrité de sa réputation financière certaines
  sympathies. Laissez-nous faire, messieurs de la
  droite, disait-il, et la révolution se fera à
  votre profit : sinon, il faudra que nous cherchions ailleurs un appui. Nous
  nous adresserons à la multitude et nous le ferons sans scrupule : car, après tout,
  disait-il, d'un ton moitié plaisant, moitié sérieux, nous, nous n'avons pas
  de châteaux à perdre[48]. Ces avances
  étaient plus sincères qu'ou ne le croyait. Volontiers, même à cette heure,
  Louis-Napoléon dit gouverné avec le parti monarchique, mais à une condition
  qui rendait l'accord irréalisable, à la condition de l'asservir à ses
  desseins et de l'absorber en lui.

  Pendant que le Parlement assistait ainsi à sa propre
  agonie, le président achevait d'organiser ses forces.

  Son attention se portait surtout sur l'armée. La garnison
  de Paris, en y comprenant les Forts, Courbevoie, Saint-Denis, Saint-Cloud,
  Rueil et Vincennes, se composait de vingt régiments d'infanterie, quatre
  bataillons de chasseurs à pied, deux régiments de lanciers, dix-neuf
  batteries d'artillerie, sans compter les corps spéciaux à la capitale, tels
  que la garde républicaine et la gendarmerie mobile[49]. Elle était
  partagée en onze brigades formant trois divisions qui étaient commandées par
  les généraux Carrelet, Renault et Levasseur, et étaient groupées sous le
  commandement supérieur du général Magnan. A ces forces, il fallait joindre le
  12e dragons, caserné à Saint-Germain, et la division de grosse cavalerie de
  Versailles placée sous les ordres du général Korte. — Cette armée — car on
  pouvait lui donner ce nom —, redoutable par le chiffre de son effectif, ne
  l'était pas moins par sa solidité et aussi par les dispositions qui
  l'animaient. Parmi ces régiments on remarquait le 14e de ligne, qui, le 24
  février, avait combattu au Château-d'Eau ; le 42e, qui tenait garnison à
  Boulogne, quand Louis-Napoléon avait tenté sa descente sur cette côte ; le 6e,
  dont le colonel, M. Garderens de Boisse, avait adressé à ses soldats l'ordre
  du jour que l'on a vu. L'un des deux régiments de lanciers s'était distingué,
  à l'époque des revues de Satory, par la chaleur de ses acclamations. Enfin,
  la garde républicaine avait recueilli dans ses rangs bon nombre de ces
  malheureux gardes municipaux que les insurgés de 1848 avaient traités avec
  tant de cruauté. — Les chefs n'avaient pas été moins habilement choisis que
  les soldats. La plupart avaient servi en Afrique, et avec éclat. Aux qualités
  militaires communes à presque tous, beaucoup joignaient un dévouement
  particulier pour le prince ou une haine implacable contre la démagogie. Le
  général de division Renault, le général Marulaz, le colonel Espinasse avaient
  été l'objet d'avancements récents : il en était de même des généraux de Cotte,
  Ripert, d'Allonville[50]. Le général
  Dulac, le général Korte, le général de Cotte avaient combattu les insurgés de
  juin : le général Carrelet était un ancien colonel de gendarmerie. Revues,
  faveurs, promesses, rien n'avait été négligé. On a vu les ordres du jour de
  Saint-Arnaud et le discours prononcé, le 9 novembre, par Louis-Napoléon. Les
  corps d'officiers des régiments de lanciers, nouvellement arrivés à Paris,
  s'étaient mutuellement reçus, et ces politesses réciproques, très naturelles
  par elles-mêmes, étaient devenues l'occasion de bruyantes protestations de
  dévouement. Le 26 novembre, le général Magnan, réunissant les généraux de la
  garnison de Paris et leur laissant entrevoir les événements qui étaient
  proches, leur rappela que, quoi qu'il pût arriver, il les couvrirait de sa
  responsabilité. Pour exciter davantage le zèle des troupes, on leur laissait
  volontiers entendre que, le 24 février, elles avaient été humiliées par les
  démagogues, et qu'elles avaient une revanche à prendre. Enfin, on raillait
  les généraux du Parlement, et l'on s'assurait ainsi qu'au jour de l'action,
  pas un bataillon ne se laisserait entraîner par eux. — Quant à la garde
  nationale, cet autre élément de la force publique, le seul souci était, non
  de l'utiliser, mais d'empêcher qu'elle ne se montrât. On lui donna un nouveau
  général, le général Lawœstine, et un nouveau chef d'état-major qui s'appelait
  Vieyra. L'un et l'autre ne devaient avoir d'autre rôle que de retenir dans
  l'inaction les légions qu'ils commandaient.

  Quand on prépare quelque surprise, c'est une diversion
  assez commune que d'accuser les desseins de ses adversaires. Cette tactique,
  bien que vulgaire, manque rarement de réussir Le prince et ses amis ne
  dérogèrent point à cette coutume. Le 24 novembre, l'un des journalistes
  favoris de l'Élysée, M. Granier de Cassagnac, dénonça, dans un article
  véhément du Constitutionnel, les prétendues conspirations de l'Assemblée et
  deux projets successifs de dictature : une dictature blanche avec le général
  Changarnier, une dictature rouge avec le général Cavaignac. L'article fit
  sensation par le double motif de son extraordinaire violence et de son
  origine officieuse. Signaler le complot était plus aisé que le prouver.
  Lorsque, le lendemain, le représentant Creton, et, après lui, Berryer,
  sommèrent le cabinet de déclarer s'il avait entre les mains quelque indice
  d'un complot parlementaire, les ministres se bornèrent à décliner toute
  solidarité entre le journaliste et eux : puis, sur des instances plus
  pressantes, ils confessèrent en termes embarrassés qu'ils n'avaient surpris
  aucunes traces de menées inquiétantes pour la paix publique. M. Granier de
  Cassagnac fut amplement dédommagé de l'implicite désaveu du cabinet par la
  chaleureuse approbation du prince : celui-ci le reçut, le félicita, lui
  prescrivit d'écrire de nouveaux articles d'une égale âpreté. Ne craignez pas d'en trop dire, aurait-il ajouté
  dans un langage familier, chauffez la chaudière
  énergiquement, car je désire qu'elle éclate[51]. Lui-même, avec
  la réserve que son rang lui commandait, ne dédaignait pas de s'employer au
  même résultat. Comme il présidait, le 25 novembre, la distribution solennelle
  des récompenses aux exposants français de Londres, il saisit cette occasion
  pour flétrir les idées démagogiques et les
  hallucinations monarchiques : il signala ces
  royalistes devenus conventionnels pour désarmer le pouvoir issu du suffrage
  populaire... Combien cette nation serait
  grande, ajouta-t-il, si l'on voulait la
  laisser respirer à l'aise et vivre de sa vie !

  On atteignit ainsi le moment du coup d'État.

  Dans l'Assemblée, les derniers jours qui précédèrent ce
  suprême dénouement furent relativement paisibles et presque sans orages.
  Après les débats de la proposition des questeurs, les esprits lassés cédaient
  à cette prostration qui suit d'ordinaire un grand effort. La droite,
  soucieuse de modifier la loi du 31 mai sans l'abroger, avait détaché de la
  loi municipale le titre relatif à l'électorat : la durée du domicile avait
  été réduite à deux ans, et il ne s'en était fallu que d'une voix qu'elle le
  fût à un an. Les représentants modérés s'ingéniaient à conjurer la crise de
  1852 et cherchaient, avec plus de bonne volonté que de bonheur, une solution
  qui sauvegardât la légalité. Dans la réunion de la rue des Pyramides, on
  songeait à une nouvelle proposition de révision. La commission chargée de
  l'examen du projet sur la responsabilité du président de la République était
  le seul asile où les passions bruyantes trouvassent un écho ; mais, même
  clans cette commission, la perplexité était grande : si l'on adoptait des
  mesures préventives, le projet revêtait des formes vexatoires ; si l'on n'en
  adoptait point, la répression risquait de n'arriver que quand le mal serait
  accompli. Au milieu de tous ces travaux législatifs, une sorte de sécurité
  régnait, sécurité trompeuse assez semblable aux espérances obstinées des
  mourants. On ne consommera pas le coup d'État avant
  le 1er janvier, disait-on, on ne voudra pas
  troubler le commerce de Paris... — Nous avons
  encore un mois devant nous, répétait le général Changarnier, qui avait
  quelques intelligences dans la police de M. Carlier. A la vérité, des
  confidences assez précises furent faites, assure-t-on, à M. Duvergier de
  Hauranne et à M. de Malleville, et ceux-ci eu furent d'abord impressionnés ;
  mais lorsque l'auteur de cet avis ajouta que M. de Morny serait le principal
  agent du complot, ils se récrièrent : Quoi ! ce
  joueur, cet homme de plaisir ! et ils crurent à une mystification[52]. Le 30 novembre,
  une élection eut lieu à Paris, au milieu de la capitale paisible jusqu'à
  l'indifférence. Le lendemain, 1er décembre, l'Assemblée discuta, comme dans
  les temps les plus calmes, la loi électorale municipale et la question du
  chemin de fer de Lyon à Avignon.

  Ces derniers jours furent employés par le prince en
  conférences avec ses auxiliaires qu'il recevait parfois ensemble et plus
  souvent en tête-à-tête. Les rôles, arrêtés d'avance, furent définitivement
  distribués. Déjà le général Saint-Arnaud occupait le ministère de la guerre,
  et M. de Maupas la préfecture de police. Il fut décidé que M. de Morny
  prendrait, au moment de l'action, le ministère de l'intérieur. Quant aux
  autres portefeuilles, on résolut d'y pourvoir plus tard, quand le succès
  aurait enhardi les bonnes volontés jusque-là un peu craintives. M. de Morny,
  le général de Saint-Arnaud, M. de Maupas paraissent avoir été, avec M.
  Mocquard, secrétaire du prince, et MM. de Persigny et Fleury, ses amis
  particuliers, les seuls confidents du coup d'État. Le général Magnan,
  commandant de l'armée de Paris, avait promis son concours, mais avait demandé
  à n'être prévenu qu'à la dernière heure et en recevant les ordres
  d'exécution. Le prince ne s'ouvrit de ses desseins à aucun des membres de sa
  famille. Sans doute, dans l'entourage de Louis-Napoléon, on put saisir des
  fragments de conversation, recueillir des bruits, surprendre des demi-confidences.
  Des généraux avaient été sondés ; des mesures préparatoires avaient été
  prises ; quelques agents de la police avaient pu, à certaines instructions,
  deviner l'œuvre qu'on méditait et en pressentir même l'heure ou le plan : de
  là, certains avis à mots couverts transmis aux députés, avis accueillis avec
  peu de confiance, tant on avait été souvent trompé par de faux avertissements
  ! Malgré ces indiscrétions inévitables, on peut dire, d'une façon générale,
  que le silence fut bien gardé. Le secret put être deviné, mais ne fut ni
  complètement divulgué, ni surtout trahi.

  Chose étrange ! tandis que l'Assemblée, arrivée à l'heure
  fatale, se rassurait à demi sur son sort, le président, sur le point
  d'engager la suprême bataille, éprouva, assure-t-on, un instant
  d'incertitude. Lui qui recommandait à M. Granier de Cassagnac un redoublement
  d'invectives, lui qui, dans son discours aux exposants de Londres, dénonçait
  les monarchistes à l'égal des Montagnards, il parut hésiter à poursuivre
  jusqu'au bout ses desseins. Était-ce timidité, répugnance à briser avec une
  portion du parti de l'ordre, dernier respect pour de solennels serments ? Nul
  n'a pénétré le secret de celte âme qui ne se livrait guère. Toutes ces
  suppositions sont cependant vraisemblables. Le prince était poussé hors des
  voies légales par ambition, instinct de conspirateur, difficulté d'une
  solution régulière, impossibilité de revenir au rang de citoyen ; mais, par
  nature, il était bon, doux, bienveillant envers les personnes, et surtout
  répugnait aux violences. Le coup d'État, d'abord fixé au 20 novembre, fut
  remis au 25, puis au 2 décembre. Au dernier moment, Louis-Napoléon aurait
  voulu tarder encore. Tout était prêt : ses conseillers insistèrent, et il
  céda[53]. La date du 2
  décembre fut maintenue ; c'était d'ailleurs une date fatidique pour les
  Bonaparte : c'était l'anniversaire d'Austerlitz.
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  I

  Le lundi 1er décembre était jour de réception à l'Élysée.
  L'affluence des visiteurs avait cru avec la fortune du prince. Une assistance
  brillante se pressait dans les salons du palais, et Louis-Napoléon
  accueillait chaque arrivant avec une bonne grâce tranquille qui ne laissait
  deviner aucun souci. Dans les groupes, on parlait du coup d'État, mais plutôt
  moins qu'à l'ordinaire : car les inquiétudes, en se prolongeant, perdent de
  leur intensité. Quelques colonels furent invités à se retirer de bonne heure,
  sous prétexte que leur régiment pourrait être convoqué le lendemain : on vit
  le président causer quelques instants en particulier avec le chef d'état-major
  de la garde nationale. M. Vieyra ; mais ces recommandations ou ces entretiens
  passèrent inaperçus et ne furent rappelés qu'après l'événement. On donnait ce
  soir-là à l'Opéra-Comique une pièce nouvelle. M. de Morny se montra à une
  portion de la représentation ; dans une loge voisine étaient Lamoricière et
  Cavaignac : tous trois se virent, se parlèrent peut-être, tous trois anciens
  combattants d'Afrique, demain irréconciliables ennemis.

  A onze heures, comme les salons commençaient à se vider,
  Louis-Napoléon se retira dans son cabinet de travail, où l'attendaient ses
  confidents. Là étaient rassemblés Saint-Arnaud, ministre de la guerre, M. de
  Morny, désigné pour le ministère de l'intérieur, M. de Maupas, préfet de
  police : à ce suprême conciliabule assistèrent aussi M. Mocquard et M. de
  Persigny. Le président lut les pièces qu'il avait préparées d'avance :
  c'étaient un décret de dissolution de l'Assemblée et, en outre, deux
  proclamations adressées, l'une au peuple, l'autre à l'armée. Saint-Arnaud et
  M. de Maupas rendirent compte des préparatifs concertés entre eux. En
  quelques paroles, on s'encouragea mutuellement contre toute défaillance.
  Louis-Napoléon, prenant dans un secrétaire soixante mille francs qui lui
  restaient, en offrit la moitié au ministre de la guerre, comme on dispose de
  ses dernières ressources en vue d'une aventure qui doit tout sauver ou tout
  perdre : Saint-Arnaud accepta une partie de la somme pour les gratifications
  du lendemain[1].
  Puis les acteurs du draine prochain se séparèrent pour ne plus se retrouver
  que triomphateurs ou accusés.

  L'exécution du coup d'État comportait cinq sortes de
  mesures. Il fallait d'abord imprimer les proclamations ou décrets afin que
  ces pièces, affichées dès la pointe du jour, apprissent aux Parisiens, à leur
  réveil, la révolution accomplie. — Il fallait, en second lieu, arrêter à la
  première heure ceux des représentants qui étaient jugés les plus redoutables
  pour leur empire sur le peuple ou pour leur prestige auprès des soldats. — En
  troisième lieu, il était essentiel de prendre possession du Palais-Bourbon,
  siège de l'Assemblée. —Il importait, en outre, de mettre sur pied dès l'aube
  une force militaire imposante, capable de donner courage aux indécis,
  d'intimider les malveillants, de contenir les hostiles. — Enfin, parmi les
  ministères il en était un qu'il convenait d'occuper sans retard, c'était le
  ministère de l'intérieur, le ministère de l'intérieur qui dispose du
  télégraphe, qui communique avec les départements et, dans les pays
  centralisés comme le nôtre, leur transmet un mot d'ordre presque toujours
  obéi.

  C'est à ces soins multiples que les compagnons de Louis
  Bonaparte consacrèrent les heures de la nuit.

  Vers minuit, le colonel de Béville, aide de camp du
  prince, fut chargé de porter à l'Imprimerie nationale les proclamations et
  décrets rédigés à l'Élysée. Le directeur de cet établissement était M. de
  Saint-Georges, sur qui l'on pouvait compter. Un certain nombre d'ouvriers
  avaient été consignés en prévision d'une besogne urgente, et, comme ces
  travaux supplémentaires étaient assez fréquents, cette circonstance n'avait
  excité aucun soupçon. Au moment où le colonel de Béville franchissait le
  seuil de l'Imprimerie nationale, une compagnie de gendarmerie mobile y
  arrivait. Parmi les gendarmes, les uns prirent possession des postes
  extérieurs, les autres pénétrèrent à l'intérieur et occupèrent toutes les
  fenêtres et les portes, afin d'empêcher toute communication avec le dehors.
  Ces précautions prises, la copie fut confiée aux ouvriers : par surcroit de
  prudence, elle ne leur fut distribuée que par fragments, afin qu'ils
  ignorassent à quel ministère ils se prêtaient. Ainsi surveillés, ils
  commencèrent la composition : deux heures plus tard, le travail était achevé.
  Aucune indiscrétion ne fut commise. A la vérité, quelques passants attardés,
  qui s'étaient engagés dans la rue Vieille-du-Temple, observèrent avec
  étonnement que l'imprimerie était éclairée, et que des piquets de soldats en
  gardaient les accès. Mais ils ne devinèrent rien et, en tout cas, ne
  donnèrent l'éveil à personne. Les placards imprimés furent portés à la
  préfecture de police : dès le lever du jour, ils furent apposés à profusion
  sur les murs par des bandes d'afficheurs que les sergents de ville
  protégeaient et escortaient.

  L'affichage des proclamations ne devait pas être le
  principal souci du préfet de police. Une autre tache lui incombait, plus
  périlleuse et plus urgente, c'était celle des arrestations à accomplir. De
  leur célérité dépendait en grande partie la réussite du coup d'État.

  M. de Maupas, sentant que cette opération serait l'acte
  décisif de sa carrière, s'était appliqué depuis un mois à prévoir les
  moindres détails de l'entreprise. Il s'était efforcé de pénétrer l'esprit de
  ses subordonnés. Il avait sondé les dispositions des commissaires. Le colonel
  de la garde municipale étant lié à Changarnier par l'affection ou la
  reconnaissance, il s'était bien gardé de lui laisser rien soupçonner :
  seulement il s'était réservé de requérir directement à l'heure de l'action le
  concours de quelques-uns des capitaines les plus sûrs et les plus dévoués.
  Afin qu'une réunion nombreuse d'agents n'éveillât pas l'attention, le bruit
  avait été habilement semé qu'on craignait l'arrivée à Paris de Ledru-Rollin,
  Caussidière et autres réfugiés de Londres. Plusieurs fois déjà, la police
  avait été mise en mouvement sous ce prétexte. Vers le 1er décembre, cette
  rumeur fut répandue avec un redoublement d'insistance, en sorte que huit
  cents sergents de ville purent être consignés sans que cet ordre causât aucun
  émoi. Toutes choses étant ainsi préparées, M. de Maupas, le 2 décembre, à
  deux heures du matin, fit convoquer à domicile ceux des commissaires qu'il
  avait choisis. Des mesures avaient été prises pour qu'à leur arrivée à la
  préfecture ils fussent isolés. De trois heures à quatre heures et demie, le
  préfet les entretint séparément : chacun d'eux reçut les instructions pour
  l'arrestation dont il était chargé. Nul n'hésita, sauf un seul qui, de peur
  d'indiscrétion, fut aussitôt mis en lieu sûr[2]. Les représentants
  à arrêter étaient au nombre de seize : c'étaient les généraux Bedeau,
  Changarnier et Lamoricière, le général Cavaignac, le général Leflô, le
  colonel Charras, vaillants soldats dont on craignait l'influence sur la
  troupe ; c'était M. Thiers, dont on redoutait l'esprit fécond en ressources ;
  c'était, avec lui, son ami M. Roger du Nord ; c'était aussi M. Baze, l'un des
  questeurs, signalé pour son animosité contre le prince. Sept membres de la
  Montagne, MM. Cholat, Valentin, Greppo, Nadaud, Miot, Baune, Lagrange,
  complétaient cette liste de proscription. Les mandats avaient été libellés
  sous la prévention de complot contre la sûreté de l'État. En dehors de ces
  seize représentants, des ordres d'arrestation avaient été décernés contre
  soixante-deux chefs de la démagogie, combattants des barricades,
  journalistes, membres des sociétés secrètes.

  Un succès complet couronna cette expédition nocturne. A
  six heures et demie tout était terminé. Parmi les représentants arrêtés, les
  uns, comme Lamoricière, tentèrent de résister, de gagner du temps,
  d'atteindre le moment où le jour se lèverait ; les autres, comme Cavaignac,
  demeurèrent à peu près impassibles, ou, comme M. Roger du Nord, affectèrent
  l'indifférence et presque le persiflage. Si l'on en croit les rapports un peu
  suspects de la police, M. Thiers, dans la surprise du premier moment, laissa
  percer quelque faiblesse. Bedeau, depuis quelques jours, avait remarqué qu'un
  espion s'attachait à tous ses pas[3] : aussi, tout en
  essayant de résister, se montra-t-il peu étonné. Il en fut de même de
  Changarnier. Je m'attendais, dit-il, au coup d'État ; le voilà fait. Et, sans ajouter un
  mot de plus, il se laissa emmener par les agents[4].

  Vers sept heures, les portes de la maison de Mazas
  s'ouvrirent pour recevoir les proscrits. Comme on craignait que le directeur
  de la prison ne pêchât par faiblesse ou par intempérance de zèle, on lui
  avait adjoint deux commissaires extraordinaires. Les prisonniers arrivèrent à
  quelques minutes d'intervalle. Ce fut d'abord le colonel Charras, nerveux et
  irrité ; puis Lamoricière, en habits civils et très abattu ; peu après, le
  représentant Miot, qui se répandait en paroles menaçantes, et le représentant
  Valentin, qui, avec une sorte d'ostentation flegmatique, se mit à lire son
  journal pendant qu'on rédigeait le procès-verbal d'écrou[5]. Quelques-uns
  n'avaient pas renoncé à l'espoir de réveiller les consciences endormies. Voilà, s'écriait Bedeau en apostrophant dans la
  cour un peloton de gardes républicains, voilà de
  braves soldats qui doivent être bien étonnés de voir leurs généraux amenés
  ici comme des voleurs[6]. D'autres, en se
  retrouvant dans la salle commune du greffe, ne résistaient pas au désir d'échanger
  leurs impressions. Comme Bonaparte nous traite !
  disait Changarnier à Cavaignac ; il a bien tort ; en
  mai prochain, il aurait été certainement réélu, tandis que maintenant[7]... Changarnier
  n'acheva pas sa phrase : mais cette réticence peignait bien le persistant
  optimisme de sa nature vaniteuse ; il ne pouvait concevoir que le président,
  séparé de l'Assemblée, de ses compagnons d'armes et surtout de lui-même, pût
  conserver la faveur de l'opinion !

  Peu avant que les arrestations s'accomplissent, une
  opération non moins importante avait eu lieu, c'était l'occupation du palais
  de l'Assemblée.

  A diverses reprises, Saint-Arnaud et M. de Maupas avaient
  visité la nuit les abords du Palais-Bourbon comme on reconnaît une place
  qu'on veut conquérir par surprise. Chaque soir, les portes de l'édifice se
  fermaient : un bataillon d'infanterie occupait les cours intérieures, et le
  respect de la consigne, sans parler de tout le reste, imposait aux soldats le
  devoir de ne point livrer le poste qui leur était confié. La complicité d'un
  chef militaire permit de triompher de ces obstacles. Le 1er décembre, le
  régiment appelé par son tour de Garde à protéger la représentation nationale
  était le 42e de ligne. II avait pour colonel M. Espinasse. Espinasse était
  dévoué au prince, qui l'avait récemment nommé colonel, et non moins dévoué à
  Saint-Arnaud, avec qui il venait de faire la campagne de Kabylie. En outre, à
  la faveur d'une ancienne liaison avec le général Leflô, l'un des questeurs,
  il avait visité le Palais-Bourbon dans tous ses détails et en connaissait les
  issues. Le 2 décembre, à trois heures et demie du matin, ce personnage reçut
  du ministre de la guerre la confidence de ce qu'on attendait de lui. Loin de
  s'étonner, il remercia de tant de faveur[8]. Il avait
  remarqué qu'une des grilles du palais, fermée toute la nuit, s'ouvrait dès
  cinq heures pour les besoins des gens de service. Il pénétra par cette
  grille, rallia son bataillon, prit sur lui de lever la consigne. Peu après,
  les deux autres bataillons du régiment survinrent et occupèrent tous les
  postes. Dans le palais législatif étaient logés, en leur qualité de questeurs,
  M. Naze et le général Leflô, deux des représentants dont l'arrestation avait été
  décidée. A six heures, deux commissaires de police pénétrèrent dans leur
  domicile, et, protégés par la troupe, se saisirent de leur personne. Au bas
  de l'escalier, Leflô, rencontrant Espinasse, lui reprocha en termes amers sa
  trahison ; il avait revêtu son uniforme et essaya même de haranguer les
  soldats ; mais un silence glacial accueillit ses protestations. Il alla,
  ainsi que M. Baze, rejoindre à Mazas ses collègues proscrits. Un troisième
  questeur restait, M. de Panat : on le laissa libre, non pas qu'on crût à son
  adhésion, mais parce qu'on le jugeait moins ardent et aussi pour ne pas
  multiplier les rigueurs. Pendant ce temps, M. Dupin donnait paisiblement au palais de la présidence : on se garda
  bien d'attenter à sa liberté, et cette réserve ne fut pas une des moindres
  habiletés du coup d'État. On ne pouvait souhaiter, à la tête de la
  représentation nationale, un personnage plus propre à décourager et à
  énerver la résistance.

  Au lever du jour, les arrestations étaient achevées, le
  Palais-Bourbon était gardé, les afficheurs parcouraient les rues. Pour que le
  programme fût complet, il ne restait plus qu'à occuper militairement la
  capitale et à prendre possession du ministère de l'intérieur.

  On se souvient que le général Magnan avait demandé à
  n'être avisé du coup d'État qu'au moment même où ou l'exécuterait. Prévenu
  pendant la nuit par Saint-Arnaud que l'heure de l'action avait sonné, il
  avait pris aussitôt ses dispositions. A la pointe du jour, les régiments de
  l'armée de Paris étaient sur pied ; les uns demeurèrent dans leurs casernes,
  prêts à marcher au premier signal ; les antres furent dirigés sur les points
  stratégiques qu'il était urgent de garder. En même temps, l'ordre était
  transmis aux garnisons de Versailles et de Saint-Germain de se diriger sur
  Paris : le régiment caserné à Saint-Germain arriva à neuf heures, la division
  de grosse cavalerie de Versailles vers midi.

  La prise de possession du ministère de l'intérieur fut le
  dernier épisode de cette nuit fameuse, et non le moins singulier. Le ministre
  était M. de Thorigny, personnage dévoué au prince, niais non assez éprouvé,
  pensait-on, pour une entreprise si décisive. Le 2 décembre, à six heures et
  demie, il dormait paisiblement comme tout le monde quand le cliquetis des
  armes et le pas des soldats le réveillèrent en sursaut : c'était un bataillon
  qui, suivant les instructions données, pénétrait dans la cour de son hôtel.
  Très intrigué, il télégraphia au préfet de police pour connaître la cause de
  ce déploiement inusité. M. de Morny vous le dira,
  répondit le préfet[9].
  Sur ces entrefaites, M. de Morny arriva, remit à M. de Thorigny une lettre de
  Louis-Napoléon, qui, en termes obligeants, le remerciait de ses services,
  puis s'installa sans plus tarder dans le cabinet de son prédécesseur. M. de
  Thorigny, dès qu'il fut revenu de sa surprise, se montra, dit-on, froissé,
  non de la violation des lois, mais du peu de confiance[10]. Pendant ce
  temps, M. de Morny, la main sur le télégraphe, annonçait à la France
  l'audacieuse révolution qui venait de lui donner un maître.

   

  II

  Les Parisiens se lèvent tard, surtout au mois de décembre.
  Tout ce coup de main s'était accompli sans éveiller la grande ville endormie.
  C'est seulement vers sept heures et demie que les ouvriers ou les employés,
  se rendant à leur travail, s'arrêtèrent avec curiosité devant les placards
  encore humides que la police venait d'afficher au coin des rues

  La première de ces pièces était un décret ainsi conçu :

  AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

  Le Président de la République

  Décrète :

  Art. 1er. — L'Assemblée nationale est dissoute.

  Art. 2. — Le suffrage universel est rétabli. La loi
  du 31 mai est abrogée.

  Art. 3. — Le peuple français est convoqué dans ses
  comices, à partir du 14 décembre jusqu'au 21 décembre suivant.

  Art. 4. — L'état de siège est décrété dans l'étendue
  de la 1re division militaire.

  Art. 5. — Le conseil d'État est dissous.

  Art. 6. — Le ministre de l'intérieur est chargé de
  l'exécution du présent décret.

  Fait au palais de l'Élysée, le 2 décembre 1851.

  LOUIS-NAPOLÉON
  BONAPARTE.

  Le ministre de l'intérieur,

  DE
  MORNY.

   

  A ce décret étaient jointes deux proclamations, l'une au
  peuple, l'autre à l'armée. — La proclamation au peuple débutait par une
  violente attaque contre l'Assemblée, devenue un
  foyer de complots, et contre les hommes qui, ayant déjà perdu deux
  monarchies, voulaient renverser la République. Mon
  devoir, continuait le prince, est de déjouer
  de si perfides projets, de maintenir la République et de sauver le pays en
  invoquant le jugement solennel du seul souverain que je reconnaisse en
  France, le peuple. Louis-Napoléon annonçait une sorte de consulat
  décennal, des institutions calquées sur celles de l'an VIII, un sénat, un
  conseil d'État, un corps législatif. Tout était cependant subordonné au vote
  de la nation : Si je n'obtiens pas la majorité
  de vos suffrages, alors je provoquerai la réunion d'une nouvelle Assemblée,
  et je lui remettrai le mandat que j'ai reçu de vous... Mais si vous croyez que la cause dont mon nom est le
  symbole, c'est-à-dire la France régénérée par la révolution de 1789 et
  organisée par l'Empereur, est toujours la vôtre, proclamez-le en consacrant
  mes pouvoirs. — Dans son adresse à l'armée, le président s'appliquait
  à détruire les scrupules de légalité. Je compte sur
  vous, disait-il, non pour violer la loi, mais
  pour faire respecter la première loi du pays, la souveraineté nationale.
  Il évoquait les souvenirs des précédentes révolutions : En 1830 et en 1848, on vous a traités en vaincus : aujourd'hui,
  je veux que l'armée fasse entendre sa voix. Il finissait par une
  allusion aux triomphes et aux revers de l'Empire : Soldats,
  nous sommes unis par des liens indissolubles. Votre histoire est la mienne.
  Il y a entre nous dans le passé communauté de gloires et de malheurs : il y
  aura dans l'avenir communauté de sentiments et de résolutions pour le repos et
  la grandeur de la France.

  Des groupes nombreux se formèrent bientôt autour des
  affiches. L'approbation, surtout au début, fut plus vive que le blâme.
  Lorsque les peuples ont perdu le culte de leurs traditions, les coups de la
  force heureuse n'ont rien qui leur déplaise Comme il leur faut un abri et
  qu'ils ont détruit celui que les siècles leur avaient préparé, ils acceptent
  un maitre de toute main et, pourvu que le présent soit sauf, ne regardent pas
  au delà. Il ne leur coûte guère de se plier sous un despotisme qui rassure
  les intérêts, et si, avec cela, la servitude se colore de quelques-uns des
  reflets de la gloire ou de quelques-unes des apparences de la liberté, leurs
  vœux sont presque comblés. Cette cause générale explique l'indifférence mêlée
  de faveur qui accueillit la première révélation des empiétements du prince. —
  D'autres motifs conspiraient pour accentuer la même impression. L'Assemblée
  était depuis longtemps discréditée dans les masses, et le coup qui la
  frappait semblait une juste punition de ses divisions et de ses fautes.
  L'entreprise elle-même avait un certain tour hardi, un certain air alerte et
  adroit qui séduisait. C'est bien joué ; il a bien
  fait, murmuraient les ouvriers mêlés dans les groupes[11]. Comme on apprit
  tout d'abord les arrestations de M. Thiers, de Changarnier, de Bedeau,
  c'est-à-dire des chefs de la droite, les démocrates ne furent pas les moins
  prompts à s'émerveiller d'un dessein si bien conduit. Enfin le ton des
  proclamations était habilement ménagé : on mettait en relief tout ce qui
  avait une apparence populaire, et le reste était enveloppé dans une obscurité
  calculée. La loi du 31 mai était abrogée : le suffrage universel était
  rétabli ; la République était maintenue. Ainsi parlait Louis Bonaparte. Pour
  mieux confisquer les libertés publiques, il affectait de les garantir ou de
  les restituer. Est-il étonnant que les plus inexpérimentés parmi les
  républicains aient éprouvé quelque incertitude, ne sachant s'ils étaient
  vainqueurs ou vaincus, s'ils devaient se réjouir ou s'affliger ?

  Au milieu de ces impressions confuses, un sentiment de
  curiosité dominait. Que ferait la représentation nationale violemment
  dissoute ? Ne chercherait-elle pas à réunir ses tronçons mutilés ? La lutte
  ne s'engagerait-elle pas, et, si elle s'eu gageait, quelle serait l'issue de
  ce duel depuis si longtemps prévu et annoncé ?

  De bonne heure, quelques représentants avaient appris les
  arrestations ; les mouvements inusités des troupes et, peu après, la lecture
  des proclamations avaient achevé de les éclairer. Aussitôt ils étaient
  accourus chez leurs collègues les plus voisins pour leur annoncer les
  événements et concerter avec eux leur conduite. Plusieurs députés de la
  Montagne s'étaient rassemblés chez M. Pierre Lefranc, rue Blanche, puis
  s'étaient rendus chez M. Yvan, rue Boursault[12]. Là étaient
  Victor Hugo, Bac, Michel de Bourges. M. Léon Faucher avait été averti par des
  représentants de la gauche qui, abjurant leurs anciennes rivalités, lui
  avaient offert de s'unir à lui. Ils l'avaient trouvé pleinement rassuré et
  plongé dans des études d'économie politique. A la nouvelle de l'attentat, il
  avait montré autant d'indignation que de douleur : il avait été le témoin,
  presque le garant du président, et sa tristesse s'accroissait de tontes ses
  espérances déçues[13]. Les hommes que
  leur notoriété désignait pour prendre l'initiative des résolutions s'étaient
  vus entourés et de toutes parts consultés. L'affluence avait surtout été
  grande chez M. Odilon Barrot, rue de la Ferme. Une protestation y fut même
  rédigée : tous les assistants la signèrent, v compris ceux qui, les jours
  suivants, devaient se rallier avec éclat à la politique présidentielle. Les
  dernières signatures étaient à peine données qu'un détachement d'infanterie
  survint et obligea les manifestants à se disperser[14].

  La matinée s'avançant, les représentants se portèrent sur
  la rive gauche, et, comme d'instinct, se rapprochèrent du Palais-Bourbon. — Vers
  dix heures, une réunion, composée de plus de cent députés, appartenant
  presque tous à la droite, se tint rue de Lille, chez M. Daru. — D'autres,
  plus heureux, parvinrent à pénétrer jusque dans l'intérieur du palais
  législatif par une petite porte donnant sur la rue de Bourgogne et qu'on
  avait négligé de garder. Ils se rassemblèrent dans la salle des conférences.
  Ils étaient quarante suivant les uns, et suivant les autres, soixante à
  quatre-vingts. Leur présence ayant été signalée, un chef de bataillon de
  gendarmerie, M. Saucerotte, accourut et leur enjoignit d'évacuer le palais de
  l'Assemblée. Cette sommation surexcita, loin de l'abattre, l'esprit de
  résistance. Allons dans la salle des séances !
  s'écrient les représentants d'une voix unanime. Et pénétrant dans l'enceinte,
  ils se pressent sur les banquettes les plus rapprochées de la tribune. Le
  commandant Saucerotte revint, accompagné cette fois d'un détachement de
  gendarmerie. Comme il renouvelait les sommations, les protestations
  éclatèrent avec une extrême véhémence. M. Monet lit à haute voix l'article 68
  de la Constitution : Commandant, ajoute-t-il,
  vous vous rendez complice d'un crime de trahison.
  L'officier ne connaissait que sa consigne. Les gendarmes entourent les
  représentants, les font sortir, poussent par les épaules ceux qui résistent.
  Les députés refoulés étaient arrivés dans la salle Casimir Périer. Les
  apostrophes n'étaient pas ménagées aux soldats : le général Leydet et M.
  d'Andigné de la Châsse interpellaient surtout avec vivacité le chef de la
  troupe. C'est à ce moment que parut revêtu de son écharpe M. Dupin, qu'on
  avait été chercher. Tout ce qu'on avait pu obtenir jusque-là de son zèle,
  c'était que des lettres de convocation immédiate fussent envoyées à tous les
  membres de l'Assemblée. Une fois au milieu de ses collègues, il s'adressa au
  commandant. Je représente le droit, dit-il, vous représentez la force, je ne peux que protester, je
  proteste énergiquement. Il se borna à cette harangue, très sensée,
  mais un peu brève pour la majesté d'une si grande charge, et disparut. Les
  représentants furent rejetés hors du palais. Les plus déterminés allèrent à
  l'hôtel de la présidence et formulèrent une protestation qui fut déposée aux
  archives. — Pendant ce temps, la réunion Daru était dissoute par la force
  publique. En outre, un nouvel effort pour pénétrer dans le palais législatif
  par la grande porte de la place de Bourgogne resta sans succès. Plusieurs
  même, dans cette dernière tentative, furent brutalement repoussés, menacés de
  baïonnettes, maltraités et arrêtés[15].

  Il était alors dix heures et demie. Jusque-là, la défaite
  du Parlement était complète. Tous les conciliabules avaient été dispersés. La
  réunion du Palais-Bourbon avait été elle-même interrompue par l'arrivée de la
  troupe. Malgré ces échecs multipliés, les députés voulaient espérer encore.
  Ils trouvèrent enfin un lieu où ils purent tenir un simulacre de séance, se
  donner à eux-mêmes l'illusion de la puissance perdue, formuler des décrets,
  légiférer une dernière fois : ce fut la suprême faveur de la fortune qui
  allait les abandonner tout à fait.

  Près du carrefour de la Croix-Rouge et presque à l'entrée
  de la rue de Grenelle, s'élevait un assez vaste édifice aujourd'hui détruit.
  C'était la mairie du dixième arrondissement. La garde nationale de ces
  quartiers était commandée par le général Lauriston, député de la droite,
  attaché à la cause du Parlement.

  L'esprit public dans le faubourg Saint-Germain était
  favorable à l'ordre, mais à l'ordre légal. La mairie elle-même était peu éloignée
  du Palais-Bourbon, et l'on avait chance d'y arriver sans être arrêté par la
  troupe. C'est là que les représentants, chassés, soit de chez M. Daru, soit
  du palais législatif, résolurent de chercher un asile. A la vérité, de tous
  les points de la capitale, aucun n'était moins propice pour y fomenter une
  émeute. Mais cette circonstance même n'avait rien qui déplût aux manifestants
  : la plupart d'entre eux appartenaient au parti monarchique ; ils voulaient
  la résistance au nom du droit, non l'appel aux armes : scrupule bien naturel,
  qui dans cette heure critique était à la fois leur honneur et leur faiblesse
  !

  Les députés, divisés en petits groupes, s'acheminèrent
  donc à pied vers le lieu de rendez-vous qu'ils avaient choisi. Les larges
  voies du faubourg Saint-Germain étaient paisibles comme de coutume, et, en
  certains endroits, on eût dit que la nouvelle du coup d'État n'avait pas
  encore pénétré. Lorsqu'on eut dépassé la rue du Bac, on remarqua une
  agitation plus grande. Dans les rues qui aboutissent à la Croix- Rouge, des
  rassemblements s'étaient formés : quelques gardes nationaux en uniforme
  apparaissaient çà et là. Il était onze heures environ quand les représentants
  arrivèrent à la mairie. Quelques cris : Vive
  l'Assemblée nationale ! retentirent : dernier témoignage d'une
  popularité depuis longtemps évanouie ! Au premier étage de l'édifice était
  une vaste salle, sorte de carré long et étroit : on dressa deux tables, on
  apporta quelques bancs. M. Benoist-d'Azy et M. Vitet, tous deux
  vice-présidents de l'Assemblée, prirent place au bureau. Trois des
  secrétaires, MM. Chapot, Grimault, Moulin, se tenaient auprès d'eux. La
  réunion comptait deux cent cinquante membres : la plupart étaient, comme on
  l'a dit, des royalistes ; un certain nombre de républicains avaient cependant
  rejoint leurs collègues. Presque tous étaient debout ou montés sur les bancs.
  Aux membres de l'Assemblée s'étaient mêlées des personnes étrangères. Comme on
  voulait les faire sortir : Laissez-les, dit M.
  Piscatory, ils figureront les tribunes. C'est
  dans cet appareil que la séance s'ouvrit.

  Berryer, quoiqu'il ne siégeât pas au bureau, fut le
  véritable président de cette réunion suprême. Il avait le prestige du caractère,
  l'ampleur de la voix, l'autorité du geste : il était tribun, au moins à la
  dose où un homme d'ordre peut l'être, et le droit violé se personnifiait bien
  en lui. A ceux qui veulent une adresse, une proclamation, une protestation : Cela ne suffit pas, dit-il, il faut que nous procédions comme une Assemblée libre en vertu de la
  Constitution. Des voix nombreuses demandant la parole : Laissons de côté, répond-il, tous les incidents, nous n'avons peut-être pas un quart
  d'heure à nous. Et aussitôt il propose le décret suivant : L'Assemblée nationale décrète que Louis-Napoléon Bonaparte
  est déchu de la présidence de la République, et qu'en conséquence le pouvoir
  exécutif passe de plein droit à la représentation nationale. Le décret
  est salué par des applaudissements unanimes. Sur la motion de M. Bauchart,
  tous les représentants le signent, et M. Bixio sort pour le faire imprimer. —
  Sous l'influence de Berryer, les mesures se succèdent. Un décret requiert la
  10e légion ; un autre ordonne à tous les directeurs des maisons de détention
  de mettre en liberté les représentants arrêtés ; un troisième prescrit au
  maire du dixième arrondissement de laisser libres les abords de la salle des
  séances. Toutes ces propositions sont votées au milieu du tumulte, de
  l'émotion, des interpellations qui s'entrecroisent. De nouveau, on songe à
  faire sortir ceux des assistants qui n'appartiennent pas à l'Assemblée. Eh quoi, dit l'un d'eux, vous
  voudriez nous expulser, mais dans une heure peut-être nous nous ferons tuer
  pour vous ! Les députés s'entretiennent entre eux. M. Dahirel et M.
  Favreau racontent les violences qu'ils ont subies en voulant pénétrer au
  Palais-Bourbon. Le nom de M. Dupin est prononcé avec dédain, presque avec
  mépris. Les anciens conseillers ou ministres de Louis-Napoléon ne se lassent
  pas de redire leurs pressentiments de chaque jour. Les membres de la gauche
  et de la droite se cherchent, se prennent. les mains, promettent d'ensevelir
  dans l'oubli leurs divisions. Au milieu de cette confusion retentit par
  intervalles la grande voix de Berryer, imposant le silence, dictant les
  résolutions, cherchant fi mettre quelque unité d'action clans le désarroi
  général, voilant ainsi par la majesté de son attitude ce que cette défense
  suprême a d'inutile et de désespéré.

  On délibérait de la sorte, lorsqu'un représentant entrant
  dans la salle : Voilà, dit-il, la force publique qui arrive, hâtons-nous. Bientôt
  on vit reluire les baïonnettes dans la cour, puis on entendit dans l'escalier
  le pas des soldats. M. Vitet alla au-devant d'eux : une douzaine de chasseurs
  de Vincennes s'arrêtèrent sur le palier ; un sergent les commandait : au bout
  d'un instant, un chef de bataillon survint. Nous
  sommes ici en vertu de la Constitution, dit M. Vitet ; nous vous sommons de vous retirer. — J'ai des ordres, répliqua l'officier. — Vous connaissez l'article 68 de la Constitution. — L'article 68 n'est pas fait pour moi... Le
  commandant se retira comme pour prendre de nouveaux ordres. Il était alors
  midi et demi.

  Cet incident raviva les colères. Les décrets se succèdent.
  On décide que le décret de déchéance sera envoyé au président de la haute
  Cour. Le commandement de l'armée de Paris est confié au général Oudinot :
  comme ce nom, à cause des souvenirs de l'expédition de Rome, a éveillé à
  gauche quelques rancunes mal assoupies, le général va à l'un des membres de
  la Montagne, le capitaine Tamisier, et le choisit pour son chef d'état-major.
  Pendant ce temps, M. de Vatimesnil et M. Berryer s'étaient approchés des
  fenêtres et haranguaient les groupes qui, sur la nouvelle de la réunion des
  représentants, avaient entouré la mairie. Vive
  l'Assemblée nationale ! criaient quelques voix. Malgré ces
  manifestations, la curiosité est plus grande que la sympathie. La plupart ne
  connaissaient ni M. de Vatimesnil, ni même M. Berryer : plusieurs les
  prennent pour Ledru-Rollin et pour Michel de Bourges. Quoique deux chefs de
  bataillon de la 10e légion se soient mis à la disposition du Parlement, la
  garde nationale reste indifférente. Un piquet d'infanterie se tient à la
  porte de l'édifice et empêche les communications. Une trentaine de
  représentants, arrivés tardivement, ne peuvent rejoindre leurs collègues et
  restent dans la cour ou dans la rue, confondus avec la foule.

  Cependant l'heure s'écoulait. Que faisait l'autorité ? On
  n'avait vu jusque-là qu'un faible détachement commandé d'abord par un
  sergent, puis par un chef de bataillon : un sous-lieutenant de chasseurs
  venait d'arriver, et, presque en même temps, deux commissaires : mais tous
  semblaient se concerter, hésiter, attendre des instructions. Par quelle
  étrange tolérance le pouvoir laissait-il subsister cette réunion sans la
  disperser ? Pourquoi cet envoi de quelques soldats munis d'ordres
  insuffisants ? Y avait-il retard, indécision, contre-ordre, malentendu ?

  Dans le programme du coup d'État, une résistance
  parlementaire aussi énergique n'avait pas été prévue. Les premières réunions
  de la matinée avaient paru fort inoffensives et point de nature à
  compromettre le succès final. Dans cette disposition, on s'était appliqué à
  éviter les rigueurs inutiles. Le prince attachait un prix extrême à ménager
  les conservateurs : il comptait les retrouver un jour et, dans cet espoir,
  répugnait à transformer en une rupture irrévocable ce qui n'était à ses yeux
  qu'un dissentiment passager. Fidèles interprètes de ces pensées, les agents
  de Louis-Napoléon avaient affecté de marquer la différence entre les
  parlementaires et les Montagnards, pleins d'égards pour les premiers et
  réservant au contraire pour les seconds toutes leurs sévérités.

  A la première nouvelle de la réunion 'du dixième
  arrondissement, on avait cru à un conciliabule semblable à ceux qui s'étaient
  déjà tenus chez M. Barrot et chez M. Daru. On s'était contenté de l'envoi de
  quelques soldats. Les représentants, pensait-on, se disperseraient là comme
  ailleurs, et il importait peu qu'ils se donnassent l'honneur d'une pacifique
  protestation. Ce n'est que plus tard qu'on apprit que l'Assemblée, à la
  dixième mairie, avait repris l'exercice de son mandat suspendu, qu'elle y
  rendait des décrets, qu'elle avait frappé de déchéance le président, qu'elle
  avait nommé un commandant militaire : mesures inexécutables sans cloute, mais
  qui, si elles venaient à être publiées, fourniraient à l'esprit d'hostilité
  un prétexte et un point d'appui.

  Alors, mais alors seulement, on comprit qu'il importait
  d'agir sans perdre de temps. M. de Maupas, usant de son droit de réquisition
  directe, invita le général Forey, qui commandait sur ce point de la rive
  gauche, à se porter avec ses troupes vers la dixième mairie[16]. Presque au même
  instant, le ministre de la guerre, consulté par le général Magnan, donnait
  des ordres semblables. Le général Forey n'hésita pas. Ses instructions lui
  prescrivaient de dissoudre la réunion, de laisser sortir de la mairie ceux
  des représentants qui n'opposeraient aucune résistance et de transférer les
  autres à Mazas. En vain les membres du bureau, le général Oudinot, le général
  Lauriston invoquèrent la Constitution, l'article 63, la légalité violée. Nous sommes militaires, nous ne connaissons que nos ordres,
  répondirent les officiers et le général Forey lui-même. Tous à Mazas ! s'écrient les représentants d'une
  voix unanime. M. Benoist-d'Azy, M. Vitet, d'autres encore déclarent qu'ils ne
  céderont qu'à la force et exigent que la main de la police s'appesantisse sur
  eux. Cependant le trajet à pied jusqu'à Mazas était trop long et n'était pas
  sans danger. D'un autre côté, on ne disposait pas d'un nombre suffisant de
  voitures. On décida de déposer provisoirement les prisonniers à la caserne du
  quai d'Orsay.

  A trois heures, la colonne se mit en marche. L'appareil
  n'était pas moins étrange que celui de la séance qui venait de finir. Les
  représentants s'avançaient entre deux haies de fantassins. Ces fantassins,
  aujourd'hui agents de Louis-Napoléon, étaient des chasseurs de Vincennes, les
  mêmes qui jadis avaient été organisés par les princes d'Orléans. Les troupes
  étaient commandées par le général Forey, naguère le bras droit de
  Changarnier, de Changarnier maintenant proscrit. Dans le cortège étaient
  mêlés des députés de toute opinion, hier adversaires, unis aujourd'hui et
  destinés de nouveau à se séparer demain : car plusieurs, et non parmi les
  moins ardents, devaient se rallier plus tard à l'Élysée. Les officiers, un
  peu étonnés d'une telle besogne, s'ingéniaient à concilier les nécessités de
  la consigne avec les égards dus à de tels proscrits. Les sous-officiers
  étaient surexcités, presque insolents et peu dociles à la voix de leurs
  chefs. Quant aux soldats, leur surprise était extrême : plusieurs même, dans
  leur ignorance, se figuraient qu'ils escortaient les représentants, non pour
  les garder, mais pour leur faire honneur. Sur les flancs du cortège se
  pressait une foule stupéfaite. La plupart se taisaient. Quelques-uns criaient
  : Vive l'Assemblée nationale !
  D'autres se montraient avec une curiosité malveillante les députés de la
  droite et, en songeant à la subite disgrâce de ceux qu'ils appelaient les
  ennemis du peuple, se consolaient déjà de la liberté perdue.

  On atteignit ainsi la caserne du quai d'Orsay. Les
  représentants s'étant groupés dans la cour, l'un des secrétaires de
  l'Assemblée procéda à l'appel : deux cent dix-huit députés suivant les uns,
  deux cent vingt suivant les autres, répondirent. L'arrivée de plusieurs
  retardataires grossit cette liste de quelques noms : parmi ces représentants
  attardés étaient M. Bixio, M. Victor Lefranc et aussi M. Valette, l'éminent
  professeur que tant de générations ont connu. Comme on faisait quelques
  difficultés pour l'admettre au nombre des prisonniers : J'ai pourtant, dit-il, deux
  titres à être arrêté : car je suis à la fois représentant du peuple et
  professeur de droit.

  La résistance légale était vaincue. Tandis que la
  représentation nationale succombait, les magistrats de la haute Cour, à qui
  la Constitution confiait la charge de décréter d'accusation, en cas de
  parjure, le président de la République et de convoquer le haut jury, se
  voyaient eux-mêmes dissous, et étaient dispersés avant d'avoir pu remplir les
  premières formalités judiciaires. Ils n'avaient pas encore signé l'arrêt
  d'information, lorsqu'une compagnie de garde républicaine, pénétrant dans la
  salle de leurs délibérations, interrompit violemment l'exercice de leur
  mandat. Ainsi étaient renversées toutes les barrières que la Constitution
  avait opposées à l'ambition du prince. — Restait la résistance par les armes. Quel fut le sort des
  appels à l'insurrection ? La suite de ce récit va l'apprendre.

   

  III

  Les révolutions, dans notre pays, ont suivi toutes à peu
  près la même marche. Elles sont préparées longtemps a l'avance, et tout le
  monde est en éveil, excepté le pouvoir, qui, comptant sur ses propres forces,
  est pris au dépourvu. Au jour de la crise, la presse, par ses articles ou ses
  placards souffle la sédition. La garde nationale sourit à l'émeute ou la
  combat si mollement qu'elle l'enhardit. L'armée, laissée sans ordres, incertaine,
  bientôt gagnée par l'esprit de nouveauté, lutte avec une énergie
  décroissante, jusqu'à ce qu'enfin elle cède et emporte avec elle le dernier
  espoir de la résistance. Ainsi avait été consommée la révolution de 1848.

  En 1851, tout autre était l'état des choses. Le chef de
  l'État avait choisi son heure et prenait ses adversaires à l'improviste, loin
  d'être surpris par eux. Le 2 décembre, dès le matin, les imprimeries étaient
  occupées. Les bureaux des journaux révolutionnaires étaient fermés. Les feuilles
  de l'Élysée, la Patrie, le Constitutionnel, avaient, avec le Moniteur,
  presque seules la parole. Les gazettes indépendantes n'avaient obtenu de
  paraître qu'à la condition de publier les nouvelles sans commentaire. Quant à
  la garde nationale, on se souvient qu'on avait mis récemment à sa tête un
  nouveau commandant en chef, le général Lawœstine, et un nouveau chef
  d'état-major, M. Vieyra : or, tous deux avaient pour instructions d'empêcher
  qu'aucun citoyen ne sortît en armes et en uniforme. L'entretien confidentiel
  du prince avec M. Vieyra, pendant la soirée de la veille, n'avait eu d'autre
  but que de confirmer cette recommandation[17]. Par surcroît de
  précaution et pour empêcher qu'on ne battit le rappel, les tambours avaient
  été enlevés ou les caisses crevées. En outre, les clochers étaient gardés,
  afin qu'on ne pût s'y introduire pour sonner le tocsin. L'armée enfin,
  entraînée de longue main, était inaccessible aux avances qui, en d'autres
  temps, l'avaient troublée ou séduite. Louis-Napoléon, étant sorti dans la
  matinée, avait été accueilli par les acclamations des soldats, et ces
  acclamations, par leur chaleur, avaient même contrasté avec l'indifférence
  étonnée du reste de la population. — Pourquoi, d'ailleurs, les chefs de
  barricades, les démagogues de profession, les artisans d'émeute se
  seraient-ils soulevés ? Parce que Thiers, Changarnier étaient arrêtés ? mais
  c'étaient les chefs de la droite. Parce que l'Assemblée était dissoute ? mais
  c'était une Assemblée réactionnaire. Parce que la loi du 31 mai était
  rapportée ? niais cette loi mutilait le suffrage universel. Bien plus, on
  promettait de maintenir la République. Encore une fois, où était le prétexte
  ou l'urgence d'une prise d'armes ?

  Les représentants de la Montagne essayèrent cependant
  d'engager cette lutte sans espérance.

  On a vu que quelques-uns d'entre eux s'étaient groupés le
  matin chez M. Letranc et chez M. Yvan. Un peu plus tard, une réunion plus
  nombreuse s'était tenue rue Blanche, chez M. Coppens. Les uns voulaient
  donner sans retard le signal de la résistance ; les autres inclinaient à
  temporiser jusqu'à ce que le mouvement de l'opinion s'accentuât. A deux
  heures, un nouveau conciliabule s'était ouvert à la maison Bonvalet,
  boulevard du Temple. Michel de Bourges, qui comptait toujours sur le peuple, cette sentinelle invisible, protectrice de la
  légalité, Michel de Bourges s'était montré et avait essayé de
  haranguer les groupes. La sentinelle invisible
  n'avait point paru, mais en revanche la police, qui avait fait taire
  l'orateur et dispersé les manifestants. La journée s'avançant, les
  représentants se rassemblèrent chez M. Beslay, rue de la Cerisaie. Le soir,
  on essaya de tenir une nouvelle réunion dans la salle de l'Association des
  ouvriers ébénistes, rue de Charonne : cette salle étant fermée, on se
  réfugia, à une heure avancée, chez Lafon, quai Jemmapes, puis chez Cournet, à
  Popincourt.

  Tous ces conciliabules offrirent le même caractère. Aux
  représentants se mêlaient d'anciens constituants, des réfugiés étrangers, des
  ouvriers du quartier, quelques gardes nationaux et aussi des inconnus dont
  plusieurs étaient aux gages de la police. La confusion régnait. Les uns
  proposent de s'ériger en Convention, les autres de se répandre dans la ville
  pour y propager la résistance. Les interrogations se croisent, anxieuses et
  pressées. La garde nationale se lève-t-elle ? Y a-t-il agitation dans les
  faubourgs ? On se préoccupe de faire imprimer des placards excitant à la
  révolte, et surtout une récente proclamation de Victor Hugo. Mais où trouver
  des presses ? Les plus zélés s'offrent à chercher une imprimerie, recherches
  le plus souvent vaines : car les mesures avaient été bien prises, et la
  crainte paralyse tous les dévouements. En attendant, quelques-uns tracent
  fiévreusement des copies à la main. Un Comité de résistance est créé, composé
  de V. Hugo, Michel de Bourges, Carnot, Favre, Madier de Montjau, de Flotte,
  Schœlcher, comité dénoncé presque aussitôt que formé et réduit d'avance à
  l'impuissance ! Les heures s'écoulent au milieu de ces préoccupations ardentes
  et stériles. De temps à autre, quelque nouvel arrivant annonce l'approche de
  la force publique. Tous se dispersent alors et vont chercher ailleurs un
  nouvel asile, asile non moins précaire que celui qu'on vient de quitter.
  Pendant ce temps, la cité conservait sa physionomie accoutumée : les théâtres,
  les cafés, les magasins étaient ouverts ; les omnibus, les voitures
  circulaient ; les passants insouciants allaient à leurs affaires ou à leurs
  plaisirs. Ainsi s'acheva la journée du 2 décembre[18].

  Pourtant, dans l'un des conciliabules de la soirée, les
  représentants avaient résolu de se répandre le lendemain matin dans le
  faubourg Saint-Antoine, et, malgré toutes les apparences contraires, de
  tenter un effort pour le soulever. A cet effet, ils s'étaient donné
  rendez-vous dans l'un des cafés socialistes de ce quartier, au café des
  Peuples, salle Roysin. Le 3 décembre, vers huit heures, quelques
  représentants de la Montagne, quelques anciens constituants, quelques
  journalistes s'acheminèrent donc vers le lieu désigné. Ils étaient peu
  nombreux, quinze à vingt au plus. On a affirmé plus tard que l'heure de la
  convocation avait été mal comprise ; plusieurs jugeaient cette prise d'armes
  prématurée ou inutile ; beaucoup étaient plus disposés à offrir à l'émeute un
  concours moral ou oratoire qu'à exposer leur vie. Une fois arrivés au cœur du
  faubourg, les représentants et leurs amis purent s'assurer de l'inanité de
  leurs desseins. Presque partout les affiches du coup d'État étaient demeurées
  intactes. Les ouvriers se tenaient sur le seuil de leurs portes, mornes, mais
  tranquilles. Nous n'avons pas d'armes, ne
  cessaient-ils de répéter, et ils ajoutaient : On
  nous a désarmés en 1848. Ce dernier mot dans leur bouche cachait un
  reproche : car plusieurs de ceux qui les conviaient à la lutte avaient alors
  pris parti pour la répression. Vous voulez donc
  l'Empire, insistaient les représentants. Eux pourtant courbaient la
  tête, se souvenant des anciennes émeutes, des journées de Juin, de
  l'épouvantable canonnade, de leurs maisons entamées par les boulets, de leur
  population décimée. Tout contribuait à déconcerter l'esprit de résistance. A
  l'aube du jour, on avait vu passer, escortées par des lanciers, trois
  voitures qui conduisaient des représentants à Vincennes : c'étaient des
  représentants de la droite : qu'était-il besoin de se compromettre pour eux ?
  eux-mêmes désiraient-ils qu'on les délivrât ? S'ils eussent été libres, ils
  auraient sans doute non pas conseillé, mais désapprouvé l'insurrection.

  En dépit de tant de signes défavorables, les représentants
  répugnaient à une retraite sans combat. Sortant de la salle Roysin et se
  répandant dans le voisinage, ils multiplièrent leurs appels aux armes. Un
  attroupement d'une centaine d'hommes se forma. Aussitôt on entreprit d'élever
  une barricade dans la rue du Faubourg Saint-Antoine, au coin de la rue de
  Cotte et de la rue Sainte-Marguerite. Une voiture de laitière, une autre de
  boulanger, une charrette et un omnibus furent renversés. Le désarmement de
  deux petits postes fournit quelques fusils. La barricade était faible, mal
  construite, ne barrait même pas toute la largeur de la chaussée : elle était
  en outre mal pourvue de défenseurs ; ces défenseurs eux-mêmes étaient indécis
  et prêts à lâcher pied. Mais peu importaient ces chances mauvaises ; ce qu'on
  voulait, c'était secouer la torpeur du faubourg et donner aux hésitants un
  exemple qui serait suivi.

  Des troupes nombreuses, placées sous le commandement du
  général Marulaz, stationnaient à la Bastille. Au premier avis de cette
  tentative insurrectionnelle, trois compagnies du 19e léger, commandées par le
  chef de bataillon Pujol, remontèrent la rue du Faubourg Saint-Antoine avec
  ordre de vaincre toutes les résistances. A la vue de la force publique, la
  plupart des manifestants se retirèrent. Nous n'avons
  pas envie de nous sacrifier pour les vingt-cinq francs,
  disaient-ils en faisant allusion au salaire des députés. — Vous allez voir comment on meurt pour vingt-cinq francs,
  répondit Baudin[19].
  Une quinzaine d'hommes seulement restèrent : parmi eux étaient huit
  représentants : c'étaient Baudin, Bruckner, de Flotte, Dulac, Maigne,
  Malardier, Schœlcher, Brillier.

  Cependant les soldats s'approchaient en silence, et ils
  n'étaient plus qu'à une centaine de mètres de leurs adversaires. Baudin resta
  sur la barricade avec les quelques défenseurs qui n'avaient pas fui. Quant
  aux sept autres représentants, ils avancèrent vers le détachement, et
  s'adressant au capitaine qui était en tête de la troupe, lui firent signe de
  s'arréter, essayèrent d'ébranler sa résolution, lui rappelèrent la
  Constitution violée. a Taisez-vous, dit l'officier, je ne veux pas vous
  entendre. J'obéis à mes chefs : retirez-vous, ou je fais tirer. a Les
  Montagnards insistant, les armes furent apprêtées. Les fantassins se
  dirigèrent vers la barricade. Comme les représentants se tenaient en face
  d'eux, continuant leurs exhortations, ils les écartèrent, mais sans violence,
  et comme émus de telles extrémités. Les soldats et les représentants du
  peuple étaient presque les uns contre les autres, s'interpellant
  mutuellement, invoquant, les premiers la discipline, les seconds la légalité.
  Un incident précipita le dénouement. Le représentant Schœlcher ayant été
  touché par la baïonnette d'un militaire qui voulait l'éloigner, non le
  blesser, les combattants de la barricade crurent à une agression et firent
  feu. Un fusilier du 19e léger du nom de Sirot fut blessé mortellement.
  Aussitôt la troupe riposta, et deux des défenseurs de la barricade tombèrent
  pour ne plus se relever ; l'un était un jeune homme dont on n'a pas conservé
  le nom ; l'autre était Baudin, Baudin que la démocratie honora plus tard
  comme un martyr. Les survivants se dispersèrent : la barricade fut prise, et
  les troupes, s'engageant dans les rues de Cotte et Sainte-Marguerite, poursuivirent
  leur marche à travers le faubourg, silencieux, terrifié et impuissant[20].

  Des conciliabules, sans résultat, la formation d'un comité
  insurrectionnel qui ne savait où se poser, une levée d'armes vaillante, mais
  désespérée, au quartier Saint-Antoine, tel était, le 3 décembre, vers dix
  heures du matin, l'état de la résistance.

  Si décourageante que Rit cette situation, il y eut, dans
  cette journée du 3 décembre, comme un temps d'arrêt dans la fortune de
  Louis-Napoléon ; et on le vit bien à mesure que l'heure avançait.

  A la vérité, les faubourgs s'obstinaient dans leur torpeur
  au faubourg Saint-Marceau ou a Belleville comme au faubourg Saint-Antoine,
  toutes les excitations se perdaient dans l'indifférence générale. — En revanche,
  les quartiers du centre manifestaient quelque irritation. Des attroupements
  se formaient près de la porte Saint-Denis. La nouvelle de la mort de Baudin
  éveillait les colères. Dans les rues Rambuteau, Saint-Martin, Grenéta,
  Beaubourg, Transnonain, du Temple, on commençait a ébaucher des barricades.
  Çà et là apparaissaient quelques hommes armés. On ne sentait aucune direction
  ni aucun plan d'ensemble, mais une série d'efforts individuels. A la stupeur
  de la veille avait succédé le désir de protester. Ce n'était pas encore une
  émeute, mais c'était déjà une sédition qui s'annonçait. On hésitait à se
  soulever, mais on répugnait à se soumettre. Laissons
  se fatiguer les soldats, murmurait-on dans les groupes, laissons-les s'user pendant deux ou trois jours, nous
  verrons ensuite. Dans les quartiers riches, à l'ouest de la ville,
  l'agitation n'était guère moindre, quoique se révélant sous une forme un peu
  différente. Vers midi, des rassemblements nombreux furent signalés place de
  la Bourse. Bientôt les boulevards se remplirent de monde. La foule était
  surtout compacte sur le boulevard Montmartre et à la hauteur de la Chaussée
  d'Antin. C'était une foule élégante, railleuse presque autant qu'irritée. Les
  propos dédaigneux contre le président circulaient. Les agents ou les
  complices du coup d'État étaient conspués : on ne voulait pas croire au
  succès d'une si folle entreprise : on rappelait tout ce qui, dans le passé du
  prince, prêtait au ridicule ou donnait une pauvre idée de son jugement. On
  s'efforçait d'ameuter l'esprit public contre Louis-Napoléon, comme si l'on
  eût voulu le tenir en échec, non en le combattant, mais en faisant le vide
  autour de lui.

  Le président et ses amis n'étaient pas hommes à se faire
  illusion sur ces nouveaux symptômes. Ils sentaient autour d'eux, non la
  réprobation ouverte, mais l'isolement. Les visites étaient rares à l'Élysée :
  quelques adhésions arrivaient, mais timides et presque honteuses.
  Louis-Napoléon, qui, le 2 décembre, était sorti deux fois, ne se montra plus
  le jour suivant, comme s'il eût craint une froideur voisine de l'hostilité.
  La constitution du ministère était laborieuse. Contrairement à l'attente
  générale, le Moniteur du 3 décembre ne fit point connaître encore les
  membres du nouveau cabinet. Les dévouements se réservaient, et les honneurs,
  qu'on devait bientôt poursuivre au prix de tant d'intrigues, semblaient alors
  plus périlleux qu'enviables. Une commission consultative avait été créée, et
  les noms en avaient été publiés : mais plusieurs protestaient déjà contre
  cette dignité qui leur semblait une injure, et l'autorité, pour ne pas
  proclamer son propre discrédit, était réduite à ne pas enregistrer les
  protestations. Si l'on en croit les historiens les plus favorables au prince,
  certains personnages offrirent leur appui, le refusèrent, puis l'offrirent encore,
  suivant que les bruits de résistance s'accréditaient ou s'affaiblissaient[21].

  Vers le déclin du jour, l'agitation grandit. Un arrêté du
  général Saint-Arnaud décida que tout individu pris construisant une barricade
  ou les armes à la main serait fusillé. Le préfet de police, de son côté,
  annonça que tous les rassemblements seraient dispersés par la force. Ces
  rigueurs semblèrent inspirer plus d'irritation que de crainte. En dépit de la
  police, de nombreux appels aux armes étaient placardés. Les uns étaient
  écrits à la main ; les autres, malgré tous les obstacles, avaient pu être
  imprimés : c'était une proclamation de Victor Hugo mettant Bonaparte hors la
  loi ; c'était une proclamation à l'armée ; c'étaient des adresses des
  journalistes, du comité central des corporations,
  de la Société des proscrits. On
  faisait circuler un prétendu arrêt de la haute Cour, qui déclarait Bonaparte
  prévenu de trahison et convoquait le haut jury national[22]. En outre, les
  fausses nouvelles abondaient, et elles étaient accueillies avec d'autant plus
  de crédulité qu'elles étaient plus défavorables au prince : certaines villes,
  comme Reins, étaient, disait-on, au pouvoir du peuple et se disposaient à
  envoyer leurs contingents au secours de Paris. Impressionné à l'excès par les
  rapports de ses agents, M. de Maupas adressait au ministère de l'intérieur
  des dépêches alarmées. Il signalait quelques tentatives de rébellion aux
  abords de l'École de médecine : il craignait un coup de main sur Mazas : il
  redoutait même une agression contre la préfecture de police[23]. Sur les
  boulevards, les patrouilles et les charges de cavalerie dispersaient les
  rassemblements, mais ils se reformaient presque aussitôt dans les
  contre-allées. Enfin, dans le quartier du Temple, rue Rambuteau, rue
  Beaubourg, les barricades, commencées le matin, s'étaient accrues et
  fortifiées. Là, à la vérité, la répression ne se fit point attendre. Le
  général Herbillon, qui commandait à l'Hôtel de ville, se dirigea, avec le 9e
  bataillon de chasseurs à pied et une batterie d'artillerie, vers le lieu de
  la sédition et renversa tous les obstacles qui se trouvaient sur son passage.
  Plus tard, les barricades s'étant relevées rue Beaubourg, le colonel Chapuis,
  avec un bataillon du 3e de ligne, fit dans la soirée une nouvelle reconnaissance.
  De nouveau, les obstacles furent vaincus, mais ce ne fut pas sans résistance
  ; un feu très vif fut dirigé contre la troupe : les barricades prises,
  plusieurs de ceux qui les défendaient furent fusillés sur place[24].

  Les membres du Comité de résistance, toujours traqués et
  toujours voyageurs, avaient, au fond de leurs asiles successifs, recueilli
  les bruits divers qui couraient dans la ville. Ils s'étaient réunis vers cinq
  heures chez M. Landrin, rue des Moulins : ils se réunirent plus tard chez M.
  Marie. Ils avaient rédigé divers décrets qui frappaient Louis- Napoléon de
  déchéance, décernaient à Baudin les honneurs du Panthéon, abolissaient les
  octrois, levaient l'état de siège. Le désaccord continuait à régner parmi
  eux, les uns polissant à une lutte à outrance, les autres voulant seulement
  qu'on fît le vide autour du président et qu'on attendît[25]. C'est au milieu
  de ces délibérations confuses qu'étaient survenues les nouvelles plus
  favorables. Ces nouvelles qui contrastaient avec celles de la veille avaient
  ranimé l'espérance dans les cœurs. L'illusion aidant, quelques-uns
  s'abandonnèrent presque à la pensée d'un succès prochain[26]. — Pendant ce
  temps, le pouvoir concertait ses mesures pour vaincre dans la journée du
  lendemain la résistance qui s'annonçait.

   

  IV

  Dans la soirée du 3 décembre, à l'heure même où les
  membres du comité insurrectionnel s'abandonnaient à un passager espoir, le
  général Magnan faisait évacuer tous les petits postes et donnait à tous les
  régiments l'ordre de rentrer dans leurs quartiers. Je
  livre Paris aux insurgés, écrivait-il au préfet de police : je les laisse faire des barricades. Demain, s'ils sont
  derrière leurs pavés, je leur donnerai une leçon. Il faut en finir et rendre la
  sécurité à la ville. Demain tous les rassemblements seront dispersés par la
  force, les barricades battues par l'artillerie. Comme M. de Maupas
  redoutait les dangers d'une retraite si complète, comme il insistait pour que
  quelques troupes gardassent les quartiers du centre : Vos instances, répondait le général en chef, ne changent rien ma détermination. Les troupes seront à
  leur position de combat à dix heures, pas avant. Je veux leur donner du repos
  : je veux surtout donner à l'insurrection le temps de se développer si elle
  l'ose : c'est le seul moyen d'en finir avec elle[27].

  Ce plan auquel le général Magnan s'attachait avec une
  obstination si arrêtée n'était pas nouveau dans l'histoire de nos luttes
  civiles. En juin 1848, Cavaignac n'avait pas procédé autrement. Aux
  objections de la commission exécutive, il avait répondu, lui aussi, comme le
  général Magnan à M. de Maupas : Je ne veux ni
  fatiguer mes soldats, ni surtout les laisser s'énerver dans de longues
  attentes. Sans doute, la résistance partielle et les hostilités
  indécises du 3 décembre ne pouvaient se comparer à la terrible guerre civile
  de 1848. Pourtant toute sédition qui se prolonge acquiert par cela même de la
  force. Qu'arriverait-il si une légion de garde nationale parvenait à prendre
  les armes, si la fidélité de quelque détachement était ébranlée, si le
  sentiment de la légalité s'éveillait enfin dans les aines jusque-là
  engourdies ? La prudence conseillait une énergique répression. Ou assure que,
  dans un conseil tenu à l'Élysée à une heure assez avancée de la soirée, ces
  vues furent définitivement adoptées.

  Le lendemain 4 décembre, lorsque la capitale s'éveilla,
  l'appareil de la force publique, si formidable les jours précédents, avait
  donc subitement disparu. Même dans les quartiers les plus travaillés par les
  fauteurs de la résistance, on n'apercevait ni un peloton de cavalerie, ni un
  détachement d'infanterie. Seules, quelques patrouilles de sergents de ville
  parcouraient les rues et s'efforçaient, avec plus de zèle que de succès, de
  procéder à quelques arrestations. Les auteurs du coup d'État, si vigilants
  jusqu'ici, avaient-ils renoncé à leur dessein ? On eût pu le croire si une
  proclamation du préfet de police, affichée à profusion dès la première heure,
  n'eût laissé pressentir les répressions prochaines. Habitants
  de Paris, disait M. de Maupas, il est des
  mesures que la sécurité publique commande... L'état
  de siège est décrété : le moment est venu d'en appliquer les conséquences
  rigoureuses. Un arrêté suivait, qui interdisait la circulation des
  voitures publiques et bourgeoises, et qui annonçait que tous les groupes
  seraient dispersés sans sommation. Que les citoyens
  paisibles restent à leur logis, ajoutait le préfet de police avec une
  insistance significative : il y aurait péril sérieux
  à contrevenir aux dispositions arrêtées.

  Si clair que fût cet avertissement, les meneurs de la
  sédition, enhardis par la trompeuse inactivité du pouvoir, redoublèrent
  d'efforts pour entraîner les masses jusque-là impassibles ou hésitantes. Dans
  l'espace compris entre le boulevard, la rue Montmartre, la rue Rambuteau, la rue
  du Temple, des barricades s'élevèrent plus nombreuses et surtout plus solides
  que la veille. Les plus importantes furent construites rue Saint-Denis, rue
  du Petit-Carreau, rue Rambuteau, rue Montorgueil. D'autres surgirent rue
  Tiquetonne, rue des Jeûneurs, rue Transnonain, rue Aumaire, rue Grenéta. Au
  delà de la ligne des boulevards, on en entreprit quelques-unes aux abords de
  la cinquième mairie et jusque près des rives du canal Saint-Martin. Les
  perquisitions à domicile fournirent des armes, et ceux-là mêmes qui
  répugnaient à descendre dans la rue s'empressèrent de donner leur fusil en
  signe de leur bonne volonté. A la vérité, le nombre des combattants actifs
  était peu considérable : d'après les calculs les plus accrédités, il ne
  s'éleva guère au-dessus de mille à douze cents hommes : mais tous étaien intrépides
  et décidés. — Dix heures sonnèrent : c'était l'heure que le général Magnan,
  dans ses dépêches à M. de Maupas, avait fixée lui-même pour la mise en
  mouvement des troupes. Cependant nul régiment ne parut. Cette inaction
  affermissant les espérances, les barricades se multiplièrent : on en commença
  jusque sur les boulevards, à quelques mètres de la porte Saint-Denis et à
  hauteur du théâtre du Gymnase. La mairie du Ve arrondissement fut prise. Les
  sergents de ville, qui, à cette heure encore, représentaient seuls la force
  publique, étaient partout débordés : les commissaires, surpris autant
  qu'alarmés, demandaient avec instance des renforts au préfet de police, qui
  désapprouvait une si longue temporisation, et qui, partageant les craintes de
  ses agents, dissimulait à peine ses inquiétudes. — Vers midi, l'agitation se
  propageant gagna le boulevard Montmartre, le boulevard des Italiens, et
  s'étendit jusque dans les quartiers les plus somptueux de la capitale. A
  l'angle de la rue Taitbout et au coin de la Chaussée d'Antin, les
  rassemblements dispersés dans la soirée précédente se reformèrent. Ils
  étaient composés moins d'hommes du peuple que de jeunes gens à la mise
  élégante. Dans les rangs de cette foule plus frondeuse que redoutable, les
  fausses nouvelles circulaient avec plus de persistance encore que la veille.
  A Rouen, disait-on, la garnison fraternisait avec le peuple ; Lyon et
  Marseille avaient prononcé la déchéance de Louis-Napoléon ; le général Neumayer
  marchait sur Paris ; les généraux Bedeau, Changarnier, Lamoricière avaient
  été délivrés et étaient au faubourg Saint-Antoine ; la haute Cour se tenait
  en permanence à Versailles. Ces rumeurs étaient accueillies par des lazzi ou
  par des applaudissements. C'est ainsi qu'au petit groupe des combattants
  armés qui s'apprêtaient à se défendre derrière leurs barricades se mêlaient
  les malveillants, les désœuvrés, les simples curieux, masse compacte que le
  pouvoir laissait à dessein grandir afin de l'écraser d'un seul coup.

  Toutes choses étant ainsi à point, les troupes, vers une
  heure, s'ébranlèrent. Elles étaient refaites par un long repos : de l'aveu
  même des historiens les plus favorables au coup d'État, leur zèle avait été
  stimulé par des largesses plus qu'ordinaires[28]. En outre, on ne
  cessait de leur redire qu'elles avaient à réparer l'humiliante défaite du 24
  février ; et cette idée, répandue avec une persistance calculée, avait
  surexcité les âmes des soldats et surtout des sous-officiers au point
  d'altérer leurs sentiments habituels de généreuse modération. L'armée de
  Paris se composait, on s'en souvient, de trois divisions, les divisions
  Renault, Levasseur et Carrelet. La division Renault était chargée de garder
  la rive gauche, et, ces quartiers étant demeurés assez paisibles, sa tâche
  fut aisée. Tout autre était le rôle des divisions Levasseur et Carrelet. Ces
  deux divisions, formées, la première des trois brigades Herbillon, Marulaz et
  Courtigis, la seconde des cinq brigades Bourgon, de Cotte, Canrobert, Reybell
  et Dulac, ces deux divisions, dis-je, devaient, en partant de points
  différents, décrire un mouvement convergent, se rapprocher des quartiers du
  centre, les cerner, les envelopper comme dans un réseau de fer, y pénétrer
  ensuite par grandes niasses, détruire tous les obstacles, décourager par une
  répression impitoyable toute résistance ultérieure. L'effectif considérable
  des troupes, leurs dispositions morales, tout présageait un prompt succès. Que les insurgés, disait le général Magnan, acceptent franchement le combat, et en deux heures je suis
  sûr de les vaincre.

  Rien ne retarda l'exécution de ce plan. — La brigade
  Bourgon, descendant de la caserne de la Nouvelle-France, déboucha la première
  sur le boulevard par la rue du Faubourg Poissonnière : elle tourna à gauche,
  attaqua en passant les barricades de la rue Saint-Denis et dégagea le
  boulevard jusqu'au Château-d'Eau : elle s'engagea un peu plus tard dans la
  rue du Temple et la balaya, ainsi que les petites rues voisines, jusqu'à la
  rue Rambuteau. — Pendant ce temps, les brigades de Cotte et Canrobert,
  précédées et suivies des huit escadrons de lanciers de la brigade Reybell, se
  massaient sur le boulevard des Italiens et atteignaient à leur tour le
  boulevard Poissonnière. Là, le général de Cotte lança l'un de ses régiments,
  le 72e de ligne, contre une formidable barricade qui s'élevait rue
  Saint-Denis. Sur ce point, la lutte fut sérieuse et meurtrière. Le
  lieutenant-colonel Loubeau fut tué ; le colonel Quilico fut blessé ; et
  trente à quarante hommes furent mis hors de combat. L'action dura plus d'une
  heure : l'arrivée d'un bataillon du 15e léger qui venait de prendre les
  barricades de la rue du Petit-Carreau mit fin à la résistance et obligea les
  émeutiers à la retraite. Quant au général Canrobert, une fois arrivé au
  boulevard Poissonnière, il s'était dirigé vers le faubourg Saint-Martin et,
  après plusieurs escarmouches assez vives, l'avait dégagé jusqu'aux abords du
  canal.

  Pour que la soumission fût complète, il fallait que les
  quartiers du centre, foyer de l'insurrection, fussent attaqués non seulement
  par le nord, c'est-à-dire du côté du boulevard, mais encore par l'est et par
  le sud. Cette seconde partie du plan du général Magnan ne fut pas moins bien
  exécutée que la première. — Les régiments de la brigade Dulac, massés à la
  pointe Saint-Eustache, quittèrent vers deux heures leur position et
  balayèrent la rue Rambuteau. — La brigade Herbillon, postée à l'Hôtel de
  ville, pénétra dans la rue Aumaire et la rue Saint-Martin. — La brigade
  Marulaz, établie sur la place de la Bastille, s'avança jusque dans la rue
  Saint-Denis. — Enfin, la brigade Courtigis, descendant de Vincennes, contint
  le faubourg Saint-Antoine qui, demeuré impassible la veille, commençait à
  manifester quelque agitation. A cinq heures, la résistance était vaincue. Bon
  nombre d'insurgés avaient été tués : quant aux survivants, débordés de tous
  côtés, noyés dans le flot des bataillons qui surgissaient de tontes parts,
  ils n'avaient d'autre ressource que de fuir ou de se cacher.

  Le soir, quelques-uns des républicains, parmi les plus
  déterminés, essayèrent cependant un dernier effort. A huit heures, comme les
  ténèbres couvraient depuis longtemps la ville, ils sortirent des retraites
  où, depuis la déroute de leurs amis, ils s'étaient cachés et, se dérobant aux
  patrouilles qui parcouraient la cité, entreprirent de relever quelques
  barricades rue Montorgueil. Ils avaient éteint les réverbères, afin de
  dissimuler leur travail. Parmi ces combattants de la dernière heure se
  trouvait Denis Dussoubs, frère du représentant de la Haute-Vienne, Gaston
  Dussoubs. Le colonel du 51e de ligne, M de Lourmel, averti de cette suprême
  tentative, dirigea aussitôt vers la rue Montorgueil plusieurs compagnies
  d'élite sous la conduite du commandant Jeannin. Les barricades étaient
  défendues par une centaine d'hommes. On assure que, comme les soldats
  approchaient, Dussoubs s'avança vers eux et, par ses discours, essaya de les
  ébranler. Le commandant, attristé, dit-on, de tant de sang versé, le conjura
  de se retirer, de renoncer à une résistance inutile. Dussoubs retourna vers
  les siens et, la troupe ayant fait feu, tomba frappé à mort[29]. Après une
  résistance désespérée, les barricades furent prises. Parmi les insurgés,
  quarante furent tués sur place, les autres furent faits prisonniers[30].

  Louis-Napoléon était victorieux. Il devait sa victoire à
  la solidité de son armée. Pourquoi faut-il ajouter qu'il la devait aussi aux
  impitoyables rigueurs d'une répression sans merci ? Un épisode douloureux,
  longtemps tenu dans l'ombre et aujourd'hui encore enveloppé d'obscurité,
  avait marqué cette journée du 4 décembre. On sait que, pour gagner leur poste
  de combat, c'est-à-dire les quartiers Saint-Denis et Saint-Martin, les
  brigades de Cotte, Canrobert, Reybell avaient traversé entre deux et trois
  heures la longue ligne des boulevards. De nombreux promeneurs sillonnaient
  les trottoirs : sur certains points, les groupes étaient tellement compacts
  qu'ils rendaient la circulation presque impossible : en outre, les fenêtres
  étaient garnies de curieux. Les dispositions générales étaient peu favorables
  au coup d'État ; on entendait les cris : Vive la
  République ! Vive la constitution ! A bas les prétoriens ! La
  troupe, à qui l'on avait répété depuis plusieurs mois qu'elle avait à se
  venger du peuple de Paris, s'irritait de ces clameurs malveillantes. Déjà,
  sur le boulevard des Italiens, les lanciers avaient chargé les rassemblements
  les plus hostiles[31]. A trois heures
  de l'après-midi, le bruit du canon et de la fusillade retentissait dans la
  direction de la porte Saint-Denis : c'étaient la brigade Bourgon et aussi une
  portion de la brigade de Cotte, qui, déjà arrivées dans les quartiers
  insurgés, attaquaient les barricades. Que se passa-t-il en ce moment parmi
  les régiments qui étaient encore en marche sur les boulevards Montmartre et
  Poissonnière ? Des coups de feu furent-ils dirigés des maisons sur la troupe
  ? Cela paraît peu contestable, quoique la plupart des propriétaires des
  habitations soupçonnées aient protesté et que leurs protestations aient été
  reconnues fondées[32]. Ce qui est,
  hélas ! certain, c'est que les soldats, exaspérés par les cris provocateurs
  qui les avaient assaillis jusque-là, croyant à une attaque perfide et préméditée, cédant à une de ces
  terreurs paniques assez ordinaires dans les guerres de rues, se mirent tout à
  coup à tirer au hasard sur les promeneurs, contre les portes, contre
  les fenêtres. Ce fut une épouvantable confusion. Les passants se
  précipitaient dans les magasins ou se réfugiaient dans les rues latérales :
  les fantassins s'introduisaient dans les maisons, voyant partout des ennemis
  et menaçant de tout exterminer : une pièce de canon fut même braquée sur
  l'hôtel Sallandrouze, au boulevard Montmartre. Cette fusillade atroce autant
  qu'insensée dura, dit-on, près d'un quart d'heure[33]. Le soir, dans
  les creux au pied des arbres des boulevards, apparaissaient de larges flaques
  de sang. De nombreux cadavres gisaient sur l'asphalte ou avaient été
  recueillis sous les portes : en face de l'hôtel Sallandrouze, on en voyait
  vingt-cinq ou trente étendus : c'étaient pour la plupart des curieux
  inoffensifs, des gens désarmés ; parmi eux était une femme. A une heure
  avancée de la nuit, quelques coups de feu isolés retentissaient encore par
  intervalles, dernier témoignage de l'aveugle excitation des soldats.

   

  V

  Cette répression rigoureuse terrifia les âmes au point
  d'anéantir toute velléité de résistance. Le lendemain 5 décembre, plusieurs
  barricades furent encore ébauchées, notamment barrière Rochechouart, à la
  Croix-Rouge, à la Chapelle-Saint-Denis : les troupes les enlevèrent sans
  rencontrer d'obstacles sérieux. La ville était sillonnée par les
  patrouilles : dans les quartiers du centre, des grenadiers occupaient
  les maisons aux angles des rues, prêts à faire feu au moindre signe d'hostilité
  : des ouvriers, requis par la préfecture de police, repavaient les chaussées
  ou réparaient sur les boulevards les devantures endommagées des magasins.
  Vers le milieu du jour, la circulation ayant été rétablie, les Parisiens
  sortirent de leurs demeures et se dirigèrent vers les lieux témoins des
  derniers événements. Un sentiment général dominait, celui de la curiosité.
  Quelques-uns, mais en petit nombre, manifestaient leur approbation. D'autres
  murmuraient contre le coup de force qui venait de s'accomplir : mais les
  plaintes elles-mêmes étaient rares et ne se formulaient qu'à voix basse : car
  l'appareil menaçant de la force publique, les escouades de sergents de ville
  qui dispersaient les groupes les plus inoffensifs, les traces sanglantes qui
  apparaissaient encore sur certains points des boulevards, le souvenir tout
  récent du rude châtiment de la veille, tout démontrait le danger, non
  seulement de la rébellion armée, mais de toute protestation qui ne se serait
  pas contenue.

  Quel fut durant ces trois journées de décembre le nombre
  des blessés et des morts ? L'armée eut 25 tués et 184 blessés[34]. Quant à la
  population civile, les divers chiffres produits concordent si peu entre eux
  qu'il est impossible d'arriver à une supputation exacte. Le 15 décembre, dans
  un rapport au président de la République, le préfet de police parla de 183
  personnes tuées et de 115 blessés : Ce chiffre
  officiel et incontestable résulte, dit le préfet de police, des plus minutieuses enquêtes[35]. L'un des
  historiens les plus favorables au coup d'État, écrivant presque aussitôt
  après les événements, a affirmé de son côté que le nombre des morts était de
  191, et celui des blessés de 87 : Ces renseignements
  sont empruntés, dit-il, à un état dressé par
  M. Trébuchet, chef du bureau de la salubrité à la préfecture de police[36]. Comme le
  lecteur le remarquera, ces deux évaluations, qui semblent puisées à la même
  source, ne diffèrent guère entre elles, et, à défaut d'autre élément
  d'information, on pourrait les accepter comme l'expression de la vérité. Mais
  un autre document, publié huit mois plus tard, déconcerte tous les calculs.
  Le Times, qui accueillait alors avec faveur les rumeurs hostiles à
  Louis-Napoléon, crut pouvoir affirmer, dans son numéro du 28 août 1852, que 1.200
  personnes avaient été tuées ou blessées dans la catastrophe du boulevard[37]. Aussitôt le
  Moniteur répondit à cette accusation, et voici en quels termes : Tout le monde le sait, le relevé officiel porte le nombre
  des personnes tuées pendant l'insurrection à 380... Quant aux personnes blessées accidentellement, leur nombre
  s'élève à huit ou dix à peine[38]. Où le Moniteur
  a-t-il puisé ces chiffres, si différents de ceux produits par la préfecture
  de police ? En présence de données si contradictoires, toute affirmation
  serait téméraire. Quelle que soit l'exacte vérité, il est malheureusement
  certain que cette liste funèbre se compose en partie, non d'insurgés, mais de
  curieux inoffensifs atteints le 4 décembre par l'aveugle fusillade des
  soldats.

  Si, après un écrasement si complet, les républicains
  avaient encore conservé quelque espoir de revanche, les arrestations opérées
  les jours suivants les désorganisèrent au point de les anéantir.
  Journalistes, anciens constituants, membres des sociétés secrètes, tous
  tombèrent sous la main de la police. D'après les témoignages les moins
  suspects d'exagération, le nombre des personnes arrêtées dépassa bientôt deux
  mille[39]. C'étaient
  presque tous des démagogues. Les autres partis ne fournirent à la
  proscription qu'un mince contingent. Quant au Comité
  de résistance, il avait, depuis trois jours, changé dix-sept fois
  d'asile[40].
  Il tint, dit-on, le 6 décembre, une dernière réunion place de la Madeleine.
  Dans ce conciliabule suprême, on rechercha si quelque chance de fortune
  subsistait encore. D'un avis unanime, la résistance fut jugée désormais
  impossible. Tous se séparèrent et ne songèrent plus qu'à assurer leur salut.

  Paris une fois pacifié, le général Saint-Arnaud, dans une
  proclamation aux soldats, les
  remercia solennellement de ce qu'ils avaient préservé
  le pays de l'anarchie et du pillage, et de plus, ajoutait le ministre,
  de ce qu'ils avaient sauvé la République.
  De son côté, le général Lavœstine, qui avait été récemment appelé au
  commandement de la garde nationale et qui n'avait eu d'autre rôle que de la
  retenir dans l'inaction, crut devoir rendre grâce aux légions de ce qu'elles avaient fait céder l'élan de leur
  patriotisme à l'obéissance qui leur était demandée. Enfin le
  président, dans une adresse aux Français, se félicita du rétablissement de la
  paix publique : il prit soin de répéter, d'ailleurs, que la nation serait
  consultée, et qu'il respecterait l'arrêt du peuple, quel qu'il fut.

  Quel serait cet arrêt du peuple ? Tout faisait prévoir que
  le pays, tant par lassitude des troubles que par impossibilité de trouver
  ailleurs une solution, se donnerait à son nouveau maître. Une incertitude
  restait pourtant. Les amis du prince avaient lieu de craindre, non que le
  suffrage universel rejetât le nouveau pouvoir, mais qu'il ne lui apportât
  qu'une demi-consécration. Il y avait lieu de redouter surtout que, les
  abstentions se multipliant, le régime issu du 2 décembre parût supporté
  plutôt qu'accepté. Dans cette conjoncture, sinon dangereuse, au moins
  délicate, la fortune n'abandonna pas Louis-Napoléon. Elle mettait alors
  autant de complaisance à le grandir qu'elle mit plus tard d'acharnement à
  l'abaisser. Vers le G décembre, d'étranges rumeurs commencèrent à courir dans
  la capitale. Dans le Centre, dans le Midi, disait-on, les socialistes, à la
  nouvelle du coup d'État, s'étaient soulevés. On parlait de spoliations, de
  villes livrées au pillage, de hordes parcourant les campagnes, d'assassinats
  commis avec des raffinements inouïs. Ces rumeurs étaient, hélas ! fondées.
  C'est à cette insurrection provinciale que nous consacrerons le dernier livre
  de cette histoire. Elle mérite à un double titre d'être racontée : d'abord
  parce qu'elle est un des épisodes les plus curieux et les plus lamentables de
  nos fastes révolutionnaires ; en second lieu, parce qu'elle assura et
  compléta le triomphe de Bonaparte, en rejetant vers lui comme dans les bras
  d'un sauveur les masses inquiètes et effarées.
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  I

  Si l'on a suivi l'histoire du parti démagogique, on a pu
  constater qu'il avait traversé depuis 1848 trois périodes distinctes. — Dans
  la première période, c'est-à-dire depuis la révolution de Février jusqu'à
  l'insurrection de Juin, il s'était étalé à l'aise et, quoique contenu par
  l'esprit de modération générale qui régnait alors, n'avait dissimulé ni son
  programme ni ses prochaines espérances. — La délaite de juin lui avait porté
  une atteinte cruelle, et, frappé par hi réprobation publique plus encore que
  par la salutaire rigueur des lois, il était rentré dans l'ombre. A la vérité,
  il avait bientôt repris son activité : les menées de la Solidarité républicaine, l'agitation du 29
  janvier, la propagande électorale à l'approche du renouvellement de
  l'Assemblée, le soulèvement criminel du 13 juin 1849 avaient attesté tout à
  la fois l'audace et l'obstination de ses desseins. Mais le succès n'avait pas
  couronné ses efforts. La fermeté du général Changarnier avait prévenu ou
  déjoué toutes les tentatives anarchiques : le suffrage universel, en mai
  1.849, avait envoyé au Palais-Bourbon une majorité royaliste : enfin,
  certaines élections partielles avant au printemps de 1850 effrayé l'opinion
  conservatrice, la loi du 31 mai avait été rendue dans le but de perpétuer et
  de consolider l'influence du parti de l'ordre.
  — Ainsi tenu en échec, le parti démagogique-socialiste
  n'avait pas abdiqué, mais il avait transformé sa tactique. Il avait renoncé à
  toute action immédiate et avait volontairement éloigné son but dans l'espoir
  d'y atteindre plus sûrement. Il avait pris pour objectif l'année 1852, comme
  s'il avait eu la certitude que' les multiples scrutins et l'inévitable
  confusion de cette époque lui offriraient quelque chance propice. Alors avait
  commencé pour lui une troisième période, période de lutte non ouverte, mais
  cachée, de cheminement patient et continu, d'action persévérante exercée
  moins sur les grandes villes que sur les petites bourgades et sur les
  campagnes. Préparons-nous pour 1852, et jusque-là
  soyons patients. Tel fut, dès 1850, le mot d'ordre des socialistes.

  Le résultat des élections législatives disait assez sur
  quel point cette propagande porterait le plus de fruits. Au mois de mai 1849,
  les régions du Nord et de l'Ouest avaient voté en masse pour les députés
  conservateurs. Celles de l'Est et du Sud-Ouest avaient, sauf quelques
  exceptions, imité cet exemple. En revanche, clans les départements du bassin
  du Rhône depuis Dijon jusqu'à Marseille, dans ceux du bassin supérieur de la
  Loire depuis Saint-Mienne jusqu'aux limites du Loiret, les candidats de la
  démocratie la plus accentuée avaient obtenu un éclatant triomphe. Ce n'était
  pas que ces vastes provinces fussent acquises sans réserve au parti du
  désordre. Mais des causes très diverses avaient égaré les esprits ou y
  avaient jeté l'incertitude. Ici étaient les journaliers de la Nièvre et de
  l'Allier, envieux des grandes propriétés qui couvraient leur sol ; là, les
  bûcherons et les flotteurs du Morvan, hommes rudes, ignorants, faciles à
  tromper. En Bourgogne et dans le Dauphiné, deux sentiments partageaient les
  âmes, le culte du bonapartisme révolutionnaire et la haine de l'ancien régime
  : sous cette double impression, on inclinait à proscrire tout ce qui
  rappelait les vieilles formes religieuses ou monarchiques. Plus au sud, dans
  les hautes vallées des affluents du Rhône, vivaient, d'un côté, les
  montagnards des Alpes, pauvres et, comme presque tous les pauvres, un peu
  aigris de leur destin ; de l'autre, les paysans cévenols, se souvenant encore
  de leurs luttes religieuses et ayant conservé toute la chaleur de leur âme,
  même dans la vie paisible et solitaire de leurs lointaines campagnes. Enfin,
  sur les rives de la Méditerranée s'étendait la Provence avec sa population à
  la fois douce et rude, molle et ardente tour à tour, sage à ses heures, mais
  le plus souvent irréfléchie, s'enivrant de ses propres sophismes et aussi des
  sophismes des autres, crédule et passionnée tout ensemble, prompte à élever
  des idoles et non moins prompte à les briser. Telles étaient les contrées où
  le socialisme avait pris droit de cité et d'où il espérait s'étendre sur la
  France entière.

  Dans ce terrain si bien préparé, l'action était aisée.
  Elle fut à la fois ardente et obstinée, audacieuse et contenue. — Les cercles
  devinrent de véritables centres de propagande. Le plus souvent leur nom même
  laissait pressentir leur objet. Il y avait le cercle
  des travailleurs, le cercle démocratique,
  le cercle national, le cercle philanthropique, le cercle montagnard. Là se rassemblaient tous les
  anciens habitués des clubs. La meilleure partie des cotisations était
  employée à la politique. Les cercles des villes se reliaient à d'autres
  petits cercles, créés dans les villages et connus dans tout le Midi sous le
  nom de chambrées. — En outre, malgré
  toutes les sévérités administratives, les journaux démagogiques s'étaient
  multipliés. Ils groupaient autour d'eux, sous la désignation d'actionnaires,
  tous les hommes remuants et exaltés du pays. Ces actions étaient divisées en
  petites coupures de vingt, dix, cinq et même un franc, et l'on accroissait de
  la sorte le nombre des adhérents. — Enfin, dans les départements du Sud-Est,
  une société secrète s'était formée sous le nom de Nouvelle-Montagne, société
  savamment hiérarchisée, ayant ses chefs, ses affiliés qui presque tous
  étaient pourvus d'armes, son mot d'ordre, ses signes de reconnaissance, sa
  caisse qui était alimentée par des cotisations périodiques ou des collectes
  extraordinaires. Cette société, créée à la fin de 1849, prit l'année suivante
  un développement tout à fait imprévu.

  Au printemps de 1850, le principal agent de cette
  propagande était un sieur Alphonse Gent. Gent, après une jeunesse marquée par
  un regrettable scandale, avait habité tour à tour Nimes et Avignon, et y
  avait exercé la profession d'avocat. C'était un homme besogneux, ambitieux et
  ardent. Il avait fait partie de l'Assemblée constituante, mais n'était pas
  parvenu à se faire porter sur les listes démagogiques pour l'Assemblée
  législative. Exclu de la vie parlementaire, il avait cherché dans une
  organisation insurrectionnelle l'emploi de son activité. Il s'était fait le
  promoteur de la Nouvelle-Montagne. Il
  avait recruté des auxiliaires : c'étaient, dans la Drome, Saint-Prix et
  l'instituteur Bouvier de Crest ; dans les Basses-Alpes, Bouvier, Sauve et
  surtout un ancien ouvrier devenu journaliste, nommé Longomazimo ; dans les
  Bouches-du-Rhône, c'était l'avocat Thourel, d'Aix. Grâce à ses soins et à
  ceux de ses amis, quinze départements de la région du Sud-Est furent bientôt
  affiliés. Le comité directeur siégeait à Lyon et, sous des noms de
  convention, correspondait lui-même avec Paris et avec Londres. Un congrès des
  délégués de la société se tint à Valence dans la nuit du 29 au 30 juin 1850.
  A la suite de ce conciliabule, l'activité redoubla. Les rapports de police
  signalaient une extrême agitation dans l'Ardèche et dans la Drôme. Dans le
  Gard, dans les Bouches-du-Rhône, on fabriquait ou l'on achetait de la poudre.
  L'Hérault n'était guère moins bien disposé, quoique le recouvrement des
  cotisations y fût plus difficile qu'ailleurs. A Toulon, des intelligences
  étaient pratiquées dans les troupes de l'armée et de la marine. Le 30
  septembre, les chefs de la société tinrent une seconde conférence, cette fois
  dans une hôtellerie de Mâcon. Quoique, dans les conseils de la
  Nouvelle-Montagne, on dédaigna fort les démocrates de l'Assemblée, taxés de
  modérantisme, quelques représentants de l'extrême gauche avaient été
  convoqués et assistaient à la réunion. En ce moment, les circonstances
  parurent si favorables que, sans attendre 1852, on se prépara à une prochaine
  prise d'armes. On hâta la rentrée des fonds, on pressa les achats de fusils
  et de munitions. Gent, au mois d'octobre, se rendit à Genève et s'aboucha
  avec les réfugiés étrangers qui étaient nombreux dans cette ville et qui,
  pressentant des troubles prochains, y affluaient de tous les points de la
  Suisse et de l'Italie. Le plan était vaste et hardi. Tous les départements du
  Sud-Est devaient se soulever d'un élan unanime : d'un côté on tendrait la
  main aux départements du Sud-Ouest qui étaient déjà fort travaillés, et, de
  l'autre, on tacherait de gagner la Bourgogne et la Franche-Comté ; on formerait
  ainsi une sorte de demi-cercle menaçant autour de la capitale, puis, par un
  mouvement convergent, on se rapprocherait peu à peu de Paris : en cas
  d'insuccès, le voisinage de la Suisse et du Piémont offrirait une retraite
  assurée. Dans tout le Midi courait déjà la rumeur d'une insurrection
  prochaine. Le soulèvement éclaterait, disait-on, à la rentrée de l'Assemblée
  législative : des feux allumés sur les montagnes seraient l'annonce de la
  prise d'armes : six mille insurgés se rassembleraient, à un signal donné,
  dans les montagnes du Lubéron. Cependant le gouvernement recueillait ces
  indices et était sur ses gardes. La saisie de lettres adressées à Gent ne
  permit plus de doutes sur l'imminence du complot. Gent fut arrêté le 24
  octobre 1850, ainsi que ses principaux complices. Après une longue
  instruction, il fut condamné le 28 août 1851 à la déportation[1].

  Cet acte de vigueur prévint l'explosion, mais ne ramena
  pas le calme dans les esprits. La propagande démocratique se dissimula
  davantage, elle ne s'arrêta pas. Si l'on abandonna le rêve, un instant
  caressé, d'un soulèvement immédiat, ce fut pour reprendre ce travail patient
  et obstiné qui, en 1852, devait, espérait-on, livrer le pays à la démagogie.
  Les idées socialistes continuèrent à s'infiltrer peu à peu comme une pluie
  lente qui pénètre le sol et en atteint les couches les plus profondes. A vrai
  dire, ce socialisme provincial différait un peu du socialisme parisien tel
  qu'on l'avait vu se développer et fleurir en 1848. A Paris, l'âpreté des
  convoitises s'était voilée sous le masque des théories : quelques-unes de ces
  théories avaient même revêtu des formes spécieuses, spécieuses au point de
  séduire certaines âmes honnêtes et désintéressées. Là-bas, rien de
  scientifique, rien qui sentit le système ou l'école. Aux yeux des paysans
  nivernais, bourguignons, cévenols ou provençaux, le socialisme pouvait se
  résumer d'un mot : c'était la suppression de toutes les vieilles entraves et
  la satisfaction de tous les désirs jusque-là inassouvis. Chacun l'accommodait
  à ses appétits. Le socialisme, c'était pour le braconnier l'abolition des
  lois sur la chasse ; pour le marchand de vin ou l'aubergiste, la suppression
  de l'exercice ; pour le bûcheron, la faculté de couper du bois dans la forêt
  voisine ; pour le paysan, l'agrandissement de sa terre aux dépens de celle du
  seigneur ; pour l'ouvrier, le partage des bénéfices de l'usine ; pour le
  repris de justice ou le conscrit réfractaire, la libre vengeance contre les
  gendarmes ; pour le contribuable arriéré, le droit de piller la caisse du
  percepteur ; pour le débiteur menacé de saisie, l'occasion de brider
  impunément les papiers du notaire.
  Certains meneurs parmi les bourgeois favorisaient ces grossières et
  criminelles espérances. Eux aussi, ils étaient socialistes à leur manière ;
  eux aussi, ils guettaient leur proie ; eux aussi, ils calculaient quel
  bénéfice l'échéance de 1852 leur apporterait. L'un, qui était greffier,
  voulait être juge de paix ; l'autre, qui était négociant ou artisan,
  vétérinaire ou cafetier, aspirait à être maire ; celui-ci, ancien instituteur
  révoqué, songeait à se faire nommer inspecteur primaire ; celui-là, officier
  ministériel besogneux, visait à devenir sous-préfet. Ces modestes emplois
  étaient attendus avec un extraordinaire acharnement, car l'ambition Hait dans
  les sphères les plus humbles comme dans les plus hautes, et son ardeur est
  indépendante de la grandeur de l'objet qu'elle poursuit.

  Ce sourd travail, si dissimulé qu'il fût, se révélait aux
  esprits clairvoyants. Il y avait longtemps que Montalembert, avec sa prophétique
  éloquence, avait dénoncé les sophismes qui
  empoisonnaient les populations rustiques. Il y avait longtemps aussi
  que M. Dupin s'était efforcé de mettre en garde contre les doctrines
  socialistes ses compatriotes du Nivernais et du Morvan. Depuis 1850, les
  rapports des préfets permettaient de pressentir les trames : à la vérité,
  quelques-uns de ces rapports grossissaient à dessein le péril ; mais, même en
  faisant la part de quelque exagération voulue, il restait de quoi préoccuper
  les plus insouciants. En dehors des informations officielles, d'autres
  informations survenaient, non moins inquiétantes et non moins précises. Les
  hommes que leurs relations ou leurs intérêts appelaient dans les régions du
  Sud-Est étaient stupéfaits du spectacle qui s'offrait à leurs yeux. Le soir,
  dans les bourgades les plus reculées de la Provence, on voyait les paysans se
  glisser mystérieusement dans la demeure de quelqu'un d'entre eux et n'en
  sortir que bien avant dans la nuit : c'étaient les chambrées, ces cercles on
  s'ébauchait la Révolution prochaine. D'autres fois, les oreilles étaient
  frappées par des chants horribles, tels que Paris, même aux plus mauvais
  jours, n'en avait pas entendu de pires. En certaines auberges perdues dans
  les sentiers des liasses-Alpes, les étrangers ne revenaient pas de leur
  surprise, en retrouvant appendus aux murs les portraits de Ledru-Rollin ou de
  Barbès, personnages un peu démodés a Paris, mais ici en pleine laveur. Des
  journaux affreux étaient répandus par les soins des comités, et, au retour du
  travail, assis sur le pas de leur porte ou au pied de leur platane, les
  vignerons ou les bûcherons les lisaient d'un mil mal exercé. Enfin, les jours
  de fête votive, si joyeux autrefois
  dans la vallée du Rhône, n'étaient plus consacrés au plaisir, niais
  devenaient l'occasion de rendez-vous, d'échanges de mot d'ordre, de
  conciliabules, de manifestations ; et, quand la gendarmerie survenait, elles
  se terminaient souvent par des rixes. A mesure que l'année 1851 avançait, on
  observait un redoublement d'irritation : aux mois d'octobre et de novembre,
  quelques agitations partielles éclatèrent, semblables à ces mouvements
  précipités qui précèdent les grandes prises d'armes.

  Ce dangereux état des esprits permet de deviner ce qui
  suivit. — A la nouvelle du coup d'État, les départements du Nord demeurèrent
  calmes. Il en fut de même de ceux de l'Ouest, sauf une tentative
  d'insurrection à la Suze, dans la Sarthe. Dans l'Est, la paix publique ne fut
  troublée que dans la petite ville de Poligny. Dans le Sud-Ouest, deux
  départements, le Lot-et-Garonne et le Gers, furent le théâtre d'agitations
  fort graves, mais l'ordre y fut presque aussitôt rétabli. L'Orléanais, le
  Berry, le Bourbonnais, le Limousin ne se soulevèrent point non plus, si l'on
  excepte toutefois quelques essais de sédition à Saint-Amand et dans les
  arrondissements de Montargis et de La Palisse. — Tout autre fut le sort des
  provinces du Sud-Est, et, par extension, de ces provinces du bassin de la
  Loire, qui confinent au Morvan et au bassin du Rhône. A la vérité, dans les
  grandes villes, à Lyon, Marseille, Saint-Étienne, Toulon, la présence d'une
  force publique imposante et des mesures préventives énergiques maintinrent le
  calme matériel. Il arriva aussi que certains départements, inféodés de
  vieille date à la faction démagogique, restèrent à peu près paisibles, malgré
  toutes les apparences contraires : tel fut le turbulent département de
  Saône-et-Loire. Mais, nonobstant ces heureuses exceptions, presque partout la
  fermentation fut extrême. Quelques-uns, mais en bien petit nombre,
  s'affligèrent de la Constitution violée ; tous les autres ne songèrent qu'à
  l'anéantissement de leurs criminelles espérances. Le coup d'État triomphant,
  la date fatidique de 1852 s'évanouissait. Il fallait renoncer à cette franche
  lippée révolutionnaire, à ce long carnaval démagogique, à cette gigantesque
  farandole, à tous ces excès qu'on avait rêvés L'exaspération ne connaissant
  plus de bornes, on assista à une véritable explosion de passions grossières
  et matérielles. Il serait trop long de décrire dans tous ses détails cette
  agitation provinciale. Il suffira de la montrer sur les trois points où elle
  éclata avec le plus de violence : — d'abord dans le département de la Nièvre,
  et spécialement à Clamecy ; — en second lieu, dans le département de
  l'Hérault, et en particulier à Bédarieux ; — en troisième lieu, enfin, dans
  les départements de la rive gauche du Rhône, la Drôme, le Var, les
  Basses-Alpes, où se déroulent à nos yeux de véritables épisodes de guerre
  civile.

   

  II

  Le parti démocratique, très puissant dans le département
  de la Nièvre, l'était surtout à Clamecy. Dans cette petite ville la démagogie
  était depuis longtemps organisée. Elle avait ses chefs, chefs obscurs, mais
  actifs, influents, résolus : c'étaient Millelot père, imprimeur, et ses deux
  fils, Numa et Eugène Millelot ; c'était un sieur Guerbet, qui avait été
  candidat aux élections législatives ; c'étaient l'aubergiste Kock et le
  cafetier Gommier. Rien n'avait été négligé pour faire naître ou entretenir
  l'exaltation. En 1850, un banquet avait été offert aux représentants
  montagnards. Des relations suivies s'étaient établies entre le chef-lieu
  d'arrondissement et les communes voisines ; des intelligences avaient même
  été pratiquées jusque dans les villages du département de l'Yonne. La
  position de la ville et la nature même de son industrie facilitaient la
  propagande. Assise sur la rive gauche de l'Yonne, lieu principal d'entrepôt
  pour les bois du Morvan, Clamecy renfermait une population assez nombreuse de
  bûcherons, de mariniers, d'ouvriers flotteurs, gens peu instruits et
  accessibles aux plus vulgaires convoitises. Chaque jour, quelques émissaires
  se répandaient dans les cabarets du port, y éveillaient les passions, y
  entretenaient les espérances. Parmi ces émissaires, Eugène Millelot se
  distinguait par son ardeur, et ses prédications avaient valu à la cause socialiste
  de nombreux prosélytes[2].

  C'est le 3 décembre qu'on connut le coup d'État. Aussitôt
  les lieux publics se remplirent de monde, le travail fut suspendu, et, bien
  que le calme matériel subsistât, on put craindre une prochaine explosion. Le
  4, le comité démocratique, avide de nouvelles, envoya des délégués à Auxerre.
  La journée s'écoula sans que ceux-ci revinssent : aussi, parmi les chefs, une
  grande hésitation régnait : les uns voulaient surseoir à toute résolution ;
  les autres, qu'on marchât aussitôt sur Auxerre, et de là sur Joigny et Paris.
  Le 5 au matin, on apprit que l'autorité se préparait à arrêter les principaux
  fauteurs de sédition. A cette rumeur qui semblait, fondée, le parti de
  l'action prévalut : seulement il fut décidé que l'insurrection n'éclaterait
  que le soir, afin de permettre aux contingents ruraux d'arriver. Millelot
  père quitta aussitôt Clamecy, et se rendit dans les communes voisines pour y
  transmettre le mot d'ordre du comité[3].

  Vers six heures du soir, un rassemblement armé se forma
  dans le quartier de Bethléem, faubourg situé sur la rive droite de l'Yonne,
  et où se réunissaient d'ordinaire les démagogues. Les socialistes des
  villages n'étant pas encore arrivés, on résolut de ne pas les attendre. La
  colonne se mit en marche, franchit le pont de l'Yonne au son de la
  Marseillaise, et gravit les rues tortueuses qui conduisaient à la place.
  Autour de la place étaient groupés, comme en beaucoup de petites villes, les
  principaux édifices, la mairie, l'église, la maison d'arrêt[4]. Les émeutiers se
  dirigent d'abord vers la prison : ils somment le gardien d'ouvrir, et, sur
  son refus, tirent un coup de feu contre la porte, qui bientôt cède aux
  efforts des assaillants : quarante détenus sont mis en liberté, entre autres
  Guerbet, qui avait été récemment condamné pour cause politique. En ce moment
  débouche une patrouille de gendarmerie. Elle est assaillie par des coups de
  feu. Les gendarmes ripostent et engagent le combat. Mais ils sont en trop
  petit nombre. Deux d'entre eux sont tués, un troisième blessé ; les
  survivants regagnent leur caserne. Laissés libres, les socialistes s'emparent
  de la mairie et s'introduisent dans le clocher pour y sonner le tocsin. Le
  maire s'enfuit et court à Nevers pour y aviser le préfet des événements qui
  viennent de s'accomplir.

  Dès ce moment, les socialistes étaient maîtres de la cité.
  Clamecy n'avait pas de garnison : la plupart des autorités s'étaient réfugiées
  à la caserne de gendarmerie : une poignée de gardes nationaux, qui avaient
  essayé de défendre l'Hôtel de ville, avaient été promptement dispersés. On
  entendait dans le lointain le bruit du tambour : c'étaient les villages
  voisins qui s'apprêtaient à verser leurs contingents sur la ville. Certaines
  communes s'étaient levées presque tout entières : dans rune d'elles, à Oisy,
  c'était un père accompagné de ses trois fils qui conduisait le rassemblement[5]. On pouvait
  prévoir que la nuit qui suivrait serait terrible. La réalité dépassa toutes
  les craintes, tant les crimes furent nombreux et atroces ! Peu après la prise
  de la mairie, un instituteur du nom de Munier fut atteint mortellement d'un
  coup de feu ; et, si l'on en croit un témoignage d'ailleurs un peu suspect,
  le meurtrier ne fut autre qu'Eugène Millelot[6]. Un agent général
  du commerce des bois, le sieur Tartrat, fut menacé de mort et ne dut la vie
  qu'à l'intervention de Guerbet[7]. Un avocat, M.
  Mulon, appartenant à l'opinion républicaine modérée, et qui avait été
  commissaire sous le gouvernement provisoire, fut, au moment où il rentrait
  chez lui, frappé d'un coup de bisaiguë à la tête : il s'affaissa, et quelques
  minutes après il expirait[8]. La nuit
  s'avançant, les attentats se multiplièrent. Les uns parcouraient la ville en bandes,
  poussaient des cris, proféraient des menaces ; les autres s'introduisaient
  dans les maisons pour y saisir les munitions et les armes[9]. L'abbé Vernet,
  curé d'Arthel, qui venait d'arriver à Clamecy et était descendu à l'auberge
  Deschamps, fut entouré et assailli : on voulut le forcer à marcher aux
  barricades : comme il cherchait à donner quelques conseils aux insurgés, à
  leur faire comprendre que les villages qu'il avait traversés étaient
  tranquilles, que Napoléon aurait la victoire, ses paroles exaspérèrent ses
  agresseurs : il fut frappé à coups de bâton et à coups de poing, un pistolet
  fut braqué sur lui, il fut enfin atteint d'un coup d'épée dans le côté[10]. Pendant cette
  même nuit, à six ou sept kilomètres de la ville, au village de Pousseaux, un
  crime plus odieux encore s'accomplissait. Là vivait avec sa famille un
  vieillard, M. Bonneau, très attaché au parti de l'ordre. Les gens de la
  commune, avant de partir pour rejoindre les insurgés de Clamecy, se portèrent
  vers sa demeure. Au bruit du tambour qui annonçait l'arrivée des bandes, le
  vieillard se leva, ainsi que son fils. Comme on les sommait de livrer leurs
  armes, tous deux refusèrent. Non seulement nous ne
  les donnerons pas, répondirent-ils, mais nous
  tuerons le premier qui viendra pour les prendre. Du dehors on répondit
  par des menaces, on essaya d'enfoncer la porte. Outré de cette agression, M.
  Bonneau père entrouvrit les volets et se montra son fusil à la main. Aussitôt
  il fut visé, atteint de plusieurs coups de feu, et tomba pour ne plus se
  relever[11].

  Telle fut à Clamecy et dans les communes environnantes
  cette nuit sinistre du 5 au 6 décembre. La journée qui suivit ne fut pas
  marquée par de moindres excès. Un seul point restait au pouvoir de
  l'autorité, c'était la caserne de la gendarmerie située dans le quartier le
  plus élevé de la ville et fort loin du faubourg de Bethléem, où
  l'insurrection recrutait ses principaux adhérents. Là s'étaient groupés
  autour de leur lieutenant les braves soldats qui avaient survécu au combat de
  la veille. Impuissants à rétablir l'ordre — car ils étaient réduits au nombre
  de neuf —, ils n'avaient d'autre ambition que de garder leurs armes et
  d'échapper à toute capitulation déshonorante. La matinée se passa sans qu'ils
  fussent attaqués. Vers deux heures, les bandes socialistes se dirigèrent vers
  leur caserne. Elles se composaient de sept cents individus environ. Guerbet
  et quelques autres parlementèrent avec le lieutenant, l'engageant à
  capituler. Les conditions furent tour à tour acceptées et rejetées.
  Cependant, parmi les insurgés était un individu du nom de Rollin, qui avait
  été récemment condamné à une peine d'emprisonnement pour voies de fait envers
  l'un des gendarmes, le sieur Bidan, et qui guettait une occasion de
  vengeance. Il chercha Bidan et, l'ayant aperçu au sommet du perron, se
  précipita sur lui en le couchant en joue. Une lutte s'engagea entre les deux
  hommes, Bidan essayant d'arracher le fusil des mains de son agresseur, Rollin
  de son côté s'efforçant d'attirer à lui le gendarme et de l'entraîner au bas
  de l'escalier et jusqu'au milieu des groupes insurgés. Aidé de quelques-uns
  de ses compagnons, Rollin réussit dans son dessein. Alors commença une scène
  qui défie toute description. Les plus exaspérés parmi les bandits se ruèrent
  sur l'infortuné gendarme. L'un d'eux lui tira un coup de carabine : les
  autres le rouèrent de coups de pied et de coups de poing. Le malheureux Bidan
  se leva, puis retomba, se redressa à demi et enfin s'affaissa tout à fait. Il
  fut frappé de coups de crosse et de coups de picot.
  Un des émeutiers nommé Mannevy lui tira un coup de feu dans les reins. Des
  injures et des railleries atroces s'ajoutaient aux violences. Il est bien dur à mourir, disait  l'un. Apportez de
  la paille pour le faire brûler comme un cochon, disait un autre : voilà trois de ces gueux de gendarmes morts, il faut en
  finir avec les autres[12]. Cependant Bidan
  respirait encore. On apporta un brancard et on le transporta à l'hospice.
  Chemin faisant, la populace, non désarmée par de telles souffrances, l'insultait,
  essayait de le fouiller, de lui arracher ses bottes, de lui déchirer ses
  épaulettes. En arrivant à l'hospice, l'infortuné agonisait : un prêtre fut
  appelé et lui administra les derniers sacrements : une heure après, il
  expira. Lorsqu'on le déshabilla pour le mettre au cercueil, son corps n'était
  qu'une plaie : il avait reçu seize blessures, et, d'après l'examen médical,
  plus de dix personnes avaient dû le frapper[13].

  Les violences sont le plus souvent le signe, non de la
  force, mais de la faiblesse. Cette lâche multitude s'empressait à satisfaire
  ses fureurs comme si elle eût eu conscience que sa sinistre domination ne
  durerait pas. Le 6, dès le matin, les dépêches arrivées de Paris avaient
  déconcerté les espérances des chefs socialistes. La capitale était tranquille
  ; le département de l'Yonne ne se soulevait pas ; Clamecy demeurait isolée. A
  ces nouvelles, les plus timides avaient disparu. En outre, tous ceux qui
  avaient conservé quelque sentiment d'humanité étaient consternés des forfaits
  qui venaient de déshonorer la cité. La journée s'avançant, cette impression
  d'horreur s'était accrue. Aux crimes de la nuit, au meurtre du gendarme Bidan
  s'étaient ajoutés deux assassinats commis près de la barricade du pont de
  Ladron[14]. Millelot père,
  désespérant du succès, prévoyant les représailles qui suivraient, était
  d'avis de publier les dépêches et de cesser une résistance sans objet. Seul,
  Eugène Millelot s'indignait à la pensée de déposer les armes. Il est impossible, disait-il, que l'insurrection soit vaincue à Paris, elle n'est que
  refoulée aux barrières : demain sans doute elle renaîtra. Il se rend
  chez le receveur particulier et se fait remettre 5.000 francs pour solder
  quelques-unes des dépenses des insurgés : il affiche des décrets et des
  proclamations : il s'efforce de mettre un peu d'ordre dans ses bandes et
  aussi d'empêcher le pillage : il songe enfin à marcher sur Auxerre avec les
  gens de Clamecy et les paysans des communes environnantes. Mais cette fébrile
  activité se dépense en pure perte. Les mauvaises nouvelles, d'abord
  soigneusement cachées, finissent par transpirer : le découragement s'accroît
  : plusieurs contingents se débandent. Ainsi s'achève la journée du 6
  décembre.

  L'heure de la répression était proche. Le 7 dans la
  matinée, k préfet de la Nièvre, accompagné d'un détachement de deux cents
  hommes, arrivait en vue de Clamecy : ses troupes étaient trop peu nombreuses
  pour une attaque de vive force, mais il avait demandé des renforts qui ne
  tarderaient pas à paraître ; en attendant, il prit position avec ses hommes
  au lieu dit les Chaumes, lieu élevé d'où l'on dominait tout le pays. Le bruit
  se répandit bientôt que les soldats approchaient. A cette nouvelle, les plus
  compromis et les plus ardents parmi les insurgés éclatèrent tout d'abord avec
  de grands élans d'indignation. Les perquisitions se multiplièrent en vue de
  rassembler de la poudre et des armes. Des barricades furent construites pour
  défendre la partie supérieure de la cité et en particulier les hauteurs du
  Crot-Pinçon, par on l'on prévoyait que la troupe attaquerait : on en éleva,
  dit-on, vingt-trois. Des hommes s'introduisirent dans le clocher pour
  surveiller la campagne et dénoncer les mouvements de l'ennemi[15]. La sortie de la
  ville fut interdite : les sentinelles eurent l'ordre de tirer sur tous ceux
  qui déserteraient la défense : deux paysans ayant voulu fuir, l'un fut tué,
  l'autre blessé[16].

  Hâtons-nous de le dire, ce fut là le dernier effort d'une
  résistance criminelle autant qu'insensée. A la surexcitation succéda
  l'abattement. Toutes les illusions s'évanouissaient. Les rapports des
  voyageurs et les lettres saisies ne laissaient plus aucun doute sur l'état de
  Paris et des départements voisins. De Nevers, de Bourges, d'Auxerre, des
  troupes allaient arriver. Le soir, les débris du comité insurrectionnel se
  réunirent. Devait-on marcher sur les Chaumes et engager la bataille ?
  Convenait-il de renoncer à la lutte et de chercher le salut dans la fuite ?
  C'est à cette dernière résolution qu'on se rallia[17]. Eugène Millelot
  lui-même, si ardent jusque-là, n'osa conseiller la résistance. Pendant la
  nuit, la plupart des insurgés franchirent l'Yonne et se cachèrent dans les
  grands bois qui couvrent la rive droite de la rivière. Le lendemain, le
  général Pellion avant rejoint le préfet avec des forces nombreuses,
  l'autorité reprit possession de la ville que les socialistes avaient évacuée.
  La répression fut proportionnée à la grandeur des crimes. Tous les lieux
  publics furent fermés, tous les rassemblements interdits : les fonctionnaires
  indécis furent destitués : les imprimeurs et les maîtres de poste qui avaient
  pactisé avec les socialistes furent privés de leurs brevets : les officiers
  ministériels hostiles furent révoqués. Des colonnes mobiles se répandirent
  dans les campagnes pour arrêter les insurgés fugitifs : beaucoup d'entre eux
  furent chassés de leur retraite par la faim ou le froid : d'autres furent
  dénoncés par les hommes d'ordre exaspérés et affolés. M. Carlier, ancien
  préfet de police, nommé commissaire extraordinaire dans les départements du
  Centre, présida, au moins dans les premiers jours, à ces mesures de rigueur.
  Enfin les funérailles des gendarmes tombés sous les coups des socialistes
  fournirent l'occasion d'une sorte de cérémonie expiatoire destinée, suivant
  le langage du temps, à rassurer les bons et à faire trembler les méchants[18].

   

  III

  Le département de l'Hérault rivalisa avec Clamecy par le
  nombre et l'horreur des crimes. Les dissensions civiles de 1815, si violentes
  en ces contrées, y avaient laissé des traces non effacées. Là, plus que
  partout ailleurs, la population était divisée en deux camps bien tranchés,
  les blancs et les rouges : avec le temps, ces dénominations
  avaient un peu changé de sens et étaient devenues le symbole de deux systèmes
  sociaux plutôt que de deux partis politiques : on appelait blancs ceux qui voulaient l'ordre et la
  propriété ; on appelait rouges ceux qui,
  par égarement d'esprit ou convoitise, rêvaient une organisation nouvelle.
  Dans les cantons montagneux qui touchaient aux Cévennes, les divisions entre
  protestants et catholiques accroissaient l'esprit d'antagonisme. Ajoutez à
  cela une certaine âpreté de mœurs, des rivalités de famille assez fréquentes
  et extrêmement vives, enfin l'ardeur naturelle du caractère méridional, et
  l'on aura l'idée des éléments d'hostilité qui n'attendaient qu'une occasion
  pour éclater.

  Depuis deux ans, les meneurs du parti démagogique
  n'avaient rien négligé pour entretenir les haines. Les sociétés secrètes,
  fortement organisées, embrassaient dans certaines communes la presque totalité
  des habitants. En 1850 et en 1851, certains signes non équivoques avaient
  révélé l'égarement des âmes. Au carnaval de 1851, des mannequins blancs
  avaient été promenés dans les rues et ensuite pendus ou brûlés. A plusieurs
  reprises, des hommes notables, attachés au parti de l'ordre, avaient été
  insultés ou assaillis à coups de pierres. Préparons-nous
  pour 1852, ne cessait-on de répéter[19]. Il faudra,
  ajoutait-on, couper la tête aux propriétaires, fusiller ceux des fabricants
  qui sont le plus hostiles aux ouvriers, frapper les autres d'un impôt
  extraordinaire[20].
  Sans doute ces propos étaient le plus souvent tenus clans l'ivresse et la
  colère : mais, la part faite à l'exagération, ils ne révélaient pas moins
  l'exaltation des esprits.

  C'est sur ces entrefaites qu'on apprit le coup d'État. On
  assista alors, non à un soulèvement politique, mais à une soudaine explosion
  de passions perverses. A Béziers, le 4 décembre, un immense rassemblement se
  forma au Cimetière-Vieux, se porta vers la sous-préfecture et ne fut dissipé
  que par l'énergie du sous-préfet et la ferme attitude de la troupe. Les
  bandes dispersées s'étant répandues dans la ville, deux hommes furent
  entourés, frappés à coups de fusil et à coups de fourche : l'un était un
  avocat, M. Bernard-Maury, l'autre le greffier du tribunal civil : le premier
  expira sur place ; le second, quoique dangereusement atteint, survécut à ses
  blessures. Tous deux étaient de simples passants, désarmés, inoffensifs, et
  allaient au collège pour y chercher leurs enfants. On les frappa, dit-on,
  uniquement parce qu'ils possédaient quelque bien et
  étaient vêtus d'habits de drap[21]. — A Pézenas,
  les habitants des communes voisines se dirigèrent en masse vers la ville. Un
  propriétaire, M. Billière, vieillard de soixante-six ans, qui se rendait à la
  mairie pour y défendre la cause de l'ordre, fut lâchement attaqué et
  grièvement blessé[22]. — A Capestang,
  la foule se porta vers la caserne de gendarmerie, assaillit les gendarmes et
  en blessa plusieurs. En outre, certaines âmes criminelles profitaient de la
  confusion pour assouvir leurs vengeances particulières : c'est ainsi que, le
  5 décembre, un sieur Valat, de Capestang, se rendit chez un curé du voisinage
  et le tua d'un coup de pistolet en pleine poitrine[23].

  Une ville eut le triste privilège de dépasser tous ces
  excès, ce fut Bédarieux.

  La nouvelle du coup d'État parvint à Bédarieux le 3 dans
  la soirée. Aussitôt des instructions furent demandées au comité de Béziers.
  Le 4, une voiture venant de cette dernière ville s'arrêta devant le café
  Villebrun, rendez-vous ordinaire des démagogues, et y déposa des paquets de
  dépêches. C'était, sans doute, l'ordre de prendre les armes ; car presque
  immédiatement les ateliers se vidèrent, les ouvriers se rassemblèrent dans
  les lieux publics ; peu après arrivèrent quelques contingents des villages
  les plus rapprochés. A la chute du jour, les socialistes se formèrent en
  colonne et se dirigèrent vers la mairie. Le maire, M. Verzanobre, était seul
  à l'Hôtel de ville. Il n'avait auprès de lui que le commissaire de police et
  une brigade de six gendarmes. Bédarieux, malgré sa population de près de dix
  mille âmes et ses nombreuses manufactures, n'avait pas de garnison. Une
  demande avait été faite quelques mois auparavant pour qu'on en envoyât une :
  mais nul n'avait osé appuyer cette sollicitation, de peur de s'exposer aux
  vengeances démagogiques. Les hommes d'ordre ne formaient qu'une infime
  minorité : eussent-ils tous pris les armes qu'ils n'auraient pu soutenir le
  choc de leurs adversaires : un appel, au surplus, leur avait été fait et
  était demeuré vain. Ainsi réduit à l'impuissance, désarmé en face d'un
  rassemblement de plusieurs milliers d'hommes, le maire déclara qu'il cédait à
  la force et se retira, ainsi que le commissaire de police et les gendarmes.
  Les insurgés prirent possession de la maison commune et y installèrent
  aussitôt une commission municipale composée de l'horloger Bonnal, d'un
  conseiller général du nom de Bélagou et d'un sieur Victor Caux[24].

  Jusque-là le sang n'avait pas coulé : mais le drame qui
  suivit est demeuré gravé en traits ineffaçables dans la mémoire des habitants
  de la malheureuse cité.

  Il était sept heures et demie du soir. La mairie prise,
  une foule compacte se porta vers la gendarmerie. Parmi les émeutiers se
  trouvaient un grand nombre de paysans : quelques-uns
  étaient masqués ; beaucoup étaient des repris de justice, des braconniers de
  profession, gens que la Constitution n'inquiétait guère, mais qui
  poursuivaient à travers les troubles leurs vengeances longtemps contenues.

  Les gendarmes, en quittant l'Hôtel de ville qu'ils
  n'avaient pu défendre, étaient rentrés à leur caserne. Le commandant de la
  brigade, le maréchal des logis Léotard, achevait un rapport destiné à
  annoncer à l'autorité supérieure les faits qui venaient de s'accomplir. Deux
  de ses hommes étaient à l'écurie, en train de seller leurs chevaux, et
  s'apprêtaient à partir pour Béziers, afin d'y porter la dépêche de leur chef.
  La brigade, ainsi qu'on l'a dit, se composait en tout de six hommes ;
  c'étaient Léotard, Bruguière, Lainai, Circq, Sellères et Flacon. Le
  rassemblement approchait. Ceux des insurgés à qui leur exaltation laissait
  quelque clairvoyance pressentaient que de la gendarmerie partirait sans doute
  un avis qui donnerait l'éveil et provoquerait l'arrivée de la force publique.
  Il fallait à tout prix empêcher qu'aucune estafette ne sortit. Les bandes
  étaient nombreuses, bien armées, disposées à tout : elles se serrèrent autour
  de la caserne et entreprirent de la cerner,

  Le maréchal des logis Léotard, persistant dans son dessein,
  voulut rompre le cercle. L'un des gendarmes, Bruguière, ayant entr'ouvert la
  porte, fut aussitôt couché en joue. Le maréchal des logis descendit alors
  lui-même et rejoignit son subordonné. Les émeutiers étaient en face d'eux,
  l'insulte à la bouche, prêts à tirer, commençant une sorte de siège dont
  l'issue n'était que trop facile à prévoir. Léotard et son compagnon
  s'indignèrent de tant d'audace : ils espérèrent qu'un acte de vigueur
  intimiderait leurs ennemis. Ils firent feu : deux insurgés tombèrent, l'un
  d'eux fut mortellement blessé.

  Dès ce moment, entre ces bandes devenues furieuses et ces
  braves soldats fidèles à leur devoir, commença une lutte sans merci. Les
  émeutiers se répandirent dans les maisons voisines et entamèrent contre la
  caserne un feu continu. Il faut les fusiller ! criait-on dans la foule.
  Beaucoup de femmes étaient mêlées au rassemblement et se distinguaient par
  leurs clameurs. Retirés au premier étage, les assiégés ripostèrent
  vigoureusement. Léotard s'efforçait d'entretenir la confiance de ses hommes. Ici, disait-il, nous ne
  risquons rien, tant que nous aurons des munitions. Cette lutte inégale
  dura quelque temps, non sans de déchirants épisodes. La femme d'un des
  gendarmes, la femme Flacon, s'étant approchée d'une fenêtre, eut le mine
  traversé d'une balle. Je relevai ma femme, a
  dit plus tard Flacon, je la plaçai sur son lit, puis
  je repris mon poste de combat[25].

  Toute multitude déchainée devient féroce. Le dénouement se
  faisait attendre, et les assaillants s'impatientaient : Mettons le feu ! crièrent quelques voix. Les plus
  ardents parmi les insurgés coururent chez les boulangers du voisinage, y
  prirent des fagots et les entassèrent contre la porte principale[26]. Bientôt on
  aperçut la fumée, puis les gerbes de flamme qui s'élevaient dans la nuit.
  Léotard et ses hommes continuaient leur défense désespérée. Cependant, à
  l'intérieur de la caserne, le spectacle était affreux. Les malheureuses
  femmes des gendarmes, éperdues au milieu de la fusillade, affolées par les
  lueurs de l'incendie, s'agitaient confusément et cherchaient à sauver
  quelques-uns de leurs meubles ou de leurs effets. Les enfants de la femme
  Flacon pleuraient auprès du lit de leur mère. Le feu étendait ses ravages.
  Bientôt les flammes gagnèrent le magasin à fourrage. Malgré son énergie,
  Léotard sentit l'impossibilité d'une plus longue résistance. Il faudra bientôt faire la paix, dit-il à ses compagnons
  d'un ton découragé[27]. A plusieurs
  reprises, Flacon se mit à la fenêtre, essaya de parlementer, mais ne put se
  faire écouter et fut même légèrement blessé. Bruguière, étant descendu à son
  tour dans le même dessein, fut criblé de coups de feu ; il s'affaissa, puis
  se releva et se blottit sous un tas de fumier où les assassins le
  découvrirent et l'achevèrent.

  Cernés dans leur caserne, menacés par l'incendie, ayant
  épuisé leurs munitions, entourés d'une foule sans pitié, les cinq gendarmes
  survivants ne songèrent plus qu'à pourvoir à leur salut. Grâce à la
  complicité d'un insurgé plus humain que ses compagnons, le gendarme Sellères
  réussit à s'échapper et à gagner une maison sûre où il resta caché jusqu'au
  rétablissement de l'ordre. Flacon, Circq, Lamm. parvinrent, à l'aide d'une
  corde, à franchir un mur et arrivèrent dans une des maisons voisines, la
  maison Mical. Circq se cacha dans la trappe au fourrage, Flacon sous un lit,
  Lamm dans la chambre de la jeune Rose Mical, puis derrière des tonneaux. Mais
  la corde, demeurée appendue au mur, apprit aux insurgés quelle route ils
  avaient suivie. Les émeutiers, au nombre de plus de deux cents, firent
  irruption dans la maison Mical, ordonnèrent qu'on leur livrât les gendarmes,
  menacèrent de fusiller toute la famille si la retraite des fugitifs n'était
  pas révélée. Ayez, pitié de nous, implorait
  Charles Mical, mes deux sœurs sont évanouies. Les
  enfants pleurent, mon père et ma mère se croient perdus, retirez-vous.
  Les insurgés ne se laissèrent pas toucher. Une première perquisition demeura
  vaine. Je n'aurai donc pas le bonheur de tuer un
  gendarme ! disait un de ces misérables du nom de Mercadier[28]. — De nouvelles recherches
  firent découvrir Lamm. Lamm était probe et équitable, mais exact observateur de
  la discipline, et sa juste sévérité lui avait fait quelques ennemis. Sa vue
  provoqua une explosion de colère. Allons, mauvais
  sujet, lui criait-on, tu ne malmèneras plus
  de pauvres conscrits. Comme le malheureux demandait grâce : Nous as-tu fais grâce quand tu as verbalisé contre nous ?
  répondaient les assassins. Tout ce que les Mical purent obtenir, ce fut que
  le crime ne se consommât pas chez eux. L'infortuné gendarme fut atteint de
  plusieurs coups de fusil et tomba raide mort : les meurtriers s'acharnèrent
  sur son cadavre. Pendant ce temps, la femme Lamm, cachée dans une demeure voisine, entendait les cris de son mari
  qu'on assassinait — Circq fut découvert à son tour. Plus de quarante individus
  le couchèrent en joue. Il faut le tuer, criait-on,
  nous le fusillerons comme l'autre. L'un des
  insurgés du nom de Malaterre intervint. Circq lui avait rendu autrefois
  quelques services. Vous ne voudriez pas,
  dit-il, tuer un enfant du pays. Il obtint par
  ses instances que Circq fût conduit à la mairie. Chemin faisant, les uns
  voulaient le tuer, les autres lui faire grâce. Finalement, il fut sauvé[29]. — Flacon
  restait encore. On ne le trouva pas, peut-être l'oublia-t-on. Le lendemain,
  il fut conduit chez un sieur Jacques Mouton, qui le garda chez lui et le
  préserva de tout danger.

  Un dernier crime s'ajouta à tous ces forfaits. Pendant que
  tous les gendarmes fuyaient, le maréchal
  des logis était resté seul dans la caserne. Il s'était réfugié dans une pièce
  du deuxième étage. Là, blessé et n'ayant plus de munitions, il
  attendait l'inévitable mort. Cependant une partie de la nuit s'écoula, et un
  instant il put espérer que, soit oubli, soit remords, il serait épargné. Cet
  espoir était vain. A trois heures du matin, sept ou huit des meurtriers
  pénétrèrent dans la chambre. Léotard était vigoureux, plein de force encore
  malgré sa blessure, et disposé à vendre chèrement sa vie. Celui des
  malfaiteurs qui marchait le premier portait une chandelle à la main. Le
  maréchal des logis éteignit la lumière. La lutte s'engagea dans l'obscurité.
  Longtemps Léotard résista, enfin il succomba sous le nombre. Les insurgés
  profanèrent son cadavre et lui firent, dit-on, subir de honteuses mutilations[30]. Puis ils
  soupèrent dans la chambre et se mirent à manger les provisions qu'ils avaient
  apportées. Telle fut à Bédarieux cette nuit du 4 au 5 décembre.

  Ce qui suivit le crime ne fut pas moins horrible que le
  crime même. Lorsque le jour se leva, l'autorité insurrectionnelle établie à
  la mairie ne trouva pas un mot pour flétrir les assassinats. Les événements
  de la nuit ne lui apparurent que comme des malheurs
  regrettables. Elle fit retomber la responsabilité de ces malheurs sur ceux qui les avaient provoqués par le meurtre de quelques
  citoyens. — Sous le gouvernement du peuple
  souverain, ajoutait-elle avec une impudence qui n'avait d'égale que sa
  lâcheté, chacun trouve la sauvegarde de tous ses intérêts,
  de tous ses droits, de toutes ses libertés[31]. — Pendant ce
  temps, les meurtriers et leurs complices, assurés d'une passagère impunité,
  poursuivaient jusque dans la mort ceux qu'ils avaient massacrés. Les corps
  des gendarmes ayant été transportés à l'hospice, la foule y afflua, mue par
  un sentiment non de pitié, niais de vengeance inassouvie[32]. L'un soulevait
  les linceuls et demandait où était le brigand qui avait commencé le feu[33] ; un autre
  touchait du doigt les blessures et ajoutait avec un accent d'affreux orgueil
  : C'est peu de chose, mais c'est assez pour Bédarieux[34]. Les femmes se
  distinguaient par leur haine implacable. Un nominé Barthes disait en parlant
  de Lamm : Si tu avais vu les grimaces qu'il a
  faites quand on l'a fusillé ![35] Un nommé Pagès
  disait à la femme Lamm : Si tu veux voir ton gros
  cochon, il est étendu là-bas[36]. Lorsque le
  moment vint de fermer les cercueils, quelques individus s'y opposèrent,
  voulant jouir plus longtemps de la vue des victimes[37]. Enfin, quand
  arriva l'heure des funérailles, la plupart se refusaient à ce que les
  gendarmes fussent enterrés au cimetière : Il faut
  les noyer, non les enterrer : ils ne sont bons qu'à être jetés à la rivière[38]. C'est à
  grand'peine qu'on obtint qu'un prêtre accompagnait les cadavres jusqu'au lieu
  de la sépulture. En revanche, les obsèques des deux insurgés qui avaient
  succombé furent célébrées en grande pompe : plus de deux mille personnes v
  assistaient : ce n'étaient pas seulement des socialistes, mais des bourgeois,
  des notables, des hommes d'ordre, tant la terreur avait paralysé l'énergie
  des âmes ! Cette orgie révolutionnaire dura cinq jours. Le 10 décembre, le
  général Rostolan entra dans Bédarieux.

   

  IV

  Il reste à raconter le soulèvement qui éclata dans la
  région de la rive gauche du Rhône. Trois départements surtout furent agités :
  la Drôme, le Var, les Basses-Alpes. — Dans la Drôme, ce ne fut qu'une
  insurrection locale, mais qui ne s'apaisa point sans effusion de sang. — Dans
  le Var, on vit un véritable corps d'armée parcourir le pays, lever des
  impôts, emmener des otages, se porter un peu au hasard, tantôt sur un point,
  tantôt sur un autre, suivant le caprice ou les irrésolutions de ses chefs,
  puis se dissoudre peu à peu sous l'influence des mauvaises nouvelles ou par
  lassitude, et enfin se disperser après un simulacre de combat. — Dans les Basses-Alpes,
  l'insuffisance de la force armée, l'éloignement de la capitale, la difficulté
  des communications, tout favorisa la résistance et retarda la répression :
  là, un gouvernement insurrectionnel fut formé, s'installa au chef-lieu,
  rendit des décrets, affecta les allures d'un pouvoir régulier ; et quelques
  jours s'écoulèrent avant que les agents de Louis-Napoléon reprissent
  possession du département.

   

  V

  La nouvelle du coup d'État parvint à Valence dès le 2
  décembre. Le chiffre imposant de la garnison était propre à décourager la
  résistance ; d'un autre côté, les chefs du parti démocratique furent
  déconcertés par la soudaineté de l'événement. Sous l'influence de cette
  double cause, la cité demeura calme. Il n'en fut pas de même de la petite
  ville de Crest et des villages de la vallée de la Drôme.

  A Crest, le 3 décembre, les bureaux d'octroi furent pillés
  et la caserne de gendarmerie envahie. Un détachement d'artillerie étant
  arrivé, et quelques arrestations ayant été opérées, le calme se rétablit au
  moins en apparence. Mais l'état des communes voisines faisait craindre de
  nouveaux troubles. L'inquiétude était si vive qu'une garde bourgeoise,
  recrutée parmi les hommes d'ordre, fut organisée en toute hâte en vue de
  repousser une attaque de la campagne.

  L'événement justifia cette prévoyance. Le 5 décembre, un
  prêtre, le curé de la Castre, arriva tout effaré et annonçant les plus graves
  nouvelles : Tout le pays, disait-il, est agité : de tous côtés se forment des bandes armées :
  le tocsin sonne à Grâne, à Chabrillant, dans toute la vallée supérieure de la
  Drôme : il faut se préparer à un prochain assaut. Des reconnaissances
  envoyées dans les localités environnantes confirmèrent ces rapports. — Le lendemain dans l'après-midi, un
  rassemblement de trois cents hommes environ fut signalé, venant de la direction
  de Saillans et descendant la Drôme par la rive droite. Arrêtés au pont
  d'Aouste par un piquet de troupes, les paysans gravirent les hauteurs, et
  gagnèrent un plateau qui domine Crest et la vallée. Déjà ils s'apprêtaient à
  descendre dans la ville quand ils furent surpris par une fusillade partie
  d'une vieille tour où s'étaient postés quelques-uns des défenseurs de la
  cité. Intimidés par cette résistance, ils se retirèrent en arrière sur le
  plateau, non sans laisser quelques-uns des leurs sur le terrain. Puis, comme
  la nuit tombait, ils allumèrent des feux de bivouac, organisèrent une sorte
  de camp, établirent autour d'eux des sentinelles. Malgré leur échec, leur
  attitude était résolue, et ils semblaient attendre des renforts plutôt que de
  songer à la retraite. — Une nouvelle attaque dirigée d'un côté opposé suivit
  presque aussitôt cette première alerte. A sept heures du soir, on entendit
  des chants et le bruit du tambour sur la rive gauche de la Drôme : c'étaient
  les insurgés de Grâne et de Chabrillant qui débouchaient au nombre de huit
  cents environ et essayaient de forcer le pont qui donne accès dans la ville.
  Ils avaient emmené avec eux comme otages leur curé, leur vicaire, deux
  prêtres missionnaires qui étaient de passage dans leur commune, avec cela
  quelques notables, et de plus un enfant de quinze ans dont le seul crime
  était le dévouement de son père à la cause de l'ordre : par un raffinement de
  cruauté, ils avaient placé ces malheureux
  en tête de la colonne, afin qu'ils fussent exposés aux premiers coups.
  Le pont n'était gardé que par une vingtaine de fantassins et huit cavaliers.
  Malgré l'infériorité des forces, ceux-ci 'l'hésitèrent pas à entamer le
  combat. Le succès justifia leur audace. Deux des assaillants ayant péri, et
  quelques autres ayant été blessés, les bandes lâchèrent prise et s'enfuirent.
  La troupe perdit deux hommes : l'un d'eux, le maréchal des logis Carrier, fut tué traîtreusement par l'un
  des insurgés qu'il avait fait prisonnier et qu'il avait épargné[39].

  Malgré ces avantages, la position des défenseurs de
  l'ordre était critique. Sur les deux rives de la Drôme, les colonnes
  socialistes étaient repoussées plutôt que vaincues, et tout annonçait un
  retour offensif pour le lendemain. La force publique ne se composait que
  d'une section d'artillerie, d'un faible détachement du 32e de ligne dirigé le
  matin même de Romans sur Die, et qu'à tout événement on avait gardé à Crest,
  enfin de quelques gardes volontaires et de quelques gendarmes. Des renforts
  furent demandés à Valence. Dès le lendemain matin, le chef d'escadron
  d'artillerie Delamothe arriva avec une section montée et deux bouches à feu :
  eu outre, une quarantaine d'hommes armés arrivèrent de Chabeuil, où ils
  avaient été expédiés quelques jours auparavant et où leur présence n'était
  plus nécessaire. Même avec ce supplément d'effectif, la petite garnison de
  Crest ne laissait pas que d'être bien insuffisante. Mais il eût été imprudent
  de dégarnir Valence : il l'eût été d'autant plus que quelques agitations
  avaient été signalées dans le département de l'Ardèche.

  Le 7, la lutte recommença. — Sur la rive droite de la
  Drôme, une démonstration vigoureuse de la troupe chassa sans peine les
  contingents de Saillans du plateau où ils bivouaquaient depuis la veille. —
  Sur la rive gauche, un véritable combat se livra. Vers deux heures de
  l'après-midi, une colonne de plus de deux mille hommes fut signalée à
  quelques kilomètres de la ville, c'étaient les paysans de Saou, de Puy-Saint-Martin
  et surtout du canton de Bourdeaux, armés de fusils de chasse ou de pistolets,
  de fourches ou de tridents. Le commandant Delamothe alla au-devant d'eux avec
  un détachement d'infanterie, quelques cavaliers et un obusier. La fusillade
  s'étant engagée et les insurgés montrant une extrême résolution, les troupes
  se replièrent vers la ville et prirent position à la tête du pont qui en
  défend l'entrée. Dès que les assaillants s'approchèrent, ils furent
  accueillis par la mitraille, qui fit parmi eux de grands ravages. Les plus
  intrépides ne se découragèrent pourtant pas, et, se glissant le long de la
  rivière, tentèrent plusieurs fois de forcer le pont. Ce n'est qu'à la tombée
  de la nuit, qu'ils se dispersèrent dans la campagne

  L'insuccès de cet engagement anéantit les dernières
  espérances des socialistes. Le 8, aucune nouvelle bande ne parut devant
  Crest. — Sur d'autres points du département, à Loriol, à Rochegude, à Montélimar,
  quelque émotion se manifesta : dans le canton de Marsanne, quelques
  rassemblements, poussant plus loin l'audace, essayèrent d'engager la lutte
  contre la troupe. Mais nulle part le soulèvement n'eut le même caractère de
  gravité que dans le canton de Crest. Le 10, la paix publique était partout
  rétablie. 

   

  VI

  L'agitation, toute locale dans la Drôme, s'étendit dans le
  Var à une grande partie du département. Nulle contrée en France n'avait été
  plus travaillée par les menées socialistes Aux élections de 1849, la liste
  démagogique avait triomphé. En 1850, les affiliations aux sociétés secrètes
  avaient été extrêmement nombreuses ; de plus, une propagande très ardente
  avait été entreprise dans la garnison de Toulon, et, si l'on en croit
  certaines révélations, les troupes, surtout celles de l'infanterie de marine,
  n'avaient pas écouté ces prédications sans quelque faveur. L'arrestation de
  Gent et les poursuites intentées contre la Nouvelle-Montagne
  avaient surexcité les âmes, loin de les abattre. A la fin de 1850, des
  conciliabules s'étaient tenus à Avignon, à Marseille et surtout à Aix. Dans
  la réunion d'Aix, un jeune ouvrier de Toulon nommé Damnas n'avait, pas hésité
  à conseiller l'insurrection immédiate. Les soldats
  sont en partie gagnés, avait-il dit à ses amis, les régiments de la marine casernés au Mourillon sont
  prêts à nous seconder ; tentons audacieusement la fortune, soulevons-nous, et
  tout le Midi à notre exemple s'insurgera[40]. La majorité
  avait refusé de s'associer à une si téméraire aventure. Quelques jours plus
  tard, Daumas fut arrêté. Malgré la disparition d'un si ardent auxiliaire, la
  propagande socialiste continua. Dans les campagnes surtout, certains
  incidents caractéristiques révélèrent l'état des esprits Ici c'était un maire
  qui résistait ouvertement à l'autorité préfectorale. Là on voyait un
  rassemblement se porter vers une chambrée
  qui avait été fermée par mesure de police et en briser les scellés. Ailleurs,
  des manifestations menaçantes étaient organisées contre les propriétaires,
  les curés, les gardes champêtres, les gendarmes. Sur d'autres points, les
  réjouissances du carnaval servaient de prétexte à de scandaleuses
  exhibitions. Ni les rigueurs administratives, ni la surveillance de la
  police, ni la création de brigades de gendarmerie supplémentaires ne
  parvenaient à intimider les meneurs de la démagogie.

  C'est sur ces entrefaites qu'on apprit le coup d'État. Toulon,
  la grande cité du département, Toulon, comme Marseille, demeura calme ;
  quelques rassemblements dans les rues, quelques clameurs, quelques
  conciliabules entre les chefs, et ce fut tout. Là, comme dans toutes les
  villes importantes, les membres les plus influents des sociétés secrètes
  inclinaient à attendre le mot d'ordre de Paris et, soit timidité, soit
  sagesse, étaient plus disposés à retenir qu'à exciter leurs amis. En outre,
  une garnison nombreuse répondait de l'ordre et, malgré toutes les espérances
  contraires, était, du moins dans son ensemble, disciplinée et fidèle. Dans la
  région qui avoisine Toulon, l'ordre public ne fut troublé que sur cieux
  points : — i Hyères, où une tentative de rébellion fut promptement réprimée
  par les matelots de la frégate l'Uranie ; — Cuers, où un sous-officier
  de gendarmerie, le brigadier Lambert, fut traitreusement assassiné ; dans
  cette dernière bourgade, le parti démagogique était très puissant, et de
  nouveaux excès se seraient sans doute ajoutés à ce meurtre si l'arrivée d'un
  fort détachement du 50e de ligne n'eût intimidé les fauteurs de sédition[41].

  C'est au centre du département que l'insurrection éclata.
  A l'est de Toulon, à peu de distance du littoral, s'étend un massif
  montagneux qu'on appelle encore aujourd'hui, en souvenir des incursions
  sarrasines, la chaîne des Maures. Au milieu de ces montagnes couvertes en
  partie de chênes-lièges s'élève un petit bourg peuplé presque uniquement de
  bûcherons et d'ouvriers bouchonniers, et qu'on nomme la Garde-Freynet. Lorsqu'on
  descend ensuite le versant septentrional de cette chaîne, on débouche dans
  une belle plaine plantée d'oliviers et arrosée par l'Argens : là se trouvent
  la petite ville du Luc, située au débouché de plusieurs routes, et celle de
  Vidauban, voisine de la rivière. Les montagnards et les paysans de ces
  contrées étaient assez éloignés des centres militaires pour n'avoir pas à
  craindre une répression immédiate ; ils avaient accueilli avec une extrême
  faveur les prédications socialistes ; de plus, leur ardeur et leur crédulité
  les mettaient à l'abri des indécisions qui paralysent le plus souvent, en de
  pareilles conjonctures, les chefs plus éclairés. Dans tout ce territoire,
  moitié plaine, moitié montagne, le soulèvement fut général. Le Luc, la
  Garde-Freynet, Vidauban eurent le douteux honneur de donner aux localités
  environnantes un mot d'ordre qui fut presque partout écouté.

  A la nouvelle du coup d'État, les démocrates du Luc se
  rassemblèrent en toute hâte. Après une courte délibération, la majorité
  décida une prise d'armes immédiate. Une commission révolutionnaire fut
  installée. Des estafettes furent expédiées dans les communes voisines pour
  convoquer au chef-lieu de canton les contingents socialistes. Le drapeau
  rouge fut arboré[42]. Enfin l'on
  procéda à l'arrestation des réactionnaires les plus compromis et on les garda
  comme otages : c'étaient, entre autres, un propriétaire du pays, M. de
  Colbert, un huissier du nom de Blanc, le directeur des postes, le maire, les
  gendarmes, et enfin deux individus qui avaient eu le courage de protester
  contre ces mesures de violence.

  Les habitants de la Garde-Freynet ne se montrèrent pas
  moins résolus que ceux du Luc : eux aussi, ils envoyèrent des émissaires au
  dehors ; eux aussi, ils arrêtèrent les gendarmes, quelques propriétaires,
  quelques agents du fisc, et les retinrent à titre d'otages. Dans cette
  population de montagnards, les mœurs étaient plus farouches, les haines plus
  âpres qu'au Luc. Les otages furent aussitôt menacés, et il fallut
  l'intervention des chefs pour empêcher qu'on ne les massacrât : en outre, une
  proclamation ordonna aux réactionnaires de déposer leurs armes à la mairie,
  sous peine d'être fusillés ; enfin des sentinelles furent disposées autour du
  bourg afin d'empêcher les blancs de s'enfuir.

  Pendant toute la journée du 5 et dans la matinée du 6
  arrivèrent les contingents des communes environnantes. Au Luc affluèrent les
  gens du Cannet, de Gonfaron, de Pignans, de Flassans, de Moyens, ces derniers
  traînant avec eux leur curé ; à la Garde-Freynet se rallièrent ceux de
  Saint-Tropez, de Grimaud, de Cogolin, sous la conduite d'un chirurgien de
  marine du nom de Campdoras. Le 6, dans l'après-midi, tous ensemble se
  dirigèrent sur Vidauban. A l'imitation de leurs voisins, les démagogues de
  Vidauban avaient proclamé l'insurrection, envahi la mairie, séquestré les
  gendarmes. Ils accueillirent avec l'enthousiasme bruyant des populations
  méridionales les hôtes qui leur arrivaient. Le 6 décembre dans la soirée,
  Vidauban se trouva donc le lieu de concentration de toutes les forces
  socialistes. Cette petite armée, d'après les calculs les plus plausibles,
  s'élevait au chiffre de deux à trois mille hommes. Elle comptait beaucoup de
  paysans entraînés par intimidation ou de vagabonds lâches autant que
  fanfarons : en outre, un assez grand nombre de femmes s'étaient jointes aux
  rassemblements : pourtant certains contingents, notamment ceux de la
  Garde-Freynet, paraissaient un peu plus aguerris et offraient quelque
  apparence d'organisation militaire.

  C'était beaucoup pour les socialistes d'avoir massé sur un
  même point toutes leurs forces. Cependant, il fallait, dresser un plan
  d'action et nommer un général. Dans la nuit du 6 au 7, les chefs tinrent
  conseil. On devine ce que furent les délibérations de ces hommes, la plupart
  grossiers, bruyants, sans instruction, tout à la fois enivrés et effrayés de
  leur rôle. Leur premier soin fut de confier au chirurgien Campdoras le
  dépouillement des dépêches interceptées, afin que les nouvelles défavorables
  à la cause républicaine ne plissent transpirer. Cette décision prise, on se
  mit à rechercher la conduite à suivre. Aussitôt la divergence des vues
  éclata. Devait-on marcher sur Draguignan, qui n'était distant que de vingt
  kilomètres ? Campdoras le pensait. Un des chefs vidaubanais du nom de Maillan
  soutint l'opinion contraire avec beaucoup d'ardeur. La discussion
  s'échauffant, on se menaça mutuellement d'arrestation, voire même de se faire
  fusiller[43].
  Si l'adoption d'un plan était difficile, le choix d'un général ne l'était pas
  moins. Tous ces chefs de bandes étaient à la fois trop incapables pour
  commander et trop pleins de leur importance pour se plier sous l'un des
  leurs. On se débattait péniblement au milieu de cette anarchie lorsque
  survint tout à coup un personnage assez étrange qui était appelé à exercer
  une influence dominante sur la suite des événements.

  On l'appelait Camille Duteil. C'était un journaliste de
  Marseille, rédacteur du journal le Peuple. Le 4 décembre, afin
  d'échapper à une arrestation qu'il croyait imminente, il était parti pour le
  Var. Dans la nuit du 4 au 5, il était arrivé à Brignoles. Sa haute taille,
  ses fortes moustaches, ses allures militaires, le sabre qu'il portait à son
  côté et les pistolets qui pendaient à sa ceinture, tout cela l'avait
  recommandé à l'attention de la multitude. Il avait péroré au café du Cours,
  avait raillé les indécisions des timides, s'était prononcé pour
  l'insurrection immédiate et avait entraîné la majorité. On aurait cru
  qu'après un tel succès il resterait à Brignoles. Il n'en fut rien. Soit qu'une
  journée eût suffi pour affaiblir son prestige, soit que des avis tenus du Luc
  lui eussent fait entrevoir ailleurs quelque occasion de fortune, il partit le
  6 à la chute du jour et s'achemina vers Vidauban. Dix-sept hommes à cheval
  l'accompagnaient : presque tous l'abandonnèrent en chemin : un seul lui resta
  fidèle jusqu'au bout : c'était un ancien spahi qui avait, à cette occasion,
  repris son uniforme. Ainsi escorté, Duteil arriva à deux heures du matin à
  Vidauban, descendit à la mairie, s'introduisit dans le conseil des chefs
  démocrates. On cherchait un général. Personne ne se sentait de force à
  l'être, mais personne ne voulait que son voisin le fût. Duteil, en sa qualité
  d'étranger, ne portait nul ombrage. Il affirma qu'il avait servi dans
  l'armée, il avait l'extérieur d'un soldat, avec cela un certain air
  d'aventurier qui n'était pas hors de mise en un pareil moment. On lui déféra
  la présidence de la réunion : il offrit de prendre le commandement, et, d'un
  commun accord, on l'accepta.

  Deux partis bien distincts s'offraient. — Le premier était
  de marcher sur Draguignan, de s'en emparer, d'y créer une autorité
  révolutionnaire : le chef-lieu une fois occupé, on pouvait espérer un
  soulèvement universel. — Le second parti consistait au contraire à éviter tout
  combat, à obliquer vers le nord, à s'établir solidement sur les rives du
  Verdon, qui sépare le Var des Basses-Alpes, a donner la main aux insurgés de
  ce dernier département, à profiter des difficultés des communications pour
  tenir longtemps la campagne, à attendre les nouvelles des autres provinces :
  alors, suivant l'occurrence, on déborderait en masse dans la plaine ou l'on
  chercherait un refuge dans la montagne. — Duteil inclinait-il vers ce second
  plan ? Peut-être serait-il téméraire d'affirmer qu'il l'ait, dès cette heure,
  nettement entrevu. Ce qui est certain, c'est qu'il était contraire à
  l'attaque de Draguignan : il jugeait ses troupes trop peu aguerries pour un
  tel coup de main : d'un autre côté, nue lettre récemment saisie sur un
  gendarme annonçait que la ville avait été mise en état de défense. Pourtant
  les plus influents parmi les insurgés s'obstinaient à demander qu'on se
  dirigeât sur le chef-lieu. A Draguignan ! à Draguignan ! tel était, pendant
  cette nuit du 6 au 7 décembre, le cri presque unanime. Impuissant à combattre
  une opinion si générale. Duteil feignit d'y céder. Il annonça qu'on
  marcherait sur Draguignan, se réservant de modifier, chemin faisant,
  l'itinéraire de sa colonne.

  Le 7, à l'aube du jour, la petite armée socialiste se mit
  donc en route sous la conduite de son nouveau chef. Le départ fut plein de
  promesses. Les insurgés ignoraient les mauvaises nouvelles de Paris : aucune
  longue marche, aucune privation, aucun péril n'avaient encore mis à l'épreuve
  leur bonne volonté. Les tambours battaient, les femmes étaient aux fenêtres
  et encourageaient les soldats. Le soleil se levait dans un air vif et pur :
  c'était le soleil clair de ces belles contrées méridionales où l'hiver même
  n'a pas de nuages. Confiants dans leur nombre, ardents et crédules tout
  ensemble, ces pauvres paysans du Var portaient fièrement leurs piques ou
  leurs fusils de chasse et déployaient tout cet enthousiasme provençal qui
  s'exalte si vite et tombe si vite aussi. A la queue du rassemblement, les
  otages suivaient sur des chariots. C'est dans cet appareil qu'on franchit
  l'Argens. Un peu plus loin, de nouveaux contingents rallièrent le gros de la
  troupe. Une heure plus tard, on était aux Arcs, petit bourg à trois lieues de
  Draguignan. Si l'on avait suivi le plan arrêté pendant la nuit, c'eùt été
  l'occasion de marcher résolument sur la ville. Sans démasquer encore ses
  vrais desseins, Duteil dirigea sa colonne vers le nord, c'est-à-dire vers
  Lorgnes. Les socialistes tournaient ainsi autour du chef-lieu, sans s'en
  éloigner encore tout à fait.

  Les armées insurrectionnelles, lorsqu'une grande passion
  politique ou religieuse ne les soutient pas, n'échappent guère au
  découragement et à l'indiscipline. Entre les Arcs et Lorgnes, les premiers
  signes de désordre apparurent. Quelques-uns commençaient à ressentir la
  fatigue, d'autres se plaignaient du froid qui était assez vif malgré la
  sérénité du ciel : plusieurs s'étaient enivrés et suivaient en chancelant la
  colonne : chemin faisant, quelques désertions se produisirent[44]. En outre, les
  plus animés jetaient des regards cruels sur les voitures qui contenaient les
  prisonniers. Il faudrait, disait-on, les massacrer sans pitié si l'on apprenait la moindre
  arrestation de patriotes au Luc ou à la Garde-Freynet. Les têtes
  s'exaltant, on voulut fusiller sur place l'un des brigadiers de gendarmerie,
  et l'énergique intervention de Duteil empêcha seule l'accomplissement du
  crime[45]. Comme on
  arrivait à Lorgnes, les principaux habitants allèrent au-devant des
  socialistes, convinrent que des vivres seraient apportés aux insurgés, mais
  qu'en revanche ceux-ci n'entreraient point dans la ville. Malgré cette
  convention, le bataillon de Vidauban et après lui presque tous les
  contingents firent irruption dans la malheureuse bourgade. Ils y entrèrent en
  poussant de grands cris et en hurlant des chants infimes dans le patois de
  leurs pays. Les citoyens les plus connus pour leur attachement au parti de
  l'ordre s'étaient réunis à la mairie et contemplaient avec stupeur cet
  étrange défilé. Seize d'entre eux furent arrêtés : c'étaient des
  propriétaires, MM. de Gasquet et Andéol de Laval, M. de Command aire, ancien
  garde du corps, M. Vacquer, ancien soldat de l'Empire ; c'étaient en outre le
  maire, le juge de paix, des conseillers municipaux ; c'était enfin un journaliste
  de Draguignan, M. Magnan, qui devait plus tard raconter les incidents de sa
  captivité. Le nombre total des otages, depuis le commencement de
  l'insurrection, était de quatre-vingts. A la tombée du jour, les socialistes
  quittèrent Lorgnes. Se dirigeant de plus en plus vers le nord et s'éloignant
  de plus en plus de Draguignan, ils prirent la route de Salernes. Ils y
  arrivèrent à une heure avancée. Salernes, à l'inverse de Lorgnes, était
  acquise aux idées démagogiques et accueillit avec empressement les hôtes que
  le hasard lui envoyait.

  La journée du 8 fut une journée de repos. L'armée, un peu
  diminuée par quelques désertions, mais beaucoup accrue par l'arrivée de
  nouveaux contingents, dépassait trois mille cinq cents hommes. Duteil tint
  conseil avec les principaux chefs. Il s'efforça d'organiser des cadres de
  compagnie. Il donna des ordres pour forger des piques, fondre des halles,
  rassembler de la poudre. — Malgré ces préparatifs, le dénouement n'était que
  trop certain. Les dépêches interceptées et dépouillées par Campdoras ne
  laissaient plus aucun doute sur le triomphe du coup d'État à Paris et sur
  l'indifférence de la plupart des provinces : quelque soin qu'on mit à cacher
  ces nouvelles, on ne pouvait se flatter de les dissimuler longtemps. Les
  insurgés étaient en général peu accoutumés à la vie militaire : le plus grand
  nombre n'avait pas servi : ils étaient partis pour une manifestation
  bruyante, pour une sorte de bravade, non pour une longue expédition[46]. Ceux mêmes qui
  étaient le plus résolus n'avaient que des armes insuffisantes, avec cela
  point de vêtements chauds, point de souliers, en un mot rien de ce qu'il faut
  pour une campagne prolongée. Si de nouvelles bandes arrivaient, d'autres se
  lassaient : quelques villages promettaient un concours très chaleureux, mais
  seulement après le succès[47]. Tout en
  appelant bruyamment le combat, on le redoutait ; quelques coups de fusil
  ayant été entendus aux environs de Salernes, l'alerte fut très vive : après
  information, il fut reconnu que c'étaient non des ennemis, mais des chasseurs
  répandus dans la montagne. Alors seulement on se rassura.

  De telles dispositions n'encourageaient guère à prendre
  l'offensive. Duteil, qu'on a accusé plus tard d'incapacité, voire même de lâcheté,
  et dont le principal défaut fut peut-être de trop bien connaitre ses
  auxiliaires, Duteil résolut de marcher décidément vers le nord, de pénétrer
  dans les Basses-Alpes, de se joindre aux insurgés de ce département. De la
  sorte on gagnerait du temps, on verrait se dessiner les événements, on éviterait
  dans tous les cas une déroute. Enfin, si toutes les chances de fortune
  s'évanouissaient, on aurait au moins la ressource de gagner le Piémont par
  les montagnes. Cette dernière pensée était dominante chez beaucoup de chefs,
  gens vaniteux plus encore que fanatiques, et soucieux avant tout de leur sûreté.
  Le 9, de grand matin, l'armée partit donc pour Aups, petite ville située à
  l'extrémité septentrionale du Var, tout près des frontières des Basses-Alpes
  : elle y arriva avant le soir. Là, Duteil comptait réorganiser ses troupes,
  puis franchir avec elles le Verdon. Cet espoir était vain. Déjà il avait
  épuisé toutes les faveurs de la fortune. C'est à Aups même que cette étrange
  prise d'armes des paysans provençaux devait aboutir au plus vulgaire, au plus
  misérable dénouement.

  A la nouvelle de l'insurrection du Luc, de la
  Garde-Freynet et de Vidauban, le 50e de ligne, qui tenait garnison à Toulon,
  avait reçu l'ordre de marcher vers le nord pour étouffer la rébellion. Le 7,
  le colonel Trauers était parti avec quinze compagnies ; il emmenait avec lui
  M. Pastoureau, ancien sous-préfet d'Avranches, qui venait d'être nommé préfet
  du Var et se rendait à son poste. Les troupes, doublant l'étape, étaient
  arrivées le soir au Luc, où elles avaient rétabli une municipalité régulière.
  Le lendemain, elles avaient traversé Lorgnes, naguère occupée par Duteil.
  Elles ignoraient encore où était le gros de l'armée socialiste. A Flayosc,
  une bande de cent cinquante paysans s'enfuit à leur approche. Le 8 au soir,
  le régiment était à Draguignan[48]. — Cette
  malheureuse cité avait depuis deux jours passé par de cruelles angoisses.
  Elle avait appris le soulèvement des campagnes voisines. Dès le 6, elle avait
  redouté une attaque. La garnison se composait d'un bataillon d'infanterie, mais
  à l'effectif très réduit et formé presque uniquement de conscrits. Une
  association de volontaires avait été créée autrefois sous le nom de Société de Saint-Martin : les membres de cette
  Société se réunirent à la préfecture, où s'étaient réfugiés avec leurs
  familles, en prévision d'un prochain assaut, les principaux fonctionnaires.
  Pendant la nuit du 6 au 7, les anxiétés redoublèrent : on annonça même
  l'arrivée imminente des socialistes. Ce n'était heureusement qu'une fausse
  alerte ; mais quand, le 7 au matin, on apprit que les bandes insurgées
  étaient aux Arcs, on ne douta plus un instant qu'elles ne se dirigeassent
  vers la ville. Contre toute attente, elles s'éloignèrent, et alors seulement
  on commença à respirer[49]. — Après de
  telles anxiétés, on devine avec quels transports furent accueillis, le 8
  décembre, les soldats du 50e. La journée du 9 fut consacrée partie à des
  reconnaissances, partie il un repos bien gagné, car les troupes avaient
  franchi plus de vingt lieues eu deux jours. Le 10, de grand matin, le colonel
  Trauers partit pour Aups avec onze compagnies et quelques cavaliers. Il se
  flattait de joindre l'armée insurgée et d'en finir avec elle. Le préfet, M.
  Pastoureau, jaloux de reconquérir son département, accompagnait les soldats.
  Pendant ce temps, une autre colonne partie de Marseille et placée sous les
  ordres du colonel de Sercey, pénétrait dans l'arrondissement de Brignoles et
  se disposait à prendre à revers les contingents rebelles[50].

  Duteil, ainsi qu'on l'a dit, était arrivé à Aups le 9 au
  soir. L'un des chefs socialistes, nommé Arrambide, avait été posté avec
  quelques centaines d'hommes sur les hauteurs de Tour-tour qui dominent le
  chemin venant de Draguignan. En outre, le contingent des Arcs avait été
  envoyé dans la direction de Fox-Amphoux et avait pour mission d'observer la
  route de Brignoles. Ainsi gardé coutre toute attaque, soit du colonel
  Trauers, soit du colonel de Sercey, Duteil se croyait en sûreté. Le 10 au
  matin, il avait réquisitionné des blouses et d'autres objets d'habillement : il
  avait frappé la ville d'une contribution forcée : de plus, par une dernière
  violence, les chefs démagogiques avaient publié nue sorte de levée en masse
  des hommes de dix-huit à quarante ans[51]. Avant de
  commencer son mouvement de retraite vers le nord, l'étrange général voulut
  passer en revue ses bandes. A dix heures, les contingents socialistes, bien
  nombreux encore, se rassemblèrent sur une esplanade assez vaste, plantée de
  gros arbres et située en avant du bourg. Duteil harangua les troupes. Comme
  il commençait à parler, on vit, à une certaine distance, au milieu des champs
  d'oliviers, reluire les baïonnettes. C'étaient les soldats du 50e de ligne
  qui s'avançaient en tirailleurs, précédant le gros de la colonne. Par un
  miracle d'activité, le colonel Trauers, avec ses hommes fatigués, avait
  franchi en moins de six heures le chemin long et pénible qui sépare Aups de
  Draguignan. Arrambide, chargé d'occuper les hauteurs de Tourtour et de
  défendre les défilés à travers lesquels passe la route, s'était enfui à la
  vue des fantassins. C'est ainsi que les troupes avaient pu arriver jusqu'aux
  abords de la ville sans qu'on les signalât.

  La soudaineté de l'attaque enlevait à la défense ses
  meilleures chances de succès. Cependant, si l'on avait voulu combattre, rien
  n'eût été désespéré. L'armée socialiste comptait près de 3.000 hommes et
  était trois fois plus nombreuse que l'armée assaillante. Elle était massée
  sur un seul point. Elle avait en outre pour elle une position favorable : car
  l'esplanade était située sur une hauteur et dominait les prairies voisines.
  Enfin, les gros arbres de la place fournissaient des abris sûrs derrière
  lesquels les insurgés auraient pu continuer longtemps la fusillade. Tous ces avantages demeurèrent vains. Dès
  qu'on aperçut les baïonnettes, les rangs commencèrent à vaciller. Quelques
  hommes résolus distribuèrent des cartouches, voulurent charger les armes des
  plus inexpérimentés : ou ne les écouta pas. Voilà
  les soldats ! criait-on de toutes parts. Aux premiers coups de feu des
  tirailleurs, ce fut un sauve-qui-peut général. Duteil, craignant que sa
  retraite ne fût coupée, appela à lui les contingents de la Garde-Freynet et
  de Saint-Tropez, traversa la ville, gagna le portail des Aires, et, après
  quelques coups de fusil échangés avec la troupe, gagna en toute hâte la
  montagne. Pendant ce temps, les malheureux paysans s'enfuyaient de tous
  côtés, poursuivis par les gendarmes qui avaient accompagné la colonne et qui,
  exaspérés par le désarmement de leurs camarades, ne faisaient pas de
  quartier.

  La bataille — si l'on peut donner ce nom à cette débandade
  presque sans combat —, la bataille était finie. En moins d'une demi-heure,
  l'armée socialiste avait disparu. La troupe avait eu un homme tué et sept
  blessés. Les insurgés perdirent une trentaine des leurs pendant l'action :
  une cinquantaine d'autres furent sabrés dans la déroute[52]. — Un incident
  dramatique marqua la fin de la lutte. Ainsi qu'on l'a vu, les paysans
  soulevés avaient, chemin faisant, recueilli partout des otages et se
  plaisaient à les traîner à leur suite. Lorsqu'ils arrivèrent à Aups, les
  prisonniers étaient au nombre de quatre-vingt-trois, propriétaires,
  fonctionnaires et surtout gendarmes[53]. La plupart
  d'entre eux avaient été déposés dans une maison de la ville, à l'hôtel
  Crouzet. Tour à tour menacés et rassurés, les malheureux attendaient, ne
  sachant quel sort leur était réservé. Soudain, vers dix heures, ils avaient
  entendu la fusillade. Une jeune fille, mademoiselle Crouzet, était entrée et
  leur avait jeté ces mots : Ce sont les soldats.
  — Quels soldats ? — Les
  Français. On devine la joie des infortunés. Mais, avant leur
  délivrance, une épreuve terrible les attendait encore. Quelques-uns des
  socialistes, avant de s'enfuir, s'étaient ralliés aux-abords de l'hôtel et
  avaient tiré quelques coups de feu. Cette défense fit croire aux soldats que
  la maison Crouzet était le quartier général de l'armée insurrectionnelle.
  Aussitôt ils s'y portent et criblent de balles les fenêtres. Les otages se
  montrent. Les prisonniers ! les prisonniers ! s'écrient-ils. Les fantassins,
  étourdis et enivrés du combat, n'écoutent rien. En vain on multiplie les
  signes. Un des otages de la Garde-Freynet s'affaisse frappé à mort. Un autre
  prisonnier, M. Andéol de Laval, se dévoue, descend, essaye de dissiper
  l'horrible malentendu : il est percé de balles et de coups de baïonnette.
  Enfin, les gendarmes étant parvenus à se faire reconnaitre, le feu cessa. Les
  officiers étaient consternés de cette effroyable méprise. L'un d'eux prit
  dans ses bras M. de Laval tout sanglant : Pauvre
  monsieur, pardonnez-nous. — Je suis blessé,
  répondit M. de Laval : n'importe : vive la ligne !
  Heureusement aucune des blessures n'était mortelle[54].

  La déroute d'Aups termina l'insurrection du Var. Les
  paysans regagnèrent leurs villages. La plupart des chefs, à l'exemple de
  Duteil, s'acheminèrent vers les montagnes, et, de là, à travers mille
  péripéties, atteignirent la frontière piémontaise. La répression fut sans
  pitié. Il paraît certain que, même après le combat, plusieurs individus,
  compromis dans l'émeute, furent fusillés sans jugement. Des colonnes mobiles
  furent formées, parcoururent les villages et bientôt traînèrent après elles
  de longues files de prisonniers : car on arrêtait tous ceux que les gendarmes
  dénonçaient ou contre qui s'élevait le moindre soupçon. Certaines communes
  furent presque dépeuplées, et les travaux de l'agriculture y furent
  suspendus. Au bout de peu de jours, les forts de Toulon furent encombrés Plus
  de seize cents personnes furent internées ou expulsées.

  Si terribles que fussent ces répressions, les hommes du
  parti de l'ordre, loin de les trouver excessives, les jugeaient à peine
  suffisantes. La peur avait été si grande qu'elle paralysait même la pitié.
  Aucune expression ne paraissait trop forte pour peindre l'audacieux
  soulèvement. C'est une Jacquerie,
  disaient les uns ; c'est une Vendée socialiste,
  ajoutaient les autres. A vrai dire, ces jugements révélaient plus de terreur
  que de sang-froid. Les paysans provençaux de 1851 ne ressemblèrent ni aux
  Jacques du quinzième siècle, ni aux Vendéens de 1793. De ces deux
  comparaisons, la première est trop sévère, la seconde impliquerait un éloge
  immérité. Jacques ! ils ne le furent
  pas : car, dans cette course désordonnée à travers leur département, ils
  menacèrent plutôt qu'ils ne frappèrent, ils furent plus bruyants encore que
  malfaisants, ils se permirent plus d'exactions qu'ils ne commirent de crimes.
  Un seul meurtre fut consommé, ce fut celui du brigadier Lambert, massacré à
  Cuers. Du reste, point d'incendies, point de viols, point de pillages à main
  armée, point de ces excès abominables que nous avons vus ailleurs. Vendéens !
  ils l'étaient moins encore. Ce n'était pas pour une idée religieuse qu'ils se
  levaient ; ce n'était même pas pour une idée politique, car la plupart ignoraient
  qu'il y eût une Constitution et que cette Constitution fût violée. En outre,
  si l'on excepte quelques compagnies, la plupart des contingents se
  composaient d'hommes faibles, crédules, entrainés, vaniteux, dépourvus
  surtout de toutes qualités militaires ; et ils le montrèrent bien à Aups,
  lorsqu'ils se dispersèrent à la seule vue de la troupe. Après la défaite,
  Duteil écrivit de la terre d'exil un livre où il dépeignit avec plus de
  sévérité que de faveur les hommes que le hasard l'avait appelé à commander.
  Les républicains, à leur tour, accusèrent. Duteil d'incapacité, de lâcheté et
  même de trahison. Ce débat nous importe peu. Nous en voulons pourtant tirer
  une double conclusion. Nous croyons volontiers les soldats de l'armée
  socialiste, quand ils gourmandent la faiblesse de Duteil ; mais nous ne
  croyons pas moins volontiers Duteil, quand il accuse la faiblesse de ses
  soldats.

   

  VII

  De tous les départements de France, celui des Basses-Alpes
  était l'un des plus éloignés des grands centres, le moins envahi par
  l'industrie, et, en apparence, le moins accessible aux agitations
  révolutionnaires. Mais le caractère principal de la propagande démagogique de
  1849 à 1851, ce fut la faveur qu'elle rencontra jusque dans les campagnes les
  plus reculées. Dans toute la vallée de la Durance et même dans les régions
  montagneuses, le socialisme avait recruté de nombreux adhérents. Crédules,
  ignorants, supportant mal leur pauvreté, les paysans s'étaient donnés sans
  peine à qui les éblouissait par la perspective du partage des terres et de la
  suppression des impôts. Dans la bourgeoisie elle-nième, les idées nouvelles
  avaient fait quelques prosélytes. Longomazimo, ancien ouvrier devenu
  rédacteur de l'Indépendant des Alpes, avait été longtemps l'instrument
  le plus actif des menées radicales. En octobre 1850, il avait été compromis
  dans le complot du Sud-Est et arrêté ; mais d'autres l'avaient remplacé et
  s'étaient appliqués avec non moins de zèle à entretenir l'ardeur démocratique
  : parmi ces agents de troubles, on distinguait Aillaud (de Volx), Escoffier et surtout Buisson (de Manosque).

  De tous les arrondissements, le plus agité était celui de
  Forcalquier, qui renfermait la turbulente petite ville de Manosque : c'est de
  là que partit le signal de l'insurrection.

  Le sous-préfet de Forcalquier était alors M. Paillard,
  homme jeune encore, dévoué à la cause de l'ordre, brave avec cela et avisé.
  Témoin des menées socialistes, il s'était attaché à organiser une sorte de
  garde nationale secrète sur laquelle il pût compter ; de plus, il n'avait
  rien négligé pour rendre aux gens de bien courage et confiance. Le 3
  décembre, dans la soirée, il apprit le coup d'État, et, quelques heures plus
  tard, par une autre dépêche, sa nomination comme sous-préfet à Dunkerque. Il
  aurait pu partir pour rejoindre son nouveau poste. Il resta, prévoyant des
  troubles et ne voulant pas fuir le péril. Pendant la nuit du 3 au 4 et
  pendant toute la journée qui suivit, il s'employa avec beaucoup de zèle à
  prévenir la sédition ou du moins à la contenir, si l'on ne pouvait l'éviter.
  Un détachement d'infanterie étant de passage, il prit sur lui de le retenir
  pendant vingt-quatre heures à Forcalquier, afin d'assurer, au moins pendant
  ce temps, la paix publique. Le 4 au soir, un rapport l'avertit que les chefs
  socialistes délibéreraient dans une maison de campagne voisine de la ville ;
  il s'y porta aussitôt, accompagné du substitut du procureur de la République,
  M. Paulmier, et d'un piquet de soldats ; mais l'alarme avait été donnée, et
  le propriétaire de la maison fut seul arrêté. Le 5, à l'aube du jour, le
  détachement partit. Livré à lui-même, M. Paillard convoqua à la
  sous-préfecture les hommes de bonne volonté ; à neuf heures, une trentaine de
  personnes s'y trouvaient réunies, ainsi que les gendarmes. Comme aucune attaque
  ne paraissait imminente, on ne tarda pas à se séparer, en se promettant de
  revenir bientôt. Le sous-préfet resta seul avec M. Paulmier. C'est à ce
  moment-là même que les bandes socialistes, arrivant tout à coup, firent
  irruption dans la ville.

  A onze heures, une avant-garde d'une centaine d'hommes,
  suivie de près par une colonne dix fois plus nombreuse, déboucha sur la place
  de la sous-préfecture. C'étaient, pour la plupart, des gens de Manosque. Ils
  étaient assez bien armés, et paraissaient résolus. Escoffier et Buisson
  semblaient les chefs du rassemblement. Quand on eut atteint la place : Montagnards, halte ! commanda Escoffier, et
  aussitôt les bandes s'arrêtèrent. M. Paillard avait en toute hâte barricadé
  sa demeure et revêtu son uniforme. Il s'avança au balcon. La Constitution est violée, lui cria Escoffier, l'insurrection est un devoir pour nous, vos pouvoirs sont
  finis. — On vous trompe, répliqua M.
  Paillard, la République est maintenue ; le président
  fait appel au peuple. Ces paroles furent couvertes par les clameurs. Rendez-vous, vociféraient les plus exaltés, résignez vos pouvoirs. En même temps quelques
  fusils s'abaissèrent commune pour tirer. Tirez, si
  vous êtes des assassins ! s'écria le sous-préfet. Sur les instances de
  Buisson, les armes se relevèrent, mais sans que l'irritation se calmât. Le peuple vous ordonne de descendre, répétait
  Escoffier. Déjà l'on s'apprêtait à enfoncer les portes, et toute résistance eût
  été vaine. C'est à moi qu'on en veut, dit M.
  Paillard ; je vais descendre. Il avait à
  peine mis le pied sur la place que quelques hommes de Manosque, qui portaient une cocarde rouge en signe de
  reconnaissance, l'entourèrent et l'assaillirent. Il fut insulté, frappé de
  coups de sabre et enfin d'un coup de baïonnette qui lui fit une assez grave
  blessure : il s'affaissa, et ou le conduisit à la maison d'arrêt, où
  M. Paulmier, tombé, lui aussi, entre les mains des insurgés, le rejoignit
  bientôt[55].

  Dans cette extrémité, l'emprisonnement était une faveur,
  car il interposait une barrière entre les malfaiteurs et les victimes. Cette
  protection précaire fut bientôt inefficace. La prison fut forcée. Un des
  émeutiers, nommé Godefroid, essaya, mais en vain, de garantir de tout outrage
  le malheureux sous-préfet. Les factieux voulaient que l'infortuné, tout
  couvert de sang, suivit à pied la colonne qui s'éloignait de la ville. Je ne le puis, murmurait le blessé. — Il le faut, répliquait-on durement. On voulut
  mettre les menottes aux captifs. M. Paulmier, qui partageait le sort de M.
  Paillard, s'indignait : Fusillez-nous donc tout de
  suite. On chantait une sorte de refrain infâme :

  Braves montagnards,

  Nous pendrons le Paillard !

  Ce supplice dura longtemps. Enfin, à l'embranchement de la
  route de Manosque, Escoffier survint, fit monter à cheval le prisonnier, puis
  le déposa dans une ferme où on l'abandonna, épuisé de la perte de son sang et
  presque évanoui. Un peu plus tard, le courageux sous-préfet, avec la
  complicité de M. Paulmier, de l'ingénieur des ponts et chaussées et d'un
  officier en congé, M. Devaulz, parvint à s'échapper et à gagner Avignon, où
  le bruit de sa mort s'était déjà répandu[56].

  C'est par ces scènes honteuses que l'insurrection avait
  débuté. De Forcalquier et de Manosque, elle gagna toute la vallée de la
  Durance. Sisteron se souleva, et les autorités se réfugièrent à la citadelle.
  Les Mées, Valensole, Volonne, Riez, Mezel imitèrent cet exemple. Dans tous
  les villages de la plaine et jusque dans les premiers défilés des montagnes,
  en un mot, dans toute la région de l'olivier,
  comme on dit dans le pays, la révolte fut générale. Seuls, l'arrondissement
  de Castellane et les bourgades perdues clans les grandes Alpes échappèrent à
  la sédition ; elles n'y échappèrent même pas entièrement Barcelonnette, la
  petite ville de Barcelonnette, fit elle-même sa révolution : deux jours plus
  tard, le 7 décembre, elle tint, elle aussi, à honneur de désarmer les
  gendarmes, d'arrêter les principaux fonctionnaires et d'établir une
  commission insurrectionnelle.

  Pendant que le département se soulevait presque en entier,
  que se passait-il au chef-lieu ?

  La nouvelle du coup d'État avait tout d'abord produit à
  Digne moins d'émotion qu'ailleurs la population était peu considérable ; les
  fonctionnaires étaient nombreux et assez influents ; la garnison, quoique composée
  d'un simple dépôt du 25e léger et diminuée encore par le récent départ d'un
  détachement, paraissait suffisante pour protéger contre un coup de main. Il
  fut procédé à quelques arrestations, notamment à celle de l'avocat Charles
  Cotte, et l'on se flatta un instant que l'ordre ne serait point troublé. —
  Cette sécurité dura peu. Le 5, les courriers manquèrent, le 6 également.
  Bientôt les rumeurs les plus sinistres coururent : Forcalquier, disait-on,
  s'est insurgé : le sous-préfet y a été assassiné ; Manosque, Sisteron sont au
  pouvoir de l'émeute ; tous les contingents ruraux vont marcher sur le
  chef-heu. Aux nouvelles vraies se mêlaient comme toujours les exagérations
  inspirées par la peur : Paris était, affirmait-on, en révolution : Lyon,
  Marseille et tout le Midi étaient en feu. Sous ces impressions défavorables,
  on se relâcha des premières rigueurs. Cotte et ses amis furent mis en
  liberté. Le 6, dans l'après-midi, le préfet passa en revue la garde nationale
  et les troupes. Des rangs de la garde nationale partirent les cris : Vive la Constitution ! On pouvait à peine
  compter sur la troupe, car, dans une des compagnies, les prédications
  socialistes avaient été écoutées avec faveur : les autres compagnies se
  composaient de recrues. Tous les rapports venus de la campagne annonçaient
  comme imminente l'arrivée des bandes insurgées. Se jugeant impuissante à
  défendre la ville, l'autorité résolut de l'évacuer. Le 6 au soir, le préfet
  partit et se réfugia au fort de Seyne : le procureur de la République, très
  compromis, chercha de son côté un asile en lieu sir. Quant aux soldats du 25e,
  ils se retirèrent dans leur caserne et s'y retranchèrent[57].

  Contre toute attente, la nuit du 6 au 7 fut calme. L'état
  de la cité était étrange. L'autorité régulière l'avait abandonnée : les insurgés
  n'avaient pas encore paru. C'est seulement le 7 au matin qu'une bande de cinq
  ou six cents hommes arriva, venant de Riez, de Mezel et des villages voisins.
  D'autres bandes beaucoup plus nombreuses suivirent bientôt : c'étaient les
  gens de Manosque, de Forcalquier, des Mées, d'Oraison. Tous ensemble
  formaient une petite armée de quatre à cinq mille hommes. Ils firent leur
  entrée dans la ville au chant de la Marseillaise et drapeaux rouges
  déployés. Ils envahirent la préfecture et la mairie, occupèrent de force
  quelques maisons, réquisitionnèrent des vivres. A Digne comme partout, la
  gendarmerie fut désarmée, plusieurs gendarmes furent même emprisonnés : en
  revanche, on s'empressa de mettre en liberté une partie des détenus de la
  maison d'arrêt, et en particulier plusieurs des condamnés de la cour
  d'assises[58].

  Cependant, plus heureuse que Clamecy ou Bédarieux, Digne
  échappa aux excès qui avaient souillé presque partout la cause démagogique.
  Une fois maîtres du chef-lieu, les insurgés tentèrent de s'y constituer en
  pouvoir régulier. Une commission gouvernementale fut formée, composée de
  Buisson, d'Escoffier, de Charles Cotte, d'Aillaud de Volx et de quelques
  autres. Une sorte de convention fut conclue entre les chefs socialistes et
  l'autorité militaire : il fut stipulé que la caserne ne serait pas attaquée
  et que, de leur côté, les troupes observeraient la neutralité : les soldats
  étaient d'ailleurs plus favorables qu'hostiles aux émeutiers : on affirme
  même que, des fenêtres de leur caserne, les ouvriers de la compagnie hors
  rang criaient aux paysans : Vive la sociale ![59] Ces premières
  mesures prises, la commission organisa une municipalité provisoire, décréta
  la suspension des juges de paix, prescrivit la création d'un comité de
  résistance dans les communes. Une solde quotidienne de 2 fr. 50 fut allouée
  aux soldats de l'armée insurrectionnelle. Pour subvenir à ces dépenses, les
  chefs démagogiques saisirent une somme de 15.000 francs à la recette générale
  et s'emparèrent en outre des caisses de la poste, de la conservation des
  hypothèques, de l'entrepôt des tabacs ; beaucoup de ces fonctionnaires par
  vinrent à sauver une portion de leurs fonds en prétextant de récents
  versements. L'un des principaux soins était de cache' les mauvaises nouvelles
  : aussi les diligences, dès leur entrée en ville, étaient-elles escortées par
  des hommes armés qui les conduisaient jusqu'à la préfecture. A toutes ces
  mesures s'ajouta un décret propre à populariser la nouvelle administration.
  Le comité annonça solennellement la suppression des droits réunis. Cette
  sorte de don de joyeux avènement fut accueilli par des démonstrations
  bruyantes. Le lundi 8 décembre, les paysans socialistes, pauvres gens,
  crédules autant qu'enfiévrés, brûlèrent sur le Pré
  de foire les papiers et registres des contributions indirectes.
  Ces bandes, accrues par de nouveaux arrivants, s'élevaient alors à près de
  dix mille hommes, logés chez les habitants et remplissant la ville de
  tumulte. Malgré cet énorme rassemblement, la population paisible fut
  préservée des derniers excès. Si le désordre était grand, du moins les vies
  étaient épargnées : si les menaces étaient fréquentes et les exactions
  nombreuses, on n'avait à déplorer ni incendies, ni pillages à main armée. On
  côtoyait le crime, mais sans y tomber.

  Cette étrange domination touchait à sa fin. Le S, à la
  chute du jour, une dépêche de Valensole annonça qu'un corps de troupes était
  entré dans les Basses-Alpes. La nouvelle était vraie. Deux colonnes
  arrivaient de Marseille ; l'une d'elles, commandée par le colonel de Sercey,
  était, à la vérité, encore éloignée et ne devait pénétrer dans le département
  qu'après avoir rétabli l'ordre à Brignoles et à Barjols[60] ; mais l'autre,
  dirigée par le lieutenant-colonel Parson, remontait déjà la vallée de la
  Durance.

  La plupart des membres du comité insurrectionnel étaient
  assez éclairés pour comprendre l'inutilité de la résistance, l'ourlant, ils
  ne se résignèrent pas à une retraite sans combat. Le soir même, les paysans
  insurgés, au nombre de plusieurs milliers, quittèrent la ville au chant de la
  Marseillaise : comme ils ignoraient les mauvaises nouvelles, ils
  manifestaient quelque confiance : ces bataillons improvisés s'acheminèrent
  vers Malijai et vers les Mées, petits bourgs situés sur la route de
  Marseille. Non contents de se défendre, ils songeaient à prendre l'offensive
  et allaient au-devant des troupes de Louis-Napoléon.

  Cette présomptueuse assurance ne dura guère. Une distance
  de près de cinq lieues sépare Digne de Malijai. Le froid était très vif.
  Cette longue et silencieuse marche nocturne abattit les âmes un instant
  surexcitées. Le plus grand nombre ne laissait pas que d'être effrayé par la
  perspective d'une prochaine bataille. Les désertions commencèrent. Elles
  furent même si nombreuses que les plus exaltés organisèrent une arrière-garde
  afin d'empêcher leurs camarades de quitter les rangs. Déjà durant les marches
  des jours précédents, un pauvre paysan nommé Bizot, ayant voulu s'enfuir,
  avait été fusillé sur place par un de ses compagnons[61]. Ces excès mêmes
  étaient impuissants à retarder l'inévitable dénouement. Le 9 au matin,
  l'armée socialiste arriva à Malijai et se porta ensuite jusqu'aux Mées : là,
  quelques coups de feu Curent échangés avec la troupe. Puis 'les insurgés
  battirent en retraite vers Digne, tandis que le colonel Parson, jugeant ses
  forces trop peu considérables pour une attaque du chef-lieu, rétrogradait
  lui-même jusqu'au petit bourg de Vinon sur les bords du Verdon.

  Quoique les troupes fussent encore éloignées de Digne,
  l'issue n'était plus douteuse. Les dépêches saisies attestaient toutes le
  triomphe complet de Louis-Napoléon. Des force. importantes allaient arriver
  non seulement de Marseille, mais de Gap et d'Avignon. Les contingents ruraux
  se débandaient de tous côtés. Sous ces impressions, le comité insurrectionnel
  décida de cesser la résistance. Dans la nuit du 9 au 10, les socialistes
  abandonnèrent le chef-lieu après trois jours de domination. Les paysans
  regagnèrent leurs villages ; les chefs s'acheminèrent vers la montagne, et,
  de là, vers l'Italie. Seul, Aillaud de Volx essaya, pendant quelques jours
  encore, de tenir la campagne. Chose étrange ! l'autorité avait évacué Digne
  le 6, avant que les socialistes y entrassent : de même les socialistes la
  quittèrent bien avant que l'autorité régulière y revînt. Le 10 et le 11, la
  ville demeura sans administration, évacuée par les uns, non encore reconquise
  par les autres. C'est seulement le 12 que le préfet, avec quelques
  détachements du 40e de ligne, reprit possession du chef-lieu. Le 13, de
  fortes colonnes de troupes, infanterie, cavalerie, artillerie, occupèrent la
  cité. Bientôt tout le département fut pacifié. Il en fut de même de
  l'arrondissement d'Apt, voisin de celui de Forcalquier, et où le soulèvement
  s'était propagé. On décréta l'état de siège, et les répressions commencèrent.
  Elles furent rigoureuses, tellement rigoureuses qu'elles dépassèrent le vœu
  des gens d'ordre et éveillèrent même, dit-on, quelque intérêt en faveur des
  victimes.

   

  VIII

  Telles furent, dons les contrées du Centre et du Midi, les
  agitations qui suivirent l'acte du 2 décembre. A Paris, on apprit coup sur
  coup l'insurrection de la Nièvre, celle de l'Hérault, celle de la Drôme ; on
  connut les troubles moins graves de l'Allier, du Jura, du Lot-et-Garonne et
  du Gers ; on sut enfin que les régions les plus éloignées, le Var et les
  Basses-Alpes, étaient au pouvoir du socialisme. Chaque jour, le Moniteur
  annonçait la mise en état de siège de plusieurs départements. Bientôt, des
  pays insurgés, les correspondances arrivèrent, pleines de détails lugubres ou
  atroces. Les journaux officieux — et ceux-là seuls avaient alors la parole —
  s'empressèrent de publier ces récits ; ils accueillirent surtout avec faveur
  les relations qui, inspirées par la peur ou l'esprit de parti, ajoutaient
  encore à la réalité, comme si la réalité n'eût pas été assez douloureuse. Le
  viol, le pillage à main armée, l'incendie, l'assassinat, tels étaient,
  disait-on, les procédés des socialistes. Aux accusations qui n'étaient que
  trop fondées s'ajoutèrent des accusations imaginaires, soit qu'il fût
  impossible à cette heure de démêler la vérité de l'erreur, soit que
  l'exagération même parût nécessaire pour mieux frapper les esprits.

  On devine quel fut l'effet de ces sinistres nouvelles. Sous
  l'empire de la crainte, l'opinion publique, d'abord réservée, presque
  hostile, se rapprocha du président. Voilà,
  répétait-on, ce que nous réservait 1852, et ce que
  l'initiative de Louis-Napoléon nous a épargné. La démagogie, qui avait
  déjà rendu au prince tant de bons offices, lui rendit un service suprême, ce
  fut de justifier presque le coup d'État par ses propres excès. Les plus
  malveillants se turent, les moins défavorables se rallièrent. Ce ne fut pas
  adhésion chaleureuse, ni même approbation : ce fut résignation, satisfaction
  de la paix reconquise et surtout sécurité du lendemain. Tœdio futurorum prœsentia placuere.

  Ainsi garanti contre le mauvais vouloir de la bourgeoisie,
  Louis-Napoléon ne négligea rien pour assurer le succès définitif de son
  entreprise. Il y avait un parti dont il n'avait rien à espérer, c'était le
  parti démagogique, ou même, d'une façon plus générale, le parti républicain
  tout entier. Il le frappa sans pitié. Un décret du 8 décembre autorisa la
  déportation en Algérie ou à Cayenne, par mesure de sûreté générale, de tout
  individu qui avait fait partie des sociétés secrètes et dont la présence sur
  le sol français serait dangereuse pour l'ordre public. Une circulaire du
  ministre de l'intérieur aux préfets leur recommanda de signaler sans retard
  tous les fonctionnaires hostiles ou douteux. A Paris, les 5e et 6e légions
  furent dissoutes : des ordres furent donnés pour que, dans les départements,
  les gardes nationales fussent surveillées et pour que les fusils fussent mis
  en lieu sûr. Soit à Paris, soit dans les provinces, il avait été procédé à de
  très nombreuses arrestations : les uns furent relâchés, les autres furent
  traduits devant les conseils de guerre institués en vertu de l'état de siège
  ou furent renvoyés devant les juridictions de droit commun : beaucoup furent
  jugés par les commissions mixtes, sorte de tribunaux moitié militaires,
  moitié judiciaires, que l'on établit vers la fin de décembre, et qui
  statuaient sans débats contradictoires et en dehors de toutes les formes
  ordinaires. Restait à régler le sort des représentants arrêtés. Les
  représentants de la droite avaient presque tous été mis en liberté dès le 3
  décembre : onze représentants orléanistes furent, plus tard, momentanément
  exilés : puni eux étaient M. Thiers, M. de Rémusat, et les généraux
  Changarnier, Bedeau, Le Flô, Lamoricière. Parmi les représentants
  républicains, six furent temporairement éloignés, soixante-six furent
  expulsés de France : cinq furent même désignés pour la déportation ; mais
  cette sentence fut commuée en une sentence d'exil : un seul député, le
  représentant Miot, fut transporté en Algérie[62].

  Cette part faite à la rigueur, Louis-Napoléon s'appliqua à
  Conquérir pour toujours les deux forces qui devaient consolider sa domination
  : c'était d'un côté l'armée, et de l'autre le peuple.

  L'armée d'abord, et c'était justice ! Ayant été à la
  peine, il était naturel qu'elle fût à la récompense. Un décret décida que les
  combats livrés pour le rétablissement de l'ordre, soit à Paris, soit dans les
  départements, seraient comptés comme services de campagne. Le prince visita
  dans les hôpitaux les soldats blessés, leur prodigua les consolations, leur
  accorda des croix, leur promit des secours. Les gendarmes qui, dans les
  troubles civils, s'étaient signalés par leur fermeté contre les socialistes,
  devinrent l'objet d'une sollicitude empressée autant que légitime. Deux
  nouveaux maréchaux furent créés : les maréchaux Ilari,pe et Vaillant. Quant
  aux chefs de l'armée de Paris, les distinctions de toute sorte leur furent
  prodiguées avec une libéralité inouïe jusque-là. Le général Magnan fut
  grand-croix de la Légion d'honneur, en attendant la dignité de maréchal. Les
  généraux de brigade Herbillon, Reibell, Dulac, de Courtigis, Forey, furent
  promus divisionnaires. Les colonels Courand, d'Hugues, Répond, Mayran, furent
  nommés généraux. A ces nominations s'ajoutèrent les promotions dans les
  grades inférieurs et les décorations distribuées à profusion. En outre, des
  secours furent accordés aux anciens militaires de l'Empire. Enfin, les
  décrets des 28 avril et 3 mai 1848, qui avaient réduit le nombre des
  divisions militaires ainsi que les cadres de l'état-major général, furent
  rapportés. En agissant de la sorte, Louis-Napoléon ne payait pas seulement sa
  dette de reconnaissance, il se conformait encore aux traditions de sa race.
  Héritier de l'Empereur, il s'ingéniait à en copier les allures, et, quoique
  n'ayant jamais fait la guerre, il lui plaisait de s'entourer d'un cortège de
  généraux qui lui devraient leur fortune et seraient plus tard la décoration
  de son trône.

  Après l'armée, le peuple eut la première place dans les
  préoccupations du prince. Pour le rallier au nouveau régime, on s'efforça
  d'entretenir l'équivoque qui avait naguère facilité le coup d'État. Le
  suffrage universel était rétabli : la nation serait consultée et son arrêt
  obéi. Qu'importaient une Constitution vaine et une Assemblée discréditée ?
  Les seuls vaincus de la dernière crise, c'étaient les parlementaires
  indifférents au sort des masses ou les anarchistes qui spéculaient sur les
  misères populaires. Ainsi s'exprimait la presse officieuse. Dans le même
  temps, on se mit à annoncer de grandes entreprises d'utilité publique qui
  accroîtraient la richesse générale, à prédire une longue ère de paix qui
  aiderait la reprise du travail et permettrait l'accroissement des salaires.
  On vanta la sollicitude du prince pour les classes laborieuses. Aux stériles
  déclamations des socialistes, aux compétitions du parlementarisme, on opposa
  la féconde influence d'un pouvoir dont rien n'entraverait la libre initiative
  et qui serait plus soucieux de l'action que de la parole. Les masses
  ouvrières, tant de fois trompées par les démagogues, écoutaient non sans
  faveur ce langage nouveau et s'accoutumaient à l'idée d'une dictature qui
  satisferait les intérêts sans rien coûter à l'égalité.

  L'armée et le peuple suffisent à toute rigueur à fonder un
  gouvernement. En dehors de cette force matérielle, il était naturel que
  Louis-Napoléon cherchât ailleurs quelque force morale propre à accroître son
  prestige et à épurer son succès. Les libéraux étaient trop meurtris de leur
  chute récente pour qu'on espérât les conquérir. Les classes intelligentes et
  lettrées refusaient ou marchandaient leur adhésion. Les classes élevées
  assistaient avec une curiosité plus ironique que bienveillante à l'expérience
  du nouveau régime. Dans cette pénurie, Louis-Napoléon se tourna vers le
  clergé. Deux actes significatifs marquèrent sa volonté de l'attirer à lui. Le
  6 décembre, un décret rendit le Panthéon au culte catholique. Le 15, une
  circulaire de M. de Morny recommanda aux préfets de veiller, pour les
  entreprises de travaux publics, à l'observance du repos dominical. Les
  évêques qui ne demandaient qu'à être gagnés accueillirent avec une
  satisfaction visible ces marques de faveur. La plupart adhérèrent au régime nouveau.
  Chez quelques-uns, l'adhésion fut si chaleureuse qu'elle éveilla la surprise.
  Cet empressement était à la fois peu politique et peu généreux : peu
  politique, car le caractère du prince ne laissait entrevoir qu'une protection
  capricieuse et précaire ; peu généreux, car l'Assemblée législative qui
  venait d'être brisée avait, plus que toute autre assemblée, témoigné de son
  zèle pour la religion et la société. M. de Montalembert lui-même conseilla à
  ses amis de se rallier à Louis-Napoléon.

  On atteignit ainsi le 20 décembre, jour du plébiscite. Un
  premier décret avait décidé que le vote aurait lieu sur des registres
  ouverts. Ce mode de votation ayant soulevé de très vives critiques, un
  nouveau décret fut rendu qui établit le scrutin secret. Quel que fût le
  procédé adopté, le résultat ne laissait point de doute. Louis-Napoléon avait
  pour lui l'armée, les masses rurales, une partie de la population ouvrière ;
  la bourgeoisie était trop effrayée pour se séparer de lui ; par le clergé
  enfin, il ralliait à lui les catholiques et la portion la plus modérée du
  parti légitimiste. On sait que les termes mêmes du plébiscite étaient les
  suivants : Le peuple veut le maintien de
  l'autorité de Louis-Napoléon Bonaparte et lui délègue les pouvoirs
  nécessaires pour établir une Constitution sur les bases proposées dans sa
  proclamation du 2 décembre. Le dépouillement général donna,
  7.439.216 suffrages affirmatifs et 640.737 suffrages négatifs. Seul, le
  département des Basses-Alpes, où le scrutin avait dû être retardé jusqu'au 28
  décembre, n'était pas compris dans ce relevé. Les régions du Centre et du
  Midi ne furent guère moins empressées que les autres à voter pour le
  président, soit que la crainte paralysât l'hostilité, soit que l'horreur des
  crimes récents eût épouvanté toutes les âmes honnêtes.

   

  Le 31 décembre, à huit heures et demie du soir, la
  commission consultative, qui avait été chargée de l'examen des dossiers
  électoraux, se rendit à l'Élysée et remit solennellement au prince une copie
  de son procès-verbal. En termes un peu emphatiques, M. Baroche, président de
  la commission, célébra le coup d'État, loua l'imposante manifestation du
  suffrage universel qui avait consacré l'œuvre du 2 décembre, flétrit surtout
  avec insistance les criminels attentats qui avaient souillé certains
  départements. Louis-Napoléon répondit par un de ces discours émus et élevés
  où il excellait, et auxquels, par malheur, ses actes ne répondaient point
  toujours. Il confessa qu'il était sorti de la légalité, mais qu'il n'en était sorti que pour rentrer dans le droit.
  — Je comprends, continua-t-il, toute la grandeur de ma mission nouvelle, je ne m'abuse
  pas sur ses difficultés. Mais, avec un cœur droit, avec le concours de tous
  les hommes de bien, avec le dévouement éprouvé de notre vaillante armée ; enfin
  avec cette protection que demain je prierai solennellement le ciel de
  m'accorder encore, j'espère me rendre digne de la confiance que le peuple
  continue de mettre en moi. J'espère assurer les destinées de la France en
  fondant des institutions qui répondent à la fois, et aux instincts
  démocratiques de la nation, et à ce désir exprimé universellement d'avoir
  désormais un pouvoir fort et respecté.

   

  Le lendemain, 1er janvier, Louis-Napoléon se rendit à
  Notre-Dame, où un Te Deum fut célébré pour remercier la Providence et
  appeler la bénédiction de Dieu sur le nouveau pouvoir. Puis le président,
  quittant l'Élysée, s'installa au palais des Tuileries. Un décret rétablit
  l'aigle sur les drapeaux. L'effigie du prince fut gravée sur les monnaies
  comme au temps du Consulat. La prédiction de M. Thiers s'accomplissait : L'EMPIRE ÉTAIT
  FAIT. Il ne restait plus désormais qu'à le proclamer.
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Cette cérémonie expiatoire eut, à trente-trois ans d'intervalle, sa contrepartie.
Le 21 septembre 1884, sur les hauteurs du Crot-Pinçon, à peu de distance du
lieu où Bidan avait été égorgé, un monument fut élevé AUX MARTYRS DU DROIT ET EN MÉMOIRE DE LA
RÉSISTANCE LÉGALE AU COUP D'ÉTAT DU 2 DÉCEMBRE 1851. Libre aux habitants
de Clamecy de perpétuer le souvenir du sanglant épisode que nous venons de
rapporter. Par le récit impartial qui précède, le lecteur a pu juger quelle
place le souci de la Constitution tenait dans l'esprit des malfaiteurs que l'on
essaye de réhabiliter aujourd'hui. Sur le socle de la colonne commémorative, on
lit le relevé des condamnations prononcées dans la Nièvre par les conseils de
guerre. Six citoyens, dit l'inscription, ont été condamnés à la peine de mort ; sept aux travaux
forcés à perpétuité. Il est aisé de reconstituer le dossier judiciaire
de la plupart de ces MARTYRS
DU DROIT. — Les citoyens condamnés à la
peine de mort furent les suivants :


1° Eugène Millelot, condamné le 1er février 1852, par
le conseil de guerre séant à Clamecy, pour assassinat du sieur Munier. (Gazette
des Tribunaux, 2 et 3 février 1852.)


2° Jouannin (Pierre). — Tentative d'assassinat sur le
sieur Blin. Conseil de guerre, 3 février 1852. (Gaz. des Tribunaux, 5
février.)


3° Cirasse. — Assassinat de M. Donneau à Pousseaux. —
Conseil de guerre, 5 février 1852. (Gaz. des Tribunaux, 7 février.)


4° Cuisinier (Pierre). — Assassinat du gendarme Bidan.
— Conseil de guerre, 25 février 1852. (Gaz. des Tribunaux, 26 février.)


5° Trottet (Pierre). — Tentative d'assassinat sur un
gendarme. — Conseil de guerre, 2 février. (Gaz. des Tribunaux, 4 février
1852.)


6° Le sixième condamné à mort ne serait-il pas un nommé
Poulain, coupable de tentative d'assassinat sur un sieur Houx, pendant la nuit
du 5 au 6 décembre ? Nous n'avons pas trouvé dans les journaux judiciaires du
temps trace de cette condamnation, (mais elle est mentionnée par M. TÉNOT, La
province en décembre 1851, p. 33 et note.


Quant aux sept condamnés aux travaux forcés à
perpétuité, nous avons retrouvé les traces de six d'entre eux ; ce sont :


1° Calleux, dit Daumé (Jean-Baptiste). — Tentative
d'assassinat sur les sieurs Bordet et Morin. — Conseil de guerre, 3 février. (Gaz.
des Tribunaux, 5 février 1852.)


2° Ferrières (Charles). — Tentative de meurtre sur
l'abbé Vernet, curé d'Arthel. — Conseil de guerre, 15 février. (Gaz. des
Tribunaux, 16-17 février 1852.) 3° Roux (Martin), 4° Rollin (Jean), 5°
Cuénot (Charles), 6° Mannevy (Thomas). — Complicité d'assassinat sur le
gendarme Bidan. — Conseil de guerre, 25 février. (Gaz. des Tribunaux, 26
février 1852.)


Nous n'aurions pris aucun plaisir à cette recherche de
noms propres, et volontiers nous aurions laissé à ces misérables le bénéfice de
l'oubli. Mais puisqu'on essaye de transformer ces vulgaires criminels en
martyrs, puisqu'on pousse l'impudence jusqu'à leur élever des monuments, il est
bon que l'histoire rétablisse la vérité, qu'elle dépouille de leur masque ces
prétendues victimes, et qu'elle montre que les assassins et leurs complices
n'ont pas seuls conservé la faculté de se souvenir.








[19]
A Capestang, un barbier se servait d'un plat à barbe au fond duquel étaient
écrits ces mots en lettres majuscules : Préparons-nous
pour 1852. (Conseil de guerre. — Gazette des Tribunaux, 8
avril 1852.)
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Conseil de guerre, passim. (Gazette des Tribunaux, 11 avril et 10
juin 1852.)
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Conseil de guerre. — Troubles de Béziers ; dépositions Vernhes, Foulquier,
Aire, Dufour, etc. (Gazette des Tribunaux, 26, 27, 28 mars 1852.)
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Conseil de Guerre. — Evénements de Pétunas. (Gazette des Tribunaux, 23
et 24 avril 1852.)
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Conseil de guerre. — Troubles de Capestang. (Gazette des Tribunaux, n°
des 6 avril et suiv.








[24]
Conseil de guerre. — Troubles de Bédarieux ; dépositions Verzanobres, maire,
Nougaret, commissaire de police ; Bonnes, ancien juge de paix. (Gazette des Tribunaux,
29, 31 mai, juin 1852.)








[25]
Déposition Flacon. (Gazette des Tribunaux, 1er juin 1852.)








[26]
Dépositions Benoit, Revel. (Gazette des Tribunaux, 6 et 11 juin 1852.)








[27]
Déposition du gendarme Sellères. (Gazette des Tribunaux, 11 juin 1852.)








[28]
Déposition Rose et Charles Mical, Bouquairol. (Gazette des Tribunaux, 2
et 4 juin 1852.)








[29]
Déposition Circq. (Gazette des Tribunaux, 1er juin 1832.)








[30]
Déposition Nogaret, Quairol. (Gazette des Tribunaux, 1er et 5 juin
1852.)








[31]
Rapport du procureur de la République de Béziers.








[32]
Déposition du docteur Tonzain. (Gazette des Tribunaux, 1er juin.)








[33]
Déposition Pagès (Antoine). (Gazette des Tribunaux, 5 juin.)








[34]
Déposition Cavalier. (Gazette des Tribunaux, 4 juin.)








[35]
Déposition Rossignol. (Gazette des Tribunaux, 13 juin.)








[36]
Déposition de la femme Lamm. (Gazette des Tribunaux, 1er juin.)








[37]
Déposition Bonne, ancien juge de paix. (Gazette des Tribunaux, 1er
juin.)








[38]
Déposition femme Lamm, femme Blayar. (Gazette des Tribunaux, 1er et
4juin.)








[39]
Rapport du général LAPÈNE sur
l'insurrection de la Drôme. — Lettre de l'abbé Forget, missionnaire à
Grâne. (Courrier de la Drôme, 23 décembre 1851.)








[40]
Noël BLACHE, Histoire
de l'insurrection de décembre 1851 dans le Var, p. 15 et suiv.








[41]
Conseil de guerre. — Troubles de Cuers (Gazette des Tribunaux, 14-17
novembre 1852.)








[42]
BLACHE, Insurrection
du Var, p. 62. — DUPONT,
le Parti républicain dans le Var, p. 12.








[43]
Noël BLACHE, Insurrection
du Var, p. 83 et 84.








[44]
DUTEIL, Trois
jours de généralat dans le Var, p. 29 et 31.








[45]
DUTEIL, Trois
jours de généralat dans le Var, p. 31.








[46]
J'avais horreur de mon armée, a écrit plus tard
Duteil. Chef d'hommes ignorants, brutaux, verbeux et
d'une outrecuidance déplorable, je voyais se dessiner devant moi l'incendie, le
meurtre, le pillage, dont l'affreuse responsabilité allait retomber sur ma
tête. Je n'étais pour mes hommes qu'un pourvoyeur général, pas davantage.
Habitués au bien-être dans les riches campagnes du Var, ils entendaient en
guerre boire, manger et dormir comme à leur habitude. — Où dînerons-nous ? —
Quand dînerons-nous ? Telles étaient  les
questions qu'on m'adressait le plus souvent. (DUTEIL, Trois jours de généralat dans
le Var, p. 40 et 41, Savone, 1852.)
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DUTEIL, Trois
jours de généralat dans le Var, p. 51.








[48]
Rapport du colonel TRAUERS sur
les opérations du 50e de ligne pendant l'insurrection du Var (Union du
Var, 16 décembre 1851.)








[49]
MAQUAN, Insurrection
du Var.








[50]
Rapport du général LEVAILLANT sur les évènements du Var.








[51]
DUTEIL, p.
80-83.








[52]
Rapport du général Lavaillant. — Rapport du colonel Trauers.








[53]
Rapport du colonel Trauers.








[54]
MAQUAN, Trois
jours au pouvoir des insurgés, p. 243 et suiv.








[55]
Conseil de guerre de Marseille. — Insurrection des Basses-Alpes. Déposition
Paillard. (Gazette des Tribunaux, 1er mai 1852.)








[56]
Conseil de guerre de Marseille. — Insurrection des Basses-Alpes. Déposition
Paulmier. (Gazette des Tribunaux, 1er mai 1852.) — Rapport du général
D'ANTIST sur les
évènements des Basses-Alpes et de Vaucluse.








[57]
Le Glaneur des alpes, n° des 20 et 26 décembre 1851.
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Le Glaneur des Alpes, n° des 20 et 26 décembre 1851.
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Notes et relations manuscrites.








[60]
Rapport du général LEVAILLANT
sur l'insurrection du Var.








[61]
Conseil de guerre de Toulon. — Insurrection des Basses-Alpes. (Gazette des
Tribunaux, 3 septembre 1852.)








[62]
Ces décisions relatives aux anciens représentants ne furent rendues que le 9
janvier 1852 ; nous avons cru devoir les mentionner ici, parce qu'on peut les
considérer comme la conséquence immédiate du coup d'État.






















 


CONCLUSION.


 





 
  
   

  Ici finit la seconde
  République française. Un nouveau régime commença, bien différent
  de celui dont nous avons raconté l'histoire. La révolution du 24 février
  s'était accomplie au milieu des clameurs de la foule, des vociférations des
  clubs, des manifestations de la place publique : celle du 2 décembre se
  consomma au milieu de la capitale immobile et muette. En 1848, l'armée fut
  éloignée de Paris comme suspecte : en 1851, on la vit camper, victorieuse et
  dominatrice, dans les rues de la cité. Ici, c'est un trône dont on promène
  les débris : c'est une couronne qu'on s'apprête à restaurer. Ici, c'est le
  crédit qui s'arrête, l'industrie qui chôme, le commerce qui s'effraye : là,
  c'est l'élan subit d'une prospérité extraordinaire, quoique un peu factice.
  Ici, c'est une multitude affamée d'indépendance, confiante jusqu'à la
  naïveté, crédule jusqu'à la niaiserie : là, c'est un peuple abattu comme on
  l'est à la suite d'une longue fièvre et haletant après le repos. Ici
  s'étalent les téméraires apologies d'une liberté sans limites ; là se
  multiplient les appels désespérés à une autorité sans contrôle. En un seul
  point, les deux pouvoirs se ressemblent, c'est que tous deux invoquent le suffrage
  universel, le suffrage universel qui, à trois ans d'intervalle, en avril 1848
  et en décembre 1851, semble les consacrer l'un et l'autre, ou du moins les
  absoudre.

  Ce gouvernement nouveau, le peuple l'accepta, par dégoût
  des anciennes émeutes, ignorance des destinées qu'on lui ménageait,
  indifférence pour le Parlement qui expirait. Quant à la bourgeoisie, sa
  première pensée fut la révolte. Bientôt sa sécurité la consola de son
  humiliation. Elle baissa la tête, un peu confuse, mais au fond satisfaite. La
  diminution des libertés publiques lui apparut, dans sa courte prévoyance,
  comme une garantie pour les fortunes particulières. Puis la tolérance se
  changeant en faveur, elle se complut à louer le pouvoir récent, soit que
  vraiment elle le crût digne de louanges, soit qu'en feignant de l'exalter
  elle voulût s'amnistier elle-même.

  Dans cet état de l'opinion, on devine combien fut sévère
  ment apprécié le régime qui venait de disparaître. La République du 24
  février apparut comme le triomphe de l'anarchie. Ni la commission exécutive
  ni la dictature du général Cavaignac ne rencontrèrent plus d'indulgence. Pour
  l'Assemblée législative, elle fut enveloppée clans le discrédit qui entourait
  alors le régime constitutionnel. Pendant quinze ans, ces jugements rigoureux ne
  trouvèrent guère de contradicteurs. C'est seulement vers 1867, quand l'empire
  libéral eut décidément remplacé l'empire autoritaire, qu'une réaction presque
  soudaine se produisit. Comme toutes les réactions, celle-ci dépassa les
  limites équitables. Républicains et opposants de toute nuance, uniquement
  soucieux de mettre en relief les prétendus parjures ou du moins les fautes de
  Louis-Napoléon, refirent à l'envi l'Histoire de la seconde République.
  On s'ingénia surtout à recomposer le dossier du coup d'État et, par un
  brusque revirement des choses, tout ce qui avait été condamné en bloc se
  trouva réhabilité sans réserve.

  Aujourd'hui, à plus de trente-cinq ans de distance,
  l'équité est aisée. Elle l'est d'autant plus que les terribles catastrophes
  de 1870, en établissant entre les deux parties de notre siècle une coupure
  lugubre, ont bien vieilli et refroidi nos querelles d'autrefois. Ainsi
  envisagée, la seconde République
  apparaît déjà sur une sorte d'arrière-plan et dans un éloignement qui la
  dérobe à nos passions contemporaines. — Si je ne me trompe, l'histoire dira
  d'elle que son origine mérite une sévère condamnation. — Elle ajoutera que sa
  vie valut mieux que son origine. — Arrivant enfin à l'acte de violence qui la
  frappa de mort, elle demeurera plus hésitante : cependant, obligée de prendre
  parti, elle dira que ce coup de force mérite, somme toute et malgré bien des
  obscurités, plus de blâme que d'approbation.

   

  La seconde République eut contre elle — et c'est là son
  vice irrémédiable — sa manière d'entrer dans le monde. Un gouvernement
  existait depuis dix-sept ans, sage, respectueux des lois, rassurant pour les
  intérêts, gardien vigilant de la paix. Le pays, après bien des secousses,
  semblait se rasseoir dans l'ordre constitutionnel. Nos
  oscillations seront désormais de plus en plus rares et courtes,
  écrivait vers ce temps-là M. Guizot, comme celles
  d'un pendule qui tend à se fixer[1]. Un jour, il plut
  à quelques personnages, non hostiles, mais imprévoyants, de soulever une
  question de réforme électorale. La nation d'abord parut indifférente, puis
  elle participa à l'agitation, non que la réforme lui tînt à cœur, mais par
  lassitude de son propre repos. Le parti républicain ne se composait alors que
  d'une poignée d'hommes, gens tarés ou chimériques, luttant entre eux
  d'obscurité. Cette imperceptible minorité s'associa au mouvement, puis, son
  audace croissant, entreprit de le diriger : elle le dirigea un peu au hasard,
  surprise plus encore que charmée, entrevoyant à peine son but, le dissimulant
  soigneusement et n'espérant y atteindre qu'après bien des étapes. Le 22
  février 1848, l'interdiction d'un banquet fit éclater une sédition. La
  bourgeoisie et la garde nationale furent les inconscients complices du
  désordre. Le lendemain, l'émeute grandit. Le pouvoir ne sut pas se défendre
  ou ne le voulut pas. Le troisième jour, autour des barricades, quelques cris
  de : Vive la République ! retentirent,
  mais rares et sans écho. Cependant, à tout hasard, quelques politiciens,
  députés de l'extrême gauche, journalistes, membres des sociétés secrètes,
  aventuriers de toute sorte, s'acheminèrent vers la Chambre. Ils avaient formé
  une liste de gouvernement provisoire. Lamartine se joignit à eux et les
  autorisa de son nom. Dans l'enceinte de la Chambre, quelques groupes armés
  s'étaient mêlés aux députés. Le nombre des factieux grossissant, les députés
  se dispersèrent. Une fois maîtresses de la salle, les bandes acclamèrent les
  noms qu'on leur jeta. Les membres du prétendu gouvernement étaient d'abord
  cinq ; ils furent bientôt sept ; ils étaient onze avant la fin de la journée.
  Tous se dirigèrent vers l'Hôtel de ville, fendant les rangs de la bourgeoisie
  stupéfaite de son œuvre et du peuple non moins ahuri de son triomphe. Pendant
  ce temps, le Roi et les princes fuyaient, emportant avec eux nos meilleures
  garanties de sécurité et de liberté. Tel fut l'acte de naissance de la
  seconde République.

   

  Hâtons-nous de le dire, sa vie valut mieux que son
  origine. On redoutait d'elle beaucoup d'excès : elle n'accomplit qu'une bien
  petite partie de tous ceux qu'on craignait. Les membres du gouvernement
  provisoire auraient pu être criminels, ils ne furent qu'incapables ; encore
  leurs fautes furent-elles le résultat de leur situation bien plus que de leur
  propre insuffisance. Maîtres absolus du pouvoir, il leur eût été aisé de
  s'enrichir ; ils se contentèrent d'appauvrir le pays par leurs mesures
  imprudentes ou leurs intempestives concessions. Dans les provinces, les
  commissaires aux pouvoirs illimités auraient pu commettre des exactions ; le
  plus souvent, ils se bornèrent à être ridicules Deux mois s'écoulèrent en
  congratulations mutuelles. Du balcon de l'Hôtel de ville, les membres du
  gouvernement ne se lassaient pas de répéter : Le
  peuple est grand : et le peuple ne se lassait pas de répondre : Vive le gouvernement provisoire ! De temps en
  temps, le contentement de soi-même faisant explosion ; on s'écriait : L'Europe entière nous regarde : en quoi l'on ne
  se trompait pas ; car nous fournissions fi l'Europe bon nombre d'exemples à
  éviter. Où les hommes de 93 avaient versé des flots de sang, les hommes de 48
  répandirent des flots de paroles ou versèrent des flots d'encre. Si, au
  milieu de tous ces témoignages d'admiration réciproque, il restait peu de
  temps pour le bien, il est juste d'ajouter qu'il n'en restait pas davantage
  pour le mal. Ce fut une période d'activité stérile et enfiévrée, de
  manifestations solennelles et enfantines. La présomption était grande, mais
  tellement naïve qu'elle n'offusquait plus personne. Les actes étaient souvent
  iniques, mais les intentions valaient mieux que les actes. Il serait
  d'ailleurs peu équitable de passer sous silence ce qui honore les
  républicains d'alors et, en dépit de leurs témérités et de leurs faiblesses,
  les amnistie à demi. A travers leurs déclamations imprudentes ou oiseuses, on
  devine en eux un certain idéal de liberté qu'ils avaient entrevu et vers
  lequel ils tendaient. Volontiers ils s'élevaient dans les hautes régions. Ils
  furent parfois funestes, rarement haïssables. Il leur arriva d'exciter
  l'hilarité, non le mépris. La plupart d'entre eux étaient avides de
  popularité plutôt que de jouissances. Un dernier trait les caractérise. Si
  leur domination ne fut pas toujours rassurante pour les intérêts matériels,
  toujours elle respecta les croyances et les intérêts moraux. Jamais ils
  n'imaginèrent de porter la main sur les intelligences. Jamais, sous prétexte
  de liberté, ils n'entreprirent de pénétrer dans l'inviolable domaine de la
  conscience. Le dévouement et le bien restèrent sacrés pour eux, sous quelque
  symbole qu'ils s'abritassent. Souvent même, un certain souffle spiritualiste
  sembla passer dans leur âme et se traduisit dans leur langage, comme s'ils
  eussent voulu placer sous la protection de Dieu leur jeune république. C'est
  pourquoi l'on est tenté de les absoudre, presque de leur rendre grâce, de ce
  que du moins ils n'ont ébranlé aucune de ces lois primordiales qui font guérissables les nations de la terre.

  Après deux mois et demi de cette dictature à la fois
  inquiétante et débonnaire, l'Assemblée constituante se réunit. Le suffrage
  universel, cet enfant né d'hier et dont les premiers pas furent les plus
  sages, avait été assez heureusement inspiré dans ses choix. La majorité était
  républicaine, mais désintéressée et désireuse du bien. Au 15 mai et en juin,
  le parti du désordre fut vaincu. Avec le général Cavaignac, le régime nouveau
  entra dans la grande famille des pouvoirs réguliers. Lorsque, au mois de
  décembre, Louis Bonaparte s'installa à l'Élysée, les ruines de Février
  étaient en partie réparées, et la République, devenue le gouvernement légal,
  semblait s'être dégagée des passions anarchiques qui avaient failli
  l'étouffer à son berceau.

  On sait quelle rivalité surgit entre le président, jaloux
  de ses prérogatives, et l'Assemblée constituante, impatiente de toute
  autorité partagée. De nouvelles élections devinrent nécessaires. Elles
  marquèrent un nouveau progrès dans la voie de l'ordre et du bon sens. De plus
  en plus, la République se transforma. Elle ne se transforma, à la vérité,
  qu'en rejetant hors de son sein ceux qui l'avaient fondée. Alors commença une
  période non sans gloire, période d'initiative féconde, de liberté réglée,
  d'efforts sincères et continus vers le bien. Depuis le mois de mai 1849
  jusqu'à la fin de 1850, c'est-à-dire pendant l'espace de près de deux ans,
  l'Assemblée législative aborde avec une égale ardeur tous les problèmes de
  l'ordre politique, économique ou social. Elle prête au pouvoir son appui pour
  rétablir le Pape à Rome. La Prusse et l'Autriche étant sur le point d'en
  venir aux mains, elle manifeste hautement sa volonté de n'intervenir que pour
  assurer la paix générale. Elle prépare et vote la loi d'enseignement, ce
  mémorable édit de tolérance et d'équité. Elle réforme sur plusieurs points
  importants la législation civile. Elle étudie, dans la commission
  d'assistance, tous les moyens de protéger l'enfance abandonnée ou coupable,
  d'améliorer le sort du pauvre, d'assurer à l'ouvrier la sécurité de sa
  vieillesse. De nombreux projets sont votés, d'autres sont à l'état de
  préparation et seront repris plus tard par l'Empire, qui s'en attribuera
  volontiers l'honneur. Le pays, échappant pour cette fois à ce vice dont parle
  Tacite, à ce vice commun aux grandes comme aux
  petites cités, et qui est l'ignorance du bien et l'envie, le pays a
  choisi pour le représenter les hommes les plus capables de le servir avec
  clairvoyance et avec fidélité. Par une chance de la fortune qui ne s'est
  guère rencontrée depuis, il se trouve que tout ce que la nation compte
  d'illustre s'est donné rendez-vous dans le Parlement. Là sont des militaires
  tels que Changarnier, Bedeau, Cavaignac, des penseurs tels que le duc de
  Broglie et M. de Tocqueville, des lettrés tels que M. de Rémusat et M. Vitet,
  des politiques tels que le comte Molé ou M. de Falloux, des orateurs tels que
  Berryer, Thiers, Montalembert. Que sortira-t-il de cette Assemblée ? Se
  résignera-t-elle à consolider la République, la République qu'elle n'a pas
  souhaitée, que la bizarrerie des choses l'appelle à gouverner, et dont,
  seule, elle peut assurer la grandeur et l'honnêteté ? N'est-elle, comme
  beaucoup le pensent, que la préface de la monarchie ? Une chose du moins
  semble alors certaine, c'est que, soit qu'elle fonde la République
  parlementaire, soit qu'elle aboutisse à la royauté, l'œuvre qui sortira d'elle
  sera une œuvre de pacification, de justice et de liberté.

  Ainsi s'épurait — en passant, je le répète, aux mains de
  ses adversaires —, ainsi s'épurait le régime né le 24 février. Issu de
  l'anarchie, il était devenu, par une série de transformations, l'un des
  gouvernements les plus honnêtes et les plus libres que notre pays ait eus.
  Autant son origine avait été douteuse, autant son fonctionnement devenait
  régulier. La destinée, qui, en ce siècle, nous a si parcimonieusement mesuré
  les heures de calme, la destinée fut jalouse de cet apaisement inespéré. Dès
  la fin de 1850, entre Louis-Napoléon et l'Assemblée, la discorde éclata. On
  sait ce qui suivit : l'Assemblée se partageant en plusieurs fractions, ces
  fractions s'émiettant entre elles, Louis-Napoléon grandissant au milieu de
  ces divisions, la gauche se faisant, par imprévoyance ou rancune,
  l'auxiliaire du prince. Cela dura jusqu'à ce qu'un coup de force brisât
  l'Assemblée, immolât la liberté et sacrifiât la République elle-même, la
  République dont on affectait encore de conserver les formules et de respecter
  le nom. 

   

  C'est ce coup de force qu'il reste à juger.

  Je n'ignore pas quelles raisons graves ont été invoquées
  pour amnistier le coup d'État. Si plausibles que soient plusieurs d'entre
  elles, je cloute que l'avenir les accepte jamais comme une suffisante
  justification.

  L'Assemblée, a-t-on dit, conspirait contre le président,
  et Louis-Napoléon n'a eu d'autre tort que de la gagner de vitesse et
  d'habileté. Ce langage, qui a été depuis 1852 celui de tous les apologistes
  du coup d'État, aurait eu besoin d'être appuyé sur des faits. Or, on n'en a,
  que je sache, formulé aucun. On a recueilli quelques paroles échappées dans
  le dépit ou la colère : on a surtout fait grand bruit de certaines
  réquisitions en blanc saisies à la questure après le 2 décembre. Mais de
  simples propos, fussent-ils imprudents ou déplacés, ne suffisent point à
  étayer une accusation de complot. Quant aux réquisitions dressées d'avance,
  elles avaient été préparées sur l'ordre du général Bedeau, en octobre 1851,
  c'est-à-dire à l'époque où l'attitude du prince laissait craindre un prochain
  éclat : elles attestaient, il est vrai, l'intensité des soupçons : mais on
  n'en pouvait tirer à la charge du Parlement aucun indice d'intentions provocantes
  ou factieuses. Un mois plus tard, le Constitutionnel ayant signalé
  avec une extrême violence ce qu'il appelait la conspiration du
  Palais-Bourbon, Berryer monta à la tribune pour sommer le ministère de
  ratifier les accusations du journaliste ou de les démentir ; devant cette
  mise en demeure, les membres du cabinet furent obligés de convenir qu'aucun
  rapport de police, qu'aucune présomption, si faible qu'elle fût, n'étaient
  venus confirmer la dénonciation du Constitutionnel. — Si l'Assemblée
  n'a pas conspiré, a-t-on ajouté, tout au moins reconnaissait-elle elle-même
  l'impuissance des moyens légaux pour conjurer les embarras de l'avenir : à
  l'appui de cette affirmation, on a cité diverses démarches, divers
  conciliabules, diverses combinaisons essayées ou débattues : on a été plus
  loin, et l'on a nommé les hommes qui auraient imaginé ces expédients ou les
  auraient soutenus, M. de Falloux, M. Daru, d'autres encore. A ces rumeurs qui
  tendaient à transformer plusieurs des chefs parlementaires en complices plus
  ou moins inconscients du président, les personnages que l'on désignait ont
  répondu par des démentis. Que dans l'Assemblée on ait envisagé avec anxiété
  les éventualités prochaines, qu'on ait songé à une prorogation irrégulière
  des pouvoirs présidentiels, peut-être même à une révision votée à la majorité
  simple ; que, dans des conversations particulières, ces hypothèses aient été
  agitées, qui pourrait le nier ou s'en étonner ? Mais quoi de commun entre ces
  préoccupations, témoignages d'une prévoyance inquiète, et les desseins de
  Louis-Napoléon ? Quoi de commun entre ces projets, qui laissaient subsister,
  somme toute, l'ensemble des institutions, et l'œuvre brutale et radicale du
  prince ? — La Constitution était vicieuse, ont objecté les amis du président.
  Vicieuse ! Qui peut le contester ? Mais est-il permis de violer les lois sous
  le seul prétexte qu'elles sont défectueuses, et, pour rappeler les sages
  paroles de Berryer dans le grand débat de la révision, ne vaut-il pas mieux
  vivre sous l'empire d'une loi imparfaite que de les briser toutes pour les
  reconstruire ensuite au gré du caprice ou de l'ambition ? — On oublie les
  périls de 1852, ont fait observer enfin les approbateurs du 2 décembre. Ici
  l'objection est grave, et au point d'ébranler la conscience. Oui, le
  remplacement simultané des deux pouvoirs au printemps de 1852, cette éclipse
  totale de l'autorité, prévue, voulue, annoncée, était un juste sujet
  d'angoisses. Oui, le péril était grand : bien aveugle qui ne l'eût pas vu,
  bien coupable qui n'eût pas cherché à le conjurer ! Et cependant, si menacée
  que fût la société, fallait-il que la rançon de sa sécurité reconquise fût la
  perte de toutes ses franchises, la violation des lois jurées, la dispersion
  du Parlement, l'arrestation ou l'ostracisme politique, non-seulement des
  artisans de désordre, mais aussi des meilleurs citoyens ? N'y avait-il
  d'autre issue qu'une révolution nouvelle, non plus démagogique, mais
  prétorienne et militaire ? Enfin, sous prétexte d'épargner ft la nation un
  danger éloigné, quoique très réel, ne lui faisait-on pas courir une chance
  terrible de catastrophe immédiate ? Car que fût-il arrivé si le coup d'État
  eût échoué ou n'eût réussi qu'à demi ? La crise de 1852 n'eût-elle pas éclaté
  aussitôt ? n'eût-elle pas éclaté avec une intensité redoublée par la
  provocation du pouvoir ? Et qui peut mesurer alors l'étendue des ruines qui
  se seraient accumulées ? Je le répète, n'y avait-il pas quelque autre moyen
  de salut ? C'est dans le renouvellement simultané des deux autorités
  législative et exécutive que résidait le principal danger. Mais n'était-il
  pas loisible à l'Assemblée législative de réduire de quelques mois, par un
  acte de sa volonté souveraine, la durée de son propre mandat ? Et alors le
  président, encore dans la plénitude de son pouvoir, aurait répondu de l'ordre
  public et assuré la sincérité des élections nouvelles. Ou bien encore, le
  président ne pouvait-il pas, par une résolution spontanée, abréger la durée
  de sa propre magistrature ? Dans ce cas, l'Assemblée eût présidé à l'élection
  de son successeur et, celui-ci une fois installé, se fût retirée à son tour.
  Dans les deux éventualités, on eût obvié aux vices de la Constitution sans la
  briser. La transition, même avec ces tempéraments, se fia-elle accomplie sans
  trouble ? La crise eût-elle été évitée ? Il serait téméraire de l'affirmer,
  il n'est pas invraisemblable de le conjecturer. Seulement, encore une fois,
  pour qu'un pareil expédient fût possible, il eût fallu que l'harmonie entre
  le Palais-Bourbon et l'Élysée eût subsisté ou se fût rétablie. Par malheur,
  l'harmonie n'était possible que si Louis-Napoléon se résignait à n'être que
  le premier magistrat d'un peuple libre, magistrat temporaire, aussi empressé
  à descendre du rang suprême qu'à y monter : or, sa vie d'aventures, sa foi superstitieuse
  en son nom, l'avidité de son entourage, l'insuffisance de ses ressources
  matérielles qui ne lui permettait Guère une cligne retraite clans son pays,
  tout lui conseillait de se perpétuer dans son rôle de cher d'État, fût-ce au
  prix d'un coup de main. Ce coup de main, il le tenta et, par prévoyance
  autant que par fortune, il le réussit. Par un dernier scrupule ou une
  dernière habileté, il voulut que le peuple sanctionnât son entreprise. Le
  peuple l'approuva, et, de bonne foi, il se crut absous. Mais ici l'erreur
  était plus grossière que sur tout le reste. Le fait étant accompli, la
  liberté du blâme ou de l'approbation n'existait plus. En outre, la volonté du
  peuple, pas plus que la volonté des princes, ne peut rien contre le droit, et
  le suffrage universel, fût-il unanime, ne peut rendre mauvais ce qui est bon,
  ni bon ce qui est douteux.

  A la vérité, le coup d'État rendit un inappréciable
  service, ce fut de déconcerter pour un temps, par une répression exemplaire,
  la grande armée des perturbateurs et des factieux. Depuis 1848, il y avait de
  par la France toute une horde de démagogues empressés à poursuivre à travers
  les troubles la réalisation de leurs chimères ou la satisfaction de leurs
  convoitises. Battus par Cavaignac et plus tard par Changarnier, répudiés en
  mai 1849 par le suffrage universel, ils avaient dissimulé leurs desseins,
  mais sans y renoncer : ils s'étaient prudemment éloignés des villes où la
  force publique les eût contenus ou écrasés. C'est dans les campagnes les plus
  reculées, c'est dans les bourgades les plus inconnues qu'ils s'étaient
  répandus. Là, en face d'autorités complaisantes ou désarmées, attentifs à
  dissimuler leurs trames, trouvant pour complices tout ce que le pays
  contenait de gens besogneux, déclassés ou tarés, parvenant ainsi jusqu'au
  cœur du paysan, ils avaient entrepris une œuvre de propagande d'autant plus
  redoutable qu'elle était plus inaperçue. C'est ce parti que le coup d'État
  surprit, châtia, réduisit. Ce fut là le véritable bienfait du 2 décembre, et
  il n'est que juste de le proclamer bien haut. Pendant de longues années, ces
  artisans de désordre n'eurent d'autre souci que de se faire oublier ; ils se
  firent oublier si bien qu'on perdit presque leurs traces. On les revit, mais
  trente ans plus tard, ayant conservé sous leurs cheveux blancs toutes les
  folles illusions et toutes les détestables espérances de leur jeunesse.
  Faméliques solliciteurs du budget, ils vinrent tarifer leurs souffrances. On
  les appela les victimes du 2 décembre
  ; et une loi les indemnisa, comme si leur triomphe n'eût pas été mille fois
  plus sanglant et plus implacable que ne le fut leur défaite. Les
  perturbateurs de la seconde République devinrent les pensionnaires de la
  troisième. Si quelque chose justifiait le 2 décembre, ce seraient ses victimes.

  Mais un pouvoir qui s'établit n'a pas pour unique mission
  de confondre les fauteurs d'anarchie, il doit encore assurer par sa sagesse
  la prospérité et le repos de l'avenir. A ce prix seul, les taches
  d'illégalité ou les vices d'origine peuvent à la longue s'absorber clans
  l'éclat et la durée des services. L'Empire naissant n'eut ni cc grand honneur
  ni cette suprême fortune. Sil eut les qualités d'un justicier, il n'eut pas
  an même degré celles d'un fondateur. — Pour fonder un régime durable, il faut
  l'autorité des mœurs, l'étendue du savoir, l'application aux affaires : or,
  Louis-Napoléon, bon par nature, bienveillant et généreux, n'avait guère été
  préparé, à travers tontes les vicissitudes de son orageuse existence, au
  grand art de gouverner, et le coup de main qui l'élevait an trône n'était
  qu'une aventure de plus ajoutée à toutes celles de sa vie. — Pour fonder, il
  faut inculquer dans les âmes le culte de la loi : or, lorsqu'on a brisé
  soi-même toutes les lois existantes, il est aisé de les reconstituer à son
  gré : niais ce qui est malaisé, c'est de rendre ensuite sacrées aux yeux des
  peuples ces mêmes lois qui remplacent celles qu'on a violemment abolies. —
  Pour fonder enfin, il faut l'union de toutes les forces sociales : or, rune
  des plus dommageables conséquences du coup d'État, c'est qu'il rejeta
  brusquement hors de la vie publique les hommes les plus capables d'y tenir
  leur place avec honneur pour eux-mêmes et profit pour leur pays. Le 2
  décembre, il avait été donné à la nation un de ces spectacles malsains qui
  affaiblissent pour longtemps l'idée de l'harmonie sociale et la notion du
  respect. On avait vu défilant entre deux haies de soldats sur le quai
  d'Orsay, ou dirigés en voiture cellulaire vers Mazas, non seulement les
  perturbateurs habituels de l'ordre public, mais tout ce que la France
  lettrée, éloquente, philosophique et guerrière comptait de plus cligne et de
  plus illustre. A ce spectacle la multitude était restée muette : peut-être
  même avait-elle ressenti plus de satisfaction que de déplaisir : car il y a
  dans toutes les démocraties un certain goût d'ostracisme que la disgrâce des
  meilleurs citoyens réjouit. Mais le temps montra bientôt le vide que
  laissaient tant de bonnes volontés réduites à l'inaction. Lorsqu'on dut
  pourvoir à l'administration, à la diplomatie, aux finances, lorsqu'on dut
  organiser et surtout consolider les institutions du nouveau régime, alors on
  se retourna vers ces classes politiques d'abord dédaignées on proscrites.
  Encore meurtries de leur disgrâce, elles refusèrent de se donner ou bien ne
  se donnèrent qu'à regret, par intérêt, appât des honneurs, plutôt que par
  zèle pour la chose publique : de là une immense déperdition de forces dans
  notre pays qui a tant besoin de toutes ses forces. Le mal n'apparut qu'à demi
  dans les premières années du règne, où tout souriait au souverain et à la
  nation. En revanche, il se révéla dans toute son étendue quand le constant
  bonheur des premiers temps eut fait place à des destins moins propices.

  C'est ainsi que le pouvoir nouveau portait en soi, dès son
  origine, ses germes de faiblesse. Mais tout ceci appartient à l'histoire
  d'une autre époque. Dès le 2 décembre 1851 la République est morte, bien
  qu'on affecte encore d'en maintenir le nom. C'est au vainqueur du coup d'État
  que la France appartient désormais : il l'absorbera en lui pendant dix-huit
  ans, jusqu'au jour où, après avoir ébloui le monde par l'étonnante
  persévérance de ses prospérités, il dépassera, par l'étendue de ses revers,
  les pires prédictions de ses ennemis.

   

  FIN DU SECOND ET DERNIER VOLUME

   

  
 





 


















[1]
Lettre de M. Guizot à M. de Metternich, 18 mai 1847. (Mémoires de
M. DE METTERNICH, t. VII,
p.401.)
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